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munauté des Imprimeurs & Libraires de Paris, à peine de
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pleinement ôc paisiblement,. sans souffrir qu'il luy soit fait

empêchement ; voulons aiiût qu'en mettant copie ou extrait
des Présentes au commencement ou à la fin desdits Livres,
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tous Exploits nécessaires fans demander autre permission :
CAR tel est nôtre plaisir, nonobstant oppositions ou ap-
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d'Aoust fan de grâce mil six cens quatre vingt dix-sept :
Et de nôtre Règne le cinquante cinq. Par le Roy en son

Conseil, MAILLARD. <

Regijìré sur le Livre des Imprimeurs & Libraires de Paris.

Achevé d'imprimerie 25. A oust 169 7.
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DROIT PUBLIC

S UI T E

DES LOIX CIVILES

DANS LEUR ORDRE NATUREL.

L I V R E S E C O N D.

^Des Officiers & autre»
personnes , qui participent

aux
fonStions publiques.

-

yiÉiy. ^BiliM' Prés avoir
expliqué

dans le
pre-

WÈmÉÊk^Ênm
'm*er Livre Tordre

gênerai du

B^«^^^^B.. gouvernement .& de la
police

fi^Jfi|ÌÎk ^ijlf
''

,clu* reg^e dans un Etat tout ce

m WÊÊÊSm ^e Q®'
1 ^

rapporte au bien com-

'JT
*"7Tr^3f==T^ m\xxì de la locieté des hommes -T

ìl faut maintenant
passer à ce

qui regarde
1 admi-

aistta.ripn de la Justice íìir les
personnes qui conv

Tom£V. A



posent cette société, pour
les contenir tous dans

leurs devoirs envers lè
public,

& maintenir entre-

eux en particulier la
tranquillité, qui doit être le

fruit de Tordre du frouvernement.

Cette
admj|píîration

de la justice consiste à

;
reprimer

&
pvMir

ceux
qui troublent Tordre pu-

blic , òc cette
tranquillité , par des

entreprises 3

des délies, & des crimes , & à
régler

les différends

qui divisent les
períonnes , ôc troublent le

repos
des familles.

pejtípour'ae|uíàge§:qu'on
a été

obligé d'çtablir

dçs |uges ? pour Itrë -les
proteliteursídes Lpix?

pour
en

imposer
le

joug^à, ceux qui
ne

s'y íoû-

mettent
pas volontairement, & pour maintenir

par Tpbíerfatipnde ce'qu'elles ©r4onnent,Tprdre

& le
repos publie 5qui

est
Tunique

fin des lòix de

la
poliiee tçmpprelle ,:& c^est

ppurquoy il y atoû-

jpurs^ud^sjftg^^^ taus les Etats, mais difv-

fêremmentj car comme en tous il y a toujours ce-

la de commun, que
le Souverain est le

premier

Juge,
& le seul quittent immetliaíement ion

pou-

« voir de Dieu, &
qui

ne
pouvant exercer cette

fonction dans tout le détail, commet des per-

íonnes à
qui il donne le droit

déjuger, &àqui
il confie son autorité $ ainsi le Prince

peut dis-

penser
comme bon luy semble le drpit de

juger.
*On voit austì dans les Livres saints; qui contien-

nent la
plus

ancienne Histoire du* monde;, que

ivïoyse qui
avoit seul le

gouvernement du
peuple

Juif, ne pouvant suffire à
juger

le détail des affai-

res choisit par
le conseil de ion beaupere des pég



ïonnes à
qui

il commit cette fonction , leur, don-

nant le
pouvoir de

juger
seulement des moindres

affiires du
peuple , & se reservant la connoif

'
íance de tout ce

qu'il y auroit de
plus impor-

tant'*. Ainsi dans tous les autres Etats, il a été

îieceíTaire d'établir des
Juges -y& comme dans les

grands Etats, la multitude des affaires a fait naî-

tre une infinité de différends de diverses sortes, &

a donné íujet à la
multiplication & des loix 6c

des matières, on a eu besoin de Juges, qui outre

la connoiíïance des
règles

de
Téquiténaturelle,

eussent la science de ces loix & du détail de ces

matières -r& on a donné à ces
Juges

leur
dignité,

leur autorité,& distingué
même leurs fonctions $

établissant de différentes jurisdictions pour juger
des différentes sortes de matières,,

Ainsi on voit dans le droit Romain un
grand ,

nombre de divers
Magistrats , dont les jurisdi-

ctions croient distinguées,
& dont

quelques-uns

avoient le
pouvoir de donner des

Juges , qu'ils
choisiílòient eux-mêmes

pour juger
les différends

qui pouvoient naître entre les
particuliers.

On peut juger par
cette diversité de

Magi-
strats , dont on voit les noms, & les différentes

fonctions dans le droit Romain ; que
les diffé-

rentes jurisdictions qu'on
voit en France ne font

pas une nouveauté.

C'est donc
pour punir

les crimes & les délits,

Sc
pour juger

les
procès qu'on

a fait des
Juges,

&
qu'on

a auífi établi -d'autres fonctions neces-

AJExod-18.17.'

A ij



fiaires
pour

Tadminìstration de la. Justice ,com>

me on le verra dans la fuite. Et quoy qu'il
scm>

ble
que Tadministration de la Justice, ôc la con-

noiísance des crimes , des délits, ôc des procès,,

soit bornée aux fonctions des Officiers qu'on ap-

pelle Officiers de Justice, qui
font

distinguez
des

Officiers de Police ôc de Finances , toutes ces

fortes d'Officiers ont part
a Tadministration de

k Justice, ôc eonnoiiTent de certains crimes,

de certains délits , de certains
procès -yôc il

y a

aufiì d'autres sortes d'Officiers , qui ont leur

jurisdiction , ôc le droit de
juger

de certains

différends, & de certains crimes , comme les

premiers Officiers de la maison du P;oy , les

Officiers de
guerre,

& autres. Ainsi quoy que
ce

second Livre
regarde principalement

les Offi-

, eiers
qu'on appelle Officiers de Justice , on

peut

rapporter à tous les autres Officiers
qui-ont quel-

que administration de Justice, îes
règles qu'on

expliquera
dans ce Livre, selon

qu'elles peuvent

leur convenir.

Gomme toutes les fonctions de Tadministra.;-

tion de la Justice se
rapportent

aux crimes, aux

délits, aux
procès,

ôc atout ce
qui peut deman-

der
Tusage

de Tautorité de la Justice, quelqu'un'

pourroit penser que
la matière des crimes Ôc des

délits, ôc celle de Tordre judiciaire qui feront la.

matière du troisième ôc
quatrième Livre auroit

dû
preceder

ce
qur regarde

les Officiers , puiC

qu'ils
ne sont établis

que pour punir
iës crimes-

& les délits; ôc
pour juger

les procés.&les difc-



J

rends 5 mais parce que
Tétabliífement des Offi-

ciers, est une íuite nécessaire de celuy du rouver-

nement, ôc
que

tout ce
qui regarde

en
gênerai íe

gouvernement, íùppose
la neceífité de contenir

les hommes dans leurs devoirs envers le
public,

dans leurs devoirs entr'eux, ôc dans la
tranquilli-

té
qui

doit unir la société
qu'ils composent tous j-'

la même raison
qui

a
engagé d'expliquer tout ce

qui regarde
le

gouvernement
en

gênerai , avant

que
de venir aux crimes, demande qu'on expli-

que
auífi ce

qui regarde
les Officiers avant ce dé-

tail, puisque
leurs fonctions-& leurs devoirs font

Hne
partie

de Tordre du
gouvernement.

L'administration de la Justice qui
a rendu né-

cessaire Tétab lisse ment' des
Juges,

a rendu néces-

saire auífi le ministère de
personnes qui expli-

quassent
aux

Juges
les droits des

parties,
soit

par-

ce
qu'il y

en a
peu qui

soient
capables de faire

entendre leurs droits, &
que plusieurs ne les en-

tendent
pas eux-mêmes, ou parce que d'ailleurs

il est de la
dignité

de la Justice qu'on éloigne

de son Tribunal Tindecence ôc la confusion, ôc

lés autres inconveniens
qui

íùivroient de la li-

berté indistinctement donnée aux parties d'ex-

pliquer
elles-mêmes leurs demandes ou leurs dé-

fenses, tant à cause de leur incapacité, que des*

emportemens
de leurs passions: c'est par

ces con-

sidérations , que
s'est établi

Tusage
du ministère

.des Avocats, ôc de celuy des Procureurs, ôc
pour

ceux-cy, il
y

a eu encore une autre
raison'qui

a-

Eendu leurs fonctions nécessaires -..car les manie-

A iijj.
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res de
procéder

en Justice pour Tinstructioti des

procés,ont
été

réglées
à de certaines formes dont

Tuíage
est nécessaire, ôc

qui
ne

peuvent
s'obser-

ver si
chaque partie

n'a un Procureur qui
la re-

présente,
& avec

qui
le

procès s'instruise-, mais

pour
les Avocats leur ministère est

dégagé
de

toutesfonctions pour
les procédures, ôc restreint

à ce
qui

sera
expliqué

dans la fuite.

Cette même administration de la Justice de-

mande aussi d'autres fonctions, comme celles des

Greffiers, pour
écrire &

signer
les Ordonnances,

les Sentences , les Arrêts ,. ôc les autres Actes ju-

diciaires , ôc en être les
dépositaires , ôc celles des

Huissiers ôc
Sergents pour

Texecution des ordres

de la Justice.

On
peut

mettre dans Tordre de cette admini-

stration 'de la Justice, la manière dont elle se

rend volontairement entre les parties par.des ar-

bitres , qu'on prend pour Juges j ôc ceux
qui

exer-

cent cettè fonction , ont leurs devoirs
qui

doi-

vent faire
partie

des matières de ce Livre. Sur

quoy
il faut

remarquer , que
comme on

peut

prendre pour
arbitres des Avocats & autres

per-

sonnes
qui n'ayent pas

la
qualité d'Officiers,

cette fonction d'arbitres renferme une
eípece

d'administration dela Justice , qui
a son autorité

dans les Loix ôc dans les Ordonnances, qui per-

mettent les
arbitrages,

ôc les ordonnent même

entre certaines
personnes pour

de certaines ma-

tières/. Et c'est
par cette raison

qu'on
a

compris

b F- .LaOrdonnances.
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dans rintitûlé de ce second Livre, îes
personnes

autres qu'Officiers, qui participent
aux fonctions

dela Justice, ce
qui comprend auffi les

Juges ôc

Consuls des Marchands , qui fans avoir de
pro-

vision du Roy ni titre d'Office , ont
par les Or-

donnances le pouvoir de
juger les différends

qui
font de leur connpissance -,-& il en est dé même

de ceux
qui

exercent des
Charges municipales ,

d'Echevins , Consuls , ôc autres
qui

ont
part à la

police , 6c aux fonctions de.
Justice-qui

en
peu-

vent
dépendre,

car ceux-cy n'ont
pas le-titre

d'Officiersc.

Comme les reflexions
qu'on

vient de faire fur la

matière de ce second Livre,se rapportent,non seu-

lement au Officiers, mais auífi a d'autres person-

nes
quifans

titre d'Office rendent la Justice, ainsi

qu'on
vient de le

remarquer,6c qu'elles regardent

aussi d'autres personnes, qui
sens Office ôc fans

qualité déjuges
exercent

quelque ministère, qui

se
rapporte

à Tordre de Tadministration de la Ju-

stice , comme les Avocats ôc les arbitres : on com-

prendra
dans ce Livre, les fonctions & les de-

voirs des Officiers, ôc des autres personnes qui

participent
aux fonctions de la Justice j ainsi les

règles qu'on y expliquera pourront
se

rapporter

à toutes ces fortes de
personnes, Officiers, & au-

tres , selon
qu'elles pourront

convenir aux fon-

ctions de chacun ôc à ses devoirs, ce
qu'il

faut

entendre des règles qui
sont du dessein de ce

c y° Sur la nature des officesle préambuledu fremier.titre de ca
&ivre.



Livre, ôc on se reduira aux
principes eíïèntreís*

ôc aux
règles

de
Téquité

naturelle , soit
qu'elles

soient comprises
dans les Loix &: dans les Ordon-

nances , ou qu'elles
soient de la Loy divine ; car

c'est fur ces principes ôc fur ces
règles que

sont

fondez tous les devoirs des
personnes qui

exer-

cent des fonctions de Tadministration de la Ju-

stice , ou
qui s'y rapportent.

Comme les matières des fonctions ôc des de-

voirs des Officiers de Justice, ôc autres
personnes

dont on doit
parler

dans ce Livre, sont liées à

celles
qui regardent

Tautorité , la
dignité , les

droits, le
rang,

ôc les
privilèges attachez à ces

fonctions, Sc
qu'on

est obligé d'expliquer
îes

prin-

cipes
ôc les

règles générales
de ces autres matie-'

res; on donnera dans le
premier Titre, les idées

générales
des diverses natures d'Offices, ôc d'au-

tres
charges•

on
expliquera dans le second, ce

qui regarde auífi en
gênerai Tautorité , la

digni-
té , les droits, les

privilèges,
ôc les rangs que

don-

nent les Offices & les autres
Charges

: le troisiè-

me sera des devoirs de ceux
qui

les exercent : le

quatrième
des devoirs des Officiers de Justice : le

cinquième des fonctions .ôc des devoirs de
quel-

ques
Officiers autres

que
les

Juges,
ôc dont le mi-

nistère fait
partie

de Tadministration de la Ju,-

ssice : le sixième des Avocats : ôc le
septième $ç

d.ernipr des arbitres.

TITRE
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T 1 T R E I.

DES DIVERSES SORTES D'OFFICES

& aut-res
Charges.

AVant

que de distinguer les différentes fortes d'Of-

fices &.d'0-fficiers., il est de Tordre de définir ce

. qu'on appelle proprement Office & Officier.

L'Office est un titre donné par des Lettres du Prince„

qu'on appelle provisions , qui confèrent le pouvoir , & .

impotent le devoir d'exercer quelques fonctions publi-

ques |;.& les Officiers font ceux qui font pourvus des Of-

fices. On met auífi. au nombre des Officiers ceux des Sei-

gneurs, parce qu'ils ont droit de donner à leurs Officiers ,

de Justice dés provisions,
selon le pouvoir qu'ils en ont du .

Roy. Il y a d'autres moindres Officiers 3qui ont leurs ti-

tres de quelques Officiersíuperieurs, à qui le Roy donne

aussi le-droit de conférer ces petits Offices.'

C'est par ce titre des provisions , que les Offices íont

distinguez de diverses Charges , qui engagent
à des fon-

ctions publiques, .telles que font, par exemple, ces Char-

ges qu'on appelle Municipales, cesses des juge ôc Con-

íuls des Marchands. , celles des Commis qui exercent

des recettes, ou d'autres fonctions,qui ne font toutes que

pour un temps, au lieu que les Officesfont pour la vie;

ainsi le mot de Chargeeít unnom gênerai, commun aux

Offices, & à ces autres fonctions. .'.-'."

On peut distinguer les differentes/ortes d'Offices Sc

d'Officiers par diverses vûës , qui en font de differens

ordres j car il y en a de Justice , de Police, de Finances,

de Guerre , dela Maison, du Roy , & de plusieurs autres

différentes sortes.
-

Toutes les différentes manières de distinguer les

Charges & les Offices3peuventse reduire à deux princi-

pales
: Tune, qui les distingue par leurs differeiìtes natu-

res , Sc par de certains caractères propres
à chacune ; ô£

Tome V. B
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Tautre, qui les distingue par les différentes fonctions de

ceux qui les exercent, 11 est nécessaire de faire ces distín-

ctions,parce quelles ont leurs différences essentielles, &.

qu'il y a de différentes- sor tes d'Officiers, de qui les fonc-

tions font les mêmes , quoi que leurs Charges íbi en t dis-

tinguées par des caractères tous differensj & qu'au con-

traire il y a des.Officiers de diveríes sortes , &Cde qui les,

fonctions font différentes j quoique leurs Charges íoient

de même nature.. Ainsi il y a des Charges de Jndícature}.

qui sont'des OfKces Roiaux^d'autresqui sont Offices des,

Seigneuries.en justice , & d'autres, qui font O&ccs d'E-

glise dans les. Officialisez des ïivêchez 5 mais quoi que

eesChàrgesfóient de natures.toutes différentes , la plu&

grande partie de leurs fonctions leurs íont communes, &

les Officiers,,, qui exercent ces. Charges, rendent la Jus-
tice aux

particuliers en plusieurs maderes,qui font de la

Jurisdicìion de chacun de ces Tribunaux. Ainsi au con-

traire, il y a des Charges.de même nature, dont les son-

ctionsíonttoutes.differentesí car dans ces- mêmes Tri-

bunaux les fonctions des Gens du Roy, dans les Justices*
Roiales , celles des Procureurs Fiíeaux dans íes Justices?
des Seigneurs, & celles de&Promoteurs dans les Officia-

litez, íont toutes différentes de celles des Juges.
C'est à cause de ces. distinctions des Offices & des*

Charges, par les differens caractères de leur nature, &

par leurs diverses fonctions /qu'on a divisé ee titre en-

deux Sections : la première , de la distinction des Char-

ges par leurs natures & leurs differens caractères : & la?

seconde, dela distinction des Charges parles fonctions

propres à chacune.
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SECTION. I.

Difkinïïìons des 'Charges & des Offices par le ws na~

tares , & leurs
differens cara&eres*

SOMMAIRES.

î. Différence entre les Char-

ges & les Offices.

%. Toutes les f mêlionspubli-

ques fontdes Charte si mai s

toutes ces Charges ne sons

pas en titre d'Office. ;

j. Les Charges Municipales-

font pour un certain terns ,\

les Offices pour la nie a les

Çommi£ions pour un tems.

indéfini,. . '

4. Trois fortes d'Officiers Je s

Roiaux j ceux des Sei-

gneurs , & ceux des Offi-

cialisez^

-5.Etendue de la J-urifdiEHon
des Officiers des Seigneurs.

6. Officiers EcclefiafliqueS
dans les Officialité^.

7. Les Officiers Ecclésiasti-

ques ont deux fortes deju-
•

rifdiïlion s la spirituelle 3

Q* la temporelle.
%.Les Officiers des Officiali-

tex^, CT ceux des Seigneurs,

font Officiers de Justice.

5.Différantesfortes
de Char-

ges (pi on tient du Roy.
ÌO. Le Roi confère toutes les

Charges, dont on a parlé

dans l'4rdclc précédent} ce

qui les distingue des autres

fortes de Charges.
n. Terres titrées & érigées

en pairies 3 qui donnent la.

qualité de Pairs,

ix. Charges Ecclestaftiques
autres que celles des Offi~

cialitez^

13. Deux fortes de Charges 3
celles qui font vénales, ejr

celles qui ne le font point.

i^Provistons du Roi pour les

Offices Roiaux 3 vénaux 3

& autres.
- - ..

15.Diverses combinaisons des

fon£lions,deJufiicc 3Polices

ejr Emanc.es.

16. Charges dont les fonc-

tions font mêlées de Justice

ejr Police.

17* Charges de Jiistice fans

fonSiions de Police. -

18. Charges mêlées de fonc-

tions de Justice & de Fi-

nances 3 dr quelques-unes

austi de Justice 3Police^ $>

. Finances.

15».Charges de Finances fans

fontlions de Justice ni dé

P 0lite.

20. Les fonïHons de Police

'B ij

- "
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renferment des sonnions de

Justice.
zs. Grand Conseil,
z i. Juges des Privilegie^.

-

z^. Juges des Marchands. .

z 4-.Greffiers.

2.5.Procureurs. _~

ïé. HuiJJìers.

27. Sergens.
i8. Deux fortes de Jurifdic-

tions , la volontaire} & l<£

contentieuse,

zy. Notaires.

30,. Distinction des Charges

compatibles , <& de celles

qui font incompatibles.

31. Autres charges quedeju-

ftice , Police3 dr Finances:

31. Différence entre les char-

. ges
'
dr les còmmijjìons.

... I..-- _;:..
' •-.

QDoiqu'on

donne communément 8c indistinctement;

le nom de Charge à toutes fortes d'Offices, parce

quen effet tout office est une charge 3 il.ne faut pas con-

fondre le sens de ces plots 5 car comme il a été remarqué
dans le préambule de ce titre , ie mot -de charge: est un

nom .gênerai,-qui
outre les.Offices comprend d'autres dif-

ferens emplois distinguez des offices, enec qu'on exerce

ces autres emplois,
ou charges fans Provisions, ôc/euie-

rn-ent pour un tcms,au lieu que pour les Offices,ilfaut des

Lettres du Prince, qui en assurent le titre aux Officiers,

pendant leur vie,à moins qu'ils ne s'en rendent indignes,
ou qu'ils ne s'en dépouillent volontairement.5 ainsi les

Charges des Parlemensj&; des autres Compagnies Supé-
rieures , & celles des Présidiaux & des Bailliages.& Sené-

çhaussées,fontdes Offieesiainsi les Charges des Echevins

& Consuls , èc les autres charges Municipales , Sc celles

des Juge & Consuls des Marchands,ne íont pas des O.flî-

ces,&. ceux qui y font appeliez ne les exercent que pour
untems, fans autre titre que celui de leur élection : de

forte qu'on peut mettre pour une première distinction

des Chargesjcelles qui font en titre.d'Office., & qui don-

nent à ceux qui les exercent la qualité d'Officiers, &

celles qui fans cette qualité donnent le droit d'exercer

quelque fonction publique, soit de Justice on autre ".

«fjKïefréamèukdecetitre, & lesarticlesfnivam.

T..Différenceentré
lesCharges<£ples

Offices,
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II.

Selon cette première distinction des Charges & des

Offices, on peut comprendre íous lenom.de Charges
toutes iesespeces d'emplois publics, qui n'ont pas le ti-

tred'Oífice j ainsi outre-les charges Municipales, &cel-

les desjuge & Consuls des Marchandsjdontila été par-
lé dans l'article précédent , & qui font des espèces de

charges, les Commissions que donne le Roy en font une

autre espèce j car encore qu'on ne leur donne pas en par-
ticulier lë nom de Charges, elles en ont en effet le carac-

tère, qui est d'imposer la Charge d'un emploi public ,

soit de Justice ou autre, ainsi les Ambassades, les Inten-

dances des Provinces, les Chambres composées de per-
sonnes, que le Roy commet pour juger de certaines af-

faires, les Chambres de Justice ,'& plusieurs autres em-

plois de Justice, Police,Finances, de la Guerre/& autres,

font des Commissions , & font à ceux que le Roy y ap-

pelle une Charge, pour exercer une fonction publique
lans titre d'office *..'.'.

b C'estunesuitedel'articlefrecèdent. "
x

"

: 111.

.11 y a cette différence entre les Commissions, dont on

vient de
parler dans l'article précédent, &: les

Charges

municipales , èc celles des juge &£ Consuls des Mar-

chands j que \es Commissions font pour un temps indéfi-

ni , & cessent quand il plaît au Roi de les révoquer, au

lieu que ces autres fortes de Charges ont leur
durée"pour

un tems réglé. Ainsi il faut distinguer dans toutes les

Charges, Offices & Commissions trois différentes règles
de leur durée 5 car les Offices font pour la vie,les charges

Municipales,& celles des juge &.Consuls des Marchands

íont pour un certain tems , & les Commissions font pour
un tems indéfini,tel qu'il plaît au Roy:de forte qu'au lieu

que ceux qui exercent des Commissions peuvent être ré-

voquez fans aucune causé, ceux qui exercent des Offices

les ont pour leur vie, ôc ne peuvent être révoquez fans

B iij

z. Touteslesfin-
crions-publiques
font desCharges
mais toutes ces

Chargesnefontpas
en titre d'Office.

3. Les Charges
municipalesfont
pourun certain

temps, lesOffices
pourla-vie, les

Commijfionspour
un temsindéfi?ii.
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quelque cause qui pût le mériter. II en est de même à

legard de ceux qui exercent ces autres
Charges de Juge

êc Gonsuls,ou Municipales, car ils ne peuvent aussi être

révoquez ;, ni destituez pendant le tems
que doit durer

leur exercice , s'ils n'ont delinqué*.

cC'estIndifférencequ'à famfaireentrelesCîmrgesntunicìpales, lesOffices, j4>
lesCommissions*. .

IV." :
I • ' - -

Pour les Offices, on peut en faire une première distinc-

tion de trois différentes espèces ,:ila première, des Offices

Roiaux 5 c'est a dire , dont le Roy donne le titre : la se-

conde, des Offices des Seigneurs., qui ont le droit de.

donner des Provisions, pour exercer ces sortes de Char-

ges de judicature unies~à leurs terres, suivant le
pouvoir

qu'ils en ont du Roy par la concession des droits de Ju-
stice d -.la troisième des Offices Ecclésiastiques _,dont les

Evêques donnentles titres ou provisions, 'M qui rendent

îa Justicedansles Officialitez.

d Les Seigneursqui ontdroitdejusticedansUursterres,y ont aujfí celuy
âcchoisir& de nommerceuxqui en doiventremplirlesCharges, & ils leur
donnentlesprovisions; c'estk dire, letitrepourpostedercesCharges, & lesexer-
cer;ainsilesEvêquesqui n'avoìtntquelayurisdiBionspirituelleaiant obtenute

privilègede la jurisdiBiontemporelleipoUrlesEcclésiastiques,ilsont ledroitde
nommer$es"?fuges,qu'onappelleofficiaux, quioutrela jurisdiBionspirituelleont
.aujsi far ce privilège,que lesIfois ont accordéa TEglise, la jurisdiftiontem-
porelle, pourconno'itredesmatièresdecettejurisdiBionscionlesbofnesdelaconcef.
fiondecettejúrisAiBion,

"V.

Les Officiers des^Seigneurs sont par tout les mêmes

pour l'exercice de la Justice ordinaire , .& dela Police

dans les terres de leur distrait, où ils connoiffentde tou-

tes matières Civiles , hors quelques-unes réservées aux

Juges Roiaux:-ils eonnoissent aussi de tous crimes , ex-

cepté de quelques-uns , qu'on appelle cas Roiaux, &

ces Officiers font les Juges &: .les Procureurs Fiscaux .-,

qui exercent dans ces Justices les fonctions qu'exercène
ies :Gens du Roy dansles Justices Roiales. .LesSeigneurs

'4. Tnis sortes
â'Officiers, les
tfoiaux, ceuxdes

Seigneurs,<&ceux
des Officialitez,.

y.Etenduedela

jurisdiBiondesof-
ficiersdes$ci-
zneurs.o

\
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ont aussi dans leurs Justices des Greffiers >des Notaires;,

êc des Sergense.

e Onnedoitpasexpliquericiquellesfontlesmatièresdontlesf-ugesdesSeigneurs
ne peuventconnoítre, c'estundétailafez.connu,-

V I,.

LesOfficiersEcclesiastiques dans lés Officialitér íont

ìes Officiaux, les'Yieegerans j c'est à dire s comme Lieu-

tenans des Officiaux, les Promoteurs., qui exercent dans

les Offieialitez les fonctions'qu'exercent les-Gens du

Roy dans les Justices Roiales„. 11 faut mettre aussi au

nombre des Officiers , dont le ministère se rapporte á la

Jurisdiction Ecclésiastique S le Greffiers , les Notaires-

Apostoliques, &. les Appariteurs , qui exercent les fonc-

tions des Huissiers &• des Sergehs.^

f ll%efaut pasmettredansçe-nombredés officiersEcclésiastiqueslesConseillers
d'Eglise, qu'onappelleaujfiConseillers-clercsdans lesCompagniesdejustice; car-
ceux-cifontJuges Hoiaux] &•n'ontpointdepartk la jurisdiBionspirituelledes-

Officiaux;,dontilseraparlé dans-l'articlesuivant..-
''

VIL

Ces Officiers Ecclésiastiques, Officiaux, Vicegeraiìs,
Promoteurs ont deux sortes de Jurisdiction d'un caractère

tout diffèrent : l'une, pour les matières spirituelles,dont
ils íont Juges naturels comme de l'heresie , de cc qui re-

garde les Sacremens & autres j 6c ils connoiffent de ces

matières,. non seulement entre Ecclésiastiques, mais aussi

entre Laïques, comme par exemple, dela validité d'un,

mariage: l'autre Jurisdiction qu'ils ont par Privilège s.

que les Rois ont accordé à F Eglise en faveur des Ecclé-

siastiques, de qui les causes même temporelles leur font

attribuéesnon seulement pour juger entre Ecclésiasti-

ques , mais aussi entre un Ecclésiastique & un Laïque-

pour des matières qui ne font pas réservées aux Juges-
.Roiaux £.

gLes Vicegeransfontcommeles LieutenansdesOfficiaux-,& Us Promoteurs-
font ceuxquiexercentdansla jurisdiBiondesOfficiauxlesfonBionsquelesBroai-
veurs.du JRojexercentdanslajurisdiBiontemporelle.V.l'art. précédent-.

é. OfficiersEc-
clésiastiquesdam
les Officialisez,,

7. LesOfficiers
Ecclestastiques-ont

deux-sortesde ju«
risdiBìon, laspiri*
tuellefy la-tepjpo*
relie,
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VIII.

Ces deux sortes d'Officiers 5 sçavoir , ceux des Officia-

litez'Â , & ceux des Seigneurs font tous Officiers de justi-

ce,-dont.les fonctions regardent
1administration de la

Justice, & ceux des Seigneurs ont aussi des fonctions de

la Police ^ comme faisant partie
de la Justice ordinaire 5

de ils ont tous les uns & les autres leurs fonctions bor-

nées , ainsi qu'on l'a expliqué
dans les articles préeedens:

mais les Officiers Roiaux ont leurs fonctions plus distin-

guées , & plus étendues , comme on le verra par les ar-

ticles qui suivent.

h jl y a cettedfferenceentrelesOfficiaux& lesConseillers-clercs, dontonpar-
leradansl'articleiz. de cetteseBton, quelesConseilleisclercsn'ontaucunefart
à lajunsdtehonspirituelle, & sontseulementyagesdesmatièrestempoìellesdans
lesPaûemens<&danslesprefd'aux , qut fonttribunauxlaïques, & que les

Officiauxontdtux]Ur;sdiBions,l'une,quileurestnaturelle, & qu'ils tiennent
des Evêquespourcequiregardelespirituel, & l'autrepourle temporel3lqu'ils
n'ontqutparconcession.

C'estl'ufito-eenFranceque lesSeigneursjusticiersont leursJuges danshurs

terres,-commedanslesVuchex,,,Comtexi-,Marquisats-,-^ autresterresqueles.

Seigneurstiennentenjustice,.éf oùUsnommentleursofficiers,pourlafaire rendr-t,

y. LesremàrqUísqu'onafaitesdap-sl'article-^.decetteseBion.

'.-/. y ï~x../': ',,'. .- -';• .. ;

Pour distinguer
les diverses fortes d'Offieiers qui tien-

nent leurs Charges
du Roy , il faut:en considérer les

differens ordres qu'on a expliquez dans le titre; % Car on

peu t mettre dans ce rang tous ceux qui exercent des chars

«es, dont le titre leur vient de l'autorité du Roy,& leur

donne'la qualité d'Officiers du Roy : ce qui comprend

toutes les espèces
de charges depuis les plus grandes ,

qu'on appelle phìtôt Charges qu'Offices jusques aux

moindres. Ainsi les Charges des Officiers dela Couron-

ne, les Charges des Officiers de la Maison du Roy, &

çelies des Officiers de JGîi-errç-, ddnton a parlé dans l'ar-

ticle 3. de la Section z, du Titre 9. font trois espèces de

Charles qu'on tient du Roy. Ainsi les Charges, de tous-

Officiers de Justice, Police, Finances, Monn.oyes >Mi-,

nés, Eaux , & Forêts, '& toutes autres dont on a parlé

dans la Section 3. de ce même Titre $,. font aussi des

espèces

g. Les Officiers
desofficialisez., &
ceuxdesSeigneurs,
fontOfficiersdeju-
stice,

- 19. Différentes:
fortesde charges,
qu'ontientdujRoi.



DES DIVERSES, &c. TIT. ï. SECT, I, 17

espèces de Charges dont l'autorité du Roy confère le

.titre *'.
'

ï •Pour.reconnoìtrclesdifferens.caraBeresdecharges*dontk Royconfèrele titri,
IC.letitrey, du pnm-ierXivrc

X

Toutes ces différentes fortes de Charges, doiit on

Tient de parler dans l'article précédent ont cela de com-

mun qu'on les tient du Roy:cequiles distingue des Offi-

ces des
Seigneurs , & des Charges des Officialisez,'&

les distingue aussi des Charges municipales ;, & de celles

des
Juge & Consuls des Marchandsjcar quoi qu'ils ayent

des fonctions qui ne font en leurs mains que par l'auto-

rité du Roy , ils les exercent fans provision ni autre titre

que leur éjection, & ce titre les distingue enfin des com-

missions j mais il faut remarquer dans ces mêmes Char-

ges , que non feulement elles font distinguées par leur

nature des autres Charges. &. Commissions , dont on a

parlé dans les articles précedens, mais qu'elles font aussi

distinguées entre elles par des caractères qui leur don-

nent de différentes natures indépendamment de leurs

fonctions qui en font les autres distinctions qu'on ex-

pliquera dans Lv Section suivantes _
'

./ C'estunefuite desarticlesprécedens,

XI

La
plus singulière des distinctions entre ces Charges,

est celle, que fait un caractère propre à -la íéule dignité
òes Pairs distinguez de tous autres Officiers même de la

Couronne, eu ce que cette dignité qui des Pairies fait

des Charges dela Couronne est attachée pour les Pairs

Ecclésiastiques à leurs Evêchez ausquels font unis les

. Duchez ou Comtez qui leur donnent le titre de Pairs ,

.& pour les Pairs Laïques à dés terres titrées &
érigées

en pairies , dont tous les Pairs Laïques comme les Ec-

clésiastiques font serment au Roy, au lieu que toutes les

•.autres Charges fans exception font indépendantes de

eoute u nïon à aucune terre*

Te me K.

10.LeRoyconfi-
re toutes les char-

tes, dontona tarie

dansl'articleprécé-
dent, cequiU.dis-

tingue,des autret

fortesdecharges^

îl. Terrestitrées

fy érigéesenPai-
ries,quidonnentht

qualitéde Pairs.
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XII.

On peut remarquer pour une autre distinction entre

toutes les Charges de tous Officiers Royaux indistincte-

ment celle des Charges Ecclésiastiques différentes de

celles des Officialisez 5ainsi la Charge de grand Aumô-

nier & les autres sous luy font des Charges Ecclésiasti-

ques, & il faut mettre dans le même rang les Charges
de Conseillers-Clercs ou Conseillers d'Eglise dans les

Compagnies de Justice : ce qui affecte ces Charges
à des

Ecclésiastiques,& par là leur donne un caractère qui les

distingue de toutes autres Charges propres aux Laïquesj
fur quoy il"faut remarquer cette différence entre les

Charges de grand Aumônier & autres dont les fonctions

font du ministère spirituel & celles des Conseillers d'E-

glise , que celles-là.íont naturellement des Charges Ec-

clésiastiques à cause de leurs fonctions,quoi qu'ellesíóienc
affectées au service du Prince , ôc que celles des Con-

seillers d'Eglise dans les Tribunaux Laïques, où ils cou-

noiffent des affaires temporelles entre toutes personnes

Laïques
& autres , ne sont affectées à des Ecclésiasti-

ques , que par un privilège accordé en faveur de l'Egli-

sepouf.l'honneur de l'Etat Ecclésiastique , &pour main-

tenir dans ces Tribunaux les libertez & immunitez de

l'Lgliíe.
XIII.

II faut encore remarquer une autre distinction de tou-

tes les Charges qu'on tient du Roy en deux espèces :

L'une de celles quisont vénales , & Pautre de celles qui
ne le font point -, ainsi les Charges de la Couronne ne

-sont point vénales 5& de. celles de la maison du Roy, èc

aussi de celles de la guerre plusieurs font vénales, &

les principales ne le font point. Ainsi les Charges de

Justice & de Finances, à la réserve d'un tres petit nom-

bre, sont toutes vénales^.

m jJdPfi féreit inutile defaire des,_diflinftions f lus particulières
des Chargesqmfont vénales, & de cellesqui ne lefout point , mais

IÎ..ChargesEc-

clefastiquesautres

quecellesdesOffi-
(ialitez,.

ïj. Veuxfortes
deCharges, celles

quifont vénales,
fy cellesqui nele
fontpoint.



DES DIVERSES, &c. TIT. I. SECT.I. J9
on ne peut f e dispenser de remarquer sur la vénalité des charges des

Officesde Justice, qu'on appelle charges dejudicature , ainsi qu elles

font nomméespar les Ordonna/nets \ que cette vénalité, avoit été tres"

expressémentdéfendue,par un grand nombred'Ordonnances.
Nous en suivant les Ordonnances de nos prédécesseurs,défendons

a tous nos Officiers & Conseillers, & à tons nos Sujets, que doréna-
vant nos Officiers & Conseillers ne reçoivent aucune promeffe,ni don

pour faire avoir & obtenir aucun défaits Offices,fur peine à nos Offi-
ciers & Conseillersde nouspaier le.quadruple', d'autant commeleur
auroit été promis , donné ou baillé, & d'encourir notre indignation T
ejr d être punis grièvement i & àriosSujets furpeine de perdre l'Of-

st.eequ'ils auront obtenu,& privez, de tous OfficesRoyaux,& de nous

paier semblablement le quadruple.Voulons quiceux nosOfficessoient

donnes & conférez. a gensfufffans, & idoines libéralement,de nô-

tre grâce , & fans aucune choseen paier, afin que fans exaction ils

administrent la Justice a, nossujets /Ordonnance de Charles VII. du.

mois d'Avril 1453.art. 84.
V. Les Ordonnances de Charles VIII. enJuillet 1493. art. 68. de

Louis XII. en Aíars 14.98- art. 4.0. dt François I. en Oclobre 1535.

chap. 1.art. 1. des Etats d'Orléans ,art. je>.& 4.0. de .Moulins, art.

11.à" de Blois art. 100. &' 104..
Ces Ordonnants ètoient conformesaux loix que Justinien fit pour

défendre,la vénalité des charges de judicature.
Ad hanc sacram venimus legem : per quam sancimus , neque

proconsiilariam ullam , neque hactenus vocatam vicariam, neque
comitem orientis, neque aliaiï) quamlibet administrationem, ne-

que proconsularem . neque proesidial.êm, (quam consulancias &

çorrectivas vocant) qùariuîrexpreffira memink subjecta huic sa-
cra; legi nostra: descriptio, quasque solas sub hac lege ducimus,da-
re aliquod íuíïragium , neque pro administratione quamlibet do-

ìiationem neque judici ulli,. neque horum qui circa. administra-

tionem suntaliqui , neque alteri per occasionem patrocinii : íèd

gratis quidem fnmere administrationes. Novel. 8. cap. 1.

Cogitatio igiturntìbis facta est , quod agentes omnia quxeurn-

q.ue in nostris provinciis íunt, uno actu comniuni ad meliora mi-

graremus. Hoc enim omnino eventurum credimus 5 si prazsides

gentïum quicumqueciviles administrationes provinciarum Iiabents

puris proenremus uûmanibus & ab omni abstinere acceptione pro
illis fol-iscontentoseis qna; à fisco dantur , quod npn aliter fier,
nisi-& ipsi cingula sine mercede percipiant, nihil omnino dantes

nec occasione suffîagiorum ,neque iis qui eingulahabent5nec alii

omnium ulli. Cansideravimns enim, quia licet quoestus immodi-

cus imminuitur impetio , attamen nostn' subjeóti incremenrum

maximum percipienr, siindemnes à judicibus conserventur:C7'i?«-

C ij
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- pjerìum& fifcnsaitundab.it utensfukjeílis locupietibus : & uno iiï~~

troducto drdine, plurima reram & innumera erit ubertas. Nov. S",.

in Prafat..
'

Volenteseniîïrinlionesta ha*c& íervilia fùrta perimere ,&:noí-.
tros íùbjeótos in qniete à provincialibus judicibus conservare ;::

propterea festinâvimus gratis administrationes eis dare, ut nec ip-
sisliceat delinquere , & abriperesiibjecìris, quorum causa omnenu

perferiiiTUSlaborem., dedignantes imkari eos qui ante n.osimpe-
raverunt , qui pecuniis ordinabant administrationes sibimetipsis
auferentes licentiam administratoribus nocentibus increpandi. jus-
te , & ipsiea quoe-percipiebant, eelandò , justi putati &, proprios
eollatores propter hoc abripere à ràalis judicibus non valentes :-.
unde nec- ipsis judicibus increpare poterantagere.caslè, occasione

praidiáteçaufaî. Nos autem FufficienTem imperio quastum esse

putamus , ut- Gollatnres fola fiscalia conférant tributa & nihiîs

aliud extrinfecus quasi-acurquod stibjectis omnem cammoveat.vi—

tara. Eod. Cxu. ,

Òportet igitur, ut qui hune magiffratum íuícipir íèmper autern

gratis eum & abfque ufla dacione pecunia; ipsi conferimus ut & sp-
ireper omniasordibusabstineats.&his solis qnoeexpublico solvun-
tur , contmtus sit, id quod etiam prima nostra lex dicit, juste <S£

pure &ccumquadamasperitate liumaniter se erga íubditos crerat-

quemadmodumin priore îege disposuimus. Novel. 14. c. 2.

Ivtais í exemplede Canciennevénalité des charges,& les nécessitez.:

pressantesdes Etat dans lessiécles pafiez., firent qu'on commençade

déroger a cesloix &'kces Ordonnances:, & lá
vénalité's'estinsensi-

blement établieau point ok.elleeft^,ainsi cet abus , fi fort condamne-

par tomes ces loix ,&partoutes cesOrdonnanças,a-passé en usages

réglé, & aèté-autorisé par d'autres suivantes.
V. L'Ordonnance du.premier Décembreen 15-67.& V'Eiit d'u 28;.

D.ecembre160.4,deforte qu'il n a plus le.nom odieux d'abus,& peut-
être mêmeri-a-1-il pas de plus grands inconveniensque pourraient en-,
avoir lesvoits-lésplutnaturelles de remplir cescharte s.

Personne n ignore que la manière naturelle de remplir cesfortes de

charges & toutes-lesautres ,. efl que le Erince. nommelui-même les

Officiers ;. & que commec'est lui qui règle leurs>foncHons^&qui leur-
donne leur autorité yt'efl auffi lui q,ui doit en.faire le choix : maij*
commeil estimpossibleque le Souverain d'un grand Etat puiffepren-
dre le tempspour pourvoir à toutes les charges vacantes , ni connaì*
ire affez.de personnes, pour les remplir toutespar son propre choix
il efi.d'mieneceffiû-abfotuè quilfe restreignea peu d'Officiers dont

Use réservé la nomination,..& quilse déchargesur d'autres verson*
%espour la multitude.

C estpar cette raison qu'on voit dans les Ordonnances qull avoìk
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itê pourvu à remplir les charges de Judicature par des Eletfions des'

Compagnies de fuflice ,.quì faifoit un choix de quelques personnes',
dom le Roy ennommoitun r pour remplir la charge vacante ; Ó"ces'
Eletlions étoient différemmentrégléespar les Ordonnance s,commepar
celles de

Philippe le Bel en 130z, art. 22. de Charles VI. e«138S.de-

Charles Vil. en 1406. en 14.46.art. \. en 14^ art. 83. de Louis XI I„.
en'Adars 1498. art. 47. en Novembre 15017.art. 208. enfuin 151a.art„.

q.x..de François f. enjuin 153^. art, 30-.des Etats d'Orléans art. 394
de ceux de Adoullns art. IÏ, & de ceux de Blois art. 104.

Cette voie fi juste & fi régulière ne laissait.pas-d avoirses incenve-'
niens ; car l'intérêt, lafaveur, les brigues , l'autorité des personnes-
puissantes-, &' d'autres motifs , faifoìent souvent tomber le choix fur-
des personnes indignes : Ó- onpeut dire de cette voiede L'Eletlion,&
de toutes autres ,._quonsoauroit penser que tout ce qui peut dépendre-
des hommesfur tout de plusieurs, estsujet a dépendresouvent deprin-

cipes bienéloignes, de la justice & de la raison-,!*?que s'il n y a d'une-

part que le féulïnterêt public,il eflfacilequ'ilsoit balancé par d'au,

ires vuesplus touchantes, quiportent a tout le contraire a cebiemó"

c'estpar-la'qu'on peut fe consolerde l'état présent,& s'accoutumer ì&
cette manicre de pourvoir aux charges, & peut-être pourroit-on. dire-

mêmequ'elle donne au public des sujets moins indignes de remplir les-

charges, qugts'en donnoientfes,EkBion.t;cardu l'ieuqne lesEleúionS'

font des.occasionsa-degrands Seigneurs,^ autres personnespuissantes-
demplolcr leur crédit Ó"leur autorité, pour faire nommerdesperson-
nes a-qui ils devvoient quelque récompenseou qu'ils voudraient favo-

riser par d antres motifs ,. Ò" qui feraient fans, mérite, fans probité
fans capacité, & que les Elecîéurs ont auffi leurs vue s,leursintérêts,
& leurs passions , qui font préférer a- ceux qiiil faudrait nommer-

leurs parens & leurs awiscapables ou non-, au lieu que les personnes,.
qui ont le rnoiend acheter deschargesp^ur leurs- ensans ,- tâchent de~
leur donner une éducation qui les-en rende capables ; & la vénalité '

n'empêchep as qu'il n y ait plusieurs Magistrats d un tres-grand meri--

te,& qùi joignent h beaucoup de lumière & descienceuneparfaite in-

tégrité. II estvrai que là multitude n a pas ce mérite: mais pour faire"

justice à la veritèfilfaut reconnaître que ce n'eflpas la vénalité feule
'

des charges qui en êji la cause-, & qu'il y en a une autre , dont on~

auroït bienplus defujet de gémir, qui est la.facilité des réceptions des-

Officiers, car fi lors même-queUs charges de judicature n'étalent pas
7

vénales, & que les Officers étoient choisisa-vectant dé précaution, les-

Ordonnances voulaient qu'onne laissâtpas desaire desenquêtes de vie'

&"moeursde ceux qui étoient nomme^par le Royaprés-les eletlions-'

solennelles des Compagnies,& qu ils fussent bien examine'^Jur leur ca—~

parité, cemmeon le voit par les Ordonnances de Louis XII.en Adar$ï

Ï^S, art, $]L.deFrançois I.en Otìoùre 15fi.cbap.-i.nrt0i,ElatsÀ'Qt^
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leansart. 4. art. 10. de Moulins art. 9. art.ji. & de Bloisart. 102Î

art. 10j. & 10g. .

On devrait à bienplus forte raison aujourd'hui, que l.examendes

officiersfait lapreave unique de leurcapacité,lesaire tel que lesexa-

minateurs se crussent,comme,'ils.lefont eneffet, cautions & garans en-

vers le public de la capacité de ceux qu'ils reçoivent ; tnais au con-

traire cèt.examenestfi. leger, qu'on ne voit presquepas d'incapacité
qui soit rejettée, au lieu que s'il fiefaisoit bien exacìement^efftel qu'il

pût suffire, pourfaire juger du sens & dela capacité de Cofficier, il

réparerait l'inconvénient de la vénalité des charges,en rendant le com-

merce inutile a çeux qui nefe trouveraient pas en être capables.
Ilfaut remarquer icifur lesujet descharges vénales, que commele

titre de Voffice& le. droit de Iexercer consisteaux provisions qu'en
donne leRoi, quiseulpeutfaire desofficiers,& que ce droit fst attaché
À la personne,& ne peut pas être en commerce:deforte qu'un officier
vendant fa charge met t acquéreur enfa place pour f exercer ,l'effet
de là-venteestde donnerà f acquéreur une démissionde la charge entre
les,niains du Royenfa faveur, afin qu'il ensoit pourvu fur cette dé-

mission, quife fait par unè procuration, pour résigner ; & fi l'officier.

meurt sans avoir disposéde.sa charge , cette résignationse donne

par ses heritiers-y&c'est ainsiqu'il faut entendre l'effetde la vénalité
des charges,fur quoy ilfaut auJfiremarquer que leshéritiers de l:offi-
cier n'ont.-eu ce droit quedesuis l'établissement du droit annuel par
l'Edit de Henry.IV. du 12. Décembrei604> car auparavant la mort
de l officierfaisait perdre l'officeà ses héritiers,mais par l'annuel l'of-

ficier'qui l'a paie dans Vannée deson décès,conservele droit de rési-

gner danssa succession:maisquoique lepaiement du droit annuelfiasse
passer,aux héritiers de.l'officier,le droitqu'il' avoit de le résigner, on
ne donnepas pour-cela.acesofficesla qualìtè'd'héréditaires',parce que
de leur nature ils ne le.fo.ntpoint, par les raisons qu'on vient d'expli-
quer : mais ondistinguecesofficesde ceux qu'on appelle communé-
ment héréditaires ttls quefont cesoffices,qu'on appelle autrement do-

maniaux , non.fujets.audroit annuel commeles Greffesdiflingue7des
autres offices, ence qu'ils font partie, du Domai?iedu Ray , à cause
des èmolumensqui enproviennent , & qui passent des acquéreurs de
ces. Gnffes q leurs hèritiers,de même,que les autres biens du Domai-
ne aliéné par engagement5au lieu que lesautres officesnonhèreditai-
res neproduisentau Roi aucun revenu que le-droit annuel, qui n'est

pas unfruit de l'officecommecesèmolumensfont un fruit des Greffes.
Aíais ilfemblequ'.o.npeut dire de cette distintlìon, qui appelle hé-

réditaires ces officesdomaniaux , que cequ'ily a d'héréditaire dans
cesofficesn'estpas í officememequi donnele droit d'en exercer lesfonc-
tions, mais que c'est feulement le droit de recevoir ce revenu , qui
estun droit fièparabUde l'office} & tellementfiparable, que lorsque
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le Greffierefl decedé , seshéritiers, quife trouveront incapables d.e
cettefoncïisn commefi cefont des mineurs ou desfemmes , ne laise-
font pas de jouir du revenu ; mais ils feront obligez, def aire commet-

tre un Greffierqui exerce lesfo?iHionsdu Greffemoiennantunsalaire,
& ce fera ce Greffi-tren exercice qui tiendra lieu d'officierfans droit
n ce revenu:deforte que dans cesofficescerìest ni la qualitè^ni lafonc-
tion de Greffier, qui est héréditaire, mais c estfeulement le droit à
I émolumentqui peutêtre séparé de ìafonilton. Ainsi cormhece 'n est

que lafontlìon quifait l'officier,cen estpas proprement, Vofficeq..uiest
héréditaire ; & c'est par cette raison qu'on n'a pas mis au nombredes

dìflinilions des charges, qu en a expliqué dans cette seélion, celledes

charges héréditaires & domaniales.
Par le droit Romainily avoit quelques-unes des mêmescharges'de

la maison duPr'mce , qu'on appelloit milices, qûi étoient vénales.
Inter vendicorem & emptqrem militix , ita convenit 3ut sala-

rium, quod debeaturab illa persona , emptori cederet. Quoesitum.
est , emptor militioe quamquantitatem-àquo éxigere (débet ) &

quidex ëjusmodi pacto venditor emptori proestaredebeat.Respon-
tlit. Venditorem aetiones extraordiiiarias eo nomine , quashabe-
ret pra:stare debere. /. <i. §. 2.ff. de-ail, empt. &vend.

Super' hypothecis, quas argenti distractores vel metaxarii , veï
alii quarumque fpeeierum negotiatores pecunias sibi credentibus
dare soient, hoc specialker super amputanda òmni machinatione
fancimus , ut si post hujusinodi contractum liberis fuis , vel alio
modo coguatis., quamcumque militiam iidem negotiatores acqui-
íieriut ( eam tamen qua?vendi vel ad heredes fub certa definitione

transmitti potest ) liceat creditoribus eorum étiátn non probanti-
bus ex pecuniis eotumdem negotiatorum liberos eoruiri vel cogna-
tos militasse) (dum tamen contrarium non probetur, alios ex íuo

patrimonio dédissepecunias ) credicum ab his qui militarint éxi-

gere : vel tant.um eos efïlagkare quanti vendi eadem militia pof-
sit. Quod ita obtinere fancimus 3 & si extraneis qúibusdam ijdem

negotiatores de fuis pecuniis hujusinodi militiam acquisiílè pro-
bentur:ut quod generaliter in ipfis debitoribus militantibus t-álem-

militiam, qua: vendi vel ad heredes transmitti potest , permiíïum

est, ut liceat creditoribus & adhucviventiumdebkorum jure hy-

potheca: vindicare militìas , nisi sibisatisfiat : & post mqrcem co>

rum exigere quod pro hifdem militiis pro teiìore communïs mili-

tantium placiti, vel divina: sanctionis taie praîstantis'beneficium ,
dari solet : hoc iníiegotiatorunipersonis 3 licet ipsimilitantes mi-

nime debito obnoxii sint, integíum creditoribus eorum serven.11%-

I. ult. C. deplgnor, & hypofh.

Propterea igitur fancimus ea qua:appellantur excasu , non om-

nibus prompte snbjacere :nisi tamen creditpr suerit qui ad hoc ip-
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sum mutuavit, ut militia illi meretur. Alioqui aliis creditoribus

non prompte
damns hoc :sed siquidem,fílii suerint aut uxor de-

functi, istosomnibus proeponimusmodis, ut adeant nos : & se-

cundum juffionemnostram hoc habeant non tanquam paternam
fereditatem fí in aliis inopssit, fed tanquam imperialem munifi-

centiam : ut& iubstantiam relinquentibus, ôc non habentibus ,
merito solarium prsbeamus. Si veto nulliis eis nequeiìlins neque
uxor •suent,neque créditer qui ad ipsam militiam mutuavit : tune

& aliis creditoribus prabemus hoc ne videamuv inhumanum ali-

quid facere3 & non propter piam & Deo placentem actioneni.

poiiere legem: de militia quippeípectabilium silentiariorúm pro-

prie datis & largkis eis privilegiis in íua viitute maiientibus.
'Nov. 5Î. cap. j.

V. Nouvell, 57. cap. 4.
XIV.

De toutes ces mêmes Charges dont le Roy pourvoit ;.

vénales ou' autres , il n'y a qu'une feule manière d'en

avoir le titre pour les poíîeder
& les exercer , & ce titre

consiste aux Lettres de Provisions que le
Roy en donne j

car comme il n'y a que luy qui puisse créer des Officc5,il

n'y a auíìì que luy qui puisse en pourvoir & en donner la

qualité d'Officier que donnent ces Lettres ; mais il
y a

cette différence encre les Charges vénales &:
ceiLsqui

ne le font point ; que pour celles-cy c'est le
Roy qui ap-

pelle aux Charges
ceux que bon luy semble , fans que

rien precede leur titre que le choix qu'il fait pour les don-

11er à ceux qu'il en juge dignes, & pour les
Charges vé-

nales;, il en donne lës provisions fans discernement de

personnes
à ceux qui

en ont la résignation, soit de t'Of-

ficier s'il résigne luy-même, ou de ses héritiers à qui ce

droit a passé, &il laisse la connoissance des moeurs &

de la capacité.de ceux qu'il pourvoit, soit d'Offices vé-

naux ou autres aux Officiers â
qui

il adresse leur réce-

ption ,
'

n J^* Qn peut remarquer fur cet article , qit'encorequ'il ríy ait

qu'une manière,dont le Royconfèreletitre d'une charge, & qui con-

siste aux provisions,il y a biendes.casdifferensqui diversifientlesrna~

nieres d'acquérir des charges, & den faire pafier le titre d'une per-

sonnea une autre. Ainsi pour les chargesnonvénales,lorsque URoi

nzifirèéde cettenature , il enfourvM
ceux qu'il y appelle par son,

choix Í

3:4.Provisionsdu
J?oyfourlesoffices
.RoicLux,vaìia.ux,
0>antres^
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choix ; & fi une de cescharges vient à vaquer, oupar la mort du ti-

tulaire, oupar fa démissionentre les mains du Roy, pour en disposert
le Roy enpourvoit un autre -,ó" il enfereit de mêmefi la charge va~

quoit par une destitutionde l Officier, qui auroit dèlinqué d'une ma-

nière qui le rendit indigne de la charge , & qui méritât qu'il eh

f ht privé. Ainsi pour lescharges vénales , lorsque le Roy enfait une

création, commec'est pour en tirer unefinance t ceux qui la portent en

sont pourvus ; Ò" fi une de cescharges, soit d'ancienne oudemouvel-

le création, vient à vaquer par la mort du titulaire , qui n'auroit pas

paie t annuel, le Roy en pourvoit celuyqui la levé aux parties cafuel-
les ; c'est à dire, qui y porte la finance a laquelle íoffice efi taxé ; &

fi l'Officier efl destitué le Roy en pourvoit un autre a fa place ,soit

pour la finance ou par grâce, s'il veut la donner ; & fil' Officierrési-

gne fa charge, ou quétantmort après le paiement de l'annuel fieshé-

ritiers la résignent, lerefignataire estpourvu pour lui succéder; c'est
a causede cesmanières quifont vacquer les charges, c'estadiré, qui

font que I officecessed!être possédépat un titulaire àqu'on dit que les

officesvacquent en trois manières , par-mort, par résignation, e£"par
forfaiture ; c'està dire, parle délit de í'Officier, quia méritéfa des-
titution ; car l'Officier ne peut être destitué s'il n'a dèlinqué , comme
il d été dit dans l'article y

XV.
"'

11 y a des Charges dont les fonctions font mêlées de

Justice 8cPolice, d'autres qui n'ont que des fonctions

de Justice fans police 5& il y en a auffi<lont les fonctions
"

sont mêlées de Justice & de Finances, & d'autres qui
avec quelques fonctions de Justice & de Finances , onc

auíïï" quelques fonctions de police, ôc d'autres n'ont que
des fonctions de Finances fans administration de Justice,
ni fonction de

police ; mais il n'y en a point qui ayent la

direction de la police fans quelque administration de Ju-

stice; car les Reglemens de la
police

ne peuvent s'obser-

ver fans le ministère de l'autorité propre à la Justice.

On verra dans les articles qui suivent des Charges de

toutes ces sortes ".

oOnjtigeradecesdiversescombinaisonsdésfonBionsdejustice,Police,&finan-
cesfar lesarticlesjui suivent.

XVI.

Les Charges dont les fonctions font mêlées de Justice
ôc de police, font celles des Pariëmens, des Baillifs, Sé-

néchaux, .ôcautres semblables Officiers Royaux qui ren-

Tome V. D

if.' Diverses
combinaisonsdes

fontlionsdejustice,

police, &finances.

i<?.Chargesdont
lesfonctionsfont
mêléesdejustice(J

1

de l'olìce.
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dent la justice en toutes matières, & que par cette rai-

son on appelle Juges ordinaires, & les Charges des Offi-

ciers des Seigneurs ont auíïï la police dans leurs 1 erres-

avec la Justices..
'"

pToutescessàrtvsd'Officiersontl'administrationde.lajustice& delapolice,far-
cequ'ilsontiincjurisdictionuniversellefourtoutesmatièresa la réservedeqtielì-
ques-unes,quiontctéM'fi'raites.tçp-attribuées.A>d'autresOfficcrs.

V.L'articlesuivant.. -

. . XVLL .

. Les Charges qui n'ont que des. fonctions dé Justice.'
fans police r sont celles des.Cours.des Aides,.de la- Cour

des Monnoyes, des. Elections,.des Greniers â Sel , &

d'autres Officiers qui ont L'administrât ion dela Justice

pour dés matières qui sont de: leur connoiíìance, ôc qui
ne s'étendent pas

à ce qui regarde la police î. .'.

f'.q-LcsOfficiersdontil est-parlédans'cetarticlenîayantpasVadminìftration
'
de-

lajujticeordinairedanstoutesonétendue,& la políce.ncleurétantpasattribuée,,
ilsn'encannoisontpoint.

. x.v I,IL .',.. -...;:-.

Les
Chai-ges

mêlées de fonctions dejusti ce & de Fi-

nance^
1
sont çes mêmes Charges des Cours des Aydes ,

des'Elections, des Greniers à Sel j cardans ces Compa-

gnies on exerceles fonctions de la Justice même entre

particuliers pour.desmaçieres qui sonp de: leur; connois-

fance,. Ôcqui sont matières.de Finances,, ôi on.y connoît.

âuffi. d'autres,'matières de Jurisdictions ordinaires qui

peuvent y être portées,: comme dans des. ordres de biens,

saisis de leur autorité, o.ù il
peut naître des questions de

tourc nature.dans les questions du titre de noblesse pour

l'exemption
des Tailles & autres semblables , •& les:

Charges des Chambres des. Comptes , & celles des Tré-

soriers-de Francefóntauiîì mêléès'de fonctions de Justi-:.

ce & de Finances, ôc les Trésoriers de France ont en-

core des fonctions dé police pour la- voyerie des che-

mins, chaussées, ponts -, pavez, ports
&

passages qui-leuir
essanribuée par les Ordonnances, Ainsi: les Trésoriers.

17. chargesde

justicefans fonc-
tionsdepolice.

. i^fÇhargestm-
Içesdcfonèiionsde

justice& definan-
ces, $>quelques-
unesaujstdejusti-
ce,police, <érfir
nances..



DES DIVERSES, &c. TIT. Ï.-SECT. ï, Z7
4e France ont tout ensemble des fonctions de Justice, de

Finances & de police r.

r Cesdifférentesjurifdiétionsde ceschargesfint un effetdesattributionsqui
LeurontétéfaitesparlesOrdonnances.

V-.La remarquequia étéfaitefur l'article13.delasectionsuivante.

XIX, .
' -

Les Charges qui n'ont que des fonctions de Finances

sans administration de Justice ni de fonctions de police,
sont celles des Receveurs généraux ôc particuliers des

Tailles &* d'autres Officiers semblables,de qui les fonc-

tions sont bornées , ou à recevoir les deniers de leurs

Charges , ôc entendre compte , ou à d'autres fonctions

bornées aux Finances/.

s C'estlanaturedecescharges.
XX.-

On ne donne point d'exemple de-Charges quin'ayent

•que des fonctions de police fans aucune fonction de Ju-
stice i car comme il a été dit dans l'art! 5?.Tadministra-

tion de la police renferme l'usagede l'autorité de la Jus-
tice. Ainsi les Charges même municipales , dont l'une

des fonctions est la police des Villes que les Officiers mu-

nicipaux
exercent avec les Baillifs,-Sénéchaux .& autres

Officiers Royaux , comme il a été dit en ion lieuf , onc

auíîi la fonction de juger les différends qui naissent en-

tre particuliers pour le fait de la police , & de faire

avec les Officiers Royaux les Reglemens nécessaires 3 &

en maintenir l'observation qui Iont autant de fonctions

de Justice.

t y. L'art. x. delasectioni. du Titre5.

XXI.

Parmi les Charges
des Officiers de Justice , il faut dis-

tinguer une Compagnie
d'une dignité ôc d'une autorité

iinguliere,qui
est le Grand Conseil du nombre des Com-

pagnies supérieures,
ôc"qui

est unique dans le Royaume

& connoît des matières qui regardent les Archevêchez,

les Evêchez j les Abbayes & les autres Bénéfices ,- donc

Dij

!<,.Chargesde
financesfansfonc-
tionsdejusticeni
depolies,

10.Lesfonctions
depolicerenferment
desfonctionsde
justice.

2.1.GrandCou*
fiil.
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ia connoissance lui est attribuée, des induits, des causes

de certaines personnes, ÔCcertains ordres 3 des regle-
mens de Jurisdiction entre les Parlemens 8z les Presi-

diaux, des contrarietez d'Arrêts de diverses Compa-
snies , &Cd'autres matières de cette nature u.

u CeTribunalasesf onctionsrégléesparlèsOrdonnancesfa lesReglemens.

XXII.

11 y a encore d'autres Jurisdictions singulières établies

en faveur des personnes privilégiées , qui ont pour Juges
en leurs causes les Officiers de ces Jurisdictions 3 ainsi Jes

Requêtes de l'Hôtel & celles du Palais ont été établies

pour connoître des causes des Officiers de la Maison du

Roy, èí d'autres personnes qui ont ce droit qu'on appel-
le de committimus, qui leur permet de faire tirer leurs

causes de toutes autres Jurisdictions pour les faire
juger

dans ces Tribunaux , en ce qui est de leur connoissan-

ce j ainsi qu'il est réglé par les Ordonnances , ôc on peut
mettre en ce rang déjuges pour des privilèges, ies Con-

servateurs des privilèges des Universitez ô£ autres Of-

ficiers à qui
les Rois ont fait de semblables attributions

eu faveur de quelques personnes *.

x Cesjurisdiítionsfontdistinguéespar lesOrdonnancesqui lesontétablies, &
pardesreglemens..

XXIII.

On peut mettre au nombre des Jurisdictions extraor-

dinaires celle des Juges des Marchands, qu'on appelle

Juge & Consuls des Marchands , dont les fonctions ôc

ies Charges ne sont pas proprement Offices j car ils n'en

ont pas de provision du Roy , mais les Ordonnances ont

permis aux Marchands de nommer chaque année quel-

ques-uns d'entre-eux pour connoître de leurs différends

pour
le fait de leur commerce ; ainsi qu'il est

réglé par
ces Ordonnances , ô£ cette Jurisdiction a son utilité par
la prompte expédition qui se fait des différends, dont la

nature est telle que les Marchands même peuvent en

êcre les Juges y.

j y. LesOrdonnancesdeNovembre15Í3.deMay 1566. & antresqui revat*
ÁemtV'établissement& lajurifdicìkndecesfnges.

2.1.Jugesdes

Privilégiez.

23. Jitges 'des
Marchandst
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X X I V.

Dans toutes les Jurisdictions, il faut distinguer une au-

tre nature de charges,.qui font celles des Greffiers, dont

les fonctions sont d'écrire les Arrêts,les Sentences,les Ju-

gemens, ôc les Ordonnances des Juges, ôc autres Actes,

qui íe font en justice. C'est encore une autre fonction

des Greffiers de demeurer dépositaires des Actes qui doi-

vent être conservez, ôc d'en faire des expéditions qu'ils

signent , pour les délivrer à ceux qui peuvent avoir cìroit

de les demander j ôc ces expéditions étant signées des

.Greffiers portent la preuve de leur vérité *.

\V. Lasectioni. du Titref.
XXV.

II faut encore distinguer dans toutes les jurisdictions
les charges des Procureurs qui sont établis, pour repré-
senter les parties , postuler pour elles, ôc pour instruire

òí faire juger les procez/*.

ity. la section%.duTitre5.
"

XXV 1.

II y a encore une autre distinction décharges nécessai-

res dans toutes les jurisdictions» qui sont celles des Huis-

siers , dont les fonctions font d'affister les Juges dans les

leurs selon le besoin 3d'être affidus pour ce service aux

entrées des Chambres où se rend la justice , & aux

occasions des cérémonies. Les fonctions des Huissiers

consistent auísi à faire dans le Palais les significations né-

cessaires aux Procureurs des parties , ôcà mettre à exé-

cution les Arrêts, Sentences 3 & tous les autres ordres

;de la justice b.

' bV. Laseilion-ì.du Titre5. . •

XXVII.

Les charges
des Sergens sont auffi distinguées des au-

tres charges , dont on a parlé dans les articles précedens,

&í leur principale fonction est de mettre à exécution de

Diij

24.Greffiers,

iy. Procureurs,

zg.jsuistìers.

17. Sergens,
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même que les Huissiers , les Arrêts , les Sentences } &

ies autres ordres de. justices .

c y. Lasection3.du Titre:5.

xxvin.

On pourroit encore distinguer
les charges de justice

par ía différence quïl.faut faire de deux sortes"de jurisdi-
ctions : l'une , qu'on appelle volontaircqui s'exerce lans

parties ôc fans •contestation par
le pouvoir de faire des re-

glemens, & par une direction d'un détail d'affaires-de la

connoissance.de ceux qui exercent cette jurisdiction 5 ôc

l'autre -,qu'on appelle contentìeuíè , qui s'exerce entre

parties , dont on juge
les différends : ainsi les Chambres

des Comptes ôc les Trésoriers de France , ôc d'autres

Officiers de finances ont une jurisdiction volontaire ôc de

direction, soit pour faire des reglemens généraux ou par-
ticuliers,''ou pour ouïr les

comptes
des

Officierscompta-

;bles,. ôc pour d'autres fonctions semblables. Ainsi les

Parlemens, les Cours des Aydes, les Baiiiifs ôc Séné-

chaux, ôc tous autres Officiers qui jugent ies différends

des particuliers ont une jurisdiction contentieuse : mais

cette distinction de la jurisdiction volontaire ôc de la ju-

rísdïctioncontehtieuíe,quì a sa justice pour distinguer ces

deux espèces de fonctions,ue l'a pas de même pour la di-

stinction des charges .5car encore que celles des Cham-

bres des Comptes d, ôc des Trésoriers de France ayenc
leurs principales fonctions de jurisdiction volontaire,elles

en ont auffi quelques-unes de jurisdiction contentieuse .,-

& au contraire -, quòiqueles Parlemens , les Baiiiifs, -&

Sénéchaux, Sc autres Officiers de justice , ayent leurs

fonctions ordinaires dela ju.risdiction'Contentieuse,ils ont

auífi des fonctions de jurisdiction volontaire, soit pour
faire des Reglemens ,ou pour des Actes de justice , qui

d Quoiquelesprincipalesfonctionsd'OfficiersdesChambresdesComptesdpdes

Trésoriers-deFrancesoUntdela jurisdictionvolontaire, ilsen ont austtquelques-
Mnesde-la.jurisdictioniconsentituse,quife trouventincidentesaux matièresdeleur

connaissance,& lesTrésoriersdeFranceont unejurisdictionfour-le Domaine$*
pourla voierie, qui leurdonneaujsta juger des contestationsentreparticuliers,
ains qu'ilAétéexpliquéensonlieu.

%%."Deuxsortes
âefurifdiílions,la
volontaire<&la

zpntentieufe.
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sont de cette juridiction, comme, les réceptions d'Offi-

ciers >les scellez, les Actes de nomination de tuteurs, les.

Inventaires , ôc plusieurs autres. Ainsi on peut dire que
de toutes les charges en .gênerai quelques-unes ont leurs

fonctions plus ordinaires, qui íont de la jurisdiction vo-

lontaire; & que d'autres ont leurs fonctions plus ordinai-

res , qui sont de la jurisdiction contentieuse*.

eOmnesproconsulesftarimquainmbemegieíîìsunthabentjuiïsdictionemi
fednoncontentiosam, sed voluntariamut cecemanumittiapudeos poííunt
tamlibcriquamservi&.adoptionesfieri./. %.c deojjicio-Proc.& leg.

y. L'article10.delasection1..

XXI x..

, Cette distinction de la jurisdiction volontaire ôc dela

jurisdiction contentieuse, oblige à remarquer une espèce

particulière d'Officiers, dont les fonctions sont d'un tres-

grand ôctres-fréquent.usage, ôc qui ont nneespeeê de

jurisdiction volontaire sans aucune part à la jurisdiction.
contentieuse 3qui Iont les Notaires 5 car les-fonctions des

Notaires renferment deux caractères d'une jurisdiction

volontaire : le premier consiste en ce que lêur présence ôs

leurjseing sert de preuve
de la vérité des Actes qui se pas-

sent par devant eux 5 ôc qu'au lieu que dans les écritures5;

qu'on appe'Hè privées j.c'est à dire,qui ne ípnt signées que
des parties,

leurs seings étant inconnus en justice, il faut

les vérifier s'ils font contestez,les seings des Notaires Of-

ficiers publics portent la. preuve de la vérité des -Actes-.

qu'ils signent: ôc le second de ces caractères consiste en

ce que les Actes,qui contiennent quelque obligation d'u-

ne partie
envers l'autre , étant signez par des Notaires ,

donnent l'hypoteque fur les'biens.de celui qui est obligé 5.

qu'une obligation sous seing privé ne donneroit pas: ôc

Comme c'est en France l'autorité de la justice qui donne

l'hypoteque , c'est par une espèce de juriídiction que les

Notaires ont cette fonction , que l'hypoteque est acquise

par leur signatures ôc c'est à cauíe de cette jurisdiction vo-

lontaire qu'en quelques Provinces les Notaires mettent

dansles Actes qu'on passe pardevaiit eux, que ceux qui-

les sbm se•font dû'dînentsoumis ,. & font condamnera- cn^

2.9,Notaire}
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"

tretenir ce qtì'ils promettent par où l'on a voulu marques
cette juriídiction volontaire ? à

laquelle se soumettent

les contractai^/. •

f LafonctiondesNotairesrenfermecetteespècedojurisdiction, qui.eflmarquét
par leSceauHòial, dontilssontdépositairesfourscellerles Actes, & ceSceauefl
supposédanslesAéies, qui nefontpointscellez..

y. L'art. i. <fa>suivonsdelasection5. du Tìt-rej. -

XXX.

On peut encore remarquer dans les différentes espèces
de charges un autre caractere,qui en fait une autre sorte

de distinction de celles qui íont incompatibles j c'est à di-

re , qui ne peuvent
être possédées ôc exercées par une

même personne , ôc de celles qui sont compatibles , ôc

qu'un seul peut avoir & exercer ensemble. Ainsi toutes

lés Charges de justice font incompatiblesjcaroutre qu'il
est de Tordre de la société des honimes,que les emplois y
soient partagez, ôc que chacun y ait le sien distingué des

autres , chacune de ces charges demande une applica-
tion , dont l'affiduité , soit pour l'étude, ou pour le détail

des fonctions, ne permet-pas d'en exercer d'autres, & ces

mêmes raisons, qui rendent deux charges de justice in-

compatibles; font qu'on ne peut auífi avoir en même tems

une charge de justice , ôc.une charge de finances., Ainsi,

au contraire,comme les Charges àes Receveurs peuvent
s'exercer par des Commis,ôc qu'unfeul Officier peut fai-

re deux diverses recettes, ces sortes de charges ne font

pas incompatiblesj ôc on peut exercer u ne recette de de-

cimes avec une recette de Tailles où de Taillons.

g y. V'Ordonnancedu 17.fuïllet 1554.
Neino exhis,quiadvocaticausàiumconstitutisunt velfuerint etíam iiihac

regia urbe.inquoeumquejudiciodcputati,&in aliis omnibusprovinciisnostro

í'ubjectisimperio,audeatin uno eodemquetemporetamadvoçationeuti,quam
coniîliariic'ujusçumquemagistratibus,qu:busrespublicageiendacommittitur,
çuiamarripere : cumíatis abundequeíufficiat, vel per advocatiòricmcanfis

perfcctiflìmèpatrocinari, vel adseílbrisofficio'fungi: ue , cum ad utrumque
festinat, ncutrambeneperagat: fed sire advocatusessemaluerit, lioc cura
débita folertiaadimplerepoífit : velíî adseílìoncmelegerit,inea videlicetper-
maneac.Ita tamenut , postconiîliariisoIHcitudinemdepositam, liceat ei ad
munusadvocationisreverti.Nec íît concelïumeuiquam duobusma^istratibus
adsidere&utriusquejudiciicut-amperagere: ( Nequeenim facile credendum
est etiarnduabus neceísariisrébus unum sufficerç.Kam ; cum uni judicio

adfuerit,

.í.' •

30. Distinction
deschargescompa-
tibles, & decelles

quifint incompa-
tibles.

•^
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adfuerit, aîteri abstraliinecefleest:sicquenullieorumidoneumin totum.i«-
veniri, •)fedaltéra adscflìouepcnitusí'emotauníusinagistratuseste conteu-
tnm judicio.I. 14. deadsejfor.

His quidemquibusindultumhàctemisdemonstratur,quobinis aut ternis,
pluribufvemereanturcingulisnonconjuuctisex.priscaconsuetudinc, fedab-
sectis, atquediscrepantibus,<lemreleíìioquemrêtinendumíìbi potius cen-
feaiit, queinde'serendumcognosca-ut.Utineo -quodopta-verint,firmiterma-
neant: eoquod-despexerintt sinedubitationerepellantur.,In jpostemmvero
neminiprorsusfacultaspateatéodemtemporeplus quamunius ordìnisno?
KienarFectare-:interdicendisin communecunctis"(utdictumest) binis'pluri-
blísvemilitiis, necdigâitatemconjungere.cuilibetaliicmgulo concedendis;
Ht& quisuppiicandumdercvetitanobi-sexistimaverint,pcenadecemlibrarum

Híiriíprfftemeritatequamvisinfructuosaplectantur..'/.5. c.quimflit.pojf,

•
;;;':;,:-. xxxi. \.

Outre les Charges de |astîçe, de Police, ôc de Finan-

ces , il y en a d'autres différentes sortes, comme sont les

Charges de là Maison du Roy,distinguées par -u-neinfinité

de différentes fonctions, soit auprès de fa personne, ou

pour d'autres services de plusieurs natures, les charges.
militaires fur terre ôc fur mer, dans les troupes,dans l'ar-

tilierie , Sí pour d'autres fortes de fonctions de guerre ^

les charges des ívtfonnoyes, des Miues, 4ôc autres*.

h ies fonctionsdecesfortes de Chargesfontdecaractèresdifféronsâc celles
&e~justice;, Police1,fy Finances, quoiqu'en un sensquelques-unesde ces

charges[aientuneejpeced'administrationdejufliçéfy de policeen ce qui estHe
leurfait. AiinfìlesOfficiersdeguerreexercentdesfonctionsde-justicefy dePolice

furies troupes,maisOnneles-appellepasOfficiersdejustice; car l'exercicede l#
iusticersestpasieurprincipalefonction.

"'/.' XXXIL

Comme il faut distinguer en chacune des différentes

fortes de Charges qu'on vient d'expliquer leurs natures,

leurs caractères ôc leurs usages , il faut auífi remarquer
cn toutes ce qu'elles ont de commun, ôc ce qui les distin-

gue de ces fortes d'emplois ou de fonctions qu'on appelle

Commissions, cette différence consiste en ce que le Roy
donne quelquefois

à cetix qui n'ont que des Commis-

lionsl'autorité d exercer de certaines fonctions souvent

les mêmes.vqpecelles
des Charges. Ainsi par exemple

les Intendances des Provinces font des Commissions ôc

lion pas des Charges, ôc leurs fonctions sont mêlées de

Torhe y, . E
'

. 31.AutresChar-

gesquedefuflicei
Policej fy Sìnati*
ces*

yi. Differmeei
entrele-,Charges
ér feíCemmistionsf
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celles de justice , Police ôc Finances, ôc ont l'étenduë 8c

les bornes que le Roy y donne : de forte que ce n'eit pas

par les fonctions ni par l'ufage de l'autorité que ces Corn»

mission:, ôc toutes autres sont distinguées des
Charges j-

mais il y a cette différence entre les Charges ôcles Com-

missions, que les Charges sont ou pourun certain temps^
comme les Charges municipales,ou perpétuelles comme,

le sont toutes, les autres , ôc quoy que quelques-unes--

ayent leurs fonctions interrompues par dés intervalles

réglez, comme celles des
Compagnies semestres, celles

des Officiers qui fervent par quartier,sôc des Receveurs,

qui exercent alternativement les:mêmes recettes , ils de-

meurent toujours Officiers-, ôc nepeuventêtre dépouil-
lez de leurs Chargés

s'ils n'ont dèlinqué , non pas mê-

me les Officiers municipaux, avant le temps , au lieu que:'
les Commissions ne font ni pérpetuelles,ni pour un cer-

tain temps précis & réglé 5mais font pour un temps inde-

fini, ôc durent ou ceflént selon la volonté de celuy qui a:

donné la commission y,ôc il peut la révoquer lorsque bon

Kuysemble *..

i C'estlarègleditKoranme-quelìRoynepourvoitd'aucunOffice, dontqueU
qu'unait étépourvufi l'Officenevaqueparfa mort, ou parfa résignation, ot-ï-
s'iln'améritéfa destitutionparuneforfaiture: maislesCommissionsne.donnentpas
detitre fy-dedroitd'exercerlesfonctionsqu'autantqu'il plaîtan JXoyOHantw-

quipeutcommettre..
y. L'Ordónnanceduu. Octobre14.671

SECTION. I ï.

Tàiftinffiionsdes Officiers p
tir leurs

différentes.:

foncions,.

S O M M A I R E S.

s.. lisant difinguer les fonc-

tions des Officiers autre-

ment que far la nature des

Charges.
s., Trois eff/cecs générales de

fonctions des Charges.

3. Première effece : foncliontf

qui regardent l'Etat.

4. Celles des Officiers degueï-

re.sont de cette effece,
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*). Et auffî celles des Gouver

neurs des Provinces.

&. Seconde cfstcce 3sonBion.

qui regardent leservice de

lapersonne du Prince,

7. Troisième espèce 3fonBions

qui fe rassortent au bien

des particuliers.

S. Autre difiinclion de quatre

espèces générales des fonc-
tions des Officiers.

5?.DifiinBion des fonBions de

Justice3 Police 3 & Finan-

ces.

10. Toutes les.fontlionsd&Ju-

fiiee font ou de la Jurifdic-i
tion volontaire 3 ou de la

JurisdiBion contentieuse;
11. Et aujji les f onflions di

Police.

lí. Divers Officiers qui ont

une espèce de Police.

13. Il y a dans les Finances

des fonBions des deux sor-
tes de JurisdiBion volon-

taire & contentieuse.

14. Autres distinctions de la

jurisdiBion.

^.Jurisdiciions ordinaires &
extrao rdinaires.

16.JurisdiBions four le Civil

& pourle Criminel.

17. DifiinBion des Juges or-

dinaires , dont il y a appe^
& de ceux dont il n'y en a

point.

18. Autres Officiers que les

Juges ordinaires , dont il

n'y a point d'appel.

15?.Distinction des Juges3dont
il y a appel 3 &de ceux qui

connoiffmt des appellations.
10. Les Juges qui connoiffent

des appellations ont austì

une autre JurisdiBion.
ii. Juges des causes des per-

sonnes privilégiées.
iz. Tribunaux uniques dans

le Royaume.

23. Charges des ge?is du Roy.

Ì4. FonBíons de quelques Of-

ficiers nécessaires dans tou-

tes lesJurifdiBions.

zy. JurisdiBion du Chance-

lier de France.

I.

IL

ne faut pas confondre les manières de distinguer les

Officiers par leurs fonctions d'avec les manières de -í

distinguer ies Charges par les caractères 9qui ont fait la ,

matière de la première section j car comme il a été re- >

marqué en un autre lieu *, il y a des Officiers qui exer-

cent des fonctions d'une même nature , quoy que leurs

Charges iòient distinguées par de differens caractères „

*,^".lafindu préambulede.eeTitre.

Eìj

XA faut £'stbì-
'uerlesfonctions
(esOfficiersautre-
tientqueparlam.-
uredesCbn-rgeSy
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ôc il y en a auífi qui
exercent des fonctions d'une natuí?e

toute différente,quoi que leurs Charges ayent les mêmes

caractères. Ainsi par exemple
les Charges des Officiers

Royaux qui exercent la justice ordinaire , ònt d'autres

caractères que celles des Officiaux 5 car celles-cy sont

Ecclésiastiques ÔCsont conférées par les Evêques , ôc rre

sont point vénales , ôc les autres íont Laïques conférées-

par le Roy, ôc peuvent être venduësymaisles Officiaux

ont les fonct'ions'de juger des procès fur plusieurs ma-

tières de même nature, que celles dont connoiffent les

Juges Royaux , ôc les Officiers des Seigneurs ont encore

plus de fonctions communes avec les Officiers Royaux 5

quoy que leurs Charges soient d'une autre nature. Ainsi

au contraire les Charges de tous les Parlemens sont,

de même nature 5. mais celuy de Paris a des fonctions

que n'ont pas les autres, comrae la. connaissance des
:
causes des Pairs ôc de la Regale 3 ainsi dans les Parle-

mens ôc dans.toutes les autres Compagnies*de Justice

les Chárges-des Presidens ôc des autres Chefs , celles des

Conseillers,. Ôccelles des Gens du Roy ont leurs fonc-

tions toutes différentes » quoy que toutes ces Charges
soient de même nature d'Offices.Royaux de Judicature

&; d'une même Jurisdiction : De sorte, que c'est par d'au-

î-reá vûës que par la diversité des Charges, qu'il faut di-

stinguer les différentes, fonctions., dont on parle ici,coai^-

me on l'expliquera. dans les, articles qui suivent..

t r...

II y a: cela de commun à toutes lès fonctions dé tous-•

Officiers qu'elles se rapportent à un bien public : mais-

comrae le bien public est composé de plusieurs parties ,

ces fonctions se rapportent différemment â divers usages

qu'on peut distinguer en trois sortes,, qui partagent ces

fonctions en autant d'espèces : la première, de celies qui

regardent directement ôcen gênerai le bien de l'Etat &o

le service durPrince: qui eneít le Chef. La seconde, de

celles qui íe rapportent au service de la personne du Prhv

sc. :.ôc la troisième, de cellesqui regardent dans le,biçfâ>.

s. Troisespècesge-
neralesdefonctions
desCharges,
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commun de la société ce qui s'en rapporte aux personnes

qui la composent, Ôcqui en sont les membres b.

b ll n'y a-pointdefonctiondequelqueChargequecesoitquin'ait un ducestrois
Usages.

I I I.

~Lesfonctions'qui regardent directement S>íen gêne-
rai le bien de l'Etat ôc le service du Prince, qui en est le

Chef, sont de plusieurs sortes : la première eít celle des

personnes que le Prince veut appellera son Conseil pour
le gouvernement de l'Etat, ôcà qui il peut' faire diffé-

remment part des affaires qui regardent ce gouverne-

ment, soit Officiers comme ceux de la Couronne, ou Se-

crétaires d'Etat, ou autres, ou Ministres qu'il honore de

cette fonction j. 8c on peut mettre dans ce premier ordre

de fonctions qui regardent l'Etat celles des Pairs, qui as-

sistent au Sacre ôc couronnement du Roy c.

c Cesfonctionsfontlespremièresparla,conséquencedu biendel'Etat,.
De tout cequipeutsèrapporterau biendel'Etat selonlestroisdifférentesvû'í's

expliquéesdansl'articleprécédent, il estnaturel.demettrea\premierrang-jesfonc-
tionsquiregardentlebiendel'Etat fy leservicedu PrincequieneflleChef,fy
parqui le-corpsfy les-membresdoiventrecevoirleurpart "acebiencommun,*

I V.,

C'est dans cè même rang des fonctions qui regardent
le bien de PEtat, que sont celles des Officiers de guerre
fur terre ôc fur mer, qui par leur prudence ôc par leur

courage conduisent fous Tordre du Prince les
entreprises

furies ennemis , ôc résistent aux leurs par la vigilance à

profiter des occasions par le bon ménage des troupes5foit:

pour \es marches, soit pour les campemens', les
sièges 3

les batailles, les retraites, ôc pour tout le fait de la guer-
re, les Officiers qui ont cet honneur servent le Prince &

l'Etat jusqu'à la derniere ÔCla plus glorieuse de toutes

les fonctions, qui est celle d'exposer leurs vies».

d Lesfonctionsdelaguerrefont l'appuy.del'Etat commecellesdu Conseildu,
ff-rince-cnfontlesfondemms.

îí-faut encore mettre dans ce même rang des fonctions

E iil

3'.Premièrec-ffe
ce,fonctionsquire-

gardentl'£tatt

'4:CellesdesOf-
ficiersde guerre
font-decette-efptce.j

y.Et ííujstcetlss
des Gouverneur?
desProvince^-
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qui regardent le bien de l'Etat celles des Gouverneurs

des Provinces, qui dans les occasions ôc selon les ordres

du Prince maintiennent en chacune le repos ôc l'-ordre

public, la fidélité áes sujets au Prince, ôc tout ce qui re-^

sarde son service ôc le bien publice.

e.Cesf osionssem^oríentk latranquillitépublique,

VI,

La seconde espèce de fonctions qui est de celles quî
se rapportent au service de la personne du Prince en com-

prend plusieurs de diverses sortes ;j mais on peut les ré-

duire ici toutessous un seul article, renfermant dans cet-

te espeçe
de fonctions celles de tous les Officiers de la

Maison du Roy depuis
les premiers jusques aux moin-

dres, soit pouree qui ^regarde
les services rendus à fa

propre personne , ou pour d'autres fonctions de son ser-

vice, ou même pour l'execution des ordres particuliers

qu'U peut donner aux diverses fortes d'Offices
qui appro-

chent de..luy/.

f Quoiquecesfonctionsneregardentpasfi précisémentlebiendel'Etat quecelles
delapremièreejpece, elless'yrapportent,fy la conséquencey en est tres-grande

*

carcequiregardele chefferapporte.aucorps.

VIL

La troisième forte de fonctions est de celles qui re-

gardent le bien commun de la focieté:4e telle sorte.qu'el-
les ne so rapportent pas directement au bien de l'Etat

comme celles de la première forte, ni au service de la

personne du Prince comme celles de la seconde j mais

qu'elles regardent le bien de la société dans les membres

qui la composent, & se rapportent aux particuliers, qui
font ses membres, soit pour'les maintenir dans l'ufage
Scia possession libre de leurs biens contre les entreprises
de ceux qui les y troubleroient, ou pour venger les cri-

mes ôc les délits contre leur honneur , leur vie , leurs

biensjou pour régler les différends qui peuvent les divi-

ser , ou pour d'autres usages ; &cces fonctions de cette

troisième sorte, qui sont principalement exercées par les

,6.Secondeefpece,
fonctionsqui re-

gardentleservice'
âe la personnedt*
prince..

7. Troisièmees-
pèce, fonctionsqui
fi rapportentau
biendts partiçit-
litrs.o
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Officiers de justice,

ôc ceux dePolice, Finances, ôc au-

tres, ont aussi quelque Jurisdiction fur des particuliers
comme en ont des Officiers dela Maison du Roy , des

Officiers de g-uerre , ôc autres s.
o

g Cesfonctionsregardentencoremoinsprécisémentlebiendel'Etat que cellesde
lasecondeespèce, maiselless'yrapportent; carcequije rapporteaux membresre-
gardele corps.

VIII.

Comme on a distingué
dans l'article premier de la sec-

tion précédente quatre différentes sortes de Charges ,

celles dont le Roy pourvoit,
celles des Officiers des Sei-

gneurs , celles des Officiaux, ôc celles qu'on appelle Mu-

nicipales, on peut commencer les distinctions des fonc-

tions des Officiers par quatre espèces qui les compren-
nent toutes : la première

renferme toutes les fonctions

de diverses sortes d'Officiers Royaux, y comprenant cel-

les qui ont été expliquées dans les articles 3. 4. ôc 5. &

celles qui seront expliquées dans les. articles qui suivent:

la seconde , est des fonctions des Officiers des Seigneurs3.

qui sont les mêmes que celles des Juges Royaux qui exer-

cent, la Jurisdiction ordinaire,dont il sera parlé dans l'ar-

îicle 15. car les Officiers des Seigneurs connoissent de la

police ôc de toutes matières , à la reserve de quelques-
aanes qui sont réservées aux Juges Royaux : la troisième #.
est celle des fonctions des Officiaux # , qui ont été expli-

quées dans l'article 5. de le section précédente : ôc la qua-
trième , est des fonctions des Officiers municipaux qu'en*
a

expliquées dans la section z. du Titre y,.

h y. Lesarticlescite»dansceluy-cy.

IX..

Pour les fonctions des différentes sortes-d'Officiers-'

Royaux, comme on a expliqué dansles articles préce-

dens, celles qui regardent l'EtatôC le service de la per-
sonne du Prince, il ne reste que d'expliquer celles qui se

rapportent aux particuliers,ainsi qu'il a été dit dans l'ar-

ticle 7. ôc ce sont ces fonctions qu'on divise commune-

Sïient en ces trois
espèces si conn.uesjd.es fonctions de. J[u>-

8-Autredistinc-
tion de quatrees-
pècesgénéralesde

fonctionsdiSOjï«
ciers.-

$'• Jjiflin&ioìi
desfonctionsde

Justice, Polic(;&-
Finances*
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ítice, de celles de Police ^&Láe celles de Finances K.
'

i Cestroisespècescomprennenttouteslesfonctions,dont il rested'expliquerles

diversessortesdanslesarticlesquisuivent.

- X. -

11 faut comprendre dans les fonctions de Justice tou-

tes celles qui font partie de Padministration de la Justices
soit que ces fonctions s'exercent par une Jurisdiction vo-

lontaire , ou par
une Jurisdiction contentieuse. Ainsi les

Reglemens què-p lu sieurs Juges ont droit, de .faire en ce

qui est de leureonnoistance, les réceptions des .Officiers,

M plusieurs autres sont des fonctions de Justice §c deju-

risdictìon volontaire communes à diverses fortes d'Offi-

ciers , ôc ^administration de la Justice pour la Jurisdic-

tion contentieuse entre les parties fait une autre ^espèce
de fonctions de Justice communes à

tous.ceixx.qui ont

ceçte efpecede JurifdictionA

•l Touteslesfonctionsde-Justicefontdesaètesdejurisdictions,.& parconséquent
ellesfontoudel'uneoudel'autredesdeuxsortesdejfwifdiction.V. l'article.x8,dis
lasectionï.

Ondoitdistinguerdanslesfonctions'dejusticedeuxespècesdejurifdiítions,l'une
qu'onappellevolontaire, fy-.i'a.utrequ'on appellecontentieuse,JLajurisdiction
volontaire,estcelle.quis'exercefansqu'ilsepasse,.devantle Jugeaucunecontesta-

'

tionentrelesparties, dontil.ait a jugerquelquedifférend: fy la contentieuseest
telle qui règleèntreparticnliers'íeursdÀfferends^quìviennentenjustice, ainsiia,

receptimd'un officier.,sonexamen,sonserment,soninstallation, la nomination
d1un tuteur,a désmineurs, uneOrdonnanceportantquelqueRèglementdePolice,
commepour-'leschemins,les.rués, lesplacespubliques, l'exàmende.s.comptesd'un
Receveur,l'assiettedesTailles, ladirectiondesFinances-, fy- plufieursautres
semblablesASes,fontdela jurisdictionvolontaire.Ainsiles jugemensdesprocez,
fy detousdifférendsentreparticuliersfontde la jurisdictioncontentieuse.Onju-
geradecettedistinStionentrela.jurisdictionvolontairefy lacontentieuseparles .
articlesqui suivent.

ft

Les fonctions de police font aussi de deux sortes, Pune

de celles.de la Jurisdiction volontaire,.ôc l'autre de celles

dela Jurisdiction contentieuse. Ainsi les Reglemens que
les Officiers ont droit de faire pour lésait dela police,les
condamnations d'amende contre les particuliers qui ont

contrevenu à Tordre de la police , comme ceux qui font

quelque avance d'un bâtiment,ou autre chose sor une ruè'j,

ceux qui-iie tiennent.pas la rue neçte dans l'étendue de

leur.s

-ïo.Toutesles

fonctionsdejustice
fontou delajuris-
dictionvolontaire,
ou dela jurisdic-
tioncontentieuse.

il. £t aujjî les

fonctions,de.police.
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leurs maisons, Ôc les autres semblables , sont des fonc-

tions de Jurisdiction volontaire :'ôc- les Jugemens entre

particuliers fur des contestations pour faits de police,
comme si un

particulier-se plaint' d'un- autre.pour- avoir

jette quelque chose sur-luy dans la ru-ë , ò.u;pour d'autres-

causes, d'où il naisse des contestations, Finítruction-'ÔC' le

jugement de ces sortes de différends font des fonctions de

la Jurisdiction contentieuse m,

m Cesfonctionsde mémoquecellesd»,justicefont desAítèsdejurisdiction, fy

par,conséquent.011dela volontaire, oudela cohteìrtìeiíse,

' XII.

Ces deux fortes de fonctions de police sont communes

à diversessortesd'Officiersjcar outre les Officiers de jus-

tice qui ont aussi la Poli'ce,ôc ceux des Seigneurs qui 1 ont

dans fours.terres;, ôc-le.s Officiers municipaux qui y on-G

part, il y a encore d'autres Officiers qui ont une espèce
de Police, comme les Trésoriers de France fur les che-

mins , les poms, les chaussées j ôc les Officiers de guerre
ont aussi leur Police propre pour régler

ce qui regarde les

vivres, les'fourrages, l'ordre,&.la propreté dans ies

camps, ôc autres fonctions de la Police militaire.-- Il y .a'

aussi d'autres Officiers qui dansles matières de leur con-

noissance ont des fonctions de cette nature ».. _

-. n Comme-lapoliceestcettepartiedela Justicequi règle-.lesdiversesfonctionsde
l'ordrepublic, ily a plusieursespècesde.policeexercéespar de,différentessortes
d'Officiers, ainsiqu'il estrégléparplusieursOrdonnancespour,là policedeschc-
miìis,ponts.,fy.chaufces, fy pojir.lapolicemilitaire.

xiii. '•;.

Les fonctions des finances de même que celles de Jus-

tice ôc de'Police sont aussi de dèux sortes :?Pune de celles

de'Ia Jurisdiction volontaire, Ôcl'autredè'ceìles dela j'ù-

risdictipn contentieuse.Ainsi les Reglemens que peuvent

fairejtís Officiers de,Finances qui en ont le droit, l'exa-

men des comptes des Receveurs , leur réception, leur

íerment, Ôcautres semblables , font des. fonctionsde Ju-
risdiction volontaire 5 ôc le jugement des différends de fi-

aanees comme entre un Receveur General ôc un pa-rticu-
Tome V. F

íz. Diversoffi-
ciersqui ontune

espècedepolice,

ïl-llya dans
les financesdes

fonctionsdedeux

sortesdejurisdic-
tion volontaire£g~.
contentieuse-.
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lier pour le fait de leurs Charges , entre un Receveur &

son Commis, ôc autres semblables, sont des fonctions de

jurisdiction contentieuse °.

o fCT Ilfaut difl'wgkerdans lesmatières dèsfinances trois fortes'
defonBions des Officiers,quiy font prépose'^: La premièredans:./'or-

dre,du itemsefl celledesfonBions quiregardent les impositions& la,

levéede tout cequi s'appelle financesfous lesdivers nomsde Tailles „
Taillons , SubsistanceSDécimes,,Çapitations , Ay des,.Entrées, Ga-

belles, & toutes autres smpofitìons. La seconde , est cellede veiller

aux devoirsde ceux qiíìfOMe.h.argÇZ.du:recouvrement,,& qu.i-dqi"'
vertt en rendre compte.,4e vérifier ies états de.leurs recettes & desdé?

penses dont ils font chargez,commegages d'Officiers,. & autres assi-

gnéesfur leur recette, & d'oiiir & examinerleurs comptesfinaux.La

troisième,comprendlesfonBionsquife rapportent aux différendsentre

particuliers dans lesmatièresdes finances sfiit entre ceux qui en ont

[e recouvrement, çp"lesparticuliers redevables , et*pour desprìvile*-

ges & exemptions, ou aigrement.
Lesfoncions quife rapportent a imposition & à la levéedes divers

deniers desfinances ,foni desfontlions'de jurisdiBion volontaire, &

confiflentcn cequi regarde l'exécutiondes ordresdu prince peur cette

imposition & cette levée? lesdèpartemens& assiettesdes Tailles, (Jr

autres deniers f utse lèvent par Çaf\itatian., les Reglem.ensfurles

manières du. recouvrement, & decesfortes,de deniers, & de ceu.v
des Gabelles*Aydes,. & Entrées , & en gênerai en tout ce qui eflde:
la direBion desfinances, & du détail desReglemensqui encomposent
t ordre. C efldespremières & plus importantes de cesfonBions, que
le ministèreefl entre lesmains des premiers & principaux Officiers

desfinançes.j.quì'ontpart a cette direBion ,.$f. des autres personnes,

Jldinìflres,.ouOfficiersà qui lePrince vêtit en.f airepart dansson Co.n-r

feili & pour le dit ail des dèpartemens, assiettes, impositions,.& re-

còuvremens, lesfonBions de'cette nature font exercéespar les Offi-
ciersquifont lesdèpartemens-& Lesassiettes^ & par les Receveurs-

. efr autres personnesquifont préposéesau recouvrement_,ainsi qu'on
ta expliqué enson lieu.

Les fonBions qui regardent les devoirs desReceveurs,Commis,ói?
autresjpréposez,ait recouvrement& a la levéedes diversesfortes de
deniers Royaux, & lesvérificationsdeleurs étatsf ont a^ffudesfonc-
tions deJurifàìBion volontaire exercéesfur les lieux paries Tréso-
riers de France ; ejr c'estaux Chambresdes Comptesque lesOfficiers-

comptablesrendent leurs comptesfinaux. La troisièmeforte defonc-*
ûpns qu{regardent les différends,entre particuliers.-à. l'o.ccafiondes

mfofitions Çr levéesdes deniersRoyaux, font de liafurifidiBioncon-

îtntieufe,& çesmatièresfont 4.e14çonnoifancedesOfficiersdesEle~-
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iìions, & des Greniers a Sel cn première instanceselon leur compé-
tence, & vont par appel aux Cours des Aydes , qn) en jugent fans

appel. Ainsi les Officiersdes Cours des Aydes ne font pas feulement
Officiers definancespar la nature des matières definances , dont ils

:Conmiffent,mais ils font Officiersde Justice , dr jugent de toutes les

matières de laJurìfdiBìon ordinaire , qui peuvent être incidentes aux

affaires dont Usdoivent connoître. Ainsi par exemple, quoique le ju-

gement de la qualité de Gentil-homme, soit naturellement de la con-

naissancedesJuges ordinaires , & que s'ils'agi/foit d'endroit a une

Charge, ou à un BénéficeaffeB.èh «« Gentil-homme, ou a qui cette

qualité fut contestée, leJuge ordinaire en deyrolt connoître. Lors-

qu'il s'agit d'exemption des Tailles par la qualité de Gentil-homme

contestéeà celuyquiesteottifè, les Cours des Aydes en connoiffent.

Ainsi dans lesordres des biensdes Comptablesvendus deleur autori-

té, ils connoïffentdetoutes les questionsd'hypothèques , préférences,

legs, substitutions, donations , & toutes autres qui fe trouvent in-

cidentes aux autres qu'ils ont a juger ; car.quoy que les principales
fonBions des Officiersdes Chambrés desComptes& des Trésoriers de

Francesoient de la jurìfdiBionvolontaìre , ils en ont-auffi quelques-
unes dela jurisdiBion contentieusequife trouvent incidentes aux ma-

tières de leur connoiffance.

XIV,

Outre ces distinctions générales des fonctions de Jus-
tice , de Police ôc de Finances, il

y en a d'autres propres
aux fonctions de la Justice qui ont aussi bien plus d'éten-

due que celles de la Police ôc des Finances , ôc qui sont

aussi de différentes fortes qu'il faut djstfoguer > & parce

quece qui fait la diversité de cçs fonctions, fait en mê-

me temps la diversité des juriídictjons,on se servira dans

les articles quifoivent du mot de jurisdiction pour ex-

pliquer les distinctions de ces fonctions f.
*

py. Lesarticlesquisuivent.

X V.

'

,
"

La première de ces distinctions des Jurisdictions , est

celle .des Officiers qui connoi.ssent de toutes matières ci-

viles,crimìnelles,benefíciales,ôç de toutes autres indistin-

ctement à la reserve de quelques-unes qui ont été attri-

buées à d'autres Juges,& c'est par cette raison qu'on ap~

14.Autresdis
finitionsde la jit-
rifdictiom.

iç. furisd'.ctìùiì
ordinairefy cxtru*

ordinaire..
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pelle cette jurisdiction ordinaire, pour la distinguer de

celle de ces autres juges qu'on appelle par cette raison

extraordinaire. Ainsi les Parlemens, les Baiiiifs,les Se-.

néchaux ôc les autres Officiers semblables exercent la

jurisdiction ordinaire , ôc les autres jurisdictions d'Offi-

ciers qui connoiffent dbs Finances,des Tailles des Aydes*

des Gabelles,des Monnoyes, ôc d'autres matières distrai-

tes dela jurisdiction ordinaire, sont en ce sens des juris-

dictions extraordinaires distinguées entre ellés selon les

matières propres à,; chacune, ôc qui font autant de dif-

férentes sortes de jurisdictiqns. Ôc fonctions de Justice í.

, -..q.-.^T On peut remarqueràci que lesancienspremiersJuges , qui

connoifoientnaturellementde toutescesmatières , étoient ceux qui

exerçoientcetteJurisdiBion gênerale,qu?onappelleaujourd'huy la su*

rifdlBion ordinaire,telle,qu'est.cellt•desParlemens'&;'des Juges leurs

inférieurs:on-appelleĉetteJurisdiBion du nor/id'ordinaire pour la di-?

fl'm.gnerdes autre.s•JurisdiBions établies-four connoîtrede quelques
matières qui leurfont attribuées , & qui fans cette:attribution au*

raient étédu tribunal decetteJurisdiBion ordinaire. Ainsi lesJuges
ordinairesfont ceux qui ontnaturellement la connaissancede toutes

matières, fans autre exceptionque de cellesqui ont été attribuées ex-

pressémentà d'autresJugés.Aïnfi il faut mettre-dans cerangles Baii-

iifs , les Sénéchaux,,Jes Prévôts ,-&. autres qui rendent la Justice en

chaque-lieu, & y exercentcetteJusticegenerale & ordinaire a la ré-

serve de cequi en a été démembré. CesjurifdiBions font distinguées

-parles différentesmatières de leur compétence.Commela plénitude
de l'autorité de laJustice ïefedeenla personne'du Prince , & qu'il »

4uffìlaxplénitude de l'uné.&'-del'autre jurisdiBion, €^ mêmele droit

Âè.jM^eVÂe't<>tftesfortes d'affairesindifllnBernent;s'il"n''y.avoit.dans un

Etat qu'unfeufordrè'd'Officiers quieuffentlesdeuxjjtrifdiBionspour
toutesmatières, il n'y auroit qu'unefeule efpecede tribunaux qui au-
raient chacun dansson distrait l'administration entière de la Justice ,
& lespremiersJuges que lespremiers Princes ont établi pouvoient
avoir naturellementceministèregênerai partagé entreux ,. non selon
lesdiversesnatures d'affaires ,

'
maisfélon iétendue de leursdistraits«

Ains Aioyfeayant nommé'desJuge s pour rendrela Justiceau peuples
leú-i-donnaa tousindistinBernentledroit dejuger de toutesfortes d'af-

faires, fe réservant cequ'il y auroit entoutesde difficultez.qui méri-

tassentfa connaissance; maisdans lafuite l'étendue des Etats & la

multiplicité des diverses espècesd'affaires a fait distinguer-de diffé-
rantesjurifdiBions ,tant volontairesque contentieuses-.de.forte qu'on
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a distrait des anciennesjurifdiBions divers tribunaux,a qui on affcBe
des matières qui pourraient avoir étéde cespremiersJuges qui cannois-'

soient naturellement de toutesmatières. On ne doit pas expliquer l'o-

rigine de cesanciensJuges, ceferoit pafier les bornes de cedessein: on

a cru qii IIsuffisoit défaire ici ces remarques,.

XVI.

On peut distinguer par une autre vue geiierale deux

sortes de fonctions dejustice ou de juridictions qui sont

exercées par les mêmes Juges j l'une pour les matières ci-

viles, ôc l'autre pour les criminellesr, ôc cette jurisdic-
tion so rencontre non seulement dans toutes ies Justices

ordinaires, mais aussi dans lesautres 5 car par exemple,
les Cours des Aydes , la Cour des Monnoyesôc d'autres

Tribunaux ont la connoissance de certains crimes de

leur compétence, ôc les Chambres des Comptes ont aussi

une jurisdiction pour des crimes-qui doivent s'y juger ,'

ainsi qu'il est réglé.par les Ordonnances/.

r DanslesCompagniesdelajurisdictionordinaire, le Civil fy le Criminelonl
leursfonctionsdifférentes, fy il y a mêmedanslesBailliagesfy Senéchaufiéesdes

Officiers,-dontlaiurifiliítienestbornéeaux matièrescriminelles, commecelledeX
LìeutenansCriminels.

f y. LesOrdonnancesdeFévrierijítf. art. 4. fy 5, fy deMay156-7.

XVII.

Ilfaut encore distinguer les fonctions de Justice , ou

les jurisdictions d'une autre manière generale en deux

espèces. L'une des jurisdictions, dont il y a appel,ôc l'au-

tre de celles, dont il n'y a point d'appel j ainsi pour les

matières civiles on appelle de toutes les Sentences des

Baillifsjdes Senéchaux,ôc de tousses autres Juges Roiaux,

& on
n'appelle point des Presidiaux lorsque les condam-

nations font dans les cas dont les Ordonnances leur

donnent le pouvoir de juger en dernier ressort.Ainsi pour
le Criminel, les Baiiiifs, les Sénéchaux ôc les Presidiaux

jugent sans appel
en certain nombre d'Officiers pour de!

certains crimes , soit à cause de la conséquence d'une

prompte punition,comme d'une sédition , ou à causé de

îa qualité des accusez, comme si ce font des vagabonds ,.

ou gens fans aveu., ou par d'autres considérations dela

Fiij.

16. Jurísdiliiom
pourleCivil fy
pourleCriminel,

17- Distinction,
desf tiges, dont d
y a appel,fy de
ceuxdont il n'y en
ápoint-.-
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qualité des crimes j ainsi qu'il est réglé par ies Ordon-

nances *.

t L'usagedesappellationsfait doeuxdifférentes-distinctionsdejurifdiíiion, l'u-
nedontil estparlédanscetarticle,quidistingueentrelespremiersfugcsceuxdont
onpeutappeller, fy ceuxdequi lesSentencess'exécutentfansappel: Et lasecon-
de, quidistingueentrelesJugesinférieurs, dontonappellefy lessupérieursqui
connoifientdesappellations, .comme,ilferadit dansl'art. ip.

XVIII.

On peut remarquer fur les jurisdictions dont il n'y a

point d'appel qu'outre celles des Juges ordinaires,' dont

on vient de parler
dans l'article précédent, il y a d'au-

tres Officiers qui jugent fans appel, comme les Officiers

de guerre , pour
ce qui est dufait de la

guerre 5 ôc les

Prévôts des Maréchaux qui sont Juges naturels des cri-

mes des gens de guerre , ont aussi la connoissance qui
leur est attribuée de divers crimes commis par d'autres

que par des gens .dé guerre,
ôc

qu'ils jugent fans appel,
ainsi qu'il est réglé par les Ordonnances *.

« LesPrévôtsdesMaréchauxnejugentpasseulscesfortesdecrimes, maisils
lesjugentdanslesCompagniesdesPréfidiau-x, fy autresJugesRoyauxa.un.cer-
tainnombre, aprésy avoirfait jugerleurcompétence, ainsiqu'ilest régléparles
Ordonnances. *

'

LesBaiiiifsfy Sénéchauxfy lesPrefìdiauxjugentfansappelde plustetirscri-
mes, dontlesPrévôtsdesMaréchauxconnoifient, fy les Ordonnancesleur don-
nenta touslapréventionfy concurrence, c'esta dire, quelespremiersquiontpris
connoistance-ducrimeenexduentlesautres.

XIX.

Les Jurisdictions dont il y a appel font une autre dis-

tinction.de celles qui font inférieures,ôc dont on appelle,
soit au Civil ou au Criminel, ôc de celles qui sont supé-

rieures, ôc qui eonnoiffent des appellations : ce qui va

quelquefois par divers degrez d'appellations à plusieurs
tribunaux supérieurs les uns des autres, mais les derniers

Juges sont les Parlemens ôc les autres Cours supérieures,
dont il n'y a plus d'appel*.

x Xlestjustequ'onpuisteappdlerhorslescasexceptez,; fy il estjuste austìque
Usdegrez.desappellations'soientbornez..

XX.

Les Officiers qui eonnoiffent des appellations ont.

18.AutresOffi-
ciersquelesJuges
ordinaires, dontil

sa'papointd'appel.

19. DistinUton.
desJuges,dontily
aappel,fy deceux

qui eonnoiffentdes

appellations.

2.a,Lesjugesqliì

&nnoiffenldes ap-
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deuxjurifdictions qu'on peut encore distinguer, celle de

juger les appellations, ôc celle de connoître les premiers
des matières qui sont de leur connoissance 5 car il

n'y a

point de Juges qui n'ayent que la fonction unique de con-

noître dés appellations.
Ainsi tes Parlemens ont leur ju-

risdiction pour des causes , dont ils eonnoiffent en pre-
mière instance , soit à cause de la qualité des personnes,,
ou à cause de la nature des matières, telles que sont par

exemple les causes des Pairs ôc de la Regale , dont le

Parlement de Paris a seul connoissance-Ï..

'-yTouteslesCompagniessupérieuresont desfonctionsdejurisdictionatitvesquel'a

connoistancedesappellations, comme'lesenregistremensdesOrdonnances, Edits fy-
Déclarations,*& d'autresfonctionsdejurisdictionvolontaire, fy aussidesfonc-
tionsdejurifdiílioncontentieusepourdis matièresdontils connoifienten première
instance,.foitpar la qualité desaffaires,.oupardesPrivilègesdespersonnes..

XXI.

On peut encore distinguer les Jurisdictions d'Officiers

choisis, pour les causes, des personnes privilégiées , ce

qui distingue ces jurisdictions de toutes-les autres j ainsi

les Requêtes du Palais, les Requêtes de l'Hôtel, ôc les

autres Tribunaux, dont il a été parlé dans les articles 16.

ôc 17. de la section première, ont leur jurisdiction propre
ôc restreinte aux bornes réglées par les Ordonnances

pour les causes des personnes qui ont le privilège de les-

avoir pour Juges 5 mais il faut remarquer fur ces
juris-

dictions cette différence entre celle des Requêtes de

rHôtel ôc toutes les autres, qu'outre les causes des
per-

sonnes qui ont leurprivilege aux Requêtes de l'Hôtel ,

ce Tribunal connoît de quelques matières- indépendam-
ment de tout privilège des parties qui plaident,

telles que
sont

par exemple les causes où il s'agit du titre d'Offices-

Royaux qui ne peuvent se juger ailleurs j ainsi qu'il e£k

réglé par les Ordonnances \.

x Cesjurisdictionsontété établiespourcesusages..

XXII.

On peut distinguer entre toutes les autres jurisdictions
celles de quelques Tribunaux uniques pour tout le Roiau-

pollutionsont rnffi,
uneautre jurisdic-
tion,.

ir.Jugesdéscau-

sesdepersonnespri-
vilégiées,.

x%.Tribunastm

uniquesdans h

.Royaume,
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me, tels que sont le Conseil pour toutes les macieres

dont il peut connoître , ce qui comprend toutes sortes

de matières indistinctement i car il n'y en a aucune qui
ne puisse y être portée,

ôc dont il ne puisse prendre quel-

que connoistánce ; soit pour les y retenir ou les renvoyer
à d'autres Juges , ou pour juger les causes où. il s'agit de

cassation d'Arrêts des Parlemens ôc autres Cours Supé-
rieures en toutes matières j le Grand Conseil a aussi fa

jurisdiction unique ôc universelle dans tout"le- Royaume

pour les matières qui íont de fa connoissance^. La Cour

des Monnoyes
a aussi la sienne de même bf Ôc il v a

encore quelques autres jurisdictions d'Officiers,, dont les

fonctions s exercent par tout le Royaume , comme celle

des Officiers de Guerre, .ôccelle des Mines ôc autres.

a.V. L'articley. delasectioni,
bf., L'articlei$. delasectionu

- - -

XXII I.

Outre ces distinctions des différentes fonctions'd'Of-

fieiers,il faut distinguer celles des Avocats ôc Procureurs

généraux dans les Cours Supérieures , ôedes Avocats ôc

Procureurs du Roy dans l.;s Bailliages , Senéchaussées ,

Presidiaux , ôc autres jurisdictions : ce sont ces Officiers

qu'on appelle Gens du ííoy. dans les Compagnies de Jus-
tice & dans tous les Sièges Royauxjparce que leurs fonc-

tions sont de veiller à l'interet public , qui est celuy du

Roy , de poursuivre la punition des crimes lors m'ême

qu'il n'y
à point de partie, ôc lors qu'il y en a de requérir'

ce qui est de l'interet public , soit pour i'instructiòn ou

pour le jugement , & deconclure aux peines que les cri-

mes peuvent mériter j car les parties ne pouvant deman-

der que les desinteressemens qui leur sont dus, ôc non la

vengeance des crimes,c'est la fonction de ces Officiers de

tenir lieu depanies pour l'interet public,ôc dans ces sor-

tes d'affaires &en toutes autres,où le Roi ôc le public sont

intéressés comme dans les causes'qui regardent l'interet

de l'Eglise , & dans les autres dont il u est pas nécessaire

;de
parler ic-y , ôccomme cette-fonction des Gens du Roy

est

2.3.Chargesdes

gensduRoy,
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est nécessaire aussi dans les jurisdictions Ecclésiastiques
8c dans ies Justices des Seigneurs,elle est exercée en cel-
les-ci par des Officiers qu'on appelle Procureurs Fiscaux,
ôc en quelques lieux Procureurs d'Office, ôc dans les Of-

ficialitez par les Promoteurs ç. On peut aussi
distinguer

dansles fonctions des Gens du Roy, celles des Avocats

généraux, de celles des Procureurs généraux , comme

celles des Avocats du Roy , de celles des Procureurs du

Roy, ôc cette distinction est assez connue.

cCommecesfonctionsnepeuventêtreexercéesparlesJuges, ïl a éténecestairi
à'ypréposerd'autresOfficiers.

XX IV.

Dans toutes ces différentes Jurisdictions, il y a d'au-

tres fonctions distinguées de toutes. celles qu'on vient

d'expliquer, ôc dont l'usage y est nécessaire} ôc ces fonc-

tions qui sont pour de differens usages font aussi exercées

par des Officiers de differensordres , qui sont les Gref-

fiers , les Procureurs, les FJuiffiers, ôc les Sergens, qu'on
a distinguez selon la nature de leurs Charges dans la sec-

tion précédente d.

dy. Lesarticles\$. 19.10. fy 11.delafeSHon-pretcàcntt.

XXV.

II faut enfin distinguer la Jurisdictipn singulière du

premier de tous les Magistrats qui est le Chancelier de

France j Chef de ia Justice , qui préside au Conseil du

B„oy, &à toutes les Compagnies supérieures, qui donne

la forme ôc le Sceau aux Edits , aux Déclarations, aux

Ordonnances , qui donne les provisions à tous Officiers,

ôc exerce toutes les autres fonctions assez connues de

cette première
ôc plus importante

de toutes les Charges «.

ey. l'article7. delasection1,

%4.Fonctionsde

quelquesOfficiers
nécessairesdans
touteslesjurifdie*
fions.

£5. Jurisdiction
du chancelierde

France.L
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TITRE II.

D E v AvroK ni., D iGNiTE ;

droits, & privilèges
des

Officiers.*

COmme

c'est principalement par
les fonctions des.

Charges que les Officiers font distinguez des au-

trespersonnes.-",
ils sont distinguez entr'éux par

les différences de leurs fonctions j ôc selonque ces fonc-

tions ont plus ou moins de .conséquence de dignité ô£

d'autorité, ies Charges sont à proportion plus ou moins

importantes
& considérables. "'

Selon cè principelesCharg.es
de la Couronne ayant

des fonctions qurregardent directement le'-M'en .gênerai
de l'Etat, elles sont les premières les plus considérables,

les plus importantes,
ôc toutes les autres ont leur rang

ensuite proportionné, à l'ordre de leurs fonctions, mais

de telle forte, qu'encore qu'il soit vray qu'il y ait desef-

peces de fonctions, qui.de leur nature ont plusde digni-
té que n'en ont quelques autres, il ne s'enfuit pas que les

moindres de l'efpece qui a plus de dignité ayent leur rang,
au dessus de toutes celles-d'une espèce qui en ait moins,,

ôc que par exempletous Officiers de Justice ayent leur

rang au dessus, de tous Officiers de Finances ; car lors

qu'on descend des premiers d'un ordre à ceux qui en oc-

cupent les places moyennes, ôc les autres moindres, la

conséquence , l'étenduë, ôc la dignité des fonctions, di-

minuent à proportion ôc de telle forte , que comparant
ceux qui exercent lès fonctions moyennes ou les, moin-

dres dans un ordre à ceux qui dans un autre moindre

erdre exercent des premières , il se forme des combinai-

sons de différences de dignité entre Officiers de divers-

ordres, qui ont fait que leurs rangs ont été réglez par
d'autres vùës, que celles de la dignité, que donne à cha-

que ordre en gênerai la nature de ses fonctions au dessus

*yoyezfur ce
Titre le9. dupre-
mierLivre»
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de celles qui sont d'autres moindres ordres; ôc c'est ce qui
fait ces differences de préféances-entre Officiers de tous

ordres, ôc qu'on en voit en chacun qui ont leur rang au

dessus de plusieurs des autres:ainsi les premiers Officiers

des Finances ont leur rang au dessus d'une infinité d'Of-

ficiers de justicej&c il:en est de même en gênerai de tou-

tes les sortes d'Officiers, non seulement de Justice , Po-

lice ,. ôc Finances, mais de ceux de la Maison du
Roy ,

de ceux de guerre, ôcde tous autres indistinctement.

: Outre les contestations qui peuvent arriver pour des

préséances entre Officiers de divers ordres, il en arrive

aussi entre Officiers de même ordre , soit de justice, de

Finances , ou autres ; ôc ces préséances se jugent aussi

par les différences de la conséquence ôc del'étenduëdes

fonctions, ôc par les autres distinctions*'qui peuvent don-

ner quelque avantage à un Officier au dessus d'un autre,

ainsi qu'il sera expliqué dans la section 3.

On ne doit pas s'arrêter icy à expliquer Tordre de

ces préséances entre Officiers , ôc c'est assez de marquer
ces principes généraux d'où elles dépendent, ôc d'y ajou-

ter, que comme c'est le Prince qui créé les Charges-ôc
en distingue les fonctions, & qui les remplit des person-
nes qu'il en pourvoit,c'est aussi luy qui règle ces préséan-
ces entre les Officiers qui-n'@nt pas d'autres Juges supé-
rieurs communs, qui en puissent connoître. Ainsi les

préséances entre Officiers de Justice ôc de Finances se

jugent au Conseil du Ròy, ôc celles d'Officiers d'un mê-

me ordre , qui ont des supérieurs communs , comme les

Parlemens ôc les Cours des Aydes, se jugent
dans ces

Compagnies.
Personne n'ignore la multitude infinie de différends

qu'on a vu de cette nature , ôc les Reglemens qui ont fi-

xé les rangs d'Officiers:de sorte qu'il semble qu'il y reste

peu de questions qui
ne soient réglées,mais

il en survient

pourtant toujours de nouvelles dans les cas où l'on peut
•íc distinguer de ceux qui ont été réglez 3 ôc il n'est pas

.étrange que la diversité ôc le grand nombre des Officiers

ait fait naître cette multitude de différends parles diffe-"
G ij
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rentes combinaisons des comparaisons d'une Charge â

l'autre, ôc par
l'estime que font les hommes du rang

d'honneur, qui met les uns au dessus des autres, fur quoy
il faut reconnoître qu'encore que l'ambition ôc la vanité

puissent avoir ôc ay ent souvent la plus grande part à-ces

différends; il peut en arriver à des personnes qui n'ayent

pas d'autre motif que le bien de Tordre, ôc des considéra-

tions solides, qui regardent Futilité de conserver à leurs

Charges leur autorité, pour en faire un meilleur usage..
On voit par ces remarques fur les fonctions des Offi-

ciers,que c'est de ces fonctions que dépendent la ..dignité-,-,

l'autorité, ôc les autres caractères, qui font les differens

droits ôc avantages attachez aux Charges , ôc
qui sont

la matière de ce Titre.

L'autorité des*Charges n'est autre chose que le droit

qu'ontles Officiers d'exercer les fonctions de leur minis-

tère indépendamment
de la volonté de ceux qu'elles-

regardent, ôc de forcer à l'obeïssance ceux qui ne s'y
soumettent point.

La dignité des Charges n'est autre chose
quelerang

d'honneur qu'elles donnent, ôc cet honneur consiste au

.
respect ôc à l'obeïssance dûë aux Officiers selon la quali-
té de leur ministère j car comme ils. sont établis pour.
exercer des fonctions , qu'aucun homme n'auroit droit

d'exercer au dessus d'un autre, s'il n'en avoit un
pou-

voir renfermé dans celuy que Dieu donne au Prince,.
& dont le Prince fait part

à ses Officiers^ C'est ce pou-
voir qu'on doit révérer entre les mains des Officiers par
un respect sincère aux ordres de Dieu , ôc.c'est à ces or-

dres qu'on doit l'obeïssance qu'on est. obligé de rendre à

ceux qui les exercent:*,. -..',

aNonestenimpoteslasnisiaDeo , quoeautemsuut, à Deoordinataíunt.
Mom.13.ï.

' '
Data est à D'ommopotestasvobis&vimisabaltissimo.Sap.6:4.
Subj'ectiigiturestoteomnifiumaiixcreatiua:propterDeum:siverégi,quasi

praícelienti; siveducibus, tanquamaBeomislîsadvindictammalefactorum,.
laudemverobonorum.1. Petr.-i.13.j^..

Qui resistitpotestati,D'ciordinationiresistit.Qui autemresistunt,ipsisibi:
damnationej-nacquirent;nampriíicipesnonsuuttimoriboniop'eris,fedmali.
j'yisauteiiinon.rimerepotestatem;;bonurusac: 5cliabebislaudenvexiUaDÏV
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Comme la dignité ôc l'autorité des Charges sont des

suites de leurs fonctions, chacune a fa dignité, son hon-

neur ôc son rang , selon la qualité de ses fonctions, ôc les

proportions qu'on
doit observer des unes aux autres,soit

dans le même ordre-de fonctions ou de celles d'un ordre

à celles d'un autre, comme il a été déja remarqué :

ce : qui fait les -differens degrez de.dignité ôc d'autorité

des diverses Charges qui ont l'une ôc Fautre 5 car il y a

des Charges dont les fonctions sont fans dignité , quoy

qu'il n'y en ait aucune dont les fonctions ne renferment

l'ufage
de l'autorité nécessaire en toutes pour l'exêcur-

tion.. Ainsi les dern ies s des Mini stres de la Justice, de la-".

Police, des Finances, ôc des autres ordres de Charges peu-
vent n'avoir aucun degré de dignité , mais ils ont tous-

cet usage de l'autorité, qu'encore qu'ils ne puissent rien,

ordonner, ils ont le pouvoir d'exécuter les ordres qui.
font en leurs mains, soit de la part du Prince ou desOf-

ficiers, & ce sont ces ordres qui fout
que

l'on doit consi-

derer.dans les moindres ministères des Officiers la digni-
té ôc l'autorité de la Justice qui les arme de ses forces,ôc

l'prdre divin qui a établi cette autorité: ce qui attire à

ces Officiers la considération que méritent leurs fonc-

tions, qui d'elles-mêmes ôc par léur nature imposent le

respect ôc l'obeïssance a ceux sur qui elles font exercées:

ce qui est stvráy , que celle de toutes ces fonctions qui
n'attire que du mépris , ôc de l'horreur contre ceux qui

l'exercent, ôc qu'on appelle exécuteurs de la haute Justi-
ce est néanmoins en. effet telle en elle-même Ôc par fa

nature , que de la manière dont elle étoit exercée dans

les premiers temps , loin d'avoir rien d'odieux de mé-

prisable , elleavoit uneefpece d'honneur ôc de dignité:

car, ouc'étoit ceux même qui avoiént droit de faire-

enimmiuiíteresttibi in boriimï.Siautemmalumfeceris,time: noirenimsine-
causagladiumportât, Dei enimmiriisterest-: vindexiniram ei qui malumj

agit. Rom.13.v. %.3. fy 4.
y. Sur,ceTitrefy sur lesrangsceluydesdiversordresde'personnesdanslepre--

mierLivre. '
.

y. Surcecile-titrede diversordres, ou l'on définitl'honneut',:la dignitc',,
l'Mtmtè', &k restes
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mourir qui ôtoieht la vie aux, coupables qui pouvoient

meriter une telle punition,
ou c'étoìt les O ffìciers qui ap-

prochoient
la personne desPrinces,ou tout le

peuple
s'ar-

moitde zèle pour faire à l'envi l'execution. Ainsi Moïse

animé de l'eíprit de Dieu tua PEgyptien
b ainsi Phinées

fut le vengeur du crime de Tlsraëlite avec là Madiani-

tec j ainsi-àson exemple
le peuple commandé par Moïse

fit petir vingt-quâtrê
mille de leurs frer.es adorateurs de

Beelphegor^j
ainsi David fit immoler à ses pieds celuy

quife vantoit d'avoir tué Saule ainsi tout le peuple étoit

l'executéur des condamnations de mort ordonnées paf

laloy divine, ôc chacun s'armoit du zèle de la Justice

pour lapider
ceux à qui la lóy imposoit ce supplice / : De

forte , que toutes ces manières d'exécutions des condam-

nations à mort n'avoient rien d'odieux ni de méprisable ,

ôc avoient au contraire la gloire du zèle de Dieu ôc de la

Justice, ôc le caractère d'oeuvres dé Religion,ôc il
y a eu

même des polices
où la véritable Religion étant incon-

nue , la feule vûë de l'autorité de la Justice donnoit un

bIndiebusillispostquamcrcveratMóyfes,egrëssusestad fratresíitos: vi-

ditqueafflictionem.eorum, 6C,virumjEgyptium, percutientemquemdamdç
Hebraisfratribusfuis.Cumqueeircumlpexissethue atque.illuc& nullum
adessevidissetpercussumjEgyptiumabsconditsabulo.Exod.1. ir. iz.

Et cumvidissetquemdaminjùriampatientemvindicavitillum: &feckul-
íionemeiquiinjùriamsustinebat, pereufloiEgyptio.Existimabatautemin-

telligerefratres,.quouiamDeuspermanuiriipsiusdàretsalutemillis: atquci
illi nonintellexer.uin.Act. 7. 24.15..-

cQuodcumvidissetPhincesfilmsEleazarJìliiAaionSacerdotis, siirrexic
demediomultitudmis&ârreptopugioneingressusestpostvirumIsraëlitam
in lupanar&perfoditambosíìmul,'Num.%<;.7. 8.

d DixitqueMoysesad JudicesIsraël, occidatunusquisqueproximossuos

qui initiatisuutBeelphegor.Num.ij. 5.
Etoccisisuntvigintiquatuormilliahominum.Num.iy. 9,
eVocansqueDavidunumdepuerisfuis, ait accedetisirrue in eum qui

percussitillum&mortuusest.2,Reg\.1.15.

-/Educblàsplieniumextracastra;&:poneiitomnesquiâudieruntmanusíuas
supercaputejus& lapideteumpopulus-univerfus&adfiliosIsraëlloqueris,
3iomoquimaledixeritDeosuoportabitpecca.tumsuuui.Levit.14.^4. fy j-^

Lapidibusobrutusnecabitur:.qm&voluitte abstraliereà DominoDeotub,
qui eduxittedeterra./Egyptidedomoservitutis.Deutcr.13.10.

Educesvirumacinulieremquiremsceleratislîmainperpetiaruntadportas
civitatistua;& lapidibusobruentur.Dénier.7. 5.

Lapidibuseumobruetpopuluscivitatis, Scmorietur, utauferatismalur»
<Jcmediovestri, &uniyersusIsraëlaudienspertimesçat.Douter.21.21,
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rang d'honneur a ceux qui exerçoient cette fonction g s-
mais

lorsque ceux qui Pexercent n'ont pas d'autre vûë

en mettant les mains fur les
personnes des criminels pour

leur faire souffrir les supplices aufquels ils íont condam-

nez , que le profit qui leur en revient, ces exécutions

n'ont en leurs mains, hì la gloire du zèle de.la Justice ,
ni l'honneur de l'autorité : ce qui ne doit pas empêcher

qu'en exerçant cette fonction , ils ne puissent avoir d'au-

tres meilleurs motifs que celny du profit qui leur en xe^-

vient.

C'est en cesdeuxprémiers caractères de la
dignité &

de l'autorité des Charges, que consiste principalement
la distinction des Officiers ôc des simples particuliers,- car

c'est par l'autorité ôc parla dignité où l'honneur attaché

aux Charges , qu'ils ont un rang distingué chacun dans

fon ordre de la manière qu'on a remarqué , ôc
qui leur

donne une considération proportionnée à ce
rang Ôcà la

qualité de leurs fonctions, afin qu'ils puissent les exer-

cer avec le pouvoir
ôc la liberté que demande l'ordre

pu-
blic qui ne subsiste que par l'exercice libre ôc le bon usa-

ge de toutes les Charges.
Outre, ces deux premiers caractères de la

dignité &

de l'autorité que
les fonctions des Officiers donnent à

leurs Charges, elles leur donnent aussi des droits qui en

font les fuites, ôc qu'on peut reduire à deux espèces, l'une

des récompenses op profits dûs à ces fonctions, ôc l'autre

de
quelques., privilèges ou.autres avantages.
Les récompenses ou profits font de deux fortes , les

gages Scies èmolumens. On. appelle ainsi ce que les Of-

ficiers .peuvent prendre de leurs fonctions, mais ces
pro-

fits , ces privilèges,ôc.. ces avantages ne font pas indistin-

ctement communs à tons >Officiers ,~&. il.fautenfairede

dìfférentés^istìn'ctions; fosotì '^qu'ils-; onrtbes 'differens

droits iLcár^uelquès^uusont tout ensenib .,

des èmolumens , des privilèges , quelques autres n'onr.

ni gages , ni èmolumens, ni privilèges, d'autres ont des

privilèges sans gages , ni autres profits 3 il y en a qui ont

~'jgy.AristoteG.Politìc:CnfCffi*
'•'•- ) -'': ' '' ' '" ''
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des èmolumens fans gages
ôc fans

privilèges , ôc il y en á

qui ont des gages & des privilèges fans èmolumens. On

verra ces différentes combinaisons dans la section secon-

dede ce Titre, qui fera des droits ôc des privilèges des

Officiers ôc de leur rang j ôc on expliquera auparavant
dans la première ce qui regarde les différentes sortes de

dignité &Cd'autorité des diverses Charges.

S E C T I ON. I.

Des différentes fortes de dignité & dl autorité des

Charges.

SO M H A I R E S.

s. Définition de la dignité.

%.Définition de l'autorité.

3. Lereffeíl eji du aux Offi-

ciers indépendamment de

leur mérite,

4. Differens degrez^de digni-
té & d'autorité & divers

'-
usages de l'uneer de l'au-

tre,
'

i

j. Diverses combinaisons de

dignité & d}autorité de di-

verses fortes de Charges.
(3.Usage de la

dignité S" de

l'autorité dans les Char-

ges qui paroifientrì en-point
avoir.

j, JD'Ufáge de l'autorité de^

mande l'usage desfore.es.

ON

appelle en gênerai dignité: des Charges l'hon-

neur qu'attirent leurs fonctions,ôc cette dignité peut
être considérée, ou dàhs les personnes des Officiers qui
exercent les Charges, ou dans les Charges même qu'on

appelle quelquefois simplement du nom de dignitez. *.

a Onditd'unechargequ'elledonnedela'dignité,fy quel'Officiera la digni-
té queluydonnefa Charge; fy ondit áùffiqu'unechargeestunedignité>fy on

distingueauffi.quelquefoisdanslès.Compagniesparlenomde dignité.de.certaines

Charges, quifontau defiusdesautres, commedanslesjiailliagesfy Scnéchauf-

fées , les.ChargesdeLieutenantGeneral,LieutenantCriminel',fy-autres; de

mémoquedanslesChapitres, onappelleDio-nipcz,lespremierstitres de Dpyeti»
Prev'òt, fy autres.

II,;;

On appelle autorité des Charges
le pouvoir qu'ont

les

ï. Définitionde
U dignité,

'%.Définitiondc

i'.iuicr'ìté.
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les Officiers d'en exercer les fonctions, ôc- d'y soumet-

tre,, ceux qu'elles regardent indépendamment de leur

volonté h.

b C'estunefuite naturellede l'usagedesChargesqueceux qui lesexercent

«yentk pouvoirfy l'autoritéd'mfairelesfonctions.

III.

Comme l'autorité ôc la dignité sont attachées aux

Charges indépendamment des qualitez personnelles des

Officiers, ôc qu'on doit à leurs fonctions le
respect ôc l'o-

beïssance qu'on doit aux ordres de Dieu qu'ils exercent,
ce devoir oblige envers les Officiers même qui n'ont pas
le mérite dont ils devroient accompagner f exercice de

leurs fonctions c.

e y. Lesarticles4. fy 6. delasection2. du Titre premierdit I. Livre,

IV.'

La dignité ôc l'autorité étant attachées aux fonctions

des Chargés , on doit distinguer non seulement de dif-

ferens degrez
de dignité ôc d'autorité selon les diffé-

rences de ces fonctions j mais parce qu'en quelques-unes
il ne

paroît
ni dignité ni autorité, il faut y distinguer la

'manière dont l'une ÔCl'autre y ont leur usage: on verra

jees deux sortes de distinctions par les articles qui sui-

vent d. <

,dy. Lesarticlesfuivans.
V.

Pour la distinction de la dignité ôc de l'autorité des

Charges par les différences de leurs fonctions, on peut
reduire à deux vûës générales toutes les manières de

faire cptte distinction j la prpmiere en considérant lesdi-

y erses espèces de Charges ôc leurs diversordres,ôc compa-
rant celles destin à celles de l'autre, ôc la seconde en com-

parant en chaque ordre les supérieures aux inférieures j

ainsi par la première de ces vûës la dignité ôc l'autorité

des premiers Magistrats de Justice est au dessus de celles

des
premiers Magistrats des Finances,parce que les fonc-

ffiions de Justice ont par leur nature plus de dignité &

Tome y. H

3. Le respectest
dû aux officiers
indépendamment
deleurmérite,

"4.Diffèrentde-

grez.dedignitéfy
d'autorité, & di-
versusagesde
l'unefy del'autre

f. Dtvárfescom-

binaisonsdedigni-
té fy d'autorité
des diversesfortes
deCharges.^
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plus d'autorité que n'en doivent avoir celles des Finafâí

ces, ôc par
la seconde , les. Officiers des Parlemens ons

plus
de dignité & d'autorité que les Offieiersdes Baillia-

ges ôc Senéchaussées, ôc c'est par ces deux vûës que com-

parant chaque Charge à toutes les autres, soit de son or-

dre ou de tout autre, on doit distinguer leur dignité , Ô5

leur autorité par la conséquence de leurs fonctions,non-
seulement dans la Justice,dans la Police, dans le's Finan-

ces 5 mais auffidans-la maison du Roy , dans la guerre '>
Sc en toutes autres, observant les proportions ôc d'un-

©rdrè à l'autre, ôc de ceux d'un même ordre entr'eux,

ôc des differens degrez d'un ordre comparez aux diffe-

rens degrez des. autres 5 car toutes ces
proportions di-

versifient- Ôcla dignité ôc l'autorité ôc le rang des. Char-

ges ôc des Officierse:

ey. La section3. deceTitre: ilfaut voirsurcesdifférencesde la dignitédis

Chargesdediversordres,cequiena'étédit danslepréambuledeceTitre. , '

VI.

Pour
distinguer les manières dont la dignité

ôc l'au-

torité ont leurufas-e dans les Charoesmême, ôc dans les

ronctionsqui paroissent n'en point avoir , il faut remar-

quer que toutes les fonctions de toutes les Charges ayant
leur rapport â Tordre public , II n'y en a aucune dont le

ministère ne faste partie de Tadministration generale de-

la Justice ôc de la Police qui règle tout ce qui compose
Tordre de

'
l'Etat j ainsiles moindres de cesffonctions ont

ce qui leur convient des'caractères de
dignité ôc d'auto-

rité qui s'étendent atout ce que demande cette admi-

nistratipn , pour en imposer le
respect ôc Tobéïffance h

tous ce^x que toutes ces fonctions peuvent regarder , 05

qui de leur part doiventrefpecter en toutes Tordre divin*

qui les y soumet/.

/ y. SurcetArticlecequiena étédìi unfeu avant lafindk préambuledécs
Titre.

VIL- .

Comme L'usage dela dignité ôc de l'autorité d&&

5».njsdgedé la,

dignitéfy del'au-
toritédansles

Chargesquiparois-
sent n'en point
avoir*.

y-, L'stfageM
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•Charges est de contenir par le respect &c par Tobéïssan- '

ce tous ceux que les diverses fonctions des Charges

peuvent regarder,afin quepersonnene blesse en rien Tor-

dre qui doit faire le repos publie : cette obéissance ôc ce

respect sont des devoirs indépendans de la volonté de

.ceux qu'ils obligent, ainsi la dignité ôc l'autorité, quisur
les bons ont par elles-mêmes tout leur effet,seroient inu-

tiles à Tegard des autres, si la force n'étoit jointe à Tune

Sc à l'autre, pour leur donner leur usage contre les rebel-

les , & chaque Charge doit avoir Tufage de la force né-

cessaire pour
Texércìce de ses fonctions, ôc celuy même

des armes sila résistance à Tordre est telle qu'il faille y

venir. Ainsi les ordres de la Justice aussi bien que ceux de

la guerre
s'exercent à main armée par des Ministres, qui

exercent cette fonction contre ceux qui par leur désobéis-

sance s'attirent cette voyex;ôc c'est auffi Tufage naturel

des armes ôc de touteforce fur leshommes de les assujé-

tir à l'obeïssance en ce qui regarde Tordre extérieur, ôc.

de reprimer
tout ce qui le blesse 5 car les guerres même

contre les ennemis ne doivent être que la justice armée

pour
se les soumettre £.

g y. LafeSion1. duTitre3. du1.Livre.

SECTION I L

Des droits & des
privilèges

des Officiers,

SOMMAIRES..

s.Droit & devoir d'exercer

lesfonBions des Charges.

%,Le droit des Officiers d'e-

xercer leurs Charges ren-

ferme celuy d'en tirer la ré-

compense.

% Les fonBions des Charges

de Ville , qu'on appelle

zniinicipal.es , s'exercent

fans gages.

4.. Les fonBions des Juges des

JMarchands /exercentfans

gages.

j. Les fonBions des Officidujó

s'exercent fans gages.
6. Plusieurs Officiers de Jus-

tice n'ont p as des gages pro-

portionnez^à leurs fonBions.

Hii

l'autoritédemande

l'usagedesforces.



éo LE DROITPUBLIC, ^c. Liv. II..

7. Deux sortes de recompense

des Officiers , les èmolu-

mens & les privilèges.

%.Les privilèges des Officiers

font differens, feltn que les

Roy s les ont accordes

p. Droits des Officiers vé-

térans. ,

10. Charges qui donnent le

droit de eommittimus.

11. Les privilèges des Offi-
ciers confisent principale-

ment en divers es exem-

ptions.
rz. La qualité , le rang , <&

les privilèges des Officiers-

passent à leurs femmes.

13. Les privilèges des Offi-

ciers nepassent pas à leurs-

; enfans, excepté la Noblesse..

14.. Les droits & les privilè-

ges font différemment par-

tage^jtux Officiers.

T.

G

N peut considérer comme le premier des droits dés-

Officiers celuy qu'ils ont tous d'exercer les fonc-

tions de leurs Charges ; car c'est pour cela qu'ils font

établis , ainsi ce droit est joint en eux à la nécessité de-

l'exereer, ôc leur fait un devoir dont il fera parlé dans

le titre suivant <*.

a Ledroitqu'ontlesOfficiersd'exercerleurschargesestfondéfur h devoirqut
lesy oblige, fy afinqu'ilspuisentexécutercedevoirlepublicleurdoitmettrem
maincetteautorité. - .

Cui/urisdictiodata estcaquoqueconceffaelfevideutursinequibusjurisdic^
tio explicarinon-potest./. z.ff. dejurifd.

Mandatamsibijurisdictioncnimaudarealterinonpoísemaniíestumest.Man-
datajurisdictioneprivatoetiamimperiumquodnonestmerum, videturman-
dari, quiajurisdictio, suiemodicaeoercitionenulla est. I. uk. ff.-dceff.eiui
cuimand.estjurífdic.

IL

Le droit ôc le devoir des Officiers d'exercer leurs.

Charges pour le bien public renferme le droit d'en ti-

rer la recompense que les services qu'ils rendent peuvent
mériter b , ôc c'est le devoir du Prince de mettre les Of-

ficiers en état d'exercer leurs. Charges , sans qu'elles-
soient à charge à eux-mêmes Ôcà leurs familles, ôc c'est,

ce qui'fait les diverses récompenses que donne le Prince

aux differentes.fortes d'Officiers, soit par des pensions^
des gages, des appointemens^ & par d'autres bienfaits.

1. "Droit&,de-
voird'exercerles

fo-actionsdesçhftr-
ves,.

a. Le droitdes

Officiersd'exercer
leurs Chargesren-

fermeceluyd'en
tirer íp,récompense.
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ou revenus fixes , ou différemment réglez dans les occa-

sions selon les services ; mais cette règle
a ses exceptions-

qui seront expliquées par les articles-qui suivent b.

b Dignusestoperariusmei-cedesua.Luc10. 7. 1.Timoth:5. 18-.
Si ceuxmémequiserventdansle Ministèredu Sacerdocedoivententirerleur

subsistance, aplusforteraisontousceuxqui exercentd'autresfonctions.Matth.
10. 10. ' - .

Nunquidnonhabemuspotestatemmaiiducandi&bibendi1.Cor.9. 4.
Quismilitâtfuis stipendiasunquamíQuisplantâtviucam,&defructue;us

nonedit?..Quispascitgregem&delactégregisnonmanducat.jbid.v. 7.
Si nosvobisspiritualiaíèminavimus,magnumestsinóscarnaliavestrame-.

támus.Jbid.v. 11.
Nefcitisquoniamquiin sacrarioopërantur,.qu£ede sacrariosuutedunt:&

qui aìtarideserviuut,cumaltari participant? Ita & Dominusordinayitiis ,

qui Evangeliumaimuntiantde Evangeliovivere.ibid.v.-13.fy 1-4.

I M.

Comme les fonctions.des Charges des Villes qu'on

appelle Municipales,regardent
le bien commun des ha-

bitans, & qu'ils font appeliez
à les exercer íonirae leurs

affaires propres chacun à son tour ôc pour peu de temps:
ce service est dû parle simple effet du. devoir récipro-

que entre habitans de porter
ces Charges pour leur bien

commun selon qu'ilspeuveutenêtre capables. Ainsi ces

fonctions s'exercent fans gagesc, soit qu'elles ayent quel-

que dignité, quelque autorité comme'celles des Eche-

vins, Consuls ôc autres,, ou qu'elles ne consistent qu'à la

levée des deniers publics ou autres semblables j mais-

pour la levéedes deniers pub!ics,ondonne
au lieu de ga-

ges ce qui est réglé pour
livre des sommes imposées ,

dont il faut faire le recouvrement.

cC'estuneexceptiondel'articleprécédenta l'égarddesOfficiersdeyille qui-
exercentleursfonctionsfansgages.

IV.

Les fonctions des Juges des Marchands sontanffi fans

gages par la même raison que celles des Charges muni-

cipales 5 car ces Juges sont choisis du corps
des Mar-

chands
pour exercer cette fonction tour à tour selon

qu'ils en sont capables , ôc pour Texercer pendant peu'
de tempsd.

d C'estunefuitedesanicks précedens,

Hiîj

3.Lesfonctions
deschargesde
yille,qu'onappel-
lemunicipales,
s'exercentfaitsga-
ïcs-:

'4.Lesfonctions
des^fugesdesMar-
chands s'exercent
fansgages..
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V..

Les fonctions des Officiaux s'exercent fans gages, car

pour
ce qui regarde la jurisdiction spirituelle TEglise n'a

point
de fisque pour leur en donner , ôc les fonctions

ápirituelles ne se commettent point à
gages, & pour la

Jurisdiction temporelle que les Rois ont accordée à

í'Eglisefur les.
Ecclésiastiques' > c'est un

privilège qui ne

s'étend pas à prendre fur le fisque un fonds pour les ga-

ges des Qfficiaux , mais pour les autres Officiers Ecclé-

siastiques qui font les Conseillers- Clercse dans les Corn-

pagnies de Justice, dont on a parlé dans le titre
précé-

dent j comme ils sont Officiers du Roy ôc Juges entre

Laïques ôc des affaires temporelles , ils ont lèùrs
gages

de même que les autres Officiers de ces
Compagnies,,

,eC'est-aufjtuneautreexceptionà l'égarddesOfficiaux.

V ï.

On peut encore remarquer comme une
efpece d ex-

ception de la règle expliquée dans l'article z. que plu-
sieurs Officiers , fur tout ceux de Justice n'ont pas de

gages proportionnez àj.eurs fonctions, ôcquelaplufpart
les ont si modiques , qu'ils pourroient être justement

gagnez par une petite partie de leurs fonctions, mais il

y a deux causes qui font cette exception 5 Tune que ces

Charges ont leurs gages réglez for le pied de la finance

qu'en a tiré le Roy , ôc non fur le pied
du prix que leur

donne la vénalité, car ce prix augmente par les consi-

dérations de Thonneur &des autres avantages que re-

gardent dans les Charges ceux qui les achetent j ôc l'au-

tre que la permission de prendre pour les fonctions de

ces Charges, ces èmolumens qu'on appelle épices ieuí

dent lieu dégages/.

f-ÇfjtIIferait del'ordrenaturel quelesOfficiersdefuflicela rendissent

gratuitement,& quepar conséquentils eussentdes gages du public

qrììls fervent;mais la multitudeinfiniedeprocès,çy Vétrangemultiplia
cité deprocéduresen chacunayant multiplié lis Officiers,011la mnlti~
inde desOfficiers.ayantmultiplihlesprocès & ies

pro.ecdures;.careha„

ç.Lesfonctions
desOfficiauxs'e-
ííercentfansgages,

6. PlusieursOf-
ficiersdejustice
n'ontpasdesgages
proportionnez,a,
leursfonctions.
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eunedecesmultiplicités,eflnaturellement & la cause& t'effetdePan.

îre:Ilefì arrivé par cet état oìt font leschoses,que le publicferoit trop

chargé de donner a,tous les OfficiersdeJustice d'asséchonsgagesfour
les obliger a la rendregratuitement en leur retranchant ces émolu-

ment : deforte qu'il semble du bien de l'Etat d'en laisser í-usage s,
maisfous trois conditionsinviolablesa tous Officiers..La première,da
ne pas compterque ces èmolumensdoivent être tels, qu'ils remplissent
ce qui peut manquer aux gages-qtle paraîtraient demander les Char"

gesfur le pied du prix de leursventes,maisfeulement tels que letra-
vail peut les mériter raisonnablement,. & a proportion de la qualité'
desaffaires& de cellesdesparties & de leurs biens. La seconde, de

ne pai omettrelesfontlions quifont du devoir des Officiersdefuflice;,.
tquoiqu'Un en revienne aucunprofit, commefont,par exemple, cel-~
les des Procureurs du Roy dans les cas où le publicestinteref è, ò' eh

ilsfe trouvent êtreseuls parties, & oh lesJuges de leur part ont aufft
le devoirde leursfontlions.. Et la troisième, qu'à l'égard desaffaires
eìt ily. a desparties intéressées,.& dont les Officierspourraient licite-

ment prendre desèmolumensa„ils nelaissentpas de rendre justiceaux'

parties „ qui n' ontpas le moiendese laf aire rendre à ceprix-r car elle
leur efldus autant ou plus qu'aux, autres, & ils ne peuvent Patten~-
dre quede ceuxqui en ont'l'administration.

C'est fousces trois conàitìom quel'usage dts efpìcesfe trouveper"
?nií,<&le public peuty trouverson comptepeut-être mieuxpourde cer-
tainsJuges que s'ils avoientfeulementdesgages quoiquefuffifans;car
il s'en trouve que la facilité déporter desCharges , & d'en tirer les

avantages-qui peuvent venirfans s'appliquer beaucoupa.lesexercer^,

dégoâteroit du travail de voiries procès; & d'y assister, & en qui
battrait dugain tient lieu du "7elede.rendre justice..

On peut ajouter ieyfur lefujet de l'usagedesefpicespour les juge-
mens desprocès,. queJustinien lesavoit permisesà deuxfortes deJu-
ges, à ceuxqu'on appelloit Défenseursdes Villes, ò' a ceux qu'on
appelloit Juges Pedanèes , qui vouvoient prendre jusqu'à une cer~
îaine somme, jìinfì quiil'avoit réglé pour lesDéfenseurs..

-

Quia verò etiam defensores civitatum extra omne commodum

finnt: & pro decretis .eorum , si quidem civitates majores sent ,

quatuor sòlummodo dabuntur aurei foro tuoesublimitacis: 11verò-

minores, tres: sicutjamdudum noítris constitutum eítlegibus. Si
verò quidam salaria habent publica,. etiam hoecsecundum consùe-

îudinempercipient. Nov. ly c- 6,

Ne autem circa haielabor sine mercede noítris fiat ped'aneis,lan»
cimus eos in unaquaqne dicta apud eos causa, vel si-divinitus sue-
rit depntata,diioï quidem aureos ab utraque parte in-contestation
aielitis accipere, & duos in fine negotii, & ultra hoc nihil, {quod'

.«iampraîdeceíïbresjîosttidelìinei-untj.íèdhis contentos'e'íîè íolis:
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privilegiis quippequaún deminutionesumptuum quibusdam cost»

<cestastint, omnibus integiis sccundum suum'ordinem conservant

dis. Hoc autem dkimus in lkibus transcendentibus quantitatem
aureorum centum. Si enim uíque ad hoc menstua fuerit litium s
nihil eos audientiae causa volumus exigi.Qui enim ita parvoequan-
íicati exactionem facit, pro maxima parte victoria sic pauperem
fraudât. Et neque in hocsolum modo stamus, fed etiam de pro»

prio ipsi largimur, Volumus enim unumquemque istiusmodi pe-
deanorum, annissingulis à mensa tua: celsitudinis percipere duas
ìibras auri, & his este contentum solis, & neque redimi : & au-

rum omnino deípiçere. Propterea enim eligimus siscumminuereS

.quarenus hor-u-munuíquisque contentus nostra largitate ,.& qua-
ternisaureis puras & Deo &nobis & legi custodiat manus,cogitans

quoe à prioribus legiíìatoribus de his desinifcasent. Nov. 8a. c. çj,

V II.

Ces droits des Charges d'en tirer des gagés, des pen-
sions , des èmolumens, ou d'autres profits,car quelques-
unes en ont d'autres fortes ôc de légitimes qui font cer-

tains menus droits dont il seroit inutile de parler icy,font

la-première espèce de recompense du service des Offi-

ciers ôc les privilèges en font la seconde, ôc on ne com-

pte pas icy pour une troisième l'honneur qu'attire aux

Officiers Texercice de leurs fonctions 5 car si 011entend

par cet honneur la dignité ôc l'autorité, ce n'est pas une

recompense des services des Officiers, mais c'est au con-

traire un engagement qui les y oblige, ôc si on entend par
l'honneur l'estime ôç la considération que s'attirent les

Officiers qtii remplissent dignement leurs Charges, cet

honneur n'est pas
tant une récompense de leurs services

qu'un fruit naturel du mérite de ceux qui se distinguent

par la capacité,
la probité, ôc les autres qualitez qui font

çe mérite.

. VIII.

Les privilèges
des Officiers font t de plusieurs sortes

selon que les Rois les ,ont accordez différemment aux

diverses natures de
Charges ; ainsi quelques unes ont le

privilège
d'annoblir ceux qui les possèdent s'ils les gar-

dent jusqu'à leur mort 3d'autres anmoblìífent. j mais non

le

7. Deuxfortes
de recompensedes

Officiers, lesèmo-
lumens& lespri-
.«jikn.s.

g. Lesprivilèges
des Officiersfint
differens,selonque
lesSoislesontac-

cordíXi,
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ïe premier possesseur ÔCn'acquièrent la noblesse qu'à ce-

luy de qui
le père ôc Tayeul sont morts dans la Charge ,

ou y ont vécu pendant le temps qui donne la qualité de

Vétéran, dont il sera parlé dans l'article qui fuir, ôc il y a

même quelques Villes où. les Charges d'Echevins acquiè-
rent la noblesse S.

-gCharlesyiJl. parun Edit donnéa Lyonau moisdeDeecmhre149s. accorde
k privilègedeNoblesseaux douz-eEchevinsdela yillede Lyon, Lfenryiy. par
un Editdu moisdeDécembre1551s.lesreduisttau nombredequatre, jl y a d'ati-
tresyillesquiontlesmêmesprivilèges.

IX.

On appelse
vétérans les Officiers qui ont servi vingt

ans dans leurs Charges, ôc cette qualité fait qu'aprés ce

service ceux qui se défont de leurs Charges en conservent

la qualité ôc même les droits , les rangs , ôc les privilèges

qui leur font confirmez par des lettres du Roy ; mais ils

n'ont ni gages ni èmolumens. Ainsi les Officiers qui font

vétérans ont par cette qualité une efpece de privilège ,

qui a cet effet pour les Officiers dejustice.qu'ils peuvent
assister aux jugemens des procés,ôc y ont leurs voix com-

me ils Tavoienteuës étant Officiers} mais ils ne
peuvent

présider en cette même qualité , quoy qu'ils conservent

les autres privilèges des Charges selon que Tufage ôcles

lettres qu'on obtient du Roy peuvent
les régler h.

. 51Cemotde-vétérans.afinoriginedansUDroitRomain, oul'onappelloitvété-
ranslessoldatsqui avoientvingtansdeservice, qui leur meritoitquelqueexem-

ption, commeonlevoitdansleTitreau Codedeveteranis, & un pareilservice

acquéroisaufsta.d'autresfonctionscertainsprivilèges.
GrammaticostamGroecosquamLatinos,Sophistas&Jurisperitosinhacre-

fia
urbeprofessioneiMíìiamexercentes,&interstatutoscoiuiumeratos,lîlaudâ-

ileminseprobismorìbusvitamestemonstraverintsi docendiperitiamfacun-
diamáieeiKli,inteipretandisubtilitatem,copiamquedifferendiseliaberepate-
fecerintte coetuampliífímoindicantedignifuerintoestimatircumadvigintiau-
nosobservationejugiacsedulodocendiláborepeivenerintplacuitbonorari,Bç

lïisquisiintexvicariadigiHtateconniimeiati.í.tt».C.<&Profest.quìinurb.Conft.
.'.Qui:militiamv.e'iad'vocatíoiiemimpieverunc,prxterea privilégiacjua:jam

adeptisuut,necsnimemiautoleicomparandiamant,velinspectionemoperum,
velratiocinium, veldefensioncmcivitatis, velpatriscivitatismunus,velcu-
rationemReipublica:,velciuationemannona:exerceant, fed &habitentubi

voluerint, necPr.xsidibusultra portasoccurrerecogantur, necadeurias si-
ve cpllegiavocenturinviti",velnominentur, vel nomment,necdesçriptiones
praíbèintconsuétudinum,vel speótaculorumnomme.Unamqupquedomuni
îi'abcâfítlibera'mojic'resuscioiendorummilitumsupervenientiumriisquiinlocis

Tome V. I

$. Droitsdes

Officiersvétérans.
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T.ersanturdignitate aliquaprxditis suam iinmimitatemobtineutibus.líxc.
enim constitutiopriora bénéficiaaugetnan minuit. At íìscaliatamenpra:-
beant,& lionoremprésides, ac vicisllmhonorenturabeis./. ï. c.quib.-mimer...
excus.hi qui fostimpl.mil.y. T. C.deveteranis..

X. •

C'est encore un privilège de plusieurs Charges de don-

ner aux Officiers ce droit, qu'on arípelle de committimus„.,

dont on a parlé dans l'article 16. de la section 1. du Titre,

précédent''.
. "

í y. Cetarticle16. \

Les autres privilèges 4es Officiers consistent
principa=

lement en diverses exemptions différemment accordées-

à diverses Charges:ainsi quelques-unes donnent Texem-

Dtion des. Tailles jd'aurres de tous deniers Royaux, Ga-

belles,, Aydes, Entrées : quelques-unes exemptent des

chargesde Ville 8c des Tutelles: d'autres affranchissent

du.ban , du guet, ôc autres services -.quelques-unes don-

nent Texemption des droits des Greffes dans les Justices

Royales ,-.& plusieurs ont ainsi de diverses
exemptions ,

mais différemment 5 car il y en a qui ont toutes ces fortes

d'exemptions,
ôc les autres n'en ont cjue quelques par-

ties plus ou moins , selon les concessions qui en ont été-

faites K

l'La plupart'decetixquises"ôntpourvoirde certainsOfficesneiefontquepotst
jouirdesprivilèges& desexemptions^quiy fontattachées..

X I L

C'est encore un droit des Chargés que la- qualité', le

; rangj. ècles privilèges des Officiers passent à leurs fem-

mes, ôc leur demeurent quand elles font veuves 5.car

]'homme ôc lafemrrie ne font qu'un seul tout dé.deux en?

une chair: ainsi la femme tient du mary tout ce qui peu&

passer
à son sexe, mais la veuve qui se remarie fuit la con^

dition du second mary m.

m y. L'articlei. dttchap.3.du TraitédesLoix:
Consularifoemina:utiqueconsularemvirumpraferendúninemo-ambigit.Scá.:

f irprafectoriusanconsularifeemina:proeíeiatur, videndumrPutempia:ferri;:

yiiia.majordignitasestinfexuvirili. Consularcsautem sceminasdi.-cunus.eQ23?-

i

ï©-.Chargesqui
donnenth droitde

eommitrimus.

ÏI-.Lesprivilè-
ges desOfficiers
consistentprincipa-
lementendiverses
exemptions,.

ïr. Laqualités
lerang, & lespri-
vilègesdèsOfficier:
passentìt leursfem-
sues.
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íîiïaniunuxores.AdjicitSaturninusetiamnutres. Quod.necu'squamreíatum.

est., necunquamrc-ceptum.L i. ff. deSénat.
Fcemina;nuptoeclariíîimispersonis, clarissimarumpersonarumappellationc

•contiuen-tur.Clarissimarumfeeminarumnomme, Senatorumfilia:,nisiqua:vi-
a-osclariflimossomtoesuut, nen habentur.Fceminisenim dignitatemclarislï-
mam mariti tribuunt:parentesverò áonec plebeiinuptiis fueri-ntcopulatar.
Tamdiuigiturclariíllmafceminaerit, quandiuSenatorinuptaest, ve.lclarit-

:fìmo,aut separataab-eo,alii inférionsdignitatisnonuupíìt. /. 8. eodem.
Muliereshonoremaritor.umerfeimus, génèrenobilitamus, &forumexeo-

rumperíouasta.tuimus& domiciliamutamus.'Siautemminonsordinisvirum

posteasortita:suerint:prioredignitateprivata: posterionsmariti sequ.entur
rconditioncm/.13.c.dedignitat.

Jubemus,salvolionorequiperrevocationemsacra;i-evocatoiise'defertur,du-
rante , licerecuncti-stamminoribusquammajoribuspotestatemgerentibus.
necnonetiamhonorariisillustribus,sivéexhacregiaurbe.principalividelicet

,pra:cedenteconsensu,profectisuerint, sivein provinciishabitantessacratissi-
num ( suisscilicetposcentibusnegotiis) petere maluerint comitatum.-sine
sacra quoquei:ev.ocatoriaadhaneregiamuibe-mpervenire./. ult. C. eod.

XIII.

De tous les droits ôc privilèges des Officiers aucun ne

passe à leurs enfans que lanoblesse,queles Charges peu-

Vent donner 5 car la noblesse est principalement accor-

dée pour les deseendans, ôc les enfans même qui étoient

Jiez avant que la noblesse fut-aequise , ,ou même avant

la réception à la Charge font annoblis comme ceux qui
naissent après ; mais les enfans des autres^ Officiers peu-
vent avoir la considération que peut leur donner le rang
de leurs

pèresn.

n Necinterest-jaminsenatoriadignitateconstitutuseumsusceperitau auce

-dignitatemsenatoriam.I. 5.in.f.ff. deSénat.

XIV.

Les droits ÔCles privilèges qu'on vient dsexpliquer

font différemment partagez aux Officiers ôc de telle for-

te , que quelques-uns
ont tout ensemble des gages , des

èmolumens ôc des privileges,commelès
Officiers des Par-

lemens , des Chambres des Comptes, des Cours des Ai-

des ôc d'autres Compagnies, ôc plusieurs autres Officiers

de Justice ôc de Finances, les Secrétaires du Roy ôc au-

tres , ôc il y a quelques-uns qui n'ont ni gages, ni èmolu-

mens, ni privilèges, comme ses Officiers municip'aux,à la

réserve de quelques Villes , ou les Charges d'Echevins" ' "
I ij

13. Les privilè-
gesdes Officiersne

paffentpasa leurs

eíifansexceptélit

Nobleffe.

14.LesdroitsÇ§Ï
lesprivilègesfont
différemmentpar-
tagez,aux Offi-
ciers.
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acquièrent la noblesse , & ceux-là ont un privilège sans

avoir de gages,
ni d'émolumens , & d'autres ont seule-

ment des èmolumens fans gages ôc fans privileges,comme
les Procureurs, les Greffiers, les Notaires, ôc il y en a qui
ont des gages ou des pensions ôc des

privilèges fans èmo-

lumens , comme les Officiers de la Couronne, ôc quel-

ques- uns des premiers Officiers de Justice °.

o Onpeutaisémentjugerdecesdifferensdroits& privilègespar lescxemplet
quel'onrapporteicy.

SE C T I ON III..

Du rang
des Officiers.

SOMMAIRES.

ï. "Définition du
rang.

x. Définition de la-préséance.

3, Les rangs & f rèséances fe

règlent star de différentes
vues.

4. Entre Officiers d'une mê-

me compagnie les Chefs

précédent les autres.

j. Séances qui fe règlent star
l'ordre des réceptions.

6. Les derniers Officiers d'u-

ne compagnie supérieure

précédent les premiers d'u-

ne co?npagnie inférieure.

7. Ordie de préséance entre

Officiers de diverses com-

pagnies, qui nefont p assu-

périeures, ou hiferieures les

unes des autres.

8. Si les rangs des Officiers

ne font pas réglez^, ils doi-

vent l'être par la dignité 3

l'autorité, les fonBions }

les droits, & les privilè-

ges de leurs Charges.

y. L'Officier ale rang que Is

Roy luy donne.

ï.

ON

appelle rang des Officiers leur situation dans

Tordre des places que donne à chacun fa Charge
au-dessus ou au dessous des autres j car il ne peut y en

avoir deux dans la même place,non plus que deux corps
dans un même lieu j mais chaque Officier comparé à tout

autre a de nécessité son
rang devant ou aprés l'autre s

autrement la place feroit contestée entre-eux ".

a On<peut•voirfur cettesectionlatroisièmedu Titrep. dupremierLivre desdi-
versordresdepersonnesquicomposenttinEtat.

s. Définitionin
ranx±
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II,

Ce
rang des Officiers s'appelle aussi du nom de séance,

sur tout entre Officiers qui ont leurs sièges dans une mê-

me
compagnie , ou entre diverses compagnies qui se

rencontrent dans des assemblées ou cérémonies , ôc 011

appelle préséance le droit qu'ont les uns de" preceder les

autres.

III.

> Le rang, ou ies séances & préséances entre Officiers

se règlent par diverses vûës, selon les différentes manie-

res de les distinguer, comme on le verra par les articles

qui suivent *.

6 y. Lesarticlesfuivans.-

IV.-'

Entre Officiers d'une même Compagnie ceux qui en

font les Chefs , ou qui font distinguez par des titres de

dignité précédent les autres. Ainsi dans les Parlemens ôc

dans les autres Compagnies, les Présidens précédent les

Conseillers}, ainsi dans les
Bailliages ôc Senéchausséesks

Lieutenans Généraux ôc Lieutenans -Civils font les pre-
miersjles Lieutenans Criminels,les Lieutenans Particu-

liers ôc les Assesseurs viennent ensuite ôc précédent les

Conseillersc.

c Jl eflnaturelquedanschaqueCompagnielesChefsprécédentlesaufres.
Nihil esttarainjuriosuminconservandisSccustodiendisgradibus-dignita-

tum , quamusurpation!s ambitio.Péritenimomnisprauogativa meritorum,
siabsquerespectu&contemplationevel qualitateetiamprovectionisemeritas

currpdiendihonorislocusprxsumiturpotiusquamtenetur, ut aut potioribus
eripiaturidquodestdebitum, aut inferioribusprofit quodYideturindebitum.
Cod.Theod.ut.dign.ord.ferv.

V.

Entre Officiers d'une même Compagnie qui ne font

pas distinguez par des dignitez,ôc qui n'ont qu'un même

titre , comme les Conseillers des Parlemens ôc de toutes

autres
Compagnies , leurs séances se règlent par Tor-

dre de leur réception ôc les premiers reçus ôcinstalez,

c'est à dire, mis en possession précédent
les autres; car il

iiii

x. Définitionest
la préséance-,

3. Les rangs£/>
préséancesfe rè-

glentfar dediffé-
rentesvues.

4. Entre'offi-
ciersd'uneme-me-

compagnieles

Chefsprécédentles
autres.

-,

j. Séancesquifì
règlentparl'ordre
desreceptionu
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nefcroit pas juste que les nouveaux venus fissent reculer

les autres, Ôcil y auroit d'ailleurs trop d'inconveniensà

les distinguer d'une autre manière*'.

dAntiquitusstatutumestconsularibusviris coeterosquidemhonoratosip*
iius trabeoesummitate, paresveroiusulis, coníìderationetantum temporis
anteire. Quisenimin unoeodemqucgénèredignitatisprioressedebuerat,ni(i

fui
priormeruitdignitatemí Cumposterioretiam.siejusdemhonorispreten-

at auspicia, cederetamenilliustemporisconsulidebcat,quoipsenonfuerit.
hocobservando&siiteratavicesastigiaconsulatusaliquisascenderitrepetiti
etenimfasces, virtutesfepemeriticomprobant,non augentquianihilakius

dignitate.Quodsiquispriorconsulposterioriconsulicidemquepatriciopost-
habitus, patriciatumposteaconsequatur: vincieumoportet: qui prior me-
ruit patriciatum, postquamistehonorepatricia;dignitatisdecoratusest./. ï.
e. deCons.& non. '•

VI.

Entre Officiers de diverses Compagnies dont les unes

font supérieures aux autres, les derniers des supérieures

précédent les premiers des inférieures j ainsi les derniers

Officiers des Parlemens précédent les premiers des Pre-

sidiaux , ôc les derniers des Cours des Aydes précédent
les premiers

des Elections *.

£-Potiorisgra-dnsjudicibusabinferioribuscompetcnsrererentiatribuatur./.

5. C.deoffic.Hector.Prov.

Quoiquecetexeriaitpasunrapportprécisa cetterègle, ònpeutl'y appliquer,
'

puisqu'ilfait voirlapréséancedesjugessupérieursaux inférieurs.

VIL

Entre Officiers de diverses Compagnies qui ne font

pas supérieures ou inférieures les unes des autres, les
pre-

miers des Compagnies supérieures dont les fonctions ont

plus de dignité, précédent les
premiers des Compagnies

supérieures dont les fonctions ont moins de dignité j ainsi

les premiers des Compagnies supérieures de la Justice

ordinaire qui font les Parlemens, précédent les premiers
des Chambres des Comptes

ôc des Cours des Aydes.

V II I.

Entre tous Officiers de Justice, Police, Finances, ôc

de toute autre nature de qui le rang n'est pas fixé parles
re9-l.esqu'on vient d'expliquer , il íè règle parles diffe-

rens égards qu'on
doit avoir aux diverses causes qui don-

si-.Lesderniers.

Officiersd'une

Compagniesupé-
rieureprécédentles

premiersd'une

Compagniei?ife-
ftettre..

-7.Ordredepré-
séanceentreOffi-
ciersdediverses
Compagniesqui nc
fontpassupérieu-
res, ou inférieures
lesunesdesautres.

-g.Si les rangs
desOfficiersnefont
pasréglez,, ils
doiventVitrepar
la d-gnilé, l'auto-
rité, lesfonctions.,
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nent le rang -, ôc comme ces causes font la

dignité, l'au-

torité , lesfonctionsdes droits Ôc les privilèges des Char-

ges , ôc se rencontrent différemment ôc en divers degrez
dans les différentes espèces

de
Charges : ce qui en fait

une infinité de combinaisons, c'est parles vûës de ces

différentes-combinaisons que se règlent les préséances s

ainsi par exemple encore que la Justice ordinaire ait de

fa nature plusse dignité que n'en ont les autres jurisdic-

tions , les Officiers des Cours, des Aides précédent les

Officiers des Presidiaux > à cause que dans leur ordre ils

ont plus d'autorité que n'en ont dans le leur les Presi-

diaux, ôcqu'ils ont aussi plus de privileges,ôc c'est par de

semblables vûës ôc par
de pareilles proportions que se

règlent les rangs de toutes les Charges/.

fy. CequiA-étéditsurcesttjetaucommencementdupréambuledeceTitre.

IX. .

Si le rang d'une Charge est réglé par la volonté du

Roy , TOfEcier aura le rang que luy donne ce Titre.

lesdnits , $>par-
les -privilègesde
leursCharges..

'$:L*Officiera ìè

rangqueleMoy,
Ucydonmt
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TITRE III..

DES DEVOIRS EN- GENERAL

de ceux
qui

exercent des
Charges.

LA

dignité, l'autorité , les droits, ôc les privilèges
des Officiers ne leur font donnez qu'à cause du

service qu'ils doivent au publicjainsi le devoir gê-
nerai de tous Officiers est de rendre ce service en s'ac-

quittant bien de leurs fonctions.

Ce devoir gênerai ôc commun à tous Officiers les

obligea se considérer dans leurs Charges , comme y
étant placez de la main de Dieu pour y remplir les de-

voirs particuliers de leurs fonctions envers le public &

envers les personnes que ces devoirs peuvent regarder ,
£c de telle forte qu'ils comprennent que leurs Char-

ges lés obligent à ces fonctions , ôc qu'ils sont destinez

par leur ministère à les remplir toutes , d'où il s'enfuie

bien évidemment que c'est une erreur grossière ôc tres-

capitale de s'imaginer , comme font plusieurs Officiers,'

qu'ils n'ont ee rang que pour eux-mêmes, ôc de rappor-
ter leurs fonctions à leur propre usage : de sorte qu'ils
ne s'en acquittent que

selon qu'ils peuvent y trouver

leur
compte

ôc leur avantage, &-qu'ils
les abandonnent

ou s'en acquitent moins fidellement, s'ils n y sentent que
l'interet public ou celuy des autres.

Cette erreur ou cet abus est plus oti moins fréquent,
& plus ou moins

important
en quelques Charges qu'en

quelques autres s car il faut distinguer deux sortes de

Charges, celles dont les fonctions sont telles que la for-

tune de TOffícier dépend de son application à les exer-

cer, & celles quel'Officier peut négliger en faisant son

compte. Ainsi les Officiers de la Maison du Roy,les Of-

ficiers de guerre dans le temps du service, les Receveurs,

les Procureurs, les Notaires, ôc plusieurs autres sortes

d'Offieiers ne peuvent fans nuire à leur fortune aban-

donner
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donner ou négliger l'exercice de leurs fonctions ,•ainsi

au contraire les Officiers de justice qui n'ont pas Tins-

truction des procès, ont des fonctions qu'ils peuvent né-

gliger fans
que leurs affaires en aillent plus mal, ôc selon

cette différence de ces deux
espèces de Charges , il est

rare que les Officiers de la première de ces deux sortes ,
dont Tinterêt demande Texercice de leurs fonctions

manquent de s'y appliquer, ôc ils ont seulement à crain-

dre d'y prévariquer ou de ne pas s'en acquitter fidelle-

ffient j mais ceux de la seconde au contraire n'ayant pas

toujours dans leurs fonctions.Tattrait de.leurs intérêts

il est plus facile qu'ils les abandonnent ôc qu'ils ses né-

gligent.
Ce premier devoir gênerai des Officiers qui les obli-

se à Texercice de leurs fonctions en renferme trois , la

capacité, la probité , ôc
Tapplication ; car pour bien

exercer quelque Charge , ilfaut èn entendre les fonc-

.jions , avoir une intention sincère de s'en acquiter fidel-

lement, ôc se rendre aífidu aux occasions'de les exercer.

Sans la capacité, on tombe dans des fautes íouvent cri-

minelles &:
qui font tort à ceux que les fonctions peu-

vent jregarder j fans la probité , on pr.évarique ôc on

commet plusieurs injustices, ôc fans "Tapplication , on

s'expose à
manquer à son devoir, ôc à faire souffrir les

mauvaises suites de cette négligence.
Ces trois devoirs des Officiers de la capacité , de la

probité ôc de Tapplication , feront la matière de trois

sections de ce titre , ôc on y comprendra ce qui reste à

expliquer de ces devoirs , à la réserve de ceux des Of-

ficiers de Justice qui feront la matière du titre suivant >

car pour, les devoirs de toutes les autres sortes d'Offi-

ciers , les règles s'en trouveront ou dans ce titre ou en

d'autres
précedens ,• ainsi les devoirs des Officiers de

guerre ont été expliquez dans la section deuxième du ti-

tre troisième du premier Livre. Ainsi ceux des Officiers

municipaux ont été expliquez dans la section z. du tit. y.

de cemême Livre,.ôc plusieurs règles du devoir des Of~

,-fìciers de Finances ôc de tous autres, ont été expliquées

Tome V, Ç.
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>

en divers titres de ce premier Livre, selon que les matiè-

res y avoient rapport,

SECTION L

De la
capacité

des Officiers*,

SOMMAIRE S-

Ï. Ce qu'on entend p aria ca-

pacité d'un Officier.

z. Il doit avoir un bonsens
éclairé de la science d.es

Loix & des Ordonnances.

3. En quoy confise la capacité
des Officiers de police.

4. La capacité, des Officiers

de Finances confise f rinci-\

paiement en la connoîf an-

ce des Ordonnances &. des-

Reglemens de cette matiè-

re.

'5, Capacité des Officiers de'

\ guerre.

\6. En quoy confise en gen-end.
la capacité de toute forte,

d'Officiers.

I.

ON

appelle capacité.d'unOfficier
les qualitez pro-

portionnées â ses fonctions , ainsi la capacité des

Officiers est differenteselon leurs différentes fonctions.

II.

La capacité d'un Officier de Justice consiste au bon
> Cens éclairé de la science des loix * ôc des Ordonnances &

des autres règles selon la qualité de ses fonctions j ainsi

les Greffiers quoy qu'Officiers de Justice ne sont pas o.bli-.

gez defçavoìr les-loix ,, ôc parmi les Juges les petits Of-

ficiers des Seigneurs en sont aussi dispensez 5 car il leur

est permis ôc même ordonné de prendre conseil pour

juger les procès dont les difficultez peuvent demander

Tufage des loix.

a.Turpe essepatricio, Scnobili, &causasorantí, jus in quoversàrctujf

îgnorare./. z. §. 43.ff. dcor'ig.jur.

1.Cequ'onen-

tendparlacapacité
à'finOfficier.

%.ll doitavoir
»» bonfinséclairé
de la sciencedes
loix& desOrdon-
nances.
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III.

La capacité des Officiers de police qui ne sont
pas

des

Officiers de Justice consiste au bon sens instruit des re- <

démens dont ils doivent maintenir Texecution.
D

IV.

La capacité des Officiers de Finances est différente

Celon les différences de leurs fonctions 5 ainsi ceux qui \
ont la direction des Finances doivent avoir la connois- <

fance des Ordonnances ôc des reslemens de cette ma^-
'

1 • 1 '

tiere, & ceux qui ont quelque maniement, & quelque ,

recette doivent avoir la connoiííance des reglemens de '

leurs fonctions, ôc leur solvabilité,fait- partie de leur ca-

pacité pour
la feuret.é des deniers du Roy , qui oblige

quelques-uns
de ces Officiers à donner caution pour être

reçus
à leur exercice b.

b Constitutionesprincipumnecignorare quemquam.nec dislìmulareper-
«útrimus, l. \x. C. dejur. érfact.ign.

V.

La capacité des Officiers de guerre consiste au coura-

ge ôc à Texperience du fait de la guerre.

VI.

La capacité de toute autre sorte d'Officiers consiste en

gênerai aux connoissances nécessaires pour leurs souc-

iions , ôc aux qualitez propres pour les exercer.

SECTION IL

De la,
probité

des Officiers.

SOMMAIRES.

!.. Ce qu'on entend p dr la pro- Charges.
b itè d'un-Officier. y. La probité des Officiers de

2.. Elle doit avoir plus ou\ Justice doit être d'un carac-

moins d'étendue selon lcs\ . tere
distingué.

différences desfontlions des 4.. Probité des Officiers da

11 ij

3.En qno'jcon-

fistcla capacitédes

OffiàersdePolies.

4. La capacité
desOfficiersde Fi-
nancesconsisteprin-
cipalementen lit

connaissancedes
Ordonnancesfó>
des Reglemensdé
cettematière,

<;.Capacitédes

OfficiersdeguerràK

S. En quoycon-

fise engêneraila

capacitéde toute

forte d'Officiers.
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Police.

5. Probité des Offices de

Finances.

6. La probité des Officiers de-

Finances prepofe^aux Re-

cettes & recouvrement des

deniers publics confifiefrin- j

cipalement dans l'humant-»

té.

7. Probité des Officiers de

guerre.
8. En quoy confifte en gênerai

la probité de toute forte

j d'Officiers.

I. .

G

N appelle probité d'un Officier la
disposition d'es-

prit Ôc de coeur où il doit êcre de s'acquiter di-

gnement de ses fonctions , ôc la fermeté à meure cette

disposition en usage dans les occasions.

I I.

Comme Tufage de la probité a plus ou moins d'éten-

due ôede conIèquence,íelon les différences des fonctions-

des diverses espèces de Charges , chaque Charge de-

mande un degré de probité proportionné à ies fonc-

tions , selon Tordre qui fera expliqué dans les articles

qui suivent.

III.

La conséquence,
&c

Timportance des fonctions de Jus-
tice font qu'elles demandent une probité d'un caractère

distingué de celle qui peut suffire pour les fonctions des

autres espèces de Charges, ôc c'est pour marquer cette

distinction qu'on donne les noms de force ôc d'intégrité
à la probité necestàireaux Officiers de Justice j on verra

dans le titre suivant en quoy cette force ôc cette intégri-
té doivent consister.

IV.

La probité des Officiers de Police consiste dans îa

fermeté pour faire observer exactement ôc sans acce-

ption de personnes
les reglemens dont ils senties exé-

cuteurs.

V.

La.probité des Officiers de Finances qui ont une di~

1. Cequ'onen-
tendparlaprobité
d'un Officier.

z. Tilledoitavoir

plusou moinsd'é-
tendueselonles

différencesdesfonc-
tionsdesCharges.

3. La probitédes

Officiersde'justice
doitêtred'unca-
ractèredistingué.

4. Probitédes

Officiersde l}olice.

'$-.Probitédesof-

ficiersdeFinances.
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rectìon sans maniemenr, consiste en un esprit d'équité

pour conserver ôc maintenir d'une part l'interet du Prin-

ce , ôc pour proportionner
de l'autre les Charges aux

biens des Provinces , des Villes, ôc dès particuliers dans

les dèpartemens ôc dans les assiettes , ôc faciliter les re-

couvremens, par
les reglemens des voyes pour les con-

traintes >ôc par les autres temperamens qui peuvent se-

mettre entre les nécessitez de l'Etat ôc les intérêts des-

particuliers.¥
VI.

Pour les Officiers de Finances préposez aux recettes

£c recouvrement des deniers publics. Tailles, Aides, ôc

tous autres , leur probité consiste à joindre toute Thu-

manité possible
aux voyes des contraintes nécessaires

pour leurs fonctions, les exerçant dans les temps propres

pour faciliter d'une part le recouvrement, ôc pour soula-

ger de l'autre les redevables, à n'exiger que ce qui est dû,

à ne faire de frais que ceux qui font nécessaires , ôc à ne

prendre fur chacun que la part qu'il doit en porter j ôc

en gênerai à s'abstenir de toute concussion, de toute vio--

lence., ôc de -toute autre mauvaise voye.

VIL

La probi té des Officiers de guerre consiste à n'user que

sagement ôc modérément de la force qu'ils ont en main 5
ôc selon que le demandeie service du Prince dans leurs

fonctions': ce qui renferme le devoir de ne point com-

mettre de concussion , soit dans les passages ôc les loge-
-

mens, soit dansles garnisons , ou ailleurs, ôc celuy d'une

exacte fidélité à l'obeïssance aux ordres du Prince, ôc de

ceux qui ont au dessous de luy le commandement ; ôc en

gênerai Tobservation régulière de tous leurs devoirs.

VIII.

La probité de toutes les autres sortes d'Officiers con-

siste à s'aequiter de leurs fonctions chacuneen son tcms.ôc

selon leurs regles:de forte qu'ils rendent les services tels

K
iij

fi-,Laprobitédes

OfficiersdeFinan-
cespréposez,aux
Recettes& recou-
vremensdesde-
nierspublicsconfis-
seprincipalement
dansl'humanité*-

y. Probité des

Officiersdeguerreì

S. F;i quoycoti--

fifiecngêneraila

probitédetoutefil-
le d'Offcicrs.
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que les demandent leurs engagemens, ôc fans faire tort s

qui que ce soit.

S Ë C T I O. N f I I.

De s
application,

de s
Officiers a leurs fonctions.

S O M M A I R E S.

ï. Application aux sanctions
des Chara-es.

Ï. Il y a desfo-îiElionsqui doi-

vent.être exercéespari'Of-

ficier mème , & d'autres

qui peuvent être commises.

'%•Qfffttc doit être l'applica-
tion des Officiers qui com-

mettent desp,erfonns.s 0 leurs

4- Qffflle doit être celle de

ceux qui doivent exercer

eux-mê?nes les fonciions de

leurs Charges.

%.ils- font tenus à la rési-
dence.

G.ils ne peuvent-'j"e dispenser
de la résidence que pour d.e

justes causes.

Charges.

L

L'Application

aux fonctions des Charges consiste

dans la disposition à Texercice actuel dans le lieu ôc

au temps où il faut le faire.

IL

Le devoir de Tapplication des Officiers à leurs fonc-

tions est diffèrent selon deux différentes espèces de Char*

ges qu'il faut distinguer
: Tune de celles dont les fonc-

tions doivent être exercées par TOfficier même:ôc l'autre

de celles dont les fonctions peuvent être commises par
les Officiers à d'autres personnes qui les exercent pour
eux. Ainsi les Officiers dejustice doivent exercer eux-mê-

mes les fonctions de leurs Charges : ainsi les. Receveurs

peuvent commettre d'autres personnes à leurs fonctions.

III.

L'application
des Officiers qui peuvent commettre à

.T..Application
:.auxfonctions.des

<0?aige.Sr

:'i. Jl-y«tdtsfonc-
ruionsquidoivent
etreexercéespar
s'Officiermême,&
.d'autresqui peu-
ventêtrecommises
far l'Officier.

z-Quelledoitêtre
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leurs Charges consiste au soin d'y préposer des personnes

qui s'en acquirent ainsi qu'ils seroient obligez de s'en ac-

quicer eux-mêmes s'ils les exerçoient, ôc ils doivent ré-

pondre ôc dela négligence ôc des autres fautes de leurs

Commis comme de leur fait
propre.

IV-

Les Officiers qui ne peuvent commettre les fonctions

de leurs Charges doivent s'appliquer à les exercer eux-

mêmes:ce qui demande leur présence ôc Texercice actuel

de leurs fonctions dans les temps ôc dans les lieux où elles

sont dûës.

V.-

II s'enfuit de ce devoir.de Tapplication desOfficiersu

leurs fonctions, que ceux qui doivent lés exercer eux-

mêmes en personne, sont obligez à la résidence dansles

lieux ôc pendant le temps que leúr ministère peut le de-

mander. •

VI.

Comme il n'est pas possible que la résidence soit si con-

tinuelle ôc si assidue qu'aucun Officier n'y manque ja-
mais , ôc que tous soient toujours prêts

à-
s'acquiter en

temps ôc lieu de leurs fonctions, puisque plusieurs justes
causes peuvent interrompre

ôc empêcher quelquefois ,

non seulement Tapplication à quelques fonctions parti-
culières , mais la résidence. Ce devoir se borne à une assi-

duité raisonnable , ôc dont TOfficier ne' se dispense que

pour de justes causes, dont chacun doit être luy-même le

juge, prenant pour principe la prudence qui doit juger
des égards qu'il faut avoir à la conséquence des affaires

qui demandent son ministère , ôc à celle des causes qui

peuvent demander fa présence ailleurs, ôc conservant

toujours Tinclination à Texactitúde pour ce devoir au-

tant qu'il se peut,
ôc Topposition

à s'en détourner.

l'applicationdes
Officiersqui com-
mettentdespeyson--
nesa leursChar-
tres,o

4-.Quelledoit
'

êtrecelledeceux
qui doiventexerces

'

eux - mémosles
fonctionsde leurs
Charo-es.o-

S',fisfont tenus-
a-larestdence.

6'.'ilsnepétivení
~

se dispenserde la

refìdencequcpouì"'
dejustescauses.--
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.DES DEVOIRS DES OEFICIEFxS

de
Justice.

ON

a expliqué
dans le Titre-p recèdent'les devoirs

des Officiers en gênerai, ôc en d'autres lieux les

devoirs propres
de quelques Officiers en parti-

culier, ainsi qu'il a été remarqué à la fin du préambule de

. ce même Titrejôc on distingue en celui-ci les devoirs des

Officiers de Justice à.cause de la diversité ôc de la consé-

quence de leurs fonctions 5carie devoir de.tout Officier

consiste à,se bien açquiter de ses fonctions.

Comme les.devoirs des Officiers en generâl se rédui-

sent à la capacité,
à la probité, ôc â Tapplication. à 'leurs

:fonctions, les devoirs des Officiers de Justice se divisent

...demême : ainsi ces trois sortes de devoirs feront .la ma-

•tierede trois Sections.

Ilfaut .entendre, tout ce qui fera dit dans ce Titre fur

les devoirs des Officiers de Justice de toutes sortes d'Of-

ficiers , qui rendent la Justice, soit dans les Jurisdictions

.ordinaires, ou dans, les Finances,, ou dans la Jurisdiction

.Ecclésiastique.'

S E C T I O N 1

De la
capacité

des Officiers de Justice,

.S.O M M AI RE S.

iiLrCdpdcité des -Officiers de

Justice.

(%..Ils doivent avoir une ca-

pacité proportionnée a l'é-

jen.duë de leurs f onfiions.

,3. Lis doivent fcavoir les

loix , les Ordonnances , &

les Coutumes des lieux oà

leur ministère doit s'exer^

cer.

.M
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4. Le bon sens & la science

font -nécessaires pour trou-

ver lejuste point de la Jus-
tice.

5, Causes des dìfficultez^qui

naissent en toute forte de

questions.

t.

LA

capacité des Officiers de Justice consiste au bon

sens instruit des règles de leurs fonctions , ôc com-

me elles font différentes selon les Charges la capacité
doit être différente aussi, comme il sera expliqué par
les articles qui suiventa.

« V. l'article1.dela,section1.du Titreprécédent*

IL

Les Officiers de Justice de qui les fonctions ont plus
d'étendue doivent avoir .à-proportion plus de capacité,
ainsi les Officiers des Bailliages ôc Senéchauffées doi-

vent avoir plus de capacité que les petits Officiers des

moindres-Justices, qui sont même dispensez de sçavoir
les loix, comme il a été déja remarqué dans l'article i.

de la section première du titre précédent. Ainsi les

Officiaux doivent avoir la science des matières spiri-
tuelles ôc temporelles qui sont de leur connoissance , ôc

iflen est de mêmé des autres différentes Charges à pro-

portion h.

bDabisergoservotuo cor docile,ut populumtuumjudicarepoíîît,& dis-
cernereinter bonum& malum: quisenimpoterit judicarepopulumistum,,
populumtuumhunemultum?3. Reg.3. i>.

.III. M.

La capacité des Officiers de Justice obligez defça-
voir les loix , consiste au bon sens avec un degré d'intel-

ligence ÔCdroiture d'esprit .capable de cette science, qui
consiste en une connoissance claire, solide , ôc en ordre

des définitions , des
principes , ôc des règles des diverses

matières du droit, afin.de posséder la liaison des
règles

à leurs principes, ôc d'en sçavoir faire Tapplication aux

questions qui sont à juger >ôc ils doivent avoir auífi la

Tome y, L.

1.Capacitédes

OfficiersdoJustice.

2..lis doivent
avoirunecafacité
proportionnéea-l'c-.
tenduede leurs

fonctions.

3.lis doivent
sça-voirlesloix,Us
Ordonnances, &
lúj Coutumesde!
lieuxouleurmi-
nistèredoit s'exer-
cer.
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connoissance des Ordonnances qui regardent leurs fonc-

'•tlons , & celle des coutumes des lieux où. leur ministère

se doit exercer jcar fans le bon sens ôc Tintelligence ôc-

droiture d'esprit on ne sçaurolt avoir cette vraye scien-

ce, ôc ce qu'on pourroit avoir de connoissance ne seroic

que confusion souvent pire que le défaut de seienceimais

fans cettefcience le meilleur sens ne sçauroit suffire pour

entendre ôc juger les difficultez , ni pour suppléer à ia-

connoissance de plusieurs règles, qui étant simplement
arbitraires , doivent être connues & suivies bien précisé-
ment sans que le bon sens puisse, faire sçavoir ce qui est

réglé c.

c Constitutionesprincipumnecignoraiequemquámnecdiífimillárepermit--
íimus. /. JÍ. C. dejur. éf'fact. ign. ..-.-"

Scirelegesnonhoe estv.erbaearumtenère.ysedyimacpòtestatem.1.17.ff.-
de lep-ib. -.-' *

§3" On peut remarquer icy quece ^ui f e trouve etabltpar une an~

cienne Coutume, & obfervt'par une longuefuite d'années , eflcomme-
une convention tacite du peuple, & dbit être maintenu autant q.iìune

loy écrite ; & c'efì mêmeune autorité considérable de la Coutume d'e-

ce qu'elle a été tellement approuvée ,,qu'il n'a pas été nécessaired'en

faire une loy écrite. .

Sed & ea,qu£e longaconsuetudine oemprobata sunt,ac per aimos-

plurimos obieivata, veluttacka civium eonvehtio , non minus 2,

qua mea , quas scrïpta íùnt, jura servantur. /. 35.ff. de leg.sénat.
. I'mo magna;, aùctoritacis Hoc jus habeturrquodin tantnm proba-
tum est, ut non fuerit necelPe scripto-id compreliendere.. /. $è.ïbid.

Que s'il arrive quelque difficultéfur l'interprétation d'une Loy, on-
doit principalement confiderer ce qui a été réglépar lepasséen de pa-
reils cas , & quel a été f usage du lieu -,car cefl la Coutume qui efl
le meilleur interprète de íesprit des loix, & t Empereur Sévère a dit
dans un refcrit, que dans les doutes qui naissent des loix la Coutume
Ó"l'autorité.des jugemensquiotittoujours été conformes doit servir'
de loy.

Si de interpretatione Iegis quoeratunin primis inspiciendumest S.

•quo jure civitas retro in ejufmodi caíïbus ipsausa suiflet : opti.
soa enim est legum interpres cdnsuetudo. Jbid. I. 37.

Nain ï'mperator noster Severus reícripsir, in ambiguitatibns ,
q11£eex legibus proficiscuimir, coiisuetudinem.aut-rei-un^perpetuo.-
fimilitei- judicatarum auctoritatem , vim legis obtinere debere.

Jbid. 38.
Lors qu'il s'agit desçavoir st une Coutume d'une ville on d'une
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Province que l'un allègue & l'autre contesteefl en usage ou non , il

faut principalementconstderer s'il y a eu quelquesJugemens contra™

disloires qui Gonsirmentcette Coutume t en faisant connoître ce qui
s'est observé» . '"\

Cum de consuetudine civitatis , vel provincial considère quis vì~

detur : primum quidem iliud explorandum arbitror an etiam con-

tradicto aliquando judicio consuetudo finnata sit-,/. 34. Ibid.
On peut enfin remarquer que dans lesmatières oìi il n'y a point de

loix écrites , ilfaut observer ce que la Coutume & l'usage y ont éta™

èlh & s'il arrive quelques cas , ou la Coutume & Pusage qu'on a ne

s'entende point, il fausse régler par les conséquencesqu'on peut enti-

rer naturellement : queft cela même ne donneaucun jour pour régler
fa difficulté, ilfaut recourir a ce qui s'observe dans la ville,qui entre

toutes les autres tient le premier rang.

Dequibuscausisscriptis Jegibus nonutimur5idcnstodiri oportet,

quodmoribus & consuetudine introductum est , &si qua in re hoc

desieeret tune quod proximum & consequens ei est,sinec id quidem

appareat:tunc jus,quo urbsRoma utitur íèrvari oportet. Inveterata

consuetudo pro lege non immerito custoditur. /. 32. ibid,

IV.

C'est par Tufage du bon sens Sc de la science que les

Juges doivent discerner dans les questions ce qui fait naî-

tre la difficulté ôc
pénétrer les causes des doutes ; car

comme chacun des deux partis a son fondement qui for-

me le doute, ôc que ce doute ne peut venir d'une égali-
té de justice ôc de vérité quisoit dans les deux j puisqu'il
ne peut y'avoir ni deux justices nideuxveritez qui soient

opposées, ôc que rien ne met en balance les deux partis,

que le défaut de vûë du juste point de la Justice ôc de Té-

quité qui ne peut
être que dans l'un des deux , c'est par

la vûë de ce point qu'on cesse de douter ôc de balancer ,

& pour le trouver il faut avoir ôc le bon sens ôc la scien-

ce , ôc observer la
règle qui suit.

Comme les difKcultez en toute forte de questions

viennent ou de Topposition apparente d'une règle à une

autre , d'un principe d'équité à la disposition littérale

d'une loy écrite, d'une rigueur étroite du droit à un tem-

pérament que Téquité semble demander , d'une ma-

L ij

4. Lé bonfins
& la sciencefont
neceffaires, pour
trouverlejuste

pointdela'fufticej

,.Causesdesdif-
ficultex,quinais-
sentm toutesorH
dequestion?^
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xime generale
à une autre qui peut en faire une exce-

ption , ou de Tapplication d'une règle propre
à une ma-

tière dans une autre qui a d'autres règles toutes diffé-

rentes, ou de la faveur que chaque' parti peut tirer dey

considérations d'équité qui se rencontrent de part &C

d'autre , soit par la qualité des parties , comme entre un

donateur ôc un donataire, un père ôc un fils, ou par Iana-

ture des prétentions opposées, s'agìstant par exemple-
d'une part de quelque perte considérable , ôc seulemenc

d'un profit de l'autre, ôc d'autres semblables combinai-

sons de motifs opposez qui forment des doutes ôc des dif-

ficultez de plusieurs natures j on ne peut s'y détermines

que par les différentes-vûës de diverses sortes de règles

pour distinguer qúeliesíont celles qui conviennent à tou-

tes matières , ô«cquelles font celles qui ont leurs bornes à--

quelques-unes, quelles font les règles de Téquiténatu-
re!le,& celles, qu'on appelle arbitraíres,quelles font cel-

les qui sont générales, ôc si elles souffrent des exceptions
ou n'en souffrent point, ôc quelles sont les exceptions de

celles qui en souffrent, quels sont les cas où il faut, sui-

vre la rigueur du droit, ôc quand on peut la modérer par
des temperamens d'équité, quel est l'effet des loix nou-

velles à l'égard du passé , ôc quels sont les cas oû elles

règlent également ôc le passé ôc Tavenir,ôc ceux où elles

n'ont leur effet que pour Tavenir, quelles sont les règles
ôc les différentes manières d'interpréter les obseuritez ôc

Ies autres difficultez dans les conventions , dans les dif-

positions à cause de mort, dans les bienfaits des Princes:

ôc pour mettre en usage ces connoissances toutes né-

cessaires , il faut un sens qui ait Tétendue , la lumière, &

la justesse pour juger par toutes ces vûës des divers égards

qu'il faut avoir à chacun ,.ôc sçavoir choisir la décision.

par les principes ôc les règles qui ont le plus justerappors.
aux faits & aux circonstances <

iV.Tout h litredes.reglesdu DroitengêneraidanslesloixCiviles,
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SECTION IL

De la
probité

ou
intégrité

des Officiers de
Justice „

CE

n'est pas fans raison qu'on a distingué la probité
des Officiers de Justice de celle des autres sortes

d'Officiers par le nom propre d'intégrité, puis qu'en
effet ils ont besoin d'un caractère de probité si pure , si

délicate , ôc si entière , quelle doit être de
beaucoup au

dessus du caractère de probité que toutes les autres sor-

tes de Charges peuvent demander j car au lieu que pour
toutes les^autres Charges, soit de guerre ou de Finan-

ces,, il suffoque T Officier soit homme de bien , c'est-à-

dire, de bonnes' moeurs par rapport à ses fonctions , ôc

qu'il les exerce fidellement fans faire tort à personne :

de sorte que, par exemple
il suffît pour la probité d'un.

Receveur en ce qui ne regarde que les fonctions de fa

Charge, qu'il ne fasse point de concussions;, ôc qu'il Te-

xerce avec la modération que peut y demander Thuma-

nité * , ôc qu'il suffit pour les Officiers de guerre pour ce

qui regarde la probité , qu'ils ne commettent point de

violences, ôc d'injustices , ôc qu'ils se contentent de ce

qu'ils ont dela part du Roy h.II n'en est pas de-même des

Officiers de Justice , car ils sont non seulement obligez
à ne point faire de concussion ni de violences, ôc à se

contenter de leurs gages ôc des èmolumens qui peuvent
leur être accordez j mais ils doivent de

plus avoir au

moins, les qualitez que dévoient avoir ceux que Moi'se

choisit pour juger les moindres différends du peuple,c'est-

à-dire, qu'ils doivent avoir la force ôc le courage néces-

saire
pour

leurs fonctions , la crainte de Dieu , la con-

noissance ôc Tamour de la vérité , ôc un éloignement de

Tavarice qui aille jusqu'à la haïr *, ôc on peut dire que

* ]r. l'article6. dela section3.deceTitre.
iNcminemcoriemiatis,nequecalumniamfaciaris, & consentiestotesti--

pendiisvestris.Luc.3.14..
''

í Provideautemdeomiiiplèbevirospotenccs,&timentesDeumin craiBus.rJ.i-:

L iij
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ces qualitez comprennent tout ce qui peut être néces-

saire pour fa ire un bon juge, 6Vqu'on ne sçauroit Têtre

si Ton manque de quelqu'une.
On peut remarquer sur ces qualitez , qu'elles consis-

tent principalement dans les dispositions
du coeur , ôc

que Tefprit y a la moindre part, ôc quoy qu'elles com-

prennent également ce qui regarde lá capacité des ju-

ges , ôc ce qui regarde leui* intégrité, elles font consister

le plus essentiel de leurs devoirs dans les dispositions du

coeur qui fout Tintegrité 3 ôcréduisent ce qui regarde la

capacité à posséder la vérité, in qúibus sìtveritas,ee\\-?L-

dire, en avoir une plénitude qu'ils puissent mettre en

usage i sur quoy il faut remarquer que lorsque Moïse

choisit des Juges pourle soulager dans son ministère de

Juge du peuple , il n'y avoit pas encore d'autres loix que
celles de lâ nature, ni de différends qui demandassent

d'àutrés règles pour les décider , &c qu'ainsi la capacité
de ces juges devoit consister à connoître cette équité ,

dont la connoissance ôc í'ámour fait ce devoir, qui íè doit

entendre par celuy de posséder la vérité 3 mais comme

aujourd'hûy la multiplication des loix. oblige les Juges .

non seulement d'avoir un esprit de vérité que dévoient

avoir ces juges choisis par Moïse j mais de plus encore

la connoissance du détail des loix ôc des règles dont nous

avons aujourd'hûy Tufage 3leur capacité doit avoir bien

plus d'étendue , ôc pour ce qui est de Tintegrité,' elle doit

être au moins la même aujourd'hûy qu'au temps de ces

Juges ôc peut-être. Ta faudroit-il encore plus grande'j

puisque les obstacles au devoir de Tintegrité font aujour-

d'hûy bien plus grands qu'ils n'étoient alors 3 car ces Ju-

ges'n'avoient ni fortune à ménager, ni d'égard aux per-
sonnes dont ils eussent quelque.chose à craindre , ayant

veritáSy-&qui oâcrintavaritiaiïl.Etconstituéexeistribunos,&centurioncs;
& quinquagenarios,& decanosqui judicentpopulumomni tempore; quid-
quidautemmajussueritréférantad te, & ipsiminoratantummodojudicent.;
'£xod.18. ri.

Optamusut oinncsjudicesnostrisccundùmvoluntatem&timoremDei, 8c
nostramelectionematque ordinationemlìc suos administrationesgubeniarc
iíikïéa'iït-,lit iniîl'uSeorumciipiditati./. ï."§.j. C. dcvffic.prsf.prs.r.ajfr.
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ëe leur part en main l'autorité divine qui se rendoit vi-

sible dans le ministère de gouvernement ôc de Tadminis-

tration de la Justice „dont Moïse leur faisoìt part.
C'est donc au moins à ces qualitez nécessaires aux

Juges des moindres affaires que doit se reduire Tintegrité
dont on parle icy , ôc il est facile d'en voir les raisons,ôc

quelles sont les causes qui demandent ces
dispositions

dans le coeur d'un Juge 3qu'il ait de la force ôc du cou--

rage , qu'il craigne Dieu, qu'il aime la vérité , ôc qu'il
aitdeThorreur pour Tavarice.

Ea première de ces qualitez est fans doute la crainte

de Dieu,. puisqu'elle est le fondement des autres ôc les=

comprend toutes 3car si la crainte de Dieu est un devoir

commun à toutes personnes de toute sorte de condi-

,íion, personne n'y est plus étroitement obligé que ceux-

qui tenant fa place au dessus.des,autres, ont à luy rendre

compte de Tufage qu'ils auront fait du pouvoir qu'il
leur a confié , ôc c'est à ce rang de dignité ÔC'd'àutp-

ïit-é que doivent être proportionnez
les devoirs de ceux

qui en sont'les dépositaires , ôc de qui les fonctions font

de maintenir cette dignité,. ôc de mettre en usage cette-

autorité.

Comme les Juges tiennent la place
deDieu , c'est par

cette raison qu'il les-appelle luy-même des Dieux^:Car

Comme la fonction de juger les hommes, que la nature

rend tous égaux n'est naturelle à aucun d'eux,ôc que tou-

te autorité d'un homme au dessus d'un autre est. une par-

ticipation de celle de Dieu, la fonction de juger est une'

fonction qu'on peut en ce sens appeller divincpuis qu'on:

y exerce un pouvoir qui
n'est naturel qu'à Dieu,& que

nous apprenons
dans TEeriture que ce n'est pas un juge-

ment des hommes que les. Juges doivenrrendre, mais ce-

luy de Dieu mêmee 3ôc si les fonctions du Sacerdoce ont

«'DeusstetitinSynagogaDeorum:inmedioautemDeosdijudicat.Egodixij
dii estis, &filiiexcelsiomnes.Ps. S-i.v. ï. v, 6.

Nonnescriptumestin legevertra,quiaegodi>:i,diiestis?SiillosdixitD.eos

adquosscrmoDei factusest, & non.potestsolyisc-ripiura.foan.10.34. 35..
ConstituiteDeumPliaraonis..£.rí>rf.7. 1.
eP-rxcipiensjudicibusvideteaitquidfaciatis,non enim.Iiominisexercms.

jiidiciumjsedDomim.1. J^ralif. 1?.6,
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xme dignité qui par
d'autres raisons est

beaucoup au des-

sus de celle des Juges, celle-cy a cet
avantage , qu'au

lieu que la fonction d'intercéder pour le
peuple essentiel-

le au Sacerdoce renferme Tassujettissement ôc la dépens
dance, & ne peut se trouver que dans une nature infé-

rieure à celle envers qui le Prêtre ou le Pontife est Tin-

tercesseur/, celle de juger renferme la supériorité ôc le

caractère de l'autorité divine, qui seule a par elle-même

le droit de juger.
Puis que c'est áonc une fonction divine qu'exercent

les Juges, ôcque ce sont les jugemens même de Dieu

qu'ils doivent rendre, ce leur est un premier devoir de

craindre qu'il ne manque à leurs jugemens quelqu'un
des caractères essentiels , qui doivent les rendre dignes
de ce nom 3 ôc c'est le premier sentiment que doit leur

inspirer cette crainte de Dieu , ôc qus doit leur graver
dans le coeur Tatteilte dm poids de ce jugement qu'il fe-

ra des leurs, ôc des châtimens qu'il prépare à ceux qui
n'auront pas fait de la puissance qu'il leur avoit confiée ,

Tufage qu'il en ordonnoitû.

La seconde de ces qualitez que les Juges doivent avoir .

est la force ôc le courage qui suivent naturellement de

/Omnis namquepontifexex'hominibusassumptus,proJiominibusconstituí-'
uurin liisqua;funtad Deum:utofferatdona&sacrifïciapropeecatisJFîebr.<j.ï.\

g JudicesRomanijuris disceptatores, non aliterlitiumprimordiumaccipe-
ie , nisiprius'antescdemjudicialemsacrosancta:deponanturscriptura;,& hec
permaneantnonso'lumin principiolitis,fedetiamin omnibuscognitionibus
usqueadipsùmterminum, &definitiva:sententia;recitationem.Sicetenimat-
tendentesad sacroíànctasscripturas, & Dei pra:sentiaconsecrati, exmajore
jjïícsidioïites.diriment,scituri, quodlionmagisaliosjudicant,quamipsiju-
dicantur: cùin etiamipsismagis, quam partibus, terribilejudicium est.Si

quidemlitigatoressubhominibus, ipsi autemDeo inspectoreadliibitocausas
proferunttrutinandas./.14. infinec.âcjud.

Non enim liominisexerçais judisram, sedDomini,Scquodeunquejudi-
caveritisin .vosreduudabit.z. Paralip.19.6.
- Discitejudicesfiniumterra;.Pr&'beteauresvosquicontinetismultitudinesy
&iplacetisvobisinturbisnationum: quoniamdataestà Dominopotestasvo-'
bis, & virtusabaltissimo, quiinterrogabitopéravestra, &cogitationesscru-
tabitur : quoniamcumeisetisministriregniilliusnonrectèjudicastis,neccus-
todiínslegemjustitia:, nequesecundùmvoluntatemDei ambulastis.Horren-
dc & citoapparebitvobisquoniamjudiciumdurilïìmumliisqui pircsuntsiet.

Exiguoenimconcediturmiîericordia: Potentçsautempotentertormenta pa-
.ïiencur.Sap.6.2...

cette
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cette première, qui est la crainte de Diet^car le fruit na-

turel de cette crainte est la fermeté ôc
Tintrepidité à Té-

gard de tout ce qui peut venir de la part des hommes h 3

ôc-Tufage de cette force est de résister à toutes sollicita-

tions, recommandations ,' ôc aux autres impressions de

la part des personnes puissantes, ou qui pourroient nuire,

Sc de soutenir ôc protéger la justice ôc la vérité au péril
de tout *, ôc fur tout dans les occasions où il faut la rendre

à ceux qui n'ont pour toute recommandation que leur

foiblesse ou leur pauvreté z:c'est à cause de la nécessité de

cette force ôc de ce courage pour exercer les fonctions

déjuge que Dieu défend à ceux qui en manquent de

s'engager dans ce ministère , de crainte que la considé-

ration de quelque "personne puissante ne les porte à quel-

que injusticem. .

La troisième qualité dont Dieu commande Tufage
aux Juges, est d'avoir en eux-mêmes la vérité, c'est-à-

dire , de savoir dans Tefprit ôc dans le coeur , de la con-

noître ôc de. Taimei-jcar c'est dans la connoissance ôc dans

Tamour de la vérité que consiste la sagesse ôcla princi-

pale science d'un Juge, ôc c'est la crainte de Dieu qui

h In timoréDomini",fiduciasortitudinis.Proverb.14. 2.6.

Qui timetDominumniliiltrepidabit, 8cnonpavebitquoníamipseestspes
ejus.Eccli.34. 16.

Quitimetliominemcitocorruet.Proverb.iç>.zç;
i Projustitiaagonisareproanimatua & usqueadmortemcertaprojustitiar

& Deusexpugnabitproteinimicostuos.Eccli.4.33.
I Vuquiconduntlegesiniquas: & scribentes, injustitiamscripserimt: 11C

opprimèrentinjudiciopauperes,& vimfacerentcausa;liumiliumpopulimei:
ut effentviduxproedaeorum, &pupillosdiriperent.Jfiy. 10.1.z.

Usqùequojudicatisiniquitatem,8cfacièspeccatorumsiimitis.Judicateege-
110&pupillo, Jiumilem& pauperemjustificáte.Ps Si. 1.

Déclinapauperiíìnetristitiaauremtuam, &reddedebitumtuum, & res-

tiondeillipacificainmansuetudine.Libéraeumquiinjùriam patiturdema-

nusuperbi: &nonacideferasinanimatuaánjudicandoestopupillismiseri-

coxsut parer, &pro yiromatriillorum.Eccli.4. v. S.y. ér 10.

r-jonfaciasviolenriàmpauperi, quiapauperest: íïequeconterasegenumin

porta.Quia judicabitDominuscausamejus&configeteos, qui confíxerunc

animamejus.Prov. zz. v. zz. Z3.
Apcriostuum , décernequodjustumest, & judicainopem& pauperem,

ibid.31.9.
Novitjustuscausampauperum.Prov. z?. 7.

. .wNoliquKierefierijudexniíìvaleasvirtuteirrampereiniquitates:neforte

«jtimescasfaciempotentis, &p.onassca.ndalumina'quitatetua.Eccli.7. 6. ..

Tome V.

'
M
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donne cette science ôc cette sagesse ». C'est par la lumière

de la vérité qu'un Juge discerne en
chaque occasion quel

est son devoir, ôc c'est par l'amourde la vérité qu'il s'y

porte & qu'il f embrasse de toutes ses forces" 3 car person-
ne n'ignore que Tamour est de principe unique de nos

mouvemens, de nos actions, ôc de nôtre conduite3 ôc
que

comme nous ne fçaurions agir que pour quelque fin qui-
nous attire, c'est à cet attrait où tendent toutes nos dé-

marches comme un poids au centre , ôc c'est la pente de

ce poids qu'on app'e leamour : de sorte, que si le juge
ne sent un attrait dans la vérité ôc dans la Justice , ôc si-

son poids a íà pente vers quelque autre objet, il se
porte-

ra par d'autres attraits a des injustices, ôc sera fans mou-

vement pour rendre justice dansles occasions, où elle ne

fera accompagnée de rien qui Tattire.

La quatrième qualité nécessaire .aux Juges est Téloi-

gnement de Tavarice, ôc cette qualité comme les autres,,

fuit la crainte de Dieu qui juge que rien n'est plus mé-

chant qu'un avare í, ôc que rien ne luy est par consé-

quent plus opposé 3car Tavare plonge son coeur dans un-

amour capiialement opposé
à

celuy qui est commandé

par les deux premières loix, ôc
qui ruine ces deux fonde-

mens de toute Justice , puisqu'il engage Tavare dans une

idolâtrie, qui est la source de tous les maux ?.

n Sapientiaenim& disciplinatimorDomini.Eccli.ï. 34.
Initium sapientia:timor Domini.Ps. 110.ìo-
&Diligitejustitiamqui judicatisterrain. Sap.1. z-,. . • .
Dabis ergp servotuo cor docile,ut populumtuum judicareposEt& discer-

aereinter bonum&malum.3. JReg.3. j>.
Cui enimnonestcognitum, aiitiquosjudicesnoiraliterjudicialemcalculum,

accepiffe, nisipriusíacramentumpr.adHtiísent,,omnimodosesec.umveritate
&legumobservationejudiciumeífedispoíituxosil. 14. c. dejudicii.s,,

pAvaro autemnib.il'estscelestius.Eccli..10. 9.
q Avaritiasinjulacrorumseryitus.Colofi.3.$,.EpHes.5.5.
Nam qui votant di.vitçsfieriinciduntintentarionem,& in laqueu.mdiabolii,

& desi.dériamulta inutilia.,&nociyaqua:merguut Hommesin interitum.&.
perditioiiem, radixenimomniummalorumestcupiditas..1. Timoth.6- 9, &
10.v. Col.3..j.

Efc3fSi l'avar'tce dans l'usage,des biens temporels efl un st grand
crime,qu'-etteefl appellee une idolâtrie, & mernela source de tous les

maux', quelnvmpourroh-on donner a l'avarice desjuges dans le tfíir
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Ainsi un Jug-e avare éteint dans son coeur l'amour de

ì f
la vente ôc de la justice, ôc se porte ou à Tabandon-

ner , ou à la négliger si son intérêt ne s'y trouve joint,
ou à

prevariquer même si son avarice va jusqu'à cet

excès de vendre-Tinjustice pour de Targecc 3 mais ce

n'est- pas assez qu'un Juge n'ait pas une pente à Tavarice

-qui le porte à prevariquer, il doit de plus haïr toute dis-

position à ce vice, jusqu'à faire céder toujours ses. inté-

rêts aux devoirs qui peuvent demander cette préférence,
ôc l'un des usages de cette haine est celuy de ne recevoir

jamais de preíens d'aucune nature .3car cette bassesse ne

peut être qu'un mouvement de Tavarice , ôc renferme

-deux injustices capîtalcment opposées à Tintegrité qui
doit régner dans le coeur d'un Juge : Tune qu'elle enga-

nistere divin de la dispensation de la justice , puisque ce crime a leur

igardn estpas unfimple violement dès devoirs communs & mutuels

des hommesentr'eux , mais encore une prévarication contre l'ordre

universel & contre le devoir de ceservice & de ceministère public ,

auquel lesJuges font singulièrement destinez,far Leursfontlions , &
cette prévaricalion de Cavarice desJuges est d'autant plus criminelle

que Vavarice dés particuliers en ce que les particuliers ri
1
exercent

leur avarice que par des voyes qui portent les apparences & le ca-

ractère de [iniquité, & qui peuvent être répriméespar, l'autorité des

juges , au lieuque [avarice desfiges s'exercepnr la voye méme de

l autorité , qui établit [injustice par leministere de lajustice.
On peut remarquer icy deux effetsde[ avarice,qui font lesplus ordi-

naires dans leministèrede lajustice,&qui paraissentlesmoinscriminels.
Le premierefl de prendre plus d'èmolumensqtéon ne-doitenprendre,

vu d'en prendre dans des occasions,ou l'on ne doit pas en prendre. On

se fiat e aisémentdans cette injustice, & plusieurs circonstancesy con-r

tribuent ; la modicité dé chaque prévarication, & [usage les rendent

insensibles, & leprofit réel f e rencontrant avec [impunité , [avarice

se porte fans bornes a tous lesprofits illicites & criminels.

Le second de cesdeux effetsde [avarice dans la personnedessages,

test de cesserd'exercer les fonBions de la justice lors qu'il n'a pas
d'antre partie que le public, dr dans les affaires des pauvres, qui de~

mandent la justice , & quifont dans [impuissancepar leur pauvreté
de recompenserle travail des Juges. On doit mettre dans le meme

rang l'interet public fans partie, & celuydes pauvres, parce que l'un

•&fautée font égalementimport-ans , & égalementabandonne7.

y. lestextescitez,aucommencementdecepréatnbulefur lesdevoirsdesfugesde.-

ïtijdreInjusticeauxpauvres.
M ij
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o-e ou met en péril les plus sages de favoriser celuy de

qui ils reçoivent le présent,
ôc par conséquent de pre-

variquer, selaissmt aller à un autre penchant qu'à celuy
de Tamour de la vérité ôc,de la Justice qui doit être leur

principe unique, ôc l'autre qu'ils ne peuvent recevoir un

présent fans approuver la conduite de celuy qui Toffre ,

ni par conséquent sans luy faire voir qu'approuvant fa

vûë de les fléchir par le présent, ils y correspondent ôc

entrent en part dans les intentions^ôc dans le commerce

qu'il prétend faire d'avoir pour
la

récompense de son

présent la faveur du Juger.
Comme ce n'est donc que par ce courage ôc cette for-

ce , par cette connoissance ôc cet amour de la vérité ôc

de la Justice , ôc par cet éloignement de Tavarice qu'on

peut être un bon Juge, ôc que ces qualitez ne se trouvent

au point qu'il faut qu'avec la vûë de Dieu que donne

la crainte de manquer à ce qu'on lui doit 3 c'est cette

crainte qui est le fondement de Tintegrité des Juges ,

& ceux qui en manquent ne fçauroientque tomber dans

des injustices, ôc c'est par cette raison qu'on voit dans

TEvangilé, que le caractère d'un mauvais Juge est de

n'avoir pas la crainte de Dieu/.

Quelqu'un pourra penser qu'on a vû des Juges parmi
les Payens , qui fans la crainte de Dieu ont rendu Justice,
& qu'aujourd'huy plusieurs

de ceux qui connoissent Dieu

rNec accipiesmuneraquai etiam exca'cantprudentes& subvertuntverba
justorum.Exod.Z3.8.

Nonaccipiespersonamneemunera: quia muneraexcoecantoculosíapien-
tum, &mutantverbajustorum.Venter. 16.1$.

Xenia& donaexcoecantoculosjudicum, & quasimutus inore avertit cor-
reptioneseorum.Eccli.zo. 31.

DominusDeusvesteripseestDeus deorum, & Dominus dominantium
Deusmagnus&potens,& teraibilis, qui personamnonaccipitnecmunerasa-
cicjudiciumpupillo& viduoe.Douter'.10. v. 17.\%.

Qui datmunera, animamautemausertaccipiencium.Prov. zz. 9.
Munerade sinuimpiusaccipit, utpervertat femitasjudicii.Jbid.17.
Qui jusliíìcansimpiumpromuneribus,& justitiamjufíìaufertisabeo.Jsai,

y".Surlesprefinsla remarquea la fin decepréambule.
/"Judexquidemerat in quadamcivitate, qui Deumnon timebat, &homi-

nemnonreverebatur.Viduaautemquidam eratin civitateilla : & veniebar
zà cumdicens,vindicamedeadversariomeo.Et nolcbatper multumtempus,
Luc. 3s. z. 3. 4.
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fans avoir fa crainte , ne laissent pas de passer pour de

bons Juges , ôc qu'il y en a même qu'il vaudroit mieux

avoir pour Juges avec ce défaut, que d'autres qui parois-
sent avoir cette crainte, cette objection meritesans dou-

te qu'on y satisfasse 3 car encore que ce fût assez pour
Taneantir d'y répondre qu'il ne peut y avoir de raison qui

puisse balancer l'autorité de la parole divine lors même

que les raisons n'en paroissent point, ôc que. par consé-

quent
les veritez qu'on vient d'expliquer étant si ex-

presses dans TEcriture , on doit en être convaincu. II

n'est pas difficile de faire sentir qu'elles sont si sures, que
rien n'est plus indubitable.

On convient qu'il y a eu des Juges ôc des Officiers f

dans le Paganisme qui ont mieux valu que quelques-uns
de ceux d'aujourd'huy ôc des temps passez 3 mais rien

n'oblige à cpnvenir que pendant qu'on a été dans l'igno-

t ÇjfTIlfaut distinguerlesJuges &. les Officiersdans ledroit Ro-

main ; les OfficiersouAíagistrats étoientceux qui avalent [autorité

dr la jurifditlion, & on ne leur donnoitpas lesimplenomdéjuges,
quoi qu'ils eussentle droit de juger, mais Us avoient le pouvoir de

commettreleurjurifditlion, & dénommerdesJuges qui jugeoient les

différendsdesparticuliers : ains lePrêteur, le Préfet du prétoire , les

Proconsuls, & les Prèfidens , qui étoient les Gouverneursdes Pro-

vinces, & d'autres Magistrats avoient leurs jurifditlion s, & ils

pouvoientjuger ; mais ils avoient aufft lepouvoir de donner desJu-

ges aux partie!...
Ad vicem magistri equitum Proefectosproetorio antiquitus insti-

tutos esse, à quibusdam scriptoribus traditum est. Nam cum apud
veteres dictatoribusad tempus íumma potestas crederemr , & roa-_

gistros equitum sibi digèrent, qui adsociati participales cura (ad-
militia: gratia ) secundam post eps potestatem gérèrent: regimen-
tìs reipublicai ad imperatoresperpetuostranílacis5adíìnjilitudmem

magistrorum equitum Prrcfecti pra;torio à principibus electi íïint,

Data est plenior licentia ad disciplina publics emendationem.....
credidit enim princeps, eos , qui ob íîngularem

ìndustriam 5 ex-

plorata eorumfide,& gravitatejad hujus orBciimagnitudinem ad-

hiberentur, non aliter judicaturos este pro sapientia ac IUC.Tdi_

gnitatis sux/vuam ipse^foret jndicaturus./. ï. & §. \.f. de off.Praf.
Pr&t.

V. tot. hunelit. & seq.de offic.Vraf.orb.
V. tit, Cod.de offic.Prafi,Pmtor. de offic,Pnas.nrb. &c.

Miij
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rance de la véritable Religion, il y ait eu des Juges qui
fans les lumières du Christianisme ayent eu une si par-
faite intégrité , qu'ils ayent rendu la justice de la maniè-

re dont Dieu veut qu'elle soit rendue, & avec la recti-

tude ôc la fidélité qu'il demande 3car pour la rendre de

cette manière, il faut avoir un amour ardent ôc géné-
reux de la vérité ôc de la Justice , une délicatesse de dis-

cernement pour la reconnoître , une opposition à toute

injustice , à toute mauvaise voye, à toute mauvaise foy 3

une force ôc une fermeté à soutenir ôc protéger unifor-

mément en toute sorte d'occasions la justice ôc la vérité

contre les obstacles de toute nature , un désintéresse-.

ment qui mette toute considération au dessous de celle

du devoir de rendre Justice , une application exacte ôí

sidéleàn'en pas différer Tadministration, ôc toutes ces

qualitez supposent Tempire de la raison sur les intérêts ,

lur les passions, surlafroideur, sur la négligence , ôc sur

tous les autres défauts qui peuvent porter ou à. quelque

injustice , ou à manquer à quelque devoir que Dieu de-

mande de ceux qui rendent la justice 3 ôc il n'est pas pos-
sible

qu'on
ne manque de quelqu'une"de ces dispositions,

si on n'a pas dans lecceurpour le principe de fa conduite

dans ses devoirs un amour ôc un zèle de la vérité ôc dela'

Justice , dont la crainte de Dieu soit le fondement 3car

fans la stabilité inébranlable de ce principe , Tuniformité

dans tous les devoirs ne peut subsister, ôc le Juge qui en

manque, tombera ou dans des négligences ou dans des

foiblesses, ou en d'autres plus grandes fautes contre ses

devoirs , selon quesesintérêts,sespafsions,Ôc ses diverses

vûës pourront l'en distraire ou l'en égarer 3 ôc comme on

sçait que dans les ténèbres du Paganisme, Thomme n'agit

que par lesmouvemens de ses passions , .&.que les plus

grandes vertus des Romains même n'croient queTambi-
tion ôc la vanité dont Tavarice est un instrumentées vices

étoient si communs à Rome, ôc Tavarice même aux Of-

ficiers de Justice , qu'un des premiers Pères de
TEglise

a remarqué pour une preuve certaine de cette avarice

Vexcés de la corruption ôc des concussions des Officiers
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de Justice, qui donna sujet à une

loy expresse pour les ré-

primer
» mais cette loy même qui ne venoic pas de Tes-

prit de Dieu , n'avoit pas aussi pourvu, à ce désordre

d'une manière digne dela vraye justice , puisqu'elle n'a-

voit défendu aux Magistrats de la Ville de recevoir des

p resens qu'au delà de cent pièces d'or qu'elle leur per-
mettoìt de prendre pendant une année x ce qu'il étoit

assez difficile de coutrôller , ôc n'empêchoit pas que
i'Officier qui auroit voulu se tenir dans ces bornes , mais

fans perdre Tavantage d'un présent bien ménagé pour
ies intérêts, ne prit en un coup les cent pièces d'or pour
une injustice qui peut les valoir : ôc pour les Magistrats
des Provinces, Proconsuls ôc Presidens qui en étoient

les Gouverneurs , & qui avoient la fonction de Juges des

affaires particulières, il leur'a voit été permis par d'au-

tres loix de prendre des preíens de choses qu'on pouvoic

manger ou boire, pourvu qu'il n'y en eût que pour peu,
de jours y. .

« LexJuliarepetundarumpertiuetadeaspecunias;quasquisinmagistratu,
potestate, ratione, legatione, velquo alioofficio, munere, ministeriovepu-
blicoctpit, velcumexcohortecujuseorumest.'/. ï -ff.adleg.fui. repet.

Eademlegetencnmr, quiobdenuutiandum,.velnon-denuntiandumtesti-

monium,peeuniamacceperint.Hac legedamuatus, testimoniumpublicèdi-
srere, autjudexeíTcpostuîareveprohibenir./. 6-,e^r»§,ï. ff. eod.y. hunetitul'..
& tit. c.delegejul. repet.

C'estdecetteloyque-saints-eromea dit dansle chapitra13.fur Jstie, .qu'elle
étoïturneprcuvc.trcs-c.ertaim.del'avaricèdes'Romains; & il estremarquablefur'
cesujetquecemême:Pcv.çá:.dit.aucommencementdesesCommentairesfur la Ge-
nèse, queCicéronavoitétéaccuséfar lesGrecsde concussion, luyqu'onscait
avoir dit deltty-míme.~qu'ilétoitsi réguliersur lespresens, qu'il ne prenoìtpas
memeceuxqueIcsloixpermettoientdeprendre.V. Cicèr. $-.adaction.2.0.

x LegeJulia repetimdarumcavetur utque urbanimagistratusab-
onni!sordeseabstineant:neveplusdonimunerisinannoaccipiantquamquod

1

fit aureorumcentumJ-.6.mf. ff. adleg.jul. repet. ,

y Plebisci-to.continetur, ut ne quisipiícsidúm, mironsdoivumcaperet: nisi'
cículentum, potulcntumve, quòdintrádies.proximosprodigatur.I. iS.ff. de

off.'frtfi'dis: .'''
'

_''; ".
Jube-iM'uá'igitur, quotiesap.ud.qnofcunquejudicamesautadminist'ratores,.-

lites aùt-appeÌlationese-xa-minaii.bui-:pr£Bomnibusprincipaleslitiganiiúmper-
lbnas,aut illosadquosinmédiumnegotiumfortemigraverit,in.pra'senti.iju-
dicumtangentessanctaEvangelia, jurait, quod niliilpenitusjudicibus, aut'

patròciniicausaipsisvelaliicuicunquepersona:prohaccausaquolibetmodo

dederunt,,autpromiscrunt,aut posreadabuntvel perse, vclperaliamquam-
eunqu.imediampersonam: exceptisiisquaipropriis advocatispropatrocinio-
proestantjaliisquepersonisquibusnostra-legesdaridisposuenmt.JNov.ii^.s.ï.
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On voit.par ces loix que non seulement les Juges, mais

les Législateurs même des Romains étoient bien éloi-

gnez de la connoissance que nous donne la Religion de

Tiniquité des Juges qui recevoient les moindres presens,

parce qu'ils n'avoient pas assez pénétré la flexibilité de

l'esprit au coeur , ÔCcelle du coeur aux presens , ôcqu'ils
n'avoient pas même senti les effets naturels qu'on a dé-

jà remarquez que font les presens , ou que s'ils Tavoient

senti, ils étoient bien injustes de souffrir cette licence

par de telles loix.

On pourroit faire d'autres reflexions, ôc fur les prin-

cipes de la Religion,ôc fur d'autres loix injustes du droit

Romain , pour faire voir que fans la connoissance de la

véritable Religion, il n'y a point de justice parfaite , ôc

ce n'a été aussi que par les lumières de la Religion ôc par
la connoissance dela loy divine , que tout usage des pre-
sens aux Juges a été aboli par une loy de TEmpereur,
Constantin qui défendit aux Officiers même à qui
ces loix

permettoient
ces petits preíens , qu'on appelloit

^Fenia d'en recevoir à peine de la vie^, ôc nos Rois ont

tr. La remarquequ'onvient.défairefur l'avariced'.sftges dansleministèrede
la dispensationdelajustice, fy lestextesdel'Ecriturequ'ony a.citez,.

2.Siqui eorumqui in diversisaguntofficiisprincipatusxeniaautmunuscula

qiixcanonicaex morefeceruutextorseritveletiamsponteoblatanonrefutave-
rit sublatisomnibusfacultatibusultimosubjugeturcxitio.Cod.Theod.nedam..
Provinc.iristig.

'§£?" II est remarquable que Tribonien n a pas recueilli cette loy
dans le Code deJustinien icequi peut confirmer ce qu'on dit de luy ,

qu'il recevait des prescris, & commettaitdeplus grandes concussions?
'

commeil a été remarqué en un autre lieu a. En quoi il prèvariquoit t
nonfeulement contre la Loy divine, contrele droit naturel, & contre
cette loy, mais auffi contre uneantre dejufiinien, qui estla Novelle

17. adresséeà luy-même , puis que' par cette loy il luy ètoit ordonné
d'exercer fa'C'barge avec une intégrité, qiii surpassât celles de tous
les Officiers, & d'avoir lesmainsfi pures envers Dieu, envers [Em-

pereur^ &.envers la loy, qu'il ne trouvât, aucun,profit, aucun gain, ni,

grandnìpetit,autre que cequ'il'rccev'oit du prince desdenierspublics^
ejr qu'il ne commit dans fa Charge aucune malversation. Si cette loy
ètoit de Tribonien même,commeily a apparence,il estdifficilede croire

a V.lepri'ambtdedu-Titre3.duLivre3. desSuccessionsau tome3. desLoix
Civiles,. .

fais
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fait les mêmes défeníes à tous Juges de recevoir des

presens , non pas même des choses qui se consomment à

manger ou à boire, Ôcont ordonné de crosses peines con-

tre tout usage des preíens h petits qu'iLíoienr.

ques'il ètoit tel qu'on le dit cesdernieres expressionsfussentsérieuses;

Oportet igitur, te pure fumentenTadministrationem,& sine om-
ni suffi-agio, prx omnibus aliis mundas servare Deo nobisque &

legi manus , & nullum concingere lucrum , neque majus, neque
minusmeqtie captiosum quiddam contra siibjcófcosfacere negotia-
tione :fed contentum estesolis à fííco tibi ministratis , & tam per
te quam per eos qui circa te sint purum eis undique servare jus:&
festinare, primum quidem fiícalia tribtita exigi vigilanter , nihil

diminuens circa pnblicam curam requirere , ne forte fiscus inde

minuatur, & íàlvare ei undique quaipropria íùnt. Sicut enim pri-
vatos injustitiam pastbsâdjuvamus.sic&publicumillaisum manere

volumus. Collatores namque omni alia caîumnia liberi conserva-

ti, facile & in promptuíolvent tributa:& qui in Ruta prins dantes
manebant debentes adhnc fiscalia, ex nunc ipsis fiícalibus exsoU

ventes liberabnnt facile fetributis. 'Nov. 17. c. j.

Cogitatio igitur nobis faóta est , quod agentes onìnia quaicnnque
in nostris próvinciis sunt, uno actu communi ad meliora migrare-
mus.Hoc enim omnino eventurum credimus, si praisi.des gentium

quicunque civiles administrationes provinciarum habent, puris

procuremus uti manibus &ab omniabstinere acceptione proillisy
solis conrentos eis quai à fisisodantur. Quod nón aliter fiet, nisi&

ipsi cingula sinemercede percipiant, nihil omnino dantes nec oc-

casione íufïìagiorum ,neque iis quisingula habent, nec alii om-

nium ulli. Consideravimus enim , quialicet quaistus immodicus

imminuitur imperio, attamennostrisubjecti incrementum maxi-

mum percipient, si indemnes à judicibus conserventnr : &cimpe-
rium & fiscusabundabit utens mbjectis Ioeupletibus : & uno hoc

introducto ordine , plurima rerum & innumera erit ubertas. An

certe non omnibus manifestum est, quoniam qui aurum dar,& ita

administrationem émit: non dathoc folumquantum occasione ad-

inventum est siiffìagiorum , fed ck aliud extrinsecus addit amplius
occasione commodi administrationem aut dantibus aut spondenti-
bus , &sic unoprincipio illicito dato p'iurinias neceíîe est manus

circumire eum qui donationem íacit : &hoc non de siio foìte prai-
bere, fed mutuatum , & ut mutuare posíît, damnisicarum : & com~

putare aptid se,quia convenir eum tantum ex próvincia percipereS

quantum libérer quidem ei debira , sortes, & usuras, & damna

pro ipso mutuo, computabit autem Sc.in medio expensiis largio-=

Tome F'. N
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res, jam& jndici, & qui circaipsumsunt,convenientes :&quem-

dam etiam sibimetrecondet quaistum in tempore séquentiel! que
forte non administrait. Nov. %.in P rasat.

Quoique cette Novelle regarde la vénalité des Charges , on peut

[appliquer icy.
V. L,'Ordonnance du %%.Qtlobre T446. art. 6. d'Avril 1453.art.

i)8. 119.no, de.Juillet j^i.art. 16. & suivans, de ijjj. ch. z. arte.

«. d'Orléans art. 43. &c de Blois art. 114.

SOMMAIRES.

ï. première règle de l'intégri-
té des Juges.

1, Ils doivent avoir la crain-

te de n'être sas asfezjìdeles
à leur ministère.

3. Ils doivení avoir la ferme-
té & la force, four soutenir
la jus i ce ejr la vérité.

4. Ils doivent rendre la justi-
cefans accession desterson-
ne.

5. Ils doivent avoir dans le

coeur l''amour & le zèle de

la vérité & de la jufti ce.

6. les Juges qui ont l'admi-

nifiration du bien public*
doivent avoir ce même zèle

four la justice, quoy qu'il

n'y ait aucunepartie qui la

demande.

7. Vigilance des Officiers

qu on appelle gens du Roy.
S. Désintéressement comman-

dé aux Juges.

9. Ils doivent borner les f ra-

cedur es iì ce qu'il y a de

nécessaire four l'instruction

des procès.
\o. Les Officiers qui star leurs

Charges font obligez^ aux

fonBions de la justice due

au public doivent les exer-

cer quoy qu'il n'y ait pas
d'émolu?nens.

ir. Juges dont les f onctions-,

font restreintes aux juge-
mens des procès.

iz. Les Juges avares aban-

\ donnent les fonBions dont

il ne leur revient point d'é-

molumens.

13. Les presens corrompent les

Juges.

14. Ils doivent s'abstenir de

connoître de certaines causes*
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ï.

COmme

ies Juges tiennent leur pouvoir
de Dieu

par les mains du Prince qui ie leu r confie *
, & que \

c'eít le jugement de Dieu même qu'ils doivent rendre bs

la première règle de leur intégrité est qu'elle soit pro-

portionnée à la fonction divine de jugerc, & qu'ils joi-

gnent aux lumières de la capacité, dont on a parle dans

la section précédente,les autres qualitez qu'on explique-
ra dans les articles qui suivent, afin.que non seulement

ils ne commettent aucune sorte de malversation j mais

qu'ils rend„ent-la justice d'une manière digne
d'une fonc-

tion de ce caractère.

a Data estàDominopotestasvobis.Sap.6. 4.
Onuiisanimapotestàtibusíiiblimioribiissubditafit : nonestenim potestas

nisià Deo : queeautemsuut', àDeoordinatasunt.'Itaque quiresistitpoiestati
Dei ordinationiresistit.Rom.13.1.2..

bPrarcipiensjudicibus, videte-ait quidfaciatisnonenimhominisexerectis

judicium, íedDomini.x.Paralìp.15. c, -

c DigneDeo. Coloff.1.10.

II.

La première des qualitez qui doivent faire Tintegrité
d'un Juge, est la fidélité à conserver dans tontes ses fonc-

tions la vûë de ce que demande de luy un ministère oú.

il tient la place de Dieu, & où chaque démarche luy fait

un devoir dont il
luy rendra un compte fevere : ce qui

l'oblige à prendre pour la première règle de tous ses de-

voirs celuy de la crainte de n'être pas assez fidélie à ses

volontez d.

á^CFNon enim hominis exercetis judicium , fed Domini &

quodennque juciicaveritis in vos redundabit. i. Paralìp. 10, g.

Quoniam dara est à Domino potestas vobis, & vitrais ab altiffi-

mo , qui interrogabic opéra vestra , & cogitationes scrutabitur :

quoniam cum eileris ministri regni illins , non rectè judicastis „

nec custodistis legem justitiai , neque secundum voluntatem Dei

ambulastis. Horrendè& cito apparebit vobis : quoniam judicium
duriffimum his qui pra'iunt fier. Exiguo enim concedirur miseri-

cordia : potentes autem potenter tormenta patientur. Sap. 6. 4..

F.PsiiZ.v.iLo,
N ij

ï. Premièrere-
niedeVintcvrìté

rrdesJ-uges.

2,.lis doiventií-
voirla craintede
n'êtrepasajjcz.fi-
dèlesa leurminis-
tère.
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Optamus, ut omnes judices nostri secundum voluntatem & ti-

moreiii Dei, & nostram electionem atque ordinationem sic suas

administrationes gubernare studeant : ut nuílus eorum aut cupidi-
tati sitdeditus, aut violenrias aliquas vel ipse insérât , vel judici-
bus, aut officiis eorum antquibuícunque aliis collatoribus inferre

permutât. /. ï. §.5. C. de offic.Praf. Prat. jífric.
La crainte que doivent avoir les Juges consistease confiderer com-

me dépositaires de cepouvoir qui leur est donné , & a. ne pas croire

qu'il leursoit propre , afin qu'ils en usent commedevant en rendre un-

comptefevere. Les Juges qui manquent de cette crainte fe rendent

maîtres & usurpateurs de [autorité, dont ils nefont que dèpost aire s;

dr au lieu de maintenir parmy leshommesinjustes [intérêt de la jus-
tice , qui estceluyde'Dieumême qui leur en commetla dispensation _,.
ilsnemettent en usage leur autorité dans la justice , que pour la faire

servir a leurs intérêts & a leurs passionsjusqu'à [employer contre la

justice. .Quefi [injustice & la violence des particuliers est un objet
de colère& d'indignation, que doit->ondire de cet horrible renverse-
ment de voir la violence dans l'autorité &sta. justice s'armer contre

elle-même.
'

. II L -

La seconde qualité d'un Juge est la force & la ferme-

té pour soutenir &:
pour protéger dans toutes les occasions

la justice & la vérité ", ck fur tout dans celles où la veuve

& l'orphelin, le pauvre & ies personnes foibles gémissent
sous suppression

: de sorte , que s'il dépend du Juge de

faire cesser l'ìnjustice, il luy impose le joug de l'autorité

sans aucune acception de personnes/, & que si son mi-

nistère n'a pas aílez d'étendue pour réprimer cette injus-
tice 5 qu'il ne prenne aucune part à la violence qu'il ne

pourroit vaincre, & qu'il fasse connoître par sa con-

duite qu'il ne plieàaucune considération contreson de-

voir , & qu'aucune puissance opposée n'est capable de

l'en détourner. - .

eNoli quoererefieri judex : nisivalcasv.irtuteirrumpereiniquitates, neforte'

extimescasfaciempotentis, & ponasícandalumin oequitatetua. Eccli.7. '6.
Pro justitiaagonisarepro animatua, & usqueadmortemcertapro justitia;,

& Deus expugnabitpro te inimicostuos. Eccli.4. 33.
f Judicate egeno, & pupillo Jiominem, &pauperemjustificate, eripite

pauperem,& egenumde manupeccatorisliberate.Pf. 81.3.
Quodjust'amestjudicatesiyeciyisfaille, siveperegrinus.Nuliaerit diítau»

3. ils doivent
Avoirlafermeté
fy laforce, pour
foâtenirla justice
fy lavérité.
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tla.períbnarum, ita parrainaudictis, ut magnum:nec accipietiscujusquain
personam,quiaDeijudiciumest.Vetttcr.ï. \6.

Aurisandìensbeatifìcabatme, Stoculusvicleustestimoniumrcddcbatmihi:
eoquodliberaflempauperemvociferantem,& pupiLIumcuiiíoneffetadjutor.
Benedictiopériturisupermeveniebat, & cor vidua:consolatussum'. Justitia;.
indutussum, &vestivime, fieutvestimento&diadcmate,judiciomco.Ocu-
l'usfuica'Co,& pesclaudopatererampauperum: &cauíàmquamneíciebam,
diligentiíîìmeiiwestigabam.Conterebammolasinicpji,&;de dentibusillius
aiifcrebamproedam.fol/.2.9.n.

^CF La fermeté & laforcesont mcesaires auxJuges,pour pouv air

surmonter toutesles difficulté! qui peuvent s'opposera la justice -, &

austî pour méprisertous lesmaux qui peuvent leur arrivrr après sa-
voir rendue ; car fans cecourage & celte.fermeté, il efl visible qu4ils.
céderont aces difficultez., & qu'ils abandonneront la justice pour les
éviter. Cettefermeté doit être accompagnéed'unz,ele divin, exempt-
de trouble & de passion, toujours égal, & incapable de se rallentirí
Çe courage & cette fermeté pour lesintérêts de lajusticesuffisentaux

suges, pour résistera tous les effortsqu'on pourroitfaire pour les cor-

rompre, fans qu'ils ayent besoindesforces extérieures pourse foâte~>
Tiir; & lorsmêmequ ilfaut agir & entreprendre , ils ne laisseront
-pasde remplir [ étendue de leurs devoirspar lespreuves qu'ils pour~<
ront donner deleur résistance& de leurs effortscontre [injustice-, &•

conservantpar cetteconduitele refpeíì dr la dignité deleur ministère»
ils préviendront par cette voye plufieurs injustices. Tirais ceux qui
vnanquentdecettevertu,quelque dignité & quelquesforces extérieu-
res qu'ilspuisent avoir d'ailleurs,au lieu qu'ils devraient être uneima-

ge vivante de la divinité qu'ils représentent dans leursfonBions, ils

neferont selon [expression d'un Prophète, qu unestatuefans bras &

fans yeux:& loin d'attirer le refpetì, il n'attireront que le mépris «-.
On ne doit pas rapporter icy toutes les occafions7 oìtles Juges ont

besoindeforce & de courage, poursurmonter toutes les difficultez.
qui peuvent naître dans [exercice de leursfontlions. II suffit de re-

marquer que tous lesJuges doivent s'animer de cette vertu dans toutes
les occafions,où la justicese trouve opprimée,quand les riches oppri-
ment les pauvres y quand lesviolens accablent lesfaibles, quand les'

Seigneurs veulent abuser de[autorité de la justice contre leurs jufli"
ciables, dr dans touteforte derencontres, ou les inégalités. & lesdis- >

•proportionsdesparticuliers opposez,tntr eux mettent [injustice enba-
lance contrelajustice.

Et ce n estque pourcessortes d'occafions que lesJuges font è'tablisa,
'& Dieu neleur donnefa place , pour les élever au dessusdes autres

parlecaratlere & [autorité qu'il leur communique, quafin qu'ils
élèventauffi lajusticepar leurforce & par leur courage au dessusde
toutes lesforces de[injustice.

fíZach.xi.17.

N iij
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On pourroit peut' être penser quecetteforce estune vertu peu neces

faire aux Juges dans les moyennesjustices
• mais on peut dire tout au

contraire, qu'elle leur estencore plus nécessaire qu'aux autres Juges
quifont élevé?, parce qu'il leur arrive souvent des occafions diffici-

les-,& quêtant dépouillez, dei'éclat & dela dignité quienvironne Ó°

soutient les autres Juges supérieurs , ils ne peuvent soutenir par leur
vert u le caractère de la dignité, que leur donpe le titre déjuges , &
ils doiventfaire éclater du moins leur courage s'ils ne peuvent faire

sentir leur autorité ; & U efl du devoir de ceux qui ensont revêtus de
les maintenir contre [oppression & contre les violences de ceux qui

pourraient lestroublerdans [exercice de leursfontlions , afin qu'ils

fuissent par leurfermeté & par leur courage soutenu de la protetlion

desjuges supérieurs, avoir la force & toute [ autorité nécessairepour
Vadministration de lajustice.

Onpeut encoreremarquer fur ce qui regarde la force & la fermeté

nécessaireaux Juges, que par le droit Romain on ne pouvoìt exercer

lesfontlions dejustice dans la Province, où l'on ètoit né, nonpas rnê-
melafonílìon d'Assesseur,qui ètoit d'assister & donner conseil aux

JUagistratS-dansUsjugemens, de crainte que les considérations des

varens dr des amisn'engageafient à quelque injustice.
Si eademprovïnciaj postea divisa, áibduobuspra?sidibiis eonsti-

tuta est : velue germania Myíîa : ex altéra ortus in altéra adole-

foit. /. }.ffi.de offi.adfcff.

Nequis íìneíàcrik-gii crimine desideranduïn intelligat gerenda;

acsuscipienda? administratiònit oíEcinm intra eam provinciam i-n-

qua provincialis & civis baberur : nisi hoc cuiquam ultronea libe-
ralitate per divinos aíFatus imperator indulgeat. /. ult. C. de crim,
Sacr.

Ces défensesnètant pas de notre
usage,

la liberté d'être Officier
dans son pays augmente la nécessitéde tufage de lasorce & de lafer-
metés c'est pour exciter lesJuges a ce devoir que les Ordonnances
leur ont défendu,d!avoir égard aux Lettres Clauses ou de Cachet du

Roy dans leurssonílions: ce qui leur apprend qtì aucune confideration
ne doit balancer celle de la justice qu'ils font oblige7de rendre. V.
l'article 8i. de [Ordonnance deJidoulins , qui fait lesmêmesdéfenses^,
reservant [exécution des ordres du Prince, qui ne blefferoit lesdroits
de personne , ou lesgrâces pour les trimes.

On peut remarquer fur ce mêmesujet que c ètoitautrefois une discìJ

pline au parlement, pour co?tserverlafermeté & [intégrité que les

Officiersde ce Corps nefréquentaient pas lesmaisonsdesPrinces, &
n alleient pas mêmeau Louvre s'ils n étoient mand.ez.var le Roy.



DES DEVOIRS, &C. TIT.IV.SECT.ÌL ioy.

IV.

Comme la fermeté du Juge ne doit être que pour
la

justice & sans acception de personnes , il ne doit consi-
'

derer dans les pauvres
& dans les foiblès

queToppres-
-

sion qu'ils peuvent souffrir par quelque injustice pour y

opposer son autorité ; mais fi la cause du pauvre, de la

veuve & de l'orphelin n'est accompagnée de la Justice,
il ne doit pas fe laisser fléchir aux motifs de compassion,
mais il doit la justice fans acception de ces personnes
non plus que des autres s.

g Pauperisquoçjuenonmisereberisinjudicio.Exod.13.3,
Nullaeritdistantiapersonarum, ita parvumaudietisut magnum;necacei-

pietiscujusquampersonam, quiaDeijudiciumest.Deuter.1.17.
-. Cognofcerepersonaminjudiciononestbonum.-/,wu.2.4.13.

Qui cognoscitin judiciofaciem, nonbenesacit: iste& pro bucceliapanis
deseritveritatem.Jbid.18. 11. .

Rexquijudicatin veritatepauperes, tlironusejus in a:tcrnumfirmabitur.
Jbid:îj). 14.

Deusjudiciumtuumrégi da: &justitiamtuamfiliorégis. Judicatepopu-
lum tuumin justitia, &pauperestuosin judicio,Pf. 71.i.

.-- V,
J

La troisième qualité d'un Juge
est l'honneur 6k:le zèle

de la vérité ôc de la justice
h 3 car le coeur n'est flexible

qu'à ce qu'il aime, & celuy d'un Juge ne sçauroit être

docile à ses devoirs s'il n'y est porté par le poids &

le penchant de l'amour de la justice , & souvent même

le défaut de cet amour fait perdre aux Juges le disoer-

fcDiligitejustitiamquijudicatisterràm.Sap.I.I.

fjCP Tous lesdevoirs des Juges dépendent tellement de cet amour
& de ce zèle peur la justice & pour la vérité, que Salomon deman-**
dant a Dieules qualitezneceffaires,pour juger son peuple, ne luy de-
Wanda que la bonne dispositiondu coeurs parce qu'ilsçavoit qu'Une
pouvoit rendre la justice s'il ne l'aimoit, & s'iln'avoit un coeurflexi-
ble à.tous les mouvemensde [amour de la justice, dr que cet amour
ètoit un principe universel, qui le conduirait dans tout le détail de-
tons ses devoirs. L'amour de lajustice est le

principe de la condiàt-c
des Juges ; & c'estpar conséquentune vérité divine auffl que lesJu-_

4. Ils doivent
rendrelajustice
fans acceptionde

personnes.

í. Jts doivent
Avoirdansle cceuf
l'amour& le z,ele
de la vérité & dt
lajustice.
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nement de ce qui est juste ou injuste , & les porte à des

injustices qu'ils éviteroient s'ils avoient la lumière que
l'ardeur de cet amour devroi't leur donner*.

ges lesplus éclairez & lesplus habilesfont indignes de cerang, &,

que toute leurscience71est qu'une lumièrelanguissante& "mutilefi elle,

n'est animée d'un amour áclif, qui les applique à tous leurs devoirs*

II n'y a donc rien déplus important que debien connoître & bienob-

server cette loy si esentìelle aux devoirs desJuges, & pour compren-
dre cette loy de l'amour, dela justice dans toutefa force & dans tou-t
teson étendue, ilfaut la considérersur ses fondemens , qui font les

mêmesque ceux de la loygèneraie, qui commandeaux hommesdé s'ai*

mer réciproquement i & c'estausti le mêmeesprit quifait la force &,
la justice de l'une & de l'autre. V. le chap. 2. du traité des loix dans

les Loix Civiles.

C'est par cet amour de la justice que lesJugess'appliquent a toutes

lesfontlions de leur ministère; c'est cetamour qui lesporte a la recher-
che & a la punition des crimes dr desentreprises, qui troublent [er^
are de la société deshommes: c'efl par cet amourpour la justice qu'ils

préfèrent la justice ato.ute autre visé,& que les intérêts de leurs amis

& de leursproches & les leurs même, neles touchent pas quand Us

font contraires a leurs devoirsic'estpar cet amourpour la justice qu'ils

méprisent les presens, lespromefies, lesmenaces, & touteforte d'è—

•venemens,& querien nefs auroit les empêcherde rendre la justice ;

c'est par cetamour qu'Us la rendent égalementen touteforte d'occasion

sans exception de personnes, & avec un zèle proportionné a leurs

fontlions, & selon que [état des chosespeut le demander ; r& c'est
enfin par cet amour que lesJuge ss'attachent fidèlement k l'étude ne*

ceffaire,pour s-açquiter dignement de leur ministère,& qu'ils s'appli-*
quen.texatlementa la discussionde tous lesfaits & de toutes les cir-r.

confiancesdes affaires5 dont ils doivent êtreJuges.
i Dabisergoservotuocordocile, ut populumtuumjudicareposlìt,& dis-

çerneremtesbonumScmalum.3. Meg.3.5.
Diligitelumensapientia:omnesquipra:estispopulis.Sap.6.13.
Sapient-iafacileyidcturabliisqui diligunteam&inveniturabliisquiquar-^

runt illampraeoccupatquiseconcupiscunt,ut illis seprior ostendat.iVîp.tf.13,.'
Commec'esten gênerail'amourdela fin qu'onfi propose, qui estleprincipe

detouteslesaBions& detouslesdevoirsdeshommes,
'
c'estV'amourdela vérité

& delajusticequi estleprincipedu devoirdesfitges, & cet amourdoitallerait
z,ele; carlesfonctionsdela justicequ'ils exercentdansle corpsdelit société, fe.
rapportanta reprimerles injustices,les violences, les oppressions, a faire ren-ner
lajustice, a punirlescrimes, <fy>auxautresdevoirs, qui demandentl'usao-ede
l'autorité, de la force, $>delafermeté,ils neffauroients'enacquiters'ilsn'ont
danslecoeurl'amour<fe>lez,eledela vérité& dela justice, quiestle principede
cettefermeté'&decetteforcenécessairefurtout AUXOfficiers, dont il seraparlé
d.aiisl'articleqjiisuif.

• ' • " .' '

VI:
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V L

Ge zèle de la justice nécessaire à tous les Juges indis-

tinctement est singulièrement nécessaire aux Officiers de

qui les fonctions ne consistent pas soulement à rendre la

jtisticeaux parties qui la leur demandent 5 máis qui la

doivent de plus
dans les occasions où le

public a intérêt

qu'on rende justice, & où personne neparoît pour la de-

mander. Ainsi les Officiers qui ont la direction de la Po-

lice & la punition des crimes , doivent ces fonctions au

public , quoy qu'il n'y ait aucune partie qui demande

justice , &.qu'ils ne puissent en attendre d èmolumens :

de sorte, qu'il n'y a que l'amour èc le zèle de la justice,

qui puisse
leur faire embrasser toûjotïrs toutes les occa-

sions de cette nature, & agir en chacune avec toute la

diligence,.
toute l'application, & toute la fidélité que

Dieu leur commande s

l LesJugesétantprincipalementétablispo'urlesfoibles& pourlespauvres, qui
fontplusexposez,aux violences& aux injustices, il s'enfuitquelesfuge'sdoivent,
nonfeulementlajusticeauxpauvres, mais aujfî qu'ilsdoiventlaleur rendregra-
tuitement, autrementonpoufroitprétendreque la justicen'estpas dûè aux -pau-
vres, puisqú:'ondoitsupposerqu'étantpauvresilsn'ont paslemoyende la de-
manderfi l'onnelaleurrend, jl n'y a pointauffid'excusepourcouvrirune injus-

'

ticeaufficapitalequ'estcellede refuserlajufl.ice.auxpauvres,y

VIL

Comme l'administrâtion de la justice dans la Police ,

& la punition des crimes demandent deux fortes-de fonc-

tions 5 l'une de ceux qui doivent juger, & l'autre de ceux

qui doivent tenir lieu de parties pour faire observer les

reglemens
de la Police, & la punition des crimes, & que

les juges ne peuvent exercer ces deuxfortes de fonctions,

celle de veiller à l'observa-tio-n des
reglemens de-Police

& à la punition des crimes , fait le devoir des Officiers

qu'on appelle gens du Roy,dont-il a été parlé en son

lieu , & ce devoir les oblige singulièrement à un zèle de

la justice qui les anime contre rinjustice,ck" qui les excite

à une vigilance continuelle à leurs fonctions pour n'en

negliçer aucune , & pour les exercer toutes avec un de-

Tome F. O

6. ZesJugesqui
ont Vadministra-
tiondu-bienpublic
doiventAvoirce
mémoxelepourla

justice, quoiqu'il
n'y ait aucunepar-
tiequi lademande,

7. Vigilancedes

Officiersqu'onap-
pellegensdu jffajs
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si'nteressement & une fermeté
digue de ce ministère m.

mV~.l'articlez-},dehfiction-L.du TitrepremierdecesecondLivre.

Justinienafait plusieursloix , pourrecommanderauxJugesde s'appliqueraves

beaucoupde vigilancea punirtousles crimesquivonta untelexecs, quedetrou-
blcrl'ordrepublic& l'interetdesparticuliers.

Adlia:cdiligeiiteribiipsumlocorumprospicerevolumus,ut omnesquila-
trociniaexercent, qui aliénassubstantias,aut etiamuxoresrapiunt, qui alia

deniquepatrantcrimina, persequatur, comprekendat,& competentibussup-
pliciissubdat, Scomnernprorsusinjustitiamréprimât: nequecommittat,'ut
in aliquoprobiores& mansuetioresinjuriisafEciancmealiisdenuotaliumper-
secutoribusopusliabeamus, cogamurquerursusviolentiarumrepresloresla-

trunculatores,&alia idgenustolerarenominajsimul& negotiaqua:nosayer-
sati ipsumadruineordinemproduximus.-iVo'u.zt>.Í. J.

Adulteriavero&raptusvirginuirij& ini-moderatasillicitasque, 8caugendar
fêisuàîcausacbmparatascircumscriptiones, ìïequenonIiomicidia, &si quìd
éjusmodidelictorumest, itaacerbepunitò , ut paucorumliomiuumsupplicio
omnesreliquoscontinuecastiges: estoquesecundumlegemexquisitusdclin-

quentiumcastigatornequeeniminriumanitasLoc, fedpo.tiussummaquidam
íiumaïiitasest, cummulti paucorumaiiimadversioneíalvantur.Quodsiquem
Jiùcnommein crimenvocatumsustineat,qui vel cinguliveldignita-tis,velsa-
cerdotii, vel éjusmodialiopra:textu speret exilliussemanibusereptumiri:
eerto seiatquodnostrojudicioindignusvidebitur: nemoenimquacunquepo-
tentia suafretusquodermquealienumprïtendens patrociniumin talibusdelic-
tisseveritatémlegiseffugiet.JSfov.30. c.11.

VIII.

La quatrième des qualitez dont Dieu commande l'tr-

iage aux Juges est 1-edésintéressement & la haine de l'á-

varice;car cette
passion éloigne tellement de Dieu qu'au

lieu de fa crainte , elle substitue l'idolatrie * & qu'elle
est la racine de tous les maux ", & lorsqu'elle règne dans

le coeur d'un Juge,
elle y est un principe de mille injus-

tices , comme on le verra par
les articles qui suivent.

nAvarusquod'estidolorumservitus.Ephesj. f.
0Radixenimomniummalorumestcupiditas.t. Timoth.6.10.
Estquoquehocsacrorumeloquiorummirabile& verum,quodavaritiaom-

niumsitmatermalorum, maximequandonon privatorum, fedjudicumiir-
îiarretanimabus.Quis enimsinepericulononfuretur,quisnon latrocinabitur
sinereatuad'adirjiiiistratoremrèspicieiis? Illum namquevidens omnia aura
.vendentem, & pra;íumensquia quicquidegerit illicitum,liocpeeuuiásdando
ré'dimet:hinchomicidium,& adultcrium,&invasiones,& vulnera,& captus
virginum,&commerciorumconfusio,& contemptuslegum & judicum,om-
nibuslioecvenaliapra:positaelfeputantibus, tanquamaliquodvilium manci-

piorum, JVov.S. in prsfat. infine.

IX.

Les Juges de qui les fonctions sont.de regler ce qui re-

S. Dcstntereffe-
tnentcommandé
aux Juges.

y. fis doivent
bornerlesprocedtí-
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garde l'instruction des
procès ne doivent pas y avoir d'au- s

tres vûës que celle de donner lieu par les procédures
à

j
mettre en jour la verité,& à faire connoître les droits des i

parties: ce qui leur fait un devoir de borner ces procédu-
res à ce qu'il y a de nécessaire pour cet usage íelon qu'il
est réglé par les Ordonnances , ou que sequité peut le

demander dans les circonstances 5mais comme il dépend
d'eux d'abréger les procédures ou de ies alonger, &

qu'il leur revient des èmolumens de la pluspart des Or-

donnances qu'ils rendent, ceux qui n'ont dans le coeur

qu'un esprit d'avarice > commettent dans ces occasions

deux forces d'injustices ; l'une de multiplier les procédu-
res fans nécessité, & l'autre de taxer leurs droits au

dela de ce qu'ils peuvent en prendre légitimement, &

par ces deux injustices ils font coupables de deux con-

cussions} l'une en ce qu'ils prennent au dela de ce qui est

juste pour les procédures qui se doivent faire, & l'autre

de l'émolument de celles qu'ils ordonnent Cuis nécessité,

& ils le rendent de plus responsables devant. Dieu des

conséquences du retardement dela justice qui est dûè

aux parties.

X-
'

Les Officiers qrsi parleurs Charges sont
obligez

aux

fonctions de la justice dùë au public dans les cas où il

n'y a aucune partie , soit pour i'execution des ordres de

la police ou pour la punition des crimes , n'ayant dans,

ces cas aucun émolument pour leurs fonctions , doivent

les exercer par la feule vûë de leur devoir, & par l'inte-

ret de rendre la justice ; mais s'ils font avares , le défaut

d'attrait d'un émolument les engourdira , & ils aban-

donneront ou négligeront ce devoir à
proportion du dé-

gré de leur avarice, & qu'elle pourra balancer la honte

& les autres fuites qu'ils auroient à craindre de manquer
à des fonctions de cette nature j on peut voir fur cet

article ce qu'on vient de dire dans le sixième de cette

íèctionf.

pVeytz,l'articlesixièmedecettefiction.
O ij

resa eequ'ily àde

neceffairepour
l'mstruHiondes

procès.

10 Les Officiers
quiparleurschar-

gesfont oblio-ez.
auxfonctionsdelit

justicedûè aupu-
blic doivent 'es
exercer,quoiqu'il
n'y aît pasd'eme-
lumens.
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XI.

~LesJuges de qui les fonctions sont restreintes aux ju-

gemens des procès, soit qu'ils
les rapportent ou que íeu-

lement ils assistent pour y opiner,& qui du rapport ou de

leur présence ont les rétributions, qui leur font permiíès %.

sont obligez à ces fonctions & à régler modérément leurs-

èmolumens , épices ou autres que les Rapporteurs peu-
vent avoir de l'inítruction j. mais s'ils font avares ils ne

manqueront pas de taxer excessivement ces
épices ÔLCCS

autres droits..

XII.

C'est encore uneautre injustice des Juges-avares qu'il»
abandonnent ou négligent les fonctions dont il- ne ìeur

revient point d'émolument>&. quoy qu'ils doivent à leurs
'

Cha-rgesd'appliçation dont
ilseraparfé

dans la sectionsui-

yante , cependant l'avarice les éloigne
des fonctions quí-

sont
íansprosit|ainsi

les Juges avares se dispensant déten-

dre la justice aux pauvres , négligent d'assister aux juge;
mens des procès., dont ils n'attendent aucun profit, com-

me aux audiences s'ils n'y sont attirez par quelqu'autre.

vûë, &;quelques-uns même sont esclaves de Tavarice

jusqu'à
traverser les accommodemens entre les parties?,

p V. lostextes.citex,k,l'articlesuivant,- •

XII f.

L'avarice portelés Juges à fe laisser corrompre par des;

; presens, & cette passion.eíl siforte en quelques-uns,qu'el-
le les aveugle jusqu'au point de ne pas comprendre, que-.

. tout preíent
a cet effet dans le coeur d'un juge qu'il y

éteint ce qu'il"pourroit avoir de zèle, ou de mouvement-

contre l'injustice , qu'il'enlevel'amede celuy qui le re-

çoit ,.qu'il l'eiigage à favoriser celuy qui le donne , qu'il
le trompe s'il fait autrement ,.& que quelque usage qu'il

sçacheen faire, il prcvarique contre les loix humainess
& commet un crime capital contre les défenses de la

loy
divine?.

g L'avaricedanslespresens-n'arknqui paroiffeinhumain,. elleyttrouve,spu-

ïï. Jugesdont
Iesfonctionsfont'
restreintesau ju-

gementdesprocès.

la. Lesjuçes
avaresabandon-
iientlesfonctions,
dontil neleur re-
vientpointd'émo-
lumens,.

1-3-.Les présent'
corrompentles-Ju-
res,
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objet,son travail , & sansviolenceil s'offrefoy-mêmedansle secrettout plein
d'agrémcns& d'unemanièreft surprenante, que l'Ecrituredit que lesSagesmê-
meensontaveuglez,.

Non accipiespersonam, necmunera:quiamuneraexccecantoculossapien-
tum,.&cmutantverbajustorum.Justequodjustumest persëqueris.Douter.
16. 15.10. *

Xenia& dona-exccecantoculosjudicum,&quasimutrísmore avertitcor-

reptioneseorum.Eccli.10. 31-
Munusabsconditumextiiiguitiras , & donuminsinuindignationemmaxi'--

mamProv. ir. 14.
Qui datmuneraanimamaufertaccipientium.Prov.n. 9.

Necaccipiesmuneraqúa:etiamexcaicantprûdemes.,&subvertuntverbajus-
torum.Eíiod. 13".8. . '

Principestui infideles.sociifurum:Omnesdiliguntmun'éi-a^sequuntui-retri-
&utiones.Pupillononjudicant:&causavidua:noningredituradillos.1s.1.13.

V. cequia étéditdespresensdanslepréambulede cettesection, & l-esOrdon-
nances-citéesa lafindece-tnêtneprécjnbule.

XIV.

La plus parfaite intégrité des-Juges n'empêche pas

qu'on ne puisse les reculer , ôc qu'ils ne doivent s'abíte- ;

ni-r eux-mêmes de connoître les causes où ils pourroient ,

avoir que-Iqueinterêt,& auffi cejles oùil y auroit quelque

juste sujet qui pût les reneke suspects , ôc ils sont même

obligez de déclarer les causes qu'on pourroit avoir de

les récuser si elles étoient inconnues aux parties 5 car-

encore qu'un Juge puisse
être au dessus de la foiblesse de

se laisser corrompre, 8c assez ferme pour rendre la justi-

ce, contre ses proches, ôc dans les autres cas où l'on peut

xeçufer les-Juges, ils doivent se défier d'eux-mêmes , &

sae pas s'attirer le juste, reproche d'une témérité qui fe-

roit une véritable malversation.:

SECTION II- I:-

~&e £tipplktitiútí que
les

Officiers de
Justice

doiwent à leurs
Charges.

IL

n'y- a point de condition , sans en excepter même-

les plus élevées, qui n'ait pour son caractère essen-

tiel, 5c pour son devoir capital ôc indispensable Tappli-
cation aux fonctions pour lesquelles elle-est établie.: &--

©eux quiprétendroienese dispenser de cet engag-emem;:
O iij:

14. ilsdoivent'

Vabstenirdecon-
noîtredecertaines*

causes..,
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renversei-oient Tordre, ôc violeraient la loy naturelle 3 ôc

la loy divine 5car il est également vray & dans Tordre de

la Religion,
ôc dans Tordre de la nature ,quel'homme

est né pour
le travail, &cque c'est pour le travail «

que.
cette vie luy est: donnée 3 puisqu'il est donc vray que Tap-

plication á quelque fonction eit le devoir essentiel de cha-

que condition , les
juges qui sont dans un

employ d'une

conséquence infìnie,íont engagez à une applicatiou telle

que la demande une profession si importante,. 8c pour
être pleinement

convaincu de la nécessité de cette áp-

plication,il faut seulement faire réflexion sur ce que l'E-

criture nous apprend de la grandeur , ôc de Timportance
du ministère des Juges, deTexactitude ôc de la

diligen-
ce avec laquelle ils doivent s'en acquiter , & du

compte

.qu'ils doivent rendre de toutes les fautes qu'ils commet-

. tent dans Texercice de leurs fonctions , ôc de toutes cel-

les mêmes où ils tombent pour n'avoir pas acquis par
leur application les connoissanecs nécessaires pour s'ac-

quiter dignement
de leurs Charges.

"'Un-seul paslage de TEcriture nous instruit de toutes

ces verkez, qui sont répandues dans tous les autres lieux

qui enseignent quels font les devoirs des Juges : c'est une

instruction que
le saint Esprit donne par la bouche d'un

saint Roy à tous les Juges du Royaume de Juda : prenez

garde à la sainteté ôc à ía grandeur du ministère
que vous

exercez} car ce n'est pas le jugement des hommes que
vousdevez rendre, maisc est le jugementdu Seigneur^,
souvenez-vous que vousrepondrez.de tout ce

que vous

aurez jugé, ôc que vos fautes retomberont fur
vouspour

vous faire juger vous-mêmes , formez donc tous vos

jugemens dans la vûë & dans la crainte du
Seigneur

pour qui vous jugcz,& qui jugera luy-meme tous vos ju-

gemens,ôc pour prévenir fa recherche & íà juste sévéri-

té, travaillez fortement à
juger avec rant d'exactitude ,

* HomonascituraAláhorem.Job.5. 7.
bConstituitquejudicesterra:incunctiscivitatibusJudamunitispersingtila

loca, & prasçipiensjudicibus,videteait,quidfaciatismonenimliommisc'xcr-
xetisfudicium, fedDomini,&(juodeuaquejudicaverms,invosredundabit.2..
Paralip.19.j. S.
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de diligence & d'application , que vos jugemens soient

purs de toute iniquité ; parce qu'il n'y en a aucune en

Dieu dont vous tenez la place , ôc qu'ils
soient remplis

des lumières de Téquité
ôc de la justice comme les siens y

parce que ce sont ces propres jugemens que vous devez

rendre. Tout le monde voit que c'est lésons véritable de

cette instruction abrégée selon la force admirable de

l'éloquence divine ôc inimitable de TEcriture qui nous

apprenant que le peuple doit trouver la science de la loy
divine dans la bouche du Prêtre c, nous apprend auffi

que le peuple doit trouver le jugement de Dieu dans la

bouche du Juge : c'est ce que Moïse a
enseigné lorsque

jugeant les moindres affaires , il disoit que le peuple ve-

noità luy pour luy demander les jugemens de Dieu A j

c'étoit par cette raison que David demandoit à Dieu pour

luy ôc pour Salomon, son jugement ôcsa justice pour ju-

ger son peuple,ôc Salomon demandoit la sagesse ; parce

qu'il sçavoit qu'il ne pouvoit rendre le jugement de Dieu

sans cette sagesse , que c'est elle qui est le
principe uni-

que de toute justice ÔCdel'intelligencedesloix ôcde Té-

quité, comme il Ta remarqué au même endroit, ôc que
fans elle les.plus habiles ne peuvent que tomber dans

Terreur ôc Tégarement jôc comme cette sagesse n'est pas
donnée à tous avec la même plénitude, Tunique voye
commune ôc nécessaire à tous les Juges pour acquérir
cette sagesse selon leur besoin ôc Tétenduë de leurs fonc-

tions, est de s'appliquer à cette recherche d'une manière

qui y soit
proportionnée. ^

11 faut donc que les Juges travaillent ôc qu'ils travail-

lent
beaucoup pour bien entendre leur profession, cette

application au travail consiste à Texercice actuel de tou-

tes les fonctions qui sont différentes selon les
Charges j

les uns doivent s'appliquer
à la recherche de la punition

c Lexvcritatisfuitinoreejus, &iniquitasnonestinventainlabiisejus : in

pace& oequitateambulavitrnecimi, & multos avertit ab iniquitatc. Labia
enimsacerdotiscustodientscientiam, & legemrequirentex ore ejus. Malac.
z. 6. y.

dVenitad me populusquoerensscientiamDei, cumqueaccident eis aliqua
disceptatio, venimvtadmeut judiceminter eos , & ostendampraccepta-Dci,-
felegesejus. JExod.ìS. ìy. ií.
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des crimes , d'autres à instruire les procès, d'à u ires à les

-juger, quelques-
um à plusieurs de ces fonctions ôc d'au-

tres à-toutes ensemble j mais tous sont également obli-

gez à s'appliquer à toutes leurs fonctions , ôc à y travail-

ler avec-la diligence ôc Tapplication que demande ce di-

vin employ, il est important de faire voir quel
est le mo-

tif qui doit porteries Juges à cette-àpplication de leurs

fonctions, & quelles sont les causes qui les en détour-

nent.
* -

.

Pour se porter au travail il faut Taimer , parce que le

coeur qui est le .principe de toutes nos actions ne peut

agir que pour ce qu'il aime 5ainsi qu'on
Ta déja remar-

qué dans le
préambule de la section précédente , ôc pour

aimer le travail, il faut quelque attrait qui nous y porte
& nous y engage, ôc parce que nous devons être toíì-

jours disposez à nous appliquer dans chaque occasion

au travail.ôc à
Tapplication que la justice demande de

nous, il faut que cet attrait qui nous y porte soit un at-

trait perpétuel qui dure toujours, ôc qui nous attire dans

toutes les occasions, ôc il ne peut y en.avoir d'autre de

cette nature que la justice >elle est perpétuelle comme

dit le sage «j ôc c'est elle qui .s'offre toujours dans toutes

les occasions du devoir des Juges, .ôc.c'est aussi la justice

qui est la fin unique ôc naturelle que Dieu a prescrite au

travail des Juges. Ceux qui aiment la justice ôc qui ne íe

proposent que cette fin, sont toujours prêts
à

s'appliquer
à cendre justice, parce que cet attrait ne manque jamais

defses attirer } mais au contraire ceux qui agissent Jpar
d'autres fins sont toujours dans là disposition ou dans le

pedl de íè détourner de la justice, ôc. de négliger Tap-

plication qu'ils doivent aux fonctions de leur ministère. .

L'amour du repos qui fait la paresse éloigne quel-

ques-uns de cette application , d'autres la
négligent par

Tattrait du plaisir qui les porte ailleurs,plusieurs s'en dé-

goûtent par le défaut du profit qui est leur
principal at-

trait -, ôc
quand la justice se trouve feule dans la cause de

la veuve ôc de Torphelin ils les laissent dans suppression.

d Sap.!.. 1J,
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La pluspart s'appliquent aux fonctions de la justice -,

mais par d'autres vûës que pour la justice , il y en a plu-

sieurs qui s'appliquent viguoreuíèment à la punition
des

crimes quand ils y trouvent lieu de se venger
ou quel-

qu'autre avantage p'articulierjmais ils se reposent quand
ilne s'agit uniquement qué-dc la justice 5 quelques-uns
«étalent leur autorité pour exercer leur ambition, ôc ils

abandonnent lâchement les devoirs les plus essentiels si la

justice est opposée
à leurs propres intérêts , c'est par ces

motifs & par d'autres semblables que plusieurs Juges
né-

gligent Taffiduité Sc
Tapplication qu'ils

doivent à leurs

Charges.

SO M MAI RE S.

ï. Les Officiers deJustice doi-

vent joindre a la capacité

& 4- L'intégrité l'applica-
tion à leurs fonBions.

s.. Ils doivent résider dans le

lieu oà leurs fonBions doi-

vent être exercées.

3. Ils ne doivent f absenter

que pour de justes causes.

4. La résidence efi un des

principaux, devoirs de cetaá

qui doivent régler l'inf-

truBion des procès,

ylls doivent joindre cïlare-

fîdence l'exdBit-adc.

G.Autre s devoirs des Officiers

de justice,

j. Un Officier peut exercer

les fonBions 'd'un autre cn

cas d'absente.

"
L .

LA

capacité & Tintegrité des Officiers de justice se-

roient-inutilessJils nes'appliquoient
à Texercice de

leurs fonctions i car si ce leur est un devoir indispensa-

ble des'en acquitter selon les règles que leur prescrivent
-les loix divines ôchumainessceleur est un devoir aussi ôc

le
premier même de les exercer: ce qui renferme la .fi-

délité à s'appliquer
à leurs fonctions & à les remplir

îoutes.

II.

. La première règle de cette application que les Officiers

de Justice doivent à leurs Charges, est celle qui les obli-

TomeT.,

' '
P

7

I. Les Officiers
dejusticedoivent

joindreà la capa-
cité& a l'integrï-^
tél'applicationa
leurssouciions.

1. JÏsdoiventré-

siderdansk lieu,
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ge à la résidence dans le lieu où leurs fonctions doivent

s'exercer, & comme il y a des Compagnies de justice qui
font semestres, les Officiers de chaque semestre doivent

la résidence pendant leur service.

. ; I. I I.

La résidence consiste en un séjour continuel dans le

lieu où elle est dûë : de forte que í'Ofiïcier
y íòit assidu

& ne s'abíente que pour de- justes causes , dont il doit

se rendre luy-même son juge , & qu'il doit peser à la ba-

lance du compte que Dieu lu y en fera rendre.

IV.

Cette résidence est principalement le devoir de ceux

qui doivent régler l'inítructiondes procès, & ce devoir

leur étant assez recommandé par leur intérêt de ne pas

perdre le émolumens qui peuvent leur revenir de cette

instruction , ils pèchent rarement contre ce devoir; mais

ceux qui ne doivent leur présence qu'au jugement des

procès n'y trouvant pas le même.attrait, n'ont souvent

pour principe de leur assiduité que l'engagement indis-

pensable qui Jesy oblige, encore qu'ils n'y trouvent ni

profit ni autre avantage ; ainsic'est par le motif de s'ac-

quiterde ce devoir qu'ils doivent être fidelles à la rési-

dence.

V.
'

Comme la résidence ìi est nécessaire que pour faciliter

l'aílîcluité au détail des fonctions où í'Officier doit être

présent,
le devoir de l'application l'oblige à joindre à la

résidenceTexactitude à chacune de ses fonctions, & ceux

mêmes qui ne devant pas juger seuls, comme les Conseil-

lers d'une Compagnie dejustice > pourroieut croire que
leur absence n'empêeheroit pas que la justice 'ne fut bien

rendue par les autres juges, neíònt pas par là dispensez
d'être presens au rapport & au jugement des procès ; car

ce devoir est commun á.tous,& chacun doit craindre que
son absence ne nuise à la bonne cause : ainsi chacun doit

contribuer de ses lumières à faire rendre la justice, & ne

oìtleursfoncïions
doi-vcntêtreexer-
cées.

3. ilsnedoivent

s'absenterquepour
dejustescauses.

4. LArésidence
rft un desprinci-
paux devoirsde
ceuxqui doivent

réglerl'instruóìion
desprocès.

J. ils doivent

joindreà la refi-
dencel'exafîiiudii.
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pas
se reposer de ce devoir íù r les sentimens des autres ,

•

dont il peut, fans en mal juger, craindre que la justice &

la vérité ne soient pas assez défendues, puisque souvent

les plus habiles &cles plus clairs-voyâtís peuvent sè trom-

per , ou dans les faits ou dans les ráiíons , & que les vûës

des autres >quoy que moins habiles, les font revenir à des

sentimens qu'auparavant
ils trouvoient injustes 5 ainsi

chaque Juge doit son assiduité à sa fonction , dont il faut

supposer qu'il ait la capacité ; car s'il en manquoit , son

devoir seroit de prendre un autre parti que céluy de

Jugc-
VI. .

Outre la résidence & l'affiduité que les Juges doivent

à leurs fonctions , ils doivent en chacune une exactitude
'

d'application
& de vigilance pour s'en acquise r selon que

leur devoir peutlès y obliger : ce qui consiste en gênerai
à bien entendre les faits dont ris doivent juger, peser les

circonstances, balancer les raisons de part & d'autre, &

donner à cès fonctions l'attention & la patience que de-

mande le devoir détendre justice j.cette vigilarice, cette

attention & cette patience font nécessaires fur tout à

ceux qui doivent être les Rapporteurs/j;car ils íont.obli-

gez de voir par èuxr mêmes &. les pièces ôc les écritures,

& de s'instruire parfaitement des droits des parties, ils

doivent enfin ne blesser jamais les intérêts des particu-
liers ni ceux du publicrt.

a Omnescujúícumquemajorisvelminorisadministrationisuniyersienof-
tra;reipublica:judicesmonenras,ut nullum rescriptum, nallam pragmati-
cam sanctionem, nullamfacramadnotationem, quaegeneialijuri vclutilita-
ti publicaeadversaeffevideatut, indisceptacionemcujuílibctliîigii patiantur
pioferre : sedgeneralessacrasconstitutionesmodisomnibusnondubitentob-
íervandas./. ult.jf.Jì contr.jus.

V I I.

Comme il arrive souvent que les Juges
ne peuvent

être exactement assidus à routes leurs fonctions, &
que

des absences légitimes &;d5autres justes obstacles peu-
vent les en détourner, ii a été pourvu par les loix à y

Pij

é.Autresdevoirs
desOfficiersdejus-
tice.

7. "Vuofficier
peutexercerles

foncïionsd'unau-
treencasd'absence*
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suppléer, & -il u'y a point d'Officier de qui un autre ne

puisse exercer les fonctions en son absence selon leur or-
dre & les reglemens, & pour ce qui regarde les causes;

qui peuvent justement dispenser, òu de la résidence ,
ou de l'exercice de quelques fonctions , il faut voir k
re*le expliquée dans l'article sixième de la section troi-
sième du titre précédent.
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TITRE V.

DES FONCTIONS ET DES DEVOIRS

de
quelques Officiers

autres
que

les
Juge

s3 f$

dont le ministère fait f
arûe de I

administra-*

tion de la
justice*

L'Administration

de la justice renferme í'usage de

plusieurs sortes de fonctions autres que celles des

juges j car ce qu'ils ordonnent seroit inutile s'il

n'y avoit des Ministres pour
mettre leurs ordres à exé-

cution : & pour les y mettre il faut qu'ils soient écrits, &

que le dépôt en soit conservé par d autres que par eux-

mêmes. Ainsi pour la jurisdìction volontaire tout ce qui
est ordonné pour des reglemens de justice, de police., &

autres, demande I'usage de ces deux sorte&de fonctions>

& elles font auffineceflairespour
ce qui regarde la juris-

dìction contentieuse, & les Arrêts & Jugemens entre les

parties. C'est pour cette fonction d'écrire ô£ conserverie'

dépôt des Reglemens , des Arrêts, & des'Jugemens, St

autres Actes, qui doivent être conservez, qu'on a établi

des Greffiers , & que pour les mettre à exécution , on a

eu besoin d'Huissiers &deSergens:Et comme dans-l'une

& dans l'autre jurìsdiction volontaire & contentieuse on

a eu besoin, de prisons publiques pour la garde des prison-
niers , soit pour dettes ,'ou.pour crimes, ou délits ; il a

été nécessaire aussi qu'il y eut des personnes chargées de-

cette garde 5 8t c'est la fonction de ces Officiers qu'on ap-

pelle Concierges : mais pour
la jurisdiction contentieuse

comme la justice ne se rend qu'à ceux qui lademandentj

&:qu'il est de sa dignité que
les demandes , les défenses,

& les autres procédures , qui doivent se faire devant les<

Jugesjse fassent avec Pordre &. le respect dû à leur minis-

tères & qui seroit souvent violé par les parties même 5.

•<sjiïid'ailleurs ignorent ces procédures, on a établi des'
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Procureurs qui représentent
les

parties , postulent pour
elles , font les procédures,

& les autres fonctions qui
sont de leurs Charles.

Outre ces fonctions nécessaires dans Fadministration
de la justice en toute sorte d'affaires importantes ou légè-
res indistinctement, celles où le droit des parties doit

être expliqué & appuyé fur des principes des loix , soit

dans les plaidoyers de vive voix ou par écrit, ont deman-

dé le ministère de personnes capables de ces fonctions,&

elles sont exercées par des Avocatsimais il y acette dif-

férence entre ce ministère & tous les autres des diverses

fonctions de radministration de la justice, qu'au lieu que

pour les autres on a établi des Officiers , on a laissé libre

celuy des Avocats à toutes les personnes qui ont obtenu

les degrez de Bachelier &cLicentié dans les Faculcez du

Droit Canonique & du Droit Civil, &. qui ont prêté le

serment d'Avocats dans un Tribunal de Justice ; car

comme il sera expliqué dans le Titre 6. les fonctions des

Avocats sont d'une nature, qui a demandé que leur mi-

nistère, ne fut pas érigé en titre d'Office.

C'est par la considération de cette différence entre la

fonction des Avocats, qui ne demande pas qu'ils soient

Officiers comme il faut l'être pour toutes lés autres, qui
font nécessaires dans radministration de la justice, qu'on
n'a pas compris dans les Titres

précedens,
ôc qu'on ne

comprendra pas non plus dans celuy-cy ce qui regarde
le ministère & les fonctions des Avocats , ÔLqu'on en a

fait un Titre séparé , qui est le Titre suivant.

Outre ces sortes de fonctions des Greffiers, des Procu-

reurs , des Huissiers , des Sergens , & des Concierges qui
font nécessaires dans radministration de la justice , il

y a

une autre sorte de fonctions qui entrent dans Tordre de

cette administration,mais d'une manière toute différente,

qui sont celles des Notaires établis pour deux principaux

usages qu'ont les Actes paflez devant eux, l'nn que leur

seing sert de preuve de la vericé des Actes qu'ils signent,
& l'autre que leur présence oc leur signature donne à ceux

s.nvcns qui d'autres s'obligent par les Actes qu'ils siguenc
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un droit d'hypothèque, que ne donneroit pas un Acte

fous seing privé: ce qui fait une fonction de jurisdiction
volontaire attribuée à leurs Charges , ainsi qu'on l'a ex-

pliqué dans l'article zj,. de la section i. du Titre i.

Comme ces fonctions des Notaires font une matière

de trop peu d'étendue , pour en faire un Titre : & que
comme on vient de le remarquer , elles font partie de

Tordre del'administration de la justice.On les explique-
ra dans ce Titre comme celles des Greffiers, ôc autres ,

dont le ministère fait partie de cette administration';ainsi

ce Titre fera divisé en cinq sections : la première , des

Greffiers : la seconde, des Procureurs : la troisième, des

Huissiers &. Sergens : la quatrième , des Concierges : &

la cinquième des Notaires.

SECTION I.

Des foncïions & devoirs des Greffiers.

DE

toutes les fonctions qui entrent dans Tordre de

Tad'ministration de la justice, il n'y en a point qui

ayent autant de liaison aux fonctions des Juges que celles

des Greffiers > car ils doivent écrire ce qui est dicté ou

prononcé par les Juges,& demeurer dépositaires
des Ar-

rêts , Jugemens, & autres Actes qui doivent subsister,&:

en faire les expéditions aux partiesj&
c'est leur seing qui

fait la preuve de la vérité de ce qu'ils signent.Ainsi aprés
les fonctions des Juges celles des Greffiers font les pre-
mières dans Tordre de Tadministration de la justice.

On ne définira pas icy ce que
c'est que la Charge d'un

Greffier 3 pour ne pas repeter ce qui a été dit dans l'arti-

cle 18. de la section 1. du Titre 1. ôc on ne s'étendra pas

non plus à
expliquer

tout le détail des fonctions des Gref-

fiers qui. font différentes, & qui se partagent même à

plusieurs Greffes & à divers Greffiers , comme ceux des

présentations, des distributions des procez , du dépôt
des minutes , des Arrêts, Sentences & autres Actes,des

.insinuations, & autresi car ce détail assez connu & réglé

par les Ordonnances n'est pas du dessein de ce Livre j &
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onse restreindra dans cette section aux règles générales
de ces fonctions , & des devoirs qui en sont les fuites.

SOMMAIRES.

î. Définition des Greffiers.

2. Principal devoir des Gref-

fiers.

3. ils font oblige^ au- devoir

du secret.

âç..Il efi de leur devoir de

veiller à la conservation

des.choses dont ils font dé-

positaires.

5. Autres devoirs des Gref-

fiers,

'. I.

LEs

Greffiers sont des Officiers établis pour écrire

fous les Juges les Arrêts, les Sentences, Jugemens,
& les autres Actes qui. se font en justice pour demeurer

dépositaires
de ce qui doit être conservé > & en faire des

expéditions
à qui

il
appartiens*.

AV, l'article18.deUsetlionI. duTitreI.

IL

Comme la principale fonction des Greffiers est d'é-

crire ce qui
est prononcé , ou dicté par les Juges , leur

principal devoir est de Técrire exactement St fídélementj

car encore que ce qu'ils écrivent doive être revu par les

Juges , qui doivent le signer, le défaut d'exactitude,& à

plus forte raison Tinfidélité , peuvent faire glisser des

mots, ajouter, ou retrancher des expressions, &. donner

lieu par de semblables erreurs ou surprises à des injusti-

ces , qui pourroient échaper
à des Juges, ou peu éclairez,,

..iou peu attentifs,

'•III.

Les Greffiers ayant souvent çonnoissance de ce

qui se passe dans le secret des Chambres , où se

rend la justice avant que les resolutions ayent

été prises ; & étant les dépositaires de ce qui est

ordonné , & qui
ne doit être connu des parties que

dans

î'.' Définition
$t$Greffiers.

z.7Principalde.

poirdesGreffiers.

sj.ils fontobli-

£6\au devoirdu

secret..
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dans son temps , ils sont obligez au devoir du secret, non

seulement de ce qui s'est passé avant le Jugement, & qui
mérite cette referve,mais aussi de ce qui est ordonné jus-

qu'au temps, où laconnoissance doit en être donnée aux

parties.
. IV.

'

La fonction des Greffiers, qui les rend dépositaires
des Arrêts, Jugemens , & autres Actes, & des Registres

qui doivent demeurer au Greffe , leur fait un devoir de

veiller à la conservation de ce dépôt pendant qu'il est en

leurs mains, & jusqu'à ce qu'il passe de leur Charge .dans

le public, où il doit être gardé pour toujours,

Y-

Les autres devoirs des Greffiers jfè reduisent en gêne-
rai à la capacité de leurs fonctions , à la probité pour les

exercer avec Thonneur , Tintegri.té &í la fidélité dúë à

chacune, & à ne faire aucune "exaction, &..se contenter

des droits qui leur font réglez.

SECTION II.

D es foncions (gfr des devoirs des Procureurs.

ON.

appelle du nom gênerai de Procureurs ceux qui
font quelques affaires pour d'autres ayant charge

d'eux, &' lesengagemens réciproques de ces Procureurs

& de ceux qui les-constìtuent,c'eiì-à-dire, qui les.nom-

ment & leur confient leurs affaires, ont été expliquez
dans le titre des Procurations dans les LoixCivilesj ainsi

ce n'est pas de ces Procureurs en gênerai que Ton traite

icy, mais de ceux qui ont cette qualité en titre d'Office 5

pour exercer cette fonction dans les procès pour les par-
ties qui les en chargent j car c'est nôtre usage, qu'au lieu

qu'il étoit naturellement permis aux parties d'expliquer
aux Juges leurs droits & leurs prétentions , ou de choisir

à leur défaut des Procureurs qui leur rendissent cet offi-

,çe, & que c'étoìt auffi Tusage dans le Droit Romain : eu

"4.Il estdeleíiv
devoirde veillerk
la conservationdes

chosesdontilsfont
dépositaires,

5. AutresdeveìfS
desGreffiers^

l

>

í

î.
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est obligé en France d'avoir un Procureur en toute sorte

de cauíès, &on ne peut en choisir que du nombre de;

ceux qui ont cette qualité
en titre d'Office, & cet usage.'

a eu son origine de deux causes qui Tont rendu nécessaire^,
comme il a été

remarqué dans le préambule de ce second.

Livre j car d'une part la liberté qu'avoient les
parties^

d'expliquer leurs droits devant les
juges étoìtsoivie d'em~

portement,.deconfusion, detumuite, & d'irrévérences,

qui blessoient le respect dû à la justice, & en troubloient

Tordre : Et de l'autre les procédures nécessaires pour-
Tinstruction des procès ont rendu nécessaire le ministere-

des Procureurs qui les entendent., & qui soient obligez
d'en garder Tordre que la plupart des parties ignorent'.,.'
&cqui ne peut s'observer que par ce ministère. Ainsi par-

exemple, il.est nécessaire pour instruire un procès, que

eeluy qui est assigné comparoisse à Taffignadon , & que
lu y & íà partie puissent dans la fuite signifier l'un à l'au-

tre leurs-demandes, leurs contestations, leurs:écrituresj,,

& leurs pieces:ce qui rend nécessaire la résidence d'un

Procureur dans le lieu où. le procès se doit instruire i car.

autrement ilfaudroit que pour chaque signification les

parties qui auroient leurs domiciles en d'autres lieux , íe

fissent les lignifications à grands frais & avec de grandes-

longueurs : &cil y auroit auffi plusieurs autres inconve-

ïiiens, dont il n'est pas nécessaire de parler icy.
On peut juger par cette idée generale du ministère des

Procureurs quelles sont leurs fonctions, & en même tems

quels sont leurs devoirs , puisqu'ils doivent être propor-
tionnez à l'uíàge pour Iequel.ils font établis, comme on.

cn pourra juger par lestregles qui suivent.

S O M M AIR. E S...

Ï. Définition des procureurs.

%,U sage & premier devoir

des Procureurs.

3. Ils doivent s'abfienir des

ma-uváifes vojeSj dont l'in-

térêt de leurs parties fop/fc
roit demander Vusage.

4. Ils doivent exercer leurmfe

nifiere avec modération, $?

s'abstenir de toute furj?rifier
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5, Ils ne doivent pas faire du-l

ter les procédures, dont la',

multiplicité cause souvent
la ruine de toutes Us par-
ties.

é. Le ministère des Procu-

reurs renferme desfoncions 3

qui dans l'ordre de l*admi-

nistration de la justice f e

doivent a d'injustes causes.

y. Suite de l'article p recèdent.

8. Il est défendu aux Procu-

reurs de faire les écritures

qui fervent k établir , er

fonder le droit de leurs par-
ties.

5>.Autres devoirs des Procu-

reurs..

L > .

LEs

Procureurs sont des Officiers établis , pour re-

présenter
en justice lesparties de qui ils ont charge^

expliquer leurs droits, èí instruire èc faire juger les pro-
cès".

a V. l'articleip.dt laseòìwn1.du Titre1;

II;

Comme Tusage des Procureurs a été établi pour faire

cesser dans les Tribunaux la liberté qu'avoient les par-
ties d'y faire éclater leurs passions, leurs emportemens,
& y causer les irrévérences & autres abus y qui sont les

fuites du défaut de modération &íde respect dûs aux Ju-

ges , lapremierefonction des Procureurs , & le premier
de leurs devoirs, est de se considérer comme ayant épou-
sé lesinterêtsd.e leurs parties, pour les défendre selon

que la justice peut le demander, & comme s'ils étoient

eux-mêmes les parties,mais exempts de leurs paíîìons,&

capables de demander la justice avec la modération Sc

îa décence que demande son tribunalb.

h V.ct qui a été dit decetusagedesProcureursdansk prUmbuhdecettesec*
tien.

I I L

II s'enfuit de ce premier devoir des Procureurs , que
ne devant défendre leurs parties que dans la justice &

fans passion , ils doivent s'abstenir de toutes mauvaises

voyes dont Tinterêt de leurs parties pourroit demandei

QJJ

Ï. Dt'finitiondes

Procureurs^

j,. lìsage&pre'
mierdevoirdes
Procureurs.

1

; 3. Ès doivent
s'abstenirdesmatí*

l/aifesvoyes, dom
; Pintérêtdeleurs

^ partiespourroitde-

mander-l'usage.
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Tusap-e , & que si elles, vouloient les y engager la qualie
de leur Procureur, loin de les obliger à leur rendre dé-

tels services , les oblige au contraire à y résister jusqu'à
abandonner leur défense , &Là Tempêcher par les autres

voyes que la justice & la prudence pourroient deman-

der*.

d V.lesOrdonnancesdeCharlesVil. en 1446. art. 34. & de Fraìiçoïs1,en
;1535.art. 10, & autresfur cettematière..

1 y.

Ce même devoir des Procureurs d'épouser les inté-

rêts de leurs parties, fans leurs passions, ies
oblige ea-

tr'eux à exercer leur ministère avec la modération , la

douceur, & Thonnêteté que se doivent
réciproquement

des personnes dont la profession
est de iie demander que

la justice fans intérêt propre, & ce devoir renferme à plus
forte raison celuy'd'une fidélité parfaite à s'abstenir de

toute surprise d.

d'.y. VOrdonnancedeCharlesVU.en144Í. art. iS. citéea l'ariicledirnkr de-
cetteseclion.QuoiquecetteOrdonnancen'aitpasunrapportprécisa cettercle, on
peutl'y appliquer...

v..

Si les Procureurs- sont obligez de s'abstenir dans íeus

ministère de toute part
aux passions & aux injustices de

leurs parçies ,. ils font à bien plus forte raison obligez de

ne pas substituer les leurs à celles des autres,. & corrom-

pre Tintegrité de leur ministère,- y mêlant les vûës de

îeurs intérêts propres qu'il leur est facile de favoriser

dans leurs fonctions, soit en faisant durer les procès pour

profiter d'une multiplicité inutile de procédures & d'é~

critures,soit en usant d'autres plus mauvaises voyes qu'on,
voit que quelques-uns mettent en usage , & quront plus
ou moins d'étendue & sont pi us ou moins criminelles se-

lon la qualité des affaires , la diversité d'incidens qui s'y
trouvent joints, & les occasions qu'en donne la confusion

qui fuit de cette multiplicité comme dans les saisies, dé-

crets, & ordres de biens, & en d'autres affaires semblables^

où souvent les injustices de la multiplication des proçe-

'
'4. ïls doivent

exercerleurminis-
tère avecmodéra-
tion, fe. s'abfl.enir
detoutesurprise.

5'. Jl'snedoivent
pasfairedurerles
procédures, dontla
multiplicitécause

'

souventla ruine
de touteslespar-
ties..
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dures de leur longueur 3& les autres encore plus grandes

ne vont pas à moins qu'à la ruine de plusieurs familles &;

des débiteurs & des créanciers e.

e Nenioex industriaprotrahatjùrgitím..I. 6. §.4. C.dePoflid.
C'esttourprévenirlamultitudedesprocédures,qu'il leurest expressémentdé-

fendudéfairedenouvellesécritures,oud'augmenterlesrelies, aprésqueleprocèsest
terminé.

DéfendonsauxProcureurs& à tousautresderefaire'des'écritures,,ni d'es

augmenterlesrôllesaprésle procèsjugé, à peinederestitutiondu quatrupie
contrele contrevenant>quine pourraêtremodérée,&desuspensiondeleurs

Charges.;&c. OrdonnancedeLouisXIV. enï66j.art. 11.desdépens..
V-1'article10.decetnemeTitre.

Y L

Quoy qu'il soit du devoir des Procureurs- de ri® pas

épouser les injustices de leurs parties, & qu'il semble par
cette raison qu'un Procureur ne puisse non plus qu'un
Avocat se charger d'une cause injuste, cependant leur

ministère renferme des fonctions qui dans Tordre de Tad-

ministratio.n de la justice íe doivent à d'injustes- causes..

Ainsi par exemple, c'est une règle de Tordre judiciaire

que ceux qui sont assignez doivent comparaître, & cons-

tituer un Procureur avec qui le demandeur puisse faire

instruire sa demande & la faire juger j & si celuy qui est

assigné y manque , on juge contre luy un défaut, dont il

doit les dépens: ce qui oblige le Procureur chargé par un

défendeur contre une demande pleine de justice à se pré-
senter j c'est à dire, à comparaître pour sa partie, afin de

prévenir ce défaut ; & quelque injuste que soit la cause

de ce défendeur, le Procureur qui la connoîtroit telle

ne laisserait pas de devoir se
présenter /j car cette dé-

marche n'empêche pas que ce défaut ne puisse faire des.

effets raisonnables qui fassent cesser le procès.

fy. l'Ordonnancede6j. Titre4.desprésentations..

VIL."

Outre les fonctions de la nature de celles qu'on vient

d'expliquer dans Tarticle précedent,les Procureurs.peu-
vent aussi

occuper,
c'est à dire exercer les fonctions de

leur ministère pour des causes-injustes en un autre sens^

93

í. Le ministère
desProcureursrerh,
fermedesfoncïions,
qil\dansl'ordrede
l'administrationde
lajusticesedoivent
a d'injustescauses,

7, Suitedél'at*
tìcle prceedçtiu
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& dans des cas où les Avocats ne pourraient pas exercer

les leurs : Car au lieu que la fonction des Avocats étant

de donner conseil aux parties , les obligea discerner les

prétentions justes de celles
qui ne le (ont point, & à ne

point se charger de causes injustes , les Procureurs

peuvent ignorer les droits des parties, & ne sont pas te-

nus d'examiner les questions de droit. Ainsi ils ne font

tenus de s'abstenir de servir les parties, que dans les cas

d'injustices criantes, ou qui leur soient connues j car dans

eescasilsse rendroient complices d'une injustice, de-

mandant ou sollicitant pour leurs parties, ce qu'ils crqy~
roient qu'elles ne pourraient pas demander elles-mêmesj
& qu'il seroit injuste de leur accorder.^ - ... ,',

g V. l'art'uleprécédent.
VIII.

Comme les fonctions des Procureurs sont bornées k

ce qui regarde les procédures & Tinstruction , òc qu'il
n'est pas de leur ministère d'écrire.ou plaider aux Au-

diences pour leurs parties hors ce qui regarderait leurs

fonctions, il leur est défendu parles Ordonnances de fai-

re les écritures qui servent à établir & fonder les droits

de leurs parties, &í ces sortes d'écritures doivent être

iaites &
lignées par des Avocats h.

Iby. POrdonnancedeFrançoisI. du n. Février1^19.art. 19.
'Qupy"qu'ilfiesoit pas nécessairequelesProcureursayentla capacitépouréta'-

M'ir&fonderlesdroitsdeleursparties',ilsdoiventavoirunecapacitépubliquement
reconnue.

Nul nesoitreçuennôtreCour commeProcureur, jusqu'àcequ'il ait été
.dúementexaminé par nôtredite Cour , & trouvé suffisant.Ordonnanced&
CharlesVIJ. en1446.art. 47.

IX.

Les autres devoirs des Procureurs se reduisent à bien

sçavoir les
règles de leur profession, à s'appliquer aux af-

faires dont ils sont chargez, avec une telle vigilance,di»

îigence,& exactitude qu'il n'y ait contre leurs parties au-

cune surprise, & que leurs causes soient
poursuivies fans

retardement j ôc qu'auiîì de leur part ils observent à Té-

1

.1

:S.ï- estdéfendu
.'auxProcureursde

fairelesécritures

quiferventa éta-
illir& fonderie
droitdeleurs par-
âtes.

}. Autresde«
•voirsdesProctt-
?et-!>'<;(!)
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gard des parties adverses tout ce que demande Tordre de

la justice &í la bonne
foy. Qu'ils íe contentent pour tous

émolumensde leurs Charges de ceux qui leur sont attri-

buez par les
Reglemens : qu'ils fervent les pauvres gra-

tuitement, comine il leur est enjoint parles Ordonnan-

ces : qu'ilsserventde
leur ministère ceux qui à cause de-

leur pauvreté,
ou du crédit de leurs parties, se trouve»

raient obligez de leur faire enjoindre par le Juge d'occu-

per pour eux : qu'ils s'abstiennent de toute sorte de con-

-cuffioh, & fur tout du crime de composer avec leurs par-
ties de ce qui peut revenir des causes, dont ils sont char-

, gez, ou d'une partie , & traiter avec elles d'aucune ma-

nière, qui doive directement ou indirectement avoir un-

pareil effet \.

i Prarterea-nullurncumíitigatorecontrsctum.cpemin propriam recipit&•<.
demineat adyocatus, nullamconférâtpaéìionem./. 6, §.z, C. dePostal.

y. l'art. j. dela.seâl,x. du Titresuivant.
y. Sur la capacitéquedoiventavoirceuxqúìexercentcessanctions, l'Ordon-

nancedeCharlesVU. en1446. art. 47'.citéek l'article précédent.V.-cellede
XouisJCJX.en1JÒ7.art. 118.$>d'Henry11.en155.1.art. 9».

V. l'OrdonnancedeCharlesy. en1364. art. 7.
¥".í'OrdonnanceAu30. Août1.536.chap.j.art. 38.-

SEC T I O N I VI

^Des
fonfôïom• (0* des devoirs des

Huissiers & des

Sergens.-

Q.Uoy-que

les Sergens n'ayentpas toutes les mêmes--

fonctions que les Huissiers, & que par exemple les-

íìgmhcations des procédures dans le Palais entre Procu-

reurs se fassent par les Huissiers, non par des Sergens, 5c

que les Huissiersappellent les causes aux Audiences:com-

me ils exercent aussi plusieurs fonctions des Sergens, par

exemple les exécutions , les ordres de justice, les saisies,

les emprisonnemens, &,. autres -: on a dû comprendre
iòusunemême section les règles qui sont communes à ces-

deux sortes d'Officiers , pour ne pas composer deux séce-

ssions-de règles toutes< les- mêmes ; ce qui ne fera aiictui;
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préjudice aux distinctions que font entr'euxleurnom &

leur rang, & quelques autres fonctions qui peuvent les

distinguer,
comme celles des Huissiers pour les services

qu'ils rendent aux Juges prés de leurs personnes , soit

dans ìes Chambres ou ils rendent la justice , ou dans les

occasions de Cérémonies, ou autrement.

SOMMAIRES.

ï. Définition de ces deux for-
tes d'Officiers.

z. Deux principales fonctions.

des Huissiers & Sergens ,

significations , ejr cxecu-

tions\

3. Significations.

4. Executions.

5. Autres devoirs des Huis-
'"

fers & Sergens.

I,.
'

LEs

Huissiers font des Officiers établis, pour execu*

ter les ordres de la justice.-ce qui renferme les fonc-

tions de faire les significations nécessaires, soit pour Tirif-

tructionides procès,
èí pour parvenir aux Jugemens &

Arrêts, ou pour les mettre à exécution,& pour contrain-

dre les particuliers par les voyes qui sont en usage à tout

ce que Tordre de Tadministratìon de la justice peut ren-

dre nécessaire 5 &í les Sergens sont aussi des Officiers ,

qui sous un autre titre exercent les mêmes fonctions que
celles des Huissiersíl,

a V. lesartickszo. & zi. delafetlionI. duTitreu

I L

Ces fonctions des Huissiers &: des Sergens peuvent se

reduire à deux principales , Tune des significations., Qc

l'autre des exécutions ^'contraintes, & chacune de ces

sortes de fonctions les oblige aux devoirs qui y font pro-

portionnez , òç qu'on expliquera dans les règles qui fuW

venth.

b V.Lesarticlessuivant.,

,11 ï<

ï. Définition-de
ecsdouxsortes
á'Officiers,

'£. 'Deuxprinci-
palesfoncïionsdes

.fíuípers & Ser-

gens, (ìgnific.ï-
tio/is,& exécu-
tions.
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III.

.Pour les significations le devoir de cette fonction con-

siste .à donner à ceux à qui les significations sont faites les

copies des Actes qu'on leur signifie ; car c'est pour leur

en faire connoître la teneur qu'il faut les
signifier, & à

donner ces copies, ou aux personnes, ou en leùr absence

à quelqu'un de leur domicile, & à ne dater leurs
signi-

fications que des jours où elles sont faites , y ajoûtanc

les heures dans les cas où cette formalité doit être ob-

servée *.

cExploitsdeSergens, contenantexécution, saifìe, ouarrêtjporterontlesjours:
.& letemps, devantouaprésmidy, qu'ilsaurontétéfaits , <fe>mettrontlesdits

Sergens, dulas deleursExploits, cequ'ils-aurontprispourleurssalaires, ensent'.
hh leurnom, &c.Etats deBloisart. 173.

y.fur cettematièrel'OrdonnancedeFrançois1.art..11.

IV.

Pourlesycontráîntes >saisies, exécutions , emprison»
íiemens, & autres fonctions semblables, les devoirs .con-

sistent à les exercer avec la force necessáire,mais fans vio-

lence, ôcavec la modération & Thumanité que demande

le ministère de la justice d, à ne saisir que les meubles qui

peuvent y être sujets, laissant aux débiteurs ceux que les

Ordonnances ne permettent pas qu'on prenne par exécu-

tion , à spécifier bien exactement dans leurs procès ver-

baux les meubles qu'ils prennent, & ne charger les gar-

djens & les dépositaires que de ce qui est en effet commis

à leur garde j & lors qu'il y a des rebellions , ou quelque
résistance à leur ministère soit de la part des parties, ou

autres, en faire mention dans leurs procès verbaux fans

.ajouter
la vérité.

d SurUtmodération'& l'humanitéquedoiventavoirceuxqui exercentcesfor-
tes deCharges.V-l'Edit d'Amboisearticle6. qtti défendexprestémentaux Ser-

gensd'userdeparolesarrogantesouinsolentesdans.lesexécutionsoìtjlsgciiventeth

appeliez,,fur peinedepunitioncorporelles'ilsy contreviennent. .. .

V.

Tous les autres devoirs des Huissiers & des Sergens se

Tome V. R

g. Signifieitthmi

'4. Exécutions

$,Autresdevoirs
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reduisent à être bien instruits de leurs fonctions , & les

exercer avec la droiture Sc la fidélité que demande Tor-

dre de la j uítice,. à ne point commettre de concussions ,

gc à se contenter de ce qui peut leur être dû légitime-

ment selon les usages &.les Reglemens, & dans les dou-

tes selon les taxes que pourront leur faire les juges*.

ï Enjoignonstanth nos^mtsdïtìiònsSouverainesqtí-'htoutesautressubalter-
nes, derégléslessalairesdesGreffierséf Sergens,& autresMinistresdejustice.
États deBloisart. 15.j>.& 160.

CeRèglementporteaujftques'ilsprennentdeplusgrand,ssalairesque ceuxqui
srniété règles,parlesf-uges, ilsferontpunisduderniersupplice.

Sur tous lesautresdevoirsdesHuissiers& Sergens.V. lesOrdonnancésde

PhilippeIV.en1301.art. 18.art.17. deFrançoisJ. eni<n<j.cbap;6. art. 1©.&

eni^ë.chap. 10. art. 3.& ce^edeCharlesynl. eni^yo. art. j.

SEC T I O N I V»

Des ponctions & des devoirs des
Concierges.

SOMMAIRES.

2. Définition des Concierges,
z. ils doivent être commis à

Cettefonílion par l'autorité

de la justice.

3. Deux différentes fortes de

devoirs des Concierges..

^..Ils doivent veiller k lagar-

de des prisonniers'.

5. Vigilance particulière- à

l'égard des criminels.

6. Outre lefoin de la garde s.

ils doivent avoir l'huma-

nité autant qu'il leur est

permis de l'exercer..

I.

^j T Es Concierges sont les dépositaires des personnes

\ XAdes prisonniers, criminels 3 & autres..

II.

mt- L'interêt public de la garde seure des prisonniers ne

eue
permet pas d'autres prisons que dans les lieux publics *,,

l.ff destinez pour
cet usage, ÒLcette garde est une fonction

publique qu'un simple particulier ne pelit exercer.Ainsi

«JubcmasnemiaipeniuisHccreperArexândrinamspíbndidissimamdyitatsjffi

desHu'ijfut'S&

Sergens*

1. Définitiondès

Concierges.

1. lis doivem
êtrecommisa cettt

fonctionparl'attto-
tité delajustice.
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le Concierge doit être commis à cette fonction par ['au-

torité de la justice j & c'est une Charge, dont le Roy

pourvoir,

vel -/Egyptiacamdioeceíîm, aut inquituflibetimperiiuostriproymciîs, ^eí m

.agrisíuisaut ubicuawjuedomip.riyaticarceriscxerçereçu^odianil. JL.Ç. 4e
griv. carc.inhib.

III.

Cette fonction des Concierges renferme deux diffé-

rentes sortes de devoirs , l'un de ceux qui regardent le

public
& les

personnes intéressées à la garde des prison-

niers, &: l'autre de ceux qui regardent les prisonniers
înêrne j & ces deux sortes de devoirs íe reduiíeat aux re-

lies qui suivent.

IV.

Le devoir des Concierges envers le public , & les

personnes intéressées à la garde des prisonniers, consiste

â veiller à cettegarde : de sorte qu'ils répondent des éva-

sions des prisonniers hors les cas d'une force,qui ne pour-

roit leur être imputée.
V.

Outre lesoin de la garde des prisonniers, pour em-r

pêcher leur évasion , pour quelque cause que ce puisse

être, qu'ils tiennent prison, la garde des prisonniers ac-

cusez de crimes oblige de plus les Concierges à tenir dans

les fers & dans les cachots ceux qui sont accusez de cri-

mes lorsque la justice Tordonne ainsi. Us doivent déplus

prendre soin que ces criminels, ôc tous autres accusez de

crimes, dont Tinílruction demande que personne n'ait

avec eux aucune communication , soient gardez de sor-

te que cet ordre soit exécuté , &
que rien ne soit niis en

leurs mains qui ne soit dùëment connu &cvisité , soit de

ce qui pourroit servir aux accusez d'ìnstruction,ponr élu-

de/ les preuves de la vérité, ou d'instrument de poison à

ceux dont on pourroit craindre que le deíespoir les por-
tât à

prévenir par une mort volontaire leur condamna-

«on,

Rij

3. Dìjscrêntes
fortesdedevoirs
desConcierges.

4. lis doivent
veillerk lagarde
des prisonniers.

5. Vigilancepar-
ticulièrea l'érard
desprisonnierst
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VI.

Le devoir des Concierges envers les prisonniers lés-

oblige à joindre au foin de la garde de leurs personnes
tout ce que ce soin peut permettre

à Inhumanité b
, soit

pour ce qui regarde leur logementc
& ameublement,leur

nourriture, s'ils en sont chargez, la communication avec

.leurs amis, lors qu'elle peut leur être permise, & les au-

tres, offices semblables.

b In quacunquecausareoexliibito,siveaccusatorexístat,siveeu'mpubKear
sollicitudiniscuraproduxerit, statimdébetqua:stiofieri, ut noxiuspuniatur,
innoccnsabsoivatur.Quodsiaccusatorabcritad tempusautíbciorumproe-
íesitianeceflariâvideatur: idquidemdébetquàmcelerrimèprocurari.Intcrea
veroreumexliibitumnonperferreasmanicas&inhau'entesolîìbusrnittiopor-
tet , sedprolixiorescatenas, sicriminisqualitasetiamcatenarumacerbitatem

postulaverit,ut &cruciatiodesit, & perroaneatíub fidacustodía.Nec vero'--
íedis intima:tenebraspatidebebitinclusus,sedusurpataluçevegetari,acsubie-
ym : &ubinox.gemìuaveritcustodiam,in vestibuliscareerum, & salubribus.
locisrccipi: ac rever,tenteiterumdie, ad primumsolisortumillicoad publi-
cumlumeneduci.,'nepoeniscarcerisperimatur: quod innocentibusmìserum
íîoxiisnonsatisseverumessedignoscitur.Illudetiamobservabitur,utnequcliis

quistratonunsungunturofficio,neque ministriseorumliceat crudelitatem
fuamaccusatoi'ibusvehdere:&innocentesintracareerumseptaIctííodare,..aut
ílibtraítosaudientia:lougatabe consuniere, nonenim existimationistautuai}
sedetiam'periculimetusjudiciimminebit,sialiquemultradebitumtempus.ine-
dia , autquoeunquemodoaliquisstïatorumexhauserit,&nonstatimeumpê-
nes, queniofficiumcustodia-est,atqueejusministroscapitalipceiia:subj'eceric„.
Z:T.C. deciistod.Rcor,

sQuoniamunumcarcerisconclavepermixtossecumcriminososihcludit:3iac

îege sancimus,ut etiamsipeenoequalitaspermixtionej'ungendacst:sexutamen.

diíparesdiversaclaustrorumhaberetutaminajubeantur./. 3; C. eod..

S. E C T I O. N V.

Des
foncions & des devoirs des Notaires-..

L

Es fonctions des Greffiers &.desProeureurs,S£cellss

des Huissiers & des Sergens,s'exercent ou
pour Tad-

mmistration de la-justice, dans les Tribunaux,ou ailleurs,

pour en exécuter les ordres,, & sont par-là distinguées
de celles des Notaires, qui s'exercent hors des Tribu-

naux , !k sans-qu?il soit nécessaire qu'ils ayent un ordre

particulier à exécuter : mais leur ministère s'exerce vo-

lontairement , pour engager ou par des conventions 5

tí. Outré lefoin
delalarde, ils
doiventavoirl'hu-
manitéautant

qu'illeurestper-
misdel'exercer.
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ou autrement, ceux qui veulent donner à leurs obliga-

tions , ou autres Actes, la forme publique qui les rend,

authentiques, qui fait la preuve de leùr vérité 3 & qui y
donne une pleine & entière exécution, ainsi qu'on Ta dé-

jà remarqué à la fin du préambule de ce Titre , êí qu'on

i'expliquera dans la fuite de cette section.

SOMMAIRES.

ï. Définition des Notaires.

%.Différentes fortes de fonc-

tions des Notaires.

3„ Ils ne doivent pas passer
les bornes de leur ministère.

.'4. Ils font obliges conser-

ver exaíhment & fidèle-

ment les minutes dont ils

font dépositaires.

5..Z<a conséquence des Afies

qu'ils paffent les oblige k

garder inviolablement le

secret.
6. Autres devoirs des Notai-

res.:

ì
'

l.

'

-,

LEs

Notaires sont des Officiers établis, pour donner

aux Actes qui se passent pardevant eux le caractère

de la forme publique, & de Tautorité de la justice, qui
fait que ces Actes portent la preuve de leur vérité , &;

donnent Thypotheque furies biens de ceux >qui s'obli-

gent 5 car au lieu que les Actes, qui ne se font que sous

seing.privé sont sujets
à une vérification,qui prouve qu'ils

ont été signez par ceux de qui on y voit les noms ; &

qu'encore que
la vérité en .soit reconnue ou prouvéeí ils

ne donnent pas d'hypothèque fur les biens de ceux qui s'o^

Bligent lorsque ces mêmes Actes sont passez ou reconnus

devant les Notaires, soit qu'il n'y en ait qu'un avec des

témoins , ou qu'il y en ait deux fans témoins, selon les

differens usages-des lieux , ils sont authentiques -, & ont

cet effet que leur vérité est prouvée par le seing des No-

taires , & qu'ils donnent le droit d-'hypotheque. Ainsi la

fonction des Notairesrenferme une eípece d'autorité &2

de jurisdiction volontaire , que leur donne dans le public

,te titre de leurs Charges pour ces deux effets.

JUij.

1.Définitiondci:
Notaires,-



Ï34 LE DROIT PUBLIC, &c. Liv. II;

IL

'
Comme on a besoin dans une infinité de divers Actes

qu'ils soient authentiques, & qu'ils ayent ce caractère de

la forme publique pour l'un ou l'autre de ces deux effetss

qu'on vient d'expliquer dans Tartiele préeedent,les fonc-

tions des Notaires s'étendent à toute sorte d'Actes, où

cette forme peut être nécessaire , comme Contrats de

mariage, Testamens, Donations, Associations, Ventes,

Echanges, Louages, Baux, Transactions, Compromis,

Obligations , Procurations , Transports, Délégations,

Quittances , Offres réelles de deniers pour un payement
refusé 3ou pour

un retrait lignager , ôctous autres Ac-

tes. Les Notaires peuvent aussi fairedes Inventaires des

biens des successions , dont les héritiers font mineurs, ou

pour des bénéfices d'Inventaires, ou dans des cas de suc-

cessions abandonnées, de banqueroutes, ou autres/elon

qu'ils peuvent être appeliez à ces fonctions parles parties

intéressées, où qu'ils y sont commis en justice comme

pourraient
Têtre des Greffiers 5 car cette fonction est du

ministère de la justice , ÔLsouvent les
Juges Texercent

eux-mêmes.

III.

Ces différentes fonctions des Notaires, & tout ce qui

peut être du détail du fait de leurs Charges , les oblige

premièrement à la capacité pour les exercer,& à
sçavoir

distinguer dans .les Actes, où Ton a besoin de .leur minis-

tère , ceux dont ils sçavent assez les formes, & ceíix dont

la conséquence peut demander plus de connoissance que
n'en demande leur profession, surtout dans les lieux où

les Notaires sont moins habiles , & dans les affaires où

les difficultez demandent un conseil d'Avocats j car en-

core que ce soit le fait des parties dé prendre un coníèil,

il est de la prudence des Notairesde ne pas s'ingérer à ce

qui peut passer
leur capacité , & donner au moins avis

aux parties des difficultez qu'elles ne sont
pas capables

d'enten.dre, & qu'il est nécessaire de régler comme dans

des transactions & autres traitez.

t.. Différentessor-
tesdefoncïionsdes'
Molaires,

3. ilsnedoivent

paspafierlesbor-
nesdeleurministè-
re.
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IV.

Comme il y a plusieurs des Actes qui se passent parde-
yant Notaires, dont les originaux qu'on appelle minu-

tes doivent être conservez pour toujours , comme les

Contrats de mariage, les Donations , lès Contrats .de

vente; les Testamens, que les testateurs mettent en leur

puissance , ou qui aprés leur mort sont mis en dépôt
chez les Notaires , & divers autres Actes j c'est un de-

voir des Notaires de conserver exactement, fidèlement,

ôc dans un bon ordre toutes ces minutes , & d'en faire

des expéditions conformes aux originaux j pour donner

ces expéditions aux parties & aux autres personnes qui
doivent en avoir, ou à qui il est permis en justice de s'en

faire délivrer , & ils ne doivent prendre pour la façon
des Actes & pour délivrerTes expéditions , que ce qui

peut être dû légitimement.'
V.

La conséquence du secret de plusieurs Actes qui se pas-
sent pardevant Notaires leur fait un devoir de garder in-

violablement la foy du secret, non seulement de ce qui
se passé entre les parties avant queles Actes soient signez,
mais aussi des Actes même quand ils sont parfaits j car

les Notaires doivent le secret pour les Actes,qui de leur

nature sont tels, que le secret y est de peu d'importance,

puis qu'ils doivent cette fidélité à Tinténtion des parties,

qu'ils ne peuvent blesser fans prévariquerde défaut de ce

íècret dans les Testamens & autres Actes de toute na-

ture iroit à troubler la paix des familles , & à d'autres

étranges inconveniens, dont leur fidélité ou indiscré-

tion lesrendroit responsables, 6í envers Dieu &. envers

le public, selon la qualité desfaits&les circonstances.

VI.

Tous les autres devoirs des Notaires se reduisent à une

íi parfaite fidélité 6c à une exactitude si entière à éviter

dans leurs fonctions tout ce qui pourroit blesser la justice

§£ la veritéj que non feulement ils ne commettent nés

4. ilssontobli-

gez,a conserver
exactement*érfi-
dèlementlesminu-
tes , dont ils font
dépositaires.

5. La conséquen-
cedesAclésqu'ils
postentles obligeà

garder inviolable-*
mentlesecret.

<f.Atitresdevow
desNotaire},.
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de leur part qui y soit contraire , car ce íeroit violer ca«

nitalement leur premier devoir , mais qu'ils ne íe rendent

complices d'aucun dol, d'aucune surprise, & qu'ils s'op-

poíent même à de telles voyes contre les parties qui -e-n

uíeroient 5 & qu'enfin ils exercent un ministère de juf=.
tice & de paix entre les parties , & d'où dépend le re-

pos des familles, la seureté de leurs biens,la fermeté des

engagernens 3 les-liaisons des societez & des commerces

les plus import ans, & la médiation &
négociation des

affaires qui font de plus de conséquence à toutes person-
nes d'une manière digne des fonctions si nécessaires & fí

importantes , &- proportionnant les émolumens qu'ils

peuvent prétendre , non à cette conséquence de leur mi-

nistère, mais à ce que Tusage,-ks Reglemens, & une in-

tégrité
désintéressée peuvent leur

permettre,
& modé-

rant mêrne leurs droits à l'égard des personnes qui n'au-

roient pas le moyen de les payer selon leur travail, puis

qu'ils reçoivent souvent de Thonnêteté des autres per«
sonnes plus que leur travail ne meriteroit.

TITRE
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TITRE V í.

DES *A V OC AT $.

QUoyque

les Avocats ne soient pas du nombre

des Officiers comme le sont tous ceux qui exer-

cent dans Tordre de ^administration de la justice
les fonctions dont on a parlé juíqu'icy , comme on doit

traitter dans ce Livre, non feulement des Officiers,mais

aussi des autres- personnes qui participent
aux fonctions

publiques 3 & que celles des Avocats regardent le pu-
blie; & font partie de Tordre de l'administration de la jus-
tice, elles font aussi partie de la matière de ce Livre , &

on ne peut se
dispenser d'y expliquer quelles font ces

fonctions, éc quels font, les devoirs qui en sont les suites.

La profession des Avocats-est de donner conseil sur

les affaires qu'on leur propose , & de plaider & écrire

pour les
parties qui les chargent de leurs causes s'ils les

trouvent justes : & comme il y a
peu

de personnes qui

n'ayent quelquefois besoin de ces fonctions, que plusieurs
sont obligez d'en faire un fréquent ulagé , Sí souvent

pour des affaires où il s'agit de leur honneur , de leurs

biens , de Tétat de leurs personnes , du. repos ou du ren-

versement de leurs familles, & de tout ce qu'on peut
avoir d'intérêts

plus chers & plus importans,
la consé-

quence de çe ministère des Avocats leur donne dans le

public un
rang d'honneur si considerable,qu'onsçaitque

dansl'état le plus florissant de la Republique de Rome ,

les personnes qui étoient dans les premières dignìtez se

distinguoient encore par la fonction de défendre en justi-
ce les causes de ceux qui les prenoient pour leurs défen-

seurs, & qu'ils appelloient leurs cliensj& ils embrassoient

cetemploy comme une occasion d'étaler d'une
part leur

courage dansles causes où il falloit appuyer la justice op-

primée par des personnes puiflantes ; & de l'autre leur

érudition & leur
éloquence, & par ces deux voyes ils tâ%

Tome y. S
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choient de s'acquérir en même temps une estime gênera^'

le de toute la Republique, & Tattachement de tous ceux

qui avoient été leurs cliens-.C'étoit à cause de cet honneur

singulier d'une profession qui avoit tous ces avantages ,,

qu'elle s'exerçoit gratuitement^ que quelques Avocats;

ayant commencé de recevoir de leurs cliens, ou despre-'

sens, ou d'autres payemens, un Tribun du peuple, nom-

mé Cincius fit faire une loy,qui
de son nom fut appelléela

loy Cincia , par laquelle ce commerce leur fut défendu y

mais dans la fuite on s'accoutuma à le trouver justej & il

Test aussi'par la raison generale,: que tout service mérite

une recompense , soit du public, si on exerce des fonc-

tions qui le regardent, ou des-particuliers.,
si les services--

qu'on leur rend sont d'une nature quiseroit injustement à-
:

charge
à ceux qui les rendent lorsque ceux qui les reçoi-

vent enferoient unprofit ingrat, & puisqu'il est juste que
1

les. Ministres.de TEglise,quì doivent la servir sans "avari-

ces par d'autrés vûës que par leur intérêt,ne manquent

pas de leur subsistance 'S Sí qu'on ait soin dela leur don-

uer,quoy qu'ils n'ayent pasceluy de la demander, il est,

aussi juste que toute profession
licite produise â celuy qui?

Texerce une recompense proportionnée à son travail, '&;

au service, qu'on tire de luy : ainsi quoyque la profession
des Avocats ne s'exerce pasaujourd'huysans récompense,
& qu'elle n'ait pas. cette dignité qu'elle avoit à Rome lors

qu'elle s'y exerçoit gratuitement, & par les premiers de-

la République,elle a;toujours les caracteresessentielsde

Thonneur attaché à des fonctions,qui de leur nature ren-

ferment Tuíage des premières qualitez de 1esprit-, & des.

premières vertus du coeur, puisque pour l'esprit un Avo-

cat doit Tavoir. bon, òc joindre à Tintelligence & à la jus-
tesse du sens la science de sa profession, & Tart de bien

écrire & de bien parler
: Et que pour le coeur il doit sa-

voir droit, & joindre à la rectitude une pente charitable-

a Sinosvobisspiritualiaseminavimus,magnumest fi nos carnaliavestra-
anetamus?î. Cor.p.n.

Nescitiscjuoniamquiinsacrariooperantur, quacdesacrariosuntedunt:&::

quialtari deserviunt,cumaltari participant?Ita& Dominusordinavit íiE...;.
^ú Ey.angeliumannuntiamdeJEyangelioyiyere.Jbid.v. 13.fai-y.
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â la défense de ses parties, fur tout des pauvres, des veu-

ves, des orphelins, & des autres personnes exposées aux

oppressions i &une fermeté, un courage,
8c un zèle qui

Tanime contreTinjustice , pour défendre la justice & la

vérité contre toutes personnes indistinctement j c'est avec

ces qualitez qu'un Avocat
peut avoir un honneur bien

•élevé au dessus de celuy de ceux qui exerçoìent à Rome

cette profession , & qui n'a voient en vûë que leur pro-

pre gloire,, & de qui le mérite n'étoit que Touvrage de

l'ambition.

C'est à cause de la nature de ces fonctions des Avocats

û fréquentes & si nécessaires à toutes personnes, & qui
.sont d'une telle conséquence , qu'il est juste que chacun

choisisse à son gré un Avocat, qui ait les qualitez qu'il

peut désirer, 8c qu'il faut qu'il y ait des Avocats d'une

grande capacité, d'une longue expérience, & quiayent
des talens singuliers pour les causes les plus importantes^
fur tout dans des compagnies soperieures.? où il arrive

même des occasions de parler en public fur d'autres ma-

tières que fur des plaidoyers,où lêur ministère est néces-

saire, & où ils doivent étaler lesornemensdeTérudition

8c de Téloquènce. Ainsi il a été juste de laisser à toutes

personnes la liberté d'entreprendre une profession de

cette nature selon qu'on peut avoir les talens pour y

réussir-, 8c où ceux qui ont moins de biens peuvent ex-

celler par le travail joiiít au naturel : ce qui fait qu'il est

juste que les fonctions des Avocats demeurent libres, 8c

queceministere.ne.soit pas restreint à des Officiers , qúí

auraient seuls le .droit de les exercer 3 8c en exclure les

autres. Ainsi pour exercer les fonctions d'Avocat, il ne

faut pour tout titre qu'avoir les dégrez de.Bachelier 8c

Licentié .de quelque Université dans les Facultez du

Droit Canonique 6>Ldu Droit Civil, èc prêter
le serment

en justice de bien exercer cette profession.
C'estsur ces fondemens de la nature du ministère des

Avocats, qu'il faut juger du détail de leurs fonctions &

de leurs devoirs: ce qui fera la matière de deux sections. >

Tune de leurs fonctions > èc l'autre de leurs devoirs.

S ij
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SECTION l.

^Des
foncïions des Avocats.

SOMMAIRES.

ï .Première fonBion des Avo-

cats.

2. Seconde fonBion des Avo-

cats sfe charger des causes
des parties s'ils les trou-

vent juste s.

^.Troisième fonBion des Avo-

cats s faire les écritures.

4. p onTUonsparticulières des-

Avocats en certains Tri-

bunaux.

5. Rapport entre les fonBions.

des Avocats & des Procu-

reurs.

L

LA

première fonction des Avocats est de donner leuí

conseil sur les affaires, dont on les consulte, com-

me pour sçavoir si.celuy qui demande un. conseil doit en-

treprendre un proc6S;s'il doit donner les mains à une de-

mande qui lu y est faite , ou s'il doit s'en défendre , s'il

doit ap-pellerd'un Jugement, ou y acquiescer, se pour-
voir par Requête Civile contre un Arrêt, ou Texeeuter;,

comment il doit régler les dispositions de son Testament,

les conditions d'un mariage , d'un accommodement, &

se conduire en d'autres semblables difficultez dans les af-

faires de toute nature a.

a La conséquence& la dignitéde cettefoniìionfaisoitautrefoisa Homedans
letempsdefa.plusgrandegloire.celledespersonnesdu premierrang, & fait au—

jourd'httyun tres-grandhonneura ceux.qu'il'exercentsuivant les règlesqui fe-
rontexpliquées.

I L.

La seconde fonction des Avocats est de se charger des

causes qu'on
met en leurs mains, s'ils les trouvent justes,

pour les plaider aux Audiences des Tribunaux, où ils

exercent leur prafeffion>foit la. cause au. fonds, si elle est

en état d'être, jugée, ou les incidens qui peuvent mériter

qu'eux
mêmes les plaidenth-,

bQuikborantium.ípem vitam, &poíteiosdefendunt./. 14. C. deAAVOÍ,.

diver-judicior.-

Î. Premièrefonc-
tiondesAvocats.

z. Secondefonc-
tiondesAvocats,

se chargerdescau-

sesdespartie,s'ils
hs trouventjustes.
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CedevoirdesAvocatsdesechargerdescausesqu'ils trouverontjustes renferme

celuydelesabandonnerfi danslaJatteilsvenaienta,y reconnaîtredel'injustice.
Lem'mjíeredesAvocatsrenfermedeuxfonctionsdifférentes, quifont touten-,

semblelesfondemens<&deladignitédeleurprofejp.cn& desrèglesde leurs de-
voirs, celledu-Conseilqu'ilsdoiventdonnerauxparties, & cellede la défensedes

causesqu'ilsontconseillées.T>ansleconseil,ilsfont la fonBionde 'jugesenvers
leursparties;& dansladéfensedescauses-,1sreprésententles partiesdevantles

Juges. CommeJuges, & lespremiersJugesdeleursparties, ilsdoiventleurpro-
noncerla justice,&la'verité,commeleurprononçantlejugementmêmede Dieu ,

<fy>commeleursdéfenseursilsdoiventreprésenterlispartiescommedépouilléesda
leurspajfíons, & lesdéfendredevantlesJugescommedevantDieu.-deforteque
lesAvocatsfontcommeles'médiateursdela vérité<fy>delajusticeentreles f unes

& Usparties, carilsenfontlesdispensateursenverslesparties,.$>.ils enfont les

défenseursenverslesJuges; c'estcettedignitéde leur ministèrequi leurdonnecet

avantage, quecommeV'Ecriturea donnélenomdeDieu"aceuxa qui Dieucom-
ínetcetteautorité, enlesfaisantJugesdesautres hommes,ellea donnéle.nom
d'Avocata celuyquia étéchoifi, pourêtre tout ensembleU "médiateurenvers

Dieu,i^i>leJ-ugedetousleshommes. ,

i--; :
*

. Tll.

La troisième fonction des Avocats est de faire les écri-

tures nécessaires dans Tinstruction ,'pour établir les pré-
tentions de leurs parties, soit par des moyens de droit ,

ou par des -preuves de faits, reíùlt ans des pieces,ou d'en-

quêtes, ou autrement, & pour détruire les prétentions

opposées des parties adverses par les mêmes voyes , 8c eu

général de faire toutes les eípeces d'écritures , deman-

des , défenses , répliques , avertissemens , contredits ,

êc autres, qui peuvent demander Tusage de leur minis-

tère c:
'

„

' cPar!'OrdonnancedeCharlesV. en1564..art. 3. de CharlesVil. en 144.6.
nrt.14. & 37. & parcelledeCharlesVlll. en14510.art. gz. il leur est:enjoint'
dedreffùrleursécrituresleplussuccinclementqu'illeurferapossible,

IV. -

II y a d'antres fonctions des Avocats, qui sont particu-
lières en certains Tribunaux, 8c ne leur sont pas commu-

nes en tous, ainsi dans quelques-uns c'est une fonction

d'Avocat de requérir les enregistremens des Lettres de

provision des premières Charges de TEtat,8c d'y haran-

guer fur cette Cérémonie. Ainsi dans les Sièges Royaux,
où il n'y a

pas
assez déjuges, pour juger les crimes, qui

doivent y être jugez fans appel parles Prévôts des Mare-

chaux >les Ordonnances veulent qu'on prenne des Avo-

S iij.

3.Troisièmefonc-
tion desAvocatsz
fairelesécritures.

4.Fondions'par-
ticuieresdesAvrj*
catsen certains
Tribunaux.
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cats,. pour remplir le nombre des Jugesd. Ainsi dans ces

mêmes Sièges, & autres moindres , le plus ancien des

Avocats enl'absencedes Juges tient le
Siège, 8c exerce

les autres fonctions, comme il est aussi
réglé par les Or-

donnances e. Ainsi dans quelques Senéchaustées 8c Presi-

diaux , les Avocats exercent la profession de Procureurs;,
Sc ceux-là ont leurs fonctions mêlées de ces deux minis-

tères/. „ -

.4 V. lesOrdonnancesdu zo. Mars IÇ33.j. Février1549.art. x. $%jtutres^
e V. lesOrdonnancésdu n. Avril\î>$. art. 2..& deDécembre1^40. art. 15..'

nu défautdesAvocatsl'ancicnPraticien.exercecettefoncliondanslespetites/«.
stices.

f L'usagedesyiUesohlesAvocatsfontProcureursestapprouvéparl'articlef8V
del'Ordonnanced'Orléans, quipermetaux: Avocatsdefam l'une $> Fautrà

.charged'Avocats& dé Procureurs. %

Toutes les fonctions des Avocats dans le ministère de

la justice,8c qui s'exercent pour soutenir 8c défendre les

intérêts de leurs parties,ont cela de commun avec celles

des Procureurs , qu'ils représentent leurs parties déga-

gées de leurs passions. Ainsi il est essentiel à ces fonctions

qu'elles n'ayent leur usage que pour la justice , 8c ne la

défendent que par des voyes qui en soient dignes : ce qui

oblige les Avocats aux devoirs, qui seront expliquez dans

la section suivante s.

gV.ía, feftionsuivants,

SE C T I O N I L

Des devoirs des Avocats.

S O- M M A I R E S.

ï-. Premier devoir des Avo-

cats.

z.'Zes Avocats nommez^ Ar-

bitres doivent avoir la ca-

pacité des Juges.

I.' ils doivent soutenir leurs

causes par la force de Id

vérité & de la justice, non

par des suppositions 3 em~

portemens, injures 3 &c.

4. Il leur est défendu defoû-,
tenir ou défendre des eau*

1. itapportentré
lesfinitionsdes
Avocats& des
Procureurs.
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; fies injustes. j
«. Ils ne doivent pas exercer

j leurs fonBionspar le motif

j du gain.

I.

LE

premier devoir des Avocats est de se rendre ca-

pables de leur profession
ri , non de telle sorte qu'ils

soient obligez pour en commencer Texercice d'être ca-

pables de toutes les fonctions, de plaider toutes les cau-

ses, 8c de consolter,mais ils doivent n'en point entrepren-
dre dont ils n'ayent la capacité,8cne s'engager qu'à pro-

portion de celle qu'ils peuvent avoir acquise j car il y a

cette différence entre la capacité des Avocats bí. celle

qui est nécessaire aux Juges, que les Avocats s'engagent
librement à leurs fonctions, selon qu'ils veulent en em-

brasser les occasions*j maisoles Jugesne peuvent commen-

cer leurministerequ'aprés en avoir acquis la capacité j

ainsi ils doivent dés le commencement avoir un degré de

capacité qui réponde à ce ministère.

a-C'estpar cetteraisonqu&noslloísontfait desOrdonnances",qui défendentd'e-
xercerla fonffiond'Avocatsà ceuxqui n'ontpasdedegre&, quifontune preuve
decapacitépourcetteprofession.

V'.l'Ordonnance,déFrançoisJ. en15-3y.art. 1.
-& . .

II. ''

Dans les occasions où les Avocats sont appeliez
à des

fonctions déjuges, comme il a été ditdans Tarticle 4. de

la section précédente, ils font obligez aux mêmes de-

voirs de capacité, d'intégrité, 8c d'application que ceux-

aes Juges , qu'on a expliquez dans le Titre 4A

b V. l'art. 4. dèlaseSionprécédente..

III.

. Comme les Avocats doivent représenter leurs parties

dégagées de leurs passionsc,- ils ne doivent employer dans

la défense des plus justes causes que la justice 8c laverité,

& s'abstenir non feulement de suppositions
dàns-les faits,

de touce mauvaise soy ,.de toute surprise dans les raison-

s-V.VArticle,dèrnierdèlasefíionprícedenic^.

i. Premierde-
voirdesAvocats,

x. Les Avocats
nommez.Arbitres
doiventavoir la

capacitédesJugez:

3>lis doivent
jbûtenirleurscau-

sespar laforcede
la vérité& dela-

justice, nonpardes

suppositions,em-

portementsinjnnis.
é'i:
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nemens, fie de toute autre mauvaise voye , mais aussi des

injures , des emportemens , 8c de tout ce qui pourroit
blesser, non seulement la justice , mais la décence fie le

respect du à ion Tribunal d.

d Anteomn'taautemuniveríîadvocatiitaprxbeant patrociniaj'urgantibus:
ut non ultra , quamlitiuuí poscitutilkas , in licentiamconviciandi,& male-
dicenditemeritatemprorumpant.Agant,quodcausadesiderattempèrentseab
injuria.Namsi quisadeoprocaxfuerit , ut nonratione, sed probrisputetesse
certandumropiniomssua;imminutionempatietur. Nec enimconniventiacom-
modandaest: ut qùisquam, negotioderelicto, in adversarii( fui ) conaime-
liamaut palampergataut subdole.Prartereanullum cum eo Litigaîorecon-
tractum , queminpropriamrecipitfidem, íneatadvocatus: millam conférât
pactionem.i.6. §. î. ér z. c. depostal.

Les Ordonnancesfontlesmimesdéfensesaux Avocats'& aux Procureurs, k
peined'interdiction,éf d'amendearbitraire.V. l'Ordonnancede CharlesVil. e?i
Avril iÀ.^.art.54..

IV.

S'il n'est pas permis aux Avocats de défendre la justice

par aucune mauvajse voye , il leur est encore moins per-
mis de soutenir ou défendre des causes injustes ; 8e ceux

qui violent ce devoir se rendent complices de Tinjustice
de leurs parties,

8e coupables d'un parjure contre leur

serment 5 car par ce serment ils jurent de garder les OrH

donnances , Scelles leur défendent de .soutenir ou déferú

dre de mauvaises causes i fie y ajoutent la
peine de tous

dépens, dommages, 8c intérêts des parties".

eV. í article58. deï Ordonnanced'Orléans.
ll seroitbienétrangequ'ilfût permisa tinAvocatdefoâtenirunecauseinjustef'

carceseroitérigerlesTribunauxdejusticeenretraitesdevoleurs.

§3* Parle Droit Romain ceferment étoit réitéré en chaque cause,
eìt les Avocats après la conte(fation en cause dévoient jurer fur les

saints Evangiles, qu'ils défendraient de toutes leurs forces ce qtiils

eflìmeroientjufle & véritable, & abandonneroient la défense de la,

pause qu'ils trouveroient injuste:, ou .dont l'injustice leur faroìtroit
dans la fuite. _ . • .

Patroni causarum , qui-utrique parti íïitim proestantes auxiliuni

.ingrediuntur, cum IÎSfuerit conteslata, post narrationem propoíî-
tam, & concradictionem objectam, in qualicumqne judicio majo-
re vel minore ,vel apudarbitros íìve ex compromisso, sive aliter da~

tosvel electos5íâcroíanctis Evangeliistactis juramentum praîstenr,

quod omni quidem virtute sua , omniqne ope , quod verum,

& justurn existiroaverint _, clientibus fuis inferre prociu-abunt s

jìi'hií

%.ìl leurestdé-

fendudesoutenir.
eu défendredes

tíiufis injustes.
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aïihil studii relinquentes , quod sibi possible est non autem crédita

iìbi causa cognita : quod improba íìt, vel poenicusdcíperat.j, & ex.

mendacibus allegationibus coinposita, ipuicientes prudenteíque
xnala conscientia lici pronuntiabuntur, sed& si certamine proce-
dente aliquid taie sibi cognitum foerit, à causa recèdent, ab bu-

-jusmodi communioneseíe penitus séparantes./. 14.§. 1. C.dejudlc,
Ceferment n'ètoìt pas seulementdéféréparles Avocats ; touiesfir-

tes déjuges & les jìrbitresrnèmey ètoìent aussiobligez.,,
Sancimus omnes judices, sivemajores, sive minores, qui in ad»

lîiinistratiombus positi sunt vel in íiac régia civitate, vel in orbe

terrarum,5qui nostris gubemaculis regirur, sive eos qui'bus nos

audientiam committimus , vel qui à majoribus judicibus danturP
vel qui ex juriíHíótione ílta judicandihabent facultatem , vel qui
ex recepto, id est compromiflo .(quod judicium imitatur ) eau™

sas diriroendas fuscipiunt, vel qui arbitrium peragunc, vel ex au-

Shoritatesentenciarum & partium consensu electi sunt, & gênera-
liter omnes omnino judices Romani jurisdiíceptatores , non ali-

ter litium primordium accipere, nisi prius ante sedem judicialem
íàcrosancta: deponantur scriptural, & ha; permaneant non .solum

in principio litis, sed etiam in omnibus cognitionibus uíque ad ip-
sum terminum,& defiiíitiva; sententioerecitationem sic enim atteu-

dentés ad sacroíànctas feripturas, & Dei praîsentiaxonsecrati, ex

majore proesidiolites diriment, scituri, quod non magis alios ju-

dicant, quamipsijudicantur.-cum etiam ipsis magis , quam parti-
bus , terribile judicium est. Si quidem litigatores íub hominibus,

ipsi aytem Deo infpectore adhibito causas proferunt trutinandas

&c hoc quidem jusjurandum judíciale omnibus notûm sit, & Ro-

manis legibus optimum à nobis acGedat incrementum, & ab om-

nibus judicibus obíèrvandum : & siproetereatur, çontemptorìbus

periculosumsit. /. 14..C, dejudic.

V,

L'honneur de la profession des Avocats ne les engage

pas seulement à soutenir 8e défendre la justice 8e la

vérité/, 8e à n'user d'aucune mauvaise voye dans leur

ministère j mais cet honneur demande de plus qu'ils em-

brassent leurs fonctions par d'autres vûës que celles du.

gainí >8e que non seulement'ils s'abstiennent de toute

/Juramentum piestent, quod omni quidem virtute sua, omni-

que.ope, quod verum & justurn existimaverint , clientibus fuis in-

fecre procurabant. /- 14- §• i.C. dejudic.

g Apud uibem autem Romanam etiam honoratis , qui hoc oíE-

£.iurnpuraverinteligendum t eo usqueliceatorarejquouiquemaa.

Tome V\ T

f. ils ne doivent

pas exercerleurs

foncíionsparlemo~

tif d>tgain.
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prévarication h, de traiter des droits de leurs parties, ou

d'y entrer en part*, de faire durer les procèsl, de con-

seiller les partiesm de faire la fonction de Juges dans les

causes où ils ont fait celle d'Avocatsn, 8e de toute autre

malversation 5 mais auffide toute avarice, Se de la sordi-

dité de se rendre difficiles au payement de leurs vaca-

tions,mais ils doivent se contenter d'une rétribution mo-

dérée selon leur travail, 8e à proportion de la qualité des

affaires, Se de celle des parties
Se de leurs biens " s'abso

tenant dans leurs écritures de discours inutils Se
super-

luerint, videlicet ut non ad tttrpe compendium stipemque défor-
mera hoeearripiatnr occasio,sed taudis per eam augmenta quanran-
tur. Namsi lucro pecuniaque capiantur Î velut abjecti atque dé-

génères,, inter viliffimos numerabuntur. I. 6-§. 5- C depostul.
h Si patronum causaepraevaricatum putas ,8c impleveris accusa-

tionem non deerit adveríus eum pro temeritate commiíïï fenten-
íia : atque ira de principali causa denno quoeratur. Quod si non
docueris praevaricatum : & calumnia notabêris, & rébus jùdicatis.,
à quibus non est provocatum stabitur. /. 1. C de Advoçat. divers
judicïor.

i Litis causa malo more pecuniam tibi promiíïàrn ipíè quoque
profiteris, sed hoc ica jus^estsi suspenía lite societatem futuri emo-
lumenti cautio pollicetùr. 1.1.§. iz.jf- de extraord. cognit.

Si qui advocatorum existimationi sua: immeníà atque illicit-a

compendia proemliíïesub nomine honorariorum exipsis negotiis ,.
qtioetuenda susceperint, emolumenta sibi eerta: partis cum gravi
damnolitigatoris & deproedatione poícentes fuerint inventif pl'a-
cuit ut omnes qui in hujufoodi fevitate permanferint ab hac pro1-
feíîìone penitus arceantur. /. 5. C. de postul.

/Nemo ex industria protrahat jurgium. /. 6,§, 4. C. depofiuL.
m V. l'Ordonnance dé'Otlobreen i«j. ch. 4. art. 35.
n Quisquis vult este causidicus,non idem, in eodem negotio Gx.

advocatus &judex t quoniam aliquem inter arbitres & patronos
joportet essedelectum. /. 6._C. depostul.

V~.ï'Ordonnance d'Otlobrcf r-535."chap. 14. art. ig.

IIfaut entendrecette règle , qui défend aux Avocats de fe rendre

Juges descauses, CBilsfont lafontlion d'Avocats,des causesoùïlsfe-
roìentpris pourJuges par leff.ugcsmerne, & nonde cellesoù lespar-
ties prennent leurs Avocats, pourJuges & Arbitre s^commeUsera dit

. dans le Titre suivant,
0 Nemo ex frisquos licebit accipere^vel decebit aípemaiiter Iia«--
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fîusfj Se ils doivent même servir gratuitement les per-
sonnes pauvres, comme il leur est enjoint par les Ordon-

nances 2,qui obligent même les juges de donner des Avo-

cats à ceux qui à cause de leur pauvreté, ou du crédit de

leurs parties , n'en trouveroient pointr ; & c'est dans ces

occasions des causes des pauvres, des personnes foibles ,
des veuves, des orphelins, Se de ceux qui souffrent quel-

que oppression par la violence de leurs parties , que les

Avocats doivent signaler l'honnetir de leur ministère par
une défense généreuse de la. vérité di de la justice contre

les personnes les plus puissantes /.
~

beat quod sibisemel officii gratia libero arbitrio obtulerk íitiga-
tor. /• G.§.3. C. depostal.

Nam silucro pecumaque capiautur velut abjecti atque dégénères
inter viliffimosnumerabuntur. d. I.4, 5. inf

V. VOrdonnanced!.Avril en i^.<yart. 4c.

p. V. Bas lie. LÍ. t. tf.art..}.
V. lesOrdonnancesdu RoyJeanen 1353.du z8. Otlobre1446. -art,

57.dAvril 1453.art. ^3.d'Ofkobre1535.chap.4. art. 4. & fuivans s

&plusieurs autres Ordonnances.

q V~,COrdonnancede Charles V. de1364.art. 7,
r Observare itaque eum oportet, ut sitordo aliquis postulatio-

num , íèilicet ut omnium desideria audiantur, ne forte , dum ho-

nori postulantium datur , vel improbkati ceditur , médiocres desi-

deria sua non proférant : qui aut omnino non adhibuerunt aut

minus fréquentes, neque in aliquadignitate positosadvocatos sibi

prospexerunt. Advocatos quoque petentibus debebit indulgere ,

(proconsul) plerumquefoeminis, velpupillis, vel alias debilibus

vel his , qui sua;mentis non simt^siquis eis petac .*velsi nemo sics

qui petat, ultro eis dare debebit. Sed, si qui per potenciam adver-

sariinon invenire seadvocatum dicar, oeque-oportebic èiadvoca-

tnmdare. Coeterumopprimialiquem per adveríarii fui porentiam
non oportet hoc enim etiam ad invidiam ejus , qui provincial

praest, fpectat: si quis tam impotentes segerat , uc omnes me-

tuanc adversuseum advocationemsiiscipere.L 9. §. 4. & j. ff.de

off.proc.& leg.
V. VOrdonnancedu Z^Q.Aotîti$l6. ch. 1,art. 5S.'
/"Advocati qui dirimunt ambigua facacausarum,sua:quedesen-

sionis viribus in rébus siepèpublicisac privatis lapsa erigum, sa-

sigata repa-rant,nonminus provideant humano generi,quam siproe»
ìiis arque vulneribuspatriam parentesque salvarent. /. 14..C.de ad*

Tij
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vocat. diver. judic. laborantinmfpem & posterasdéfendant.,d. k inf.

C'ctoit à canfede cet honneur dessouciions des Avocats quelles

font préféréesdans une loydu droit Romain à lafonBion dejuger les

procès ; car le ministèredes Avocats demande, nonfeulement la ca-

pacité & l'intégrité nécessaireaux Juges, mais encoreune plus gran-
de étendued'érudition avec le don& fart deparler en public,& de

joindre lesornemensd'une éloquencesolide aux raìfonnemens& a la,

science des loix ; & commeau temps de cette loy ceux qui jugeoient
les procèsn ètoientpas toujours les Magistrats même-ymais des per-

sonnesqu'ils choifjfoiempour juo-erseuls,ott qu'ils appelloient a leur

conseil,& que la fonBion $ Avocats pouvoit être exercéepar desper-

sonnes d'un rang plus considérableque celuyde cesJuges ; la qualité
d'Avocat iioit plus considéréeque celledecesJuges, qui pouvoient

fans déroger quitter cettefonBion 3pourfe mettre au rang des Avo~

eats. Quiíquis igimr ex his-quos agere permisimusvult esseeau»

íìdicus eam solum quam sunt temporeagendi sibi sciât esse perso».
Mm quoníque causidicusest. Nec putet quiíquam honori suo ali-

quid essedetractum cumipíèneceffitatem elegerit standi, & con*,

tempserit jus sedendi. /. 6. §.»if. C. de postul.
On peut remarquer icyfur tout cequi a été dit dansce Titre fur les

devtirs desavocats qu'il y a troisfortes de causesqui les occupent,
les unesfont évidemment injustes-, d'autres font évidemmentjustes ,,

& il
y en a enfin quifont douteuses..

Pour les causesévidemmentinjustes,soit contre le-droit ndturelfoiì-
contre le droit positif\ il n estjamais permis de lessoutenir, de même

qu'il n'efljamais permis de dérobernidesoutenir une injustice. Quest
lesparties ne peuvent entreprendre cesfortes decausesfans abandon-*
ner les règles deleur conscience,&commettreun crimetres-énorme &
îres-odieux aux hommes,& d'autant plusgrand devant Dieu, qu'ils
usent deson autorité,pour s'enservir commed'instrument à leur injus-
tice ; les Avocats qui les défendent & qui lesfeûtiennent font d'au-
tant plus coupables & plus criminels,qu'ilsfe rendent complicesdela
malice de leurs partis s,&•prévaricateurs de leurministère'& de leur
devoir essentiel,.quiest de détourner leurs parties d'entreprendre des

saufes injustes. Mais ceux qui les entreprennentcontre lespauvres Ô?
Iss autres personnesfoibles,,fe rendent encore complicesd'un crime
dont an nefçauroit ajsez.exprimer Vénormité.L'Ecriture compare
VobUtìende celuyqui offreà Dieu uneaumôneou unsacrifice, le bien
des

pauvres
a, l'ablation que seroit hun père celuyqui immoleroitson

fils àsesyeux ". Par-quelleexpressionpourroit-ellemarquer l'aftion de
t£ux quif e.présententau,Tribunal s non de la miséricorde.,,maisde

* Quioffertsacrificîumex subslamiapanpcrum, quasi-quivictïmatfiliiaí-
•ÍS»consj)cctiiy_a«is.siH,Ecdt,34, 3.4;.

-
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la justice de Dieu,non pour luy offrir le biend'aut ruy & s'en dépouil-
ler , mais pour t arracher dt.la possessiondes autres , & fe le rendre

propre, & qui osentinvoquer les Juges pour les rendre exécuteurs de
seite injustice.

Pour ce qui est des causes justes, lafeule reqle estde neles défendre

quepar les voyesjustesfans mensonge & fans artifice:, car fi les ac-
tiensjustes par elles-mêmesdeviennent injusteslors qu ellesnefont pas
faites avec les circonstancesdela justice, selon cetteparole du Sage b>
a plus forte raison lesaBions dejustice mêmedoivent être accompa-

gnées de la/vérité & de la jujìice ; & fi tous les hommesfe doivent en-
tr'cux & dans toutes leurs aBions la vérité .& lasincérité de Dieu ,
selon ï expressionde S. Paul, ils ta doivent infiniment plus a, Dieu

même, dr dansson Tribunal, qui estla justice c, ,

Pour les causes douteuses,la principale règle des ^Avocatsestde ns

pas prendre pour douteusesles causesqu'onpeut rendre telles , en cou-
vrant lJinjusticedes apparences de la justice , mais de prendre fincere-
ment pour douteusestoutes cellesdont lesdécisionsfont incertainesJbit

prar les circonstancesdesfaits, soit par íobscurité' du droit, ou par
d'autres considérations,quimettent la justice enbalance dans cesfor-
tes de causes , les Avocats doiventfe déterminer par leur lumière dr

par leur conscience,& ils ne doivent ni les entreprendre, ni lesdéfen-
dre quede la mêmemanière, & par les mêmes voyes que les causes
justes.

Toutes ces règles des devoirs des Aivocatsfe réduisent a deiix ma,"

ximes, l'une de ne jamais soutenir une causeinjuste 5 & l'autre de ne

soutenir les causesjustes que par lesvoyesde la justice , & ces deux

maximesfontfi essentiellesaux devoirsdes avocat s,& fi indifòenfa-*
'

blés , qu'encore qu ellesparoifient plutôt des maximesde la Religion^
ellesfont cependant sn propres termes exprimées dans les Loix du
Code & du Digeste..

b Quienimcustodierintjuslajuste, justificabuntur.Sap.6. u-.
cNam glorianostralioecest, testimoniumconscientia:noírra:, quod infini-'

glíriwtccordìs, &sinçeriuteDei, & non in sapkntia carnaJi; i. Cor.jsia,
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T i T R E VII.

D ES ARBITRES.

T

Otites les matières donc on a traité juíqu'i.cy ,

sont par leur nature tellement du Droit Public^

qvC.il n-y en a.aucune qui fasse partie du Droit

]Rr-iyé.,&: doiit on ait traité dans les Loix Civiles j, mais la

matière de ce Titre-est d'une telle nature quselle s'y trou-

ve mêlée : de sorte
qu'elle renferme des règles qui sont

du Droit Privé, ôi d'autres qui font du Droit Public,ce

qui vient de la nature même des arbitrages, & de la qua-
lité du pouvoir qu'ont les Arbitres de juger des diffé-

rends, dont on les fait Juges, car il faut considérer deux

choses dans les Arbítragesda première, est: la convention

des parties, qu'on appelle compromis,par lequel ceux qui
veulent terminer , ou

prévenir des procès entr'eux,don-

nenr. pou voirà des personnes qu'ils choisissent d'exami-

ner leurs prétentions ôcdeles juger, & s'obligent à exe-,

cuter.ee qui sera réglé par ceux qu'ils prennent pour Ju-

ges :.& la seconde , est la fonction des Arbitres choisis

p.ar lesrparties, & les devoirs qui.en sont les suites : ce qui

regarde lá convention des parties est une matière du

Droit Privé , & on l'a traitée dans le premier Tome des

Loix Civiles avec les autres sortes-de conventions, & fous

le Titre dés Compromis; '& ce qui regarde la fonction ôf
les devoirs des Arbitres fait une matière du Droit Pu-

blic , puisque c'est une espèce d'administration de la jus-
tice. Ainsrquoi qu'on ait expliqué dans ce Titre des Com-

promis laqualité du pouvoir qu'ont les Arbitres
déjuger

par l'effet du consentement des parties, on n'y a pas ex-

pliqué les règles de leurs fonctions & de leurs devoirs: &

ce qui a été dit dans ce Titre des Compromis du pouvoir
des Arbitres ne regarde que l'effet que doit avoir le com-

promis j pour donner à ce pouvoir l'étenduë, ou les bor~

nés que les parties veulent y donner. Ainsi on
expliquera
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dans ce Titre ce qui regarde les fonctions & les devoirs

des Arbitres par rapport à la fonction de rendre justice,
ce qui convient aux matières du Droit Public, & sera la

matière de deux sections , Tune des fonctions des Arbi-

tres , & de leur pouvoir, &. l'autre de leurs devoirs.

SECTION!

T) es
soufflions

des Arbitres 3 & de lew pouvoir,

SOMMAIRES.

î. Les Arbitres ont le mème

pouvoir que les Juges3quoy

qu'ils ne le soient p as par
un titre qui leur donne cet-

te qualité.
x. La fonBion des Arbitres

finit par leur Sentence dé-

finitive.

3. Les Arbitres étant média-

teurs ne font pas tenus de

juger
à la rigueur.

4. Les Ordonnances obligent
d nommer des Arbitres pour
de certaines affaires.

5. Le pouvoir des Arbitres;,

réglé par le compromis , ne

peut s'étendre au-de-la.

é.Jljades matières dont on

nep eut compromettre.

7. Les Sentences des Arbitres

n'ont pas le mème effet que
'celles des Juges.

E..On peut appìller des Sen-

tences arbitrales.

5>.La Sentence n'étant rendue

dans le temps porté parle

compromis démettre fans ef-

fet.
io. Personnes qui ne peuvent

être Arbitres.

L

QUoyque

les Arbitres ne soient pas Juges par un titre

qui leur donne absolument cette qualité , & qu'ils
ne loient Juges que des parties qui les ont nommez, pour

juger ce qui est remis à leur jugement par le compromis,
ils exercent les mêmes fonctions que feroient les Juges
fi les parties piaidoient en justice. Ainsi les Arbitres peu-
Vent instruire les procès qu'ils ont. à juger, rendre des

Sentences interlocutoires, donner du temps, oiiir des té-*-

moins, & aprés ^instruction rendre une Sentence défi"

r. LesArbitres
ontle.mémepou-
voirquelesj-uges}.
quoyqu'ils ncle

soientpasparun
titrequileurdoìp.
neceltequalité.
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íiitivequi termine les différends,dont ils étoient Juo-.es*.

a Compromissumadíìmilitudinemjudiciorumrcdigitur, &adsinieadasli-
tespertinct./. ].ff. derecept.

Tamcrsinemiaemproetor.cogatarbitriumrecipere( quoniamba?cres libé-
ra &solutaest,& extraneceíTuatemjurisdictionisposita: ) attamenubisemel

quis in fereceperitarbitrium,adcuram,&íbllicitudinemsiiamlianeremper-
tinereproetorputat: nontantumquodstuderetliresfiniri:yerumquouiamnon
deberentdecipi,quieumqua-lìvirumbonumdiíceptatoreminterse elegerunt
singeenim, postcausamjam semel, atque iterum tractatam, pofl nudata

•utriusqueintima, &sécrétanegotiiaperça, arbitriumvelgratia:dantem,vcl
sordibuscbrru'ptum: velaliaquaexcausanollesententiamdi'cerc: quisquam
potestnegare, aiquislînmmforeprxtorcm interponcredebuifíe; ut offi'çium,
quodin serecepit, impleret.I, 3. §. 1.jf. derccej>t.I. 14.§, j. C, dejudic,

II.

r
Aprés que les Arbitres ont rendu une Sentence défi-

nitive leurs fonctions sont finies,& ils n'onepas même le

pouvoir de la mettre à execution,quandmêmeiln'y au-

roi.t point d'appel de leur Sentence,mais la partie qui veut

en poursuivre Texecution doit se pourvoir perdevant les

Juges ordinaires , pour faire ordonner contre celuy qui
refuíèroit de l'executer , ou qu'il y acquiescera, ou qu'il

payera la peine portée parles compromise

bExcpmpromiíïbplacetexceptionemnonnasei, sedpeena;perseçutioríem,
l. 2.jf. derecept.

Par notreusageceluyqui veutfaireexécuterla.Sentencearbitraleen poursuit
l'homologation, c'esta direla confirmationpardevantleJugeordinaire; g^>s'ily IÌ

appel,il estjugé, commetlferadit dansl'articlcS.

III.

Comme les Arbitres sont choisis , pour accommoder

autant que pour juger les affaires qu'on met en leurs

mains, & que par cette raison ils sont comme des media-

teurs,àqui les Ordonnances donnent lesnomsd'Arbitres,

Arbitrateurs,& amiables Compositeurs , leurs fonctions

ne sont pas bornées à la même sévérité , ni à la même

exactitude que celle des Juges : mais au lieu que les Ju-

ges doivent régler
les condamnations suivant les droits

des parties fans y apporter d'autres temperamens que
ceux que les loix permettent selon la qualité des affaires,

& que les faits &,les circonstances peuvent y obliger par
les

$..LafonBionde
Arbitresfinitpar
leurSentencedéfi
pitive.à

3. LesArbitra
étantmédiateurs

tiçfintpastenusdt

juger4, larigueur.
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les règles qui ont été expliquées en leur lieu 5 les com-

promis marquant aux Arbitres que chaque partie veut se

relâcher de ce qu'elle pouvoit eíperer en justice, & re-

mettre pour le bien de la paix une partie de ses intérêts,

cette déposition des personnes, qui au lieu des Juges or»

dinaires prennent des Arbitres , donne pouvoir à ceux

qu'ils choisissent de préférer les considérations du bien

de la paix àl'exactitude de la justice,quì pourroit laisser

des occasions de division. Ainsi on voit quelquefois que
dans des questions douteuses, que les Juges íònt obligez
de décider en faveur de l'une ou de l'autre des parties
fans aucun milieu , les Arbitres prennent des tempera-
mens & des moyens , tels que les parties les prendraient

elles-mêmes, si au lieu d'un jugement elles prenoient la

voye d'une transactionc.

e.Y. l'OrdonnancedeJ-uini^io.art. 34.

LV.

Comme le motif de conserver la paix entre les parties
est singulièrement favorable entre personnes proches ,

ÔLdans les affaires de famille , les Ordonnances obli-

gent ceux qui ont des différends pour des partages de

íiicceísions entre proches, pour des
comptes de tutelle &

autres administrations , restitution de dot, & douaire, à

nommer des Arbitres , coordonner qu'au refus d'une des

parties il en soit nommé par le Juge; & les Ordonnances

veulent aussi qu'on fasse juger par
des Arbitres les diffé-

rends entre Marchands pour leurs commerces, & en-

tre associez pour le fait de leur société : ce qui donne aux

Arbitres nommez pour toutes ces sortes de différends, le

droit de les terminer avec toute la diligence poffible^pour
éviter les longueurs des instructions qui íe font en justi-

ce; & auíîi le droit d'apporter dans les jugemens de ces

sortes d'affaires les temperamens que la qualité des faits

& les circonstances peuvent rendre justes d.

d Jr.l'Ordonnanced'Août IJÊO.art. 1. 3. & 4. cellede Moulinsart..S3.&
de1673.ch.desfouetex,art. 9. &fuivans,

Tome r. V.

4. Les Ordon.
nancesobligenta
nommerdes Arbi-
trespourdecertai-
nesaffaires.
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V.

Le pouvoir des Arbitres est réglé par le compromis

pour ce qui regarde les différends qu'ils ont à juger,ôc ce

qu'ils pourroient ordonner au delà de cette étendue sui-

des contestations que le compromis ne comprendroit

pointe seroit fans effet, & pour les différends dont le com-

promis les rend Juges, ils y ont le pouvoir d'exercer les

fonctionsqu'on vient d'expliquer, & ce qui pourroit être

réglé par le compromis.

eDe officioArbitritradtantibussciendumestomncmtractatumexipsocom-

jpïomiíïbsumendumnecenimaliudillilicebitquamquodibi,ut efEcerepoílît
cauíumest,nonergoquodlibetslatuerearbiterpoteritnec in qua re libet nifi-
4e quarecompromifliimest./. 3z. §. 1j. jf. derecept.

|£CPUy a deux fortesdecausesqui empêchentqu onne puissemet-

tre de certaines affairesen compromis: l'une regarde les affaires qui

intéressentlepublic, ainsi commelepublic a intérêt que les crimes

soient punis, on en compromettraitinutilement, & le compromisse-
roit mêmeunepreuve des crimes: & l'autre regarde les affaires qui

intéresseraientl'honneur de ceux qui cornpromettro'mits car au lieu-

qu'on peut honêtementcompromettretout autre intérêt, il seroit con-
tre les bonnesmoeursd'exposer au jugement d'Arbitres un intérêt

d'honneur, puisqueceseroit en hasarder la perte volontairement, ce

cju'on ne peut pas imputer a ceux qui défendent leur honneur devant

lesJuges ordinaires , car ilfaut denécessitéqu ils les ayentpourjugesy
ainsi celuyqu'on prétendrait n êtrepas légitime, n'être pas Gentil-

homme,ou a qui onseroit d,esemblables contestations, ne pourroit en

compromettrepour lesfaire juger par des Arbitres. Ainsi ondit com-

munémentdes affairesqu'on tient cheres & importantes, qu'on ne les
met pas en compromissequi confirmela remarquequ'ona dèja faite,,

çue ceux qui compromettentconsententà relâcher de leurs droitspour
le bien de la paix; dr qu'onnedoit pas faire dans uneaffaireoù il s'a-

gh de ['honneur commedans unequestiond'Etat deffavoir fi un hom-

me estbâtard ou légitime, roturier ou Gentil- homme;par pour cesfor-
tes de causesil faut avoir pour juges ceux qui ontnaturellement l'au-
torité & la dignitéjointe au.droit déjuger.

De liberali cauíà compromisse-facto,rectè non compelletur ar-
biter íëntentiam dicere:quia favor libertatis est ut majores judices
iiaberedebeat. /. 52..§ -j.ff. de recept. qui arb.

In litibus., inquibus, utrum ingenuus,an libertinusíîtaliquisj
qtmitur, quinqnennii praderiptionem ( post quod divino adjuto-
rio opusesteveteres loges prarci.piebant) in posterum ceisaresanci-
snus : Si hujusmodi lites etiam post memoraturn tempus, ad exem«

5.Lepouvoirdes
.Arbitresréglépar
le compromisne

peut s'étendreau
dera.
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plum coeterarum,vel in provinciis apud earum moderatores,vei m

liac aima urbe apud compétentes maximos j.'dices examinarh

Quod etiam fi clariffima personna super tali conditione vel etiam

servili quoestionem patiatur, tenere censemus. I. ult. c. ubïcauf

fiat. ag. deb.

V. les art. 7. & 8. de la feB. 1. des compromis.
VI.

Le pouvoir des Arbitres est borné aux matières, dont

les parties peuvent avoir la liberté de compromettre j &

íi le compromis n'étoit dans ces bornes, les Arbitres, ju-

geraient inutilement, & se rendraient même coupables
de l'entreprise qu'ils pourroient faire contre les défenses

des loix : ainsi par exemple,comme il est de l'imerêt pu-
blic que les crimes soient punis en justice,on ne peut com-

promettre d'un crime/3 & il
y a d'autres matières qu'on

ne peut mettre au jugement d'Arbitres, comme il a été

expliqué dans le Titre des compromis, ôedans la remar-

que de l'article précédent.

/"Julianusindistinctescribit: sipererrorem defamosadelictoad Arbitrant
í tumest: velde ea re de qua publicumjudiciumsitconstitutum,velutideadul-^-
íeriis , íìcariis, & similibus: vetaredébetproetor sententiamdicere necdare
•aicta:executionSm.I. 32..§.6.jf. derecept.quiarb.

VI I.

Les Sentences des Arbitres n'ont- pas le même effet

que celles des Juges , car elles n'obligent ceux qui ne

veulent pas les exécuter qu'à payer la peine dont on est

convenu parle compromis : de íorte que si celuy qui se

trouve blessé par la Sentence arbitrale aime mieux payer
cette peine que de se soumettre à cette Sentence, elle de-

meurera fans autre effet que celuy d'acquérir cette peins
à l'autre partie s.

g Excompromiííoplacet exceptionemnonnasci, sedpeena:petitionem.1.1.

ff. derecept.

VIII.

La faveur des Sentences arbitrales n'empêche pa;

qu'on n'en appelle , &. les appellations de ces Sentence;

vont d'abord aux Juges supérieurs , de qui il n'y ait point

d'appel, soit au Parlement , ou aux Préíidiaux pour cc

qui
est de leur compétencel}.

h V<í'Ordonnanced'Août 1560-art. 1.

Vij

é. ïly a,desma-
tièresdontonne

peut compromettra

7. LesSentences
desArbitres n'ont

pasle mimeeffet
quecellestks^ftir
ses.o

; 8. O» feusap~
pellcrdesSentences

- arbitrales.
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IX.

S'il y a appel d'une Sentence arbitrale,ou que la Seif

tence n'ayant pas été rendue dans le temps porté par le

compromisjil demeure fans effet?unedes parties ne vou-

lant le proroger, c'est adiré lerènouveller,&y donner

aux Arbitres un autre délay , ou temps pour juger les

Actes qui se trouveraient faits en exécution du compro-
mis pour l'instructionssubsisteroient pour l'effet qu'ils de-

vroient avoir : ainsi par exemple s'il y avoit quelque re-

connoissance d'une des parties fur la vérité d'un fait con-

testé , ou qu'il en eût été fait quelque preuve devant les

Arbitres , ces Actes pourroient être produits en justice,
& les Juges y auroient l'égard que la qualité & la forme

de ces Actes pourroit mériterz.

i Adka:cgénéralisersancimus,in liisqua?apudcompromissariosfactasunt,
fi aliquidinfactumrespiciens, velprofeíTmnestvelattestatum,pofíeco&io-
oidinariisuti judiciis./.penul.inf. c.derecept.arb..

X.

Toutes ces fonctions des Arbitres qu'on vient d'expli-

quer ne pouvant convenir qu'à des personnes en qui il n'y
ait point d'obstacles qui les en excluent,on ne peut pren-
dre pour Arbitres les personnesen quiiFy auroit de pa-
reils obstacles. Ainsi les femmes, ses sourds, les muets,&
les autres , qui se trouverolent en de semblables incapa-
citez , ne peuvent être Arbitres /;.

I Sancimus, mulicressua;pudicitia:memoreî, & operum, qua;eisnatura;
perimsit,& à quibuscasjufficabstinere,licetsumma-atqueoptima;opinionis
const-ituta?insearbitriumsuscepcrint, vel, sifucrintpatrons:, etiamû inter-
libcriossuaminterposuerintaudientiam: abomnijudicialiagmineseparari,ut
exearumelectionenullapcenamuliapacticxccptioad'versusjustosearumcon^
lemptoreshabeamr./. tiït.C.detecc.pt.

Ncqueinpupijlum,ncquein fu-rioíù-m, autsurdum, aut mtiium,compro-
uiittitur./. $. §. s.s. eod.

II semblepar ce texte qu'il n'y ait que lesimpubèresqui nepeuvent,
être-Arbitres, & qu'un adulte pourroit Fêtreaprés 14. ans_,.mais il
(ft dit dans la loy^j-.au mêmetitre qu'il faut avoir 20. ans : il ejï
difficileque depareils cas arrivent, mais s'il arrivai t qu'un jeune'
hommede moinsde 10. ans d'unecapacité extraordinaire eàt été nom..-
wùArbitre, & eût rendu fa S-enîcnçe.^elleneferait pas nulle,dam-

9. La Sentence

n'ayantpasété
•renduedansle

tempsportéparle

compromisil de-
meurefans effet.

ÎQ.Personnes
quine peuvent*
êtreArbitres,.
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tttìtre usage commeelle Vauroit été a Rome par cette loy , dr il n'y
avoit que lavoye d'appel,car pamôíre usagelesABes oùil fe trouve

des nullite^ne font annuliez, que lorsqu'ils lefont enjuftice ; & c'est
ce quifait qu'on dit que lesnullitez. n ont point de lieu en France.

Cum lege Julia cautum Gx/ieminorvigìntì annis judìcare cogatur:
riemini licere min orem viginti annis compromilîàrium judkern

^eligere, ideoque poenaex sententia ejus nullo modo committimr,

Majori tamen viginti annis, si minor viginti quinque annis sit3ex
foaccausa suc.currendum, si temere auditorium receperit muid di*

xerunt. /. 41.jf. de -recept.
Les fils defamille peuvent être Arbitres.

Sed & filius famiiias compeiletur. I. yff. derecept.

SECTION IL

Des dewoirs des Arbitres.

ON

peut remarquer icy fur les' devoirs des Arbitres,,

que nous n'observons pas quelques règles de ces de-

voirs qui.étoient établis dans le Droit Romain ", & trois

entre autres des plus singulières.
^

La première qui obligeoit les Arbitres aprés. qu'ils
avoient promis aux parties de juger leurs différends, à

tendre leur Sentence , & même on les y contraignoit eh

justice par cette raison , qu'il auroit pu arriver qu'un Ar-

bitre ayant vû. le fonds d'une affaire, èí connu les secrets

des parties , & tous leurs moyens , & voulant favoriser la

mauvaise cause , ou étant corrompu par
1argent, ou par

quelque recommandation refusât de rendre fa Sentences

& fit par-là tort à la bonne cause.

« Tamctsineminemprauorcogat.Arbitriumrecipere( quoniamIia;cvcsli-
béra& solutaest, &extraìiecerTiratemjurisdictionisposita: ) attamen, ubi
semelquisin sereceperitArbitrium,adcuram,8tsollicitudinerosuamhancrem:

perrinerepixtor putat: non-tantumquodstuderetlitesfiniri-: verumquoniam
nondeberentdecipi, qui.eumquasivirumbonuni,disceptatoreminter secic-

gerunt. îinge enim, postcausamjám semel, atqueiterum tractatam, post

nudatautïjusqueimima, & sécrétanegotiiapertaArbitrum velgratia; dan^-
îem , vel sordibuscorruptum, velalia quaexcausanollesententìamdiccre :

quisquampotestnegareaiquiflìmumsore,pi:anoreminterponeresedebuiíse,ut

officium, quodin Terecepic, impleret.Ait prxtor , quiarbitriumpecunia
compromijfareceperit.TractcmusdepersonisArbitrantium: Et quidem Arbi~
tmra cujuscunquedignitatiscoger,officio,quodfusceperit, persungi:etiam

S.sicconsulans; niiï fortesu inaliquomagistratuposini-s,-velpotestate, com-

Viij,
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Par nôtre usage on n'impose pas aux Arbitres une tel-

le nécessité , & si l'Arbitreétoit capable d'une telle cor-

ruption , ce ne seroit pas un grand bien de le- forcer à

rendre une Sentence dans de telles dispositions, & d'ail-

leurs comme il peut survenir des causes qui obligent un

Arbitre à s'abstenir de juger, quay qu'il eût promis , &

même des causes qu'il ne devroit pas être obligé d'expli-

quer en justice ,quoy qu'il fut incapable de ces sortes de

corruptions,on laisse la liberté d'exercer,ou ne pas exer-

cer cette fonction, qui doit être libre, & on évite par lá

desinconveniens,qu'il est facile devoir, mais les Arbi-

tres ne s'engagent & n'acceptent les compromis que
lors qu'ils font quelque fonction de l'arbitrage qui est en

leurs mains, & c'est toujours avec la liberté de s'en abs-

tenir quand il leur plaira.
La seconde règle

du Droit Romain , qui faisoit un' se-

cond devoir aux Arbitres, & qui n'est, pas de nôtre usa-

ge , étoit celle qui dans les cas ou il n'y avoit que deux

Arbitres nommez par Je compromis,ordonnoit qu'ils fQÍÌ'

sent contraints par le Magistrat de choisir un tiers , de

qui le sentiment faisoit la Sentence si les deux ne s'accor-

doient pointb : ce qui neseroit pas approuvé dans nôtre

usage, & blesserait même l'équitéj car ceux qui compro-
mettent ne veulent pas -d'autres Juges que ceux qu'ils
choisissent eux-mêmes,ôc files Arbitres veulent prendre
un tiers, ce ne peut être que du consentement des par-
ties 5& lors qu'on nomme des Arbitres en nombre pair,
si on leur donne pouvoir de prendre un tiers, on y ajou-
te que ce tiers ne soit pas suspect aux parties,, ce qui sup-

pose qu'elles en confirmeront la nomination.

fuiforte, velprxtor : quoniamin-liocimperiumnonhabet. I. 3.$. 1.jf. d*
recept.qui.arb.

bPrincipaliter( quoeramus) siin duosArbitrossitcompromiííum:ancoo-e-
re eospraitordebeat, sententiamdiccre: quia res ferè sineexitusuturaest
propternaturalemhominumaddiísentienclumfacilitatem.Inimparienimnu-
méroidcircocompiomiflumadmittiuir.Nonquoniamconsentireomnesfaci-
leest: sedquia,ctsidistendant,inveniturparsmajor, cujusArbiniostabitur.'
Sedusitatumestetiaminduoscompromitti& débetpranorcogèreArbitrosíî
nonconsentianttertianicertameligcrepersonam, cujus auctoritatipareatutv
l. 17.Ç.6. eod.
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La troisième de ces règles est celle qui veut que celuy

qui devoit être juge d'un procès ne puisse en être Arbi-

tre c. Il est vray qu'il est de la dignité d'un Juge
& de son

devoir de ne pas s'abstenir de ses fonctions, ni se met-

tre hors d'état de rendre la justice dans les occasions de

son ministère 5 & qu'ainsi un juge, qui devroit naturelle-

ment connoître d'un différend en cette qualité, & non

comme Arbitre ,doit demeurer dans cet état, & ne pas

s'exposer à ne pouvoir dans la suite rendre la justice par
des engagemens à .un compromis , qui pourroit l'obliger
à s'abstenir de ses fonctions de Juge, soit par une récusa-

tion ou pard'autres suites de compromis : ainsi cette re-

gle-est pleine de justice,
& il y a même une Ordonnance

qui défendoit aux Présidens & Conseillers de se charger
•
d'arbitrages, d'affaires pendantes dans les Cours , ou

devant les Juges inférieurs ^;ce qui'semblo.it moins néces-

saire que dans le Droit Romain, où chaque affaire n'a-
;
voit pas le nombre de Juges que nous avons en France 5

où les Compagnies sont composées
de plusieurs Juges ;

mais cette Ordonnance ne s'observe point, & on souffre

dans nôtre usage que des Officiers d'une Compagnie
-soient pris pour Arbitres des procès, dont ils dévoient

être Juges, & on préfère à cette règle du Droit Romain

le bien des aecommodemensj& quoyque les parties ayent
foin de choisir pour Arbitres les plus habiles , & qu'il

puisse arriver que l'affairene s'accòmmodant pasjelle se

Jugefans eux, ceux qui les auroient choisis pour Arbitres

ne peuvent l'imputer qu'à eux-mêmes, & ils auront pour

Juges ceux qui resteront. Ainsi quand on ne considére-

rait cet usage que par lavsìë du bien public , il ne sem-

ble pas qu'il y soit contraire, èí la saveur des accommo-

demens peut l'autoriser.

On ne mettra pas dans cette section parmy les règles
des engagemens des Arbitres celuy de la capacité 5 car

encore qu'il soit vray que pour juger
d'une contestation il

cSiquis judexsit,Arbitriumrecipercejusrei, de qua judexest, in re se
-compromittijubereprohibeturlege Julia &sisentciitiamdixeritnonest dati-

ílapcena;persecutio./. 9.§. 2. eod.
d V. l'Ordonnanced'Oilobrc153j. cb.i. art. -75,
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faut sçavoir les règles de la matière dont il s'agit, la ca«"

pacité des A rbitres étant de l'interê t de ceux qui les choi-

íìssentjils ne manquent pas de choisir ceux qu'ils estiment

les pîuscapablesjainsi on choisit d'ordinaire des
Juges ou

des Avocats : mais si pour une question de Droit des

parties avoient choisi d'autres personnes par la vûë de

leur bon sens & de leur probité, ces Arbitres pourraient
ou s'abstenir de juger, s'ils s'en reconnoissoient incapa-
bles, ou. se faire instruire des difficultez, pour les enten-

dre d'une manière dont les parties eussent sujet d'être

contens & d'en attendre une décision d'accommodement,

que ces Arbitres pourraient former, ou par leurs lumie-

res,selon que l'iiitentiondes parties leur en donneroit des

ouvertures , ou par le secours des personnes, dont les

parties trouveraient bon qu'ils prissent l'avisjSc on pour-
roit justifier un tel choix d'Arbitres par le conseil même

de saint Paul, qui pour si peu de chose qu'un bien tem-

porel conseille aux fidèles d'en prendre plutôt pour juger
les moindres d'entfeux,que de porter aux Tribunaux des

infidèles e des prétentions , dont aucune nesçauroit être

de la conséquence
de la paix qui doit les unir : ainsi il ne

paraîtrait p?s d'inconveniens qu'un Bourgeois, qu'un
Gentil-homnr., ou autre personne de bon sens & de

probité fut pris pour
Arbitre de questions de Droit.

eAudetalíquisvestrumhabensnegotiumadvcrsusalterum, judicariapud
ìniquos, &nonapudsanctosîAnnescitisquoniamsanctidehocmundojudicar
bunt ?Etsiinvobisjudicabitui:mundus,indigniestisquideminimi.sjudic-etis?
Nescitisquoniamangelosjudicabimus?quantomagisfocularia?Sa:culariaigi-
tur judiciasi habueritis: contcmptibiles, quisuntinEcclesia,illosconstitttite
adjudicandum.Adverecundiamvestramdico. Sicnon est inter vos sapiens
quisquam,quipoíîjtjudicareinterfratremsuum?sedfratercumsratrejudiciç>
contendit: &hocapudinfidèles?í. Cor.6. i. &ç,

. S O M M. A I R E S.

i. Les Arbitres ne drivent

pas fe charger d,e juger des

matières qui font au dessous;
de leur capacité.

ir Jls font obligezji discerner

les droits des parties fans

acception de personne.

3. La liberté qu'ont les Arbi-

tres de ne pas rendre justi-
ce en rigueur no doit pas

aller
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aller a des injustices foi-

prétexte d'accommodement.

4. Les Arbitres doivent s'ab-

stenir d.econnoivre des ma-

tières qui ne peuvent être

mises en compromis.

L

QUoyque

le choix des parties qui nomment les Ar-

bitres tienne lieu de preuve qu'ils ionc capables de

juger les affaires qu'on met en ieurs mains , c'est un de-

voir de ceux qui íè trouvent nommez Arbitres
par un

Compromis de ne pas se charger de juger des matières

qui pasteroient leur capacité , & de faire entendre leur

juste défiance aux parties , ou s'excuser par queiqu'au-
tre voye" , à moins qu aprés leur déclaration les

parties
ne veuillent bien les avoir pour Juges , & qu'ils ne pren-
nent les mêmes pour s'instruire, & régler les différends

parles temperamens que les droits des parties &. le bien

de la paix peuvent demander.

M,Quodsi'difficilcvobisvifumaliquidfuerit, referte adme.Deuter.-i. 17,
Quoyquecep"st"g"regardelesJuges , enpeutl''appliquésicj.

H

Comme il arrive souvent que dans des compromis

chaque partie nomme son Arbitre, & le considère moins

comme son Juge que comme son Avocat engagé à la dé- .

fense de ses intérêts, &:que par cette raison on nomme des

surnumeraires,cette intention des parties n'empêche pas

que ceux qu'elles nomment: ne soient en effet Arbitres ,

obligez à discerner les droits de part & d'autre , & à for-

mer en conscience leurs sentimens fur les différends qui
font à jugerjainíî

ce leur est un devoir de ne passe consi-

dérer comme Arbitres pour une partie, obligez à juger

plutôt
en fa faveur qu'en faveur de l'autre, mais ils doi-

vent se regarder
comme médiateurs de la paix entre les

parties : ce qui les oblige dans le-choix des temperamens

â ne pas pencher par acception de personnesb à diminuer

b Nonaccipicspersonam Deuter.16.15.

Quodjusturnestjudicatc; sivecivissitille , sivepcrcgrimJS.jhiâ. j. i<T>

Tome y. X

I. Les Arbitresne
doiventpassechar»

gerd,ejutverdes
matièresquifont
au destusdeleur

capacité.

Í. jîs fontobli-

gea,à discernerles
droitsdesparties
strasacceptionde

personne.
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plutôt des droits d'une des parties que de ceux de l'au-

tre , mais d'avoir les mêmes égards à toutes les deux, &

ne
distinguer le plus ou moins de retranchement fur

les droits de l'une des deux que par les vues des diffé-

rences de ces mêmes droits comme le feroient ceux à.;

qui les parties feroient in connu ësj car cette acception de

personnes seroit une injustice,que la liberté des tempe-
ramens permis aux Arbitres ne íçauroit excuser.

Justequodjusturnestpersequ'e-ris.Deuter.\6.2.0.
Nullaerit distantiaperfpnarutn, ita parvumaudietisut magnum: necac-

cipietiscujusquampersonam, quiaDei judiciumest. ibid. 1.17.
Non considèrespersonampauperis, nechonoresvultumpoteutis. Justeju-

dicaproximotuo; Levit.19. 15.
NonaccipietDominuspersonaminpauperem,&deprecationemla;siexau-

diet. Eccli.3y..16:

Uíquequojudieatisiniquitatem: & facièspeccatorumsumitis?Judicate
egeno, & pupillo: humilem, &pauperemjustificate.Eripitepauperem:"S£-

egenum,&c.pf. 81.v. z. 3. & 4.
Judices& magistrosconstituesin omnibusportis tuis,quasDominusDeus-

tuusdederittibi, per siligulastribustuas:us judicentpopulumjusto judicio.
Necin alterampartem"déclinent.Nonaccipiespersonam, necmunera: quia-
muneraexca?cantoculossapientum,&mutantverbajustorum,justequodjustuiiï-
cstpersequeris.Venter,ití. v. 18.19. éf ÍÔ-.

Qupy que ces textes regardent le devoir desJuges , on peut les ap*

fliquer ici, puisque ceux quifont nommez.Arbitres en exercent les.

fonBions.Ilfaut distinguerentre les considérationsqu'un Arbitre peut
avoir pour unepartie plat ot quepour l'autre, cellesqui regardent la

personnepar lafeule vue de ce que l'Arbitre a pour ellequelque atta.

chement, soit à cause de cequ'elle l'a nommépour son Arbitre, ou

qu'il estson ami, & lesautres semblables , dr celles qui regardent
dans lespersonnesla qualité de leurs droits , s'agissant par exemple
d'une prétention d'une grossesommede la part d'une partie riche con-
tre une pauvre , d? par un titre contentieux, lesconsidérationsde la

premièreforte font une acceptiondepersonnesqui n cfi jamais permise;
car on ne peut jamais préférer enjuflice l'interêt d'unepersonne à ce-

luy d'une autre^ parce qu'on í aime, qu'on t'estime,qu'on luy a quel-
que obligation, & cette vue est toujours injuste ; mais ce n'est pas
uneacception de personnesdans un Arbitrage fur un droit douteux

fi pour le bien de la paix on est obligé deprendre un tempéramenta.
dr qu'on pencheplutôt a retrancher dela prétention d'une des par-
ties que decellede l'autre, Acause des différends que mettent entre
elles , non l'affeBion de l'Arbitre pour l'une & pour l'autre, mais la

qualité de leurs prétentions & les circonstances , soit des personnes
ou de leurs droits,
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Laliberté que peuvent avoir les Arbitres , de ne pas
rendre la justice en rigueur, & d'apporter des tempera-
mens pour le bien de la paix entre les parties, a ses bor-

nes & son étendue selon î'équité, & ne doit pas aller à

des injustices sous prétexte d'accommodement j ainsi

c'est un devoir des Arbitres d'user sagement des tempe-
, rame n s, de le s choisir tels dans les cas où I'équité peut

les demander , qu'ils ne blessent pas cette équité même

par quelque excés, &de n'en mettre aucun dans les cas

ou la justice est due entière à des demandes si justes & si

claires , qu'elles ne souffrent ni retranchement ni diffi-

culté.

cQuo.dcunqucjudicavcritis, in vosredundabit.'í. Paralip.19. 6.
Nolitefacereiniquumaliquidin judicioinrégula, in pondère, mmcnsura,

£,evit.11>.3f. .

1 v.

Comme il y a des matières qui ne peuvent être mises

en compromis , ainsi qu'il a été dit dans l'article 6. de la

section précédente, s'il y avoit quelque Compromis con-

traire à cette règle, il seroit du devoir de ceux qui fe-

roient nommez pour Arbitres de s'abstenir de counoître

de telles matières.

Xij

3. La liberté

qu'ontlesArbi-
tresdene pasren-
drejustice en ri-

gueur , nedoitpas
allera des injusti-
cesfousprétexte
d'aceommodement.

4. Les Arbitres
doivents'abstenir
deconnoítredes
matières, quine

peuventêtre mises
encompromis.





DROIT PUBLIC

S U-I'T E -

DES LOIX CIVILES

DANS LEUR ORDRE NATUREL.

LIVRE TROISIEME.

ZVí crimes Çf délits*

H||

Ous n'avons dans nôtre
Langue

Éj aucun mot commun 5 qui
com-

i prenne
en

gênerai
&

préciíement

i r tout ce
qu'on

entend
par

ces deux

„-«——~»^Jlil mots de crimes , & de délits : Car

le mot de
méfaits,. qui pourroit signifier

l'un ôc

1 autre j, n'est
plus enusage

:.mais* hon. seulement

Xiij>
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nous n'avons pas
de mot propre

dont la
significa-

tion comprenne
les crimes & les délits 5nous na-

vons pas
même dérègle

ni d'usage qui distingue

précisément
le íens du mot de délits de celuy de

crimes : Et
quoy qu'on

entende communément

par
le mot de crimes, un vol, un meurtre , un ho-

micide, unëfauíleté , &autres méchantes acfcionSj

qui
méritent les

peines
de mort, de

galères,
de

|>annifemefitJ&: autres grandes peines- ôcquele

:-,&iple tíMtíÉe ;.'^li^^5'Jg-ïtii£ii4i£ .di*òr.diìî;ai^- '.cfstç--

tions moins méchantes & moins punissables s

mais
qui peuvent

mériter
quelque peine, comme

des
injùres^quéîque

bleíîuredans une
querelle:on

ne laiáe pas d'user quelquefois
du mot de délits,

pour exprimer
les plus grands

crimes. Ainsi l'on

dit
qu'un

accule a fait quelque disposition de íes

biens aprés
le délit, qu'un larron, un voleur, un

meurtrier a été surpris
en

flagrant
délit : mais on

ne donne jamais le nom de crime à des injures,

ni à des blessures dans une querelle : & on les
ap-/

pelle
de

simples
délits. Ainsi le mot de délit s'enJ

tend
quelquefois

des crimes, mais le mot de cri-

me ne íe dit jamais d'un
leger

délit.

C'est par
cette considération du desaut dans

nôtre
Langue

d un terme commun qui convien-

ne à tous crimes & à tous délits , qu'on
a intitulé

ce Livre des crimes & des délits : & comme

ces deux mots ont de différentes significations

mais
qui

ne font
pas

assez
distinguées ; pour en

donner une idée juste &:
précise,

iìa étênecefíài-

re avant que de
parler

des crimes & des délits de
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faire cette première réflexion sur
l'usage

de ces

deux mots -, & il faut encore y ajouter que
dans

le droit Romain, d'où ces mots ont été tirez , ils

n'y
ont pas

non
plus

leur
signification propre

à

chacun, &
qui

ne convienne
point à l'autre ,

mais souvent on les
y

confond -,& il
n'y a

pas
non

plus
dans le droit Romain de mot juste &

propre

qui signifie
exactement Ôcprécisément tout ce

que

signifient
les deux mots &c de crimes & de délits ,

fur
quoy

il -seroit inutile de s'étendre
icy ; mais il

est nécessaire d'y remarquer
une différence

qu'on

faiíbit dans le droit Romain de deux fortes de

crimes ou de délits
qui

les
comprenoient

tous ., &c

les divifòient en deux
espèces, qu'il

faut enten-

dre à cause du
rapport qu'elles

ont à nôtre
usage.

La
première de ces deux

espèces
de crimes ou

de délits, étoit de ceux qu'on appelloit publics i.

& la féconde de
ceuxqu'on.appelloir, privez, Les-

crimes
publics étoient ceux dont

quelque loy

avoit
permis

à toute forte de
personnes

déformer

i'accuíátion en justice encore
qu'on n'y eût aucun

intérêt : & les délits
privez

étoient ceux dont la

poursuite n'étoit
permise qu'aux personnes

inté-

ressées. Ainsi les crimesde leze*Majesté , de
pe-

culat 3 de fausseté, d'adultère, &
plusieurs

autres

étoient des crimes
publics.-

Ainsi les
Empereurs

Arcadius, Honorais , & Theodose mirent au

nombre des crimes
publics

l'héresie des Mani-

chéens '*. Ainsi au contraire les injures, les libel-

a Huic itaqueliominumgeneiinilvilex moribus, nihil ex legibus., com-
mune íìt cum ca;teris, Ac primum quidemYoUmuiseflepublicumcrimen.
I, 4. C. debéret.
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îes diffamatoires, le larcin , le stellionat, &
quel-

ques
autres étoient des délits privez.

On verra dans la fuite ce
qu'il y a dans cette dis-

tinction des crimes publics
&. des délits

privez,,

qui
fè

rapporte
à nôtre usage ^ mais il faut aupa-

ravant remarquer qu'encore que
dans le droit Ro-

main on usât communément du mot de délits

pour
les délits

privez,
&-du mot de crimes, .pour

les crimes
publics

: on donnoit le nom de crimes

à des délits; privez*,
& le nom de délits à toute

forte de crimes indistinctementc.

Cette distinction du droit Romain entre les

crimes
publics

& les délits
privez , a fait

qu'en-

core
qu'elle

ne soit pas de nôtre
usage

de la même

manière
que

dans le droit Romain , nous avons

conservé ces
expressions

de crimes
publics

& dé-

lits
privez

dans un autre sens & un autre usage ,

dont il faut remarquer
ce

qui
les

distingue
de .ce-

luy du droit Romain.

Dans le droit Romain il
n'y avoit de crimes

publics que
ceux

qui
étoient déclarez tels

par

quelque loy : & on les
appelloit

crimes
publics ,

parce que
la

punition
en étoit

impoi'tante
au

pn-

b Lestellionatétoitundélitprivé, & il estmisdanscerangau titre 3.0. au

'47. Livredu Digeste, fe dansle34. Titre du 9. Livredu Code, il estappelle
crime,quoyqu'ilsoitdit dansla troisièmeloydeceTitrequ'iln'estpasun crime
public.

cQuoyqu'enquelqueslieuxlesdélitssoientdistinguez,descrimescómmedansle
t. 18.dela loy17.jp.JEdil.edit. oìilesdélitsfont opposez,aux crimespublics,

quaicumquecommittutiturexdelictisnonpubliciscriminibus.Onvoitend'au-
treslieuxqjielemotdedélitspgnifietoutefortedecrimes.Ainstdans la loy.1. £F.
de re militari, touslescrimesdessoldatsfontappeliez,délits.Ainsidans la loy
131.§. 1.jf. deverb.fîgnifilemotdepeineest définicommeun nomgênerai, qui
signifiele châtimentdetoutefortededélits: cequicomprendbienévidemmenttous
crime;fe tousdélits,puisqu'ilsonttousleurspeines, cump^cnagencialcsit lio-
jï).pnomniumdelictorumcoercitio.d,L

blic.
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Mie , &
que par cette raison

quiconque
vouloir

fe rendre accusateur d'un crime de cette nature 3

y
étoit reçu, comme l'on vient de le remarquer : Sc

quoyque
la

personne , s'il
y en avoit

qui
fût inté-

ressée au crime, ne s'en
plaignît point,. l'accufa-

teur pouvoit poursuivre
rinstruction du crime, Sc

en faire les preuves, pour parvenir
à la punition.

Et dans les délits privez
il

n'y avoit
que

les
parties

intéressées qui pussent
s'en

plaindre, & en
pour-,

suivre la punition, comme il a été aussi remarqué,

parce qu'on jugeoit que
la

punition
de ces crimes

n'importoit pas
de même .au

public. Et on met-

toit dans ce rang
le larcin , les libelles diffama-

toires, l'enlevemént du bétail, le crime de ceux

qui coupent
des arbres en cachette-, le stellionat s

Sc
quelques

autres.

Dans nôtre
usage personne

n'a droit de
pour-

suivre l'instruction & la punition d'-un crime, que

la
partie

intéressée ôc l'Officier
public chargé

de

ce soin : & c'est
pour

cet
usage que dans tous les

Tribunaux , & dans toutes les Justices , il
y

a des

Officiers dont l'une des fonctions
plus importan-

tes est.la vigilance.,
& l'application à la

punition

des crimes, comme il a été dit en un autre lieu.

Ce font ces Officiers qu'on appelle gens
du

Roy,

qui
font les Avocatsik Procureurs Généraux dans

les Cours
supérieures : les Avocats èc Procureurs

du Roy dans les
Bailliages, Senéchaussées, & au-

tres Justices , .& les Procureurs qu'on appelle
Fis.

eaux, ou Procureurs d'Ofîice , dans les Justices

des
Seigneurs, comme il a

été.remarqué dans le

Tome V. Y
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même lien Î:de sorte
que ces Officiers étant obli-

gez par
le devoir de leurs

Charges, de
poursuivre'

la
punition:

de tous: les crimes ,. dont la
vengeance*

importeaui public ; oiï me
permet

à aucun
particu-

lier de íe rendre accusateur dfaucun
crime,.poufs

em
poursuivre

en- fonr nom Tinstruction, mais!
pa-rv

ce
qro'ilrpemt

arriver que;
des

personnes qui ônç

quelque c^nnoissmee: particulière des; preuves

d^unCEííme^, &:
qui

veulent
par quelque

motif s'in-

tereí&f à nede
plus laistfa? impuni,, on leur

permet"

de:fè rendre dénonciateurs;, c'est-à-dire de'denon-

cerau Procureur du Roy qu? un tel a commis isáf

tei crime,. & luy marquer
les circonstances 0où

l'on:
pourra en tirer les

preuves.
Cette

dénoncia-

tion
qui est écrite dans le

Registre dnProeurèuf

du
Roy, &

signée par
le dénonçant demeure íe^

crête?, íansquere:Procureur duRoyfaííè áuCuné

procédure* sous lernonat du dénonciateur, ni
qu'il-

îe nomme dans aucun Acte : mais si
par ['évé-

nement l'accufé est justifié, le Procureur du
Roy

est
oblige de luy nommer son; dénonciateur , afin,

qu'il le-poursuive fur la.fausse accusation ; Et
pouír

les aceufeteuiìs , qu'on' appelle autreme ht:
pi ain-

tifs^ quisont les
parties intéressées, ils. sont nom-

mez dams .-les; Actes de: la
procédure, qui se. font

fous: le nom & à la;
Requête dn Procureur du

Roy,
& fur la

plaintes à la
diligence

de: la
partie; plain-

tive, qu'on appelle.partie civile, parce qu'elle nfa^

gi-t que poui?
fan intérêt civil : Car il y a cette

différence, entre cet intérêt de la
partie:, &

celuy
in Procureur du Roy- :

que. toutes, les démarches
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í.áe ía partie civile ne tendent à son
égard qu'à

ob-

iîenir une condamnation de dommages
ôc in te*

ïî*êts , ou de
réparation civile de la

perte que
le

crime peut luy avoir causée : mais elle fie-
peut

re-

quérir que l'accuíe soit condamné à la
peine que

le crime
peut mériter envers le

public --, car c'est

le ministère du Procureur du Roy
de

requérir
cet-

«tepeine, soit de mort, galères , óu autre : ce
qui

fait une
police conforme à

l'efprit
de la

Religion

Chrétienne ò qui
met entre les mains du Prince

êz. de ses Officiers, le droit de
venger

&c
punir

lés

crimes^, &
qui

défend la
vengeance

aux parti-

culierse. Ainsi nôtre
usage

est en cela diffèrent du

droit Romain, qu'il
ne laisse à aucun

particulier

la liberté de requérir ta punition
d\ih crime, & ií

«n est encore diffèrent, en ce
qu'au

lieu
que par

le droit Romain plusieurs
crimes

qui
meritoient

une punition publique
n'étoient pas pour

cela des

•crimes
publics. Nous mettons au

rang
des crimes

publics, & dont les Procureurs du Roy peuvent

poursuivre la
punition , des crimes

qui
n'étoient

pas publics dansle droit Romain, comme le lar-

cin , le crime des receleurs, de larrons, ou de vo-

d Meaestultio. JDemer.31.35.
Si autemmalum feceris, time : non enimisine causagladiumportât. Dej

.-enimministerest: vindexiniram ei , qui
1
malum-agit.Rom.13.4.

e Nulli malum pro malo reddentes: providentesbonanon tantum coraiït
Deo ,'scdetiamcoramomiiibushominibus.Si fieri ppteít, quod exvobis est,
..cumomnibusliominibuspacemhabentes.Nolivosmetipsosdèfendentescharis-

fìmi, seddatelocumira:. Scriptumest enim: milii vindicta; ego retribuam.
Jîom.11. v. 17. r8. fe 19.Matth. 5.1;..39.

Qui vindicarivult, àDominoinvenietvinâictam, & peccatailliusseryans

servab.it.Relinqueproximotuo nocentite : Sctuncdeprecantitibi peccatasol-
wemur.Homohominiréservâti'raïti,-&à Dcó"quài-rirmc'dclaíiv.Èccli.xS.v,

.Ï.A.3,

Y ij
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leurs, de ceux qui coupent des arbres en cachette,'.

de ceux qui s'attroupent pour commettre
quelque

violence, ou enlever
quelque

chose de force, l'en-

levement de bétail, le bris des
prisons^. Car il

n'y

a aucun de ces divers crimes,, dont la justice ayant

eu connoifîance ,.le Procureur du
Roy ne

puiíïè

poursuivre
la punition, quoyque,

la
partie qui en<

avoit fait sa plainte
s'en désiste,; ou. s'accommode

avec laeeuíe\

IL a été neceíîàire dé faire ces-
remarques des:

différences de nôtre
usage , & du droit Romain;

fur les manières, dont on considère les crimes &

les délits en quelque
sons

qu'on*
veuille entendr©

l'un & l'autre de ces deux mots -7,ôcQn peut main-

tenant
juger qu'il importe peu -, &

qu'il.ne seroit::

pas même facile dedonner une idée bien juste &

précise de la distinction des crimes & des délits, &c

qu'il suffit de sçavoir que par
nôtre

usage
on con^-

fídere comme crimes-& crimes-publics
tous criv-

mes &tous delksydont il est
important au public

qu'ils ne demeurent.pas.impunis,
afin

qu'ils ne se

multiplient pas par l'impunité , &
que les

peines

retiennent au moins
quelques

uns de ceux
qui ne

s'en abstiendroient pas par
d'autres motifs. Car

encore
qu'il

soit vray que
les

plus grands; suppli-

ces ne font ceííer aucun, crime ,. ils en diminuent

là
fréquence , & l'impunité seroit suivie d'une

multitude infinie de toute sorte de crimes-- ôc c'est

par
cette raison

que lorsque quelques crimes sont

. f TouscesdiverscrimesfontmisMIrangdesdélitsprtvex,dansle 47. Livredu-
P'Ì"Jht
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plus frequens , on en
aigrit

les
peines ,& on en or-

donne de
plus grands.supplices.

C'est à cette punition
des crimes 6c dés délits

que
se

rapportent
toutes les

règles de cette matiè-

re, & rout ce
qui

en fera dit dans ce troisième Li-

vre n'a son
usage que par

son
rapport à cette

pu-

nition, fans
quoy

la'matière des crimes ne íeroíc

pas
une matière des loix humaines,. &celle n'au-,

roit
pour règles que

la
Loy divine , fur

quoy il

faut
remarquer

les différentes manières ,.dont í'e£

prit,
de la Loy

divine & celuy
des loix humaines

regardent
les crimes : Car c'estencettedifféren-

ce
que

consiste la distinction entre la conduite

que doivent tenir les Pasteurs de
l'Eglise, & les

Ministres de la Puissance spirituelle
à

regard des-

crimes- & celle que
doivent y tenir les Ministres-

de la Justice & de la Puissance temporelle..

E'esprit
de la Loy de Dieu , qui prépare aux-

crimes
qu'il n'aurapas

remis-eri cette vie d'autres

supplices que la mort, 6c
que

toutes les
peines les

plus soveres, tend à la correction des
plus crimi-

nels , & à les ramener à leurs devoirs
par un chan-i

gement qui
de grands

scélérats les rend de
grands

Saints-. & on en voit quelques-uns
:ou

qu'il déro^

be aux
peines

des loix temporelles, pour en faire

un-tel
changement,

ou
que

même il touche au

milieu des peines
comme iî arrivaa ce voleur, qui

au dernier moment de fa vie fit de son
supplice un

passage
au Cielv, Mais la

police
des Loix humaines

qui
tend à

régler
la société des hommes ,..& à re~

grimer
les

entreprises, qui
en troublent 1ordre, aii.
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'

.étafelides peines proportionnées
aux differens.cm-

mes , & celle de la mort même contre
quelques-

vuns qui
ne feroient pas 'afïcz reprimez par

de

ijnoindres peines, & elle
y ajoute même des íup-

'•plices qui impriment plus
de terreur

que
la

simple

;iî3ort<: êc comme cet
uíàge

des peines &.des
sup-

plices
a toujours été nécessaire dans lamultitude

des crimes qui
ont toujours régné , on a vu que

;dans lestemsou.il plut.à
Dieu de

'.gouverner luy-

imême d'une manière visible , le peuple qu'il
s'é- .

itoit choisi., &c de mêler le
gouvernement spirituel

êc le temporel par
ía Loy divine qu'il donna a

Moyfè.,
il y

établit la
peine

de mort >contre
plu-

íieurscrimes^:'Mais lors
qu'il

a envoyé son Fils

,dans le monde, pour
faire succéder

TEvangile
à

Tancienne Loy, M a-separé du Ministère
Ipirituel

ide la Religion 3 l'uíage
de la

peine de mort ôc des

autres peineseorpotellës,
& il la laissée aux Puis.

ifànces temporelles., pour maintenir autant
qu'il se

peut
Tordre de la société.

On ne s'étendra pas davantage
fur cette di-

stinction de l'efprit
de la

Religion , & de
celuy

de la Police temporelle, le Lecteur
peut voir ce

qui
en a été dit dans le

Chapitre 10. du Traité des

Loix , & dans le Titre 19. du premier Livre du

g Cumqueblaspliemaffetnomen,•&maledixifletci,adductusestad Moysen.'
( vpeabaturautemmaterej'usSalumitlv, filiaDabride tribu Dan ) miserunt-

que eumincarcerem,donccnosièiitquidjuberetDominus.Qui loquutusest'ad
Moysendiçens : Educblasphemumextra castra>& ponantomnesqui audie-
runt , manussuassupercaputejus, & lapidet eumpopulusuniversus.Et adfi-
liosIsraëlloqueris: homo, quimalcdixeritDeo.su.o,portabitpeccatuinsuum:
& qui blasphemayeritnomenDomini, mortemoriatur : lapidibusopprimer
eumomnismultitudo, siveillecivis,siveperegrinusfuerit.Qui blasphemaye-
rit nomenDominimorte morietur. Qui perçussent,& occiderithomine;.;çi
•mortemoriatur.Levit.2.4.v. n. fec. jExod.11.V..15,2.4.Douter.19.
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tìï'oíz Public. 11 suffit de remarquer icy les cau-

ses de la nécessité de punir les-crimes-, fur
quoy

il

faut premièrement distinguer deux sortes de cri-

mes.

La première
de ceux

qui fans faire aucun tort

à personne
en particulier

blessent Tordre
public 9

et troublent la société, comme
lesimpietez,

les

hérésies ,.Ies: blasphèmes , le
désespoir

de ceux qui

se font mourir , & autres crimes, dont
quelques-

uns ne doivent
pas

même être nommez. Et la se-

conde de ceux
qui

outre
qu'ik

blessent Tordre
pu-

blic font tort à
quelques personnes , comme le

làtcin, le vol, le
peculat,

la fausse monnoye, Tho-

micide , ôc autres. Les crimes de la
première

de

ees deux sor tes ne méritent
qu'une simple peine,,

qui venge
le

public
du crime, &c qui

châtie le

criminel : & ceux de la seconde méritent outre

cette
vengeance

& ce châtiment , une répara-

tion du:
dommage

cause
parle crime, comme la;

restitution de lai chose dérobée , le desintcresse--

ment d'une veuve de
qui

le
tíaary

a été tué , ôc les

autres semblables intérêts civils à
qui

ils sont dûs.

Ainsi il
y

a deux sortes de peines pour
cette secon-

de: efpece:
de crimes : celle du crime fans

rapport

au
dommage parla simple

vûë du châtiment qu'il
5

peut
mériter : &c celle du dédommagement

du

mal cause
par

le crime.

Outre cette
première

distinction de ces deux

fortes de
peines , nécessaire pour

entendre Tusage

des peines
dans

Tefprit
des loix, il faut remarquer

une seconde distinction de quatre
diverses espèces
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de ces châtimens, qui
font la

première
d es deux

sortes de
peines, dont on vient de

parler.
La

pre-

mière à commencer
par

les moindres, est celle des

peines, qu'on appelle pécuniaires, qui sont bor-

îiées à une condamnation à
quelque

somme d'u-

me manière qui ne note
pas d'infamie.^ & il faut

mettre dans-ce même rang
de cette

première sorte

de moindres
peines., les admonitions ôc corre-

ctions qui
se font en Justice, ,&

qui
ne. notent

pas

non plus d'infamie. La seconde est celle des pei-

nes
qui regardent Thonneur, &

qui
notent d'in-

famie^, comme une condamnation d'une amen-

de envers le
-Roy. 9 Sc cette sorte de correction,

qu'on appelle
en Justice blâme. La troisième de

pelles qu'on impose
à la

personne, & ser le
corps

de l'accufé,-comme le fouet, la flétrissure ., Ta-

mende honorable,:1ebannissement, les
galèress

èc autres peines corporelles , qui
toutes

empor-

tent auffi l'infamie. Et la
quatrième

est des diver-

ses sortes de. derniers
supplices., par

la corde, le

feu, la roiie ,& autres,

On peut juger par
ces diverses sortes de

peines,

des diverses vues des loix
qui

les ont ordonnées.

La première
de ces vues commune à toutes ces

quatre
sortes de

peines,
.est de punir

Sc
venger

le

crime par
la satisfaction

publique imposée
au cri-

minels La seconde commune auffi à toutes
pei*

nés, est de retenir
par Texemple

des châtimens

ceux qui n'ont pas de meilleurs motifs
pour .sab*

b Advjndi^amiittíefectorum.í. petr, Í. 14;

fien'ír
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ffcenir des crimes .. La troisième, qui
ne convient

qu'aux
trois

premières sortes de
peines,

est celle

de la correction des criminels : Car encore
que

quelques
unes de ces

peines ayent une íeverir.é

qui passe
les bornes de

la-correction, elles renfer-

ment toutes Teffet dune correction
qui oblige

les

accusez à s'attendre a de
plus grandes peines, s'ils

tombent dans de nouveaux crimes -y& il y a
quel-

ques-unes-de
ces

peines qui
font des corrections

dans la bouche des
Juges, lorsqu'ils

font à
quel-

ques
accusez des admonitions ; car la fín de ces

fortes d'admonitions n'est
pas

seulement de
punir

les accusez
par

la honte d'être
repris

en Justice ?

mais austì de les
corriger

& les avertir de
changer

de vie
l

: &c on
peut ajouter pouf

une
quatrième

vûë des loix dans les
peines,

celle démettre les

scélérats & les
coupables

de
grands

crimes hors

d'état d'en commettre de nouveaux : ce
qui

ne

convient
proprement qu'à

la
peine

de mort, quoy

qu'il y en ait d'autres
ojui peuvent

avoir cet efset.

Quoy qu'il
soit certain

que
la sévérité des

pei-'

nés diminue de
beaucoup

le cambre- des crimes

dans un Etat, 6c
qu'à proportion que

les loix
ap-

portent plus de précaution,
& les Officiers plus

de diligence ôí d'exacticude à en faire la recher-

che &c à les
punir,

il s'en commet moins ; il faut

reconnoître
que

ces remèdes n'empêchent pas

i Utaudientescoetcritimoremhabeaut, & nequaquamtalia audeaiitsacere.
Veuter.j».10.

/ Int irlocutiopitcíìdis, qua:indictaest, insamemeum dequoqua'risfccifle

non Vdcruri'cti'ú non specialicerobinjuviamvel admiísamvim condemnams

fit, sedua prasidisverbisgravants&admoniais, up admêlions vitá Irugera
jè reformet. /. i<>.C. exquib.caus-inf.irr.

Tome F. Z
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que les crimes ne soient bien
frequens ; car ils ne

fçauroient guérir
les causes du mal , qui

font les

différentes passons
des hommes, si fortes en

plu-

sieurs & tellement maîtresses du cceur , que la

vue, même des supplices
ne les

empêche pas
de

tomber dans les crimes , dont ils
voyent la

puni-

tion. Ainsi ceux
que

Tavarìce a
engagez

dans Tha-

bitude du larcin, dérobent aux
spectateurs d'un

larron pendant
le supplice, & les habitudes des

autres crimes, les emportemens de la
vengeance,

& des autres panions,
allument un feu

que
rien

ne íçauroit éteindre , &c
qui

éteint même toute

vue des fuites des crimes , ou fait
qu'on s'aban-

donne aux éveriemens tels
qu'ils puissent être.

C'est de cette source qu'on voit naître tous les

jours ces divers crimes si
frequens fur tout dans

les
grandes Villes, où les occasions en sont

plus

fréquentes,
&c ou. il est

plus
facile de cacher les

crimes, ôc de dérober les criminels a la
vigilance

des
Juges.

Cette
fréquence des crimes est-elle donc un

mal fans aucún remède , qui puisse
au moins la

diminuer ? Et ne seroit-il pas possible détendre

moins
frequens

ceux
qui

le sont le plus, comme

les larcins, les vols, les aiïaíHnats ? Ne pourroit-

on
pas espérer de Texemple

si
grand

& si
singulier

de la cessation des duels la diminution de ces au-

tres crimes, non
par

les mêmes voyes qui n'au-

roient
pas

de
rapport

à un tel dessein , mais par

d'autres proportionnées
aux causes du mal. Les

causes de la
fréquence

des larcins > çses vols 3 &cdes
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meurtres qu'on en voit suivre , sont la

pauvreté

jointe à la mauvaise éducation, la fainéantise , les

méchantes habitudes ,1a débauche, & les dere-

glemens,
oiì se jettent ceux

qui de ces
premières

causes viennent a ces crimes. La naissance en met

plusieurs
dans la

pauvreté,
la mauvaise éducation

entretient la fainéantise, ôc Thabitude à ne rien

faire conduit à faire le mal, qui
ne

peut plus être

arrêté
que par

les forces de la Justice qui viennent

trop tard, ôc
qui

ne sont
que

comme des
digues

à

un torrent, dont le cours surmonte.

II semble donc qu'il seroit d'une
grande uti-

íité dans un Etat d'y établir une
police , pour f

diminuer autant
qu'il seroit possible ces médians

effets, en diminuant leurs causes, qui
sont Toiíî-

veté, la
pauvreté , la mauvaise éducation , qui

multiplient les larcins, les vols, ôt les meurtres

qui suivent les vols ; cár ce font ces sortes de criâ-

mes qui
font lés plus frequens,

ôc ils hé lé sont
que

parce qu'ils
naissent de ces trois causes commu-

nes
partout: desorte

qu'il y
a cette différence en-

tre ces sortes dé crimes èc tous les autres-
qu'en-

core
qu'il y ait plusieurs

autres
eípecés

dé crimes,

comme de leze-Majesté divine &chumaine, d'ímJ

pietez , de blasphèmes ,> de
sortilèges,

dé sedi-

tiòns, de rébellion à justice, de faussé nlórinoyé,

d'homicides, & d'àssaíîínáts pour
des

querellés
Ôt

des
vengeances, empoisonnemens,

dé fausserez,

dé Gòncùfïíoiís, daduìterës, ôc àíiïiei, ón vòìt

autant óu
plus

dé cfiniés de lá feulé
efpëce desíáf-

ciris5 dés vois j ôcdes mÊurtres pueront
ses vò-

Z ij
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leurs , que
de toutes les autres espèces de crimes.

Et il y
aaustì cette autre différence entre ces cri-

mes ôc tous les autres :
qu'au

lieu
qu'il n'y a aucun

remède, pour prévenir
la multitude des differens

crimes que i'exemple
des supplices,

&
qu'on

ne

peut guérir
en chacun Tambition , Tavarice , la

débauche, le
libertinage , Tinipieté, Tenvie, les

haines, Sc les autres passions
ôc

déregîemens qui

portent
à ces différentes sortes de crimes ceux mê-

me qui
ont des biens, &

quelques-uns qui
n'ont

pas manqué
d'éducation , il ne paroît pas impos-

sible de pourvoir dans un Etat à faire subsister tou-

tes les familles, ou
par

leur travail s'il
peut y

fufE-

re , ou par
un secours qu'on

ne
peut

fans injustice

leur refuser ^ à punir ceux qui
étant fans biens, Ôz

pouvant
travailler &

gagner
leur vie demeure-

roient dans Toisiveté -, à faire incessamment une

recherche exacte dans les pauvres familles , pour

y
reconnoître ôc châtier ceux

qui manqueroient

au travail -, à veiller à des visites dans toutes les

maisons soupçonnées
de donner retraite à des

faineans , Ôc de receler les choses volées ; à

faire rendre
compte

à toutes personnes , dont la

condifion seroit inconnue de leur domicile, de

leur famille, de leur employ, ôc enfin on
pour-

roit entrer dans un détail de précautions justes ôc

possibles, qui
diminuant le nombre des faineans

ôc des vagabonds , diminueroit aussi les crimes

qui
suivent de la fainéantise -, cette recherche

pro^-

duiroit d'ailleurs ce bien dans TEtat d'y multiplier

les travaux, & les commerces., ôc d'ajoûcer à la tra.a«
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quillité publique une des meilleures voyes, pour

la maintenir j Ôc
quoy que cette

police renfermât-

la nécessité d'Officiers
chargez d'y veiller , ôc Tu-

sage
de travaux publics , soit

par des établisse-

mens de Manufactures, ou autres -, ôc
qu'elle

obli-

geât par conséquent
à des dépenses considérables,

ce ne seroit
pas

un inconvénient ; car il
n'y auroit

pas
de

proportion
entre la

charge
de cette

dépen-

se , ôc les
avantages que

cette
police bien enten-

due, bien exécutée, causeroit en
plusieurs maniè-

res , & même
par

le
simple

effet de diminuer con-

sidérablement la fainéantise , ôcles vices qui en

sont les suites.

Pour les autres sortes de crimes 5 il ne faut
pas

en espérer
la cessation non

plus que
celle des vices

ôc des
passions,

ôc il faut au contraire reconnoî-

tre
que

ce n'est
que par

un effet
singulier

de la

Providence de Dieu , que
le nombre de toutes

sortes de crimes n'est pas plus grand, comme il le

seroit s'il abandonnoit chacun à ses
passions, mais

íà conduite fur la société des hommes modère en

plusieurs
la

pente
aux vices ôc aux

passions, par
le

simple
effet de la raison, ôc d'un naturel moins

corrompu:
de sorte

que
la multitude est

éloignée

des habitudes qui portent
aux crimes, ôc

prend le

parti de se contenir dans Tordre extérieur de la

police temporelle,
ôc cet ordre est d'ailleurs

prin-

cipalement maintenu par
Tunionde la

Religion

ôc de la
police,

ôc
par

le bon
usage que

doivent fai-

re de
Teíprit

de Tune ôc de l'autre, & les
particu-

liers pour
se contenir dans tous leurs devoirs -, ôc

i 4d u^
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ceux qui
ont part

au
gouvernement

ôc à Tadmini-
1

stration de la Justice, pour reprimer
ceux

qui
trou-

blent cet ordre.

C'est par
cette conduite de Dieu fur le

genré

humain, ôc par
le concours déla

Religion
ôc dé

lá
police, qu

encore
que

les crimes
qui troublent

Tordre de la société y
soient

tres-frequens par rap-

port
aux

grands
maux qu'ils

causent ,011 peut
dire

en un autre sens que par rapport
a la

pente
uni-

verselle
qui porte

lés hommes au mal , les Crimes

qui vont jusqu'à
Texcés de mériter

quelque sup-

plice y
sont

peu frequens
à

proportion
des autres

maux, qui
ne vont pas jusqu'à

cet excés : Car il faut

distinguer
dans la société des hommes deux sor-

tes de maux, qu'y
causent les passions

Ôc les mau-

vaises inclinations de la
plupart

de ceux
qui

eií

sont lés membres. L'une de cette multitude infi-

nie dinfidelitéz, d'injustices, dé
tromperies , de

procès injustes, de
querelles,

d'inimitié , de di-

visions, & d'autres níaux, qui
inondent la socié-

té , ôc
qui

étant lés
ouvrages

de Távarice, dé Tam-

bitiòíi, de lá háittè, de la colère, dé Tefivie, ôc âè

toute forte dé
eupidîtez

dé Vices Ôc de
passions

sont devant Dieu, ôc dánfc le
langage

dé laReli-'

gion
de differens crimes

dignes
des

supplices, que
fa Justice prépare

à ceiïx
qui

violent là
Loy, qúòy

qu'ils
nalllént

pas
à cêt excés, qui

met au
râng

dés

crimes, au sens
que donne à ce mot lé

langage
dés

loix humaines. Et 1 auéré*de Ces sortes d'injustices,

est dé éélies-là mêttle
que

lèsloix huniáines
appel-

lent des crimes', Ôc
qu'elles punissent

dé ditéríés
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peines
: & il faut encore

distinguer
entre toutes

ces injustices des hommes , qui
ne sont

pas du

nombre des crimes au sens
que les loix humaines

donnent à ce mot, quoy qu'elles puissent
être cri-

mes devant Dieu , celles
qui ne causent aucun

trouble dans la société, &
qui

ne font tort
qu'à

ceux qui y tombent -, ôc celles
qui faisant tort à

d'autres qu'à
ceux

qui
les commettent , blessent

Tordre de la société. Les
premières qui

ne causent

aucun trouble dans la société , qui
mérite d'être

vengé par
les loix humaines, ôc

qui né font tort à

personne,
sont une matière des règles

de
l'Eglise,

qui
coordonnent les remèdes , &qui prescrivent

à.ses Ministres les manières de
corriger , ôc d'en

guérir
ceux qui

les commettent par,des voyes pro-

portionnées
à

Teíprit
de la

Religion, qui deman-

de la justice dans le fonds du coeur, ôc la
police

temporelle n'y prend point
de part j mais

pour

celles
qui

blessent Tordre de la société, ôc
qui

vont

à cet excés, qui
fait les crimes ôc les délits, elles

font non seulement une matière des
règles

de l'E-

glise qui
les défend, mais elles sont de

plus
la ma-

dère de la
police temporelle , ôc de Tadministra-

tion de la Justice, qui
doit

réprimer
les

entreprises

ôc maintenir chacun dans ses droits, ce
qui

fait le

devoir de ceux qui
sont

préposez
à cette

police ôc

à cette administration. Ainsi la
police temporelle,

qui
doit

régler
Tordre extérieur de la société s'e-

xerce en deux différentes manières, qui
se

rappor-

tent àtoutes les
espèces d'injustices qui troublent

cet ordre.
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La première qui regarde
en

gênerai
toute sor«

te de troubles, d'entreprises -, ôc d'injustices , qui

ne sont pas du nombre des crimes & des délits, ôc

qui
ne méritent ni

supplice,
ni

punition.
Et la se-

conde, qui regarde
la

punition
des crimes & de-

lits, qui peuvent
mériter des supplices , ou d'au4

tres peines. Et c'est ce
qui distingue

la matière de

ce troisième Livre de toutes les autres matières

des loix, soit du Droit Hablie, ou du Droit Privé.

II a
paru necefíaire <se faire toutes ces reflet

xions
générales

sor ceme matière des crimes &: des

délits , pour
donner Tidée du

rang qu'elle
tient

dans le Droit Public, ôc de
Tufage

dés JoiÉ qui la

règlent ; il reste maintenant
d'expliquer

en
quoy

consiste le détail de cette matière , ôc les vues

qu'on s'est
proposé pour le mettre en ordre,

La matière des crimes & des délits renferme

deux parties,
dont chacune a ses règles

de natu*

res différentes
qu

il faut
distinguer,

ôc
qui doivent

avoir leur rang separé. La première de ces deux

parties comprend
tout ce

qui regarde
les distin-

ctions des diverses espèces de crimes ôc de délits ,'

ôc de leurs peines,
les

règles
de la

proportion des

peines aux crimes & aux délits
par

les vues de leur

énormité, de leur matière, de leur
conséquence 9

de la nécessité de Texemple , ou des considéra-

tions
opposées qui peuvent y apporter du

tempé-

rament, les
règles

des
égards que méritent les dif-

férentes circonstances de la
qualité des

person-

nes, de leur âge, du tems, du lieu , des
disposi-

tions des accusez, qui distinguent
ceux qui ont

delinquç
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delinqué par dessein , par promptitude, par quel-

que
effet d'un cas fortuit, & les autres circonstan-

ces semblables, les distinctions
qu'on

doit faire

entre les
principaux accusez ôc leurs complices,

& autres, qui peuvent avoir
participé aux crimes

&aux délits : quelles
doivent être les

preuves des

crimes, ôc comment on les tire, non seulement

des dépositions
des témoins ôc des écrits s'il

y e^i

a, mais aussi de la bouche même des accusez,soit

par
leur confession, ou par

les
consequences qui

se tirent de leurs réponses, comme s'ils nient des

veritez connues, òu s'ils
allèguent

des faits évi-

demment faux , ou s'ils varient daiisleurs interro-

gatoires,
ôc donnent d autres ouvertures

qui
ser-

vent à leur conviction. Quels font les cas où Ton

peut
venir à la torture, qu'on appelle

la
question y

Quelles font les
règles

de Tabolition, remission

ou pardon
des crimes

par desLettrés du Prince.

La seconde partie des matières des crimes Ôc

des délits contient ce
qui regarde

Tinstruction

des procès criminels, les manières de faire les

plaintes,
;
accusations, ôc dénonciations, les im- .

formations , ôc les autres preuves , les décrets

pour
la

capture
des accusez , ou pour obliger

à

comparaître
en Justice ceux

qui
ne doivent

pas

être
emprisonnez,

leurs
interrogatoires,

les re-

collemens& confrontations des témoins
quand

il
y faut venir, &le reste

qui regarde
les

procédu-

res nécessaires
pour

Tinstruction des
procès cri-

minels.

Il est facile de
juger que

ces deux sortes de

Tome K A a
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matières étant différentes , elles doivent être

traitées séparément,
ôc

que
celles de cette secon-

de partie
sont de Tordre judiciaire , & doivent

être
expliquées

dans le
quatrième Livre, où Ton

expliquera
tout ce

qui regarde
les

procédures qui
se font en Justice , tant

pour
les

procès civils, que

pour
les

procès criminels -yôc ces matières des
pro^

cedures
pour

le criminel feront la seconde
partie

de ce
quatrième

Livres Ainsi il reste pour
la ma-

tière de cetuy-cyles règles quiregardent
se détail

de Cette première partie
des crimes ôc délits

qu'on
vient

dexpliquer^
ôc dont il est neceflàire de tra-

cer le
plan.

L'ordre naturel de ces matières met au
pre-

mier
rang

ce
qùi regarde

les distinctions des dif-

férentes
espèces

de crimes & de délits -ycar avant

que d'expliquer
le détail d'une matière, il faut en

avoir connu la nature ; & c'est même dans la na-

ture des choses
qu'on découvre les fondemens ôc

les
principes des veritez eísentielíes qui les

regar-
dent j'& que quand

il
s'agit

des
règles qui

sont les.

. veritez de la science des loix , c'est dansle fonds

de la nature de ce
qui

fait leur objet qu'il.faut les-

puiser,

; Les distinctions des différentes
espèces

de c'ri-

mes& de délits
peuvent

se faire différemment
par

diverses vues, comme par la différence entre les

crimes
publics & les délits privez, entendant cet-

te distinction selon
qu'elle

se
rapporte

à nôtre usa-

ge, expliquéau commencement de ce
préambu-

le, ou
par

ks differens degrez de malice ôc d'à-
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normité des crimes , distinguant
les

plus grands

des moindres. Ainsi les meurtres sont
plus grands

que
les larcins, ôc les

seditionsplus que
des ca-

lomnies ôc des libelles diffamatoires : ou
par

la

consequence
de Tintetêt

public plus grand
en

quelques-uns qu'en
d'autres. Ainsi les rebellions

à Justice troublent
plus

le
repos public que les lar-

cins , ôc la fausse monnoye plus qu'un
crime de

faux: ou
par la différence des objets que

les cri-

mes
peuvent regarder.

Ainsi les
blasphèmes,

les

impietez, Tatheifme, ôc les autres crimes de leze-

Majesté divine
regardent

Dieu même. Ainsi les

attentats contre le Prince ôc contre l'Etat, qu'on

appelle
crimes de leze- Majesté, regardent

le Sou-

verain ôc Tordre du
gouvernement.

Ainsi les vols,

les meurtres, Tadulrere, les libelles diffamatoi-

res, ôc autres
regardent

les
particuliers,

soit en

leurs biens ou en leur honneur > ou en leurs
per-

sonnes: ou
par

la différence des
peines que

les

differens crimes
peuvent

mériter j- car
quelques-

uns de leze-Majesté divine sont moins punis que

d'autres contre les
particuliers. Ainsi les

blasphè-

mes ne sont
pas punis

de mort comme Thomicide.

On
pourroit

encore
par

une autre vue.
distinguer

les crimes „ dont les Officiers des
Seigneurs peu-

vent connoître de même
que

les
Juges Royaux,

ôc ceux
qu'on appelle

cas Royaux,
dont il

n'y
a

que ses Juges Royaux qui puissent
connoître s

comme la fausse monnoye , la sédition, ôc
plu-

sieurs autres.

On
pourroit

encore
distinguer par d'autres

A a ij
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vues les diverses espèces
de crimes-, Ôc les

placer

en differens ordres : mais il semble que la manière

la
plus simple

ôc la
plus naturelle de

distinguer ies;

diverses sortes de crimes ôc de délits, est de con-

sidérer
premièrement quel

est le caractère com-

mun à tous qui
les met au nombre des crimes ôc

des délits, & remarquer
en chacun ce

qu'il
a de

propre & de
singulier

dans fà nature,qui fait
qu

el-

le
participe

de eè caractère. Cette idée
qui.peuc

avoir
pour quelques-uns quelque obscurité, de-

viendra facilement claire par
une

simple explica-

tion de ce caractère, Ôc par deux exemples de

quelques crimes;, dans lesquels on le considère.

Le caractère c omrriu.n, qui
fàit tous les cri mes

& tousses délits, est
qu'ils

blessent Tordre de la

société des hommes d'une manière
qui

offense 1c

public, ôc
qui par

là mérite quelque châtiment ;

ôc ce caractèreésttelkment essentiel a la nature

des crimes Ôc des délits, que
Comme il se trouve

en tous, il n'y a
point aussi d'actions ;de ce cara-

ctère
qui

ne foitun crime ou un délit. Ainsi une

sedition est un crime, parce quelle
trouble Tor-

dre de la société des hommes, ôc
qu'elle offense le

public ôc le Prince même, ôc par
là mérite quel-

que châtiment. Et la sedition offense le
public,,

parce qu'elle trouble la
tranquillité publique par

une
entreprise , qui

met ceux
qui doivent obéir à.

la place de ceux
qui commandent, ôc

qui rend

des mutins & des scélérats
dispensateurs de Tau-

torité,&par
là elle offense aussi lé Prince. Ainsi.

la fausse monnoye
est un crime , parce qu'elle
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trouble Tordre de la société des hommes , ôc

qu'elle
offense le

public ôc le Prince même -, ôc

par
là mérite quelque châtiment. Et la fausse

monnoye offense le public , parce quelle cause

une infinis é de pertes
à toute forte de

particuliers,
trouble les commerces, ôc fait injure au Prince,..

qui
a seul le droit de donner cours àla

monnoye

qufil
fait battre , ou dont il-:veut

approuver Tu-

H<'':,:./-:'.-'': :
-

: .;/,.
'

On voit dans ces deux exemples que chacun

de ces deux crimes a le caractère de blesser Tor-

dre de la société, &d'ofsenser le
public j ôc on voit

en ehacunce qu'il
a de propre,&

de
singulier

dans

fa nature, qui
fait

qu'elle participe de ce caractè-

re, la sedition en troublant la
tranquillité publi-

que , & entreprenant
fur le

gouvernement Ôc

Tautorité, ôc la fausse monnoye en causant ces

troubles dans le commerce, & ces
pertes aux

par-

ticuliers -rde il faut discerner de -mime en
chaque

crime '&
enchaque

délit ce caractère
qui

leur est

commun, ôc
distinguer

aussi de mêméen la natu-

re de chacun ce
qu'elle

a de
propre qui blesse

Tordre de la société, & qui offense le
public d'u-

ne manière qui
soit

punissable-,
ôc pour faire ce

discernement ôc cette distinction , il faut
aupa-

ravant considérer ce
qu'il y a dans Tordre de la

société des hommes, qui
fait ce bien

public, que

les crimes ôc les délits blessent j ôc on verra aisé-

ment en chacun en
quoy

fa nature ace caractère.

. On suppose icy ce quiaété expliqué
dans le

Traité des Loix des fondemens, for
lesquels

Dieu

A a iij
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a établi la société des hommes -yôc il suffit
pour ce

qui regarde
les distinctions des diverses sortes de

crimes ôc de délits, de considérer en gênerai
le

plan de cette société, suivant la
deseription qui

en a été faite dans çe Traité des Loix, ôc de distin-

guer dans ce plan Tordre divin
qui

Ta établie , ôc

qui
Ta fait subsister

paria Providence, par leMini-

stere de.la Religion
dans les. lieux où elle est con-

nue, par
le

gouvernement temporel,
& par les

liaisons ôc
par

les
engagemens qui unissent les

hommes entr!eux, pour former leur société ; car

c'est par les distinctions de ces fondemens de Tor-

dre de la société, ôc de ces liaisons ôc de ces en-

gagemens, qui
font comme de différentes

partiçs

de Tordre que Dieu y
a établi, qu'on peut juger

en chaque crime & en
chaque

délit , de
quelle

manière il blesse cet ordre.

Selon cette vue' on peut distinguer
dans Tor-

dre de la société des hommes comme six différen-

tes parties qui
en sont les fondemens, &

qui com-

posent cet ordre, ôc selon
que

les crimes ôcles dé-

lits blessent différemment
quelqu'une de ces

par-

ties, on
pourra

les diviser en six espèces.

La première
de ces parties de Tordre de la so-

cietécQnsiste dans la dépendance de cet ordre de

Dieu qui
Ta formée, Sc qui

la maintient
par íà

Providence, par ses Loix divines, par les
règles du

droit naturel, ôc
par

la
Religion dans les lieux o ù

elle est connue.

La seconde , est i autorité
que Dieu a donnée
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aux Puissances
temporelles pour

le
gouverne»

ment.

La troisième, est la
police generale

de cha-

que
Etat.

La
quatrième comprend

les deux sortes de

liaisons naturelles, dont Dieu s'est servi pour-for-

mer la première eípece d'engagemens qui
unis,

sent les hommes -,ces deux liaisons font le maria-

ge qui
unit les deux sexes., ôc la naissance qui unit

les parens à leurs deseendans, ôc compose les fa-

milles dont
Tasscmblage doit former la société.

La cinquième
renferme toutes les autres es.

peces d'engagemens, qui lient les hommes en-

tr'eux
pour

tousseurs besoins
que

Dieu a établis,

pour
les rendre nécessaires les uns aux autres, ôc

exercer entr'eux la seconde Loy, ainsi
qu'on

Ta

expliqué
dans le

chapitre 4. de ce même Traité

des Loix.

La sixième ôc derniere de ces
parties qui doi-

vent former Tordre de la société
regarde chaque

particulier,
le considérant comme membre de

ce
corps,

ôc par rapport
à ce

qu'il
doit en la

personne
à la société dont il est un membre : ce

qui distingue
cette sixième

partie
de la

précéden-

te
qui regarde

les
engagemens

de chacun envers

les autres en
particulier,

au lieu
que

cette dernie-

re ne
regarde que

les
engagemens

de chacun en-

vers le
public

: ainsi par exemple chaque parti-

culier se doit à soy- même, ôc doit au
public

le bon

usage
de íà

personne:ce qui
rend

punissables quel-

ques actions, quoy quelles paroissent
bornées
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aux personnes
de ceux

qui
les commettent ; ôc

elles font, comme on va le voir, une derniere es

pece
de crimes ôc de délits.

Parmy
toutes les différentes manières, dont

on auroit pu distinguer les diverses espèces de cri-

mes, amíi
qu

on la deja remarque,
on a cru

pou-

voir choisir celle de les diviser, selon
qu'ils

bles-

sent
quelqu'une

de ces six
parties

de Tordre de la

société , puisqu'il
est certain que

le caractère

commun des crimes consiste en ce
qu'ils

blessent

cet ordre j, Ôc
qu'ainsi

il est naturel de les distin^

guer par
leur rapport

à
quelqu'une

de ces six
par-

ties, ce
qui

fait six différentes espèces
de crimes

ôc de délits
qui

les
comprennent tous.

La première
de ceux

qui
blessent la

première

partie
de Tordre de la société, ôc dont le caracte-.

re est d'attenter directement ou indirectement à

la Majesté divine, tels que
sont les

blasphèmes,

les
impietez,

les hérésies, les
sacrilèges,

les sor-

tilèges j ôc autres,

La seconde de ceux
qui

violent la seconde

partie
de Tordre de la société, ôc

qui
blessent le

Prince & l'Etat, tels
que

sont les crimes de leze^

Majesté au
premier

chef
qui regarde

la
personne

du Prince j ôc au second
qui regarde l'Etat, ôc les

autres crimes
qui participent de cette nature.

La troisième des crimes
qui blessent la

police

generale
ôc Tordre

public, ôc
qui

d'une
part

ne

regardent singulièrement
Tinterêt d'aucune

per-

sonne en
particulier,

ôc de l'autre he sont
pas pro<

prement des crimes de
leze-Majestç, quoy qu'ils

blessent
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blessent Tautorité du Prince, tels
que sont les cri-

mes des assemblées illicites de monopole, de faus-

se monnoye,
ôc autres fortes.

La quatrième,
des crimes

qui
blessent les liai-

sons naturelles du
mariage

ôc de la naissance d'u-

ne manière qui
trouble Tordre

public, ôc dont la

conséquence
demande une

punition publique-,

tels que
font Tadultère, le.doùble mariage, qu'on

appelle bigamie , ou
digamie , le

rapt, la
suppo-

sition d'enfans, Tinceste, le
parricide, les atten-

tats fur les
personnes

des
parens, Texposition des

enfans, le crime des mères
qui suffoquent leurs

enfans à léur naissance, ôc les autres crimes ôc de-

lits
qui

blessent ces fortes de liaisons.

La cinquième,
des crimes ôc délits

qui violent

les differens engagemens
entre

particuliers : ce

qui comprend
tous les crimes ôc délits

qui blessent

quelqu'un,
soit en fa

personne, ou en son -lion*

neur, ou en ses biens, jusqu'à
un excés

qui mérite

quelque espeee
de

peine imposée
en justice, tels

que
sont Thomicide, le meurtre, le vol, le

larcin,

la fausseté, les injures, les libelles diffamatoires ?

ôc autres.

La sixième, des crimes ôc délits, qui
sens bles-

ser les intérêts de
personne

troublent Tordre
pu-

blic par
le mauvais

usage que
font de leurs

person-

nes les faineans, les
prodigues,

ceux
qui

fe descC

perent ,.les femmes débauchées, ôc les
personnes,

qui tombent dans ces monstres de crimes
qu'on,

n'ose nommer.

Il est facile de voir
par

cette distinction de ces

Tome K B h
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six espèces de crimes ôc de délits
qu'elles

les com-

prennent tous, ôc qu'il n'y
en a aucun dont on ne

juge
d'abord sous

laquelle
de ces espèces

on doit

le
ranger ; ôc il faut seulement remarquer qu'il

peut y avoir
quelques

crimes ôc délits
compliquez

de deux caractères
qui

se
rapportent

à
plus

d'une

espèce, mais ceux-là même ont leur situation

plus naturelle dans Tune des deux,ce qu'il
est tres-

facile de discerner. Ainsi
par exemple,

un vol de

vases sacrez est un
sacrilège, ôcpar

ce caractère il

est de la
première eípece,

mais
parce que

ce cri-

me fait tort à ceux à
qui

étoient ces vases sacrez, il

est
par cette seconde vue* de la

cinquième eípece:

mais comme le caractère du
sacrilège

le
distingue

des autres vols, il est
plus

naturellement
qualifié

sacrilège,
&

parTà
il est de la

première espèce.

C'est suivant cet ordre
qu'on expliquera

dans

ce troisième Livre toutes les différentes
espèces

de

crimes ôc de délits, non en les reduisant tous à six

Titres, selon ces six
espèces générales , mais les

rangeant
sous leurs Titres propres,

ôc mettant les

Titres dans Tordre de ces six
espèces,

comme ils

sont dans la table, où ceux de la
première

sont

les
premiers,

ôc les autres de fuite chacun dans

Tordre de son
espèce.

La matière des crimes ôc des délits renferme

deux sortes de
règles

: la
première

de celles
qui

sont
propres

à
chaque

crime Ôc à
chaque délit, tel-

les
que

font celles
qui regardent

leur nature, leurs

caractères , la
conîèquence

d'en rechercher les

coupables,
ôc de les

punir,
les

peines proportion-
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nées à la
qualité du crime, ou du délit, ôc les au-

tres semblables. La seconde, de
quelques règles

qui
sont communes, ou à toute sorte de crimes ôc

de délits, ou à
quelques-uns j ainsi les

règles
de

Tégard qu'on
doit avoiràl'intention de Taccufé,,

ôc aux circonstances sont communes à tous crimes

ôc à tous délits, ôc celles de Teffet
que doivent

avoir Tintention ôc les circonstances , pour obte-

nir la remission d'un crime
capital, sont

propres à

quelques crimes, ôc ne conviennent
pas

à tous :

ainsi les
règles qui regardent

en
gênerai

les
preu-

ves des crimes conviennent à-tous crimes ôc dé-

lits -yôc celles de Ta
preuve qu'on

tire de la
question,

des accusez, sont
propres

à des crimes
capitaux.

Pour distinguer
ces deux sortes de

règles,
ôc les

ranger
chacune en son lieu, on

expliquera celles

de la
première

dans les Titres
propres

de
chaque

crime ôc de chaque delitselon leurs différentes na-

tures
qui

diversifient ces
règles ; ôc pour les

règles

de la seconde sorte, on les reduira sous six Titres y

qui
seront les derniers de ce Livre.Le

premier, où

Ton
expliquera

les causes des crimes dans les dis-

positions , ôc Tintention des criminels ôc de leurs

complices.
Le second, des différentes circonstan-

ces des crimes, ôc des
égards qu'on

doit y avoir..

Le troisième, des accusations ôc des
engagemens

des accusateurs. Le
quatrième,

des diverses sor-

tes de
preuves

des crimes ôc delits.Le
cinquième,,

des
peines

des crimes ôc délits. Le sixième ôc

dernier, des manières dont les accusez sont où ju-

stifiez ,, ou
déchargez

des peines
des crimes.
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T I T R E I.

DES CRIMES ET DELITS.

ON

a parcouru en gênerai'.toutes-
les différentes

natures d'affaires ôc de,commerces , qui se paf-

.-. sent entre les hommes , les manières de la com-

munication & de Tufagc des biens Sc des travaux en-

„. treux,& les manières dont les biens passent d'une géné-
ration à l'autre. On a vû. auílì que la Providence a ainsi

multiplié ces communications, Sc ces usages, pour tenir

les hommes dans Texercice de- la Loy de Tamour > Et

comme toutes ces matières fe rapportent
à cette loy c'a.*?

.
-picale ,toutes lésloix particulières qui en {ont les réglés
ne font que des suites de cette première loy, qui est le

fondement 5c le principe de toutes les autres, & qu'elles
tendent toutes à unir les hommes , & les contenir dans la

paix, faus laquelle ils ne peuvent garder la Loy'qui
. commande de s'aimer.

C'est cette paix qui estTouvrage naturelde la Justice ,

ôCqui est la .fin de toutes les loix> mais parce que la plû,-

p'arc.des hommes ne çonnoissent,ne recherchen,t,5c n'ai-

ment aucune autre paix quel'ufage tranquille de tous les

•objets de leur amour propre, & que la recherche de cette;,

fausse paix engage souvent les mêmes' à I.a poursuite
des

mêmes objets, loin de s'unir ils se divisent, & n'en vien-

nent pas seulement à des contestations 6c à des diffe-

rends,qui les obligent à les faire régler parles voyes de la

Justice, mais ils se "portent à des e,ntreprisés,pour se ren-

dre eux-mêmes les maîtres de ce que demandent leurs

intérêts & leurs paffionsj Sc il arrive souvent aqíïï que fans

division, 8c fans différends les pafiions portent à des excés

d'une autre nature, dont les consequencesouîaseule vûë

trouble le public 3 ainsi les hommes se.porcent différem-

ment à toutes les diverses espèces d'entreprises, de vio-

lences, Sc d'autres excés, qu'on appelle crimes ou délits^
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Ce sont ces crimes Sc ces délits qui troublent la paix

en tant de manières, qui feront les'.matieres- de ce troisiè-

me Livre, qu'il faut maintenant considérer pour les met-

tre en ordre.

On appelle crime ou. délit une injustice qui mérite pu-
nition, ce n'est pas qu'il y ait aucune injustice qui ne mé-

rité une punition proportionnée
à la désobéissance à la

loy qu'elle viole, puisque toute injustice enferme le vio-

lementde quelque loy , & que l'effet de la loy n'est pas
feulement de commander ou de défendre, mais de punir
ceux qui ne font pas ce qu'elle commande , ou ceux qui
font ce qu'elle défend : niais comme il y a deux forces de

: loix,.celles de la Religion Sc celles de la police, dont on

expliquera dans 1a fui ce les-caracteres & les différences, les

injustices font différemment considérées Scpunies par ces

cteux espèces de loixjSc il arrive íouvent que.des injusti-
ces , qui dans la Religion font de grands crimes, comme

Tavariee ,1a haine , l'envie , Sc autres.semblables , qui

yiolentdavantage la loy de Tamour, ne font regardées
dans Tordre de la police que comme des injustices d'un

genre , dont.elle ne prend aucune connoiffance si les cri-

mes de cette nature ne passent au dehors à des excés qui

troublent son ordre:de sorte que plusieurs injustices, qui
íònt de grands crimes dans la Religion , íont impunis
dans ia police, Sc qu'on n'appeìle crimes dans la police

que lesinjùstices,quì méritent une punition selon fa con-

duite Sc selon ses règles. On verra en son lieu les causes

de cette différence entre la conduite de laReligionSc cel-

le de la police:maìs
il sufHt icy de remarquer l'un des fon-

demens de cette di.fferenee,qui consiste en ce que la Re-

ligion ne se contente pas de la fausse paix qui s'entretient

par Pamour propre , mais qu'elle tend à établir une véri-

table Sc une parfaite paix, qui soit Touvrage d'une Ju-

stice universelle , qui observe toute la loy j & qu'auffi el-

le produit en ceux qui aiment &cgardent cette Justice ce

double effet de former dans Tìnterieur de l'esprit Sc du

cçpur une paix sincères de les contenir dans la paix ex~

£erieure avec tous les autres, Sc avec ceux même
qui

B b iii
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n'aiment pas la paix, ou qui la haïssent j Et ainsi elle

condamne & punit différemment, & par des peines pro-

portionnées
à son esprit Sc à sa conduite, touces les inju-

stices qui violent cette double paix.- mais comme cet es-

prit
de la Loy divine S: de la Religion tend principale-

ment à corriger ceux qu'elle punk, Scies ramener à la
paix

qu'elle leur propose j cette loy de paix n'use des peines
en cette vie, que pour ramener ceux quelle punit, Sc

s'abstient de toutes celles qui ne font pas propres à un tel

effet : mais comme cet esprit de la Religion ne règne pa&
dans la multitude, Sc ne forme pas en tous la paix inte.

rieure, Dieu a pourvu, par une autre conduite de fa Loy
divine dans la police à corriger ou reprimer ceux que Teí-

prit de la Religion ne corrige pas,ôc qui se portent à des

violences & à des entreprises-, Sc à d'autres excés , qui
troublent Tordre extérieur de la société $ Sc c'est pour-

quoy la police conservant Teíprit universel de la Loy di-

vine pour le bien commun de la-societé , Sc pour conte-

nir le&hommes au moins dans la paix extérieure aucant

qu'il se peut, fait trois differens usages selon cet esprit des-

peines
Sc des supplices, qu'elle établit contre tous-les

crimes.

Le premier , qui est propre à toutes les peines , à la

réserve du dernier íupplice,est de corriger ceux que Ton

punit.
Le second , propre aux derniers supplices , est de:

mettre les criminels hors d état de causer de nouveaux,

troubles dans la société.

Le troisième , commun à toute sorte de peines &c de

supplices, est Tusage de l'exemple, pour contenir parla
vûë, Scla crainte des peines -, ceux qui ne' s'abstiennent

des crimes que par cetté crainte >Scc'est cet
exemple qui

diminue le nombre des crimes , qu'on verroit étrange-
ment multipliez par l'impunité.

Ce font donc ces violences, ces
entreprises, & ces;

autres excés, qui troublent la paix extérieure Sî Tordre-

public , que la Police punit par des supplices,S: par d'au-

tres peines.
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On peut considérer dans Tordre extérieur de la socié-

té trois sortes de
biens,dontTufage y

est nécessaire, & fur

lesquels les hommes ne peuvent attenter que par des

crimes, ou par des délits. La première, est la vie ôc l'u-

sage
libre de sa personne. La seconde, est l'usage libre

du bien temporel, que Dieu donné aux hommes , pour
les faire subsister dans cet usage de la vie & de leurs per-
sonnes: Et la troisième, est ce bien qu'on appelle hon-

neur , Sc qu'on estime au dessus des autres.

Tout le monde comprend assez quelle est la nature

de ces deux premières espèces de biens, Sc chacun en

conçoit une même idée 5mais pour l'honneur c'est un

bien, qui quoyque réel,n'est pas d'une nature, dont il soit

aulsi facile de concevoir une juste idée : Sc puiíque la né-

cessité de bien entendre quels font les crimes qui blessent

l'honneur, obligea connoître auísi quel est cet honneur

que ces crimes peuvent offenser ; on ne peut se dispenser
de considérer de quelle manière on regarde dans Tordre

des loix cet honneur, qui fait cette troisième eípece de

bien, dont elles prennent la protection jusqu'à user des

peines, Sc quelquefois du dernier supplice , pour punir
ceux qui Pont ravi ou voulu ravir.

Ce motd'honneur dans nôtre langué a divers sens, car

il signifie le respect ou la considération qu'on a pour la

vertu, pour le mérite , pour la dignité, &i c'est en ce sens

qu'on dit rendre honneur.

II signifie aussi la vertu même , le mérite, Sc la dignité

qui attirent cet honneur extérieur ; & c'est en ce Cens

qu'on dit que ces qualitez
font l'honneur d'un homme.

II
signifie

encore en un sens plus étendu Sc plus ordi-

naire cet avantage qu'ont au dessus de ceux dont la vie

est sujette à quelque reproche, qui les décrie dans le pu-
blic , ceux qui vivent de telle manière même.dans les

moindres conditions, qu'ils
lie s'y attirent aucun repro-

che de cette nature, Sc on dit de ces personnes qu'elles
vivent avec honneur.

11 signifie cet état honête, où. sont les filles qui onc

conservé leur intégrité,
ôc les femmes qui n'ont pas

bief-
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sé la continence où les oblige le
mariage, Sc les veuves-

chastes. Et il signifie enfin la réputation, qui est l'estimc

qu'attirent dans le public toutes ces différentes espèces
d'honneur 5Sc c'est en ce sens qu'on dit de ceux qui bles-

sent la réputation , qu'ils blessent l'honneur.

On peut juger par toutes ces différentes significations
de ce mot d'honneur , qu'il y a en chacune ce caractère

propre d'exprimer la manière dont on considère dans le

public, l'étàt.où se trouve chaque personne par sa vertu,

:par son mérite, par sa dignité , Sc par ses autres quali-
tez , selon que cet état Scses qualitez luy attirent de l'e-

ftime, ou Texemptent de justes reproches.-. de sorte que
Thonneurjselon toutes les différentes significations qu'on
vient de remarquer -,est un bien -réel qui consiste princi-

palement-en ces qualitez , qui attirerit Testime, ou qui

exemptent de reproches-, Sc cette estime auísi..qui fait la

réputation est' un bien réel j car encore que ce ne soit pas
un bien d'agréer cette estime, c'est un bien de se Tatti-

rer, non seulement pareèqu'elle est une fuite naturelle

du mérite Scde la vertu.,..& des autres bonnes qualitez ,
mais parce qu'il est important dans la société, que cha-

que personne y soit regardée selon
qu'elle y est utile, ou

nuisible , considérable óu méprisable par. ses qualitez -yôc

il
n'importe pas seulement à La société que les hommes-

qui la composent ayent les qualitez, qui les rendent uti-

les , Sc leur font un honneur proportionné à Tutilité Sc

aux avantages dé leurs qualitez : mais il importe an.lîì.

beaucoup que le public reeonnoisse Sc considère ces qua-
litez en ceux qui les ont, Scque la honte ScJe mépris que
causent un décrit Sc une diffamation ne rendent pas ou
inutiles ou moins utiles, ou méprisables , ceux dont les

qualitez reconnues peuvent servir.. Et c'est enfin un
usage

naturel de l'honneur dans- Tordre, de la
foGÌeté,qu'il entre-

tient l'amour mutuel, que rien n'attire tànt Teslime j car
encore qu'on doive aimer ceux en qui Ton n'estime rien,

que la. nature èc
Tesperance de les rendre bons, Tamouí

qui est reduit à de tels motifs,est de
peu d'usage dans Tor-

dre extérieur de la société, Scceluy qui s'entretient par les,

liaísonj;
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liaisons de l'honneur Sc de Testime , est d'un usage plus
universel-, Sc dans la-Religion Sc dans la police.

Ce sont ces raisons si essentielles, qui font que l'hon-

neur est un bien réel èc un
tres-'grand bien , Sc pour ceux

qui Tont Sc pour lé public, & dans la Religion & dans la

police
; Et ce bien dans Tune Sc dans l'autre est d'un si

grand prix, que dans la Religion les
plus sages Sc les plus

humbles sont obligez de préférer l'honneur à tout le reste

des biens temporels, Sc à se défendre même des calom-

nies qui le flétrissent j Sc dans la police les loix considè-

rent tellement l'honneur, qu'elle ne permettent en au-

cun casni de le blesser en ceux qui en ont, ni d'en repro-

cher le défaut à ceux qui en manquent, Sc personne ne

peut impunément
déshonorer qui. que ce soit, ou par la

calomnie, ou par le
reproche d'un vray défaut j Sc il n'y a

que le Magistrat qui puisse déshonorer dans Tordre de

la justice ceux qui méritent une telle peine.
C'est donc en ce point que consiste. Timportance Sc la

conséquence de Thonneur, que comme tous les hommes

font obligez de se rendre utiles les uns. aux autres , Sc de

fe rendre aimables par les bonnes qualitez qui font l'un Sc

l'autre, on doit
préférer

à tout autre bien cet Etat d'hon-

neur, où. Ton a tes qualitez qui rendent utiles, Sc qui font

aimer, Sc la réputation qui met en usage ces qualitez : cç

qui fait yoir que Tsionneur solide ne doit pas s'entendre ,

ni des vaines qualitez, qui fans vertu, ôc fans uíâge font uni

vain mérite, ni de la vaine réputation que toutes ces vai-

nes qualitez peuvent attirer.

U a été nécessaire de faire icy toutes ces remarques .,

pour mieux discerner dans la fuite les differéns caractères

des crimes,qui blessent les différentes espèces d'honneur,-

&. on peut maintenant considérer les divers crimes
qui

blessent ces trois diverses espèces de biens, la vie, l'hon*-

neur, Sc lesbiens.

Les crimes Sc délits , qui attaquent la vie Sc la per-

sonne , sont Tassaísinat, le duel, Thomicide, Tempoison-
nement , les violemens, Sc voyes défait fur les personnes,

hs coups, 8>çtous excés qui blessent > défigurent, estrp^

Tome yt Ç c
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pient, Sc qui altèrent autrement Tusage des membres P

ou qui nuisent à la santé b.

Les crimes Sc délits qui regardent
les biens font les di-=

verses entreprises, violences, voyes défait, fraudes , Sc

autres manières, par lesquelles on entreprend fur le bien

d'àutruy , ou par force, ou autrement, ou par d'autres

voyes, comme sont le vol, le larcin, le recelement, Tu-

sure, le faux , le stellionat, les banqueroutes frauduleu-

ses , Tenlevement du bétail, le coupement d'arbres, Tin -

cendie , Tenlevement .des bornes, Sc tous les crimes 'Sc

délits qui causent quelque perte 8c quelque dommage.
Les crimes Sc délits .qui regardent Thonneur , sont

toutes les entreprises Sctoutesles,maniercs,qu;i flétrissent

ou;bsessént Thonneur : ce qui arrive en deux manières',

ou par trn traitement injurieuxV ou par une entreprise
contre lá réputation 5 car on peut maltraiter une person-
ne ôc Toffensér-enson honneur par des actions , otrpar
des paroles injurieuses , ou de mépris, fans que larepu-
tationen reçoive d'atteinte , :Scòn peut Bêtrirson hon-

neur par dés paroles, par des écrits , Ôcpar d'autres en-

treprises contré íá réputation , ou attaquer même par une

seule voye, Sc la réputation 6cla personne par une action,

ou par une injure qui aura le double caractère d'offenser

ôc de décrier.
'

Outre ces trois sortes dé crimes contre ces trois
espè-

ces de-biens, ily enaquelques- unsqur blessent différem-

ment , l'un ou deux des trois , ou les trois ensemble, &C

qui sont d'autant plus griefs , quoyque souvent plus im-

punis , qtt'ils pnt leur occasion dansle ministère de lajti-

'stice, Sc qu'ils-font propres aux trois sortes de personnes

qui remplissent ce-ministère. JGes trois fortes de- person-
nes sont íes'jriges, les;parties, Sc ceux qui défendent en

Justice les intérêtstles parties.
Les crimes propres

aux Juges sont la concussion , Tac-

ceptation des pre.sens.,Sc:les autres malversations.

Les crimes .propres aux
-parties sont la calomnie & les

Voyes illicites, comme le faux , Sc autres semblables j

b Melmsestbornimnomen<juam'diyitiacmalts. Prov.n. 1.
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,& les crimes propres à ceux qui défendent les parties eít

la prévarication
: Et tous ces crimes entreprennent indi-

stinctement , ou fur la vie , ou fur la personne , ou fur

l'honneur,-bu furies biens , ou fur les deux , ou les trois

ensemble, comme si la calomnie de la
partie , ou la pré-

varication du défenseur, où la
corruption du Juge regar-

de une accusation d'un crime , qui mette en penl la per-
sonne , l'honneur , Sc les biens.

Toutes ces différentes espèces dé crimes compren-
nent dans leur détail tous lés crimes de toute nature-, $c il

n'y en aaucunqui ne se réduise à
quelqu'une de ces six es-

pèces, quoy que quelques-uns se trouvent en plusieurs en<~

'íemble;, comme par exemple le larcin d'une chose sacrée,

qui est un crime composé du double caractère de la pre-
mière &cde te sixième espèce.. La fausse monnoye , qui a

ie double caractère de la seconde Ôcde la sixième, Sc au-

tres semblables j Sc quoy qu'il y ait quelques crimes qui

paroissent n'être compris sous aucune de ces espèces â

.comme par exemple le.ehangement de nom, il est pour-
tant vray que ce crime n'arrive jamais dans le particulier,

,que; par quelque vûë qui lùy donne lelcaracterede Tune

de ces six espèces,. Ainsi lorsque celuy qui change de nom

,íe déguise, pour suborner la femme d'un absent, Sc sup--

poser qu'il est le
mary , le crime du changement de nom

.prend ie caractère du crimede Tadultereíôc si ce change-
ment est fait dans le dessein de tuer, de dérober , ou

pour d'autres crimes , il prend son caractère du crime,

dont-il devient une circonstance, Sc le changement de

nom a toujours eu gênerai le caractère dit dessein de

tromper quelqu'un j s'il n'est fait avec les circonstances

,qui peuvent le rendre licite c.

Comme il n'y a aucun de tous ces crimes & délits de

toutes espèces, qui ne mérite quelque punition dans Tor-

dre de la police, Sc que tous les crimes ne sont pas égaux
selon Terreur des Stoïciens, non-pas même ceux d'une

même efpece , il est
important de considérer çe qui

fait

.cette différence , Sc qui rend les crimes plus ou moins

-í L 13.jf. defal. .Pattlus.j. Sent.%}.io. Ç. démutât,nom.

Cc ij
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griefs , Sc plus ou moins punissables dans la police.
II y a trois causes des différences entre les crimes , ou

entre les délits. Le caractère de chaque crime ôc de cha-

que délit , le mouvement de celuy qui Ta commis, Sc Té-

tât des choses , qui accompagnent
le crime ou le délit „

que Ton appelle les circonstances;

Le caractère de chaque crime est ce qu'on appelle la

qualité du crime j Sc c'est premièrement par la qualité
du crime , qu'on distingue entre Ténormité Sc Tatrocité

d'un assassinat, Sc la légèreté d'un coup de poing dans

une rixe. Ainsi dans les autres crimes Sc délits le mouve-

ment de celuy qui commet le crime est le principe qui l'y
a porté, Sc Ta fait agir. Et il y a trois manières dont oii

se porte, ou dont on s'engage dans quelque crime , ou

dans quelque délit, le deflein prémédité, Temportement,

Sc-Ti-mprudence : Et il est facile de reconnoître que dans

la même espèce de crime Temportement est bien plus

grief que Timprudence, Si que le dessein prémédité est

beaucoup plus grief que Temportement.
Il y a des crimes qu'on ne peut commettre que par

deflein prémédité , comme Taflaíîìnat, le duel, Tempoir
sonnement, le rapt, le vol, le larcin, Sc plusieurs autres 3

Sc il
y en a qu'on peut commettre , ou par dessein prémé-

dité , ou par emportement, ou par imprudence , comme

Thomicide 5 car on peut tuer avec un dessein prémédité,
de faire mourir , 011peut tuer par emportement, ou par

imprudence , sans dessein prémédité , ôc seulement par
un dessein survenu dans le mouvement de la passion ; Sc

011 peut tuer par imprudence, comme par exemple ce-

luy qui tûeroit íonami croyant tuer une bête derrière un

buisson j ôc c'est cette différence des principes & des mou-

vemens qui engagent dans le crime, oudans le délit, qui
est la seconde cause qui distingue entre les crimes Sc les

délits a & qui les rend plus
ou moins .griefs , selon ce qui

s'est passé dans Tesprit Sc dans le coeur de celuy qui Ta

commis.

Les circonstances , qui sont les dispositions Ôcl'étaty

où se trouvent ks choses qui environnent Taction ; ôc qui



D E S C R I M È S ET DELITS". \0j

peuvent y avoir quelque rapport, font une troisième cau-

se de la distinction des crimesou des délits-, Sc produifenc
ces deux effets, l'un de rendre ou criminelles ou inno-

centes quelques actions par la feule différence des circon*

stances j & l'autre de rendre celles qui sont en effet des

crimes plus ou moins grièves Sc punissables. Ainsi par

exemple Thomicide est une action qui dans la circonstan-

ce d'une guerre est innocente, Sc qui est un crime dans lá

circonstance d'une sédition. Ainsi c'est un moindre cri-

me de dérober une chose profane dans" la maison d'un;

particulier , que de dérober une chose sacrée dans un lien

Saint.

On ne s'arrête pas icy aux diverses espèces de circoii-*

stances , qu'on doit considérer pour juger des crimes;,-

comme celles des personnes du lieu, du temps,'Sc-les au-

tres j Sc on reserve'cette matière pour le détail : mais il à

;été nécessaire de faire ces remarques générales , pouf
-donner les premières idéés de cette matière,Sc en conce-

voir Tordreí Sc on ajoutera seulement deux reflexions fur-

ie sujet des circonstances. La première, que selon la si-

gnification ordinaire de ce mot, il y a deux sortes dé çir^

conítancesjcelles qui se rencontrent dans la personne,quì
fait Taction , dont il faut juger , pour fçavoir si elle est

-criminelle ou non, ou si elle est plus ou moins griève, Sc

celles qui se rencontrent au dehors. Ainsi on considère

.dans la personne
sa qualité selon le rapport

à ses actions j-;

Sc si c'est par exemple une personne déjarcprife pour le

même crime ,. cette circonstance rend le second crime

plus grief & plus punissable que le prèmier.Ainsi on con-

sidère hors de la personnele temps, le lieu, & les autres

-circonstances extérieures , où-.le crime a été commis , St.

ces deux sortes de circonstances, ou dans la personne',
ou au dehors, ont cela de commun , qu'elles font con-

noître la
déposition

où a été le criminel , par les vises

qu'il doit avoir, Sc des circonstances où-il s'est trouvé.

La seconde reflexion, est que pârmy les diverses vues

qu'on doit avoir dans la matière des crimes , Tune des

principales est celle des évenemens, que
les loix mettent

C c iij
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au nombre des circonstances d
qui aigrissent ou adoucis-

sent le crime ôc la peine ; car il est important de remar-

íq.uer pour le fondement de quelques principes, qu'enco-

re que Tévenement d'une action soit une circonstance in-

différente devant Dieu qui juge du cceur, .Scque saju-

ilice ne considère que les vùës &.lesmouvemens, qui sont

les principes
de nos actions, Scqui leur donnent le cara-

ctère for lequel il juge fans mêler dans ses jug.emens les-

vûës des évenemens , dont il dispose-indépendamment

de nos vues Sc de nos desseins ,• il est pourtant vray qu'on
;Considère dans la police les évenemens, Sc.qu'il est même

juste qu'on les considère, Scque de deux actions qui sont

d'un même caractère , ôc parla qualité de T'actio n ,>ìj;Sc

par les mouvemens du criminel, celuy qui est suivy d'tin

..événement qui trouble davantage Tordre extérieur,

doit être autrement considéré dans da police que celuy

-qui le trouble moins. Ainsi par exemple ,}siTon compare
dans deux rixes deux emportez qui veulent tuer, Sc por-
tent le coup , Sc qu'on foppose que l'un blesse seulement,

Sc que l'autre tuë , Tévenement de P homicide dans Tune

de ces deux rixes, Sc Tévenement d'une simple blessure

dans l'autre , font dans la police une telle différence en-

tre ces deux crimes, que celuy qui n'a que blessé ne sera

puni que légèrement, Sc que celuy qui aura tué sera pour-;
îuivi pour un. homicide, ôc ne sera délivré que par la g ra-

fée du Prince, que les circonstances peuV.eht attirerj ôc on

ne doit pas penser qu'il y ait rien d'injuste dans cette con-

duite, qui traité si différemment ;ces deux coupables, que
rien ne distingue que Tévenementjcar encore que dans le

íCoenr Scdevant Dieu ces deux actions soient égales,il y a

deux raisons essentielles dans Tordre extérieur de la po-
lice pour les distinguer.

La
première , est que Tesprit de la police étant de

Régler Tordre extérieur , ellè s'attache à la recherche Sc

àla punition dès. crimes, à
proportion qu'ils troublenc

•cet ordre; Sc ainsi c'est justement qu'elle considère d'une

..autre manière , Sc qu'elle relevé ôc venge plus sevére-

st y.. 1.16.jf. depceni.í.
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-îìïent les actions qui sont suivies d'un plus grand trouble

.que
celles qui se bornent à de moindres suites , laissant à.

Inexactitude de la justice divine le discernement, ôc une

plus
severe punitionde ces actions , qui troublent moins

•Tordre, quoy.qu'elles
soient autant ou plus criminelles

dans Timerieur.

L'autre raison est, qu'il est quelquefois difficile , SC

•même impossible
de discerner quel a été le mouvement

,& le principe , qui a fait agir cèluy "qui est tombé dans

.quelque crime ou dans quelque-delìt ; ôc s'il y a ou plus

•d'imprudence
ou d'emportement, ou de vray dessein, ôc

Torique Taction ôc Tévenement, ôcles autres circonstan-

ces laissent douter de la disposition ôc de Tintention de

Géluy qui adelinqué , il seroit injuste de supposer que son

idesseina été -plias criminel queue le marque Tévenement"

Sc. les circonstances , Sc selon qu'il peut y avoir raison;

de douter , on présume , s'il se peut, Timprudence plu-
tôt que Temportement ', Sc plutôt Temportement que le-

vray dessein.

. Mais lorsque le crime est telqu'il-ne peut être-commi£

•lï-ipar-emportement , ni-par imprudence , Sc.qu'il, est

il'effet d'un dessein prémédité, comme le vol, le larcin ,,

-Tassaffinat, Sc autres semblables,-si le dessein conçû dans-

Tespíit, ôc formé dans le coeur a
produit quelque mouve-

ment qui ait paru dans Texterieur y-ce :mouvement est:

considéré dans la police comme un trouble qui blessé

Tordre j 8c quoyque Tévenement-ne Tait pas suivy,que le'

meurtrier n'ait pas tué,Sc que le voleur n'ait rien empor-

té , les loix prennent pour événement les simples entre-^

prises des crimes de cette nature, parce que ces ent-repri--

•ses troublent Tordre extérieur, ôc. font connoître que

ceux qui s'y sont portez,:sont
d'un carácte-re, qui mettent

en péril la vie-êc lesbiens des hommes-5 Sc on punit ces

entreprises à
proportion

de leur malignité, Sc des con-

séquences.
• -

O'n peutmaintenant juger que toutes-ces matières ,-

dont on vient maintenant de parler, doivent entrer dans

çe traité- des crimes -ôcdes- délits, Sc qu'il doit contenir
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les diverses espèces de crimes Sc de délits 5 les trois diffew

rentes manières dont on les commet, Sc les circonstan-

ces , ôc il reste de considérer en gênerai lesautresmatiè-

res , que ce troisième Livre doit aussi comprendre.

A'prés cette première
vûë fur les causes ôc les circon-

stances des crimes Sc des délits,- il fauc passer aux matiè-

res qui eníonr les fuites , qui sont toutes celles qui re-

gardant la punition
des crimes, Taccufation , la captu-

re, la garde des accusez, les preuves, les questions , les

condamnations, les pièces,
la justification, les grâces ôc

abolitions 5 ôc il est premièrement nécessaire de donner

les idées générales de toutes ces matières, pour les conce-

voir d'une manière qui les fasse entendre , ôc selon nôtre

usage Sc selon Tusage du Droit Romain, ôc qui servent

•de fondement aux principes qui leur sont propres, Sc auffi

pour régler Tordre de chacun dans ce traité,

Puiíque les crimes Sc les délits doivent être
punis, il

est de nécessité qu'il y ait non seulement des Juges , pour
•ordonner la punition ,. mais des personnes qui exercent

les poursuites contre les criminels, parce que ceux qui
doivent juger ne peuvent faire la double fonction dé Ju-

ges Sc parties, non plus qu'ils ne peuvent être Juges en

leurs propres causes > ôc quelque intégrité qu'ils puissent
.avoir , ils ne peuvent poursuivre ôc juger selon les règles
ôc les raisons, qui seront marquées dans la matière des

accusateurs.

Cette poursuite des crimes
peut avoir deux vûës, Tu-

ne pour la punition du crime, ôc pourTexemple dans le

public, Sc l'autre pour la réparation du dommage qu'a
souffert le particulier j Sc comme 011 a déja remarqué

-que dans nôtre police les particuliers ne peuvent deman-

der que la réparation de leur intérêt, & que la
vengean-

ce Sc Texemple sont du ministère de TOífîcier public 5 par
nôtre usage nous avons deux fortes de personnes qui
concourent par ces deux vûës à la poursuite des crimi-

nels , la partie intéressée qui veut se plaindre, Sc deman-

de la réparation de son intérêt, ÔCTÔfficier qui poursuit
la punition pour se public, Si ils concourent différem-

ment à cette poursuite. Lee
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Les particuliers intéressez dans les crimes ou dans ies

délits peuvent ou poursuivre ou ne pas poursuivre , com-

me bon leur semble : mais
lorsqu'ils poursuivent

TOfïï-

cier public doit leur être joint, ôc il ne peut refuser d'e-

xercer ion ministère avec le
particulier qui se plaint,parce

que
tout crime ôc tout délit mérite une peine., Sc comme

la partie ne peut y conclure, il est de nécessité que TOffi-

cier public poursuive de sa part la punition , pendant que
le particulier agit ôc poursuit pour son interêtj Sc c'est par
cette raison qu'on Tappelle partie civile, parce qu'enco-

réqu'il poursuive un criminel, il agit seulement pour son

dédommagement, ou sa réputation, qu'on appelle
inté-

rêt civil, ôc il ne peut jamais conclure à la peine y ôc lors-

que
la partie ne veut pas se.plaindre, l'Officier public

est

obligé ou dispensé de poursuivre de sa part selon la quali-
té du crime 5 car s'il est grief, Sc mérite un exemple , il

est obligé de poursuivre seul, quoyque la partie ne se

plaigne pas j & il y a des règles félon lesquelles il doit

faire le discernement des cas, où il peut demeurer dans

le silence, Sc de ceux où son devoir Toblige à poursuivre,

quoyque
la partie ne poursuive pas.

JNous âvons donc en France deux manières , dont

TOfficier public doit poursuivre la punition du criminel,

Tune lorsqu'il est joint avecla partie , ôc l'autre quand il

agit seul Sc sans partie 5 ôc il y a aussi deux manières dont

les particuliers peuvent accuser, Tune lorsqu'ils accusent

publiquement, se rendant parties , Sc poursuivant
le cri-

minel, & l'autre
quand

ils ne font qu'une simple dénon-

ciation fans faire partie 5 Sc cette dénonciation peut se

faire par deux sortes de personnes 5car elle peut le faire

parla partie intéressée, lorsqu'elle ne peut ou ne veut fai-

re les poursuites, ôc fe reduire à une simple dénonciation,

& on la reçoit aussi dans les grands crimes de ceux
qui

fans aucun intérêt personnel
accusent les criminels, Scpar

cette accusation s'engagent à fournir les preuvesj Sc quoi-

que la passion excite plus
de dénonciateurs que le zèle de

la Justice Sc du bien public,
Sc

que
Ton ne doive pas en

Justice écouter ceux qui n'agissent que par passion, deux

Tome. r. P à
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considérations importantes font recevoir les
dénonçant

Tune qu'il peuty en avoir qui agiíîènt pour quelque mo-

tif légitime, Sc l'autre qu'il est de Tordre du gouverne-
ment pour le bien public d'imiter la conduite divine qui
íbak. tirer le bien du mal, & de faire servir à la

preuve &

à. la punition des crimes, la recherche de ceux qui n'y
contribuent que par de mauvaises intentions.

L'aceufation étant formée , on commence par la re-

cherche des preuves du crime, Sc lorsqu'il en paroît as-

sez pour mettre le criminel en Justice, ou pour le justi-
fier , ou pour subir la peine du crime, on Toblige à com-

paraître b Scsi le crime est tel qu'on doive s'assurer de sa

personne, en ordonnant qu'il sera oùy , on ordonne qu'il
sera arrêté Scemprisonné, ôc dans les deux cas, ou d'un

emprisonnement , ou d'une libre comparoiffance } on

Tinterroge fur l'aceufation dans la vûë de découvrir Sc

de reeonnoître la vérité, ou pour le justifier, ou pour le

convaincre.

Si Taccufé reconnoît le crime, ôc que le crime soit ca-

pital , on ne laisse pas d'achever les preuves 5 car il ne se-

roit
pas juste de condamner un innocent fur une fausse

Confession; Scon achevé aussi les preuves lorsque Taccuse

denie le crime, ôc pour les achever on rappelle les té-

moins , Sc on leur fait yoir ce qu'ils ont déja déclaré du

fait, pour leur donner lieu, ou de fe tenir fermes.dans la

vérité , s'ils Pont dite entière , fans rien altérer, ou
pour

expliquer Sc corriger ce qui peut mériter quelque chan-

gement 5 ôc ensuite on met en face à Taccufé, ôc le té-

moin , ôc ce qu'il a dit, ôc les autres preuves 3 Sc Torique
les preuves sont telles qu'elles obligent à user de la que-
stion , selon les règles qui seront expliquées en leurs lieux,
<ony applique

le criminel 3 Sc enfin on le juge, Sc on 1c

condamne à la peine qu'il peut mériter.

Les peines sont les divers maux qu'on fait souffrir aux

criminels, Sc que la Justice met en usage, selon les trois

vues qu'on a remarqué, ou pour corriger, ou pour pré-
venir les rechûtes , ôc toujours pour faire un exemple j-

sar ses peines sont 1eseul remedequi peut retenir la lìcea-.
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ce des malfacteurs : ôc quoyque ce rernédesoit imparfait,

ôcque la force des passions surmonte en plusieurs ia crain-

te des peines, c'est Tunique voye dont on peut user, pour
contenir le plus grand nombre ; car comme aucun ne se

porte au crime que par quelque amour illicite d'un objet-,,

qui excitesa passion , on ne peut arrêter la violence de, la

passion qu'en substituant à Tobj.et qu'elle se propose un?

événement contraire ôc assez désagréable , pour suspen-
dre íà vehemencei. Sc c'est pour donner aux malfacteurs la,;

yûë de cet événement qu'on fait des punitions exemplai-
res, Sc qu'on change en ceux qui profitent de

Texemple se;

mouvement de Tamour propre Sc de la passion , qui les

porte au crime en un mouvement contraire du même;

amour propre, qui sanséteindre la passion fuit ou le crime

ou au moins la peine,
Sc il peut arriver aussi que Tusage

des exemples contribue en quelques-uns à les contenir

dans une véritable modération , ôc dans une aversion

sincère autant du crime que de la peine..
C'est pour cet usage des peines , selon ces trois- vues ,,

de corriger les criminels, ou de les mettre hors d'état de

commettre de nouveaux crimes , ôc défaire exemple que
les loix ont établi toute cette multitude de diverses peines;

différentes, non seulement selon les crimes, mais diffé-

remment établies en divers lieux Sc en divers temps pour:
les-mêmes crimes..

Comme toutes ces différentes peines doivent avoir

ce caractère de faire sentir à ceux qu'on punit un mal que-
Ie crime leur attire , Sc qui imprime de la crainte aux .au-

tres, toutes les peines peuvent se reduire aux trois espè-
ces de maux qu'on a

remarqué , qu'on peut faire aux:

hommes, ôc selon cette vûë la première espèce
de peines-

est de celles qui se font sentir for la
personne,

comme la?.

condamnation à la mort, aux galères,
au fouet,. au ban-

nissement, Tamputation d'un membre, Sc autres sembla-

bles : la seconde espèce est celle des peines, qui touehenc-

particulierement l'honneur 3 car encore que toute peine-
détruise ou diminue l'honneur de celuy qui est condam-

né» U y a des peinçs qui regardent singulièrement
Thon--"~" "

D d- ij.
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neur, comme Tamende honorable & le blasnie., ôc qui em-

porte
Tinfamie du condamné lors même qu'elle ne tou-

che ni la personne ni le bien, comme est le simple blâme,;

Scla troisième espèce
de peines, est de celles qui ôtent les

biens, ou une partie, comme les restitutions, les répara-
tions civiles, les amendes, Sc les confiscations.

Toutes ces peines ont cela de commun ,. qu'encore

qu'elles ne regardent pas toutes directement l'honneur

du condamné, il n'y en a aucune qui ne déshonore, Sc

celles mêmes qui font les plus lcgeres^ comme Taumône

Sc Tadmonition , Sc qui ne nottent pas de cette infamie

qu'on appelle de droit, Scqui rend les condamnez inca-

pables de certaines fonctions , ne laissent pas de flétrir,.

ou tacher í'honneur dans Testime commune des hommes,

Sc
quelquefois on accumule les trois espèces de peines-

ensemble , comme en ceux qui sont condamnez à Tamen-

de honorable , à la mort, Scà la confiscation , qui suit

toujours .la peine de mort.

Les accusez peuvent éviter les peines en trois maniè-

res , par la justification, par la grâce du Prince;, Sc par
une abolition.

La justification ne décharge pas seulement de la pei-

ne, mais aussi du crime* ôc il ne faut aucune grâce du Prin-

ce, ni aucune indulgence du Juge,pour celuy dont le cri-

me n'est pas prouvé , ou qui se justifie contre les preuves

qu'il peut y avoir, ôc on Tabsout ou;par le défaut de preu-
ves contre luy, ou par Teffet de celles qu'il allègue de fa

part, Sc qu'il établit.

La grâce du Prince , qui seroit superflue à ceux qui
sont mal accusez d'un crime qu'ils n'ont pas commis , est

nécessaire pour ceux qui ont commis un crime, qui de fa

nature peut mériter le dernier supplice , ou qui se trou-

vent chargez de quelque espece de complicité , mais qui
se trouvent dans des circonstances qui peuvent mériter

que le crime soit pardonné , & que le Prince remette la

peine. Ainsi par exemple , si celuy qui a commis un ho-

micide , qui est un crime qui mérite la peine de mort,
a tué sans dessein par un événement fortuit , ou s'il
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a tué pour sauver sa vie en se défendant de cette maniè-

re qu'on appelle dans la police une défense légitime ,

parce que dans Tordre extérieur de la police on Texcusey
ôc qu'on luy pardonne ,-ou qu'il se soit trouvé d'intelli-

gence avec celuy qui a tué en fa compagnie , il fauc;

qu'en ces cas le criminel recoure au Prince, pour obte-

nir que 1e crime luy soit pardonné , & que la peine luy
soit remise : ce qui faic bien voir la différence entre Tin--

nocentqui n'a pas tué, Sc celuy qui a tué , ou contribué

à Thomicide de quelques circonstances que Thomicide

soit accompagné , puiíque l'un est absolument sans cri-

me Sc fans faute, ôc que l'autre est tellement dans le cri-

me , ou dans la faute, qu'il a besoin d'être pardonné.
L'abolition est nécessaire pour ceux qui sont convain-

cus, ôc qù'aucune circonstance ne peut excuser j car alors;

si le Prince veut pardonner 3. il fáut qu'il le fasse par une

autre voye que par la grâce,
ôc la rémission qui sont fon-

dées fur les circonstances,- Sc que par
fa volonté Scson au-

thorité absolue il abolisse le crime Sc la peine par des mo-

tifs qui luy font préférer Timpunité à la punition,, com-

me par le mérite du criminel ou la considération qu'il a-

pour fa famille, ou par d'autres vues , dont il ne doit

rendre compte qu'à Dieu seul.

Comme les grâces,
les remissions, Sc les abolitions;

ne sont en usage que pour les crimes qui méritent de leur

nature la
peine de mort, on n'a pas mis au nombre des

manières, par lesquelles les accusez évitent les peines , la

mort, Scla fuite 3car il y a des crimes don t la mort ne fi-

nit
pas les recherches ôc les supplices , ô: la fuite estelle-

même une peine, Sc ne délivre pas de toutes, les autres..

D d. iij
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crimes, ôc des délits, ôc routes les divisions
qui

troublent ia
paix

ôc l'union
qui

doit lier la société,

mais il faut encore fçavoir les manières donc on

juge ôc termine ces différends, ces divisions, ôc les

affaires de toute nature.

Il y a trois différentes manières, dont on
peut

fìnir toutes sortes d'affaires & de différends entre

particuliers,
en

comprenant
sous ce mot de par-

ticuliers toutes sortes de personnes,
sens en. ex-

cepter
même les Communautez.

La première,
est raccommodement volon*

taire
que

les
parties

font entr elles, ou
par

elles-

mêmes , ou
par

l'entremise de leurs amis, de leur

conseil, ou de
cpielque tiers, fans attendre aucun

jugement.

La seconde, est le choix de
quelques person-

nes à qui
elles donnent le

pouvoir de
régler

ôc ter-

miner leurs différends.

La troisième , qui
devient nécessaire, loríque

ceux
qui

ont
quelque contestation, où l'un d'eux

ne veulent aucune des deux premières voyes,
est

d'aller aux
Juges,

soit
qu'une partie y soit attirée,

ou
qu'elle

veuille y attirer l'autre.

On ne met pas dans ce
rang des manières de

terminer les différends deux autres
voycs,qui

sem-

blent
produire

le même ester. L'une
tyranique,

loríque
l'une des

parties impose
silence à l'autre

par íà violence : ôc l'autre toute simple, lorsqu'u-
ne

partie aimant assez la
paix , ôc

méprisant
ce

qui pourroit
faire le différend, abandonne, non

par négligence, mais par prudence.& par vertu,

ou
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ou ce
qu'il pourroit demander, ou ce

qu'on luy

ravit injustement. Ces deux
partis

ne
peuvent

être mis au nombre des manières déterminer les

différends • car l'un est un crime
punissible, quoy-

que tres-fréquent
ôc tres-peu puni

• ôc l'autre est

une vertu si
peu connue, que plusieurs luy don-

nent un autre nom, ôc
que peu

de ceux
qui

la

connoissent veulent en user , & d'ailleurs la vio-

lence des uns ôc la
patience

des autres, ne rendant

pas
à chacun ce qui luy appartient,

ne font
pas

des manières déterminer les différends, non
plus

que l'impuissance
de

plaider,
Sc les autres maniè-

res dont on peut abandonner son droit.

On a restraint ces trois manières de terminer

les différends à ceux
qui

sont entre les
particuliers,

de
quelque

nature
qu'ils puissent être; cardans

les crimes où l'interêt public
de la

punition
se

trouve mêlé à l'interêt des
particuliers , quoy

qu'ils puissent pour
ce

qui regarde
leurs intérêts fi-

nir en celle de ces trois manières
qu'ils

voudroient

choisir , ils ne
peuvent

toucher à ce
qui regarde

l'interêt public , car fOfEcier oui en est charçréne

peut prendre que
la seule

voye
de la

poursuite
en

Justice , parce qu'il
n'est

pas
le maître de cet inté-

rêt
public,

comme les
particuliers

le íont des leurs.

propres pour
en disposer -, car cez Officier étant

obligé par son ministère de poursuivre
la

punition

du crime, il ne
peut

être déchargé
de ce devoir,

qu'en poursuivant fans aucun accommodement,

êc pardeyant le
Juge , qui

est le seul à
qui

l'interêt

public
a été commis.

Tome V. Ee



m$ LE DROIT PUBLIC, &c. Li-v. IV.

Ces trois manières de terminer les différends

entre particuliers
ont leurs noms, leurs natures>r

ôc leurs
principes

tous differens.

La
première , qui

est raccommodement vo-

lontaire , dont les
parties conviennent,s'appelle

transaction , c'est-à-dire un traité sor un différend;

ou commencé, ou à commencer , &
qui

le ter-

mine.

La seconde ,, qui
est le choix d'une ou-de

plu-

sieurs
personnes qu'on.prend pour Juges, s'appel-

le
Arbitrage , parce qu'on appelle

Arbitres ceux

qu'on prend pour Juges,
ôc à

qui on donne le pou-

voir de terminer le différend
par

une Sentence,,

qu'on appelle par
cette raison Sentence Arbitra-

le, &c le traité par lequel
on leur donne ce pou-

voir , ôc
qui porte rengagement

des
parties, s'ap-

pelle un
compromis , parce que

les
parties

se
pro-

mettent mutuellement d'exécuter ce
que

les Ar-

bitres auront ordonné, ôc parce que
les Arbitres

n'étant choisis
que par

de simples particuliers

n'ont
pas ['autorité de vrais Juges , qui

exercent

lá fonction
publique

de
juger ,.il a été nécessaire

de donner à leurs Sentences une autre force
que

celle de ['autorité
publique , ôc

qui
fût

propor-

tionnée au
pouvoir que

les Arbitres tiennent feu-

lement des parties qui
les ont nommez ; ôc c'est

par cette raison., qu'au: lieu-que
les Sentences des>

Juges
s'exécutent

par
la force naturelle

que leur,

donne l'autorité , on
sepplée au défaut de l'auto-

ricé
que

les
particuliers

ne
peuventdonner à ceux

qu'ils choisissent pour leurs Arbitres
par

une autre;
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voye qui dépend d'eux, qui
est la convention d'u-

ne peine
où ils

s'engagent par
le

compromis , ôc

que celuy qui
refusera d'exécuter la Sentence sera

tenu de
payer

à l'autre : de forte
que tout i'effet des

compromis se reduit au
payement de cette

pei-
ne ", qu'on appelle par cette raison la

peine corn-

prómissaire , & celuy qui
n'est

pas content a le

choix entre le
payement de la

peine,
& ['exécu-

tion de la Sentence.

La troisième manière de terminer íes différends

Scies procès, &qui
est beaucoup plus fréquente

que
les deux autres est le recours aux

Juges, qu'on

appelle
la

voye
de la Justice, ce n'est

pas qu'il soit

plus juste de fe
pourvoir par

cette voye , que
de fi-

nir par un Arbitrage,
ou par

une transaction ; car

au contraire il est infiniment plus
conforme à la

Loy divine, ôc
par conséquent plus juste , & d'ail-

leurs
plus

utile aussi d'éviter cette voye, ôc de re-

chercher la
paix

au
péril

même de
quelque perte,

que de plaider ôc de s'enp-ap-er dans les suites où

conduisent tous les
procès , qui

lont
egaiement

contraires à la charité & à Tamour
propre.

Mais

on
appelle

cette troisième manière de terminer

les procès
& les différends la voye de la

Justice,par-

ce qu'il
est juste que

Vautorité légitime juge, &

termine les
procès

ôc les différends, que
les

parties

n'ont
pas

voulu assoupir par
une autre voye, &

que

.ce doit être la Justice qui accompagne
cette auto-

rité,& aussi parce que
c'est la Justice que

les
parties

rf Ex compromisseplacetexcc.ptiònemnonnasci,sedpoenn*petitionrái./Va»

jj. derecept,

Ee ij
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doivent attendre
par

cette voye; ôc
qu'enfin quand

il arriveroit
que

les derniers
Juges, qui

ont Tau»

torité de mettre la derniere fin à tous les
procès,

rendroie.nt un
jugement qui

seroit injuste , il est-

juste d'y demeurer, & il n'y auroit rien de
plus

propre
à introduire les rebellions & les séditions;

&c
par conséquent

rien de
plus injuste que

de lais-

ser aux
particuliers

la liberté de résister à Tautori-

té, ôc de fe rendre à eux-mêmes la justice qu'ils

n'aufoient pas trouvée dans le lieu, où elle devoít

leur être rendue, .ôc il n'y a
que

les
Souverains,..qui

ne reconnoiíîant aucun
supérieur commun à

qui

ils
puissent

demander Justice , lorsqu'ils
ne

peu-

vent s'accorder, fe trouvent naturellement
enga-

gez
à la voye de la

guerre, qui
est une

eípece de

recours au
jugement que

Dieu
qui

est seul leur

Maître commun , voudra rendre entr'eux
par

Té-

venement
qu'il

donnera par
le fort des armes.

Ce font donc ces trois manières de terminer

les
procès & les différends par transaction , par

ar-

bitrage , ôc
par

la
voye

de la Justice, qui
feront la

matière de ce dernier Traité , &
parce que les

matières
particulières

des transactions Sc des ar-

bitrages
ont

peu d'étendue, &
qu'il

est naturel de

ne venir à la voye de la Justice , que lorsqu'un
d'eux n'a

pu réussir, ce Traité
gênerai des maniè-

res de terminer les
procès

& les
différends, &de

Tordre judiciaire, sera commencé
par deux Trai-

tez
particuliers, l'un des transactions , & l'autre

des
compromis

& des
arbitrages, ôc

celuy de Tor-

dre judiciaire sera mis ensuite.
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On ne
marquera pas icv les matières

particu-

lières , qui
doivent entrer dans le Traité des tran-

sactions ôc. des
arbitrages ; car outre

qu'elles ont

peu
d'étendue , il firfht de donner

icy ces idées

générales, pour
concevoir la nature & Tordre des

matières : mais
pour

ce
qui regarde Tordre judi-

ciaire , la multitude ôc la diversité des matières

qu'il
en fera, ont

obligé
à donner les idées né-

cessaires , pour enxoncevoir la nature , ôc en fai-

re Tordre.

Comme on a vu au commencement du
par-

tage gênerai
de toutes les matières du droit, qu'il

faut considérer, les
personnes , les choses, ôc les

manières dont les
personnes

usent des choses, il

faut, austi considérer dans la matière de Tordre ju-

diciaire les
personnes qui y ont part, les choses

qui s'y.passent,
ôc les manières dont elles se

paf-,

sent.

Les personnes qu'il
faut considérer dans Tor«

dre judiciaire sont les
parties qui plaident,

les Ju-

ges qui
doivent leur rendre Justice, ôc tous ceux

dont le ministère estnecessaire, ou
pour agir pour

les
parties,

ôc défendre leurs droits, ou
pour

leur

faire rendre justice.

Les
parties

viennent en Justice en
quatre

ma-

nières , qui
donnent autant de noms differens à

ceux
qui plaident. Celuy qui

vient demander ju-

stice , ôc
qui y

en
appelle

un autre contre
lequel

il

Ta demande, s'appelle
le demandeur. Celuy

con-

tre
lequel on demande justice 5 s'appelle

le défen-

deur j Ôc
lorsqu'il arrive

qu'un
tiers

prétend quel-

Ee iij
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que
droit íur la chose contestée entre le deman-

deur &le défendeur, ôc
que

sens appeller
ni être

appelle,
il intervient pour son intérêt , on

Tap-

pelle
['intervenant ; &c loríque celuy à qui on de-

mande
prétend qu'un

autre est tenu pour luy -,

ôc le Lait
appeller pour

le mettre en fa
place .,

ôc le
garantir , ou

que
sens être

appelle
il

s'offre
luy

- même , il devient partie , ôc on

Tappelle garand
& défendeur en sommation ;

c'est-à-dire sommé de o-arantir. Ainsi
pour

voir

dans un seul
exemple

ces
quatre parties,

deman-

deur , défendeur /intervenant, ôc
garand.

Si Jean

a vendu à Pierre un
héritage , qui appartient à

Jacques.,
ô:

que. Pierre étant en
possession Jacques

fasse appeller Pierre, pour luy rendre son hérita-

ge , ôc
que

Pierre fasse appçller Jean , qui
le

luy a

vendu, pour
le

garentir, Jacques sera le deman-

deur, Pierre le défendeur , & Jean , qui
est le

ga-

rand, sera défendeur en sommation ; & si André

se trouvant créancier de
Jacques,

&
ayant hypo-

thèque
for cet

héritage , veut
empêcher que Jac-

ques
en soit mis en

possession , Ôc veut luy deman-

der
qu'il luy soit

permis
de jouir de

Theritage pour
fa créance , il sera intervenant.

Ces quatre manières de plaider , en deman-

deur ,en défendeur, en p-aránd,&en intervenant,

sont les manières dont les procès sont commen-

cez devant les
premiers Juges,

où les
parties doi-

vent aller.; mais le
procès

étant
jugé par

la Sen-

tence des
premiers Juges,

si Tune des
parties

ne

veut
pas s'y tenir, elle doit se

pourvoir par-devane
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les
Juges Supérieurs, & la

voye
de venir aux

Supe-

rieurs , pour demander la reformation de.la Sen-

tence , se. nomme appellation, ôc la
partie qui use

de cette voye se nomme
appellant y soit qu'il fût

demandeur, ou défendeur, ou
garand, ou inter-

venant , ôc
celuy qui

soutient la Sentence
s'ap„

pelle
intimé.

Les Juges
font de

plusieurs
sortes , ôc diffé-

remment
distinguez,

ou
par

la différence de leur

jurifdiction , ou
par

la différence de Tautorité

dans la même
efpece

de Jurifdiction entre les in-

férieurs dont on
appelle , ôc les

Supérieurs
à

qui

on
appelle -r ôc il y a

plusieurs
autres différences

entre les
Juges

: mais
pour

ce qui regarde
Tordre

judiciaire , il seffit de. considérer en la
personne

de
chacpie Juge

fa fonétion de rendre la justice

aux
parties

dans toute Tétendu'é de son ministère^

qui comprend
tout ce

qu'il
doit régler , ôc pen-

dant Tinstruction, ôc en terminant le procès par

une derniere Sentence , ôc ce
qui regarde

Texe-

eutio.n de son jugement.

Outre le ministère des Juges
on considère

dans Tordre judiciaire celuy d'une autre
eípece

d'Officiers , qui
est

singulièrement important
ôc

nécessaire dans toutes les affaires, où le
public

est

intéressé , soit civiles ou criminelles, ôc
qui

dans

ces sortes d'affaires & en toutes celles dont la con-

naissance leur est donnée tiennent lieu de
par-

ties. -

Aprés
ces

premiers
Officiers , dont les fon-

ctions font
accompagnées

ôc d'autorité ôc de di^
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gnité , on considère dans Tordre judiciaire les au-

tres Officiers, dont le ministère est nécessaire ou

aux Juges,
ou aux

parties. Ainsi les Greffiers sont

nécessaires ôc aux
Juges ôc aux parties, pour écrire

'

tout ce
que

le
Juge

fait ôc ordonne , ôc les Huis

fiers ôc les
Sergens pour Texecuter, & pour faire

les
significations

entre les
parties.

Outre ces personnes qu'il
faut considérer

dans Tordre judiciaire, il'y
a encore deux autres

sortes de personnes pour
les

parties }car la
plupart

ne
pouvant,

ou ne voulant
pas paroître

en Justi-

ce , ou y causant
plusieurs inconveniens quand

ils se
présentent eux-mêmes

auxjuges
avec les moti-

vemens de leurs
passons

ôc de leurs intérêts, ôc l'i-

gnorance
où sont la

plupart
de leurs droits & de

leurs raisons , toutes ces considérations & de l'in-

terêt des
parties

ôc de la décence dans la distribu-

tion de la Justice , ont rendu nécessaire en la
plu-

part des Tribunaux le ministère de
personnes

assi-

dues ôc instruites des manières de procéder à cha-

que
démarche , pour parvenir au

jugement
des

différends ôc des
procès j ôc on a établi des Procu-

reurs
qui représentent

les parties,& parmi
ceux

qui

exercent ce ministère
chaque partie

en
peut ôc

doit chercher un
qui

fasse pour elletoutes les fon-

ctions , pour lesquelles
ils íont établis, si ce n'est

dans les Tribunaux, où il est
permis

aux
parties

de se passer du ministère des Procureurs.

Et
parce qu'il y a

plusieurs différends &
plu-

sieurs procès en des matières, qui demandent la,

connoiíîànce des
principes

du droit
qu'on

ne peut

avoir
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avoir sens beaucoup d'étude& d'expérience, ôc

dont les parties ni les Procureurs ne sont pas
in-

struits, il a été nécessaire qu'il y eût des person-
nes

qui
émisent la connoissance de ces matières &

de ces
principes , ôc

qui fçûssent expliquer ôc

étabìir le droit des parties ou- de vive voix rou par

écrit, selon
que

les différends se doivent instruire

en Tune ou en l'autre de ces deux manières : & ce

sont ces personnes qu'on appelle Avocats , qui

exercent ou
peuvent

exercer ces trois fonctions

de conseiller les
parties

d'écrire , -'ôc de plaider

pour elles.

Aprés
cette vue*

generale
des

personnes qui
se

trouvent dans Tordre judiciaire, il faut venir à ce

qui s'y passe.

On
appelle

des noms
généraux

d'actes ôc de

procédures
tout ce

qui
se

passe
dans Tordre judi-

ciaire , ôc
parce que

ces actes ôc ces
procédures

fe

font en certaines manières ôc en dé certaines for-

mes
réglées par

les
Usages,

ou
prescrites par

les

Ordonnances, on
appelle

la manière de faire ces

actes des formalitez, ôc on se sert-aussi de ces mê-

mes noms
pour

les actes mème. Ainsi, par
exem-

ple , on dit
qu'une procédure

est dans les formes,

ou
que

toutes les formes ôc formalitez y
ont été

gardées, lorsqu'on y
a sait tous les Actes néces-

saires, pour
la rendre régulière , & c'est en ce sens

qu'on
dit

que
les demandes, les défenses, & les

autres actes, font les formes qu'il
faut observer ;

&c Won dit en un autre sens qu'un
acte est dans

les formes, lorsqu'il
est fait de la manière que

Tome V. F f
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les loix prescrivent,
ôc ies formes ou formalitez si-

o-iiifîent en ce sens les bonnes manières dont on-

faitles actes.

Ce n'est
pas

seulement pour expliquer
la

signi-

fication de ces mots de formes & formalitez

qu'on fait icy
cette

remarque , elle est nécessaire

par
une autre vue bien

plus importante , &
pour

faire connoître on abus assez ordinaire, dont ces.

deux mors font ['occasion , & le juste usage qu'an.

en doit faire. • .

Comme ces mots de formes .ôc formalitez si-

o-Tiifìent indistinctement ôc les actes ou proee-

dures, & les manières des actes ôc des procédu-

res , &
que

souvent ces manières.font indifféren-

tes, auoyque
les actes soient tres-necessiires, il

est
périlleux

de confondre le.sens de ces.mots, &

de
penser qu'à cauíe

que
les manières de cer-

tains actes font indifférentes , on
puisse dire que

les formes font indifférentes, aufíi, parce qu'il y a-

des formes tres-essentielles, soit
qu'on

entende

par
ce mot ou les actes ou leurs manières.

Pour concevoir donc la juste idée
qu'on doit-

avoir de ces deux mots de formes ôc formalitez, il

faut
distinguer

Ôc considérer dans
chaque

acte ce

qu'il
a de naturel ôc d'essentiel ,"& qui

le rend.né-

cessaire dans la
procédure,

ôc ce
qu'il peut y avoir

dans fa manière
qui

soit essentiel ou indiffèrent s

un seul
exemple fera concevoir tout ce

qu'on
a dit

des actes, ôc de leurs manières.

Tout le monde fçait que pour juger
un diffé-

rend entre deux
parties,,

il faut connoître la vérité
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des faits eflentiels au différend, & aue pour
con-

noître cette vérité . il faut entendre les deux par-

des , afin
que

chacun
puisse découvrir ce

que

l'autre peut supposer ou dissimuler. 11 s'enseit de

ces
principes que celuy qui veut faire

quelque
de-

mande 'pardevant un.
Juge , doit

y attirer fa par-

tie, ôc
qu'il

faut une voye pour Toblip-er à venir

au
Juge,

ou.
pour nier, ou

pour
confesser la vérité,

&
pour reconnoître la justice de la demande, ou

pour
s'en défendre- & cette voye nécessaire pour

obliger
la

partie
à venir au.

Juge,
est le premier

acte
qui commence tous les

procès, &
qui

est si

naturel ôc si nécessaire
par

les raisons essentielles

qu'on
vient de

remarquer, qu'il n'y a aucune po-

lice où la
partie qui prétend

faire
quelque

deman-

de ne íoit
obligée

à avertir,ou faire avertir fa
par-

tie devenir au Jug-e ^ mais [es manières d'avertir

peuvent
être différentes, ôc le sont aussi.Ainsi au-

trefois à Rome le demandeur conduiíoit le dé-

fendeur au
Juge,

ôc aujourd'huy c'est un Officier

public qui assigne
& ajourne la

partie pardevant

le
Juge,&

fait un acte
qu'on appelle Exploit -5

qui
contient le récit de cette

assignation , ou de

cet ajournement
• ôc cet Exploit peut

être fait en

plusieurs manières, qui
ont

changé parm'y
nous

selon les inconvenicns
qui

ont
obligé

à ces chan-

gemens.

On voit
par

cet exemple que ['Exploit
d'a-

journement est un acte tellement naturel ôc es-

sentiel, qu'on-ne peut
avoir justice sor une de-

mande
qu'en

la formant par
cette voye, & on

Ff ij
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voit en même tems
que

les manières des
aíïigna-

tions sont indifférentes, mais deviennent necef-

fàires selon
qu'elles

sont établies par
les loix & par

les
usages,

d'où il s'enseit qu'il
seroit faux Ôc tres-

injuste de penser que
les formes n'ont rien d'esscn-

'
tiei en donnant à ce mot le sens ordinaire , selon

lequel
il

signifie
& les actes & leurs manières , ôc

le íèulvray
sens de cette expression

assez
fréquen-

te , qu'il ne faut pas s'attacher aux formes, doit

être restreint aux manières indifferentes,& qui
ne

sont pas essentielles aux actes. Ainsi par exemple,

dans un Exploit d'ajournement il faut s'attacher à

ce
qu'il

soit fait
par

un Officier
public, qu'il

soit

daté, qu'il explique
la demande, qu'il soit

signifié

à la
personne astignée,

ou à son domicile j. ôc ainsi

du reste :.mais il est indifférent,
qu'il

soit conçu en

de certains termes, & selon un certain stile -,ôc on

peut diversifier fans nullité Tordre ôc les termes

comme Ton voudra, & il en est de même de tous

les autres actes judiciaires-,, car en chacun il faut

considérer ce
qu'il

a de naturel & d'essentiel, ôc

ce qui est seulement de la manière dont on doit

le faire, ser
quoy

il ne reste
que

de
remarquer

pour cette forme extérieure des actes qu'on a en

chaque lieuun stile ôc des manières
réglées

& uni-

formes
pour chaque eípece d'actes,.& que

ces

ûiles ôc ces manières n'ont rien de nécessaire ,

que d'exprimer ce
que

l'acte a de naturel ôc d'esi

íentiel, ôc il doit sebsister pourvu qu'il
soit fait

de cette manierc , quoyque d'ailleurs la forme en

soit différente de celle du stile.
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On ne doit pas comprendre icy
de certains

actes , où
quelques coutumes ont prescrit de cer-

tains termes, qu'pn
ne peut changer

fans les ren-

dre nuls, non pas
même en y substituant d'autrès

termes d'un même sens,ee qu'on observe dans ces

coutumes en de certaines matières, comme en

celle de Paris pour
la forme des Testamens ,. de

même
qu'autrefois

à Rome chaque demande de-

voir être faite en de certains termes solennels , ôc

íìnécessaires, que celuy qui manquoit
d'une

syl-

labe
perdoit

fa demande, ôc ces formalitez seru-

puleuses
Sc odieuses ne furent abolies

que par

TEmpereur Constantin, mais hors ces cas
singu-

liers on a la liberté des
expressions, pourvu qu'el-

les contiennent ce que
les actes ont de naturel ôc

d'essentiel.

Il reste à faire une derniere remarque
for le

íujet de tout ce
qui

se
passe

dans Tordre judiciaire,,

que
tous les actes doivent être écrits, afin

que
la

preuve
sebsiste de ce

qui
a été bien ou mal-fait, ôc-

que
rien ne soit altéré au préjudice

de la vérité..

Il a été nécessaire de distinguer ces diverses

idées d'actes , de formes ôc formalitez , parce

que ce sont ces actes ôc ces formes qui
font toute

la matière de Tordre judiciaire, ôz qu'il-est im-

portant
de fçavoir

bien diseerner ce
qu'il y a en

chaque
acte de naturel Td'essentiel, ôc de néces-

saire , ôc ce
qui

est de la manière qui
doit

répondre

à la nature de Tacte ôc à son
usege

ôc c'est par cet-

te raison
qu'on

a été obligé
de faire icy toutes ces

remarques générales
for ce sujet, pour.donner

F f iij
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Tidée de la nature ôc des fondemens de cette ma-

tière -}ôc on parcourra
de la même manière ôc en

o-eneral. la nature ôc Tessentici des diverses sortes

d'actes qui composent'Tordre judiciaire, ôc
qui

sont nécessaires dans toutes lès
polices:

mais
pour

ce
qui

est des manières de faire ces Actes, on se

restreint à ce
que

Ton en a dit icy en
gênerai -,car

il n'est pas
du dessein de ce Livre de faire un stile

judiciaire : ôc comme nôtre stile ôc nôtre ordre ju-

diciaire est différent de celuy que
Ton observoit

dans le droit Romain, ôc
que par

la raison
qu'on

se restreint à ce
qui

est commun au droit Romain

ôc à nôtre usage,
il suffira de considérer ce

qu'il y

a d'essentiel dans Tordre judiciaire.

Comme Tordre judiciaire ne doit tendre
qu'à

faire connoître la vérité, ôc à donner lieu aux

parties
de la faire voir , ôc d'établir leurs droits:

la manière la
plus simple ôc la

plus naturelle en

laquelle
cet ordre devroit consister, seroit cme les

parties
vinssent au

Juge expliquer
le fait de leurs

differendsjôc que
les

ayant entendus il leur rendît

fur le
champ

la justice qui
leur seroit dûë : mais

cette
voye

n'est erí
usage parmy nous

que pour

quelques légers differends^entre pauvres gens,où

il ne s'agit que
de peu

de choses, ôc
qu'ils peuvent

eux-mêmes expliquer
au

Juge -, mais toutes les

autres affaires de toute nature ne se terminent

pas
en si

peu
de tems, ni si. aisément, mais elles

sont d'ordinaire alongées ôc embarassées
par tou-

tes les difficultez
qu'on y voit

multipliées en tant

de manières 3 ôc il n'est
pas étrange que Dieu ait
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répandu, toutes ces
épines

for une voye, où les

démarches de la
plupart ne sont

que
des mouve-

mens d'avarice , d'ambition., de haine, de ven-

geance , ôc des autres passions, ôc où ils ne .se con-

duisent que
d'une manière

proportionnée à ces

mouvemens qui engagent
au

mensonge, à. la ca-

lomnie , aux chicanes, ôc à toutes les
espèces d'in-

justices qu'on voit se
multiplier

dans tous les

procès.
. -

. Les passions des
parties ne sont

pas
la seule cau-

se d'un si
grand

malôc si étendu., car si elles sont

la
première cause

qui
attire tous ces maux, com-

me autant de
peines que

Dieu leur
impose , il s'y

en mêle d'autres
qui

font comme les mains, qui

répandent,
fur les

plaideurs
tous ces divers maux

pour la"punition
de ceux

qui
les méritent , ôc

pour Texercice de ceux qui
les tournent en un

bon usage.

. Il est facile de
juger que

ces autres causes de la

multitude de chicanes ôc de misères si
fréquentes ».

venant d'ailleurs
que

des
parties,

ne
peuvent ve-

nir
que

des autres
personnes , dont les fonctions

entrent dans la
dispensation

de la Justice -, ôc
que

si ceux
qui

ont cet honneur, quelque place qu'ils

y occupent,
n'ont

pas
dans le cceurun amour fer-

me ôc sincère
pour

la Justice ôc la vérité, ôc
qu'ils

regardent
leur ministère

par
d'autres vues ; bien

loin de détourner les
parties

des mauvaises
voyes,

ils leur en fournissent ou les favorisent selon la

qualité
de leur ministère, ôc trouvent leur com-

pte à multiplier
les mauvaises voyes, ôc à

alonger
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celles qui
font neceíîaires. Il n'est pas étrange

qu'un
tel concours de la

paífion
dans les

parties,ôc

de l'interêt en ceux qui
exercent des fonctions

de la Justice, ôc la facilité de Toccasion, produi-

sent toutes ces horribles fuites
que

les loix les

mieux établies ne
peuvent

faire cesser, ôc
qui au

contraire tournent les loix en occasions de nou-

velles inventions-,. pour multiplier
les

procès ôc

les
procédures.

Oa n a pu
se dispenser de faire cette reflexion,

Sc on ne doit
pas

la considérer comme une di-

gression,ou inutiIe,ou superflue, car elle est essen-*

tielle au dessein
qu'on

s'est
proposé

de considérer

da nature de
chaque matière.

Ainsi on a été
obligé

à faire cette remarque gé-
nérale , 'ôc absolument necestàire

pour distinguer

îes procédures naturelles Ôc nécessaires de.celles'

qui
font Teffet, ou de la

passion
des

parties,
ou de

la malversetion de ceux
qui

ont
part au ministère

de la Justice, ôc
pour faire connoître la différen-

ce entre ceux
qui

exercent leur ministère dans

Tefprit
des loix , qui

est 1
esprit

de la vérité ôc de la

Justice, ôc
qui

bornent leurs intérêts
par

les justes

règles
de ce ministère , ôc ceux

qui
abusent de

leur ministère pour leur intérêt.

Pour juger
donc de ce

qu'il y
a de naturel ôc

d'essentiel dans Tordre
judiciaire , ôc diseerner

par
cette connoissance ce

qu'on y mêle de viticux

ou de
superflu,

il sent
parcourir Tordre naturel,

dont on doit faire connoître aux
Juges

la .justice

& ja vérité.

On
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On a vu que la première démarche, par la-

quelle
tous les

procès sont commencez, est celle

de
Tastignation que fait donner celuy qui veut

plaider,
à la

partie contre
laquelle

il a
quelque

prétention,
ôc cette demande est suivie ou du si-

lence de celuy qui
est

assigné,
ou de fa

conipa-
roissance , s'il demeure dans le silence

jusqu'au

delay que
les loix luy donnent , il est juste que

celuy qui
a fait

assigner puisse avoir justice fans

que
fa partie

soit entendue , puisqu'elle
n'a

pas

voulu user de ce droit -, ôc en ce cas si la demande

se trouve foffifamment établie
par

ce
qui pÉroît,

le
Juge peut condamner celuy dont le silence fait

présumer.qu'il
est sens défense.

Mais
lorsque celuy'qui

est
assigné, qu'on ap-

pelle
le défendeur, vient

pour
se défendre, c'est-

à dire selon nôtre
usege qu'il

constitue un Procu-

reur : la
première,

démarche de se part, qui
est la

seconde dans Tordre judiciaire', est
qu'il

lé défen-

de, ou
que

s'il a
quelque

chose à demander
qui

soit necessiire
pour

fa défense , il
Texplique , ôc

puisse
se défendre,, ôc que fa défense soit connue

a fa
partie,

afin
qu'elle

la conteste, ou
qu'elle

en

convienne j ôc si
par

la demande ôc
parles

défen-

ses le fait ôc les raisons sont établies ôc entendues

d-e
part

ôc d'autre , le Juge peut
alors rendre se

Sentence.

Mais si la défense attire une contestation de la

part
du demandeur , cette contestation s'appel-

le une
réplique , ôc ainsi les

parties établissent de

pan: ôc d'autre chacune son droit par
des écritures

Tome V. G g-
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Toutes les contestations des parties sont de

deux sortes ; car on ne
peut contester

que
de deux

choses Tune , ou la vérité du fait, ou les consé-

quences qu'on
en tire^ on

appelle questions
de

fait celles où il
s'agit

de faire connoître la vérité

des faits T ôc on
appelle questions

de droit celle

où il
s'agit

du raisonnement for lès faits dont on

convient, pour
en tirer les

conséquences qui peu-

vent servir au droit des
parties,,.

Les
questions

de fait se-refolventôc se decidenr

par ses preuves qui
font connoître la vérité des

faits*contestez..

Les preuves
dès faits sont de

plusieurs
sortes -r.

car comme on*
appelle preuve

tout ce
qui

fait

connoître une vérité, ôc
qu'il y ait plusieurs ma-

nières de faire connoître la vérité des faits, il
y

a

aussi
plusieurs espèces

de
preuves.

Toutes les manières de
prouver

des faits en ju-

stice sontde
quatre

sortes : Ta confession de la
par-

tie ,,.lé témoignage
des

personnes qui íçavent le

fait,. le
témoignage

écrit , ôc la connoissancede

certains faits tellement liez à
celuy dont on cher-

che la vérité , qu'on puisse
conclure cette vérité

par la liaison de ce fait à ceux dont là vérité se

trouve
prouvée :..-.ces

quatre espèces
de

preuves

sont communes aux matières civiles ôc aux crimU

nelles.

La confession de la
partie est toujours une

preu-

1

ve certaine contre celle du fait
quelle avoue, si ce

n'est
que

la.verité contraire fût tellement établie 5:

qu'on pût juger que
la confession seroit un effet de
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:îa folie,ou de la
stupidité

de celuy qui confesseroic

contre .luy-même ce
qui

seroit faux, ôc cette
règle

n'a qu'une
seule exception dans les accusations

capitales , où il ne seffit
pas que Taccufé confesse

un crime
qui

n'est
pas-prouvé j mais il faut d'au-

tres preuves pour
le faire

périr que
fa

propre con-

fession , qui pourroit
être un effet de son

désespoir-
ou d'une autre cause, que

de la force de lá vé-

rité.

Pour pafvenir
à cette preuve, qui

se tire de la

confession de la
partie,

on
permet

à ceux
qui

veu-

lent user de cette
voye

de
proposer

les faits for lèse

quels
il leur est

important
d'avoirou la confession

de la
partie,

ou des
réponses .qui découvrent se

mauvaise foy, lors
qu'on opposera'à

ses
réponses

îes
preuves

des faits
.qu'elle

aura niez, ou
qu'on

ti-

rera de ses variationSjôc des autres vices ou circon-

stances de ses réponses
des

consequences qui
font

connoître la vérité, ÔCTon observe en France, se-

lon les Ordonnances
que chaque partie

ait la li-

berté de
proposer

des faits, ôc de demander
que

lá.

partie adverse soit
obligée d'y répondre par son

ferment, ôc de déclarer ser
chaque

fait ce
qui

est

de se connoissance ; ôc on tire enseite des interro-

gations
ôc des confessions., dénégations , ôc au-

tres
efpeoes, les'consequences qui peuvent

servir

à la
preuve des faits, dont on veut faire connoître

la vérité.

La preuve par
témoins est celle

qui
reselte de

ia déclaration de deux, de trois,ou de
piusieursper-

sonnes
qui

ont connoissance 5 ou des faits dont ii
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's'ao-ic, ou d'autres
qui peuvent servir à la

preuve

de ces,faits principaux , ôc cette
preuve

a toute

se force, loríque lafoy des témoins n'est détruite

par aucun reproche, qui
rende leur

témoignage

nul ou suspect:
f car encore qu'il puisse arriver

que

des témoins fassent de fausses déclarations , ôc

qu'on n'ait rien à leur reprocher,
c'est une néces-

sité absolue dans Tordre de la société des hommes

que
dans la multitude infinie de faits , dont les

preuves
sont nécessaires-, ôc

dépendent
du

rapport

des personnes qui
en font témoins, on doit

sup-

poser que ceux qui
font le rapport des faits ^décla-

rent la vérité
lorsque

rien
n'oblige

à une déclara-

tion
qui y soit. contraire j ôc cette manière de

preuves n'est pas
seulement établie fur cette néces-

sité Ôc íu-r Tordre naturel, mais elle est encore de

la
Loy

divine
qui

en a fait la
règle.

Les témoignages
écrits font de

plusieurs sor-

tes , selon les diverses
espèces d'actes dont on veut

conserver la mémoire par cette
voye pour en

prouver
la vérité, ôc aussiselon les diverses maniè-

res de conserver les actes, ôc de les
prouver par Tu-

sege
de Técrkure.

Si les actes dont on doit conserver la mémoire

se
passent eu justice, la seule manière d'en

prou-
ver la vérité est

qu'ils
soient écrits, ôc

que Técrit

íbit
signé par

un Officier
public, qui rende

par se

signature
Te

témoignage
de la vérité de Tacte

qu'il

signe.
Ainsi parmy nous les Huissiers ôc les Ser-

gens signent
les

assignations
ôc les

significations ;.-.

ainsi les
Juges signent leurs Sentences ': ainsi Im
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Greffiers
qui

font
dépositaires

des Sentences 3

&
qui

doivent en. délivrer les
expéditions

aux
par-

ties signent
ces expéditions , & chaque

Officier

signe
les actes

qui
doivent recevoir leur forme &

leur preuve de son ministère selon les reg-les que

les Ordonnances & les
uíages

ont établi a & pour

la
qualité

des actes, & pour
les fonctions de.ch.a-~

que Officier,si les aóles ne íe
passent pas en Justice;,-

mais font tels
qu'on

doive
prévoir qu'ils pourront,

être nécessaires, ou pour y prouver
la vérité

quand

on y viendra , ou qu'il y aye d'autres causes
qui'

rendent nécessaire la
preuve

écrite ,. comme les

exemples
le feront voir ; il y

a deuxmanieres d'é-

crire ces actes selon de.ux espèces qu'on
en

peut:

faire ; car il y
a des actes

qui
de leur nature

regar-

dent feulement les
particuliers qui

ont à faire.en-

semble ou leurs héritiers, comme si l'un
emprun-

te de l'autre ce
qu'il luy doit. S'ils ont

quelque

compte
à

régler ensemble, s'ils vendent ,. échan-

gent ; transigent,
& traitent en d'autres maniè-

res -,& il
y

a des actes
qui

de leur nature
regardent

d'autres
personnes que

ceux
qui

les font, comme

les Testamens , les Codiciles , les
Registres" pu-

blics où doit être déposée
la

preuve
de la naissan-

ce des personnes,
de leur mariage , de leur promo-

rion aux Ordres, de leur Profession en
religion.,,

de leur mort, les délibérations desCommunau-

tez, les collations des Offices, des Bénéfices, &•

généralement
tous les actes, dont, il est nécessaire

que
la vérité sonc reconnue par

une
preuve

authen-

tique 9 & ou Ton puisse recourir dans toutes .les-;

Pli ii).-
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occasions où cette
preuve devient nécessaire, soit

en Justice ou autrement, ôc tous les actes de ces

deux
espèces

ont leurs manières propres
dont on

les écrit.

Ceux
qui

deieur nature
regardent

seulement

les particuliers, qui
traitent ensemble, ou leurs hé-

ritiers , comme un
prêt, une vente , un compte,

une
quittance ,&; autres semblables , ppur prou-

ver des conventions , & autres assaires tJ peuvent

être écrits en deux manières, ou
parles parties íi

elles sçavent signer,
ou

par un ^Officier public.,

qui est le Notaire pour les
personnes qui n'ont

point de littérature $ & ;il est libre aussi , &

souvent utile , & même nécessaire aux
person-

nes
qui sçavent .écrire „, que

les actes soient re-

çus par
un Notaire , dont le ministère fait

par-

my
nous entre antres effets ces deux

principaux:

l'un
que

les actes reçus par
un Notaire portent

îeur
preuve par

l'autorité
publique que

leur don-

íie le caractère de l'Officier, au lieu
que

les écri-

tures
privées peuvent être deniées, &

obligent
à

une vérification , & l'autre
que

les actes reçus par

des Notaires donnent
hypothèque

ílir les biens de

celuy qui s'oblige , &c
que

récriture privée n'en

donne aucune, parce que
si elle en donnoit, il íe~

roit facile aux
particuliers d'en faire perdre par

une antidate &
par une créance dont

lobligatioa
&

rhypotheque {èroient
plus

anciennes.

Tous les autres actes
qui regardent d'autres

personnes qui
les font, comme font les actes

qu'on
vient de

remarquer , Testamens, Registres pu-
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Slics, collations , provisions , & autres sembla-

bles , doivent être écrits
par

les
personnes qui

ont le caractère &c le ministère
public, ou

pour
faire , ou

pour recevoir toutes ces différentes
espè-

ces d'actes. Ainsi parmy nous les Notaires & les

Curez reçoivent les Testamens & les
Codicilles,

les Curez tiennent les
Registres des Bat ê m es, des

Mariages , & Mortuaires : ainsi les Collateurs

des Bénéfices en donnent les
provisions, & tous

les autres differens actes doivent être faits
par

i'Offieier qui
en est

chargé,
& les Notaires reçoi-

vent tous les Contracts oc tous lesact.es entre
par-

ticuliers.

Tous ces divers actes de toute nature ont cela

de commun , qu'ils
font des

preuves écrites -,. &ç

que
la "vérité des actes étant

prouvée par
le cara-

ctère-'que
leur donne ou, la forme

publique
&c la si-,

gnature
de 1*Officier,, ou la

signature
des

particu-

liers , ils fervent de
preuve

de la vérité du fait
qu'ils

énoncent.

Il
y a encore une

quatrième espèce de preu-
ves , qu'on appelle présomptions r c'est-à-dire

des
conséquences qu'on

tire de certains íaks

connus , & prouvez pour
en conjecturer ou

conclure le fait dont on cherche la vérité, ôc dont

ces faits connus font des
marques &c des indices ;

& ces sortes de
preuves s'appellent présomptionss

parce qu'elles
ne démontrent

pas
le fâit même

qui
doit être

prouvé,
mais

prouvent
la vérité d'au-

tres faits, dont là connoissance découvre , indi-

que , ôc fait
conjecturer &

présumer
ce fait dont OH.
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cherche la vérité à cause de la liaison naturelle Bè

nécessaire de ces faits connus aux inconnus. Les

présomptions
étant des

conséquences qu'on
tire

.dés faits connus au fait dont on a besoin de cher-

cher la
preuve , elles font feures ou douteuses à

proportion que
la liaison des faits connus au fait

inconnu est íeure ou douteuse : & comme il y a

des faits dont la liaison d'autres est indubitable., il

y a aussi des
présomptions qui

forment des
preu-

ves certaines & indubitables • mais celles
qui

ne

sont fondées que
fur des faits dont la liaison est in»

certaine , ne sont
pas

des
preuves.

Ainsi
pour

un

premier exemple
d'une

présomption certaine, s'il

est
prouvé que

deux hommes s'étant
querellez,

l'un a'íùivy l'autre qui fuyoit , &
que celuy-cy

s'<étant sauvé dans une maison, l'autre y soit entré,

8c en soit sorti l'épée sanglante,
cet homme

p.our-

soivy de cette manière ,-fe trouvant blessé d'une

épée
dans cette maison où

personne
ne s'est

.trouvé, tous ces faits ensemble emportent
lá

preu-

ve que
c'est cet

agresseur qui
a tue cet homme 5

&
quoyque personne

ne l'ait vu tuer, c'est assez

qu'on
ait vu. le mouvement de

l'agresseur avec

l'épée nue, & la
poursuite

& l'entrée dans la mai-

son , la sortie avec, l'épée sanglante , la mort du

blessé, la maison vuide d'autres
personnes

• car ces

faits
prouvez

ont une liaison naturelle & néces-

saire avec le soûl
qui

reste à
prouver que

c'est cet

homme
qui

a
porté

le
coup que personne n'a vû

donner : cette liaison de ce fait aux autres forme

une preuve tTes--suffisante pour en conclure que

c'est
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c'est cet
aggresseur qui

a donné ce
coup,

& cette

preuve
d'un fait

qui n'est connu ni
par

la confes.

fion si cet
aggresseur denie, ni par des.témoins

qui ayent vu pjbrter
le

coup, ni
par d'autres voyes":

se réduit à la conjecture & à la
présomption,

c'est-

à-dire à la
conséquence

naturelle
par laquelle

on

conclut de cesindices
,:cju'étant impossible d'une

pal-t
:
qu'aucun

autre ait fait le
coup y.ôc naturel

de l'autre
que

c'est
celuy qui

a
pouríùivy de cette

manière, il est nécessaire de conclure, ^impossi-

ble de ne
pas juger qu'il

en est fauteur.

Mais
pour

un second
exemple d'une présom-

ption incertaine,s!il est
prouvé qu'un homme soit

trouvé seul
auprès

du
corps

mort d'un homme tué

dans
-un'grand

chemin , la
conséquence

.n'est
pas

soure
qu'il

ait fait le
coup j car il

peut
être survenu

aprés
le fait du meurtrier ,.& fa présence n'ayant

pas
une liaison nécessaire à rhomiciçle,,la présom-

ption
demeure incertaine,& ne fait pas

une
preu-

ve incontestable. On voit
par

ces deux
exemples,

que
les

présomptions peuvent
êtreou soures &. in-

dubitables, ou douteuses & incertaines- elles font

ieures
lorsqu'elles

font
telles,qu'elles forment uíie

preuve entière &
parfaite;

&
que

fans
que person-

ne ait ville fait, dont on cherche la vérité ,.011

peut s'assurer
qu'il

est arrivé
lorsqu'on

voit fcs cau-

ses , ses indices , sos effets, sos soites ,.& les autres

faits
qui

en sont inséparables,
&

qui y
sont telle-

ment liez , qu'on
ne

peut supposer que
ce fait ne

soit arrivé
quand

on voit les autres , comme

dans le
premier exemple j &. au contraire les

Tome V. H h
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présomptions
sont douteuses s lorsqu'elles sont

fondées sor des indices incertains ou faux, 8e

dont ón coneluroit mal y &
qu ainsi toute fa

force de cette
efpece de preuves* |>our les

pré-

sompEions consiste dans îa nécessité de la liai-

son des faits connus au fait inconnu, & les
preu-

ves de cette nature sont fortes oufoibles, soutes

ou incertaines'a proportion que
cettQ liaison est

naturelsé ôc nécessaire^ feurej& certaine, ou
ep'et-

Je est douteuse.

il s'ensoit de ces
remarques

decette derniere

efpece de
preuves parprésoniptions,que comme

elles
dépendent

du
jugement qu'on

doit Faire de

la. nécessité de la liaison des faits connus au fait

inconnu, & dont on cherc-he la vérité ou de Î'ÍÏI-

eertitude de cette liaison, elles
dépendent par

consoquent
du discernement des causos dont bn

peut conclure, ou ne
pas conclure cette liaison$

& au lieu
qu'il

faut peu de lumière
pour recon-

fioître la vérité d'un fait quand
elle est

prouvée,
ou

par
ceux

qui
ront vu, ounar un écrit, il faut

beaucoup de lumière & de
prudence , 6c aussi

d'expérience dans lés occasions, ou il faut
juger

par présomption, pour discerner entre les indices

qui paroissènt,.ceux qui sont douteux , &; ceux

qui sont seurs >& il en faut encore
davantage lors-

que les indices ne paroissent pas pour
les recher-

clier & le s découvrir.

C'est cette difficulté
qui

fait justement adniL

rer la lumière & la
sagesse

de Salomon dans ce cé-

lèbre
jugement

entre la mère de Tenfant, qui
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etoit vivant, & celle
qui

avoit étouffé le sien -, car

il s'agissoit
de découvrir la vérité d'un fait caché,

8c dont aucune circonstance n'e'toit connue *..de

sorte que
rien ne fournissoit la vue' d aucun indice,,.

pour
en former des

présomptions, 8c la
sagesse

de

ce jugement
consistoit à découvrir un fait

qui pût

être connu, 8z
qui

découvrît quelle étoit
lamere^

& ce fut dans cette vû'ë que Salomon exposa les

deux femmes au
péril

de la mort deTenfant, dont

Tune 8c l'autre se disoient la mère, étant seur
que

ce péril sûrprendroit
& troubleroit la mère , &

quel'autre
ne

pourroit
sentir une

pareille impreC

íïon, ni qui produisît de semblables
marques, ce

Fut la surprise
8c le trouble de celle

qui étoit la mè-

re , qui
faisoit connoître l'amour 8c la tendreíïe

que
la nature luy avoit donnée

pour son enfants

&qui
firent sèurement juger qu'elle étoit la mere3

parce qu'il y avoit une liaison naturelle 8c necef-

feire entre la
qualité

de mère 8c cette tendresses

entre cette tendresse & ce trouble à la vue d'un

tel péril 5,8c ce futcette liaison de ces effets néces-

saires à leurs causes naturelles,.qui découvroit la

ínere avec plus
de certitude que n'enauroirpro^-

duit le
rapport

de
plusieurs témoins -, car au lieu

que
les témoins peuvent tromper,ou être

trompez^

êc
que

toute la force de la
preuve par témoins con-

íîste en la présomption
de leurs disoernemens -,,

pour reconnoître les faits dont ils sont témoins, &

de leur fidélité à lesrapporter,&: que cette
présom-

ption peut être mal fondée,comme étoit celle du

témoignage des deux Vieillards contre Sufanrie,:,

H ii ij.
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les. preuves qu'on
tire des

consequences
'neceíïài-

res des effets naturels à leurs caufes,& des causes à

leurs effets,font bien plus
certaines &

plus
infailli-

bles. Ainss,par exemple,
le mouvement d'une

pas-

sion en celuy a
qui

il écha.pe
son dessein de diíB-

muler,est une
preuve parfaitement

íeure de
lapas

sion
qui

a
produit

ce mouvement, & les autres ef.

sets
marquent

leurs câufesj 8c.il n'est
question que

de fçavoir discerner la nêcesiité de la liaison des

effets aux causes, & la nécessité de la
conséquence

des faits
qui paroissent

à celuy dont on veut con-

naître laveritéide forte
que'

ce
que

l'on dit d'ordi-

naire, qu'il
ne faut

pas juger
fur des

préí'om.pcibns3

est tout ensemble faux. & véritable, selon les deux

manières de presoover qu'on
vient de

remarquer}-,

car on conclut seureriíent lá vérité de la cauíe
par

la vérité de l'effet, du la Vérité dé l'effèt par la vé-

rité dé la cause, lorsque
la liaisonest 'infaillible de

l'une a l'autre : mais on conclut faussement lors-

qu'on
attribue à une causo f éfFet d uneâutrè , oii

l'on conclut íaris certitude sous
prétexté d'une

liaison
apparenté

entré cette cause,& l'effet de

l'autre lorsqu'on
attribue Teffet à fa cause, mais

légèrement
si les indices èri font incertains, ou û

dans le cas d'un hoíïime tùé dans tin
grarìd che-

min un homme se
trouyánt seul

auprès du
corps

mort, si on
juge cju'il

la tué dn sera èn
péril, oii

de
juger faussement, parce qu'il

se
peut faire

que
cet homme,loitsorvenu aprés

la fuite du meur-

trier, ou de
juger

sans certitude, & le condamner

mal s'il n'y a
pas

d'autres indices
qui déterminent
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seurement à

juger qu'il
en est le

coupable, paice

qiïe
dans le cloute il seroit injuste de.le condam-

ner, &
qu'il

vaut mieux laisser au
jugement

de

Dieu le
vray coupable , lorsque

son crime n'est

pas prouvé, que
de bazarder l'injuste condam-

nation de
celuy qui peut

n'être pas coupable.

Les
présomptions

ne sont donc certaines 8c

concluantes
que lorsque

la liaison du fait connu

au fait inconnu est si nécessaire, qu'elle
fait juger

seurement de la vérité de ce fait
par

la vue des au-

tres , & cette
efpece

de
preuve

est-si naturelle 8c si

concluante , que
les Loix ont établi de certaines

présomptions pour
la vérité. Ainsi, par exemple ?

dans le droit Romain
h

si un homme & une fem-

me accusez d'adultère s'étant défendus sor leur

Ipauvreté,
&

ayant
été absous venoient ensuite à

se marier,.ils étoient
punis

de l'adultere par
la seu-

le
présomption que le

mariage n'étpit qu'un
effet

de la même pastion qui
les avoit. rendus suspects

d'adultère. Ainsi en France la femme qui
recè-

le fa
grossesse

8c son enfantement est
présumée

avoir fait inourir son enfant, s'il ne se trouve avoir

été enterré ouba'tiíé
publiquement,par

cette pré-

somption que
celle

qui
n'a

pas
voulu paroître

mère, a étouffé l'enfant, dont la naissance la des-

hovi.oroit.

Ce sont ces sortes de présomptions qu'on ap-

pelle violentes, félon l'expreíïion
du

Pape
Ale-

xandre 111/ dans un autre
exemple,

fur
lequel

011

peut
fonder un

jugement
íeur.

b I 34. C.deadult.
e Msxuná- j. C, 11, defr&s.
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SETTE

coutume
que

nous -re-

nouvelions toutes les années , est

au'jourd'huy
bien

éloignée
de l'esl

prit de son
origine , ,8c du dessein

des Loix
qui

l'ont établie. On

convoquoit autrefois-les-Assises, pour y
faire la

lecture des Ordonnances , &c
pour obliger

les

Juges d'y venir
répondre

de leurs
jugemens

:

mais cétoit en un
temps

où. les Loix n'étoiene
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pas
encore si multipliées, que

la lecture en fût .

longue , ni le souvenir difficile ,* & où les
Juges

portoient
eux-mêmes la.peine

de leur injustice,,

Maintenant il est arrivé par
un effet bizarre du

dérèglement
ordinaire dans.la condition de tou-

tes les choseshumaines , que
la multiplication

des abus, ayant
donné íûjèt à.la multiplicité

des :

loix, & celle des loix ayant'encore produit de

nouveau par
une malheureuse fécondité des de- .

fordres encore plus grands,
il n'a

plus
été

possi-

ble, ni de lire les loix, ni d'en
punir

les viole-

mens.

Ainsi les remèdes cédant, au mal, ces Assem-

blées , qui
étoient destinées à la reformation des

desordres 8c des abus , 8c
qui

étoient considérées

comme une efpece
de

spectacle,
où l'on faisoit

voir la Justice à tout le monde -, en la faisant sen-

tir
publiquement

aux mauvais
Juges,

ne servent

plus qu'à
la seule curiosité, 8c l'on

n'y vient
plus

qu'avec
le même esprit qu'on apporte aux occa-

îìons les moins sérieuses : de sorte
que cette dis-

proportion , qui
se rencontre entre Tattente de

ceux
qui

viennent nous écouter , & le dessein

que nous devons avoir dans nos Remontrances ,

feroit un juste motif de ;nous tenir dans le si-

lence.

Ce n'est
pas

fans
sojet que

Dieu demande aux

Juges
í'amour de la vérité, qui peut

être
appel-

lée, selon
que

nous la concevons, une lumière

qui
éclaire l'entendement,& le

persuade par
elle-

même avec une clarté si
pure, si manifeste , &z

toujours
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toujours si
égale 8c si invariable , qu'aussitôt

qu'elle luy paroît, il l'embrane comme son ob-

jet fans aucun
mélange d'erreur ni de doute, 8c

fans aucun embarras de raisonnement.Par exem-

ple , dans la Justice dont nous
parlons, cette lu-

mière , qui
nous

ensoigne que
nous ne devons,

pas
faire aux autres, ce

que
nous ne voudrions

pas

qu'on
nous sist,est une vérité à

laquelle
on consent

en même
temps qu'on

l'a connuq & c'est auffi l'u-

ne des
règles

de la Justice : De même tous les au-

tres
préceptes

de la Justice , qui participent
de

cette clarté 8c de cette certitude , sont des verï-

tez dont tout le monde est convaincu, 8c des rè-

gles
sor

lesquelles
on est

jugé
ou juste ou injuste s

selon
qu'on s'y attache, ou

qu'on
s'en

éloigne 5

8c
parce que

ces
règles

sont immuables, & de-

meurent toujours les mêmes, soit qu'on
s'en

ap-

proche , ou
qu'on

s'en
éloigne , il faut

qu'elles

soient
quelque

chose de
plus

rélevé
que l'esprit

de l'homme
qui

est si
changeants

ainsi elles ne

peuvent
être

que
Dieu même.

Aussi est-ii certain
qu'il n'y

a
que

Dieu seul

qui
soit toute vérité 8c toute Justice, parce que

la vérité est une
règle

&un modelle
qui

ne
peut

changei"j&:
il

n'y
a

que
Dieu

qui
ne

change point,

8c
qui

est ridée 8c le modelle de toutes choses,

Car
pour

ne toucher
que

ce
qui regarde

nôtre

sujet, lorsque Dieu, par exemple,
établit Tordre

gênerai
de tout l'Univers, &

qu'il
ordonne des

devoirs de l'homme, il le fait en
luy proposant

si

Loy, qui
est la vérité 2 ce

qu'un Père de TlEgiise
a

Tome K li
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. dit en ces deux paroles,'/^ Loy de Dieu , c est la,

<verhe\ (§r lav-erité ceftDiw même, & cette
Loy

s'appelle Justice, ainsi cette Justice est la vérités

& si nous voulons monter jusques
à la source, cet-

te vérité c'est Dieu même-, mais
pour

desoendre

de cette Loy
8c de cette Justice universelle , qui

comprend
en

gênerai
tous les devoirs de l'hom-

me , à la Justice dont nous pensons
nous,

dispen-

ser à cause de l'enchaînement, où sont toutes les

Loix entr'elles , de remarquer
la

disposition de

Tordre où Dieu a
placé

Thomme
parmy

le reste

des créatures.

Cette disposition
esttelle

que
tous les hommes

ensemble font une société naturelle, où tous sont

.destinezaune fin
qui

leur est commune -, cette

fin de rhomme , c'est la vérité, où Dieu même

qui
la

règle,
& qui

le dispose
de telle sorte , qu'il

est au dessous d'elle , parce qu'elle
est au dessus de

tout,& qu'en
même temps

il est au desiiis de tout

le reste des créatures, qui luy font soumises au-

tant
par

la nécessité
que par

la
dignité

de fa con-

dition, comme des moyens qui luy sont donnez

pour
le conduire à cette fin.

C'est de cet ordre
qu'il

est dit dans la
Sagesse

que
toutes choses ont été faites avec

poids, nom-

bre 8c nieíù-re >, car le
poids

dàns les hommes s

c'est l'a mou r
qui

leur est donné
pour les

porter à

cette fin, 8c dans toutes les autres créatures le

poids,
c'est la

pente qui
les

porte
chacune en leur

lieu , polir
conserver Tordre naturel de tout l'U-

nivers $ afin
qu'elles

fe trouvent en leur
place

Soej>.11. 11.

ìfai*. 2S, 17.
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lorsque l'homme, pour qui elles sont faites, en

aura besoin. Le nombre se remarque dans Ja

multitude nécessaire de tout ce
qui compose cet

Univers : 8c la mesure c'est la reo-le de l'ufape que

i homme doit raire de toutes les créatures
qui

sont pour luy.

Maintenant 011
peut voir que

les veritez ou

les Loix, qui règlent
cet ordre, font cette Justice

dont nous parlons, & dont il est dit dans un Pro-

phète que la Justice s'établit dans le poids &c

dans la mesore -, car ce sont ces veritez qui
mon-

trent à tous les hommes en gênerai
8c en

particu-

lier ce
qu'il

faut faire
pour

conserver leur société ,

lorsqu'elles enseignent
dans ces

premières
no-

tions communes à tout le monde, que
tous doi-

vent vivre dans Tordre , que personne
ne doit

troubler les autres dans le leur, & qu'il
faut

que

chacun dans le sien ait la liberté del'uíage
des

moyens qui luy sont nécessaires pour
aller à fa fin,

ce
que nos Loix dans leur manière expriment

ain-

si , mais toujours dans le même sons : Vivre dans.

l'honnêteté, ne
f

aire mal a
per/ônne, ft) rendre a,

^chacun ce
qui hiy appartient:

ce
qui

fait les
pre-

miers
préceptes

de la Justice.

Mais comme la vérité ne
paroît jamais mieux

que par Topposition
du

mensonge, pour
voir

plus

clairement Tétenduë 8c la nécessité de ces pré-

ceptes généraux,
il faut voir les désordres qui s'y

opposent, &
qui

font le sojet de la Justice qui

nous
occupe.

Le
premier desordre

qui
arrive dans cette so-

li ij

§. 3. de fust. &
fur.
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cieté universelle, 8c
qui

est la source de tous les

autres, est
que

la
plupart s'égarent

dans la re~

cherche de la fin • &
qu'au

lieu d'aller à la vérité

par
le

poids
de leur amour dans la mesure de Tu-

sage
des moyens qui

les y conduisent, ils s'arré-'

tent sor ces moyens , 8c parce qu'ils y trouvent

quelque vestige
8c

quelque
caractère de la verités

qui
en est le modelle,ils s'attachent à ces beautés

particulières par
où ils dévoient seulement passer $

& au lieu de s'en servir dans la rnesore
pour

la né-

cessité qu'ils
en ont, ils en veulent joiiir sons bor-

nes pour
le

plaisir qu'ils y rencontrent -y8c comme

ils ne trouvent dans aucune de toutes ces choses

la félicité
qu'ils y cherchent, c'est une soite toute

naturelle que le besoin qu'ils
en ont, le plaisir

qu'ils y goûtent,
8c la recherche inutile du

repos

qu'ils n'y trouvent
pas,

forment une soif
inquiète

qui
les tourne vers tous ces objets, & les attache

en cent manières différentes à tous ceux où ils

trouvent
quelque complaisance.

Or comme

presque
tous les hommes sont dans le même

éga-

rement , 8c dans la même
inquiétude 3 8c

qu'il

faut
que

les volontez , qui
sont dans cette soif

malade, sortent de nécessité comme au dehors.,

pour
aller chercher cette vaine félicité -,.lorsque

les uns so la
proposent

dans les
plaisirs,

les autres

dans les honneurs, 8c la
plupart dans tous les

deux, & dans tout le reste de ce
qu'ils

aiment». M

arrive
que toutes ces volontez , sortant comme

hors d'elles
pour

aller à cette recherche, elles so

rencontrent dans le chemin, 8c selon la force 8i
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l'attache différente de tous ces amours égarez,

les uns ravissent ou diminuent Thonneur, le-plai-

sir ou le bien des autres, qui
sont tous ces moyens

& tous ces objets •,-8c
par

ce combat intérieur,

qui
est une fuite infaillible du premier renverse-

ment de Tordre 5 les liens de la société naturelle

font brisez , la mesore. & le
poids

sont dans le dé-

règlement
& la décadence, & toutes les veritez

qui regloient
Tordre sont violées

-lorsque presque

tous sortent de leur
place,

troublent les autres

dans la leur, 8c se ravissent la liberté 8c
Tu-sage

de leurs
moyens.

Il n'est pas besoin maintenant de venir à des

exemples particuliers , .nous voyons
assez dans

cette idée
générale qui

est
Tégarement

des vo-

lontez'& la source de toutes les injustices, & nous

Voyous
en même

temps qu'elles
ont toutes cela

de commun , qu'elles
sont comme autant de

fausses
règles opposées

à celles de la vérité. Il

n'est
pas

nécessaire non
plus

de venir au
particu-

lier des autres
préceptes

de justice, qui
dérivent

de ces
premiers que

nous avons touchez, il sofsit

de
remarquer que

ces
premiers principes, qui

par
leur clarté

persoadent Tentendement, sont

en même
temps comme des sources de lumière,

d'où découlent toutes les loix particulières, qui

règlent Tordre dans les diverses occasions , &

qui
toutes ne

paroissent
& ne sont en effet vérita-

bles
que

dans la
dépendance

& dans la
participa-

tion de la vérité de ces
premiers, qui

se font voir

par elles-mêmes, 8c font voir les autres en elles ?

II
iij
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comme cette lumière corporelle qui
nous éclaire

so voit elle- même
par

elle-même , 8c nous fait

voir tout le reste
que

nous voyons, sons
qu'il soit

possible
de rien, voir

que
dans elle 8c

par elle

íéule.

Et il est si certain
que

toutes les Loix
particu-

lières sont des fuites de ces
premières

veritez , que

la contrariété même
qui

se trouve entr'eíles selon

lestemps&
selon les.lieux.,en est un effet ^ car

=.cela même .est encore une vérité , que selon les

temps
& selon les lieux, il faut différemment ou

permettre ou défendre la même chose.

Tellement
que

comme il n'y a
qu'une seule

lumière
pour tous les

yeux , il
n'y

a aussi
qu'une

seule vérité 8c une seule Justice pour tous les es-

prits -y8c comme l'ceil ne
peut

rien voir fans la lu-

mière, il
n'y

a
point

aussi de connoissance cer-

ttâine,ni de
précepte

de Justice, dont la vérité

ne soit la forme 8c le modelle.

Il est donc
vray que

la Justice en elle-même

est la vérité, 8c
pour

en donner une
preuve qui

ne

laisse
plus aucun doute.,. nous lavons dans TEcri-

ture, qui
nous

apprend que
la justice de

TAnge
8c de l'homme étoit de demeurer dans la vérité 5

Sc
que leur injustice a été de s'en

éloigner; aufïi

nous
voyons que Tiniquité s'appelle mensonge

dans le
langage

de TEcriture, 8c
que pour con-

damner ce
mensonge,

il
n'y

a
que

la vérité seule

qui
est offensée

qui puisse juger ; c'est
pour-

quoy
elle dit d'elle-même dans

l'Evangile, que
tout

jugement luy a été donné 3 parce que pour

ï.e propre<k:îa
(.véritéc'estd'éclai-
rer & tTinstruire,
.c'estceque fait J.a
Justice.
fo/in 8. 44.

hun, .14.6.
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juger
il faut être au dessus de ce

que
Ton

juge , 8c

que
dans Tordre

que
nous avons dit , elle seule

est au dessus de toutes choses.

De même encore dans la Justice que
nous

exerçons,. il n'y a
qu'elle

seule
qui

soit la Justice,

êc qui puisse juger, parce que
toutes les injustices

particulières, qui
découlent de la

première, sont

aussi comme elle des éioig-nemens de la vérité ;-

c'est pourquoy lorsque
Moïse donne des

Juges

au Peuple Juif, il choisit des hommes
qui

fussent

remplis
8c animez de la vérité y 8c

par
la même

raison en un sons contraire nous voyons que
ce

mauvais Juge , qui
demandoit ce

qu'elle étoit >

fut
indigne

de la connoître ,- parce qu'if
ne Tai-

moit pas,
8c n'en faisoit

pas
la

règle de ses ju-

gemens.

Mais comment se
peut-il

faire
que

cette vé-

rité , qui
est la

règle
éternelle 8c immuable, &

qui
est elle-même le principe

8c la fin de tout, ne

nous tienne
pas

dans Tordre
qu'elle

nous prescrit,,

8c où il luy seroit facile de nous maintenir 1 C'est-

pour
nous faire voir

que
ce n'est pas

à- elle , mais

que
c'est à nous à

qui
cet ordre est nécessaire; &

c'est
pour

cela
qu'elle

en confie la conduite aux

hommes, & leur sert de modelle s'ils veulent là,

regarder
8c Taimer assez

pour
la soivre. Il est donc

nécessaire
que

les Ministres de la Justice soient

amateurs de la vérité, parce que
c'est leur devoir

de s'attacher à la
regle,&

de so mettre de son côtés

afin de se rendre inflexibles comme elle , &.de

Tappliquer
dans les rencontres où. il est besoin.

La Justiceest!'tî-
nion de ia raison-
avecla vérité,

Excd. iE, íiì

fan, i3\ 5?i
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de remettre Tordre troublé. Et si un Père de TE-
1

glise
a dit excellemment, que

nôtre vertu est Tor-

dre de Tamour , nous pouvons
dire

que nôtre

Justice estl'am-our de Tordre comme elle est Ta-

mour de la vérité
qui

le
dispose y mais nous

pou-

vons dire encore que
fans cet amour on est in-

capable
d'entrer dans les moindres fonctions de

la Justice. Et s'il ne nous est
pas possible de le

donner à ceux
qui pourroient

ne le
pas

avoir ,

nous espérons
du moins de montrer

Tindiípeníà-

ble nécessité qu'en
ont tous ceux

qui participent

à ce ministère -, 8c
que

même ce n'est
pas assez

qu'ils aiment la vérité s'ils ne Taiment au dessus

de tout.

La
première

nécessité
qu'il y

a d'aimer lave-

rite sor toutes choses, est la même nécessité
qu'il

y a de la bien connoître. Il est important
de la

bien connoître afin de la diseerner de Tin justice

pour
ne

prendre jamais le
change

8c ne se
pas

imaginer qu'on
la soit, lors

qu'on
ne soit

que
ía

passion j mais pour
la connoître de cette ma-

nière , il est plus nécessaire encore de Tanner

qu'il
n'est

pas
nécessaire de connoître les autres

choses avant
qu'on

les aime. Il faut donc aimer

ia vérité
plus que

tout
pour

la bien connoître f

parce que
si on ne Taime

pas
de cette sorte, il

faut de nécessité qu'on aime.quelque erreur au

dessus d'elle
par

un autre amour
qui

ne
pourra

,être qu'un
amour

aveugle , puisqu'il s'éloigne

de la lumière, 8c par conséquent
il sera

impossible

qu'on
la connoisse, car si Ton aime

par exemple

son
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son intérêt

plus que la vérité qui s'y oppose , cet

amour qui
est dans Terreur , élevé un

nuage con-

tre cette lumière qui le condamne.; & s'il arrive

qu'elle
soit si forte

^qu'elle ne laisse
pas

de tra-

verser ce
nuage par quelquexayon, cómmeì.elld

n'éclairera pas
assez

pleinement pour persoader,;

011 opposera quelque
raison à cette: foìble lu-;

miere qu'on
ne

peut couvrir ; & comme on ne

manque jamais de raisons:, 8c
que

les
plus: fausses,

paroissent
des veritez à

celuy qu'elles .favorisent,

cet amour
aveugle s'y arrêtera, & Ton n'ira pas à

la vérité
pour

la discerner, parcequ'on ne Ta
pas

aimées-.-•• -;(:-!:. . v ;- ..; . ":<

Que fí au contraire on aime la vérité
plus

que
Tinter et, on s'élèvera

jusqu'à elle, 8c on la

disoernera tellement dans so lumière, qu'onne:

sçàuroit être ny touché
ny ébloui d'aucun autre;

objet. Nous verrons tout cela dans un
exemple

de nôtre sojet.

Nous fcavons
que parmi

ces
règles dont nous

avons
parlé,

il
y en a deux entfautres, dont Tune

enseigne qu'il
ne faut condamner

personne
sans

savoir -ouy , qui
est le

principe
dsoiì defive'nt

tous les délais
légitimes

& Tordre de nos
pro-

cédures , 8c l'autre
qu'il

faut rendre prompte-

ment justice pour
ne

pas souffrir
long-temps

Tin»

justice. Un
Juge

désintéressé
qui par son amour

ira
jusqu'à

la source 8c à la
pureté

de ces
règles

fans s'arrêter à son intérêt, verra clairement 8c

sera tout
persuadé qu'il

faut considérer les lon-

gueurs
des Formalisez comme. ún temps .en-

Tome V, K fc
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nuyeux qui
doit enfanter la vérité entre les par»

ties,& non pas comme une occasion de
profit; &

dans cette lumière il disoernera la fnefure pour

étendre , pour abréger
ou pour sopprimer tous

ks délais & tous les aéies d'une
procédure. Au

lieu
qu'un ;Juge

intieressé qui
n'aimera pas

la
pu-

reté de ees
regsos ,ièra incapable

de faite ce dit

cernemeî%;& sor lia fausse règle de son intérêt il

j^^arderaitpusles:actésde chaque procès comme

des occasions die
gain quilsout embrasser sons se

mettre en peine d'avancer la connoiííànee de Ia

véritéquildevoit-chercher.
.-.

Que s'il arrive
que

ce mauvais
Juge connoisse

encore
quelque ^ayon de cette lumière, & qu'il

%ache groÉEerement qualsout garder Tordre de

la
procedurejeomme ifne peutie :servir utilement

de -cette connoàiânee obsoure 8z sons ;amour n y

disoernernent.de la vérité. il mêlera cette petite
lumière dans, so conduite,&: se formera par: ce mé-

tange-un«<knà;ge:&une figure -de vérité dans Je

mensonge quUT embrasséjpourso
Hattcr de lapen>

fôequ'áTa
soit justice, parce qu'il s'en r en contre

quelque
ombre dans ion. avarice., 8c, que les -íor-

málitez ontservi dé
prétexte :8z..d'illusion à son

intérêt.

Et tout cela, c est une soite nécessaire de ce
que

ce
Juge

n
aípasairné

la vérité, car s'il l'avoit aimée

8c
qu'il

<Teût été chercher
juíquesdans fit source 3

il auroit vu d une
part

ce
qu'il devoir faire., 8c de

l'autre il auroit
appris-que dans route Té.tenduë

desesyegles3 dln'yen
a

pas une seule
qui parle
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pour
son intérêt contre celuy de la Justice , &

qu'au
contraire elles ont toutes cela de commun

d'enseigner
aux

Juges qu'ils doivent tout aban-

donner
plutôt que

d'en blesser la moindre, car

autrement ce ne soroient
ny

des
règles ny des

veritez si ellés
pou

voient fléchir
pour

si
peu de

chose, que pour
tous les intérêts ensemble de

tous les
Juges

de la terre.

S'il est donc
tres-important

de discerner la

vérité dans les objets des
passions,

il est de né-

cessité de Taimer au destiis de tous ces objets, qui

sontlesnuages quiTobsourcinent
ou

qui
la cou-

vrent , afin
que

son amour
plus

fort
qu'aucun

autre
dissipe

8c traverse tous Ces broiïiîlars
pour

aller
jusqu'à

sa lumière 8c
que

la connoissance

qui suivrájfasse croître encore le même amour
qui

Ta
produite,car

Tamour 8c la connoissance de cetw

te beauté sont comme les anneaux d'une chaîne

qui
nous

y attache, chacun des deux étant
éga-

lement le
principe

8c tout ensemble la fuite de

Tautre.

Outre cette
première nécessité, il

y
en a une

autre bien
plus importante qui oblige

tous lés

Ministres de la justice d'aimer la vérité au dessus

de tout , parce qu'ils
doivent toujours être en

état
d'entreprendre

& de
quitter

tout
plutôt que

de Tabandonner, 8c
que

c'est elle
qui

doit être le

motif universel 8c comme Tame de leur conduite,

afin
que dans les occasions difficiles ils Tem-

brassent & la deffendent au péril
de tout, 8c

que

dans toute la soke de Texercice ordinaire de leurs

Kk ij
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fonctions ils travaillent pour elle avec une fidè-'

lité 8c une égalité qui
fasse voir que c'est elle

prin-

cipalement qu'ils cherchent, 8c
que

nul autre

amour ne les en .se
pare'ny

n'altère son intérêt
par

le mélange
d'aucun autre.

'
:

Pour comprendre
le besoin de cet amour, il

faut feulement faire une réflexion
que Texperien-

ce
peut

rendre également
facile à tout le monde,

X^uéTobjef que
Ton aime au deííus de tout, ne

manqué jamais défaire deux choses sor la volon-

té, Tune qu'il
Tattire si puissamment par son a-

mour qu'elle ne seauroit s'arrêter sor aucun objet

q^uifât incompatible avec celuy que
nous

sup-

posons quelle aime plus que
tous les autres ; 8c

•l'autre
qu'il

se rend le maître absolu de tous les

mtouvemens dela volonté
qui

tous se
portent vers

cet objet: par
une

pente generale & continuelle

qui
se découvre dans toute la conduite de la vie.

Ainsi si un homme aime le bien
plus que tou-

:tes choses il faut de nécessité qu'il laisse
périr son

amy
8c

qu'il s'expose soy-même plutôt que
son

bien, autrement ce ne soroit pas
le bien

qu'il ai-

:meroitplus,&
il faut encore

que
cet amour

pa-

roisse dans toute la soite des actions
qui ne man-

queront pas
de tendre ou à

Taugmentation ou à

la conservation de ce bien.

De même au contraire si Ton aime la vérité

pardessus
tout on sera en état de

quitter tout,

plutôt que
de Tabandonner, 8c Ton sera encore

dans cette disposition generale
de travailler tou-

jours pour
elle dans toutes les rencontres où ìi
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s'agira de son intérêt: 8c s'il arrivoit autrement

dans l'un 8c l'autre de ces deux exemples,.
il ne

seroit pas véritable, comme nous Tavons supposé,,

qu'on
aimât ou le bien ou la vérité au dessus de

tout j, car enfin si Ton aime
quelque, chose plu*

que
tout le reste, on ne va jamais proprement

que là, & Ton y va de toutes ses forces.

Et cette
grande-puissance deTobjet qu'on.-aime,-,

vient de la nature de Tamour., parce que
comme

l?amour est lè poids de la volonté
quelque part

qu'elle aille,c'esttoujours ce
poids qui l'y porte,8c

si elle va vers son centre qui
est cet objet,, il faut

qu'il l'y porte
de toute fa force sons

qu'aucune ré-

sistance
puisse

arrêter la. rapidité
de son mouve-

ment,& lors même que
cet objet luy

est
ravy, fa*

pente
ne s'arrête pas,iTle

cherche encore à travers-

de tous-les obstacles, & selon les^^diversos impres-

sions dont il sera touché dans les étatsdifferens-,,

où cet objet se rencontrera, cet amour
qui

est le

maître ou
plutôt qui estluy-même tousles.mouve--

mens de la volonté ,en Drendratoutes les figures.,' i ...-. O *

,8c soit
qu'il poursoive

dans le désir, soit
qu'il

com-

batte ses ennemis dans la colère ou de
quelque

autre mouvement enfin
qu'il

s'anime , c'est

toujours Tamour
qui

court à ion centre. Comme

Teau
qui

sort de la terre
par

toutes les sources

pour
couler

par
les rivières.jusqu'à

la
mer,quelque

impression &
quelque

détour qu'elle reçpive de'

toutes les chosos
par

où elle
passe,.c'est toujours la-,

même eau
qui

coule à la mer.

Cette
puissance

si souveraine de Tamour qui~ "
Kk iij
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le rend le principe
& la source de tous les mouveJ

mens de famé, &
qui

le-nier au deíïus de tout ce

qui
n'est

pas
son dernier objet, est si

grande que

l'Ecriture la
compare

à celle de Ia mort, pour

nous faire entendre, que
rien n est

plus
fort

que

l'amour, 8c qu'il
est invincible comme la mort

même.

Que si cette force est capable
des

entreprises

& des
prodiges que

nous voyons dans Tamour

funeste des avares , dés ambitieux , 8c de tout le

reste des hommes passionnez j elle doit être bien

plus grande
encore 8c

plus
naturelle dans Tamour

de la vérité, car il faut
remarquer que

cette force

est un effet de Tattache à Tobjet qu'on aime, 8c

que plus
oii est esclave de cet objet, plus auísi

est-on détaché 8c Comme élevé au dessus du reste ;

de forte
que plus

il
y

a de stabilité dans Tob-

jet où Ton s'attache, il y a de même
plus

de sor-'

meté&plus
dé force dans Tamour-, 8c c'est

pour-

quoy quand
cet amour s'unit à la vérité

qui est

isonrepos,
il devient immuable comme elle, &

autant
qu'il

en est esclave, autant devient-il libre

en sov, même
par

une
générosité invincible, qui

le rend
capable

de tout
entreprendre pour elle

&c par une fermeté inébranlable
qui luy fait mé-

priser toutes les difsicuîtez 8c tous les obstacles

qui pourroient
naître

pour
l'en separer.

Et c'est
pour

cela
qu'il

est dit divinement

dans
l'Evangile, qu'il nay

a
que

la vérité seule aui

délivre 8c
qui

rende libre, parce qu'elle seule est

m dessus de toutes choses, 8c
qu'on

ne
peut s

y at~

fezn. g. 5%.
&-f'î-
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tacher sans entrer dans la
participation

de son in-

dépendance
& de son

repos y8c comme la liberté

civile est de demeurer dans so
patrie

sous la do-

mination de son Souverain , 8c que c'est une

servitude d'en être
banny , de même la liberté

naturelle est proprement
dans la vérité

qui
ess

comme la
patrie

de Tame 8c hors de
laquelle elle

tombe dans
Tesolavage.

Maintenant nous
voyons quelle

est
l'impor-

tance d^avoir un bon ou mauvais amour, 8c d'ai-

mer ou la vérité ou
quelque

autre choso
que

ce

puisse
être ; car selon les conditions

que
nous

avons vues, si Tamour
qui domine '.f

esprit du Ju-

gé,
est celuy

de la vérité, ce sera un amour clair-

voyant quiseaura toujours séparer
la justice de

son intérêt, ce sera un amour égal 8c fécond", qui

portera
tous sos mouvemens à

Téquité
contre Tin-

justice , ce sora un amour libre au dessus de tout,

que
ni les

promesses
ni les menaces ne

pourront

fléchir, parce que
le bien où il est uni, est

plus ai-

mable, que
tout ce qu'on pourroit luy promettre ,

8c
que

la
perte

en est
plus

à craindre que tous les.

maux eníembledont on
pourroit

les menacer, 8c

ce sera un amour enfin invincible comme la.

mort, 8c
qui

ne pourra céder à nul autre amour,»

8c
qui rompra

tous les obstacles de
Tiniquité,

se-

lon la
parole

de TEcriture.

-. Voilà le caractère de Tamour-de la vérité, &.

la
règle

certaine du devoir des
Juges,

sor
laquelle

chacun
peut

voir s'il est
digne

de
porter

ce nom..

Encore
quenotte dessein ne soit

pas
de marquer

"Ecd. 7.. *s\
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ici ni les
personnes

ni les choses en
particulier

pour
ce

qui pourroit.
être du devoir des

juges s

<qui
sont

appeliez
à cette Assemblée,nous ne pou-

vons -:dissimuler en
gênerai , que

la
plupart

ne

. nous
paroissent pas

animez de Tamour de la •yéri-

íé j car si cet amour est clairvoyant pour
la disoer-,

ner, 8c a crissant pour
travailler toujours pour elle,

ceux
qui

ne la connoissent point quand
elle est

soparée de leur intérêt ;;!'ceux qui
n'onts de; la

jóye que
dansla multitude dés

procès,
8c dans les

longueurs
de la ehicanne qu'ils

fomentent • ceux

qui so rendent Tanimosité des
parties intereneës,

^qui pour dés diffërends indignés dsoccuper un

Juge^ instruisent des;
procès

dans toutes les for-

mes ; ceux
qui protègent

les mauvais plaideurs 9

comme
Tappuy

de leur somillë; ceux
qui

con-

somment en soàis de; ehicanne & en droits
inju-

stes
Torpheiin , la veuve, 8c le

pauvre ; ceux
qui

íe rendent eux-mênies
parties fous prétexte d'in-

térêt
public , pourvenger

leur injure particulière;

ôcqui laissent le crime impuni
s'ils ne trouvent

pas leur
compte

dans la
poursoite

du châtiment -,

& tous ceux enfin
qui

travaillent dans leur mini-

stère, comme dans un métier 8c dansn un com-

merce , tous ceux-là n'ont point 1-amour de la

vérité, parce qu'ils
aiment leur intérêt, 8c

que
fans la discerner, c'est

pour
eux-mêmes

qu'ils
tra-

vaillent , 8c non
pas poUr elle, ou

plûtot
ils tra-

vaillent pour eux contre elle.

Et
pour voir encore les autres

marques
de cet

.âiîiourjsic'èst un amour libre au dessus de tout

inflexible
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Inflexible aux
promesses & aux menaces, à Tem-

pérance
8c à la crainte. Ceux qui par Teíperance

de quelque
établissement de fortune, ou même

de quelque présent, retiennent la vérité dans

îinjustice : ceux
qui trahissent leur devoir , 8c

qui
abandonnent Thonneur de leur

charge par

la crainte de
déplaire

à un
Seigneur ; ceux

qui

n'ont pas
la force de résister au Puissant injuste,

qui
veut ravir le bien du plus foible -, 8c tous ceux

enfin qui craignent
ou

qui espèrent quelque
au-,

ire
choseq[ue

la vérité, tous, ceux-là n'ont
point

son amour , 8c font
indignes

de la défendre 9

comme ils sont
incapables

de rendre justice >, car

s'il arrive que quelquefois,
8c

que
même le

plus

souvent ils fassent justice,. ce fera
quand

il
n'y au-

ra ni crainte ni espérance qui s'y opposent, 8c

quand
leur intérêt se trouvera joint à celuy

de la

vérité ; mais dans le moment
que

ces intérêts se-

ront divisez , il est indubitable
qu'ils

soivront

çoûjours le leur comme le
plus

aimé. Mais encore

lors m-êmè
que

l'on fait justice , la manière est le

plus souvent une injustice ; car au lieu de la ren-

tré promptement comme on le doit., la plupart

la font acheter aux
parties par

la
longueur

d'une

procédure , qui
est leur

partage , comme s'ils la.

mettoient en commerce , parce que Tamour de

îinterêt, qui règne dans Tefprit
de ces mauvais

Juges , ne manque pas
de so

répandre
dans cha-

que
action j mais s'il so découvre à chaque

dé-

marche , 8c s'il fait trébucher le
Juge , lors même

que Tinterêt s'accorde en
quelque soçon

avec la

Tome V, hl

Rom'1. st.
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justice, ce même amour le fera tomber
lorsque'

dans les rencontres importantes , qui
ne man-

queront pas d'arriver, il-faudra se donner sons

partage
ou à la vérité , ou à Tinterêt.j car alors le

plus
fort emportera

l'autre , 8c la nécessité du

choix entre les menaces ou les
promesses dune

part,
8c la vérité seule de l'autre découvrira la foiJ

blesse du eceur du
Juge.

C'est donc principale-

ment pour
ces occasions singulières que

les;Mi~

nistresde Justice se doivent préparer, parce que

dans le grand renversement où sont toutes cho»

ses, comme il ne leur est pas poffible
de les re-

mettre , quand
ils auroient assez de zèle

pour

Tentreprendre,,
ce leur est une

obligation
tres-

étroite d'embrasser du moins ces occasions, oùil

faut employer
toute la-

générosité
& toutes; les

forces, pour faire voir
que

si la Justice ne
règne

pas,.
c'est

plus par Timpossibilité
de letat des

choses,.quepar Timpuissance
de leur amour.

Ce
-que

nous avons touché
jusqu'à cette heure2-

ne
regarde pas seulement le devoir des

Juges ?

c'est encore la
règle

de tous ceux
qui participent

aux fonctions 1de Tajustice, qui
doivent tous être

animez de la vérité, &
quiseroient

tous dignes

de
respect s'ils Taimoient autant

que chacun

d'eux y
est

obligé par son ministère \ mais si tous

également sont obligez à cet amour, ceux-là le

font encore en
quelque façon au dessus des au'-;,

tres,. qui
sont les

premiers
dans Tordre de nos fon-

ctions à. faire connoître la vérité dans.leurs con-

seils aux
parties qui la leur demandent., 8c dans-
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:

ferang desquels
&

parmi lesquels
nous pouvons

dire tous tant
que nous sommes, que

nous avons

été élevez à so connoissance. Nous
marquerons

encore mieux la
dignité

de leur fonction, en leur

proposent
une idée de leur devoir, qui soit

digne
de. Tcxcellence de leur ministère y ce .devoir in-

dispensable de tous ceux
qui

veulent
porter le

nom d'Avocats, les
oblige

à se rendrelcs arbitres

de lavérité contre leurs :parties ', & à condamner

îes premiers, tous ceux
qui

leur font-Tin jure de les

prendre pour protecteurs du mensonge 8c de

Tinjustice,&de.quelquequalité que puissent être

ces mauvais plaideurs,
à leur faire entendre

.qu'il

n'y
a

que la-vérité qui trouve des deffensours dans

la Justice, mais qu'elle
en trouve d'assez .géné-

reux
pour la deffendre dans so

plus grande op-

pression contre ses plus
violens 8c les plus redou-

tables de ceux qui Top-priment, . ]

Lé; plus grand témoignage que nous deman-

derions aux Procureurs de leur amour
pour

la vé-

rité , ce soroit
qu'en

conservant Tordre des for-

malitez nécessaires ils travaillassent de routes

leurs forces
pour

abolir les
longueurs

8c les rnise-

res de lachicane
par

une sincérité, qui
fit

qu'ils

fussent
plus touchez de cet amour que

de la crain-

te du châtiment 8c de la vengeance terrible
qu'ils

ne
peuvent éviter, s'ils

áiéprisont
ou s'ils

négli-

gent
ce

premier devoir de leurs charges.

Que si nous n'osons
pas eíperer que

tous les

ministres de la Justice so trouvent unis dans une

même fermeté
pour faire cesser toute Tinjustice
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quelque grand que
soit ce desordre s l^-J Gn aurai,

du moins
quelques-uns

à
qui

la vérité sera chere

8c toujours aimable en
quelque

état
qu'elle pa-

roisse -, car lors même
qu'elle

semble
opprimée

par
la violence , elle conserve toujours ce

rang

de
gloire

8c de majesté si
auguste

8c si divine y

qu'elle
est encore plus aimable 8c

plus digne
de

respect
dans ceux même qui souffrent pour elle,

que
dans ceux qui

la font
régner ? ainsi

quand if

arriveroit
que

ses amateurs ne seroient
pas assez

puissàns pour
la faire

régner,
leur amour ne fera

pas pour
cela stérile , car soit

que
leurs efforts-

soient inutiles par
le deffaut de la correspondan-

ce des autres, soit
que produisant quelque

effet iso

ne servent
qu'à

les
exposer

à la violence,, ils au-

ront la
joye

de ne
point abandonner leur devoir,;

8c ils
pourront

dire ces
paroles

de Josiïé, ce soirn

8c
premier Juge

du
Peuple Juif y Encore

que tousl&f

autres quittent
le

Seigneur, ma maison feule demeu-

rera dans son service. Et s'il' arrive
qu'ils souffrent

pour la vérité, elTene
mánquerapas, Comme c'est

íon
propre

de les délivrer, & de même qu'elle les

a rendus libres au dessus de la malice de sos enne-

mis, elle les rendra
pareillement

libres de tous-

ses maux
qu'ils pourroient

endurer
pour elle.

Mais
pour

cèux
qui

se contentent de faire Ju~

stice
quand,

elle s'accorde à leur interêt,& qui
Ta-

bandonnent
quand

cet intérêt leur est contrai-

re , soit
qu'ils

la trahissent dans les
grandes

occa-

sions ,.soit qu'ils
la

méprisent ou
lanegligent

dans

ks moindres, ou
qu'ils Taltèrent dans les mies

fí'fijr.8. 33.Í
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& dans les autres
par

le mélange
de quelque

autre

amour dans le dessein secret d'élever leur fortune

sur ia veritéj.qu'ils apprennent de fa bouche même

que
tous leurs desseins seront confondus , qu'ils

'

tomberont eux-mêmes, &: se briserontsor elle, s'ils

^marchent contr'ellé 7 parce que
dans fa stabilité

elle est la
pierre angulaire

du fondement sor le-

quel
on ne peut élever que

des ruines -, 8c
qu'ils

í cachent encore
qu aprés

seurchùte
?

cette pierre

tombera sor eux,& que
tous ceux sor

qui
esse tom-

bera , selon la propre expression
de

l'Evangile,
en

seront écrasez -:;
Super quem ceciderit, còntereteum.

HARANGUE

PRONONCÉ' E 4 V X \A S SISES

dû?'/'Année i6éó*

NO

tr s sommes obligez
d'ávoùer dés f eitë

trée de ce Discours, que
nous ne nous y

sommes engagez qu'avec peine y8c pour
ne

pas

troubler la coutume ; car outre la connoissance

que
nous avons de nôtrefoiblesse, nous

pouvons

«Tailleurs àsséz
remarquer

le peu d utilité des Re-

montrances qu'on
fait en ce Lieu.

L'experience
d'une part

nous fait bien Voir 9.

qu'une Harangue
ne

soffit.pas pour
faire un bon

Juge,
& de l'autre nous pouvons

encore ajouter 3

que
toute

d'Eloquence
humaine est incapable

de

produire
un

pareil
effet j car elle

peut
bien ins-

truire 8c persuader Tefprit
de quelques

veritez

Li iij.

Mittth>II;
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:sensibles , mais elle ne peut pas changer les

mauvaises inclinations , ni,
-.guérir Tavariee, la

timidité, & toutes les autres passions qui occu-

pent sos cceurs des Juges..

Que si nos Remontrances 'sont inutiles
pour

nous guérir
de nos passions

&; de nos .foiblesses:/

nous aurions bien plus
de sujet de

garder
le si-

lence, que déparier. Mais puisque
nous sommes

indifpensoblement obiigezide remontrer auk> Ju-

ges quél
estleur devoir-, nous ayons pense que

ia

manière la moins inutile , que nous pourrions

prendre,ssorosode npussorvir de la Parole divine,

qui
nous .enseigne toutes les

règles de 'ce devoir.

Car comme c'est cette Parole, dont, if est dit

qu'elle
a parlé,

&
que

toutes choses ont été faites,

.-8c
que

c'est elle
quia

formé Tefprit
de Thommç -v

c'est elle aussi
qui

seule peut
le rétablir dans fà

rectitude par la lumière 8c
par

la vertu des veritez

divines qu'elle publie.
Ainsi nous pouvons em-!

prunter quelques-unes
de ces veritez , pour

anw

noncerle devoir des
Juges dans, la force, 8c dans

l'autori.té de cette Parole qui.
en est la. source.

Pour bien entendre en
quoy

consiste le devoir

d'un Juo-e , il est nécessaire de bien concevoir la

grandeur
de ce caractère;Et c'est çe que

nous

trouvons en une soûle parole
dans TEcriture • car

on ne
peut

rien dire de
plus grand, ni.de plus vé-

ritable de la
qualité

de
Juge, que

le mot
qu'elle

repete
en divers endroits, 8c

que
Ton n'oseroit

seulement penser qu'aprés elle, que
les

Juges
sont

.des Dieux. C'est Dieu même cjui
Ta

prononcé -à

W- îï. *: Sj
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'êc il Ta dit deux fois entr'autres bien,
remarqua-

bles, & en
propres termes. L'une en

parlant
au

Peuple par
la bouche de Moïse , pour

leur ap-

prendre
Thonneur

qu'ils dévoient aux
Juges,

lors

même
qu'ils croyoient en avoir reçu quelque

in-

justice. Car il leur dit ces mêmes
paroles , Vous

ne parlerez, jamais mal d&$ Dieux. Et l'autre , en

parlant
aux

Juges
mêmes par

la bouche d'un
Roy

Prophète, pour
leur

apprendre
ce

qu'ils sont, &

ce
qu'ils

doivent être au
Peuple ; car il leur dit en

propres termes, Vous êtes des Dieux. Ce
qui

a été

dit àvec tant de vérité dans son sons, que
le Fils

de Dieu a dit
que

cette
parole

ne
pouvoit être re-

prise ny contredite ; &
qu'il

s'en est
servy d'argu-

ment pour prouver
so-D'ivinité

par cette conse-

quence que
si les

Juges
sont

appeliez
des Dieux

par
TEcriture qui

ne
peut mentir, les Juifs ne

dévoient
pas

Taccuserde blasphème pour s'être

;dit le Fils de Dieu.
'

Mais ce n'est
pas

assez
pour marquer

ía
gran-

deur du ministère
desjuges,que

de dire
qu'ils

sont

des Dieux, nous
pouvons dire encore

que
ce nom

leur est donné
par

un
privilège

si
singulier, qu'il

n'a été donné à aucune autre dip-nité. De sorte

que
cette singularité jointe à la

grandeur
de ce

titre
marque

clairement
que

la Divinité se com-

munique davantage
dans la

qualité déjuge, que

dans aucune autre.

En effet de tous les attributs de Dieu qui
ont

un
rapport particulier aux créatures raisonnables;,

nous devons considérer celuy
de Juge

comme 1c

"Exod.ÍÍ. %%;

Pf.Sï. 6.

fom. i0i fil
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premier,
le

plus grand
8c le

plus auguste. Car

c'est en qualité
de Juge que Dieu regarde, 8ç

qu'il
conduit la créature libre 8c raisonnable ..„

qui
est le

plus grand
ou

plutôt Tunique objet qu'il

puisse avoir dans ses créatures, 8c sor
lequel il

fait paroître singulièrement
Texcellence de so

conduite , 8c la grandeur
de fa domination sou^

Ver-aine. C'est en cette qualité qu'il commande

ou
qu'il defsend^ qu'il justifie ou

qu'il condamne^

qu'il recompense
ou qu'il punit , ce

qui com.

prend également
toutes les fonctions de

Juge, 8ç

toute la conduite de Dieu envers l'homme. Tel-

lementqu'il
faut

que
cette

qualité
de

Juge, en la-

quelle
Dieu

regarde
8c conduit son

plus noble

objet, soit aussi celle qui
ait

plus
d'éclat & de ma-

jesté, 8c
qui

attire
davantagele profond respect

de

la soumission entière de la créature.. Ainsi
lorsque

Dieu communique
aux hommes ce titre de

Juge 9

il leur communique
ce

qu'ils peuvent voir en
luy

de plus
élevé 8c de plus auguste : 8c

par con se-:'

quent
il est véritable que

la Divinité se commune

que davantage dans la
qualité

de
Juge, qu'en au-

cune autre, fans en excepter
même le Sacerdoce,

Car il y
a cette différence bien

remarquable entre

la fonction de Prêtre 8c celle de
Juge, que

le
pro-,

pre du Prêtre est d'intercéder, 8c
qu'ainsi

la
prin-

cipale
fonction du Sacerdoce enferme i'assujetiíso-

ment 8c la
dépendance, 8c ne.se peut trouver

que

dans une nature sojette 8c inférieure ; au lieu

qu'au
contraire la fonction du

Juge marque une

nature soperieure j 8c c'est pourquoy
si le Fils de

Dieu

Hfibr.$, ii
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ÏDieu prend le nom de Pontife , c'est seulement

depuis .qu'il
est homme : mais il est Juge par so

nature avant
qu'il fût homme. Ainsi au lieu

qu'il
faut

qu'il s'abbaisse à la nature de f homme

pour prendre la
qualité

de Prêtre & de Pontife,

il faut au contraire
qu'il élevé Thomme à fa na-

ture divine pour luy donner celle
déjuge. Nous

pouvons
donc dire

que
la

qualité
de

Juge est

bien plus propre
à L>ieu que celle de Prêtre, 8c

qu'elle
est aussi

plus élevée
qu'aucune

autre di-

gnité qui
soit sor la terre.

Aussi lisons-nous en divers lieux dans les Li-

vres saints, que
les

Juges
exercent le

Jugement

de Dieu même & non
pas le leur. La remarque

en est singulière
dans la réponse que

fit Moïse à

son beau père ,.qui Tayant visité le trouva acca-

blé de la foule du
peuple qui luy

venoit deman-,

der Justice. Ce
peuple , luy dit Moise , vient k

moy pour consulter "Dieu , & pour
me demander

son Jugement. Et pour
faire voir encore combien

est
propre

1 Dieu ce droit
déjuge,

il en a voulu

faire la fonction luy-même, & sans le ministère

des hommes dans
quelques

occasions extraordi-

naires, où il a fait éclater so Justice en envoyant

le feu du Ciel, 8c faisant ouvrir la terre pour
la

punition
de

quelques
crimes.

Mais ce
qui.marque singulièrement

8c
par

dessus tout , que
c'est son

propre pouvoir que

Dieu donne aux
Juges,

c'est
qu'il

leur donne le

pouvoir défaire mourir. Car
aprésqu'il

a défendu

t'homicide, il
n'y

a
point

d'homme qui
eut droit

TvmeV. . Mm

1,Tarai, IJ. 6.

Exod.18.if;



2.74 HARANGUE PRONONCE'E

d'en tuer un autre-, 8c il faut dire, selon Texpressìon

d'un Père, que
c'est Dieu qui

tue
lorsque

le
Juge

fait mourir; comme c'est aussi
luy qui venge, lors-

que
le

Juge punit
le

coupable, parce qu'il com-

munique
au

Juge
le droit de

vengeance, qui luy

est
propre

comme le droit de vie & de mort.

Et il a été bien nécessaire aue Dieu donnât ce

pouvoir
aux hommes ; car tous lés hommes étant

égaux paria
nature ,ilasollu qu'il communiquât

à
quelques

uns une participation
de so souverai-

neté, pour
les élever au dessus des autres, asin

qu'ils
exercent la Justice entr'eux • &

que pendant

le
temps qu'il

souffre &
permet Tinjustice, il y ait

des Puissinces visibles fur la terre
qui

le
repre-

sontent
pour

la
reprimer, jusqu'à

ce
que luy-mê-

me à la fin des
temps

se rende visible , pour re-

parer
toutes les injustices 8c tous les desordres.

Voila
pourquoy

Dieu donne ion
pouvoir 8c

son nom aux
Juges,

afin
qu'étant

établis
pour te-

nir so
place parmi

les hommes leurs semblables,

légalité
de nature n'empêche pas qu'ils

ne soient

considérez &
respectez

comme luy-même 'dans

leurs
Jugemens.

Et cet honneur est tellement

communiqué
à tous les

Juges, que Dieu le donne

même aux
plus petits

8c aux
plus indignes ; car

TEcriture nous apprend
en divers endroits, qu'ils

tiennent tout leur
pouvoir

de
luy -,& c'est sons au-

cune distinction qu'il
leur a dit

qu'ils
sont tous des

Dieux •
parce que

dans la distance infinie où sont

tous les
Juges

au dessous de Dieu, la
gloire

de

son nom ne s'abaisse pas davantap-e} ni dans h&

jittr. de cii), l,
i. c. il.

"Exod.H. 8. í.

//"»•'4- 5-

fo.xn-i$. ii.
Rwn.ly i.
?..Peir.i, 13.14.
jo.t-ii.;o, jj,
Ps 81,
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uns, ni dans les autres 5 & ils le
représentent

tous dans le
point unique qui

consiste au droic

de juger.

Nous croyons avoir assez montré la
grandeur

des
Juges,

8c le solide fondement du
respect qui

leur est dû
par

le nom
qu'ils portent,

les
plus am-

bitieux d'entr'eux n'avoient
peut-être pas pense

que
leur

dignité fût si élevée. Mais si nous avons

taché'..d'établir solidement la dignité
de leur ca-

ractère , c'est seulement
pour

leur
proposer

leur

devoir d'une manière
qui

en soit
digne

: car s'ils

sont
appeliez

des Dieux , c'est afin
qu'ils pen-

sent
quels ils doivent être

pour
soutenir cette

dignité.

La
plus.simple règle

& la
plus geilerale

du de-

voir des
Juges,

est
qu'ils

doivent imiter .Dieu pour

user de ion
pouvoir qu'il

leur a donné , comme

liiy-niême enuseroit,autant qu'ilspeuvent
en être

capables. Cette
règle

est bien naturelle , mais

nous la trouvons encore dans i'Eoriture, qui
nous

rapprend par
la bouche .d'un Roy, qui parle

aux

Juges
de son

peuple. Prene%bien garde,
leur Ait- il,

a ce
qme vomfaites ; ca.r-cen efipas

le
sugem£nt

d'un

homme
que vousde<vez_rendre, mais celuy de^Dieu.

S'il faut donc que lés
Juges

rendent le Jugement

de Dieu, 8c non
pas

le leur, il est évident
qu'ils

doivent
juger

coranie Dieu.jugeroit luy-même.

Ce n'étok
pas

assez
que

l'Ecriture
prescrivît

cette
règle

aux Jupes j elle leur a aussi marqué
les

qualitez qu'ils doivent avoir
pour

la
pratiquer.

Nous les trouvons
principalement

dans THistoire

Mm ij

t, Tarai. 15. (,
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Sainte, qui
nous apprend: que lorsque Moïse éta-

blit desvJuges, pour
se

décharger
du soin

despe-

tits différends àxì
peuple}ii

fit un choix â'hommes

sages, forts, craignans
Dieu , pleins

de la cannois

sance, & de Tamour de la vérité, & ennemi de

F avarice.

Si ces personnes
furent choisies si pleines de

tant.de qualitez divines, pour juger
feulement

les moindres différends d'un peuple,qui
étoit

gou-

verné par
une conduite pleine

de
sagesse,

8c de

miracles visibles 8c continuels y elles le sont sons

doute bien
plus parmi

nous.

Vous voyez donc bien
que

tout ce
que nous

pouvons dire avec plus
de condescendance au

devoir de tous les
Juges ,.& même des moindres,

est
qu'ils

doivent être indifpenfablement pourvus

de ces mêmes
qualitez , que

Moïse
exigeoit pour

ceux à
qui

il commettoit les moindres affaires;

Aussi est-il véritable que
nous trouvons dans ces

qualitez
tout ce

qu'on
doit avoir

pour être bon

Juge y8c que
si on

manque d'une seule, on est in-

digne
d'en tenir le

rang.

Nous vous avons autrefois
parlé

de la Connois-

sance & de Tamour de la vérité ^ nous toucherons

maintenantle reste de ces
qualitez, mais succinc-

tement.

,Pour la- crainte de Dieu , les
Juges

doivenD

lavoir d'une manière
particulière, qui doit con-

sister à se considérer comme
dépositaires de ce

pouvoir qui leur est donné, & ne
pas croire,

qu'il;
leur soit

propre,, afin qu'ils-en usent comme de-

T-xod.lg. 21.
Trsveib,2.4,j.
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vant en rendre un
compte

sovere. Le
Juge, qui

manque
de cette crainte, se rend maître 8c usur-

pateur
de Tautorité, dont il n'étoit

que déposi-

taire r il en use comme si elle
luy

étoit
propre ; 8c

au lieu de maintenir
parm'y

les hommes injustes

f honneur & Tinterêt de la Justice, qui est celuy

de Dieu même , qui luy en avoit commis la dis-

pensation,
&

qu'il
doit toujours avoir en vue dans

son ministère j. comme on voït
que

les Ambassa-

deurs des Princes de la terre consorvent avec ja-

lousie le
rang 8c les intérêts de leurs Maîtres chez

les
Etrangers ^ ce

Juge, qui
ne

regarde pas Dieu,

prend pour soy-même tout Thonneur
que

Ton

rend à sa
dignité,non

comme s'il tenoit seulement

la
place de Dieu, mais comme s'il Tetoit luy-'mê-

me , &'il fait servir son autorité à sos intérêts 8c à

ses
passions jusqu'à Temployer

contre la justice.

Que si Tinjustice 8c la violence des particuliers

est un objet de colère 8c d'indignation, que doit~

on dire de cet horrible renversement, de voir Ia

violence dans Tautorité, 8c Tinjustice s'armer des

forces de la justice contre elle-même. Nous n'a-

vons
point de paroles pour exprimer

Texcés de'ce

mal.
Cependant

c'est une fuite ordinaire 8c in-

faillible du
manquement

de la crainte de Dieu r

car le défaut de cette crainte est la source de tou-

tes sortes de
déreglemens -, 8c c'est

pourquoy
nous

remarquons
dans l'Evan'gile , qu'il

est dit d'un

tres-mauvais
Juge , qu'il

ne
craignait pas

Dieu y

pour nous
apprendre par

cette
simple expression,

que
le défaut: de cette crainte enferme toute Ti~

M-m iij,

tttc. 18. s;
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niquité qui
se

peut
trouver en un

Juge.

ìlnous reste à
parler

du détachement ou de îa

haine de Tavarice , de la force, 8c de la
sagesse 5

qui
sont les autres

qualitez que
Dieu demande

pour
un.

Juge.
Dans la haine de Tavarice , nous

remarquons
la tempérance , comme nous ver-

rons dans la soite. Dans la
sagesse

nous re-

connoissons la
prudence.

Ainsi dans ces trois

qualitez
nous trouvons-la Tempérance,

la Force,

& la Prudence,qui
sont trois vertus fans

lesquelles

on ne íçaûroit s'aequiter
d'aucun devoir.Car tout

devoir consiste à s'attacher à
quelque

fin juste ; 8c

pour
cela

laTemperaoce
est necessaire,afin qu'on

s'abstienne du désir de tout autre objet contraire

à la fin
qu'on

s'est proposée , ou
qui

en détourne.

La Force est.nécessaire pour vaincre toutes les dis.

ficukez , & la Pnademce pour régler
toute la con-

duite. Nous allons voir en
peu-de paroles

le besoin

particulier que
nous avons de ces trois vertus , 8c

nous verrons en
mêmetempsqiu'ellesfor.ment Yi~.

mitation de Dieu dans les
jugemens,

ce
que nous

avions
éitably pour laregle

universoile du devoir

des
Juges.

Quand nous
parlons

de la
Tempérance en un

Juge,
on voit bien que cela ne s'entend

pas au

sons
qui comprend

feulement la sobriété. Ce n'est

pas qu'un Juge
ne doive être sobre- nous ferions

réduits à une extrémité bien
étrange,

s'il nous fal-

loir, mettre en
peine

de le
prouver, aprés que les

anciennes Ordonnances vouloient même
qu'on

rendît la justice à jeun. Maisille sout-eautendre

Car.mxgn,/. i.
c.6-t.
Con.!cr.deord.l.I.
S.i."
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dans le sons
gênerai que

nous avons touché, sol-

vant lequel
la haine de Tavarice est une

Tempe-

rance universelle à Tégard de tous les objets capa-

bles de corrompre
un

Juge. Car il
n'y a aucun de

tous.ces objets qui
ne

s'acquière par les richesses.

Ainsi la. haine de. Tavarice, qui enferme le mé-

pris
du bien , est la véritable

Tempérance néces-

saire au
Juge.

Par cette vertu le
Juge

imite cette
qualité

qu'on remarque
en

Dieu,..qu'étant luy-même so.

seule fin, il ne
peut

s'arrêter
qu'en íoy-même, &

n'a besoin d'aucune chose. Car tout de même le

Juge doit s'attacher tellement à sa fin de rendre

justice , qu'il
s'abstienne de tout ce

qui pourroit

l'en détourner, comme s'il étoit hors de tout be-

soin. Que s'il n'est pas
en cet état

par
fa fortune,

il faut
qu'il s'y

mette
par

fa
tempérance. Nous

verrons la nécessité de cette vertu dans un seul

exemple ; 8c
que

non seulement il faut
que

le
Juge

ne soit
point

avare pour
ne

point
faire de concus-

sions ^ mais
qu'encore

il ait de la haine contre

Tavarice, pour
ne se

pas
laisser

corrompre
aux

presens.
Car Tavarice dans les

presens
n'a rien

qui paroisse inhumain, elle y
trouve son objet

fans travail 8c fans, violence. Il s'offre foy-même

dans le secret tout
plein d'agrément,

& d'une ma-

nière si
sorprenante , que

l'Ecriture dit
que

les

Sages
même en sont

aveuglez
: de forte

que
si un

Juge
n'est

pas préparé
contre ces surprises par

une

forte habitude de haine formée contre Tavarice^ii

se laissera vaincre fans doute aux
presens,

8c il
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éprouvera
la vérité de cette

parole
du

Sage , 6)u.e

celuy qui
donne un

prefintgagne
la <vicîoire Ì & quil

ravit {%) enlevé le coeur de celuy qui
le reçoit : 8c

qu'étant
devenu le maître du cceur., il le tourne

selon ses desseins j jusques
là

que
nous

apprenons

encore de la Sagesse, Qu'un présentcachééteint.la

colère ft) tindignation
la

plus
extrême : Et comme

nous allons voir que
le

Juge
doit être toujours en

colère contre Tinjustice ; s'il reçoit un don, il se

desarmé de ce€te colère, 8c de toute fa
vigueur

contre Tinjustice,

Ce n'est pas
assez

qu'un Juge
ait la

tempéran-

ce pour
s'abstenir de tout ce qui pourroit

le cor-

rompre -,il sauf encore
qu'il

ait la force, afin
qu'il

surmonte toutes les difficultez
qui s'opposoront

pour Tempêcher
de rendre Justice ; 8c

qu'il

méprise
tous les maux

qui luy arriveront
pour

Tavoir rendue. Autrement il est visible
que

s'il

cède à ces difficultez, 8c s'il craint ces maux, il

abandonnera son devoir
pour

les éviter. Et afin

qu'un Juge
soit toujours dans cette

disposition

de n'abandonner jamais son devoir ; il faut
que

son courage
ne soit animé d'aucune

passion

comme celuy des hommes injustes , dont les

plus grandes entreprises
ne sont

que foiblessé 8c

aveuglement : cár ce ne sont
pas eux, mais leurs

passions qui
sont fortes. Mais la force du

Juge

doit être un zèle divin, exempt
de trouble & de

passion , toujours égal , 8c toujours incapable

de se rallentir. Car cette force est enfermée

dans limitation de deux
qualitez que

nous re-

marquons

Prov.ïí,. 9,"

Prov.ÌÏ. 14.
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-.marquons
en Dieu, qui

mettent sos
jugemens

au dessus de toute foiblesse, Tune
qu'il est, com-

me dit un
Prophète,

dans une
indignation

con-

tinuelle contre Tinjustice , parce qu'il
est la Ju-

stice même-, 8c l'autre, qu'il
ne fait

point d'ac-

.eeption
de

personnes , parce qu'il
est

indépen-

dant & ne
pêut

être touché d'aucune
espéran-

ce ny d'aucune crainte, ce
qui

le rend inflexible

Ï8Çinexorable à toute injustice.

Les Juges qui
doivent imiter Dieu n'étant

pas
la Justice niême^ ils la doivent aimer, & con-

pevoirune noble
indignation

contre
Tinjustice :

afin
d'agir

contre elle de toutes leurs forces , 8c

de vaincre toutes sortes de difficultez
pour rendre

justice. Et s'ils ne sont
pas independans par

leur

cp-ndit-i'o-n-, il faut
qu'ils

le deviennent par leur

courage ; afin qu'ils
ne se laissent jamais affoi-

plir ny par
le dejpr d'obliger, ny par

la crainte

d'offenser les personnes
les plus puissmtes ; 8c

qu
ils sorëndentinexorables 8c inflexibles comme

Dieu même, à toute
espérance

8c à toute crainte.

Que si Ton vouloir dire
que

Dieu se laisse

fléchir
quelquefois,

ce n'est jamais contre la Ju-

stice .s .fiy pour Tinjustice. Mais sor tout il est

inexorable en ce
qui regarde

Tordre.
politique

de ìa société civile : car il veut indispensoble-

ment
que

les Jupes qu'il
a établis

pour
ia mainte-

nir, se rendent inflexibles pour réprimer
de tous

leurs efforts tous les excés 8c tous les violemens

quitroublent
cet ordre. C'est

pour cela qu'il
est

;dit que quand la loy efiviolée, il efitemps d'agir 3 8ç

Tome V, N n

p/- 7. «;

DcHhr.IO. 17,

P/. ÎI8. ïiif..
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de mettre en
usage

cette sointe
indignation

coiïi

tr.e Tinjustice. Et c'est encore
pour cela même

que
la force est si nécessaire à tous les Juges y

que
le

Sage
a dit, ££uepersonne

ne doit entreprendre

de se faire suge , í.il n a
pas

un-
courage (ëfr- un®

fermeté invincible pour
combattre contre Tinfu/liL

ce-, 0-forcestome
la violence del'iniquité'y asm

de ne céder pas
même aux plus grands.

Et c'est.

iiïie
remarque singulière

sor ce sûjét dans TlHíi-

stoire sointe y' que
&

premier commandement

qu'elle marque
avoir été soit aux

Juges ^ sot
celuy

queseur fit Moïsorde faire mourir ceux de seurs.

fìreres qui
étoient tombez dans Tidoíatrie. Car ee-

premier ordre si
exprés

défaire niourir , marque

d'une part
la haine irréconciliable, 8c l'autre la-

genereuse vigueur qu'un Juge
doit avoir pour

âgir
contre Tinjustice j: &

que quand
il doit soire*

ToflSce de
Juge,

bien loin qu'il s'y doive jainais;

porter pour obliger
ses amis ,; ou

pour en soire;

de nouveaux , Comme on s'imagine , il doit au;

Contraire s'animer de cette haine parfaite
dont-

il est
parlé

dans les Livres soints ,,. qui luy fasse

mettre au nombre de ses ennemis y8c juger di-

gnes
de toute haine & de tout mépris , ceux

qui-

voudroient le corrompre
ou par

leurs
prières,

on:

par
leurs menaces.

Ces veritez ne font pas
seulement fondées sor

la
pureté

de la loy divine; les loix humaines-les

©lit reconnues, 8c ont pourvu par
divers

regle-

mens à conserver aux
Juges

la liberté
que

donne

cette force dont nous parlons
: car elles ont dé--

Eectì, 7, G,

MtWilis..j'J-

Tfd.ì^. io.n
'Math,io. 3$, &
feq.
Luc,14, Ì.É\

ïjal. ÎJ.
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fendu aux
Juges d'obéir même aux Lettres des

Princes, si elles leur ordonnoiént quelque
chose

.de contraire à la Justice, 8z ces défenses sobsistent

encore, elles avoient aussi défendu même, sons

peine
de

Sacrilège, qu'on entreprît Tadministra-

tion de la Justice dans son
pays,

de
peur" qu'on

ne

s'y
laissât

corrompre par
sos amis, ou par sos

pro-

ches -y8c Ton
remarque

encore
que

c'étoit autre-

fois une
discipline du Parlement observée dans

ce même esprit , que
ceux de ce Corps ne fré-

quentoient point
les maisons des Princes , ni

des
Seigneurs , 8c n alloient. pas

au Louvre

s'ils n'étoient mandez par le
Roy.

Si ces
derniers.P^eglemens

ne s'observent
plus,

'$c s'il est
aujourd'huy permis

de
fréquenter

les

^Grands, 8c de se faire
Juge

dans son pays même

dans les premières Charges , cette liberté n'est

qu'une occasion de foiblesse aux
Juges, qui

les

doit
obliger

à so rendre plus
forts &

plus
fermes.

Car étant toujours obligez
à ne "rien accorder

.contre la Justice à la faveur des Grands, ni des

proches qui
les environnent , ils doivent être

comme Etrangers dans leur Patrie y 8c comme

&ils n avoient m alliance, m amitié, ni
engage-

ment, ni dépendance,
8c ils doivent encore re-

garder toutes les personnes les plus éclairées 8c

les
plus puissantes, comme infiniment abbaislees

au dessous de Dieu qu'ils représentent,
afin

qu'ils

se tiennent dans une fermeté inébranlable , pour

soutenir la Justice contre tous les efforts, 8c toutes

les surprises
de

Tiniquité.

N n ij

l. Tm.coi. defrêc.
Tmp.v. codeHenry
l. 7. T. Ij. ». 1.
I. ult. c»decrim.
sacril.Ht.c.ut nui-
lo patria:fus;,

Loyselfd, 67^.



ÌÏ4 HARANGUE PRÒN'OKíCÈ'f

Nous finirons
par

la
Sagesse, que

nous avons

áppelléela prudence
du

Juge, qui
lé

rapporte
à so:

fag-esse 8c àî'intelliaence divine. On voit assez W

nécessite de cette vertu, 8c
que

lans ehe toutes-

les autres pourrpient nuire autant que
servir $..8s,

Ton voit bien encore que
Te

principal
fonde-

ment de cette Sagesse,
est que

le
Juge

ait un bon:

sens j car fans la lumière naturelle du bon sens s,

on ne fçauroit en posséder
Te moindre degré»

Mais il simt aussi la connoissance du droit, 8c Tex-

perience
dans les affaires fefon la

Change' qu'on?

entreprend;
& qu'on apporte beaucoup

de dili-

gence
8c d'exactitude pour

bien prendre
la vérité

des faits
que

Ton doit
juger ^ &il faut enfin qu'on:

ne rende jamais justice dans: la passion -, car so

passion aveugle
le

jugement,
8c

produit-le-
même

effet
que Tignoranee

8c le
manquement

de bon>

sens, qui
font les contraires de

la'Sagesse.

Personne ne
peut

douter de la nécessité de

ces qualitez, qui composent
en

partie
la

sagesse

dii
Juge,

8c sans
lesquelles

il est evid ent.
qu'on

ne :

pourroit
rendre

que
des

jugemens pleins dïgno^

rance &
d'aveuglement -,& Ton ne peut aussi dou-

ter
que Taveugiement & Tignorance

dans les

jugemens
ne soient un

grand mal, puisqu'il
est si

grand, que TEcrîture a dit qu'il
est cause

que tous

les fondemens de la terre sont ébranlez y pour

marquer par
cette forte

expression
le renverso-

ment étrange que cause dans la. société civile

Tignorance
des

Juges.

Nous, laisserons tout lé reste que nous avions?'- "' - — A;

$sal.6i.fl
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S dire sur cette
sagesse :t mais nous ne

pouvons

supprimer que
le

premier 8c le
principal usoge

qu'en doivent faire tous ceux
qui

veulent être

Juges , c'est d'examiner avant
qu'ils -s'en

gagent
dans ce Ministère s'ils onties

qualitez nécessaires

pour
s'en

acquiter ,. for tout- en ce
temps ,. que

chacun se choisit soy-même poûrfe faire
Juge y 8s

de considérer
que

s'ils n'ont pas ces
dispositions,

ils commettent une
imprudence capitale,

& ils

font une Injustice insigne
au Public de

s'ingérer

dans cettefonction sacrée: car osant ainsi s'éle^

ver à la
place

de Dieu ^ ils troubleront Tordre de

la justice par
mille erreurs 8c mille foiblesses où

ils tomberont infailliblement j 8c. ils-.seront causo

par leurs injustices , que
le nom de Dieu sera

blasphémé,, selon
Texpreísion

d'un
Prophète. En

e-ffet, peut-if y
avoir un plus grand- sojetde bíaso

pheme contre la somteté de la conduite de Dieu,

que lors
qu'on

demande la justieeà ceux
qui

sont

dans Tordre
qu'il

a é.tably pour la
dispenser , 8î

qu'on n'y trouve
que Tinjustice 8c

Topprefíîon.

Que s'il
y a des

personnes,. qui méprisont Tim^

portance de toutes ces fuites,, osont se
présenter

pour
se faire Juge

s sons avoir les
qualitez neeeso

faires
pour

ce Ministere-j 8c même avec les défauts

contraires, comme de-
Tâge,

de
Tincapacité , 8c

d^autres.semblables , qui sont marquez par les

Ordonnances:; n'est- il
pas

évident
qu'ils

doivent

être
renvoyez, 8c

que
c'est la véritable

peine qui

leur est dûë. Ainsi c'est à ceux que
le Roy

a éta-

llisjug.es
de leur soíssfance,.d'user de leur auto*

N n iij.

Is. ív[ %&
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rite pour
les refuser, de crainte

que
s'ils les reçoi-

vent avec ces défauts, ils ne s'en rendent eux--

mêmes
reíponsobles

• Car le Roy luy-même doit

bien aussi répondre envers Dieu de ceux ,à qui if

Aura donné le
pouvoir qu'il

tenoit de luy.

Mais puisque
nous

parlons
ides

Juges, qui sont

áéja dans les fonctions
plutôt qu'à

ceux
qui pour-

•ròient
prétendre à Tavenir de s'y engager , il est

importantque
nous tous ? qui sommes déja dans

le ministère de 1a Justice, ne pensions pas que

pour y avoir été reçus > nous
puissions

nous en

croire
dignes , si nous n observons toutes les rè-

gles que nous venons de
proposer , ppur former

l'idée
generale

de notre devoir.

Nous ne
craignons pas que personne

osé contrer

dire aucune de toutes ces
reg:les.Quand

on ne con-

sidérer
oitque Thonneur du monde, nous

pour?

rions dire
qu'on ne fçauroit être bon Juge devanj:

les hommes sons lés observer ; 8c en effet, com-

ment pourroiron dispenser un Juge
d'aimer la

îVerité }8c de craindre Dieu. Comment pourroit-

,on luy permettre d'aimer les
presens,

8c de ren-

dre la justice au
gré

de ses amis & des Grands du

monde. Comment, vous, qui
tenez vos

Charges
des Gentils-hommes, pourriez-vous soivre leurs

passions en rendant Justice ? Comment
pourriez-

;vous vendre ou consentir qu'on vendît
Timpuni-

té des crimes dans vos Justices} Mâis comment

enfin
pourrions-nous prétendre, nous tous à

qui

pieu a commis son
propre pouvoir, de Texercer

aptrem.ept tpen
la manierp, 8c suivant les ter
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gîes que luy-même nous en a
prescrites.

Nous n'avons dit autre chose
que ces mêmes

règles ^ & nous les avons toutes
appuyées fur Tau-

torité de Dieu même, qui a voulu nous les ensei-

gner , afin
que

nous ne
puissions point en douter

ni les contredire , 8c
que

nous fçachions que
ce font ces mêmes veritez , sor

lesquelles nous

serons jugez , sons que
nous

puissions, prétendre

d'opposer àla sévérité
apparente

de
cesmaximess

îe peu d'usage qu'on
en soit au temps ou. nous

sommes. Tant s'en sout
que

le mauvais
exemple

de tous les
Juge?' du mondé nous puisse excuser j.

il ne sert au contraire qu'à rendre le mal
plus uni-

versel, plus déplorable ,& plus digne
de

puni-*
don. Car en-fin

puis qu'il"
est vray que toutes les

veritez de la
parole Divine sont inviolables; &

qu'au
lieu

que
le Ciel & la terre doivent périr, la

moindre de ces verite^nefçauroit changer. Il est en-

core
plus indubitable que

toute la-contradiction

de so terre ne peut asoererla moindre des
règles 5.

que
la vérité divine a

prescrites pour
le devoir de

tous les-liommes -r mais
beaucoup moins aucune

de eeTÍes
qui regardent

le devoir des
Juges, qui

doivent eux-mêmes réprimer Tinjustice de tous-'

les autres.

Il ne nous reste donc que de nous attacher à

ce devoir, dont nous voyons qu'il
ne nous est

pas possible de nous
dìfpenfër-,

& à nous
régler

suivant ces maximes , non seulement dans les:

rencontres
importantes,

mais même danstoutes;

les moindres de,nos-fonctions.. C'est dans cette

Mfltth. c, igj
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égale fidélité que consiste le devoir d'un
Juge; car

c'est dans les petites
occasions

qu'il
faut s'exercer

pour
les

grandes y 8c d'ailleurs les moindres dans

['exercice de la Justice sont
pleines de soites, soit

a cause de finterêt de la Justice, qui
est toujours

grand,
soit en ce

qu'elles marquent Tefprit du

Juge , 8c font connoître le
principe qui

le fait

agir, selon cette vérité tirée de
TEvangiie, que si.

le ceeur se découvre par
les paroles , il se décou-

vre bien davantage parles
actions.

Ainsi toute nôtre conduite doit
marquer par

une continuelle uniformité
que

le
principe, qui

nous fait
agir,

est toûj ours çeluy de rendre justice^

pour remplir en toutes rencontres toute Téten-

duë de nôtre devoir ; 8c nous devons tous tant

que nous sommes nous y attacher d'autant plus,

8c
y prendre garde , que

íi nous
manquions

à

nous y rendre fìdelles, fur tout
aprés que

nous en

avons connu Timportance , nous n.é pourrions

éviter le
Jugement

terrible
que

Dieu
prépare aux

mauvais
Juges ; car en voicy les menaces qui sont

étonnantes. C'est dans un de ses Prophètes qu'il
» nous dit les mêmes paroles. Ceux

qui gouvernent

» mon
peuple, le gouvernent

dans Tinjustice -, ils

« sont cauíe
que

la sointeté de mon Nom est violée

»
par

de continuels blasphèmes ; mais je feray con-

» noître un jour à mon peuple ia
grandeur

& ia soin-

..w tête de mon Nom ; car je viendray mo.y-méme

P pour prendre
ma

place. Et
quand

il sera venu.

pour juger
les Dieux, cpmme il dit

luy-même :

ypicy
ce

qu'il
nous

apprend en un autre endroit
•

du;

fl th. f-
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,du traitement
qu'il

doit faire aux Juges. C'est

par
la bouche du

Sage, qui
nous Tannpnce de la

part
de Dieu, 8c

qui veut
que nous f écoutions, 8c

-que
nous le

gravions
dans nôtre mémoire & dans

nos cceurs avec une attention & un
respect digne

dusojet, 8c de la Majesté de Dieu, pour lequel
il

parle.
Ecoutez donc , dit-il, entendez &

appre-

nez, Juges
de la' terre ^ prêtez

Toreille , vous
qui

etes établis
pour

maintenir la Justice parmy les

peuples. Scachez
que

si le
.Seigneur

vous a donné

Ton
pouvoir, 8c s'il vous a confié son autorité, il

recherchera toutes vos penseès
8c toutes vos oeu-

vres ; 8c parce qu'il
vous avóit rendulesMinistres

de son
Règne, qui

est la Justice, 8c
que

vous n'a-

vez
pas foivy Téquité,

la Justice, 8c so volonté

dans vos
Jugemens,

vous ferez
sorpris

8c accablez

de son horrible &
prompte venue, lors

qu'il
vien-

dra
luy-même

rendre 8c exécuter contre vous,

qui jugez
les autres, un

Jugement
tout plein de

rigueur. Car , dit-il ; en continuant, il
peut y

avoir quelque pardon pour ceux du peuple -,mais

pour
ceux

qui
ont été élevez dans Tautorité , leur

pouvoir
sera la mesore de la

grandeur,
8t.de ia

îev.erité de
leursssupplices.

Tome K O ©

Sas.4.&i
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HAI A N GUE

ì

PRONONCEE AV X ASSISES

de l'Anne e ié-6 6.

^k
TOus remarquons que

le dessein des-

j_ ^ Rois, qui avoient institué cette forte d'As

semblées pour
d'instruction, des

Juges , 8c
qui:

avoientvouluqu'ony
fit toutes les années la le-

cture de leurs Ordonnances, n a été qu'une
imi-

tation du dessein
que

Dieu avoit inspiré
à Moïso 5.

lorsqu'il
ordonna

peu
avant fa mort

que
toutes

lesdeptannées-onserók
une lecture solennelle au

.Peuple
8c aux

Juges , des préceptes
de leurs de-

voirs, qui
étoient contenus dans la Loy divine.

ïi seroit à souhaiter
que

cette imitation fût en-

tière -, 8c
qu'au

lieu d'une simple
lecture

qu'on

faisoit autrefois dans ces Assemblées, de ces Loix

humaines, qui
n'instruisent les

Juges que
des for-

mes de la Justice , ils y fussent encore instruits

par
lalecture dela Loy divine, des

principes plus

essentiels
pour

rendre la justice, non seulement

dans le cours des formalisez, mais dans le fonds

des lumières de la vérité.

Ils ne
pourroient

recevoir d'instructions
plus

simples, plus solides, &
plus

touchantes 3 que

celles de ces veritez divines, qui
sont Tobjet na-

turel de,nôtre raison , & ces veritez ne
pourroient

être annoncées avec une
parole plus propre, pour

hs
graver dans les

esprits & les coeurs des
Juges3,

Deltter.31.s. Io.

24, feg.
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que
la même dont Dieu s'est servy quand il a

par-
ié pour

les
publier ; car comme il a

proportionné

la nature de nôtre raison à ces veritez 8c à ces rè-

gles
de nôtre devoir, il a de même

proportionné

so parole
à nôtre raifon, pour nous les faire sen-

tir., & nous en instruire.

Mais quelque sojet que
nous eussions de sou-

haiter f
usage

de cette manière divine de
parler

aux
Juges,

il faut céder à la coutume
qui

deman-

de bien tous les ans un Disoours; mais
qui ne

pourroit
souffrir le même , tout divin

qu'il
fût.

Nôtre nature mêlée de
principes opposez,

l'un

corruptible, 8c l'autre éternel, ne peut souffrir ni

la stabilité, ni le
changement.,

il faut des nou-

veautez
pour plaire,

8c il faut suivre les vieilles

coutumes
pour

ne
pas déplaire , 8c nôtre incon-

stance inquiète
ne

pouvant changer
les

règles

immuables de nôtre devoir, & ne lé souffrant

d'ailleurs qu'avec peine , elle--cherche au moins

le
changement

& la nouveauté dans la manière

de les
exprimer ,& préfère à la

simplicité
fécon-

de de la
parole

divine
qui

est le fondement 8c

îa source de ces veritez , la vaine étendue des

pensées humaines, 8c Tembarras des raisonne-

mens 8c du discours , 8c de toutes les autres foi-

hîesses au le langage
des hommes est assujetti :

de sorte
que

nous sommes réduits à ne dire-icy

que
nos

pensées,
& il

y
a même

quelque sujet de

les
exposer plutôt que

ces veritez divines à la cu-

riosité , qui
est

presque Tunique
motif de ceux qui

viennent nous écouter.

O o
ìj
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Mais comme nous ne
pouvons

nous dispenser

de parler toujours aux
Juges

du même sujet de la

justice & de leur devoir ; si nous ne pouvons leur

en
parler

d'une manière qui
en íoit

digne , &
qui-

puisse
leur en inspirer

Tamour dans les coeurs j,

nous tâcherons du moins d'en former dans leurs

esprits quelque
nouvelle idée , dont le souvenir

puisse
leur en laisser quelque impression,

8c nous

trouverons dans cette idée
quelle

est
Timportan-

ce, &
quel

doit être
Tusoge

de Tune des
principa-

les
qualitez

des
Juges , qui

est la force 8c le

courage
dont ils doivent être toujours animez r

pour rendre la justice
dans toutes sortes, d'occa-

sions.

Nous observons
que

la justice en
gênerai

en-

ferme deux choses que
ce mot de justice signi-

fie
également

dans toutes les
Langues ; car on ap-

pelle justice Téquité
ou la rectitude de la loy, &

l'on
appelle

encore justice Tobservation de la

Loy. L'équitédela loy n'est autre chose
que

la

justice de Dieu, qui
est le

principe
de toute

Loy,

&
qui justifie par

so seule volonté tout ce
qu'il or-

donne , 8c Tobservation de la Loy est la justice des

hommes, qui
ne consiste

qu'en
la conformité de

leurs actions à la Loy qui
les doit

régler.

Ainsi la Justice comprend universellement

tout ce
qui

est juste ; c'est à dire, & la
loy même

vivante en Dieu, 8c tout ce
qui

est conforme à so

Loy,
8c elle enferme encore en ce sens toutes les-

vertus, parce qu'il n'y en a aucune
qui

ne foie la :

pratique
de

quelque Xoy j & c'est
pourquoy

lav
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véritable 8c
parfaite justice consiste dans Tassem-

blage
de toutes les vertus.

Cette justice de Dieu, & celle des hommes

avec toutes les vertus
qui

la
composent,

ont en-

semble cela de commun, que Teffetde Tune 8c

de l'autre n'est autre chose
que

la
paix •;mais avec

cette différence, que
la justice de Dieu n'est

pré-

cédée d'aucune guerre,
ni d'aucun trouble ; 8c

que
c'est une paix éternelle

que
nui

changement

& nulles contrarietez ne peuvent
troubler : mais

la paix
des hommes estsouleraentle calme 8c la

tranquillité que produit
la justice & les vertus

qu'elle comprend,
au lieu de la

guerre
& du trou-

ble
que

causent les passions qui
leursont contrai-

res. Ainsi ia
paix

est
Touvrage

de la justice, fcion

Texpression
d'un

Prophète , 8c l'Ecriture nous

confirme cette vérité en divers endroits, nous
ap-

prenant que
ceux

qui ignorent la Loy sont dans

une
grande guerre-, que

ceux
qui Taiment sont

dans une grande paix ; que
la justice 8c la

paix so

font embrassées j que celuy qui
est

appelle
le

Juge

des vivans & des morts est aussi appelle le Prince

de la
paix. Toutes ces

expressions
font autant de

preuves
de cette vérité, que

la
paix

est
Touvrage

de la justice.

Et
parce que

c'est
principalement

dans Tinte-

rieur de
chaque particulier, que

se forme cetíe

guerre & ce trouble , par Tempire
des

passions

qui
le dominent &

quil'agitent;
la

principale ju^-

stice est celle
qui

éteint ou
reprime

ces passions

dans leur source, qui
est le coeur de shomme y

Oo iij;

ls.9. 7-

//.?i. 17.

S-*p.14- i*.

if. 48. i ï.
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Hccli.j. 11.
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8c celte justice
est

proprement Touvrage de

Dieu.

Mais
parce qu'il permet que

ces
passions, non

feulement
agitent

Tinterieur des
particuliers qui

en sont
remplis,

mais qu'elles "passent encore au

dehors dans le
corps politique , dont ils sont les

membres, 8c
que

cette
guerre

intérieure so
répan-

dant au'dehors
par

une infinité de diverses inju-

stices, trouble aussi en une infinité de manières

la
paix

extérieure de la société des hommes, Dieu

permettant cette
guerre

8c ce trouble extérieur.

Il a aussi pourvu
à établir un ordre 8c des

voyes,

pour procurer
8c maintenir la

paix de cette so-

ciété, en réprimant par
Tautorité des

Juges
les

effets extérieurs de ces passions qui
la troublent.

Et comme il a voulu qu'on appellat
du nom de

justice le calme des
passions qui

violent so
Loy di-

vine , &
qui troublent la

paix
intérieure dans le

..coeur de l'homme .j il a voulu qu'on appellat aussi

du même nom de justice, le.calme des desordres

qui
violent la

Loy civile, 8c
qui

troublent Ia
paix

extérieure
qui

doit être
parmy

les hommes. Et

c'est par
ce

rapport
à la justice divine sor Tinte-

rieur , que
celle dont nous avons Thonneur d'être

les Ministres sor Texterieur, a
pris aussi le même

nom -
parce que

so fin & son exercice est d'éta-

blir la
paix

dans le
corps politique,

comme la fin

de l'autre est de rétablir dans les coeurs des hom-

mes.

Nous découvrons
par

cette soite
que cette

double justice &c cette double
paix intérieure ôc
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extérieure forment les deux règnes fous lesquels

Dieu conduit les hommes 1 le Règne mirituel 8c

invisible de la R.eiip-ion fur les coeurs des
particu-

liers , & le
Règne temporel

8c visible de la Police

sor le corps politique
de la société des hommes. Il

est soûl le Souverain
unique

de.ces deux
Règnes.,

& il laisse éclater de
temps

en
temps

des
marques

visibles de so conduitesoerete,& de son
empire sor

l'un & sor l'autre. Mais pour
cacher aux hommes

la
grandeur

& la
gloire

de cette conduite, &
pour

îestemrdans les-voy es- sensibles 'dont ils sont ca-

pables
-, il laisse sûr la terre un Ministère visible

8c continuel de l'un & de l'autre de ces deux Rè-

gnes..

C'est
pour

cela
qu'il

a mis le Ministère du Rè-

gne spirituel
8c invisible de la

Religion
sor les

coeurs dans le Sacerdoce , dont les fonctionssont

de
procurer

la
paix

intérieure
par

la justice des

coeurs dans les-voyes,
8c

parles moyens qu'il dé-

pense
dans

sortEglise v-& il a mis le Ministère du

Règne temporel
de la Police for le

corps politso

que
dans la

puissance visible, qu'il donne aux

Rois 8c aux
Juges qui

tiennent fa
place, poirf

maintenir la
paix

extérieure par
les

voyes de ia

force, 8c de Tautorité
qu'il

leur confie.

C'est dans ce Ministère du
Règne temporel

de la Police, que
Dieu a établi la justice que

nous

exerçons ; 8c la fin de ce Ministère est de mainte-

nir
lapaix

8c Tordre
parmy

les hommes dans le

mélange
où ils doivent vivre ,. pour

s'aider les

uns les autres de leur industrie par
les Arts de-
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leurs biens , par
le commerce, &

pour former

les autres liaifons & dépendances mutuelles
que

la nature 8c les loix ont mises en.treux.

Nous voyons dans cet objet de la justice, que

la
principale

fonction des
Juges

est de
réprimer

par leur force 8c
par

leur
courage

les violences 8c

les injustices qui rompent
les liens de cette CocieJ

té, qui doit être
parmy

les hommes -,8c
qu'ainsi

fOffice des
Juges

est d'exercer fur les actions ex-

térieures 1
empire de la justice, qu'ils ne peuvent

porter jusques
dans les coeurs .,'&: de faire sor le

corps politique,
dont ils sont les Chefs, ce

que

chaque particulier
est

obligé
de faire en foy-mê-

me sor sos
passions.

C'est par cette raison , que
comme dans k

conduite spirituelle de la Religion sor les coeurs -,

Dieu anime les
particuliers

d'une force divine,

qui
les; élevé: aurdessùs de: leurs passions , afin

qu'il
s

puissent
s'en rendre:les Maîtres.. Il a de mê-

me établydánslaíeonduite-ten^^ corps

politique,
une autorité divine

qui élevé une
par-

tie des hommes au dessus du reste, pour
les rendre

les
Juges 8c les.vengeurs

des injustices qui
trou-

blent ce
corps.!. •.-.-^ : -u,' -::::: :. •;.:

-

Mais cette force 8c cette autorité, que
Dieu

donne aux
Juges,

n'est
qu'un instrument d'une

autre force spirituelle qui est celle ,dont , nous

parlons, qui
doit être dans le coeur du

Juge, pour

animer.8c employer cette autorité contre les re-

bellions & les
entreprises des

particuliers , qui

jpntles membres qui composent
le

corps politi-

que
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que.
Car ces membres

que
Ton

compare
si com-

munément aux membres du
corps humain, sont

assemblez dune manière bien différente ; les

membres du
corps naturel n'ont aucun bien

parti-
culier qui

leur soit
propre, leur

usage unique , &

leur fin commune est le bien du
corps. Ainsi ils

s'exposent
tous

pour
le

corps
fans se faire la rooin-'

dreviolence , 8c il faudroi'tau contraire leur faire

une extrême violence, pour retenir leur
pente na-

turelle à s
exposer pour le bien du

corpz- 8c loin: de

sonuire ses uns aux autres, ils
s'exposent aussi les

uns pour
les autres. Mais les

particuliers , qui
sont les membres du

corps politique, ayant leurs

fins: différentes & leurs intérêts
séparez de:

celuy

du
corps,

ils considèrent
peu

la
paix commune à

Tég-arddu
bien

particulier qu'ils
se

proposent en

la violant.

... C'est
pourquoy

ce
corps politique

ne
pouvant

sobsister comme le
corps

naturel
par

un concours

universel &.mutuel de tous sesmembresdans une

union volontaire. Dieu y
a mis les

principes

dune autre union
par

Tautorité des Rois 8c des

Juges qui contient ce
corps

&.
régit

ces membr.es.-

Car le
principal

du devoir des Rois est de
pré-

venir les
entreprises

& les rebellions des mem-

bres contre le
corps-,

8c le
principal

du devoir

des
Juges

est de réprimer
les injustices &.les enT:

t-reprises des membres entreux.

Il seroitsocile de venir au détail de ces entre-

prises qui
sont les,occasions où les

Juges
ont be-

soin de force -v mais ce serok une longueur fc

Tome V, P P
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perfluë que d'entreprendre
ce

qu'il y auro.it à

dire for ce détail. Il soffit en un mot
que

les
Juges

doivent s'animer de cette vertu dans toutes les

rencontres où la justice
se trouve

opprimée •>

quand
les fins

sorprennent
les

simples ; quand

les riches
oppriment

les
pauvres , quand

les vio-

iens accablent les foibles -, quand
les

Seigneurs

veulent abuser de Tautorité de la justice contre

leurs justiciables, 8c dans toute sorte d'autres ren-

contres où les inegalitez
8c les

disproportions,

des
particuliers opposez

entf eux mettent Tinjuf

ûce en balance contre la justice.

Ce n'est
que pour

ces sortes d'occasions
que

les
Juges

sont établis ,8c Dieu ne leur donne so

place pour
les élever audessus du reste des hom-

mes par
le caractère & Tautorité

quil leur com-

munique, qu'afin qu'ils
élèvent aussi la justice par

leur force 8c par
leur

courage
audessus de toutes

les forces de Tinjustice.

On dira
peut-être que cecte force est une

vertu peu
nécessaire aux

Juges
dans les petites

Justices i mais nous
pouvons dire tout au con-

traire
qu'ils

en ont autant ou
plus de befoin

que
les

plus grands Juges,, parce qu'il
leur ar-

rive souvent des occasions difficiles , 8c
qu'étant

dépouillez de Téclat de la
dignité qui

environ-

ne & soutient les autres , ils ne
peuvent soute-

nir
que par

leur vertu le caractère de la Divinité

que
leur donne le titre de

Juges , 8c ils doivent

faire éclater du moins leur
courage

s'ils ne

peuvent faire sentir leur autorité.
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courage
suffit seul au

Juge pour résister à

tous les efforts
qu'on pourroit faire

pour le cor-

rompre
sons

qu'il
ait besoin d'aucunes forces ex-

térieures pour
se soutenir , 8c lors même

qu'il
faut entreprendre

8c
qu'il

faut
agir,

il ne laissera

pas
de

remplir Tétendue* de son devoir
par les

preuves qu'il pourra donner de so résistance 8c

de sos efforts contre Tinjustice, 8c conservant
par

cette conduite le
respectée

la
dignité

de son Mi-

nistère il
préviendra même & arrêtera

plusieurs

injustices. Mais le
Juge qui mancjue de cette

vertu, quelque dignité
8c

quelques
forces exté-

rieures qu'il
ait d'ailleurs, au lieu

qu'il devroit

être une
image

vivante de la Divinité
qu'il re-

présente dans so fonction, ce ne fora-, soìon Tex-

pression d'un Prophète, qu'une Statue' sons bras

8c fans yeux, 8c loin d'attirer le
respect, il n'at-

tirera
que

le
mépris,

non seulement sur- so
per^

sonne r mais encore sorsa
dignité.

Nous voyons
maintenant la vérité 8ç Timpor-

-tance de cette
parole

du
Sage j Que celuy qui

n a
pas

le
courage

8c la force de s'élever
pour la

justice ,.'&' de briser la force,
opposée

de la vio-

lences de Tinjustice, ne doit
pas s'exposer

à so

faire
Juge : car le ministère des

Juges
étant de

tenir la
place de Dieu , 8c d'être comme les

cautions 8c les
garants qu'il

donne aux hommes

pour la justice qu'il
leur

promet
afin de les

gâ-

rentir de
suppression

8c de Tinjustice y ils ne

peuvent soutenir la
grandeur

de ce ministère ?

que.par leur-courage
&

par
une

généreuse iadij

Zacb. II. 17.'

"Efcli,7. 6".,



3oo HARANGUE PRONONCE'E

gnation qui
les anime & les excite incessamment

contre Tinjustice dune manière
digne

de Dieu,

&r ceux
qui manquent

de ce
courage

ont déja

violé la
première

des
règles qu'ils

dévoient s'être

proposée
en so faisant Juges."

: : Cedevoir des
Juges

dans cette
place qu'ils

doivent remplir
:nous fait

comprendre
le carac-

tère'd'un Juge
foible 8c d'un Juge fort, 8c Ta dis,

ference de l'un 8c de l'autre, 8c cette
opposition

sera une derniere preuve
de fa;, nécessité indis-

pensable
où font tous les :

Juges
dìavoir beau-

coup
de

courage
8c beaucoup de force.. Le

Juge
foible n'est

qu'une figure
inanimée , une

statue 8c un tronc informe qui
deshonore la

place qu'iloccupe
dela Divinité vivante,. &;

qui

n'est
que Tobjet du

mépris
8c de la colère de Dieu

&des hommes. Mais voioy
une

description que

nous trouvons dans TEcriture du caractère d'un

Juge
fort. Les premiers;

du
peuple demeuroient

en so
présence

dans le silence & dans le
respects

&il étoir Tobjet de Tadmiration de la multitude 3

parce qu'il delivroit le pauvre
8c

Torphelin de

Toppressìon,-
8c

qu'il;
étoit

fappuy
8c le

vengeur

des veuves & des misérables..
Sà.glòire étoit de

relever ceux
qui

étoient sor le
point de

périr

sons luy. Son coeur étoit
plein

de Tamour 8c du

zele.de:"la'..justice :, 8c cette plénitude so
répan-

doit & éclats bit au dehors dans toutë sorte d'oc-

casions. S'il luy íùrvenoit
quelque

obscurité dans

la recherche de.la justice , il
s'appliquoit avec

une extrême diligence: pour la.
découvrir,. ôs.

v' •': '••~n
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quandilvoyoitTinjustice,
il s'élevoit contre les

injustes, il briíoit les efforts & la violence des

médians, & il leur arrachoit la
pr'oye des mains.

Ces paroles divines nous donnent un exem-

ple singulier
8c une

pleine idée d'un
Juge fort,

8c si nous
y ajoutions quelque chose nous ne

ferions:que les obscurcir & les affoiblir. Tous lés

Juges pourront faire leurs réflexions
particulières

selon leur
usage

sor toutes les occasions
qui

n'ar-

rivent
que trop souvent , d'exercer leur force

contre les menaces , contre les
promesses, con-

tre les violences, contre les finesses, contre les

•chicanes , contre les sollicitations , contre les

presens qui aveuglent
& affoiblissent le coeur du

Juge
contre leur

propre fortune: 8c leurs intérêts

particuliers , & contre tous les autres obstacles

qui peuvent
s'élever contre la justice,

Nous n'ajouterons que deux
simples réflexions

qui ne sont
que deux conséquences nécessaires

des veritez
que

nous avons établies , mais
que

Ton ne.-se.ntiro.it
peut-être pas

comme les autres

soites de ces
principes

fans une observation par-

ticulière.; Nous croyons avoir montré
que

fa

paix
est Tobjet de la justice , c'est une consé-

quence tres-évidente de ce
principe que

les Ju-

ges ne doivent jamais empêcher
ni

prévenir les

accommodemens entre' les
parties ;. car au lieu

de la
paix seulement extérieure qu'ils peuvent

procurer par leurs
jugemens

8c
aprés beaucoup

1

de
dépenses & de

longueurs,
les accommode-

mens forment une paix plus prompte, plus e%

I 3? JiJ
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tiere 8c plus
naturelle , & nous pouvons encore

ajouter à cette première réflexion
qu'il

est mê-

me
quelquefois

de la
prudence

8c du devoir

du
Juge

dans de certaines rencontres de ména-

ger
les occasions de

porter
les

parties
à s'accom-

moder , 8c si ces voyes d'accommodement ne

font
pas

des occasions aux
Juges

d'exercer leur

force contre les
passions

des autres, ils Texerce-

ront sor eux-niênies contre leur avarice si elle les

retenoit de soire ce bien.

Nous pourrions
en ce lieu

représenter aux

Avocats le bon
usoge qu'ils peuvent

faire de ces

voyes d'accomniodemens, ils
jugeront

de leur

devoir sor ce
point par

Thonneur
qu'ils ont de

participer au ministère de la justice & à la fonc-

tion de
Juges , puisqu'ils

font les premiers Juges

volontaires des parties parleurs
conseils.

L'autre reflexion
que

nous avons à faire dé-

pend de cette vérité
que

nous avons assez
protk-

vée, que Dieu a
éta-bîy les

Juges principalement

pour
les foibles, les

pauvres 8c les misérables,

comme
les-plus exposez

aux violences 8c aux in-

justices. Il s'enfuit de ce fondement
que

les
Juges

doivent non seulement la justice aux
pauvres ^

mais
qu'ils

doivent la leur rendre
gratuitement j

autrement on
pourroit prétendre que la justice

n'est
pas dûë aux

pauvres, puisqu'on
doit

sïippo*.
sor

qu'étant pauvres ils n'ont
pas

le
moyen de

la demander si on la leur vend. Il n'y a
poinç

d'excuse
pour

couvrir une injustice aussi capitale

qu'est celle de refuser la justice au
pauvre soute
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d'argent, quelque usage contraire
qu'on puisse

alléguer , ou il faut
penser que Dieu

qui
a fait

le
Juge pour venger

le
pauvre, pourroit luy per-

mettre de Tabandonner
parce qu'il

est
pauvre.

Il est
permis

à tous les
Juges de

quitter leurs

Charges,
s'ils ne les

acceptent avec cette con-

dition
qui

n'en peut être
séparée,

de rendre
gra-

tuitement la justice aux
pauvres -ymais il ne

peut

leur être
permis

de demeurer
Juges

sons
s'y sou-

mettre. Cesoroitune témérité
étrangement cri-

minelle devant Dieu, 8c odieuse devant les hom-

mes, que
d'oser contredire cette vérité, & Ton

ne pourroit le faire qu'inutilement ; mais nous

n'avons
point de paroles pour exprimer la ma-

lice 8c la lâcheté de ces
Juges, qui

loin de ren-

dre la justice aux
pauvres

8c aux misérables, se

servent de leur autorité
pour les

opprimer. Ce

désordre assez
fréquent meriteroit un diseóurs

particulier -, mais il faut d'autres remèdes
que des

paroles pour
ceux dont

Taveuglement est venu

jusqu'à
cet excés.

Il ne. nous reste
pour finir que

de lever une diffi-

culté
que

nous
craignons

être restée dans
quel-

ques esprits
for ce

que
nous avons dit

que le de-

voir des
Juges

est de
réprimer

les injustices qui

troublent Tordre de la société des hommes, afin

d'en conserver la
paix -, car on

pourra pensor

qu'il n'est
pas possible que

les
Juges arrêtent

ou
vengent toutes les injustices, ni

qu'ils entre-

tiennent une
paix

entière parmy les hommes -r

Que Dieu même laisse arriver beaucoup de
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maux, qu'il
en dissimule une infinité, 6c

qu'il
se

laisse fléchir & même oublie tous les crimes dont

on se
repent,& qu'ainsi

les
Juges qui

tiennent

so
place , peuvent

aussi en user de même.

. Il est vray que
Dieu permet

une infinité de

maux qu'il
laisse arriver, 8c

qu'il
n'en

punit mê-

me
que tres-peu par

des
punitions

visibles
qui

é-

clatent en cette vie , 8c il est vray
encore

qu'il

pardonne
& oublie plusieurs injustices ; mais soit

qu'il
dissimule seulement , où

qu'il pardonne

effectivement , il ne souffre jamais Tinjustice $

mais quand
il

pardonne,
il rend justes les cou-

pables,
& il les

punit
en les

corrigeant,
8c

quand

il dissimule, so
patience

n'est
qu'une

colère lente

8c
plus

terrible
que

tous les
sopplices

dont il laisse

Tusoge
aux hommes, car conduisant toutes cho*.

ses en cette vie dans les socrets de so
Sagesse qui

soit servir à ses desseins toutes les injustices qu'il

laisse arriver , il reserve à la fin des
temps

de

rompre, ce. silence qu'il paroît
maintenant

gaiv

der,pour
faire éclater seulement alors la force in-

finie de so justice par
une

punition
sobite 8c uni-

versolle
qui

accablera tout d'un
coup toute Tinso

quité de tous les injustes , sons
qu'ils puissent

aprés causer plus aucune
guerre

ni aucun trou*

ble
que

dans eux--mêmes.

Mais les Juges temporels qui
ne sont établis

que
dans le ministère de la justice extérieure s

n'ayant aucune.part aux secrets de cette
Sagesse,

ni aucun
pouvoir

de rendre justesses injustes &

Içs criminels, 8c
n'ayant aucun autre temps que
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îe présent pour Texercice de Ia justice qui leur

est commise , ils ne
peuvent

ni dissimuler les in-

justices , ni les pardonner. Il est
vray que

les

Princes Souverains
qui représentent Dieu

plus

singulièrement
&

plus pleinement que
le com-

mun des
Juges

8c des
Magistrats

usent dans de

certaines occasions de leur
puissance plus entière.

8c
plus

absolue
pour

le
pardon ; mais c'est à k

charge
de rendre

compte
à Dieu de la manière

don-fils.en usent ,'& ce
pouvoir n'ayant pas été

confié aux
Juges,

ils ne
peuvent entreprendre

de

j'usorper.

Ainsi nòus voyons
la différence

que
Dieu a

mise entre la conduite qu'il
laisse aux

Juges,
8c

çellé qu'il ssest réservée: car au lieu
qu'il

cache

sa justice en cette vie sous Tobseurité .continuel-'

se de ses desteins
pour

commencer de la faire

paroître à Touverture d'une autre vie , il veut

au contraire
que

celle des
Juges qui

doit finir,

quand
so justice

éternelle commencera , fasse

maintenant éclater so force dans
chaque

occa-

sion
particulière qui

en arrive.

Nous comprendrons
•.èncôre niieux cette .

vérité par Topposition
des deux ministères

du
règne spirituel

de la
Religion,

8c du
règne

temporel,
de la Police, 8c

par
la conduite dif-

férente
que

Dieu a établie dans ces deux rè-

gnes.

Le ministère des Juges
dans ia Police ayant

pour objet de
reprimer

les injustices extérieures,

lis ont pour partage
Tautorité , & la force qui

-

Tome V
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doit animer certe authorité , le ministère des

Prêtres dans la
Religion, ayant pour objet non

de
punir Tinjustice , mais de l'abolir & de ren-

dre justes les
plus

criminels ; le
partage

du Sa-

cerdoce est de compatir .,, parce que Tempire

de la
Religion qui

est celuy des coeurs ne s'éta-

blit
que par

la tendresse 8c
par

ia douceur -j c'est

pourquoy
soint Paul nous

apprend que
le Prê-

tre doit so considérer comme environné luy-mê-

me de foiblesses 8c d'infirmitez, afin
qu'il

entre

dans les sentimens de
compassion

8c de ten-

dresse pour gagner
les coeurs -, mais nous

appre-

nons du même saint Paul , que
les

puissances

temporelles
sont établies

pour imprimer
non la

tendresse 8c la douceur, mais la crainte 8c la

terreur sor les esprits
des injustes & des médians,

sor
lesquels

Dieu lésa rendus les Ministres de so

colère 8c de so
vengeance.

C'est par
la .raison de cette différence 8c de

cette
opposition

des deux ministères de la Reli-

gion
.& de la Police ,& du devoir du Prêtre 8c

du
Juge , que celuy qui possède

seul les deux

qualitez
de

Juge
8c de Pontife éternel a

separé

ces deux avenemens
pour Tusoge

diffèrent de

Tune & de l'autre de ces
qualitez.

11 est venu la

première
fois comme Pontife , non pour juger s

comme il a dit luy-même, mais
plutôt pour être

jugé , 8c
pour

être
luy-même

la victime de son

Sacerdoce , afin d'étaler Tabondance de so

douceur 8c de so
bénignité

sons
mélange

de so

colère de
Juge

; car il n'en a
presque jamais fait'

ïStbr.4-ïj.

Hehr.j. s..

Rom,sj. j; 4,

fox». $. 1%.

Ts. 109 4-
Hebr. j, 6, &
Ï'O-11.

fan. 3.17,3»,.47,
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la fonction , & il Ta même refufêe, quoy qu'il

eût seul tout droit de
juger -, 8c il viendra la secon-

de fois comme
Juge étaler la

gloire
de fa justice,

8c tout Téclat de so
vengeance & de so colère con-

ire toutes les injustices fans
mélange de coinças

sion.

Cet ordre de la
dispensotion divine de Ia

justice
fait voir aux

Juges, que
leur

partage est

de n'avoir
que

de la colère contre Tinjustice, 8c

qu'ils
n'en doivent souffrir aucune sons

s'y oppo-

ser autant
qu'ils

le
peuvent. Que si le torrent de la

multitude des injustices, 8c les violences des
per-

sonnes injustes sorpassent
le

pouvoir des
Juges,

leur
courage

au moins ne doit pas céder, 8c ils ne

peuvent
ni

pardonner , ni dissimuler aucune in-

justice pars
oiblesse , ou

par
lâcheté ; & si la

qualité

qu'ils
ont de membres du corps politique,

dont

ils font
partie

comme le reste des hommes, les

assujettit à toutes les foiblestes
qui peuvent

leur

soire abandonner les intérêts de la justice, ils doi-

vent se
regarder,

non comme de
simples

membres

de ce corps,
mais comme étant élevez au dessus

cn
qualité

de Chefs, 8c comme
participans

à-la

puissance
divine

qui
leur est confiée, 8c dont les

interêtsétant beaucoup plusimportans, leur doi-

vent être aussi beaucoup plus
chers

que
les leurs

propres.

Ce sontlà les bornes du
pouvoir des

Juges,
8c

î étendue de leur devoir -y leur force, 8c leur au-

torité ne
peut rien contre la justice, ils la doi*

vent toute entière contre Tinjustice. Ceux qui par

Ztic.ÍÍ. xi-;
fom. 8.11.if,'
fan. f.%%.
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íeurfoiblesse violeront ou abandonneront ces de-

voirs dans la
place

de Dieu
qu'ils

osent
remplir,

seront eux-mêmes Tobjet de cette justice , dont

ils auront prophané
le ministère : ils en sentiront

tout le
poids

& toute la. force, 8c ils tomberont de

cette
place

entre les mains de
celuy qui doit

juger

toutes les justices.'

H A R AN GUE

FR ON 0 N C E E
-

A L'OV.VE RTVRB.
•

des Audiences de f Année 1669. .'

CETTE

ouverture des Audiences étant

principalement
établie

pour lesormentdes

Avocats, comme les. Assises pour
la convocation

des Juges , nous nous trouvons
obligez

de
parler

icidu devoir des Avocats, comme aux Assises de;

celuy des Juges -,8c if, est juste que.
ces deux fon-

ctions, qui
sont les deux, plus importantes dans

l'exercice de la justice ,. partagent
les remon-

trances que nous sommes
obligez

de faire en ce-

lieu.,-; .,-..'' .'.-:.....''".:'::.--:

Notìs ne pouvons inieux connoître les
règles

1

du devoir des Avocats, &
par

une
voye plus sim-

ple
8c

plus courte'j.qu'en considérant
quel est leur

ministère & leur fonction dans Tordre de la justi-

ce : mais
parce que

cette fonction n'a
pas

été éta^

blie dans le
premier

état de la justice comme celle

des
Juges,

8c
qu'elle y

a été seulement introduite

dans la.soíte des temps par des considérations
qui-

Tf. 74^ iv
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Tont rendue nécessaire -, nous ne
pouvons bien

juger
du ministère , pour lequel

les Avocats ont

été établis, que par
la connoissance de ce

premier

état de la justice, 8c de ces considérations
qui

ses

y
ont rendu nécessaires : ce

qui nous
oblige

à faire

réflexion sor Tordre
que

Dieu a
étably pour lá so-

ciété civile parm'y
les hommes , qui

est le fonde-

ment de cette justice , dont nous parlons , 8c soc

les causos des injustices, qui
ont troublé cet or-

dre, & qui
font les mêmes

qui
ont donné sujet à

Rétablissement des:Avocats. .:.,.,

,..- . Cet ordre de la société civile, est tel
que tous

les hommes naissent
égaux

en d'eux manières. Ils

naissent
égaux par

la nature, c'est à dire, qu'il n'y

a aucune différence d'homme à homme
par les

simples qualitez
naturelles 8c

personnelles , qui

les rendent
soperieurs

ou
dépendans

les uns des

autres -y8c ils naissent aussi
égaux

dans le besoin

des créatures
queDieu

a faites
p0urrTh.omm,e>tous

ayant par
leur naissance les mêmes; besoins. ; M ais

parce que
la multitude ne pourroit

so contenir

dans ces deux sortes d'égallté,Dieu
a étably des so_

perioritez & desdépendances.,
ou

par
la naissance

même, commedes Pères sor les enfans.,: ou par
ia

Police des Loix, comme desiPrinces sor les Peu-:

pies,
8c des

Juges
sor les

particuliers,
afin de lier

8c de contenir, solon Texpressipn
du

.Sage,
la mul-

titude
par

ces
dépendances ; &

pour
affermir ces

soperioritez^; il a fait aussi une différente dispensa-

tion de la
possession

des biens -y8c il a ainsi propor-

tionné ces deux égalitez naturelles, 8c ces deux
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différences politiques pour contenir tous les hom-

mes dans ia société & dans Tunité ; car la diffé-

rence des conditions s établies
par Tordre de

Dieu, fait
que

la multitude demeure soumise dans

Tobéïssance, personne
ne

pouvant
s'élever au des

sos des autres
que

ceux que Dieu élevé luy-mêmej

comme dit S. Paul, 8c
Tégalité

naturelle soit
que

ceux
qui

font au dessus des autres so contiennent

dans la modération par
la vue de leur état natures

qui
les rend

égaux
à la multitude.

Cet ordre est étably
de cette manière , pour

reprimer
deux passions capitales

de tous les hom-

mes, le désir de dominer, & le désir de posséder^

le désir de
posséder

doit être borné
par

íe besoin

naturel, &
par

la différente
dispensation queDieu

a soite de la
possession

dés biens, 8c le désir de do-,

miner doit être arrêté
par Tégalité naturelle , 8c

par Tautorité de Dieu commise aux Princes 8c aux

Juges ; car c'est Tautorité de Dieu, dont ils font

les
dépositaires, parce que

comme tous les hom-

mes sont
égaux par

la nature, 8c
que

Dieu , qui

est le seul
Juge naturel, né veut

pas juger luy,

même visiblement en cette vie, iTrénd ceux
qu'il

élevé au•dessus des
aUtrespartieipans

de son auto-

rité , pour
contenir la multitude dans Tordre na-

turel
qu'il

a établi.

Mais ces mêmes passions, que
cet ordre de-

voir
réprimer , font violé &.renversé dans tous

ses
points $carie désir de dominer, d'être au des

sos des autres, 8c
indépendant, a violé en centr

manières &•
Tégalité naturelle& les.dépendances

ueíy. s.
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établies par Tordre de Dieu^ & le désir
déposséder

8c de
remplir par la multitude des

possessions, la

multiplicité
infinie des désirs

que
forment la

paso

sion de
Tindépendance , & toutes les autres

paf»

fions,.qui
[ont les causes de ce désir de

posséder, a

violé les bornes du besoin
propre, & la différente

dispensation de la
possession

des biens : de sorte

que
le désir de

Tindépendance eausont les
que-

relles d'honneur, le désir de
posséder, ses diffé-

rends pour lesbiens, & l'un & l'autre, les entre-

prises
sor ia vie &sor les

perfonnes : ces deux
pas-

sions font les sources de ce torrent d'injustices,

qui troublent Tordre de la société civile, 8c
qui

sontle sojet de lajustice que nous exerçons.

Voilà quelle est Tidée de cette société civile,

8c de la justice , établie
pour maintenir Tautorité

8c la Majesté de Dieu rendues visibles dans les

Tribunaux , pour reprimer
les injustices que les

hommes commettent entr'eux. C'est dans cette

idée
que

nous devons tous considérer nos diversos

fonctions dans la justice, ceux
qui

la rendent

comme rendant le
jugement

de Dieu, félon Tex-

pressiondeTEcriture,& ceux
qui

la demandent

comme demandant & attendant ce même
juge-

ment de la bouche des
Juges.

Sitousceux
qui

ont eu des différends avoient

considéré la justice de cette manière, 8c
qu'ils

eussent recouru aux
Juges

avec le
respect 8c la sin-

cérité
qu'ils doivent à Dieu, la fonction des Avo-

cats , & celle des Procureurs auroient été
peu

né-

cessaires. Mais U est arrivé que ces mêmes pa£
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fions, qui
ont

porté
les hommes à

entreprendre

les uns fur les autres, les ont aussi
portez

au
mépris

même de Tautorité , 8c jusques
dans les Tribu-

naux, où les plaideurs injustes se sont
portez à

deux excés
que

les
Juges

n'ont
pu

souffrir -, car ils

ont violé le
respect qu'ils

dévoient à Tautorité des

Juges par des'emportemens
8c des

paroles indé-

centes, & ils ont violé la vérité 8c la sincérité
qu'ils

dévoient à la justice par
des suppositions ,' des

faussetez, 8c autres semblables artifices, parce que

ne
pouvant

user ni de la force contre Tautorité

qui
leur résiste, ni de la justice qui

les condamne,

ils se
portent

à couvrirseur injustice des
apparen-

ces de la justice par
le

mensonge
8c les faussetez.

C'a été la première cause
qui

a introduit les Pro-

cureurs & les Avocats au lieudespartiesdans les

jugemens , pour y
introduire la modération & la

vérité au lieudes
emportemens

8c des faussetez,

qu'on
ne

poùvoit
étouffer dans la bouche des Par-

ties : de sorte
que par

ce
premier motif, les Procu-

reurs & les Avocats sont comme les Parties dé<-

poiiillées de leurs passions.

Mais. outre eètte cause commune aux Avocats

& aux Procureurs, il
y

en a une autre
particulière

pour Tétablissement des Avocats ; car la
multipli-

cité infinie des injustices, que ces deux
passons

ont
produites, ayant donné, sojet à une infinité

de Loix, &c ces Loix ayant été soivies de nouveaux

différends, ou par leur obscurité , ou
par les éve-

nemens infinis
qu'elles

n'ont
pû prévoir, il n'a

plus été possible aux
particuliers ni parle bon.

sens .
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sons, ni
par

ia bonne
foy de défendre eux-mêmes,

ni même de connoître en
plusieurs

rencontres

la justice de leurs intérêts, de forte
qu'on

a eu

besoin de personnes instruites de
Tinterpreta-

tion des Loix,& c'a été la seconde cause de ia

nécessité des Avocats.

Il
paroît par ces deux causes de Té'tablissement

des Avocats
que

leur ministère enferme deux

fonctions différentes
qui

font tout ensemble les

fondemens-8c de la
dignité

de leur -profession ,

8c des
règles

de leur devoir -, celle du conseil

qu'ils doivent donner aux Parties , 8c celles de la

défense des
caufes.qu'ils ont conseillées. Dans le

Conseil ils .font la fonction de Juges envers leurs

Parties , 8c dans la défense des causes, ils repré-

sentent les Parties devant les
Juges , comme

Juges 8c les
premiers Juges

de leurs Parties ils

doivent leur
prononcer

la justice 8c la vérité,

comme leur
prononçant

le
jugement

même de

Pieu -y8c comme leurs défenseurs ils doivent re-

présenter
ses Parties comme

dépouillées
de leurs

passions, & les défendre devant les
Juges

com-

me devant-Dieu : de sorte que les Avocats font3 x

comme les médiateurs de la.vérité.8ç de la justice

entre les
Juges

8c les Parties, car ils en font les

dispensateurs envers les Parties, 8c ils en sont les

défenseurs envers les
Juges.

C'est cette
digni-

té de-leur ministère qui,leur
donne cet avanta-

ge 5 que comme TEçritute a donné le nom de

Dieux, a ceux à
qui

Dieu commet son authorité

£.11 les faisant
Juges

des autres hommes , elle a.

Tome V Ri*
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donné le nom d'Avocat à celuy qui
a été choi-

si pour être tout ensemble le Médiateur envers

Dieu 8c le
Juge

de tous les hommes.

Il n'est pas maintenant difficile de Voir
qûeíler

font les
règles

du devoir des-Avocats-cette idée"

de leur ministère en découvre les
principes

8c-

tout le détail r8c nous
pouvons

dire par occasion"

que
les Procureurs peuvent y Voir aussi à

quoy

ils font
obligez pour s'acquitter

de leur fonction.

On voit bien
que

nous ne
parlons iey que

des;

devoirs les plus essentiels, &
qui regardent

Thon-

neur de la
profession

des Avocats-, nous aurions-'

bien à leur
parler

aussi d'autres choses assez ini--

portantes,
& entre autres de la brièveté à

laquelle

ils sont
obligez

dans leurs
plaidoyer s,-& à leur

faire voir combien cette brièveté est
importan-

te,, sor tout à
présent que

toutes les caisses fer

doivent
porter

aux; Audiences ,.8c combien ils

y
font

obligez
même parieur

ferment de
garder

les Ordonnances ~, parce qu'ellesies obligent à-

la brièveté , 8c
que

cette
obligation

n'est fondée

que
soria vérité 8c sor le bon sons -, caria vérité

les
oblige

à retrancher les faits
supposez

8c les

raisons sousses - comme le bon sons les;
oblige

à

retrancher les redites, les discours inutiles, & tou-

tes les autres
soperssuitez

si contraires à
Téloquen-

ce dont le
principal

ornement est de reduire au

naturel la lumière & la force de la vérité} mais:

ce sujet demanderoit un discours entier -y il ne

nous reste
pour

conclure , comme nous nous

sommes
proposez 3que d'expliquer

en
peu de pa-
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xoles de
quelle manière les Avocats & les Pro-

cureurs aussi ne doivent jamais soutenir
que

la

justice
8c la vérité : ll

y a trois sortes de causes

qui
les

occupent,
les causos évidemment injustess

ies causos évidemment justes, 8c les causes dou-

teuses*

Pour les causes évidemment injustes , soit

contre le droit naturel, soit contre le droit
posi-

tif, il est évident
qu'il n'y

a aucune manière
per-

mise de les soutenir , non
plus qu'il n'y

en a au-

cune de dérober le bien d'autruy , 8c
qu'il

ne

peut jamais être juste de soutenir une injustice 5

que
si les Parties ne

peuvent entreprendre
ces

sortes de caisses sons abandonner leur consoien-

çe 8c commettre un crime odieux aux- hommes s

;.& d'autant
plus grand

devant Dieu, qu'ils pren-

nent son autorité
pour

Tinstrument de leur in-

justice. Les Avocats :8c les Procureurs qui
les

.défendent sont ..d'autant plus coupables qu'ils
se

rendent
.complices

de la malice de leurs Parties ;

,& prévaricateurs
de leur ministère, & dans leur

devoir essentiel, qui
est de détourner leurs Par-

ties
d'entreprendre des causes injustes ; mak

ceux
qui

les
entreprennent

contre les
pauvres

8c

les autres personnes misérables se rendent en-

core
complices

d'une
efpece

de
sacrilège

dont

'on ne soauroit assez
exagérer

Ténormité. L'Ecri-

fture compare
Toblation de celuy qui

offre à

Dieu en aumône ou en sacrifice le bien.des pau-

vres , à Toblation
que

feroit à un père celuy

qui immoleroit son fils a ses yeux -,Qui offensa*

R r ij
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crifìcium ex subfìantia pauperum quajì qui vzffimaè

ftlimn incùnfyeBupatrksá.
Par quelle expression

pourroit-elle marquer
faction de ceux

qui se

présentent
au tribunal non de ía miséricorde ?

mais de la justice de Dieu -, non
pour luy offrir

le bien d'autruy
8c s'en

dépouiller , mais
poui?

Tarracher de la possession
des autres & se le ren-

dre propre , 8c
qui

osent invoquer
Dieu 8c le

Juge , Ministre de son autorité pour
le rendre

exécuteur de cette injustice.

Pour les causes justes la seule
règle

est-de ne

les défendre
que par

les voyes justes , sons men»

songe 8c sans artifice , car si les actions connues

justes d'elles-mêmes deviennent injustes lorsqu'el-

les ne font pas
faites avec toutes les circonstan-

ces de la justice selon cette
parole du Sage, G)uì

mftodierint jufia jufìe juflificabunturyx. plus forte rai-

son les actions de justice même doivent être ac-

compagnées
de la vérité 8c de la justice, 8c si' tous

les hommes se doivent entr'eux 8c dans toutes 1

leurs actions la vérité 8c la sincérité de Dieu i-

selon
Texpressìon

de saint Paul, ils la doivent

infiniment plus
à Dieu même 8c dans son Tribu-

nal
qui

est la justice.

Pour les causos douteuses la
principale regíë

est de ne
pas prendre pour

douteuses les causes

qu'on peut rendre telles en couvrant Tinjustice

des apparences
de la justice, mais de

prendre

sincèrement
pour

douteuses celles seulement

dont les décisions sont incertaines, ou
par

Jes;

circonstances des faits > ou
par Tobscurité du-

z.Cer.ï.nj



À L'ÔUVERT. DES AUDIENCES DE i&9; p f

droit, ou
par

d'autres considérations
qui

mettent

la'justice en balance dans ces sortes de causos , les

Avôcatsdoivent se déterminer
par

leur lumière

êc leur conscience, 8c ils ne doivent
les»entrepren-

dre ni les déffendre
que

de la même manière, 8z

par
les mêmes

voyes que
les causes justes.

Toutes ces
règles

du devoir des Avocats se ré-

duisent à deux!'maximes, Tune de ne jamais soute-

nir une cause injuste, 8c l'autre de ne soutenir les

causes justes que par
les voyes

de la'justice ,& ces,

deux maximes sont si essentielles au devoir des

Avocats & si
indispensables, qu'encore qu'elles

paroistent plutôt
des maximes de

Religion que

du Barreau, elles sont en
propres termes dans ses

Loix Civiles, 8c non seulement elles
y sont en ma-

ximes , mais en
règles,

dont les Loix
obligent

les

Avocats de soire sorment , 8c un sonnent non

feulement
gênerai,.

mais qu'elles obligent lès

Avocats de réitérer dans chaque cause, parsequel

ils jùroieiit deux choses, Tune
qu'ils

la
croyoient'

juste, & l'autre
qu'ils n'y useroient d'aucune chi-

eanne, ni d'aucune mauvaise voye j les Avocats

sçavent ces Loix 8c ces sermèris."".

L'on ne doit pas s'imaginer,
ni

que
ces Lois

puissent être affoiblies
par

aucun
usoge contraire 3

ni
que

les Avocats soient dispensez de
Tobliga-

tion de ces sormens, parce qu'ils
ne les font

plus

singulièrement,
& erî

propres termes, il n'y a au-

cune
prescription

contre le sens commun 8c les

bonnes moeurs $•8c
quand

il
n'y auroit aucun ser-

ment;,, ni aucune Loy, qui obligeât
les Avocats

R r iij
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à ne point foûtensode causes injustes, 8c à ne sou-

tenir ni Tinjustice, ni le
.mensonge , ni so servir

d'aucune voye injuste dans les causes justes, i'obli-

gation
naturelle subsiste inviolable, indispenso-

ble, 8c infiniment plus fortequ'auçuneLoy y nous

obscurcirions Tévidence de cette vérité , si nous

ajoutions de .nouvelles preuves,^
la justice 8: la vé-

rité sont les règles
de Thonneur &. de la conscien-

ce dans toute sorte de
professions,

.niais si celle des

Avocats a
quelque avantage au dessus des autres,

..c'estle point d'exactitude & de
pureté, auquel ils

font
obligez déporter

Thonneur de la vérité 8c de

la justice. Tous les Avocats sont assez persoadez

de cette
dignité deleurprofefsion, qu'ils demeuJ

rent tous aussi convaincus de ia fidélité avec lar'

quelle
ils sont

obligez
de la soutenir, ,8c de Ta-

mour
qu'ils

doivent avoir
pour

la justice 8c la ye-;

rite, puisqu'ils
en sontles

dispensateurs
8c les 44*

fenseurs,.
'
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parmy
les devoirs des

particuliers il est" né-

cessaire qu'ils
soient instruits de ceux

qui re-

gardent
leur conduite dans so société commune

& dans le public,
il est bien

plus important que

les Juges, qùi doivent contenir les
particuliers

dans Tordre de cette société, soient eux-mêmes 1

instruits des règles qu'ils
doivent fçavoir pour

garder
cet ordre; .

C'étoit dans la'vue de cette
importance de

f instruction des
Juges, que

les Assises ont été au*

trefois établies, &
que

leur
premier usage

étoit

dune
part

d'iiistruire les
juges par

des discours 8c

par
là lecture dés Ordonnances-, &• de l'autre de

venger
leurs injustices fur les

plaintes publiques,,

qui
eiiétoient reçues dans ces Assemblées. Mais

il ne reste de cette coutume
que

la
partie

la moins

utile, 8c nous sommés reduits à
parler du devoir,

des
Juges,-mais

seulement à en
parler de forte

que
tout ce

que
nous

pouvons ici, c'est d'essayer

par
nos

paroles
dé mettre les

Juges
en état de so

juger
eux-mêmes dans le secret, en leur

représen-

tant lés
règles

sor
lesquelles

il étoient autrefois

jugez
en

public.

Polir bien entendre les
règles

du devoir des

Juges y. il-en faut rechercher les
principes

dans
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Tordre, avec lequel
Dieu a.établi la justice 8c le

Ministère des
Jugcs;la justice n'est autre chose

que

le bon ordre de Tétatoù Dieu a
placé ThoniniÈ

dans cette vie, 8c cet état de .l'homme consiste en

trpis divers rapports
à trois objets differens

qui

Tenvironnent -, l'un à Dieu
pour lequel

il a .été

créé , l'autre aux créatures, qui sont crêpes pour

luy ,<8c le troisième des hommes entfeux. L'honi-

meTe rapporte
à Dieu par

une
dépendance abso-

lue
qui

Téleve &l'attache à Dieu en tput ce
qu'il

est, 8c tout ce
qu'il peut, comme à la cause 8c à la

fin
unique deXonetre 8c de ses puissances. L'hpni-.

me.se rapporte.aux
créatures pour Tufage qu'il en

peut
faire pour

ses besoins ; & le troisième
rapport

des hommes entr eux consiste dans les liaisons, de

íous leurs devoirs mutuels.

Nous n'entrons pas dans le détail de ces trpis

devoirs, onyoit assez
qu'ils enferment toute la

justice des hommes , &
qu'ils

font Tobjet de toutes

les Loix divines 8chumaines, spirituelles 8c tem-

porelles -, mais.il soffit pour
nôtre sujet d'obsorvcr

que comme Ussy
a

..que
Dieu seul

qui
ait

pu par

so lumière former cet ordre, & y proportionner

les Loix
qui

doivent le maintenir
^

il
n'y

a
que luy

seul
auffiqui puisse par

une autoriténaturelle con-

tenir les 'hommes dans Tobé'ïssance à ces Loix.

Ainsi c'est proprement
Dieu qui est le.(eul Juge

de

tous les.hommes par
son autprité divine, comme

il est
Tunique Legistateur par la lumière natu-

relle de ces
premiers

devoirs
qu'il

a
répandue

isons Tefprit de l'homme $ 8c comme tputes ses

X,-oiç
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Loix particulières que les hommes ont faîtes s

ne sont
que des

productions de cette lumière di-

vine y toute Tautorité des
Juges n'est aussi qu'u*

ne dépendance & une
participation de Tau-

torité &c de la
puissance de Dieu. C'est par

cette raison
qu'il

est dit si souvent dans l'Ecri-

ture , que
les

Juges
exercent le

Jugement 8c la

Puissance de Dieu, &
qu'ils font même

appel-
iez des Dieux, parce qu'ils participent

au mini-

stère de
Juge, qui

est propre à Dieu, 8c
qu'ils sont

les dépositaires 8c les
difpensoteurs de so lumière

& de son autorité 3 & il semble
que

c'est
par une

impression de cette première lumière naturelle

restée
parray les ténèbres du

paganisme,que quel-

ques
Anciens ont eu cette

pensée que
les

Juge-
mens dévoient se

prononcer sor les autels com-

me une fonction divine.

Et c'est encore par
cette même raison , 8c

pour

faire voir
que

la fonction de
Juge

est une fonction

divine, que Dieu ayant conduit Thomnie
par

trois divers
degrez

de cette lumière des devoirs

de Thomme , qui
font ces trois états de Thomme ,

qu'on appelle
la

Loy
de nature, la

Loy écrite , 8c-

la
Loy

de
grâce, chacun de ces états a eu son Le-

gistateur 8c son
Juge , qui

n'ont exercé cette fonc-

tion que dansia lumière & Tautorité divine , 8z

comme un ministère divin.

Dans ìe
premier

état Dieu a
paru luy-même se

Legiflateur&le Juge pendant
le

temps qu'on ap-

pelle la
Loy

de nature, il a fait la fonction de Le-

glílateut par la lumière naturelle inspirée
au

pre-*
TmneK

*'

S f
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mier homme 8c à ses enfans , quoy qu'en des ma-

nières différentes, 8c il a fait ïa fonction de ven-

geur
de la

Loy
& de

Juge , mais de
Juge

univer-

sel par la
punition generale

de tous les hommes

dans le
Déluge , 8c il a

signalé parce
miracle pro-

digieux
la

grandeur
de son nom de

Juge.

Dans le second état, il a établi un homme à sa

place, qu'if
a fait le

Legistateur
& le Juge

de la

seconde publication
de sa

Loy,. 8c
pour

soire voir

que
cette

qualité
étoit encore dans cet homme

une fonction divine ,. il Ta
accompagné

d'une

infinité de punitions miraculeuses 8c d'autres mi-

racles.

Et dans le troisième état, il a
étably

un nou-

veau
Legistateur

& un nouveau
Juge, qui

a
publié

la derniere
perfection de cette Loy -7mais

parce

que
ce nouveau

Juge
étoit non seulement

Juge 8c

Legiflateur,maiseneore,s.'il
nous est

permis
d'user;

de ce mot, Justificateur &
Réparateur

de Thom-

me , pour le rétablir dans la
perfection

de la justi-

ce, &
que

la fin
principale

de ce nouveau
Legif

lateur étoit non de
punir Thomme, mais de le

ju-

stifier. .Il-a- divise ion ministère en deux
temps

•

8c au lieu
que Moïse a fait en même temps la

double fonction de
Legistateur

8c de
Juge,

.& fait

éclater Tune 8c l'autre
par plusieurs miracles,

JÉSUS-CHRIST n'a fait dans son
premier avè-

nement
que

la fonction de
Legistateur

avec une

infinité de miracles, de Justificateur 8c Libéra-

teur j & il a réservé sa fonction & ses miracles de

Juge
à son second avènement 3 où il

paroîtra
1.
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.-.comme se seul
Juge , à

qui
tout

jugement
a été

donné, ainsi
qu'il

a dit de
foy-même,

mais ce-

pendant
ii laisse dans TUnivers Texercice de son

double ministère à deux sortes de Puissances
qui

le partagent -, 8c comme il est
Juge, & tout en-

semble Justificateur , ii laisse le ministère inté-

rieur de Ia justification aux ministres de
sonEglises

,& ce ministère forme
laReligion,qui

est la justice

des coeurs , 8c il laisse le ministère extérieur

de Juge
& de

Vengeur
à tous les

Juges , qu'il

rend les
difpensoteurs

de la lumière divine des

Loix, 8c les
dépositaires temporels

de son autorité

8c de fa
puissance , pour venger

& maintenir Tor-

dre de ces Loix, en
réprimant

les désordres exté-

rieurs
que

Commettent contre cet ordre ceux
que

le ministère spirituel
de la

Religion
n'a

pas rete-

nus, 8c oui troublent en
public

& dans Texterieur£

ou la. dépendance
de Dieu, ou la société des hom-

mes , ou le bon
usage

des créatures, qui
sont les

devoirs
généraux

des hommes.

Nous voyons par
cette soite de la conduite de

Pieu pour
la Justice, que

les
Juges

sont les
dépo-

sitaires 8c les
difpensoteurs

de Ia lumière & de Tau--

torité divine, &
qu'ils

tiennent dans cette fonc-

tion la
place

de Dieu. Cette grandeur
de la fonc-

tion des
Juges

doit imprimer plus
de terreur dans

leurs esprits parla
vue d'un ministère si redouta-

ble , qu'ils
n'en

peuvent imprimer
eux-mêmes sor

les particuliers qui
leur sont soumis ? 8c elle doit en

même temps
leur faire connoître les

qualitez qu'ils

.doivent avoir pour
s

a&quiter
de ce ministère.

Ssij
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Puisque
les

Juges
sont les

dispensateurs dé la

lumière divine des Loix , leur première qualité

c'est la lumière 8c f
intelligence pour discerner la

justice d'avec Tinjustice"; 8c
puisqu'ils sont les dé-

positaires de Tautorité divine-, leur secondé
-qua-

lité c'est la force & le
courage pour soutenir cet-

te'autorité , 8c maintenir la justice contre Tinju-

stice ; mais ces deux
qualitez

si nécessaires à tous

les
Juges

ne
peuvent

subsister sons une
troisième,

qui est Tamour de la justice, sons
lequel

le
Juge ne

peut avoir ni aucune lumière, ni aucune force ;

8c c'est ici la
grande régie

du devoir des
Juges.

C'est
pour

nous faire comprendre Timportan-

ce de cette
règle que

le Livre de la
Sagesse, qui

commence
par

s'adresser aux
Juges comme à

ceux dont le devoir est le
premier

de tous les de-

voirs , commence ce
premier

devoir
par ce pré-

cepte qui
enferme tous les autres : Aime^lajufli-

ce, vous
qui fuge%.

la terre.

Pour
comprendre

la force &Tétenduë de cet-

te
parole,

ii
n'y

a
qu'à comprendre la force &i'é-

tenduë de Tamour, 8c
quelle

est la nature de ce

principe
de toutes les actions des hommes. Com-

me Thomme ne
peut agir que pour une fin , &

que
la fin n'est autre chose

qu'un objet qui plaît, &

qui'attire la volonté, c'est la
pente vers cette fin,

qu'on appelle amour. Ainsi c'est Tamour
qui

est

le
principe

universel de toutes-les actions des

hommes: ce
qui

a fait dire à un Père de
TEglise,

que
Tamour est un

poids qui nous
porte à tous.

les
objets où nous BOUS

portons comme les autres
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créatures se
portent par leur poids au lieu

qui leur

est naturel Car comme Dieu a donné le
poids &

les autres pentes naturelles aux créatures, qui les

portent
chacune en son lieu

pour conserver Tor-

dre de TUnivers , il a donné Tamour à Thomme

comme une pente qui
doit le

porter à cet ordre

dont nous avons parlé, qui
fait so justice ; de sorte

que
comme les

particuliers
ne peuvent

so
porter à

leurs devoirs que par Tamour, le devoir des
Juges

consiste dans Tamour
qu'ils

doivent avoir
pour

Tordre universel ; mais cet amour est
singulière-

ment 8c absolument nécessaire pour conserver

la lumière & la force des
Juges , qui sont les fon-

demens de tous leurs devoirs.

Pour ce
qui

est de la force, on
jugera

de Ia

nécessité qu'il y a d'aimer la justice pour
conser-

ver cette force, si on fait réflexion sor deux effets

naturels de Tamour, 8c
qu'il

ne
manque jamais

de
produire.

Comme Tamour est un
poids

& une

pente,
il s'ensoit, & c'est le

premier
effet de Ta-

mour que
la même volonté ne

peut jamais so
por-

ter à deux objets contraires, non
plus qu'elle

ne

peut
avoir-deux

pentes opposées -, car, comme il

est dit dans
l'Evangile , ces deux objets opposez

sont deux maîtres qu'un
même esclave ne

peut

servir j 8c il s'ensoit aussi de cette
pente,

& c'est le

second effet de Tamour, qu'étant
un

poids
on ne

manque jamais de so
porter

à Tobjet qu'on aime,

8c
qu'on s'y porte

de toutes sos forces : ce
qui

a fait

dire à S. Paul que
Tamant est esclave de Tobjet

qu'il aime, que celuy qui
aime la justice

est esola-

S f
iij

Math. 6, 3,4,

Rom,6i
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ve de la justice, 8c que celuy qui aime Tinjustice

est esclave de Tinjustice , parce que Tamant est.

comme Tescîave qui
ne

possède & ne fait rien
que

pour son maître. C'est dans cette
pente 8c dans

cette attache
que

consiste la force infinie de Ta»

111our
que TEcriture.compare à la force invincso

ble de la mort -, car comme rien ne résiste à ia

puissance
de la mort, il

n'y
a rien aussi dans Thom-

me
qui

résiste à la
puissance

de Tamour • 8c c'est

au contraire Tamour luy-même qui
fait

agir
tou-

tesies puissances
de Thomme,& qui les fait

agir de

toutes leurs forces. Il est facile de
comprendre

fur ces
principes, que

si un
Juge

n'aime la justice s

il n'aura aucune force
pour

la ioutenir;& que
si au

contraire il aime
quelque objet oppose à la justice^

il n'aura de la force
que pour Tinjustice.

Que si Tamour de la justice est si nécessaire

pour conserver la force du
Juge , il ne Test

pas
moins

pour conserver fa lumière 8c so connoiso

sonce : car c'est le
propre

de Tamour
qu'il

ne re-

çoit point
d'autre

impression que
de ce

qu'il aime »

c'est cet objet qui
fait toute ià lumière 8c tout

son attrait
par

la vue du bien
qu'il y trouve s

qui Tattire & Tassujettit, 8c ce n'est
que par cette

lumière
qu'il

forme sa conduite, &:
qu'il juge en.,

suite des autres objets. Ainsi celuy qui aime la

justice, reçoit les impressions de la lumière de

.cet objet, il
s'y soumet 8c s'y assujettit, & c'est;

ensuite par cette lumière
qu'il,

se conduit 8c
juge

du reste. Et de même au contraire ceux
qui

SLL

menc
par d'autres amours

qu'on appelle
les mil

C#nt. 8,6.
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sions, c'est-à- dire, les maladies de la volonté
qui

font toutes íes
pentes à d'autres objets que

la

justice , ils reçoivent les
impressions & les attraits

des objets de ces passions qui leur tiennent lieu

de lumière à
laquelle

ils s'assujettissent , 8c c'est

ensoite par ces fuisses lumières
qu'ils s'aveuglent

dans leur conduite 8c dans le
jugement des au-

tres objets. Nous voyons par
cet effet de Tamour

que celuy de la justice doit être la lumière des

Juges
comme il est leur force, 8c

que
s'ils en man-

quent , ils tomberont dans
Taveuglement

8c dans

la foiblesse.

Apres Touverture de ces
principes généraux-

des devoirs des Juges
& des causes

qui peuvent

les
corrompre,

il est facile de connoître le détail

de toutes, les causos particulières
de la

corrup-

tion des
Juges.

Tout ce
qu'un Juge peut aimer

contre la justice , parens, amis, presens •,.tous ces

objets 8c tous les autres
semblables'qu'on peut

penser , sont autant de causes
qui peuvent

cor-

rompre
les

Juges , parce qu'ils
sont des objets

dont Tamour peut
obscurcir la lumière 8c affoi-

Iblir la force du
Juge , 8c c'est

par
cette raison

que
les Loix civiles ont pourvu

à les retrancher.

Elles ont
par exemple

défendu aux
Juges

de con-

noître des causes de leurs
proches, parce qu'el-

les ont
soppofé qu'on

a de Tamour pour
ses

pa-

rens, &
que

Tamour de leur intérêt pourroit
em-

porter celuy de la'justice j elles ont défendu íes

presens,car on ne Deut les recevoir sons les aimer

&i: ceux
qui

les donnent. Il en est de même de
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toutes ses autres
précautions

des Loix pour pré-

venir la
corruption

des
Juges.

Toutes les récu-

sations ne sont établies que
sor ce fondement

d'ôter au
Juge

Toccasion d'un objet dont Tamour

pourroit
être

opposé
à celuy

de la justice ; mais

parce que
les Loix n'ont

pu
défendre aux

Juges

toutes ces fortes d'occasions, ils doivent eux mê-

mes
employerleur

lumière 8c leur force, ou
pour

résister aux affections qui peuvent
les

corrompre 5

ou
pour s'abstenir de rendre justice lorsqu'elles

les mettent en
péril

de s'en affoiblir.

Que si ses
Juges

sont
obligez

de résister aux affec-

tions secretres
qui peuvent

les affoiblir, ils sont

bien
plus obligez

de so
dépouiller

des
passions

ouvertes
qui

ne sont
.pas

de
simples mouvemens,

mais
qui

font des emportemens violens de la

volonté
qui produisent

les injustices les plus
ca-

pitales, Tamour de Targent., par exemple , ou le

désir de se
venger

font des amours violens
qui

entraînent tellement Tefprit
8c le coeur du

Juge

qu'il
s'abandonne aux dernieres

corruptions ; il

vend ou la justice, ou Tinjustice, ou la
punition,

ou
Timpunité pour Tobjet de fou amour

qui
est

Targent,
il sacrifie à Tamour de ia

vengeance .les

justes intérêts de son ennemy, 8c prostituant à
'
ses passions Tautorité de Dieu dont il tient la pla-

ce , il le fait servir à son injustice.

Tout le monde comprend
& abhorre í'exces de

cette efpece d'iniquité, qui
est le comble de Tin-

justice., & rien ne peut si justement attirer so haine

publique, parce que c'est le dernier renversement
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de Tordre
public, 8c une profanation sacrilège

des premiers fondemens de ia Loy divine. Cette

Loy dont Tefprit est toujours nôtre
première

•règle , condam.noit à la mort les
particuliers qui

sclevoientà la moindre insolence contre la Loy,

parce que
c'étoit s'élever contre Dieu même au-

teur de la Loy, Anima
qua per superbiam, aliquid

:

commiserit y.quoniam adverse Dominum
rebeUissuit,

peribit.
Les

Juges pouvoient venger par ia mort la

rébellion des
particuliers.;

mais
pendant que les

Juges .jouissent 8cabusent de Tautorité, qui ven-

gera
leurs injustices ? Un saint

Juge
8c un soint

Roy souhaite
pour

la
punition

des mauvais Ju-

ges
la

précipitation du haut des rochers, parce

que comme les
Juges

font élevez au haut du

rocher, & unis à la
pierre,

selon
Texpreìsion de TE-»'

crkure, ç'est-à-dire, àTiiiimutabilité de la justice

8c de f autorité divine , rien n'est plus naturel

pour
leur punition qu'une

chute proportionnée

a la. profanation qu'ils
ont faite d'un ministère

si,élevé
que celuy de Juge,

8c le souhait de ce

Prophète
arrivera d'une manière invisible à tous

les
Juges .qui

auront profané
ce ministère par

leurs injustices.

Ce sujet 8c tout le,reste du devoir des
Juges

.meriteroit un
plus long

discours -, mais il faut

finir, 8c comme nous avons vu
que

tous les

devoirs des
Juges

so réduisent à conserver so

lumière 8c la force
par

Tamour de la justice >

nous ne
pouvons mieux finir

que par
trois pa-

roles qui
font trois Oracles de la

Sagesse
divine fi

Tome V J t

ì^um.ty, jo'..
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qui
contiennent ces trois

préceptes
du devoir des-

Juges, Erudimini qui judkatk terram. Instruisez-

vous, Juges de la terre, &
remplissez-vous

de la

lumière de la justice , Noli quoerere fieri fudex s

non v ale as virtute irrumpere iniquïiates.
Ne vous

exposez pas
à vous faire

Juges
si vous n'avez la-

force de résister à Tinjustice, 8c d'en briser les

efforts 8c la violence. Dilîgite Jusitiam qui Judi-

catis terram. Aimez la justice vous qui jugez
la*-

terre , afin
que

Tattrait de cet objet foit vôtre:

lumière 8c Votre force contre toutes les fausses^

lumières, 8c tous les efforts des amours contrai-

re s.

HARANGUE

PRONONCEE A V X ASSISE S

de í Année 1671.

LT

c K1 T u R E
qui

nous
apprend

les devoirs

de toute sorte de conditions, nous a mar-

qué celuy des
Juges

d'une manière toute
singu=-

liere, car
pour

nous faire
comprendre Timpor-

tance de ce devoir 8c la
grande application que

les
Juges

doivent avoir
pour

s'en
acquiter,

elle a

donné une idée de la
grandeur

du ministère des

Juges, qui sorpasse infiniment tout ce
qu'on auroic

pu
s'en

imaginer, & en même
temps

elle a mar-

qué les
qualitez que

ces
Juges

doivent avoir
pour

soutenir cette
dignité. Elle donne aux

Juges
le

nom de Dieux 7 Ego dixi Dii estk : ce
qu'elle

re~

P 'cl. 1.1CiJ

Ecclì. 7. ^« ,

á°/ Ï8';
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«pète
en

plusieurs endroits, 8c
í'Evangiie

nous
ap-

prend que
c'est avec vérité

que
ce nom leur est

donné pour soire voir
que Dieu

communique

aux Juges
une authorité qui n'est naturelle

qu'à

luy seul, comme il est seul
Tunique Juge

de tous

les hommes , 8c c'est pourquoy
la même Ecri-

tture apprend
aussi aux

Juges que
ce n'est

pas leur

jugement qu'ils
doivent rendre ; mais

celuy de

Dieu, No.n.enìmhominis exercetìs judiáumsed Do-

mini.

Il est donc bien juste que
les

Juges qui tien-

ment la
place

de Dieu, 8c
qui

doivent rendre

ses
jugemeo.s,exercent

ce ministère avec les
qua-

litez
que luy-même

a
marquées,

8c
qu'if exige

de tous ceux
qui entreprennent

cette fonction.

Il en demande
quatre principales , la force , îa

crainte de Dieu, Tamour de la vérité, 8c la haine

de Tavarice. Ce sont sos
quatre parties fur lesqueso

les TEcriture nous
apprend que

Moïse fit le choix

des
Juges qui

dévoient
juger

fous luy des moin-

dres différends du
Peuple. T-ravi.de de omni

plèbe

viros
patentes & timentes T)eum in quibm fit Ve-

ritas & qui
oderint avariûam ... quidquid

au-

tem
mafussuerit référant

ad te, ©? ipfi
minora tan^

tummodo judicent.

Par la force les
Juges

doivent s'élever au-

dessus de tous les efforts de
Tiniquité,

& se ren-

dre
independans parleur courage

de tout ce qui

pourroit les
corrompre

8c les
porter

à Tinjustice s

comme Dieu
par

son indépendance
naturelle

est au dessus déroute foiblesse.

Tt ij

Tarai, %.îj.V.

T.Xûd,18.£1,;
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Parla crainte de Dieu les
Juges

doivent entrer

dans les fentimens de celuy
dont ils tiennent

la place,
8c

regarder toujours avec tremblement

s'ils usent dans chaque
occasion de son autorité

qu'ils dispensont,eomme luy-même
en useroit, s'il

se rendoit visible pour
Texercer.

Par Tamour de la vérité
qui

doit être tel dans

le coeur des
Juges, seloni'expression

de l'Ecriture,

que
la vérité réside ert eux , in quibus fit veritoes.

Les
Juges

discernent la vérité dans le
mensonge,

la justice dans Tinjustice, 8c ils embrassent la justi-

ce 8c ia vérité sons la
perdre

de vue
par Tobsourité

8c les
nuages

des passions,
comme Dieu

qui est

luy- même la vérité, 8c incapable
de

passions ,

dissipe
le

mensonge
8c Tinjustice par

k lumière

de sa vérité.
j

Par la haine de Tavarice, íes
Jugés

so mettent

au dessus de tout intérêt, 8c tenant la
place de

Dieu
qui

est au dessus de toutes choses , parce

qu'il
est luy-même

son
propre

bien 8c so fin uni-

que , ils
regardent

la justice comme leur fin ; &

dans cette vue non seulement ils
méprisent les

biens
qu'ils pourroient acquérir par Tinjustice,

mais ils ne
craignent pas

même les
pertes q«i

pourroient
leur arriver pour rendre justice.

C'est donc en ces
quatre qualitez que consiste

le devoir des
Juges,

&c comme les devoirs de

toute sorte de conditions sont une imitation de

Dieu dans Tétenduë infinie de sos
perfections,'

3c
que

tous les hommes
qui

font sos enfanssont

obligez
à imiter Dieu selon cette parole de saint
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j^aul, Efiote imitatoresDei fients lit. Les Jugrs qui

font eux-mêmes des Dieux , font obligez à cette

imitation d'une manière toute
particulière , &

c'est par
ces

quatre qualitez qu'ils doivent for»

mer cette expression
de Dieu dans- leurs

juge-

mens.

Nous avons autrefois
parlé de la force neceso

soire aux
Juges , nous avons aussi

parlé
de Tamour

de la vérité, 8c c'est maintenant une soite natu-

relle que
nous

parlions
de la haine de Tavarice.

Pour bien
comprendre combien les

Juges sont

obligez
de hâir Tavarice 8c combien elle est con-

traire à tous leurs devoirs, il faut connoître au-

paravant
en

gênerai
les caractères 8c les effets ds

cette passion.
Il

n'y
a

point de crime dont l'E-

eriture
ait-exprimé

la matière avec
plus de force

que
de Tavarice,- elle la nomme la source de tous

les maux Radix omnium malorum, 8c elle la nom-

me encore une idolâtrie idolorumservitus , & ces

deux caractères de Tavarice que
nous

apprenons

de soint Paul font un effet de cette vérité de

l'Evangile ,, que
le bien

qui
fait Tobjet de Tava-

rice est un Maître, & comme un Dieu dont Ta-

vare est adorateur, que ce Maître
sépare celuy

qui
le sort du culte du, véritable Dieu , qui est

le soûl Maître ,- 8c
qu'on

ne
peut servir avec l'au-

tre -r ainsi Tavarice est une idolâtrie, & elle est

encore la source de tous les maux
par

Taban-

donnement du véritable Maître, qui
est la sour-

ce de tous les biens , 8c
par Tattache à ce faux

Maître
qui

est Tinsttument de cous íes maux. Et

Te iij'

1. Tlm C. j.ï'tiì
*P*>.S-S-
Col.3.j,

Mcttb.2,4;.e
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comme toutes les Loix divines & humaines so

réduisent aux deux-préceptes de Tamour de Diem

& de Tamour du Prochain, 8c
que

Ces deux
pré-

ceptes font les fondemens de tous les devoirs eiv

vers Dieu, & envers les hommes', l'avarice ruine

ces deux fondemens, §c elle est encore en ce sons

la source de toùsies maux.: car .elle ruine ûe
pre-,

Mier
précepte dans toute fonétencsoe julqu'à Tex~

ces de fidotetrie, Comme :nousi:venons de te soire

, voir 8c èlse ruinele second précepte 9 ,câr i'ayare

cesse d'aimer son Prochain comme foy -miéme^,
8c il cessé même de Tàimer ?non .seulement psvr
cette raison tirée de ì'Ecritute ,-& qui

est un des

fbnídëmensde la
Religion, que Tamour de Dieu;

&
celuy du Prochai

príont inseparables, tnais en-

core
par

cette
raifop. particulière à Tavarice

que
1 avare

prend son bien pour ;Pobjet de son ido-

lâtrie , aueuiel il
rapporte uniquement

son
temps,

son travail &fon affection^ de force
qu'il prive lé

Prochain de tousses devoirs ° car c'est ce
temps,

ce travail, Cette affection, 8c même ce bien, qui

doivent être les instrumens de tous les devoirs

.que demande Tamour du Prochain.

Nous voyons pa'r
ces

principes
de

l'Evangiíe
en

quoy consiste
d'iniquité

de Tavatice, 8c avec

combien de vérité.TEcriture
Tappelle une idolâ-

trie 8c la fo'utçe de tous les :maux , puisqu'elle

.ruine les fondemens de tous les devoirs envers

.Dieu fe envers les hommes. Ce
qui

a fait dire à

TEcclesiaftique qu'il n'y a rien de si méchant

qu'un avare} mais cette expression n'est
pas asseî?

Mmth. %%.4©.

ff m. ..4. ap, x.3.
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forte pour exprimer celle de
TEcclesiastique ,

Ávaro nihil efifiele&im. On voit assez
que toutes

ces veritez
que TEcriture nous

apprend de" Tini-

quité
de Tavarice ne s'entendent

pas des larcins s

des fraudes, des concussions & des autres désor-

dres que
Tavarice

peut causer, mais
qu'elle s'en-

tendent évidemment de la
simple avarice, com-

me il
paroît par

les
passages de saint Paul 8c de

TEvangile que nous avons touchez ,. 8c encore

tres -
exprestement parla

soi te de ce
passage de

TEcclesiastique , car
aprés cette

parole Avaro ni-

hil eflsceleflius. il ajoute i Nihil efi inìquim quam

afnare pemniam.'

Que si la
simple

avarice dans
Tufage profane

des biens
temporels

est un si
grand crime , qu'el-

fe soit
appellée

avec vérité mie idolâtrie & so

source de tous les maux, quel
nom

pourra-t'oií

donner à Tavarice des
Juges

dans le ministère

divin de la
dispensation

de la justice- í Mais pour

Èiieiuî
comprendre

combien ia simple avarice

des
Juges

est
plus

criminelle
que

celle des autres,

íl est encore nécessaire de
remarquer que

si les

particuliers avares violent les deux
premiers pré-

ceptes,
les

Juges
avares les violent d'une maniè-

re bien plus criminelle-, car
pourle premier pré-

cepte,
si les

particuliers perdent
la

qualité d'en-

fans de Dieu
par Tavarice-, 8c

qu'en
so

séparant

de so
providence

8c de son amour
par

Tattache au

bien, ils tombent dans Tidoktrie -les
Juges qui

sont non seulement les en fans de Dieu , mais

qui sont eux-mêmes appeliez
des Dieux , parce

"Eccli.i e. .fi

TLCcîi,io, i(gi

n.
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qu'ils
tiennent la

place
de Dieu

pour
maintenir

Tordre de cette
providence parmy

les hommes

dans la
possession

des-biens
temporels

8c pour te*

primer
Tavarice des

particuliers qui
troublent cet

ordre j lorsqu'ils
souillent leurs fonctions par Ta-

varice , ils
profanent

le ministère de Dieu
qu'ils

exercent , ils deshonorent son nom
qu'ils por-

tent, 8c ils rendent ce ministère divin, le ministe?;

re de Tiniquité ; 8c f authorité de Dieu, Tinstru?

ment de Tidolatrie.

Et
pour

ce
qui

est du
socondprecepte qui con?

siste aux devoirs mutuels des hommes entr'eux,

comme des membres d'un même corps,
les

Juges

qui
sont comnieles chefs de ee

corps,
sont bien

plus coupables-lorsqu'ils manquent par
Tavarice

ace
qu'ils

doivent à ce
corps

8c à ces membres>

que
les

particuliers qui manquent par l'ayarice

à ce
qu'ils

so doivent les uns aux autres. Pour

mieux entendre cette vérité , il faut en remar-

quer
une autre tirée de TEcriture , qui

nous
ap«>

prendquetoutes les.puistàneesspirituelles 8c teim-

pòrelle's par lesquelles
Dieu élevé

quelques-uns

des hommes au dessus des autres, font en .même

temps
des liens de devoir qui

les
assujettissentpar

une autre forte de soumission à ceux même au-

dessus
desquels

ils sont élevez,.&,c'est par cette

raison
que

Texercice &la dispensation de ces

puissances s'appelle.un ministère, c'est-à-dire, un

service. Ce qui
a fait dire à saint Paul, dans la

grandeur
de son ministère de l'Apostolat, qu'il

étoit redevable 8c débiteur à tous ceux que
Dieu.

foûmettoit

ì\cfìí.ï. 144
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soûmettoit à son ministère , & c'est par cette,

même raison
qu'il est dit dans

l'Evangiîe , que

celuy qui
veut être le

premier, doit être le servi-

teur de tous, parce qu'il
doit rendre à tous le ser-

vice du ministère pour lequel il est étably.

Il est facile
d'appliquer

cette vérité au mini-

stère des
Juges,

& de
comprendre par cette

ap-

plication
combien Tavarice dans leur ministère

est plus
criminelle

que
celle des

particuliers ,

puisque
Tavarice des

Juges
n'est pas un simple

violement des devoirs communs 8Ù mutuels des

hommes entr'eux-, mais une prévarication con-

tre Tordre universel , 8c contre le devoir de ce

service & de ce ministère
public, auquel

les Ju-

ges
sonc

singulièrement
destinez

par
leur

digni-

té -, 8c cette
prévarication de Tavarice des

Juges

est d'autant plus criminelle
que

Tavarice des par-

ticuliers , qu'au
lieu

que
les

particuliers
n'exer-

cent leur avarice
que par des voyes- qui portent

lés
apparences

8c le caractère de
Tiniquité , 8c

qui peuvent"
être

réprimées par
Tauthorité des

Juges.} Tavarice des
Juges

s'exerce
par

la
voye

même de Tauthorité
qui

établit Tiniquité par
le

ministère de la justice.

Mais ce n'est pas
assez de connoître com-

bien Tavarice des
Juges

est
plus

criminelle
que

celle des
particuliers.

Il est-encore nécessaire de

bien connoître combien cette passion
est con-

traire au devoir des
Juges,

& comment elle, cor-

rompt
les fonctions de leur ministère- Pour ju-

ger
des effets de Tavarice dans-le ministère des

Tome K ,Vu

hlatíh. î%.lï.
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Juges , il sont
remarquer

en
quoy

consiste le de-

voir des
Juges. Personne

n'ignore que
ce devoir

consiste en une volonté de rendre la justice dans

toute sorte d'occasions -, ce
qui

enferme Taffec-

tion & la
diligence pour s'appliquer

à Tintelli-

gence
des faits

que
Ton doit

juger , 8c des
régies

sor
lesquelles

il faut
juger Tapplicationsidelle

de

ces
règles

sons autre vue"
que

de la vérité 8c de

la justice, la
prompte expédition , Tattaclie , 8c

la
vigilance

à la recherche 8c à la
punition des

crimes,& pour
toutes ces fonctions un zèle

qui

porte
le

Juge
à y donner le temps 8c le travail

qu'elles demandent", & enfin ce devoir consiste

à rendre au
public

8c aux
particuliers

le ministè-

re 8c'le service de toutes ces fonctions dans les

occasions
qui

en arrivent , 8c à considérer ces

occasions comme autant de commissions
parti-

culières
auíquelfes

les
Juges

font
appeliez 8c en-

gagez par Tordre exprés de la
providence de

ï)ieu qui
fait naître ces occasions, &

qui
a dessi-

né les
Juges pour y

exercer le ministère de so jus

tiee.

Voila
quel

est en
gênerai

le devoir des
Juges;,

&
pour

connoître maintenant combien Tavari-

ce est contraire à tous ces deyoirs, il faut faire

réflexion fur la vérité de cette, parole du
premier

des Pères de TEglife, que Tavarice est le
poison

de la Charité , c'est-à-dire.., que comme.lé poi-

son éteint les
principes de la vie , Tavarice dé-

truit les principes
de tous les devoirs envers Dieu

êc envers les-hommes. Nous avons fait vok les

Cliaritatìs veue-
BUiriest spesadi-

pií'ccndommaut
rctinendorum

temporalium.
Aug. /.. 8j. %HAst.

-37-
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causes de cet effet de Tavarice , 8c nous
pouvons

dire avec la même vérité , que
Tavarice des Ju-

ges
est un venin mortel

qui
éteint dans leur eíl

prit
la lumière de la vérité ,& dans leur coeur le

zèle & Tamour de la justice qui sont les
princi-

pes
de tòus leurs devoirs.

C'est ce venin
qui

éblouit ia víìë du
Juge

dâiis le disoernement de la vérité & de la justi-

ce, lorsque
fort intérêt

luy propose
un objet con-

traire : c'est Cé venin
qui assoupit

la vigilance

du Juge,
8c qui

étouffe ou
engourdit

les sontimens

de la justice par
les

impressions contraires de la

Crainte secrette de
quelque perte,

ou de Teíperan-

ce de
quelque gain ; & si l'une 8c l'autre de ces

impressions
vient à cesser., c'est

assez-^poiir
em-

pêcher
un

juge
avare de rendre justice que

Tar-

irait du
gain

ne Tattire pas:
car ilest arrêté

pal-

Tin différence 8c la
paresse

naturelle du cceur de

Thòninie pour tout objet qui
ne .se rapporte pas

à íà siíl ; 8c Comme la fín de Tavare est
d'acqué-

rir OU de conserver toutes ses occasions de ren-

dre la justice où les Juges
avares se trouvent fans

péril de
perte , 8c sons

espérance
de

gain
sont

"

poiir eux des objets fans aucun attrait 8c ils font

incapables
de s'y porter

à rendre justice.

Il est socile de
juger par

ce caraóf ère de Tavarice

que cette
passion

8c ce venin , que
S. Paul appelle

la source de tous les maux, est aussi la source de

îoutes les injustices: nous ne
parlons pas icy feu-

lement des concussions ,'de Timpunité
vendue

pour de Tarp-ent, de la
corruption,

des presens 3

Vu. ij
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de Tabus que
font les

Juges
de leur authorité

pour

leur intérêt, 8c des autres semblables excés de Ta.

varice. Tous ces crimes font les derniers désordres

de cette passion,
8c comme ceux qui

sont
capa-

bles de ces desordres ont renoncé aux
principes de

la
Religion,qui

nous apprennent
le devoir des Ju.

ges,& qu'ils
ont éteint les lumières de la conscien-

ce 8c les fentimens de Thonneur, ils sont
plus di-

gnes de
punition que d'instruction, & ils

portent

-d'éjaia peine
de la haine publique

& de Tin-fa-,

mie. Mais nous
parlons

en
gênerai

de tous les

mauvais effets
que

cause Tavarice des
Juges

dans

ia
dispensation

de la justice'j chacun
peut juger

par ces
principes généraux que

nous venons de

remarquer,
les dirFerens.effets.de ce poison de Ta-

varice dans
chaque

occasion du devoir des
Jugés.

C'est elle
qui

laisse les crimes
impunis, & bien sou-

vent ce n'est
que

Tavarice
qui

les fait
poursoi-

vre : c'est elle qui retarde ou
qui

avance
Texpé-

dition de la justice: c'est elle
qui

rend les
Juges

hardis & timides, dssigens
8c

negligens
selon lés

divers mouvemens de leur intérêt -ydesorte
qu'il

est évident
que

ce n'est
pas

la justice, mais Tin-

ter et
qui

est Tobjet des
Juges

avares -y8c quoy qu'ils

s'imaginent quelquefois que
c'est la justice qu'ils

ont en vue , ils ne
regardent en effet

que
leur

intérêt
qui s'y trouve joint ; car en

même-temps

que
ia justice

se trouve seule 8c séparée de cet in-

térêt , elle devient
pour eux sans: aucun attrait,

au lieu
qu'elle

devroit être leur fin
principale.

Mais ce n est
pas seulement le ministère des
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Juges qui
est

corrompu par
Tavarice , cette

pas-
sion est aussi le

poison qui corrompt
les fonctions

de tous ceux
qui participent-au ministère de la

justice, Avocats, Procureurs, Greffiers & tous au-

tres. C'est Tavarice
qui engage

les Avocats dans la

défense des mauvaises causes: c'est Tavarice
qui

cause les
négligences

8c les
sorprisos des Procu-

reurs 8c des Greffiers, & c'est ensin Tavarice
qui

causo Texcés des émolumens 8c une infinité d'au-

tres desordres communs à tous les Ministres de

ia justice, sor
lesquels

chacun pçut se
juger soy~

même, sons:
que

nous entrions dans tout ce dé-

;taiL

Nous
remarquerons

feulement deux effets de

Tavarice
qui sont les

plus
ordinaires dans le minis-

tère de la justice, &
qui paroissént les moins crimi-

nels', afin
que par

Tidée
qu'on en doit avoir, on

comprenne combien les
Juges

& tous ceux
qui

participent aux fonctions de la justice doivent

haïr Tavarice 8c être
exempts

de cette
passion.

Le
premier, est de

prendre plus
d émolument

qu'on
ne doit en

prendre,
ou d'en

prendre dans

des occasions où Ton ne doit
pas

en
prendre.

On se flatte aisément dans cetteinjustice, &
plu-

sieurs circonstances
y contribuent, la modicité

de
chaque prévarication

&
Tufage

les rendent

insensibles , 8c.le
profit

réel se rencontrant avec

Timpunité , Tavarice se
porte

sons bornes à tous

ces
profits

illicites 8c qui
sont déclarez crimi-

nels
par

la Loy divine j- car nous apprenons
de

i'Evangile
dans la Prédication de saint Jean au

Vu iij

Luc.j, ii.„
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peuple, que
sos Soldats & les Publicains étant

venus luy demander ce
qu'ils

dévoient faire
pour

ne
pas

encourir les
Jugemens

de Dieu 8c lés
peig-

nes
qu'il

leur annonçóit,
ii leur dit

qu'ils
ne

prise

sont pour leurs droits que
ce

qui
letir avoit été

ordonné 8C
permis

de
prendre.

11 n'est
pas rteoes-

soifé
icy

de
prouver que

ks
Juges

& les âUtres

Ministres de la justice doivent être du moins aussi

justes 8c aussi modérez à
exiger

leurs droits
que

les soldats 8c lés Publicains, 8c notis
apprenons

de soint
Augustin, que

les
Juges

8c tous ceux
qui

exercent des fonctions, pudiques sont
compris

dans ce
précepte,

8c encourent la condamnation

dé la Sentence de saint Jean s'ils
y oorttrevien-

iiéiit.

On dira
efií'oíl

acheté les
charges

ou du
Róy

ou dés
Seigneurs,

8c
qu'il n'y

a
point

de
gages,

OU
qu'ils

ne sont
pas

suffisons -, mais il est libre

d'acheter les
charges,

& leur
prix est fondé soi

d'autres Considérations
que

1émolument -, 8c en-

fin il est certain
qu'à quelque prix qu'on achete

les
charges,

c'est toujours à Condition de les exer-

cer avec lès droits 8c émólumeris accoutumez 8i

légitimes,
8c c'est même une des clauses

exprès,

ses des provisions qui oblige
ses

Juges par sent

propre
fait à s'en tenir aux

réglèméns. Dêfbrtc'

que
c'est une Concussion aussi-bien aux

Jugés

qu'aux
soldats , de contrevenir aux

reglemens

qui
fixent leurs droits, 8c une concussion

punis-

sable par les Loix humaines , &
capitale dan-s so

Loy divine, 8c s'il est
permis

d'acheter des char-

DeVerb.Dom.
Serm.19. i. c/íf>,
fííilit,i}. %.l.



AUX ASSISES DE 1671. 545

ges , 8c de s'engager aux fonctions
publiques

quand
011 en est

digne , il n'est jamais permis

d'y
entrer

pour y
faire de tels

profits
: c'est ce

que
nous

apprend
saint

Augustin d'une manie-,

re encore plus
forte , Rempublicam gerere non e(l

crimin "sum} sed ideo
gerere Rempublicam , ut rem

fmfìiliarem potius augeas videtur efie damnabïle.

Le second de ces deux effets de Tavarice dont

nous avons
parlé,

c'est de cesser de faire les fonc-

tions de la justice dans deux sortes d'occasions

où les
Juges

ne
peuvent

s'en
dispenser

• dans les

crimes publics
lors

qu'il n'y a
pas d'autre partie

que
le

public, 8c dans les affaires des pauvres

qui
demandent justice, 8c

qui
sont dans

Timpuis

son ce
par

leur
pauvreté

de
recompenser le travail

du
Juge.

Nous mettons dans le même
rang

Tin-

îerêt
public

sons
partie,

8c celuy des
pauvres ,

parce que
l'un 8c l'autre font

également imp.or-

tans & commandez , 8c
également/abandonnez

ou
négligez.

De tous les préceptes
du devoir des

Juges,
il

n'y en a
point

de plus fréquent
8c de

plus exprés

dans TEcriture
que celuy de rendre la justice aux

pauvres , parce que
comme Dieu a commis aux

Juges
son authorité

pour
soutenir la justice con-

tre toute force contraire , les
Juges qui

sont deso

tinez
pour ce ministère ,.& qui

en font redevables

à toute sorte de
personnes , doivent le rendre

principalement aux
pauvres,

comme les
plus

ex.-

posez à
suppression ; & c'est

par.cette
raison de

ce
qu'il semble que c'est principalement pour les

Ibïi.
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pauvres que
les

Juges
sont établis, qu'afin que

les
Juges

ne pensent pas pour
cela

qu'ils doivent

les favoriser : la même Loy divine
qui ordonne

aux
Juges

de rendre la justice aux
pauvres , leur

defîend deles favoriser en rendant justice. Non

confidères peîsnam pauperk , pauperis
non misère*,

berisinjudicio. Ce qui
soit voir évidemment

que

lorsque
Dieu commande si fortement aux

Juges

de rendre la justice aux pauvres, il ne leur com-

mande autre cho.se
que

de les écouter 8c de la leur

rendre , ce
qui.enferme

la nécessité de la leur rem-

dre
gratuitement, puisque

nous
supposons qu'é-

tant
pauvres,

ils font dans
Timpuissance

de re„

compenser le-travail dii
Juge.

Et c'est
principa„

lement à cause de ces sortes de devoirs
que

Ta-

varice est si
particulièrement deffenduë. aux Ju-

ges , afin
qu'ils

se
portent

sons
peine

à rendre la

justice dans les occasions où ils sont dans la né-

cessité de la rendre sons aucun autre
avantage

que
de

s'acquiter
de leur ministère. Et il n'est

pas étrange que
Taumône de la justice soit si ex-

pressément
commandée aux

Juges
envers les pau-

vres, 8c
que

ce soit une
partie essentielle de leur

devoir, puisque
c'est bien un commandement

indispensoble pour
tous les

particuliers, & dont

le violement attire la derniere colère 8c le der-

nier
Jugement

de Dieu, qUe la distribution.du

bien
temporel

aux mêmes pauvres. On voit as-

sez
que

cette nécessité de rendre la justice aux

pauvres qui regarde principalement les
Juges,

•regarde
aussi tous les autres Ministres de la jus-

tice

E*W,if-y
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tíce, sons les fonctions
desquels

la justice ne
peut

être rendue aux
pauvres.

On ne
prétendra pas que

ces Loix divines

puissent
être

changées par aucun
usage,

ni
par

aucune autre raison contraire, soit du
prix

des

charges
ou autre

quelconque. Toutes ces consi-

dérations ne sont d'aucun
poids pour diípensor

despremiers principes
de la

Loy divine
pour les

règles
du.devoir des

Juges , 8c il faut
que les

Juges qui prétendront de so
dispenser

de ce de-

voir envers les
pauvres

de leur rendre la justice

gratuitement,
déclarent en même

temps que
c'est

par
un autre ordre que celuy de Dieu

qu'ils
sont

établis Juges j que
c'est une autre authorité

que

la sienne
qu'ils dispensent,

8c
que

c'est à d'autres

conditions qu'aux
siennes

qu'ils
exercent ce

ministère , &
qu'enfin

ils déclarent
qu'ils

re,-

noncent aux Loix , aux
règles , 8c aux condi-

tions que
Dieu a établies

pour
leur devoir , 8c

s'ils n expriment pas
ce

langage par
leurs bou-

ches, ils Tontdéja formé dans leurs coeurs : car

c'est le
langage

réel 8c naturel de Tidolatrie, où

ia
parole

divine nous
apprend que

les avares sont

tombez.

... Mais si c'est un effet de Tidolatrie des
Juges

avares, 8c un violement si
capital

de la
Loy divso

neque
de ne

pas
rendre la-justice aux

pauvres,

quel
est le crime de ceux

qui
se servent de Tau-

torité de la justice pour
les

opprimer
? Le silence 3

répondra
mieux aux sontimens'qu'on

doit avoir

de cet cxcés
d'iniquité qu'aucune

forte
d'expreso

TumeV Xx
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sion, 8c nous supprimerons
aussi toutes les autres

choses
que

nous aurions à dire sor ce vaste sujet

de Tavarice des
Juges,

& des autres Ministres de 1a

justice, pour
finir

par
une remarque

de l'Histoire

Sainte, qui
nous aidera à comprendre,

8c à rete-

nir
quelle

est la malice 8c
Tiniquité.

de cette ava-

rice..; Cette Histoire divine-nous- apprend que
ce

fut par Tavarice que Tiniquité
des Juges

d'isoaëî

fur consommée, 8c
que

le Peuple se souleva con-

tre les enfàns de Samuel qui
forent les derniers

Juges, pour
demander à leur père une autre fórme

degbtìycrnement.^

faos judices Jsra'èl & non awbulavemnt filìi ilBm

in vi'u' ejwyJed declinavemntpofi avarttiam. &c

ce fut
pour

cela que
ce

Peuple demanda un Roy y

mais cette même Histoire Sainte nous
apprend

aussi
que Tavarice &rle re&s détendre la justice

aux pauvre s,fut encore la
première

cause du ren-

versement de la Monarchie & de la fin des Rois,,

comme elle l'avoitété d!e celledesijuíges -,:c'est ce

que
nous

apprenons de, THistoire de la
captivité

de Joakim fils de Joíias que Nabucodoniosor fit

conduire enchaîné à
Babylone;, carie Prophète

Jeremie luy prononça
en ces ternies la Prédic-

tion 8c la cause de cette captivité , qui
fut soivie

de la ruine de la Monarchie. TatertMMs judica-

evit eausam, pauperis, &j egcni
in, bonjímjùmn. Tut

vero oculi Ç£ cor ad avavmam. Et enlùice il
luy

annonça
cette

captivité , 8c les autres:
peines;

que Dieuiuy preparok pour sos;injustices.

Nous a aYQasriea à.ajoûte.r àtontes cespreuves

M.eg.8. ï.

4. Reg.%4.
1. Tarai, jtf.

fa. 2.2..16.
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de Tiniquité
de Tavarice dans le ministère de la

justice,
8c nous affoiblirions la force & Tautorité

de la parole,divine,
si nous y

mêlions
quelque

chose du nôtre. Il faut donc que
ce soit cette

même parole qui
finisse nôtre discours. Nous

ap-

prenons
de -saint. Paul que

la malice 8c Tinjusti-

ce des hommes répand
fa

malignité
sor toutes les

créatures, & sor Tordre de TUnivers , 8c
que par

Tabus
qu'ils

font des créatures par
leurs

passions,

ils les tiennent dans une efpece d'esclavage que

saint Paulappelle
la servitude dela corruption, 8c

sous laquelle
if dit

que
toutes les créatures

gé-

missent. Mais comme c'est
principalement

Ta,,

varice
qui

fait le
plus

mauvais
usage

des créa-

tures , 8é
qui

íes tient dans la servitude de la der-

niere
corruption, jusqu'à

les
prendre pour Tobjet

de son idolâtrie, 8c
que

de toutes les avarices,

celle des
Juges

est la
plus opposée

à cet ordre de

f Univers. Un saint Juge
8c un

grand Prophète

a dit
que

lés
Juges

avares
ôcqui

refusent la justice

aux
pauvres /troublent cet ordre de TUnivers

8c des créatures, jusqu'à
ébranler lés fondemens.

jsudieate egeno igjpupiîïo... eripitepaupérem, & ege-

num de manu
peccatoris

liber aie ... nescierunt neque

ffitettêxemnt•-., movebunturomnia súndamenta
terra,

Mais il ajoute que
ces

Juges
avares 8c

qui
n'en-

tendent
pas

le
langage

de ce
précepte

de rendre

la justice aux pauvres , seront eux-mêmes jugez

&
punis, mais de la

punition
des Grands 8c des

Princes, c'est-à-dire, selon la
parole

du
Sage á

â'mt
supplice proportionné

à la
grandeur

du mL

Xx ij

ibid. ii. %%.

P/.SI.J.
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nistere
qu'ils

auront profané. Ego
dixï Dii efiis t,„.

<vos autem ficut homine* moriewini , & fiait unus

depnnàpibus
Ciiâetis Ì Ce jugement des Grands

& des
Juges vengera

Tordre de Dieu violé
par

les injustices , les soi blesses & les
négligences

des
Juges avares-, & remettra toutes les créatures

dans Tordre & dans la liberté de la justice , se-

lon cette autre parole
du Sage. Vidi Jub fole in

loco fudicii, impietâtem & in loco jufiitioe iniquita-

tem , (d?< dixi in corde meojuflum & iwpwmjudim-

bitDem, & tempus
omnisrcituncerit.

HARANGUE

7

PRONONCEE AVX U S S 1 SES

de' f Année ióyz.

LE

devoir des
Juges , 8c le devoir des par-

ticuliers font
également appeliez

dans TE-

criture du nom de Justice , parce que
la justice

des hommes n'est autre chose
que

la conformité

de leurs actions aux
régies

divines d'e
Téquité.

Ainsi le
premier

fondement de cette justice, est

la connoissance des règles qui enseignent le bien

qu'il
faut

pratiquer,
8cla connoissance des maur

contraires
qu'il

faut éviter , parce que
c'est

par

cette connoissance
que

Thomme s'élève à cette;

conformité aux règles qui
fait so justiee.C'est cette;

connoissance que
TEcriture

appelle la soience du.'

bien 8c du mal, & cette science si nécessaire à.

tous les hommes est
singulièrement nécessaire aux.

Juges' .

Sap.6-6:'j.
TJ.Si. É.

Bcde,y i£>.



AUX ASSISES DE 1672.. 349

Avant
que

de parler de la nécessité 8c de Tuti»

lité de cette connoissance & de cette science, que

les Juges doivent avoir du bien & du mal, il faut

premièrement
considérer Tordre naturel, par

le-

quel
Thomme est venu à la connoissance 8c au dis-

cernement du bien & du mal.

La première vérité que
TEcriture nous ap-

prend
de nôtre nature , est

que
Dieu a fait Thom-

me à son image &.à so ressemblance par les dons

de la nature & ceux de la
grâce , 8c nous remar-

quons qu'en
même temps que

TEcriture nous
ap-

prend
cette ressemblance , elle nous découvre

aussi
que parmy

les différences infinies , qui
se

rencontraient entre Dieu 8c Thomme , .il y en

avoit une entre autres aíseîz singulière, qui
consi-

stoit en ce
que

Thomme dans cette première pu-

reté de son
origine

connoissbit seulement le bien -y

8c
qu'encore qu'il

ne fût
qu'un

vaisseau
fragile,

figmentum y comme TEcriture Tappélle,
&

qu'il

fût
capable

du mal, il n'avoit néanmoins encore

aucune connoissance de mal, 8c
que

Dieu au

contraire , qui
étoit la

pureté
8c la sointeté même,

& incapable
de tout mal, connoissbit tout en-

semble le bien 8c le mal s. 8c Dieu n'avoit
pas

feu-

lement caché à Thomme la Connoissance du mai,

il
luy avoit fait encore une défense expresse

de

manger
du fruit , qui

devoit luy
ouvrir cette

connoissance, 8c luy apprendre
la science 8c le

disoernement du bien ,• Oc dm mal : De lignoscientioe

honi & maline comedas. Mais Thomme étant tom-

bé dansiemal
parle

désir de connoître comme

Xx iij

"ECCli.$.9,JO:.

Gen, if.
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Dieu, le bien 8c le mal -, Eritis ficut diifèentes bo~

num &<malum. Il tomba dans une extrémité
oppo-

see à son premier
état ; 8c au lieu

qu'avant so chu-

te il ne faisoit 8c ne connoissbit
que

le bien, bona

bonis creatajunt ab initia. Depuis
so chute il ne sot

capable
de

pratiquer
8c de connoître

que
le mal,

CunEía
cogitatio cordis nitente ad malum omni tem-

pore.
Mais enfin aprés

ce funeste
changement,

Thomme a été remis
par lareparation

de la
grâce

dans un troisième état entre le bien 8c le mal ; le

bien oûil
peut s'élever, 8c lemaioù il

penche par

so nature : Antehominem vita & mors, bonum & ma-

lum
quodplacuerit et, dabitur illi: 8c dans le troisiè-

me état.Dieu Ta élevé à la
participation

de so na-

ture divine , selon cette parole de S. Pierre : De-

vina confortes naturoe : 8c luy a donné la lumière de

la
sogesle divine, & le discernement du bien 8c du

mal : de sorte
que

cette
parole, Eritis ficut du

Jeientes bonum &'malum, qui
étoit une

parole de

mensonge,
est devenue une

parole
de vérité.

Mais si tous les hommes font
obligez

au dis-

cernement du bien &: du mal
par

la
participation

de la lumière divine, à
laquelle

ils sont élevez, les

Juges qui
sont élevez non soulement à cette lu»

miere, mais à la fonction divine de
juger , sont

encore bien
plus obligez

à la science 8c au discer-

nement du bien 8c du mal," 8c à
juger

du bien 8i

du mal comme Dieu en
juge , puisque

c'est so

propre
fonction 8c son

jugement qu'ils
exer-

cent.

Pour faire voir
que

c'est le
jugement de Dieu

í?í».'-.fc'i:

ZìeíL$9 5».

tait, IJ, if.
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que
les

Juges exercent, il faut
remarquer deux

veritez que TEcriture nous
apprend j. Tune, que

Dieu est soûl le Maistre de la justice ^ & l'autre
que

Dieu est soûl nostre
Juge,

selon ces deux
paroles

d'Isaïe i D eus Judicii Dominus.
Dominusjfudex nos

ter. Il est seul le Maître de la Justice, parce que

c'est so volonté
qui

fait la justice- 8c il est seul nôtre

Juge par Tordre dela
dépendance naturelle , qui

assujettit la volonté dela créature libre & raison-

nable à la volonté de son Créateur, de même
que

sa nature est assujettie en tout ce
qu'elle

est à celle

de Dieu. Comme il est donc vray que;
Dieu est k

seul Maître de la justice, &.seufnôtre
Juge,

il s'en-

soit de cette vérité, que
la

difpensotion de la justi-

ce est un ministère divin, &
propre

àDieu seul; 8c

c'est
par

cette raison
qu'il

veut
que

nous le
regar-

dions seul , lorsqu'il
nous dispense la justice par

quelque voye qu'il
nous la

dispense;
C'est

pour-

quoy
son Fils, qui

a été
Juge universel,, a diic

quíil

ne
jugeoit pas

de
luy-même, mais qu'ilrendoitles

jugemens qu'il apprenoit
de fon Père, Sicut audio

fudico Ì & à
Tégard

des autres
jugemens;,

TEcritu-

re nous
apprend que

c'est le
jugement

de Dieu

qu'ils
doivent rendre : Videte quid saciatk non

enimhomin'u exercetis
Judïàum yJedDomini.

C'est donc le
premier

fondement du devoir des

Juges, que comme ils doivent rendre le
jugement

de Dieu, ils doivent accompagner
leurs

jugemens

de la lumière nécessaire
pour

discerner le bien

& le mal, que TEcriture appelle
la lumière, de

h,
Sagesse toujours inséparable

des Jugemens
de

If.-}G.iS>.}}.*.*•

Paul, z.i}. 6,
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Dieu, 8c indispensablement
aussi nécessaire aux

Juges 3 Diligite lumensapientia omnes
qui proeeftis

populis.
Mais s'il est nécessaire

que
ses

Juges ayent

cette science 8c cette lumière pour discerner. le

bien 8c le mal, il est de la même nécessité
qu'ils

eonnoistent en
quoy

consiste cette science &

quelle est son étendue' , puisque
nous

pouvons

dire
qu'elle

enferme toute Tétenduë du devoir

des
Juges,

La soience du bien consiste dans la connoif

sonce des
règles

de la justice 8c de
Téquité, dont

Tobservation fait tout le bien
que

les
Juges peu-

vent
procurer

au
public

8c aux
particuliers , 8c so

connoissance du mal consiste dans le disoerne-

ment de Tinjustice contraire à ces
règles.

Pour ce
qui

est de la eonnoisrance des
règles

nous n'en parlerons pas iey en détail, nous re-

marquerons seulement en
gênerai que

ces
règles

font de deux sortes -, celles de Téquité naturelle

& celles des Loix positives, comme ses Loix Ci-

viles 8c les Ordonnances. La connoissance de

Téquité
naturelle est nécessaire à tous les

Juges,

8c cette connoissance se
puise

dans la lumière du

bon sens, 8c le bon sens est la
première qualité

nécessaire aux Juges.
La connoissance des Loix

8c des Ordonnancés ne
peut s'acquérir que par

Tétude, 8c cette connoissance est différemment

nécessaire aux Juges -,les
Juges

des
Seigneurs

doiJ

vent fçavoir les Ordonnances
pour

les
procédu-

res s 8c fçavoir discerner les
questions qui

meri-

. cenc Tavis du Conseil , 8c les
Juges supérieurs

doivenr

<f/i£.S. ij.
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doivent avoir au moins une connoissance
genera-

le des matières
pour discerner les

questions, 8c les

réduire aux
principes sor lesquels elles doivent

être jugées,.& joindre à cette connoissance celle

. des principes par une érude 8c une application

proportionnée
à leur

employ.Et tous les Juges gé-

néralement doivent s'instruire des
règles & des

devoirs de leur
profession. Erudinúni

quijudica-

fts terram, 8c ils doivent fçavoir que s'ils
y man-

quent , i|s ruinent le fondement de Tordre du

monde qui
est

étably sor leur ministère, félon

cette parole
de TEcriture sor le sujet des

Juges

qui ignorent
les

régies
de leur- devoir , Nescie-

mnt ne
que intellexerunt, movebantur omniasunda-

menta term. '.'.''

Pourçe qui
est de la connoissance du mal,

elle
paroît

facile 8c
peu importante,

mais nous

pouvons
dire qu'elle

est tres-
importante

8c infi-

niment
plus

difficile
que

la connoissance des rè-

gles ny
aucune autre connoissance. Elle consiste

à discerner deux sortes de maux, Tinjustice qu'on

doit
reprimer,

& les obstacles
qui peuvent

em-

pêcher
les

Juges
de rendre justice, comme font

les préoccupations
& les

impressions que peuvent

faire fur
Tefprit

d'un
Juge

les promesses , les me-

naces , les presens,
la haine ou Taffection pour

une Partie, Tinterêt 8c autres semblables. Tous

les
Juges

connoifsent asséz
que

ces sortes d'im-

pressions peuvent les détourner de rendre justice,

&
qu'elles peuvent aussi les aveugler,

& leur ôter

le discernement de Tinjustice qu'ils.doivent juger,,

; Tome K
'

Yjr

PJal.ii

Psal. m
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mais il ne leur est pas
si facile de discerner dans

chaque
occasion où ils rendent justice si leur

esprit
est libre de toutes ces sortes d'impressions y

ni de connoître en
quoy

consiste leur force sor

Tefprit
de Thomme j 8c comme il arrive tres-

fouvent qu'encore qu'un Juge
ne sonte en

luy-

même Teffet d'aucune de ces
impressions,

il ne

laisse pas d'en être prévenu
8c

d'agir par
ce

prin-

cipe , lorsqu'il s'imagine
de

n'agir que pour h

justice, 8c que
dans cette

preoccupationy]
ne

perd

pas
seulement la connoissance de

Tïmpressioa

qui Toccupe,
mais que

même il cesse dedisoer-

ner Tinjustice ou le mauvais droit des Parties*. II

est
important

de faire voir la vérité de cet effet

de ces fortes d'impressions , 8c fa cause de cet

effet, afin
que

la eonnoiísonee du mal nous met-

te en état de le prévenir
& de discerner tout en-

semble les injustices des Parties 8c les nôtres

propres.

La connoissance de ce mal & de so cause

dépend seulement d une vérité
que personne

n'ignore,
c'est

que
le coeur de Thomme, c'est-à-

dire , so volonté est toujours le
principe qui

le

fait
agir , soit

qu'il
se porte

au bien ou au mal $

parce que Thomme étant libre, c'est toujours so

volonté qui
est la maîtresse de ses actions -, mais

non seulement la volonté est la maîtresse des ac-

tions , elle est encore la maîtresse de toutes le§

puissances
de Thomme : car lors

que
Dieul'éleve

au bien , la volonté est tellement la maîtresse

qu'elle
surmonte la

pente naturelle de Tkomoei
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m mal,& porte
au bien toutes ses puiílancesjmais

si au contraire elle se
porte

au mal, elle
y tourne

áufsi toutes les
puissances : nous

apprenons
cette

parole
du

Sage, qui
nous

explique
ces deux ef-

fets de la volonté bonne ou mauvaise : Corsà-
z

pientis
in dextera ejm, & cor fìulti in finifira iïïiw.

Le coeur du
Sage

le conduit à la droite ; c'est à

dire au bien , 8c le coeur du méchant le conduit à

la gauche,
c'est à dire, au mal, 8c il ne le conduit

que par j'empire qu'il
exerce sor toutes les

puissan-

ces, 8c for
Tefprit même

que
le Cceur tourne com-

me iT luy plaît, quoyque
non

pastoûjours par
la

même voye ; car il arrive
quelquefois qu'il

Ten-

traîne contre so
propre

lumière : Video meliora 2

proboque,.détériorasequor.
ce

qui arrive
principa-

lement dans Texcés de la violence de
quelques

passions, qui
ne pouvant effacer les traits des pre-

mières veritez, ne laissent
pas d'entraîner Tefprit

contre so lumière, parce que
la connoissance est

inutile, si íe coeur
qui

est le
principe,

ne veut
pas

ágir
: VidentôS &f non

ponentes inproecordik. Mais

cet
empire

de la volonté sor
Tefprit

s'exerce le
plus

fouvent d'une autre manière bien
plus

fine 8c
plus

"

dangereuse lorsque
le coeur se contente de tour^.

ner
Tefprit

sans le contredire -, car il le détourne

dé la vûë de la vérité , 8c lé tourne à la vue du.

bien
qu'il

trouve dans son objet; 8c cette vûë four-

nit à
Tefprit

esclave du coeur, des
apparences qui

luy tiennent lieu de raison 8c de vérité ; c'est ce

qui
a fait dire au Sage que

ceux
qui

marchent

dans la
voye

de Tinjustice 3 Marchent dans les te-

Yy ij

Eccle.ifl<1*

R«w.7. ip.

S«p.4- iy.

L.

i
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nebres, 8c qu'ils
ne sçavent où ils tombent -.-Via

ïmpiorum tenebrosa ncsciurîtubi corruunt. Personne

n'ignore
cet effet de la volonté , 8c cet

empire du

coeur sur
Tefprit,

8z on le discerne sur tout dans

les autres
par

une
expérience'insoillible,lorfqu'on

voit Ia même personne sor le même fait sons inté-

rêt 8c sons
passion juger

soinement de la vérité, &

changer
de raisonnement en même

temps qu'il

luy survient quelque passion
ou

quelque intérêt 9

parce que
Tinterêt 8c la

passion
tournent

Tefprit y

8c renversent les idées, selon cette
parole

du Sa-

ge
: MalitiamutaiúnteìleUum,,&inconfiantiacomu-

piscentïa transvertit senfum*.

Ainsi les Juges discernent assez les faux raison-

nemens des parties , la mauvaise foy, 8c les au-

tres injustices des mauvais plaideurs , lorsqu'ils

regardent'les
affaires

qu'ils
doivent juger sons af-

fection , sons intérêt, & fans aucune autre
préoc-

cupation -,mais s'il arrive
qu'un-Juge

ait
quelque

intérêt secret, quelque affection, quelque haine

ou
quelque

autre
impression -yson coeur prévenu

de ce mouvement tournera son esprit à d'autres

vûës, 8c il ne verra
plus

du même oeil la. justice on

Tinjustice dont il doit
juger.

Ce sont ces sortes. dinjustices, qui font les

plus périlleuses
8c les plus fréquentes,

tout le mon-

de connoît de reste
que

c'est un crime horri-

ble de vendre la justice pour
de

Targent,.
mais il

n'est
pas

si facile de
s'apperoevoir qu'un

intérêt;

secret, une crainte j une
espérance,.une

a-ffec-

îion ? une aversion f ton mépris, une caresse %un

S»}.4.10.
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présent,
& toutes les autres

impressions
de cette

nature , peuvent toumer& tournenttres-souvent

Tefprit-
du

Juge
contre la justice. Cependant il n'y

a point
de vérité plus certaine

que
celle de cet ef-

fet de ces sortes d'impressions-, & c'est sor ce
prin-

cipe que
sont fondées les Loix des recusotions,:

Pourquoy
est-ce

que
les Loix ordonnent

qu'un

Juge parent s'abstiendra de la causo de son pa-

rent 2 pourquoy est-ce ;
qu'un Juge , quia

dit son-

sentiment, ou
qui

a un intérêt semblable ,,est ré-

cuse ?
Pourquoy

est-ce
que

toutes les Loix divines

& humaines ont défendu si fortement aux
Jugés

dé recevoir des
presens ì Ce n'estpas quelesLoix

ayent jugé que
les

Juges
dans ces circonstances

trahiroieiìt leur
propre

lumière , &,
jugeroient

contre laconnoïnance de la vérité. Il
y

a
peu de

Juges
abandonnez jusques à ce point ; mais c'est

qulls
ont

jugé que
T affection pour sesparens, Ta-

mour de son intérêt y la complaisance
de son pro-

pre sentiment, le
plaisir

de recevoir des
presens 3

8c la reconnoissançe pour
ceux

qui
les donnent -7-

& les autres semblables impressions touchent le

coeur ô^tournent Tefprit,
non seulement des mé-

dians , mais même de ceux
qui

seroient les mieux

intentionnez, connue le
Sage

nous
Tapprendpar

çette parole ^Concupiscentiatranskertitsensumfine

malitia. Et la Loy
divine nous apprend

encore

cette même raison des recusotionsdans
Texempîe

des presonsjcar
elle nous

marque expressément
la

raison
pour laquelle

elle les défend, qui
n'est

pas

fondée fur ce, queies presens portent
les

Juges
à.

Y
y nj,
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faire une injustice ouverte contre les lumières 5

niais parce qu'ils
obsourcissent la lumière des

plus

éclairez, 8c renversent les
jugemens

des
plus sages

8c des
plus justes : Ne

accipias
munera qûà etiam ex^.

zoecant
prudentes <çt)/ubvertunt'verbasufiorum. Et

c'est
par

cette même raison
que

TEcriture défend

si
fréquemment

& si fortement aux
Juges

toute

forte
d'acception

de
personnes,

ce
qui

n'est fon-

dé
que

sor les diversos impressions que peuvent

faire sor Tefprit des
Juges

les différentes considé-

rations d'affection , d'amitié, d'aversion , d'eso

perance , de crainte , de complaisance
& au-

tres semblables qu'ils peuvent
avoir

pour
les

per-

sonnes
qui pourroient

les
empêcher

de faire juso

íice.

Il s'ensoit de ces veritez
que

les
Juges

ne font

pas
seulement

obligez
de s'abstenir

déjuger
dans

lés occasions où il
y

a des récuserions
que

les

Loix ont établies , mais
qu'ils

doivent étudier

eux-mêmesdans le secret s'ils sont libres de tou-

tes les impressions qui pourroient les détourner

de faire justice, 8c ils doivent en cela se rendre

plus sofpects
à eux-mêmes

qu'ils ne le sont aux

parties qui
les récusent.

Mais les
Juges

ne doivent
pas seulement exa-

miner 8c discerner les motifs
qui peuvent

les

empêcher
de rendre justice, ils doivent encore

employer
la science 8c le discernement du mal

à considérer les obstacles
qui peuvent

les em-

pêcher
de rendre la justice en la manière en

laquelle
ils la doivent rendre , c'êst-à-dire 3

le
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plus promptement 8c le
plus

exactement
qu'il'se

peut.
Ainsi la

paresse & le
plaisir,

font des obs-

tacles
qui

détournent souvent les
Juges

de leurs

fonctions nécessaires, & ce font des maux
qu'ils

doivent discerner pour
les éviter. Il en est de

même des autres panions
& des impressions dont

nous avons
parlé, qui peuvent

toutes ensemble

détourner un
Juge de rendre justice 8c les dé-,

tourner aussi dei'exactitude, de la
diligence, 8c

de
Tintegrité qu'ils

doivent apporter
dans son

ministère.

Ainsi Tavarice n'est pas feulement çapabîe

de corrompre les
Juges

dans leurs
jugemens ,

mais elle les
porte souvent a.diverses corruptions

dans les
procédures

selon qu'ils y trouvent leur

intérêt, 8c fur tout cette passion
est

périlleuse 8c

criminelle
lorsque

le
Juge

fait son
principal

mo-

tif de fon intérêt. Car si les Juges
les mieux in*

tentionnez , 8c
qui

n'ont pour leur fin
princi-

pale que
la Justice , font en péril

de se corrom-

pre s'ils.n évitent toutes les impressions qui peu-

vent les sorprendre
dans leur bon dessein de ren-

dre justice, ceux dont la fin principale
est leur

intérêt, tombent bien plus facilement dans les

injustices. Ainsi
par exemple , au lieu

que les

Juges
doivent

regarder
les émolumens comme

une
récompense

de leur travail légitime ,. les Ju-

ges qui regardent principalement
leur intérêt

dans, leur ministère rapportent
à cette fin toutes

les fonctions
qu'ils peuvent y rapporter, multi-

plient
les

procédures
& avancent ou retardene
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T
expédition

de la justice , selon que
leur intérêt

les y peut porter.

Il est facile de
juger par

ce seul
exemple

& par
la connoissance du principe

d'où il est

tiré , qui esti'inipreísion
8c

Tempire
du coeur

sor
Tefprit de Thomme , combien il est im-

portant que
les

Juges ayent Tefprit
8c le coeur

libre de toute sorte
d'impressions , qui peu-

vent donner quelque
mauvaise

pente
à léur

volonté , puisque
cette

pente est capable de

détourner leur
esprit

de la vue de la vérité'&

de la justice, & les
portent

à
quelque injustice

sons
que

même ils y fassent de réflexion. Nous

n entrerons pas davantage
dans le détail, cha-

cun
peut s'appliquer

les
principes,

8c en tirer les

Coíisoquences •$ nous
remarquerons

seulement

pour reduire tout ce
que

nous avons dit en
peu

de
paroles que

les
Juges qui

doivent rendre les

jugemens
de Dieu , doivent rendre la justice

avec la lumière de la
sogefle 8c de la scien-

ce divine du bien & du mal, ils, doivent fça-

voir les
règles

8c les
principes de leur profession,

ils doivent
regarder

les affaires
qu'ils

doivent

juger avec une extrême exactitude ; pour bien

entendre les faits , les
questions

8c les raisons s

ils doivent
regarder.les Parties sons aucune

pen-

te ni pour, ni contre ,8c fans aucune
impression

qui puisse les
corrompre

8c les affoiblir...

Ainsi nous pouvons dire par occasion aux

Avocats, aux Procureurs & aux autres
qui par»

tieipeat
aux fonctions de la justice qu'ils

doivent

a
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à proportion de leur ministère , user de la science

du bien 8c du mal, pour fçavoir les
règles

de leur

profession
8c disoerner les

principes qui
les font

agir.
Les Avocats & les Procureurs doivent

pren-

dre garde au
péril

continuel oû ils sont de donner

de mauvais conseils par Taffection à Tinterêt de

leurs Parties ou au leur propre , & ils doivent

craindre
que

cet intérêt tournant leur coeur au

gain que
les Parties leur

procurent,
ils ne dé-

tournent en même
temps

leur vûë de Tinjusti-

ce des mauvaises causes -, 8c ainsi dans
chaque

fonction tous ceux
qui participent

au ministè-

re divin de la justice , Juges , Avocats , Pro-

cureurs, Greffiers & tous autres doivent em-

ployer
la lumière de la

sagesse pour sonder les

mauvais motifs
qui peuvent

les
porter

à
quel-

que injustice , afin de prévenir la recherche

exacte
que

la
Sagesse

elle-même fçaura bien faire

de tous ces motifs les
plus

secrets 8c les plus
ca-

chez, qui
auront fait de mauvaises

impressions
sor

leur coeur & sor leur
esprit,

&
quiles

auront
portez

à
quelque

in
yafáce.lnterrogabit opéra veflra & cogi-

tationesfirutabitur, quoniam
cum

ejsetis miniflri re-
'

gniiUiusnon
recle judicafiis nec cuflodifiis legem/us

titioe, 8c
parce qu'ils .auront négligé

la recherche

8c la connoissance de cette lumière de la
Sagesse

divine, elle leur
paroîtra

un jour mais d'une ma-

nière horrible, pour
les

surprendre
8c les acca-

bler. Horrendê & cith
apparebit

<vobk
quoniam ju-

dicium âurisfimumhk quiproesunt ,fiet.

Tome K . Zz
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HARANGUE

1

^PRONONCEE *A V OVVERTVRÉ

des oAudiences de toAnnée i 6 7 2.

CE

Serment que
les Avocats & les Procu-

reurs vont renouveller à* cette Ouverture

des Audiences, ne doit
pas

être
regardé comme

une
simple cérémonie, mais ils doivent le confît-

derer comme un devoir tres-essentiel & dune

conséquence tres-iinportante , puisque
c'est: 'un

engagement qui
les

oblige
aux devoirs de leur

profeííiom Et ils doivent regarder
ce Serinent

comme un
premier

devoir
gênerai

& univer-

sel
qui

les
engage

à tous les devoirs
particuliers

de ['observation de ces
règles

: car comme iî

leur est libre d'embrasser cette
proseíïion

& d'en

faire les fonctions ou s'en abstenir , il ne leur

est
plus

libre
quand

ils les font d'en blesser les

règles , Sc ils
y

font encore bien
plus étroitement

obligez a'prés leur serment. II. est donc bien im-

portant qu'ils
faísent reflexion sur la

qualité
de cet

engagement , 6c sur les
conséquences

de cette

obligation qu'ils
contractent

par
leur Serment. ;

Tous les devoirs en
gênerai

ont cela de com-

mun
que

ce font des liens qui assujettissent ceux

qui y'
font

engagez , & ainsi il est certain
que

de.tous les devoirs les
plus

saints & les plus in-

violables font ceux dont les liens font les
plus

fermes <k les
plus íacrez. C'est

par
cette raison,
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que
les

premiers de tous les devoirs font ceux de

la
Religion, parce qu'elle nous lie & nqus sou-

met à Dieu
par une infinité de liens & de

dépen-
dances., Hoc rvïnculo

pietatis ûHriStï Deo & obli-

gati Jumm , unde
ipfa Religìo nomen

accepiû
: Mais

parce que
la

Religion
ne forme

pas feulement

les'liens des
premiers devoirs envers Dieu, ôc

qu'elle
enferme dans son étendue tous les de-

voirs de toute forte de conditions qui en font

des fuites. C'est elle auíïì
qui

lie tous les hommes

a-, tous leurs devoirs, car tous les devoirs íe re-

duiíent à ceux de la vie
privée "&. à ceux des

fonctions
publiques , &: c'est la

Religion qui

oblige
à ces deux sortes de devoirs en deux ma-

nières différentes, íelon la différence de leur na-

ture. Elle ëncrafre tous les hommes fans exce-

.ption aux devoirs de la vie
privée , par

un en-

gagement gênerai
& nécessaire à

tous-par
l'au-

thorité de la
Loy divine , parce que

ces devoirs

font communs à tous
par

lá condition de leur

nature.

Mais
pour

ce
qui

est du devoir die ceux
qui

entrent dans les fonctions
publiques , ôc

particu-

lièrement dans le ministère de la justice, comme

les Avocats &. les Procureurs , qui
ont l'hon-

neur
d'y parriciper,parce que rengagement

dans

ces fonctions est un enp-aaement volontaire &

particulier à
quelques-uns.

Les Loix animées de

Feíprit de la
Religion

ont
érabíy

le Serment qui

est oomme un contrat
par lequel

ceux
qui

s'en-

gagent dans-cesfonctioas-sobligeiat •enymDku

.. Z z i j

Luttait, lié, 4-
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qui les leur commet, & envers le
public qu'ils

doivent servir, de s'en acquitter
en la manière

qui
leur est

prescrite ; & comme ces particuliers

qui s'engagent
les uns aux autres

par
les contrats

ordinaires & profanes
des choses qui

font en

commerce , déposent
leur foy entre les mains

d'un Ministre de la justice, ceux
qui s'obligent

envers Dieu ôc envers le
public pour

les fonctions

publiques,
&

particulièrement
les Avoeats St

les Procureurs, célèbrent un contrat íi saint, ôc

qu'ils traînent avec Dieu même, en
déposant la

foy de leur
promesse

entre les mains ôc des Mi-

nistres & du Dieu même de la justice, représen-

té dans son Tribunal visible íur la terre
par les

Juges qui
tiennent fa

place , ôc entre les mains

desquels
il

dépose
de fa part

ía
parole

íacrée Ôï

divine íur
laquelle

il les reçoit ôc les soutiendra

dáíis ces fonctions, ôc fur
laquelle

ils vont luy ju-

rer l'observation des
règles qu'il

leur a
prescrites ?

c'est à-dire, que
lès Avocats qui

ont rhonneuî*

d'être
appeliez

dans le ministère de la justice

pour y faire la fonction de
Juges

envers leurs

Parties
par

leur conseil, ôc de défenseurs de la

vérité ôc de la justice devant les
Juges , ôc

que
les

Procureurs.qui
ont llionheuï' de

participer
a cette fonction des Avocats, vont tous ensem-

ble comparoître
devant Dieu aux

pieds des Ju-

ges qui tiennent fa
place , & à 1a vûë du Ciel

<&du
public, jurer entre íes mains & le

gage
de

ía
parole ôc de fa

Loy qu'ils
le

prennent pou»

Jtémoin 3 pour dépositaire > ôc
pour Juge de la
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promesse
libre , publique

& íolcmnelle
qu'ils

vont luy faire , qu'ils s'acquitteront du devoir

de leur
profession , &

qu'en même
temps

ils le

prennent pour vengeur de tous les violemens

qu'ils
en pourront faire , comme ceux

qui jurent

pour
la vérité, prennent par leur serment Dieu

pour
témoin de la

vérité, ou pour vengeur de

îèur
mensonge

& de leur
parjure.

Il recevra ce Serment ôc cette promesse non

eomme
quelques-uns pourroient

la faire,comme

une cérémonie de coutume fans reflexion,mais il

la recevra comme une
obligation tres-serieufe, ôc

il se souviendra ôc duSerment & dès
parjures:car il

regarde
le Serment comme un lien íacré

qu'il a

•luy-même étably pour s'obliger
envers, les hom-

mes loríqu'irieur communique
ce

qu'il y a de
plus

íaint', ôc dans ses communications les
plus íain,

tes & les
plus

élevées comme dans ce île du Sa-

cerdoce de son Fils
pour lequel

il a juré, & non

pour celuy
des autres Prêtres, comme S. Paul a

remarqué,
ce

qui
fait voir combien est invio-

lable
l'obligation

du Serment
que

Dieu réser-

ve pour les
plus grandes

de ses
promesses , ôc

qu'il
ordonne aux hommes

pour
les

engagemens

les
plus

saints ôc les
plus importans, comme est

celuy
de tous ceux

qui participent
aux fonctions

de la justice dont il a
unyle ministère souverain

au souverain Sacerdoce en la Personne de son

Fils, Les Avocats & les Procureurs doivent donc

discerner en eux mêmes s'ils
comprennent ôc

s'ils sentent tout le
poids

de cette
obligation

Helr.'j. ï®.
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de leur Serment dont les liens se
multiplient &

se fortifient par
le renouvellement

qu'ils en font

toutes les années, & s'ils entendent sérieusement

de contracter cette
obligation

& s'en
aequiter:

car autrement il vaudroit mieux s'abstenir du Ser-

ment ôc des fonctions, Ôc ils doivent
penser que

si l'Ecriture nous apprend qu'il est horrible de

tomber entre les mains du Dieu
vivant, les de-

voirs de-la vie privée que
la

Religion leur
preíl

crit 3 qu
o

y qu'ils s'y
trouvent

engagez fans leur

propre choix, il sera bien
plus horrible & funeste

d'y voir tomber ceux
qui

se seront
ingérez dans

une fonction aussi íainte
qu'est celle de la défense

de la justice, &
qui

s'étant
présentez à son Tri-

-
bunal, pour

être ad misa certe fonction, auront

juré publiquement
à Dieu

qu'ils
en* observeront

les
règles,& qui

en même
temps se seront moi

quez
ôc de la justice , 6c de ses r épies, & du Ser-

ment, & du Dieu vivant à
qui

ils font
fait, ôc

nous
apprenons

d'un
Prophète qu'il

se souvien-

dra ôc se
moquera

à son tour de ceux
qui auront

ainsi odblié & méprise
la sainteté de IeurSerment

&cil leur ramenera le souvenir du vioìemen r
qu'ils

en auront fak, & les
remplira de la confusion

que
mérite la

profanation
d'un

pact fait avec

luy-même. Taciam
ttbifîcHtdefyexiftijuramcjitums

ut irrkum f acères putlum & recordabor eg-o puíîi
i ì

° J
met tecum, & recor-díibens tvinrum tuarum ts con-

funderîs.

Mais ce n'est pas aíïez
que les Avocats & les

Procureurs coïinoiííent la force de
l'obligatioîî

E£«fS.16. $9.
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de leur Serment, ils doivent en même
temps

faire reflexion fur les
régies

de leur
profession

pour lesquelles
ils vont

juger. Ces
règles

leur sont

assez connues , mais afin
qu'ils en conservent

plus
facilement le souvenir dans leurs

esprits, &

qu'ils
les

gravent
dans leurs coeurs, nous leur re-

montrerons seulement en
peu

de mots
que toutes

ces
règles

se
peuvent reduire à deux

paroles qui
les

comprennent toutes ensemble ; la fidélité &

la vérité de.l'une &del'autre leur sont
également

prescrites par
la Loy divine & par

là
Loy de leur

ferment : car. ils doivent-jurer íur sEvangile-

qu'ils employeront
toute leur industrie ,. tous

leurs soins & toute leur
diligence pour la défense

dé leurs Parties dans.la vérité ôc dans la justices

ce font les termes de leur Serment en la:
Loy

Rom. Mon no<vam au Code dcjudìcíìs , qui
con-

tiennent ce
qu'il y a d'essentiel dans le devoir

des Avocats ôc des Procureurs.^p atronipicroJarMk

E^Angelïis
tAclis furamentum proeftent quod omnì

<virtute fùa omniqùe ope quod vemm (djr fofîum

exiftimurverint clientibmfuis infcrre procurabunt ni-

ÌMfiudïïrelìnquentesquodJthipojfibileeJì.

Il faudroit des discours entiers
pour expliquer

rimportance&
l'étenduë de ces deux devoirs de

la fidélité & de la vérité
ausquels

les Avocats

& les Procureurs font
également obligez par

leur
profession

&
par

leur Serment j mais, il íùf

firà
pour

'
cette fois

qu'aprés
avoir

remarqué
l'im-

portance de leur Serment, nous touchions en
peu*

de
paroles, &: seulement en

gênerai
l'essentiel 4e
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ces deux devoirs
qu'ils

vont jurer, Ôc
qui com-

prennent
tout leur ministère.

La fidélité les
oblige

a servir exactement leurs

Parties, ôc à
s'appliquer

aux affaires
qu'ils entre-

prennent
avec le soin

qu'elles
méritent pour bien,

examiner les faits ôc les moyens
íàns

precipira-

tion ôc fans
négligence,

&
pour s'acquitter des

autres fonctions de leur ministère avec une exac-

titude proportionnée
à celle

qu'ils voudroient

qu'on employât pour
eux - mêmes dans leurs

affaires ; & il est bien juste que
cette

règle du

droit naturel
que

les Payens
ont reconnue , ôc

que l'Evangile
a consacrée en

précepte de

droit divin eritre tous les
particuliers dans toute

sorte de commerces, soit à plus forte raison ob-

servée
par

les Avocats ôc les Procureurs dans le

ministère de la justice, Ôc
qu'ils employent toute

leur industrie & tout leur soin
pour

la défense

légitime
de leurs VaxÛQs.Qmni'virtuteskx omnique

ope > nihil ftudïirelinquentex qwdfibi poflibile eft>

ôc les Avocats ôc les Procureurs qui manquent

à cette fidélité ôc à cette exactitude violent en

même temps
le droit naturel, la

Loy divine, ôc

leur Serments mais ils sont encore d'autant
plus

étroitement
obligez

à ce soin, à cette
diligence

ôc a. cette exactitude ôc fidélité
qu'ils reçoivent

la
recompense

de leur travail : car encore
que çe

travail & cette
récompense

ne doivent
pas

être

regardez
comme un commerce, à cause de la di-

gnité
ôc de l'honneur d'une profession 3 dont le

caractère consiste dans la défense de la vérité ôc

de
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de la justice -y& que

c'est fans convention
qu'ils

xeçoivent cette
récompense , elle.ne laisse

pas
de

former une
obligation proportionnée a celle

que
contractent les

particuliers dans les Contrats, où

l'un donne 'Ôcl'autre reçoit pour quelque
ouvra-

ge
ou

quelque service, & les Avocats sçavent par
les

règles
deieur

profession que celuy qui reçoit

dans ces fortes de Contrats, est
obligé

à une di-

ligence exacte ôc fideíle, ôc c'est i'intention
par-

áeuliere des Parties, ôc I'intention
publique

des

Loix que les Avocats & les Procureurs soient

tres-fidelles ôc tres-exacts dans la défense de leurs

Parties,, ôc ils doivent Têtre d'autant
plus que

l'on ne recherche pas en justice les fautes
qu'ils

commettent contre ce devoir -, de forte
qu'ils

doivent se foikenir par
la vue de la

dignité ôc de

rimportance de leur ministère, ôc par l'obliga-
tion de leur Serment dans les occasions

qui
leur

sontfì faciles & si ordinaires de
prevanquer

dans

se point
de la

diligence
& de la fidélité

qu'ils

doivent à la défense de leurs Parties.

. Pour ce
qui ejî de la vérité, qui

est aussi l'un

des chefs du Serment, ôc
qui

enferme aussi le de-

voir de la justice , quod
verum

jufíumque exiftï-

.maverìnp clienúbus fuis inferre procumbunt.
nous

dirons seulement en deux mots
que

certe
règle

oblige
les Avocats ôc les Procureurs à ne

pren-

dre jamais le
parti

du
mensonges

de l'injustice,

ôc à ne dessendre les causes qu'ils entreprendront,

que par
les

voyes
de la vérité ôc de la justice , .ôc

.elle les
oblige

aussi à
prendre toujours

la justice

Tome V.
'

A a a
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& la vérité pour
les

règles
de toute leur condui-

te , &c dans le discernement des causes
qu'ils peu-

vent deffendre ou qu'ils
doivent abandonner, &

dans la manière de la deffense de celle
qu'ils en-

treprendront.
On voit aíîézl'étenduë de ce de-

voir, ôc que c'estainsi qu'il
se doit entendre, &

c'est aussi le sens que luy donne cette même
Loy

du Serment, Causa çognitaquod ïmprobafìt, <vel

ex mendacìbm aUegatiónïbw compofìta, nonpatrocL

nabuntur.ôcen même-temps qu'ils
auront connu

que
la cause qu'on

leur
présente

ou de
laquelle

ils se sont déja chargez,
est une méchante cau-

se &
qui; ne se deffend

que par
le

mensonge ôc

l'injustice, ils font
obligez

de l'abandonner.

Nous n'en dirons
pas davantage,

& nous ajou-

terons seulement que
le

principal moyen de s'ac-

quitter
de ces deux devoirs, de Ia fidélité & de

la vérité , est de connoître ôc d'éviter la
princi-

pale
cause

qui
fait

qu'on y manque, quiestl'a-

variçe j car ceux
qui

n'ont
pour

leur
principale

veuè'
que

le
galn:&

leur intérêt
s'engagent ^'ga-

iement dans toutes les causes justes ou injustes 3

parce qu'ils
trouvent

également
leur

profit dans

les unes ôc dans les autres, ôc ils se portent par
cet

engagement
aux

vpyes du
mensonge

& de

l'in justice pour
la deffense des causes injustes 5

c'est d'où viennent les
seppositions des faits ôc

les fausses citations des Loix mal
prises,

les in»

cidens, les chicanes ôc toutes les autres mauvai-

ses
voyes pour

lá deffense des causes injustes ; ôc

c'est encore lavarice
qui porte

à la
précipitation
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& à la
négligence

dans la deffense des causes juíl
tes pour en

expédier un plus grand nombre , au

lieu qu'on
doit se contenter du

gain légitime que

peut produire la deffense juste &fidelie des cau-

ses , dont la deffense peut être
permise;

Que les Avocats & les Procureurs fassent donc

reflexion ,ôc qu'ils
se souviennent

qu'ils vont ju-.

fer à Dieu
que

ni leur intérêt, ni aucune autre

considération ne les
empêchera jamais de de-

meurer fermes dans la fidélité ôc dans ía vérité

qu'ils
doivent à leur ministère ; qu'ils

se souvien-

nent
que

la vérité est le plus grand de tous les

biens, puisque'Dieu s'appelle luy-même la vé-

rité . ôc que le meásong-e est le mal le plus op-

pôle
a la vente, ôc

que
c eít par cette raiíon

que
rEcriture donne' ce caractère

particulier au
pre-

mier Auteur de'tous les maux, qu'il n'est
pas de-

meuré dans la vérité, ôc
qu'il

est le
père du men-

songe, parce qu'il
s'est séparé de Dieu

qui
est la

vérité; ôc
que si le

simple mensonge
est un si

grand mal, celuy qu'ils
commettent dans leur

ministère est tout ensemble un crime contre la

Loy divine, une
prévarication

contre les
règles

de leur
profession

& un parjure
contre leur Ser-

ment ; qu'ils se souviennent
que

l'avariee estime

idolâtrie
qui

nous
sépare de Dieu, qui

est la vé-

rité , ôç qu'elle
est la source du mensonge

com-

me de tous les autres maux -r&
qu'ils

se souvien-

nent enfin, pour
se tenir fermes dans la vérité,

que
le Serment

qu'ils
vont faire formera une.

obligation- perpétuelle
de ne rien écrire & ne

A a a ij
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rien
plaider qu'avec

la même exactitude & lai

même vérité, que
si

chaque parole devoit être

accompagnée
d'un nouveau Serment ,, comme

autrefois on les
obligeoit

à: le rénouveller non

seulement toutes.les années,, mais dans
chaque

cause ,& que pour
conserver la mémoire ôc le

.fruit de Ce Serment^ils gravent
dans leurs es-

prits & dans leurs cceurs cette
parole

d'un Père

de
l'Eglise. ^idquiddixemjiïràtum putes.-

HARANGUE

1 : • '.

T RO N 0 NC E E U ÏOZJ VE RTV R B

des ^Audiences de. ïAnnée 1673,

P

A R M Y les avantages
& les titres cFhoiïe

neur de la
profession

des Avocats , nous

pouvons dire
que

l'un, des
premiers

est de
parti-

ciper à la
qualité déjuge,

& d'y participer d'une

manière
qui

les élevé à;
quelques unes.des..princi-

pales fonctions des
Juges,

ôc
par conséquent les

engage aux principaux
de leurs devoirs. C'est ce

qui nous
oblige

à faire reflexion for ces fonctions

communes aux
Juges Ôc aux Avocats, pour mieux.'

con sidérer les devoirs essentiels, qu'ils vont jurer

qu'ils observeront.

L'une des
principalesfònctionsdesJuges,ess

de diseerner la justice d'avecTinjustice, la vérité

d'avec le
mensonge, de soutenir la justice &-Ia;

vérité, de rejetter í'ìnjustice & le
mensonge,

ôc âc-

n'abandonntT jamais, c^devoir par quelque con-

ìaiero»}
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íîderation que ce
puisse être. C'est

pourquoy l'E-

criture prescrivant les
qualitez nécessaires aux

Juges,,elle exige d'eux
qu'ils soient

remplis de la

connoissance de la vérité
pour la discerner, ôc de.

son amour
pour

la soutenir • ôc
parce que les

plus

injustes s'imaginent toujours d'aimer la
justicer\

Dieu demande encore deux autres
qualitez fans ;

leíquelles c'est en vain
qu'on

se flatte d'avoir cet

amour ; car il commande aux
Juges

la force & le

courage pour soutenir la justice ôc résister à l'i-

niquité qui s'y oppose,
êc ilieur commande auiïl

qu'ils soient
éloignez

de l'avarice,&: que même

ils la haïssent:, oderint cL<va,rhìa,m ,: afin
que par

cette haine ils soient toujours préparez à résister

aux attraits de leur intérêt
propre , Ôc de toutes

autres
passions qui corrompent

le ceeur ôc aveu-

glent l'efprit •,.car h.aï£ïant l'avarice ils
méprise-

ront, les objets de toutes les
passions?dont

l'avari-

ce
n'estque

rínstrument. Ainsi la force est néces-

saire aux
Juges pour

résister à Ia violence
étrangè-

re, ôc la haine de l'avarice pour résister à leurs

propres passions..

Nous nè nous arrêterons pas
à íàire voir la ne-"

ceífité Ôc
l'ufage

de ces
qualitez pour

un bon
Juge,.,

nous en avons autrefois parlé,
ôc ces veritez- sont

assez connues -ymais comme il n'est pas si évident

que
les Avocatsexercent la fonction de

Juges
d'u-

ne manière
qui

leur rende ces qualitez nécessai-

res , il est
important

de faire voir
qu'ils

doivent les

mettre en
usage

d une manière
proportionnée

à-

îeur ministère 3 &
que même ils s'y engagent par.

leur serment. Aaa iii
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Le premier
ordre

simple
&cnaturel de rendre k

justice,
se reduisoit à la seule fonétion du

Juge en.,

rre les Parties yôc celle des Avocats ôc des Procu-

reurs étoit inconnue -, mais elles sont devenues

neceíîaires
par

deux sortes de desordres, qui sont

arrivez dans la distribution de la justice, la multi-

tude des injustices ôc des
entreprises

contre les

premières loix, a donné sujet à la multitude des

loix
positives ; ôc ainsi il a fallu des personnes qui

ayent eu la connoiííance de ces loix
pour

la dé-

fense des
parties,

ôc d'ailleurs les
passions

ôc les

emportemens
des

parties ayant
troublé l'ordre

judiciaire, &-viole le
respect dû au Tribunal de la

justice, il a fallu les en exclurre, èc mettre en leur

place
des défenseurs

qui sçussent les
représenter,

& défendre leurs intérêts dans la vérité, ôc fans

mélange
de

mensonge
& dé

passion.

C'est-la.
lorigine

de réta-blissement des Avo-

cats ôc des Procureurs, ôc c'est aussi le fondement

de leur fonction ôc de leur devoir, qui est de re-

présenter
les

parties dépouillées de leurs
passions,

de les défendre
par

les
règles

de la justice qu'elles

ignorent,
ou

qu'elles n'aiment
pas

assez
pour s'y

contenir, ôc de
supprimer

dans leur défense les

chicannes, les
suppositions,

les emportemens,

& toutes lés autres
productions

de rinju-sti.ee qui
les. ont fait exclurre des Tsribunaux. Jiïnfi Tordre

naturel de la fonction des Avocats , est d'exami-

ner en
Juges

la justice ou l'injustice des
préten-

tions de leurs Parties, par
la lumière

que
leur four-

nit le bon sens & la eonnoissance des
règles, c'est:
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de rejetter les mauvaises causes, & de condamner

par
leurs conseils Tinjustice que

les
Juges

doivent

reprimer par
leurs

jugemens,
ôc s'ils ne

peuvent

imposer
silence aux Parties,le garder eux-mêmes:

c'est d'embrasser la défense des causes justes avec

une fidélité ôc un zèle digne
de l'honneur de leur

profession,
& de s'en rendre les défenseurs com-

me les Juges
doivent en être les

protecteurs : c'est

de défendre leurs Parties par
les yoyes contraires

à celles
que Pin-justice & leur

passion
avoient in-

troduites, de substituer la sincérité & la vérité à

toutes les
voyes

du
mensonge

ôc de l'in justice

qu'on'
a voulu retrancher par rétablissement des

Avocats. Ce sont ces devoirs essentiels de la
pro-

fession des Avocats, qiiièn
rendent.le caractère

si noble, si
pur, &siiaint, que

S. Jean a donné

le nom d'Avocat à celuy qui
a voulu être le défen-

seur commun des hommes, qui
étant luy-même"

ía vérité ôc la justice ne les défend
qu'en

leur com-

muniquant
fa justice

ôc fa vérité: ainsi les Avo-

cats doivent
communiquer

aux Parties la justice

& la vérité, ôc ils doivent pour
cela en être rem-

plis : c'est donc
pour

tous ces devoirs que
les

Avocats aussi bien
que

les
Juges,

doivent con-

noître & aimer la justice, ôc
qu'ils

doivent aussi

haïr l'avarice.

Pour connoître la justice, il ne faut que
la lu-

mière du bon sens instruit de ía eonnoissance des

matières de la
profession,

ôc l'un des
principaux

usages qu'on
en doit faire, est

d'apprendre
à dou-

ter
pour

bien examiner, & fans
préoccupation

les
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faits & les
questions.

11 seroit superflu
de s'étend

drefur l'uíàge
du bon sens& de la science ; car-

cette lumière fournit son
usage

à tous ceux
qui

Pont.', ôc
pour

ce
qui

est de l'amour de-la vérité ôc

de la haine de l'avarice, la nécessité de ces deux

qualitez
est fondée fur çe principe

des actions de

l'homme, qu'il
ne fait rien que par amour, êc

qu'à mesure qu'il
aime un objet, l'amour de cet

o.bjec,réloigneeamême temps jàc tout ce
qui

peut y
être contraire, juíqu'à-luy

faire haïr tout ce

qui
le détourne de cet objet. Ainsi pour défendre

la justice, ôc n'entreprendre jamais rien
qui y fok

contraire, ce n'est pas
assez de la connoître, mais

ilfautl'aimer, Sc
pour l'aimer,^.ce n'est; pas assèz

de penser qu'on l'aime^ mais il faut haïr ce
qui

s'y oppose jusqu'à l'amour propre
de nos

intérêts,

.quahdils
nous

portent
a

Quelque injustice-:; car

tout le monde prétend
ôc croit aimer la justice,;^

ceux mêmes qui,combattent
les causes les

plus

justes yôc qui entreprennent
les

plus injustes, ne

laissent pas
de

s'imaginer qu'ils
n'aiment rien tant

que
la justice, &,ils seroient même prêts

à soute-

nir
qu'il

ne faut
pas entreprendre

de causes inju.se

tes ;; mais tous ne
préfèrent pas

la justice à leurs

interests ,_& ainsi tous ne l'aiment
pas faute de

haïr ce
qui s'yoppose -,ôc c'estauffi

pour prévenir

cette illusion, où les
Juges

&: les Avocats peuvent

tomber de
s'imaginer qu'ils

aiment la justice ;î

lorfqu
ils i'abandonnent pour

leur intérêt, que

Dieu leur commande si
expressément la haine.de

l'avarice; a.fmqu'ilsseportentífacilement
à me'r

prises
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priser leur intérêt, loríqu'il pourroit
les

porter
à

quelque injustice ; car c'est
Tunique voye par

iàquelle
Dieu a voulu

qu'on se jugeât foy même

ser l'amour
qu'on prétend avoir pour

la justice ôc

la vérité.

Comme il est donc vray que les
Juges

sont

obligez
de haïr l'avarice

pour préférer leur de-

voir a leur intérêt, il est certain aussi
que

les Avo-

cats doivent par la même raison haïr l'avarice , &

ils y sont même
plus obligez que

les
Juges ; car ils

font bien
plus exposez que

les
Juges

à l'illusion de

l'avarice, ôc d'une manière bien plus périlleuse,

parce que
les

Juges qui
voudroient

regarder
leur

intérêt en rendant justice , le trouveroient
égale-

ment de
quelque

manière
qu'ils jugent, puisqu'ils

y
trouvent toujours leurs émolumens, soit qu'ils

jugent
en faveur de l'une des Parties , ou

qu'ils

jugent
contre : mais il n'en est pas de même des

Avocats ;' car comme ils cessent de tirer du gain

.des causes
qu'ils abandonnent, ccz événement

fait une impression for leur coeur, & par conse-

quentser leur-eíprit capable
de les porter

à défen-

dre les causes injustes, pour
ne

pas abandonner

le
profit qui

leur en revient : de sorte
qu'ils

doi-

vent se io-ûtenir contre cette impression de l'a-

mour de leur intérêt, par
un amour encore

plus

fort de la vérité, &
qui produisent

une haine
pro-

portionnée contre l'avarice, qui pourroit
les sur-

prendre ôc les
aveugler,

s'ils se laissoient aller au

désir du
gain ,,& ils doivent condamner l'injusti-

ce de leurs Parties., de peur
de tomber eux-me-

Tome y. Bbb
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mes dans une condamnation
qui

est bien
plus à:

craindre -, car ils doivent faire cette reflexion ^

qu'ils
se

jugenreux-mêmes quartd
ils

jugent de la-

cause de leurs Parties, selon ces paroles d'une de

nos Loix sor le devoir des Juges
ôc des Avocats

qui
en font la fonction : Scituri

quod
non

mugis

alios judíc&nt, qu&m ipfìjudìccintur
cum ctiam

ipfìs:

magis , quarn partibm
terrïbile judicium efi fi qui-

dem
Lïtigatores fub hominibm ipfiautemDeo injice-

tore udhíbito cmfum proferunt
terniinandam.

Que si les Avocats doivent toujours conser-

ver ces sentimens si naturels ôc si
légitimes,

6c en

faire leur règle perpétuelle pour le choix ôc la dé-

fense des causes, ils
y

sont encore
singulièrement

obligez , lorsqu'ils
travaillent comme derniers-

Juges
dans les

arbitrages,
& s'ils doivent

toujours

s'éloigner
de l'eíprit injuste de leurs Parties, ils

y

sont encore
plus obligez

dans ces sortes d'oc-

casions.

Toutes ces
règles

sont si
impòrtantes,que

com-

me elles sont puifêes
dans l'Ecriture-', qui

est la

source de toutes les veritez, cette même Loy a

voulu
que

les Avocats en fissent un serment sor les

Evangiles,
comme nous le

pratiquons
encore

aujourd'huy , ôc elle les
oblige

à jurer qu'ils
ne

défendront que laJustice ôc la vérité : G)Uûd<vemm

jujíuriíque exifìimíieverint
: ce

qui
ne

signifie pas

que
leur

opinion corrompue par
leur intérêt soit

la
règle

de la vérité
qu'ils

doivent défendre, mais

qu'ils
doivent examiner la vérité fans passion &

fans intérêt, pôur
la défendre ensuite de toutes

7. Remnon no-
vam.Cod.defui.
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leurs forces, comme dit cette même Loy : Omni

minute omnique ope : Et nous remarquons encore

dans cette même
Loy , qui a étably cet

usage
de

jurer íur
l'Evangile , qu'elle ordonnoit

que
les

Livres Saints fussent
perpétuellement en dé-

pôt,
6c

publiquement exposez
dans les lieux ou

la justice s'exerçoit, pour imprimer
dans

l'esprit

de tous les Ministres de la justice un souvenir ôc

une vénération continuelle de cesveritez, qui
les

obligeât à les
pratiquer

dans
chaque {onction:

jtAntefèdem judiú&lem f&crof&nctoe deponanturfcrip-

tura, C^ hapermanewtnonfòlum
in

principio litis y

fed etiam in omnibus cognitioníbm , fie enim atten-

dentes ad flicrofancíam firiptumm , 0* Dvipmfen-

tia Cânfècrati ex majori proe/tdio
litem dirimçnt.

Quoyque
cette cérémonie ne s'observe plus, le

principe qui l'avoit introduite subsiste toujours,

qui
est de conserver dans les,eeeurs des

Juges, des

Avocats , des Procureurs,'.& de tous les.autres

Ministres de la justice, la vûë-des veritez.q.ue l'E-

crjtureleur présent pourlesreglesdeleur..devois,

,& ils doivent faire de leurs
eíprits

ôc de se-.urs

•.coeurs un Tribunal ou ce saint
dépôt

soit ineeC-

famment à leur vue, afin qu'ils
ne .s'en éloignent

jamaïsí&-qu'ils
se souviennent que

ce sont e.es

règles&
le serment qu'ils

font de -les observer,

qui
formeront leurs jugemens ,3 ôc qui

les reli-

ront doublement coupables
des vio.lemens

qu'i.lsea auront seitpar leur injustice iôç par leurs

parjures, & responsebles
aussi de l'eVenemerit^

Jcsfiiseesde leurs.injUistices. ?.. . :

Bbb ij
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:

Cette matière meriteroit un
plus long difl

cours , mais il faut finir & nous n'avons qu'à,

exhorter les Avocats de se souvenir de ce carâc.

tere essentiel de leur
profession , qui

les rend lés

premiers Juges
delèurs Parties, & les d-éfenfeurs

.de..la'j"usti-ce par
les voyes de la vérité-j, les Pro-

cureurs oui ont Plionneur de
participer, quoy

que
d'une manière différente, à-cette fonction

de défendre la-'justice ôc nonl'i-njustice, & de re,

présenter
les Parties dépouillées

de leurs
pamons5

doivent àtrffi regarder ces mêmesrégies commeO , .Or

les leurs, & le Serment qu'ils
vont faire comme

un
engagernentsolemnel

& inviolable de les ob-

server, & de ne
prendre jamais le

party d'aucune

injustice.

Nous ajouterons encore pour les Avocats
que

ce caractère de leur
profession qui

est de re-

présenter les Parties dépouillées de leurs
passions

pour les défendre dans la sincérité ôc la véritéy

riousdécoùvre
par

occasion ôc en
passant,

le
prin-

cipe
de Ia véritable

éloquence qu'ils
doivent em-

ployer dans tous leurs discours.
Puisqu'il

est
vray

que
les Avocats doivent défendre leurs Parties

d'une manière
digne

du Tribunal de la justice,,

que
les

passions des
parties

avoient
profané, il

s'enfuit de cette
règle qu'ils

doivent retrancher

de leurs discours tous les vices
qui ont fait exclur-

re les Parties de leur
propre défense. Ainsi cette

règle condamne
capitalement lés

emportemens,
les injures -,les faussetez, les

suppositions, les dé-

guifemens,
les tours inventez

pour détourner k
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vue des
Juges

de la connoifîance de la vérité , les

fausses interprétations desLoix, Ôc
généralement

tout ce
qui

tient ou de la
pafíìon , ou du menson-

ge.
Ainsi la plupart

de ce
qu'on appelle figures

Ôc

ornemens du discours, qui tiennent de l'un ou de

l'autre de ces deux vices, de la
passion ou du men-

songe , exaggerations, amplifications, ôc tout le

détail des ornemens de cette nature, bien loin

d'avoir aucune
éloquence

ne sont
qu'un appareil

ridicule de la foiblesse du
mensonge

& de l'in jus-

tice, au lieu
que

la véritable éloquence consiste

dans la
simplicité

naturelle de la vérité, qui
est

seule infiniment plus
forte par elle-même

que

l'étenduë des discours, qui
ne servent qu'à raffoi-

blir &à l'obseurcir quand
ils

passent les bornes

nécessaires
pour

la découvrir ; car
l'éloquence

n'est autre chose
que

la vérité mise dans son jour.

Ainsi les discours éloquens
font ceux

qui repré-

sentent vivement & succinctement les veritez

dans leur
pureté

ôc dans leur ordre naturel : ce

qui
a fait dire au

Sage que
les

plus
beaux de-

tous les discours sont les plus simples ôc les
plus

naifs :CT urmfèrmopulcherrimus s ôc c'est par cette

raison
qu'il

ne se
peut

voir de force &
d'éloquence

pareille
à celle des Livres Saints, qui

étalent les

plus grandes veritez de la manière la plus simple

&c la
plus naïve, ôc la

plus remplie
de choses en

peu
de

paroles.

Toutes les
règles

de la véritable éloquence 3

s'il
y

en a d'autres
que

le naturel, se reduisent à

faire le choix des veritez proportionnées
au íùjet ?.

Bbb iij
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ôc de la manière simple
ôc naturelle de les faire

voir. C'est en cela que
consiste toute

l'éloquence

6c íur tout dans la vérité, ôc les Auteurs profanes

ont connu
que

fans ia vérité, il
n'y

a aucune élo-

quence , selon cette parole
d'un Ancien , remar-

quée par
Platon : Veram dkendisnem abfque we~

rit AU
inquitL-eno

ne
que effe frUquam neque unquam

fore s & .cette autre
parole de Quinti lien : Twm

cp~

time dicit Omtor
qimmwidetur<vere

diçere : Ce
qui

a fait dire à un autre , qu'un
bon Orateur est un

homme de bien qui íçait bien
parler :: Vir bonus

dicendiperitw_;
&

qu'un
bon discours est un dis-

cours proportionné
à son lujet, ôc

qui garde par

consequent
les bornes de la vérité &,de la pureté:

Rébus
pM {$-) oeqMalis or.cLtio*

Ce sont ces même-s règles de Ia
.simplicité

&c de la brièveté qui
nous

obligent
à finir , ôc

quoy que
ce «sujet de leloquence méritât un

diseours exprés , nous nous reduirons à ce
peu

de linots, ôc ce
peu fussira aussi bien

q-ue
ce

que

jaous avons touché Ú£B devoirs plus essentiels,

puiíque nous parlons a des personnes qiui o^t

moins besoin d'instruction des règles que cle

reflexion pour les observer, ôc ainsi uou s lai fions

les réflexions sor tous ces principes à let-ude de

cfiacun en partieoJier,
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HARANGUE

1

PRONONCEE AVX ASSISES

de l Année 1674.

CETTE

Assemblée des
Juges que nous re-

nouvelions toutes les années est un reste

d'une coutume qui
dans son

origine
avoir été

établie pour
les remettre dans le souvenir des

règles
de leur devoir par la lecture des Ordon-

nances, &
pour

les
obliger

à
y

venir rendre

compte de leurs
jugemens,ôc répondre

aux
plain-

tes
qu'on

faiíoit contr'eux -,mais cet
usage étant

aboly,
on.ne

regarde plus
les Assises que

com-

me une
simple comparoissance déjuges que l'on

continue de
pratiquer, parce que

c'est ía cou-

tume, & fans réflexion íur les motifs essentiels

qui
Pont introduite. C'est ainsi

que
nous

passons

les actions les plus importantes
de la vie, en-

traînez
par

les
impressions

de la coutume fans

penser pourquoy
nous les faisons, & fans autre

vûë
que

de faire comme les autres, ou de refaire

ce
que

nous avons déja fait nous-mêmes.

Ainsi les meilleures choses comme les
plus

mauvaises passant
en coutume ne se sentent

plus,

& la vie-même passe
en coutume fans

que
nous

pensions seulement
pourquoy

nous vivons. Ainsi

plusieurs
se font

Juges,
& vivent & meurent

Juges

fans fçavoir quel
est ce ministère

qu'ils
ont en-

trepris , ôc Ton voit
presque

en toutes choses c'ct
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effet ordinaire de la Coutume qu'elle nous
porte

également
au bien ôc au mal,& à faire l'un ôc

l'autre fans réflexion , &c
que par

ce seul défaut

elle corrompe
souvent les meilleures choies.

Comme il est donc de nôtre devoir de remon-

trer aux
Juges quel

est le sujet de cette Aíseiru

blée, ôc de la leur faire considérer autrement
que

comme on
regarde

tout ce
qu'elle appelle

cou-

tume fans en pénétrer
la fin &

i'uíage , il est

peut-être
à

propos
de faire voir

quelles
sont- les

causes
qui

nous portent
à vivre ainsi íàns réfle-

xion ôz par coutume, soit dans le mal, soit dans

le bien, & dans les occasions mêmes les
plus im-

portantes ,• afin
que découvrant l'obstacle

qui

nous détourne de la vue du véritable íujer de

cette Assemblée , nous soyons en état
d'y faire les

réflexions sérieuses
que

ce devoir demande, de

nous.

La coutume produit deux effets, l'un est de

nous
porter

à continuer de faire ce
que nous

avons commencé, pratiqué,
& tourné en habi-

tude, & l'autre de nous
porter

à le faire fans re-

flexion, ôc cette
impression de la coutume est si

forte fur ce
qu'elle

devient un
principe

de nos

actions
que nous en donnons souvent

pour
rai-

son fans en chercher d'autre; de forte
que

nous

nous
imaginons que c'est assez rendre raison

d'une action
que

de dire
que c'est la coutume,

ôc si on demandoit à
plusieurs de ceux

qui
sont

venus à certe Assemblée
pourquoy ils sont venus,

ils
répondroient que c'est la coutume,

Ces
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Ces deux effets de la Coutume, & cette force

qu'elle
a sor nous, viennent d'un

principe
tiré du

fonds de nôtre nature, ôc
pour

le
comprendre il

faut
remarquer que l'homme

qui
a été fait à la

ressemblance & à lrmitation de son Créateur,

porte
le caractère de cette ressemblance ôc de

cette -imitation , non seulement dans son être,-

mais encore dans ses actions, ôc non seulement

daris les bonnes, mais encore dans les mauvai-

ses , ôc il imite la Divinité dans les unes ôc dans

les autres
quoy que

d'une manière bien différen-

te j il imite Dieu dans le bien de ce
qu'il

le
prend

pour
la

règle
ôc le modelle de fa conduite ôc de

toutes ses actions, ôc
que

comme Dieu se
regarde

soy-même comme le
premier objet de-son amour,

ôc comme fa seule fin &; ía
propre

félicité -, l'h o ra-

me'qui agit pour Dieu, ôc
qui

fait le-bien, regarde

'

aussi Dieu comme le premier objet de^son amour,

Ôc comme fa seule fin ôc fa seule béatitude -, ôc

dans cette vue, ôc
par

cet amour il s'attache à

cet objet unique par
des liens

qui
forment cet

engagement qu'on appelle habitude, ôc
qui paf.

fant en coutume, est justement appelle une autre

nature
parte qu'elle fuit, ôc accomplit

cette
pen-

te naturelle
qui

naît avec nous, d'imiter ce
qu'on

aime ôc s'y
attacher.

Que si au contraire Ia nature se
porte

au mal,

elle imite encore la Divinité par
une autre sorte

d'imitation toute criminelle : car l'homme qui

cesse
d'agir pour

Dieu commence en même

temps
de se mettre soy-même

à la
place

de la.

Tome K Ccc
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Divinité. Il se regarde comme se fin & sa repíe

& l'objet unique
de son amour , & il cherche

en soy-même
ôc dans les autres créatures, qu'il

aime
pour foy

comme pour fa fin ,.. le
repos de

ía félicité , Comme Dieu-qui
est fa propre fin

le trouve en soy-même °, & dans cette vue de

soy-même, ôc des créatures qu'il rapporte
à

soy,.

& par l'amour qui l'y attache, il
s'engage dans.

les liens ôc dans l'habitude du mal qui passant

aussi en coutume est encore
appellée

une autre

nature.

Ainsi nous voyons que
ees deux manières fí

étrangement opposées d'imiter la Divinité , onc

cela de commun
qu'elles marquent

l'une &c l'au-

tre ce caractère de nôtre nature de ressembser à

Dieu,,!& de l'imiter < ôc nous- voyons aussi
que

l'iniitation nous est si naturelle qu'elle est notre

stature-, ml me , ôc
que c'est elle

qui
nous: donne

également
rhabitude au bien & au mal selon

que
nous nous

portons à l'un ou à l'autre.

C'est cette
pente naturelle à imiter qui forme

en nous cette multitude infinie de bonnes & mau-

vaises coutumes,. qui
naissent ôc s'affermissent de

l'enfance, &
qui

se
perpétuent

dans totite la íuite

de la vie lors
que nous, continuons, d'aimer ce

qui
a commencé de nous plaire, ôc cette force

de la coutume & de rhabitude
marque

encore

en nous un autre caractère de la ressemblance

de rhoumie à Dieu dans l'un de ses
principaux

attributs
qui

est Fimmutab.ilité.: car Phomme

hmt né
pour k

repos immuable de la. felicií.©
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quîne peut
se trouver

qu'en Dieu, il tend toû-

j'ours
ace

repos, & lors même
qu'il s'éloigne le

plus
des voyes qui pourroient l'y conduire , c'est

ïoûjours le
repos qu'il- cherche , & les routes

ou il
s'égare

ne laissent
pas

de
marquer toujours

fa pente
au.

repos & à l'immutabilité : c'est ce
qui

fait la
pente inquiète

des mauvaises inclinationsj,

Sc la malheureuse stabilité dans les mauvaises

coutumes quona contractées. Limitation leur

donne la naissance & les fortifie
par

la multitu-

de réitérée des actions
qui

nous attachent de

plus
en

plus aux objets que
nous aimons, ôc cette

attache ôc ì'attente du
repos que

nous
y cher-

chons les rend
permanentes

& leur donne un

cours dont la force & la durée
remplit l'étenduë

de toute la vie ^ ôc comme on
compare

les mou-

vemens ôc les
emportemens

des
passions

les
plus

violentes à des torrens dont P
impétueuse rapidi-

té brise ôc entraîne toute résistance , 011
peur,

comparer
le cours des habitudes & de la cou tu me

à celuy d'un fleuve , car elle naît ôc íe forme

comme un fleuve de
petites sources, elle s'enfle

& coule d'un cours
réglé qui

ne finit jamais, que"

sien ne
peut arrêter , Ôc

qui
est d'autant

plus
fort

qu'il
est

égal
Ôc continuel.

Et comme les fleuves se grossissent- souvent

par
les débordemens', íe cours de la coutume

& des habitudes s'élève & se
grossit par

les tor-

rens de l'ap-itation extraordinaire des
passions

qui ajoutent les violences
pastageres

à la force

& a la fermeté continuelle des habitudes.

Cec ij
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Ainsi l'on voit dans cette force & dans cet:

te ferme durée de la coutume ôc de l'habitude

bonne ou mauvaise un commencement ôc un

prélude
de la stabilité ôc de l'i immutabilité éter-

nelle ou dans le bien ou dans le maL

Voila
quelle

est la nature, ôc
quels

sont ses

effets dé la coutume dont l'un des
plus remar-

quables
est de nous faire

agir
sens reflexion 3

& de nous entraîner dans le cours de la vie fans

que nous nous arrêtions Ôc nous soutenions

contre le
poids & la

pente
de nos habitudes, non

pas
même

pour y penser.

Il n'est donc
pas

nouveau
que

si on vient

icy par coutume on y vienne aussi fans ressexion j

mais ce
qui

est de
plus important , c'est

que
la

coutume n'a
pas

seulement effacé le souvenir du

devoir
particulier qui

nous
appelle

à cette Assem-

blée, mais
qu'elle

a
presque aboly de nos coeurs ôc

de nos
eíprits,les véritables

règles
de nôtredevok

pour
en sebstituer d'autres toutes contraires

qu'¬
elle a mis en

usage
contre la raison -rôc c'est

icy
l'effet'le

plus déplorable de l'enchantement ôc

de la force de la coutume 3 ôc dont
l'experience

nous fait voir une étendue si universelle
que

pour
faire voir aux

Juges
les

règles
les

plus essen-

tielles de leur devoir, il suffit de leur faire ob-

server les maximes contraires
que

la coutume a

mis en
usage , car nous verrons en même

temps

par
ce

parallèle les
égaremens où la coutume

nous a jetiez^ ôc les bonnes
voyes

où il faut en-

"LAVf'o
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C'est la coutume
qui

nous fait venir à cette

Assemblée fans reflexion -,-ôc aussi l'on s'en retire

sens instruction -,mais si nous
opposons

la raison

à cette coutume, elle nous
apprend que nous de-

vons venir icy dansla même
disposition queDieu

commandoit aux
Juges

du
Peuple Juif, lors

qu'il
îes faisoit convoquer pour les instruire des

règles

divines de leur ministère : car nous devons venir

icy pour écouter les mêmes
règles,

& nous rem-

plir l'esprit
ôc le coeur afin de les mettre en

pra-

tique
dans toutes nos fonctions ôc

jusqu'aux

moindres.

C'est la coutume que les
Juges

ne rendent*

plus ou
preíque jamais aucun

compte aux hom-

mes de leurs injustices, comme ils faisoient au-

trefois dans les Assemblées des Assises, ôc cette

impunité jointe à l'authorité de leur caractère, a

mis en coutume
qu'ils usent de cette authorité

comme bon leur semble , ôc au lieu
que

ce mé-

chant
Juge

dont il est parlé dans
l'Evangile,

qui avoit dépouillé
la crainte de Dieu , crai-

gnoit
encore au moins les hommes. Il n'y en

a
que trop aujourd'huy qui

ne
craignent plus ni

Dieu ni les hommes -? mais ía raison nous doit

apprendre que
si nous cessons de rendre com-

pte
aux hommes de nôtre conduite , nous de-

vons au moins nous juger nous-mêmes , ôc ne

pas
attendre d'en rendre un

compte bien
plus

severe ôc fous le Tribunal bien
plus

éclairé de

celuy qui
doit

juger
toutes les justices.

C'est la coutume de se faire
Juge pour

s au-

Ccc iij
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•thoriser dans ses intérêts, Sc
pour

le rendre utile

à íes amis, (k. se faire craindre à ses ennemis , &

d encrer dans ce ministère sacré
par d'autres vues

encore plus basses, ôc sems se.mettre en
peine {&

on a la doctrine ôc la
probité,

& toutes les au-

tres
qualitez

fans
lesquelles

on en est
indigne p

•
parce qu'on

ne laisse
pas

fans ces
qualkez^de

rem-

plir
la

place
d'un

Juge,
d en avoir le

rang ôs

l'authorité, ôc de faire valoir son
propre sens con-

tre la justice , comme si c'étoit ia justice même 5

mais la raison ôc la vérité de la
parole divine

nous apprennent que
se faire

Juge , c'est et-

treprendreune fonction toute divine., que
c'est

embrasser íes'intérêts de la justice contre tom°

autre intérêt & le nôtre même j qu'il
faut la ren-

dre à ses ennemis & contre ses amis :, & contre

soy-même , ôc
que pour

exercer un ministère si

pur
ôc si élevé , il faut lavoir

appris
du

Juge
de

tous les hommes
qu'un Prophète appelle

le Doc-

teur de la justice; parce que
c'est de

luy que
nous

devons en
apprendre

toutes les
règles ; qu'il faut

avoir la: lumière
pour discerner la justice de l'iii-

justiee, & une lumière
que nulle

passion
&-mal-

le coutume ne
puisse

éblouir , &
que pour

ac-

quérir cette lumière il faut ajouter à celle de

son naturel la coiniioissance des
règles

:&c des

maximes
par une étude

proportionnée à la fonc-

tion
qu'on

exerce ,& qu'il
faut enfin une force

ôc une vertu
qui

brise toute la résistance de 11-

niquité
&

que
nulle

acception
de

personnes ,.

nulle faveur, nuise crainte &cnulle force ne
puis-,

lent a.ffoiblir.

fe'élP<
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Tout le monde sçait que les
impressions d'a-

mour ou. de haine, de crainte ou
d'espérance, ou

de
quelque intérêt, ôc les autres semblables dont

on
peut

être
prévenu, tournent

l'eíprk du Jug-e

selon le mouvement secret de son eceur sens
que

même il s'en apperçoive.
Mais c'est ía coutume

qu'on
ne saisie pas de faire la fonction de

Juges

quoi qu'on
soit prévenu

de ces fortes
dlmpres-

sions , p.ourveu quela
cause de récusation ne soit

pas
évidente ; ôc loin de s'abstenir de la fonétioii

de
Juge dans ces sortes d'occasions j on les em-

brasse pour s'y satisfaire , ôc on le fait même Cou-

vent sens réflexion. Cependant
la raison ôc ía

Loy divine nous
apprennent que

nous devons

découvrir en nous-mêmes toutes ces foibleíses

.de nôtre esprit
& de-nôtre eceur

pour nousab-

ílemir de
juger

dans ees occasions où llnterêt

êc la
passion, peuvent

nous
aveugler

: cari'Ecri-

ture nous
apprend qu'elle

nous
aveugle

&nous

dérobe la eonnoissance du mal même que nous

faisons, d'où vient
que

ceux
qui

sont le
plus

en-

gagez
dans• les:ténèbres des erreurs Ôc des

passions

ne laissent
pas

de
s'imaginer qu'ils n'agissent que

parla raison, & traittent les autres comme s'ils

manquoient
de la lumière du sens commun ^ un

fol, dit le
Sage,

s'estime plus.habile
ôc

plus
éclai-

ré
que

les
plus sages-,

il fussit fans
prouver fou-

ies ces veritez de les
supposer,

comme assez con-

nues, pour
en conclurre que

les
Juges

les
plus

sages ôc íes
plus habiles perdent

la vue de la jus-

tice ôc de la.raison ,Jors qu'ils s'engagent
dans la
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passion ôc dans l'interêr, ôc
qu'ainsi

ils doivent

veiller pour
se soutenir, ôc la justice qui

est en

leurs mains contre toutes les
impressions qui peu»

vent les aveugler
& les affoiblir.

Nous n'entrerons pas
dans le détail d'une

plus

longue application
de ces

principes
à toutes les

occasions où la coutume nous fait voir que les

Juges en ont besoin , le temps
est

trop court
pour

en dire davantage,
ôc ce

peu
suffit pour juger du

reste.

Ainsi, par exemple,
il seroit superflu de fai-

re observer
que

les
presens

éblouissent la raison

du
Juge,& que nulle coutume ne

peut autho-

riserunabusïicapkalement
condamné

par tou-

tes les Loix5 car Ja
Loy divine, la raison ôc Inex-

périence
nous

apprennent que
les

presens cor-

rompent
le coeur ôc

aveuglent d'esprit des
plus

íages,
ôc qu'ainsi

c'est le même crime de rece-

voir des
presens que

de
s'aveugler

contre la jus-

tice ôc de la mettre en commerce ôc à prix d'ar-

gent.

Nous ajouterons encore un
exemple unique

. ôc d'une autre nature, pour achever de nous con-

vaincre de l'effet
pernicieux

de la coutume. On

íçait que
la

plupart
des

Juges
sont

persuadez par
la

coutume ôc leur intérêt, que
rien ne les

oblige

de rendre la justice à ceux de
qui

ils ne
peuvent

rien
eíperer pour

la
récompense

de leur travail,

ôc cette coutume est
étrangement

forte ôc invé-

térée • mais la vérité nous
apprend qu'elle est en-

core
plus étrangement

fausse ôc criminelle , car
~ "" "

il
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il n'y a
point d'injustice plus condamnée dans

PEcriture , & il
n'y en a

point aussi de
plus op-

posée
à Tordre naturel de la justice &c de Téta-

hlistement des
Juges qui la doivent rendre-, car

comme tous íes
plus grands désordres viennent

de Topposition de la force contre la justice, les

Juges
sont établis

pour assembler la force avec

ia justice -, ôc leur
principale

fonction est de sou-

tenir les foibles contre les
plus

forts
qui

les
op-

priment, ainsi les
Juges qui manquent

à ce de-

voir , lors
qu'ils

abandonnent-la cause du
pauvre

& du miserable , renversent le
premier

fonde-

ment de la justice, ôc violent le
premier

ôc le
plus

naturel de tous leurs devoirs.

Nous
pouvons juger par

ce
peu

de réflexion

•ôc
par

les autres
qu'on peut

faire , combien il

est
important de condamner ~& de détruire tou-

tes ces fausses maximes
que la coutume a substi-

tuées au lieu des véritables
règles

du devoir des

Juges,ôc
chacttii doit rechercher en

soy-même

combien la coutume Ta
éloigné

de ce devoir yôc

faire une dicuffion sincère de fa conduite en
op-

posant
à-la coutume la

justice ôc la vérité -, car

c'est la vérité
qui

nous
jugera

& non la coutu-

me, parce que nôtre Juge
est luy même la vé-

rité , & il a dit
qu'il

étoit la vérité & non la cou-

tume, selon cette
parole

de Tertullien. Chriftas

,*vent<ttem fe , non confuetudinem cognomina.<vit,
ôc

torique
cette vérité

paroîtra , elle dissipera par

íès lumières toutes les ténèbres des
passions

ôc

àe. Tinter et, elle renversera tous les fantômes de

Tome K D à d

'Develdìtrflh'vlrg;
cap. 1.
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faunes coutumes, ôc
quand

elle aura détruit &

a-neanty
ces vains fo-ridémens de la fortune des

mauvais
Juges , l'Eeriture nous apprend qu'ils

seront
précipitez

de la
place

où ils sont élevez

comme d'un rocher, &
engloutis

dans les abî-

mes des ténèbres
qu'ils

auront
préférées

à la lu-

mière de la vérité ôc de ía justice, c'est le sens

de cette
parole

du Pseaume, ^ábjèrpti funt junBï

petroe fudices torum.

HARANGUE

í

PRONONCEE AV X *A S S i S E S

de f Année 16 7 5.

CE

n'est
pas

assez
pour

flous
acquitter

de

Penga-gement
où nous sommes de

parler

aux
Juges deieur devoir,, que

de leur en faire

voir les
règles

&. les
qualitez qu'ils

doivent avoir

pour les
pratiquer j mais il est neceíïaire aussi de

faire connoître les défauts contraires
qui

sont

les causes de leurs injustices.

Nous avons souvent
parlé de ces

règles
ôc de ces

qualitez, ôc nous avons aussi
parlé quelquefois de

quelques-uns
de ces défauts, comme de

l'avaricey

de la foiblesse ,"de Tignoranee
Sc autres sembla-

bles .; mais nôtre dessein est
aujourd'huy de venii

aux sources & aux
principes

d'où deriventtous<Ies

défauts
qui

causent toutes les injustices que
les

Juges peuvent comníettre , afin
que

nous con-

Boissjons en
méme-temps

íe mal dans son oriU

Tf. 14©. '€.
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giíie
ôc les remèdes

pour
nous en

guérir ; &
par-

ce
que

les veritez
que

nous avons à dire , regar-
dent en gênerai tous ceux

qui participent au

ministère de la justice , íes Avocats , les Procu-

reurs ôc tous les autres
qui

ont cet honneur ,.

pourront s'appliquer
à eux-mêmes ce

que nous:

dirons sous le nom de
Juges.

Pour découvrir ces sources de nos défauts, iîl

faut faire
auparavant une réflexion

generaîe fur

ta fin
pour laquelle

les
Juges

sont établis:, ôc re-,

•marquer quel
est le mal, auquel Dieu, a. voulu

pourvoir
en faisent des Juges.

Tous les hommes naissent injustes, ôc il y a

deux sources de leurs injustices , la
corruption

dans la volonté, &
Tignoranee

dansl'entende-

aient. Toutes les injustices du monde sont des

fuites de la malheureuse & inconcevable fécon-

dité de ces deux sources : car comme Dieu avoir

donné à Thomme Tentendemenr ôc la volonté

pour
en faire son

image,
& Téíever à luy par

la

eonnoissance &
par

Tanaour de la vérité ôc de la

justice ; Thomme ayant
abusé de ces deux

puis-

sances, ôc voulu s'élever à î'état de la divinité,

par
le

superbe
désir de sçavoir ôc de dorainer ;

Dieu Ta laissé justement tomber dans les misères

opposées , & í'entendement qui
devoir être le

siège de la lumière de la vérité & de la justice, est

îombé dans T
aveuglement

& dans les ténèbres

de
Tignoranee

& de Tinjustiee -Y& la volonté qui

devoir être le
siège

Ôc le
principe

naturel de 1W

m.o\w de k vérité & de la.- justice , est tombée

Dd'd ïj
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dans Tesclavage
du vice par se

pente
au mal : ôc

parce que Tiniquité
des hommes ne se borne pas

aux maux
que

causent en eux-mêmes cette cor-

ruption
dans la volonté, ôc cette ignorance dans

1entendement • & que pour"
satisfaire leurs dif-

férentes
passions

& leurs inclinations vicieuses,,

ils en recherchent & poursuivent
lés objets , qui'

se trouvent souvent hors de leur
puissance

& eii

la possession des autres , &
que

dans cette
pour-

suite, ils entreprennent
les uns sor les autres en

une infinité de manières qui
troublent la société,

Dieu a fait des
Juges pour

arrêter les
entreprises

qui causent ce trouble.

•:' Toutes les fonctions des
Juges

se reduisent à

cette fin, ils sont établis pour arrêter les entre-

prises, pour punir les crimes, pour juger du faux

& du vray, de la justice Ôc de Tin justice ; ôc tout

leur
employ

consiste à
opposer

les lumières de

la vérité à
Taveuglement

des Parties, ôc l'amour

& le zèle de la justice à leurs
passions.

La consequence que
nous devons tirer de cette

première
reflexion est, que

les
Juges

doivent être

exempts, en ce
qu'ils jugent,

de
Taveuglement

ôc de ía
passion qu'ils

doivent condamner, au-

trement ils seroient
plutôt

en état d'être juoez

eux-mêmes, que de
juger

les autres, & ils doivent

être dans la Police ce
que î'Evangile nous

ap-

prend que
les

Evêques
&c les Prêtres doivent être

dans la
Religion ; c'est à-dire , que

les Juo-es doi-

vent être la lumière
qui dissipe les ténèbres du

mensonge
ôc de

Tinjustice ? ôc ils doivent êíre le
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sel qui
en arrête la

corruption , par
Tardeur de

leur amour & de leur zèle pour la justice -yde sorte

que
les deux

qualitez essentielles des
Juges

sont

la eonnoissance de la justice dans l'ënrende-

ment, & son amour dans la volonté j d'où il s'en-

fuit, que pour découvrir les défauts
qui sont les

principes de toutes les injustices, il faut seule-

ment étudier
quelles

sont les causes
qui effacent

ou obscurcissent cette eonnoissance de la iustice „.

&
qui éteignent

ou refroidissent son amour- &

pour
connoître ces causes, il faut faire une se-

conde reflexion fur Tordre naturel, dans
lequel

nous
agissons par Tentendemenr& la

vòlpnté,qui

font íes deux
principes

de nos actions, ôc les deux-

sièges
de toute eonnoissance & de tout amour.

Cet ordre est tel, que
Thomme ne

pouvant

agir que pour quelque
fin , qui est toujours un

bien qu'il
se

propose,
ou véritable ou apparent-j

nôtre ame se
porte

à cette fin
par Tentendement

ôc la volonté. L'entendement représente
l'ob-

jet, la volonté l'aime, & Taimant elíe s'y por-

te , ôc y porte avec elle toutes les puissances.

Si Tobjet' est absent , cet amour fait le désir .5

s'il est
possible d'y parvenir , il fait 1

espérance 9

s'il le possède,
il fait la joye -ys'il est en

péril de

le
perdre , il fait la crainte -, s'il le

perd, il fait

Ia tristesse.^ si
quelque

obstacle veut le
luy ravir,

il fait ía colère : ainsi tous les mouvemens des

passions
& des inclinations bonnes & mauvai-

ses sont les effets de cet amour, comme cet amour

est PeíFet des attraits de Tobjet qui
fait nôtre fin,

D d d iij
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C'est toujours ainsi
que

nous
agissons ,, soíe

que
nous nous

portions
au bien ou au mal ;

si nous nous
portons

au bien , les lumières de

la vérité &z de la justice dans Tentendement en

excitent Tamour dans la volonté -y& si nous nous

portons au mal , Tìllusion du
mensonge

ôc de

l'in justice tient lieu de lumière à Tentendement S

''êc d'attraits, à ía volonté, ou si la volonté com-

mence le mal, la vapeur
Sc la fumée de lia

paf.

fion
aveugle

f
esprit , &. ces deux

puissances

sont dans une
intelligence

si parfaite, soit dans

le bien, soit dans le mai, qu'elles
se

portent à

l'un ou à l'autre avec un concours mutuel ôc

une
paix entière , parce; qu'elles,

sont les deux

puissances unies d'un même esprit qui con-

ftoît
par Tune ôc

agit par l'autre. H est
vray quç

nous sentons
quelquefois

de la division en nous-

mêmes :ymais elle se
passe

dans: la volonté qui se

frouve
partagée par'

des inclinations
opposées >

mais Tentendement fuit toujours celle
qui do*

mine dans la volonté.

Car il faut
remarquer

ceue différence; entre

í'entendement & la volonté, qu'encore que Ten-

Eendement ait la
première part

dans la vue de

Tobjet, qui
fait notre fin , ôc des moyens; qui

nous y conduisent j la volonté est
toujours la

maîtresse, ôc son mérite s'étend sor les vûësmi-

mes de la. volonté. Si la volonté porte au bien.: $

&
que Tentendement résiste à la vérité, la volon-

té le
captive,

selon
Texpression

de seint Paul 9

pour !'élever contre ses vues, au bien inconnu ;
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<&si au contraire ia volonté se
porte

au mal. con-

tre les vûës de Tentendement, elle le tourne, elle

Tébloiiit, elle
Taveugle,

ôc les charmes de l'ob-

jet qui
la touchent, passent en lumière ou en il-

lusion dans Tentendement ,& lors méme
que la

volonté se porte aux derniers excez contre la

vérité la
plus sensible ôc les devoirs les

plus invio-

lables , ôc dont elle ne peut effacer les
premiers

traits dans Tentendement, elle ne laisse
pas de

Tentraîner avec elle dans se pente au mal .3 &

elle le fait servir pour trouver les
moyens de

par-

venir aux fins les
plus criminelles , ôc dont il

reconnoît les funestes seites; de sorte
que dans

ces occasions, l'entendement n'est
plus que

com-

me un instrument esclave d'un Tyran aveugle.

Ainsi , c'est toujours la volonté
qui"

est la maî-

tresse, de c'est
par

cette raison
que nous

l'app.eí-

ions le coeur j parce que
comme le eceur est le

principe
de la vie ôc de tous ses-mbuveìinens ,

la volonté est íe
principe de toutes les actions 3

qui
sont les mouvemens de la vie ôc de Tame.

Ces veritez sont si incertaines que
ceux mê-

me qui ignorent
la

Religion qui
nous les

ap-

prend, ôc nous en découvre íes
principes, ne

lâistènt pas
de lesreconnoître ; & quoy qu'ils

de-

meurent dans leur
aveuglement,

ôc leur
pente

ausmaTj ils ne laissent pas d'appefcevoir
Taveu-

glement
ôc la

corruption des autres, ôc jusqu'aux

défauts ses moins sensibles -, c'est la
poutre

dans

aôtre oeil
qui

ne nous
empêche pas

de voirie fétu

dans celuy
des autres,
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Nous découvrons par
cette reflexion

generale

fur Tordre naturel dont nous
agissons par Ten-

tendement ôc la,: volonté, que
les

Juges
doivent

avoir Tentendement toujours éclairé de ía .lu-

mière des règles
de leur devoir & de la recon~

noissance de la justice &c de la vérité 3 qui doit

former íes
jugemeiis

: car autrement, si les Ju-

ges
sont dans

Tignoranee , ils ne peuvent qu'er«

ter ôc commettre mille injustices^ mais ces lumiè-

res & cesreconnoissmces ne
suffisent'pas,

ôc ils

doivent avoir la volonté toujours animée de l'a«

mour de la vérité ôc de la. justice, pour
conser-

ver
Tufage

de leurs con noissances ôc de leurs lu-

mières , en résistant
par

cet amour à toutes les

impressions que
les

passions
ou les mauvaises in-

clinations
peuvent

faire íur leur
esprit, par

Ia cor-

ruption
du eceur. Ce sont ces impressions qui

sont

les
premiers principes que

nous cherchons , des

injustices que
les

Juges peuvent
commettre.

-Ce n'est donc
pas

seulement
Tignoranee gros

siere , & les
passions

violentes
qui portent

les Ju-

ges
à Tinjustice* Les moindres & lés

plus legeres

impressions peuvent produire cet effet, & sou-

vent elles le
produisent, & d'autant plus forte-

ment ôc
plus

seurement
qu'elles agissent

sor le

coeur d'une manière
plus sine & plus insensible.

Il ne faut
que

toucher au coeur
pour gagner

Tes

prit,
tout ce

qui
Tattire remue le

premier ressort,

& ion mouvement est le
principe

seur
qui

en-

traîne toutes les
puissances. On le remue

par
un bon office, par un

plaisir, par
un intérêt ,&

il
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il se tourne à Tattrait de tous ces objets -, on Tir-

rite par
un

mépris, par une offense , par
une

contradiction, ôc il s'élève contre toutes íes im-

pressions qui troublent Tinterêt ou Thonneur

qu'il
aime. Il se relâche

par
la

paresse, il s'abbat

par
la honte, il s'excite

par Teíperance, il se re-

tient par
la crainte, ôc il faudroit un

plus long

discours ôc un Livre entier
pour expliquer

les

maximes différentes dont les divers objets tou-

chent, excitent, sorprennent,
attirent ôc entraî-

nent le coeur, & avec luy toutes les
puissances $

mais il íuffit de fçavoir cet ordre de nos actions,

pour comprendre que
les

Juges peuvent aisément

tomber dans Tinjustice sens reflexion, ôc
que

sou-

vent même ils
s'imaginent

de ne chercher que
la

justice , lors
qu'ils n'agissent

en effet
que par

une

impression insensible
qui

les
porte

à
quelque

in-

justice.

Ceux
qui reçoivent des

presens
ou

qui
en

espè-

rent, ne sentent
pas que

la vue du
présent

les a

aveuglez , ils sentent
qu'ils

ont encore de
Tefprk

ôc de la raison , mais ils ne connoissent pas la

flexibilité de leur esprit
au bien & au mal

par
les

impressions
du coeur^ ôc

cependant
la raison, Tex-

perience
ôc í'Ecriture nous

apprennent que
íes

presens aveuglent
les plus sages, Necaccipies?nune-

faqua etiam excecant
prudentes & fùbvertunt<verba

juftomm. Cette expression
divine de I'Ecriture

nous
apprend

cet
aveuglement qui

se cache à nô-

tre raison, & dont la cause est
Timpression que

le coeur reçoit. Ceux qui
se sentent incapables

de

Tome V\

' '

Eee
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recevoir des presens,
ne doivent

pas s'imaginer

que cet exemple
ne les touche

point
: car s'ils-

font exempts
de cette corruption , ils doivent en

appliquer
la consequence

à toutes les autres es-

pèces
des mauvaises impressions qui peuvent fur™

prendre leur coeur ,. ôc les porter à
quelque

injustice lors même qu'ils s'imagineront
de ren-

dre justice. Ainsi ceux
qui

trouvent la cause dr

îeur amy pleine
de justice , ne sentent pas que

c'est .l'amour de f intérêt de leur
amy qui

a don-

né un faux jour dans leur
esprit

à sa.eause injuste*.

Ceux
qui

ont
quelque

haine contre Tune des

Parties, ou seulement
quelque

aversion ne sen-

tent
pas que

leur
esprit

aliéné comme le coeur

les rend contraires à Tinterêt de la
personne qu'ils

n'ai ment
pasoCeux qui

ont
quelque

intérêt secreE

dans la cause
qu'ils jugent,

ne sentent
pas qu'ils

trouvent
plus juste le

party
de leur intérêt. Cens?

qui n'aiment
pas

à
apprendre

la vérité des au-

tres, ou
qui

ne veulent
pas

être contredits, ne

sentent
pas que

c'est l'amour de leur .sentiment

qui
les fait résister à la vérité.

Les
Juges

les
plus éclairez ôc les

plus: remplis
de l'amour de la justice doivent être les

plus per-

íùadezdesiTiauvais effets d e toutes ces sortes d'im-

pressions & autres, semblables
qui

ne sont que trop

ordinaires, fedela
vigilance,

ôc de
Papplicatiom

continuelle où ils doivent être
pour s'en

garantir,,

parce qu'ils
doivent -mieux connoître

Timpor-
tance de leur ministère & les faiblesses ou ils sont

sujets.'.mais ceux
qui n'ont

pas d'autres
prin

cl-
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pes pour leur conduite
que

ía
pente aveugle à

itoutes les
impressions qui

leur surviennent, sont

êien
éloignez

de cette
vigilance, & ils ne man-

quent pas aussi de se
porter à mille injustices

dans reflexion.

Ainsi les
Juges

avares ne sentent
pas auils ne

fendent la justice que
dans Tefperance du

profit

qui
leur en revient, qu'ils

cessent de la rendre lors

qu'ils cessent
d'eíperer

ce
gain

.•
que

l'amour de

ce
gain leur fait multiplier

les
procédures qui en

produisent, ;& abandonner les causes du Public .s

du
pauvre, de la veuve ôc del'orpheiin , parce

que n'ayant pas
d'autre attrait dans la justice que

son intérêt
qui s'y trouve joint, si cet attrait

cesse, ils cessent
d'agir.

Les autres
passions

aussi bien
que

l'avarice

ont leur
part

dans la conduite des mauvais
Juges;

1
eíperance , la crainte, la haine , la paresse,

la

lionte & toutes les autres entraînent le coeur ôc

l'efprit selon les
impressions

différentes
qu'elles

produisent, ôc font les causes de mille injustices,

Les uns rendent la justice ou Tinjustiee &>Tim-

punité
des crimes

pour
de

Targent „ les autres

f abandonnent par paresse, par honte, par
timidi-

té ou
par

d'autres vues j d'autres par
une profana,,

don sacrilège
font servir Tautoritê de Dieu qui

leur est commise pour
leurs intérêts, pour

leurs

vengeances
&

pour
leurs autres

passions.

Nous voyons que
toutes ces sortes d'injustices

depuis
les plus grandes jusques

aux moindres ,

•font des effets sensibles de eetce cause generale

Eee ij
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que nous avons touchée
qui

est
Taveuglemenr

de Tefprit par les impressions du coeur, d'où il saur:

conclure
que

ce n'est
pas

astez aux
Juges que de

fçavoir les
règles de leur devoir , de fçavoir les

Loix, les Coutumes , les Ordonnances, ôc la

pratique : ils ont besoin d'une science bien plus

fine &
plus élevée. Les

règles
de

juger
les autres

sont assez faciles •,. mais
qu'il

est difficile de se

juger soy même, ôc
d'acquérir

ía science de tous

les mouvemens ôc de tous les détours de son .

eoeur..& de son
eíprit,

c'est la seconde science

des
Juges

bien
plus nécessaire ôc

plus impor-

tante
que

celles des Loix: car pour conserver tou*

tes les lumières
que

le bon,sens ôc Tétude & íes

bonnes moeurs
peuvent former dans leurs

eíprits,
ils ont besoin d'étudier leur coeur ôc d'en

gar-
der toutes les avenues

par
une

vigilance
con-

tinuelle, selon cette
parole

du
Sage Omni cufiodm

serwcicortumn* Le
principe unique

de cette
vigi-

lance ôc de tout le reste de la conduite d'un bon

Juge,
doit être un amour ardent

pour
la vérité

&pour
la justice, c'est cet amour

qui fait la se-

gesse
des

Juges ; si íe coeur en est
remply, Pèse

prit
se

remplira des lumières de la vérité ôc de

la justice
• nui devoir ne sçauroit échapper

à ces

amour -, le Juge qui
aime la justice embrasse son

party
en toute forte d'occasions , il la défend

avec une fermeté invincible, il oublie son inté-

rêt pour son devoir, & Tétude de son coeur ôc

de son
esprit

est de faire
régner

la
justice ôc fm

les autres ôc íur soy-même,

jrtvl 4, %$<
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Mais í'Ecriture nous
apprend, que

cette se-

gesse
des

Juges
n'est

pas,un
don de la nature,

parce que
les

Juges
les

plus
éclairez des lumiè-

res naturelles sont
remplis

de ces ténèbres ôc

de ces mauvaises inclinations, dont nous avons

parle , qui corrompent
le coeur ôc

aveuglent

î'eíprit des Juges.
Nous apprenons

cette vérité

du
Juge

le
plus

éclairé
qui

fut jamais ,..&; il nous

apprend
en même

temps
la source ou nous de-

vons
puiser

la
sagesse

nécessaire aux
Juges

: c'est

le Sage
même , c'est Salomon qui

étant
rempîy

de toutes les lumières de la
Sagesse

naturelle ne

laiísoit
pas

de reconnoître avec autant de véri-

té
que

de sincérité, qu'il
étoit

incapable
de ju-

ger son
peuple,

ôc
qu'il

avoit besoin d'une sa-

gesse plus élevée que
celle des plus grands

hom-

mes
qui

n'est
qu'un

néant.
Nam&fiquis erît con-

fummatus intèr filios hominum, fi ab Mo abfuerit

fapientia
tua in nihilumcomputabitur.

Et c'étoit
par-

cette raison
qu'il

demandoit à Dieu se
propre

sagesse , la
segesse qui accompagne

le Tribunal

de fa Justice, &
qui

est la seule
exempte de toute

ignorances
de corruption, D a mihifedmm tua-'

fum
ajpflricemfapientiam.

Parce
qu'en

ester il faut

la
sagesse

de Dieu
pour

tenir sa
place comme

font les
Juges -yôc comme il fçavoit que

le coeur

est la source du bien ôc du mal, &
qu'il n'y a de

lumière de la justice dans Tentendement
qu'au-

tant qu'il y a de son amour dans la volonté, il

demande à Dieu en un autre endroit un coeur

docile poux juger
son Peuple,

ôc pour discerner

E e e
iij

s6}.$>.É,
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le bien & le mal Dabis
ergo fer<vo mo cor doûh%

utpopnlum
tuum fudicare pojfit s & discernera inte.r

bonum & malum. Cette feule
parole renferme

dans la
profondeur

& dans 1 étendue de son sens

tout ce
que

nous avons dit, & tout ce
qu'on pour»

roit dire sor ce sejet,. &c elle fait voir
que

Salo-

mon touchant à la source attribue" au eceur le

principe du diseernement du bien ôc du mal' ^

parce que l'efprit
ne

juge
de l'un & de l'autre

crue
par

les impressions du coeur,; & il demande.

un coeur docile , c'est,à-dire
souple % toutes les

impressions
de la

Sagesse qui
se

porte soy-même

Sc
porte Teíprit

à la vérité ôc à la justice, &
qui

demeure toujours libre de toutes les
impressions

contraires à cette
segesse.

C'est assez
que

nous

.ayons touché les .causes des nos injustices ôc les

remèdes , nous n'avons
qu'à

nous en faire cha-

cun en
particulier Tapplication

selon nos besoins*

HARANGUE

T K ON 0 N C EE A V X A S S I SES

de T Année 1677.

IL

n'y
a

point
de

dignité p lus élevée
que celle

de
Juge,

mais aussi il
n'y

en a
point dont les

fonctions soient
plus saintes .&

plus importantes..

La
grandeur même.de la

Royauté ôc du Sacer-

doce consiste principalement au droit de
juger9

ôc c'est à cause de ce droit
que Dieu a voulu

donner aux
Juges

le nom de Dieux , parée que

l.Róg.;î.fï
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tous les hommes étant
égaux par

la nature , il

n'y
a

que
Dieu seul

qui
soit leur

Juge naturel,,

êc c'est la divinité
qui se

communique
à ceux

qui
sont élevez à

juger
les autres, c'est

pourquoy

PEcriture
qui

nous apprend qu'être Juge,
c'est

être Dieu.
Ego

dixi dii efiis , nous
apprend

que juger , c'est rendre íe
jugement de Dieu,

Videte quid faciatis 3 non enim homink exercetis

jmdìcmm se
d Domini.

Puisque
les

Juges
tiennent donc en terre la

place
de Dieu pour rendre ía justice aux hom-

mes,. la
première

chose
qu'ils doivent fçavoir,

c'est cela même
qu'ils tiennent cette

place, ôc

quelles
sont les

qualitez nécessaires pour la bien

remplir,
ôc

pour rendre la justice comme Dieu,

larendroit luy-méme
s'il

luy plaisoit
de se ren-

dre visible
pour

Texercer.

Ces
qualitez

sont les mêmes
qui accompa-

gnent
en Dieufa justice & ses

jugemens
• la juse

vice de Dieu fur les hommes ôc toutes les oeu-

vres de la divinité font
Touvrage

de se
puissan-

ce, de son
intelligence

ôc de son amour, ôc ce

Eripíe
caractère des trois Personnes divines est

gravé
ser tout ce

que
Dieu

produit hors de

loy.

La
puissance

de Dieu, c'est fa volonté à Té~

gard
de ses créatures; cette volonté est si sainte

êc si
parfaite, quelle

rend juste toute ce
qu'elle

veut, ôc si absolue
qu'elle

le
produit

avec une fa-

cilité toute
puissante.

Lintelligencede Dieu c'est sa connoissmee S

Ps. 8ii 6,

Pttrd. 3,.13-i<?,:
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il voit tout dans cet océan infini de ion essen3

ee, & toutes les créatures ensemble y tiennent

le même rang , selon
Texpression d'Ise'ïe, qu'une

goutte d'eau, qu'un grain
de íable, ôc

que le

néant. ghtafi gutta aquoe , quafiputois exigum (ë$°

quafinihïlum.
Parce que

toutes les créatures étant

bornées, elles sont commeun néant devant Dieu

qui
est infini s '.ôc sont.-infiniment moins à Té-

garddeîuy , que
n'est le moindre atome à le-

gard
de tout .Puni-vers, nous

pouvons
concevoir

par
cette idée si véritable de ce

grand Prophè-

te , avec
.quelle

facilité ôc
quelle netteté Dieu

comprend tout le
peu qu'est

devant luy cet ato-

me de Tu.nive.rs.,, ôc tout ce
qu'il

enferme de

plus grand
& de

plus
caché ,.& c'est; dans cet

abîme.immense de lumière &
d'intelligence

di^

vin.e qu'est la source de toutes les veritez
qui

sonE

les.regles
de la justice divine ôc humaine.

Comme Tintelligence
de Dieu est la eon-

noissance de soy-même, son amour est aussi l'a-

mour de foyanême. Cet Etre infini est
Tunique

objet digne
de son

propre amour , & de même

qu'il
connoît toutes les créatures en se connoise

fant soy-même comme leur
principe , il les ai-

me aussi toutes en s aimant soy-même comme

leur fin, ôc ainsi
quand

il
agit

ser les créatures

en les créant, les conservant, &
les.gouvernants

c'est fa
Toute-puissance qui

étale son
intelligen-

ce par .son amour &
quand

il rend justice, c'est

fa
Toute-puissance qui

exerce íe
jugement

de son

intelligence
& de fa

sagesse par Pamour de soy-

même;

|/.48«Is.
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même qui
est l'amour de la vérité ôc de ía justi-

ce , car Dieu est
luy-même la justice ôc ía vérité,

Ego fùm veritas. .

C'est là Ia manière dont Dieu rend la justi-
ce ,-& c'est aussi

Tunique modeste
que

les
Juges

qu'il
met à fa

place doivent imiter -, car si Dieu

qui
a fait les hommes à fa ressemblance veut

que
tous Timitent , ielon cette

parole
de saint

Paul. Eflote imitatores D et. Les
Juges qu'il a éíe-

vez audessusde cette ressemblance commune à

tous , à un
rang

divin
qui

leur donne le nom

de Dieux, sont bien
plus singulièrement obligez

à le
prendre pour

la
règle

&le modeste de leurs

jugemens,
ôc

pour s'acquitter du devoir essentiel

de cette imitation de la justice de Dieu, ils doi~

vent se servir de leur authorité ôc de leur
puise

sence pour
exercer la justice , ils doivent avoir

{'intelligence
nécessaire

pour
la seavoir rendre ^

ôc ils doivent être animez de Tamoûr de la justi-

ce pour
la bien rendre.

.,,- Comme la
puissance de Dieu consiste en se

volonté toute-puiísante, celle du
Juge

consiste

en son authorité &son
courage pour Texercer,

íl ne fend
pas justice comme Dieu, mais il ne

veut comme Dieu
que

ce
qui

est juste. C'est en

cela
qu'il

imite ôc conforme fa volonté à celle

de Dieu, il s'établit dans une fermeté inébran-

lable qui
le tient audessus de toutes les

imprese

fions .qui pourroìent
le

porter
à

quelque
foiblese

se. Et si Dieu
permet qu'une

violence étrangè-

re
Tempêche

de faire régner
ser les autres fa

Tome V. F (t

fottn-14. 6c

Philip. J. 17.
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justice qu'il
a dans son coeur , elle

règne
tou-

jours fur luy ôc ía fermeté demeure unie à Toi%>

dre de Dieu.

11
dédaigne

avec mépris
les

promesses,
les ca-

resses & les menaces des
plus grands

du monde,,

parce qu'il
s'élève à Dieu dont il tient ia

place,..

& dans ce rang
il

regarde
tout Tu Hivers au dese

sous de luy ;. mais dans cette élévation il se con-

sidère , comme ce serviteur
que

le maître a
pré-

posé
sur se famille en son absence, & il sçait que

celuy qui
est étably pour

le
gouvernement,

est

comme le serviteur de ceux
qu'il gouverne , .se,

Ion cette partie de
TEvangile Quiproecefsortefificut

ministrato?, parce que
son administration n'est

pas l'effet d'une
seperiorité

naturelle
,,qui

le rend,

le maître des autres
pour dominer -T mais un

effet de Tordre divin
qui

élevé les Juges au dese

ses des autres
pour

les contenir tous dans Tordre

& dans la
paix,.eufaisant aimer aux bons lajuse

tice ôc l'authorité, ôc la seisent craindre aux me-

çhans y car l'authorité n'est
pas

donnée aux Ju»

ges pour s'élever eux-mêmes, mais
pour abattre

ceux
qui s'élèvent r. elle ne leur est pas donnée

pour dominer ,. mais
pour

faire
régner

ía juse

ticé" -, ôc les
Juges

sont d'autant plus élevez &
plus

dignes du
respect;,

ôc-de Testime de tous les hom-

mes, qu'ils prennent moins
départ eux-mêmes à

Tuíàge
de leur authorité, &

qu'ils
la consacrent

toute entière aux intérêts de la justice pour imiter

Dieu , qui
n'exerce fa

toute-puissance que pour
f ure

régner
se justice ôc fa vérité. Opéra manumw

ûffî. 2>£.té'

Bsal: ï.io, 7.
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ejus (Veritas (ëfr judicium. C'est ainsi
que

les
Juges

doivent imiter la
puissance de Dieu

par
íe bon

usege
de l'authorité

qu'il
leur a donnéemiais

pour
èn user ainsi, ils doivent encore imiter Tintelli-

gence & la
segesse

divine
par la connoiíîànce

des veritez , qui
font les

règles
de la justice -, ils

-ne peuvent puiser
cette eonnoissance

que dans

fa source. C'est en Dieu
qu'il

faut chercher la

justice qui
n'est

qu'en luy , ou
pour

mieux dire ,

qui
n'est

que luy , lex tua njeritas ^ <veritas tu.

îl nous a donné leslumieres nécessaires
pour

nous

élever a cette eonnoissance, & il nous en a même

révélé les
premiers

traits
par

les
principes géné-

raux de T
équité

naturelle
qu'il

a
gravée

dans tous

ìes
esprits .• mais ce n'est pas assez d'avoir les lu-

niieres générales
de

Tequité,
il faut descendre

;deslcette eonnoissance à celle du détail des
règles

particulières
des Loix humai nés., qui,en

sont les

Irrites ,.& chaque Juge
doit s'instruire de ces Lois

particulières
selon? Tétendue* de son -ministère .?,'&:

il faut outre cette étude, s'attacher avec beau-

coup de diligence
& de

patience
à la discussion

.•de toutes les circonstances des faits. , dont oix

.doit juger pour appliquer
la vérité des

règles
à k

-vérité des faits ; mais aprés
toutes les connoif-

iànces que
Tétude & Pexperience peuvent

ac-

quérir , il faut encore reconnoître que
toutes ces

ílumieres ne suffisent pas,
&

que pour
conierver

ja pureté
ôc

Tintelligence , il faut en avoir une

.autre bien plus importante, qui
est celle du coeur

par.
l'amour de la justice 5 c'est peu par exempleP

.F f f ij

pf. 118.145.,

1
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de sçavoir qu'on
est

obligé
de rendre la justice

aux
pauvres

sens aucun
profit , si l'avarice fais

qu'on
n'aime

pas
cette vérité ; ôc il en est de mê-

me de toutes les autres occasions, où les
passions

des Jupes les détournent de leur devoir.

Les
Juges

doivent donc aimer la justice pour

la
pratiquer,

ôc c'est la troisième
qualité

essen-

tielle
par laquelle

ils doivent imiter Dieu : l'a-

mour est le
principe

de toutes les oeuvres de Dieu;

ôc de toutes ses actions des hommes. Dieu ne

peut agir que par amour, ôc il ne peut
aimer

que

le
vray bien -,ôc c'est

par
cette raison

qu'il
ne

peuc

agir que par soy-même. Il est luy-même
la jus-

Êice
qu'il

aime dans ses
jugemens,

ôc íes
Juges-ne

peuvent se
proposer que

la même fin j si le
Juge

aime Ia justice, il ne
manquera pas

de la
prati-

quer,
mais s'il aime

quelque
autre objet qui

le

détourne, il abandonnera la justice pourTobjes

qu'il
aime -, Teíprit

soit Iëeceur, &il
juge comme

le eceur aime. C'est de ce
principe que viennent*

une infinité d'injustices, dont
Teíprit

même du

Juge
ne

s'apperçoit pas -, il aime Tinterêt de son

amy ,.& il trouve juste leparty qu'il
aime ^ il a de

la haine contre une Partie,& il ne trouve
pas juste

T
avantage

de la Partie qu'il n;aime
pas-;

il a reçu

ou il
eípere quelque faveur,ou quelque présent, ôc

il. trouve juste de servir
celuy qui luy

a fait
quek

que plaisir j ôc
parce que l'amour ne

peut se
porter

qu'au bien, ou véritable ou
apparent- & comme il

n'y
a

qu'un
seul bien réel, une seule vérité, un seul

Dieu3 il
n'y

a aussi cru'une seule justicej.mais coim
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me íes biens faux ôc
apparens

sont infinis, selon la.

multitude infinie des objets qui peuvent
exci-

ter nôtre amour & nos
passions. Les égaremens,

les illusions & les injustices sont infinies, ôc nous

pouvons dire des
Juges,

ce
que

le
Sage

a dit en

gênerai
de tous les hommes, que toutes les créa-

tures leur font des
pièges pour

les. faire tomber

dans
quelque injustice : Creatura Dei intentatio-

ïiem animabus hominum , & in
mufcipulam pedí-

hus
infipientium , le désir de s'établir, la vue de

s'attirer des amis, la crainte de
désobliger , l'a-

mour du bien, rattachement à ses amis ,. Ta ver-

sion de ses ennemis",- le souvenir d'une inju-

re, un intérêt caché , un
présent , une récom-

pense , un
mépris,

une menace, une crainte, une'

espérance, un chagrin,
une mauvaise humeur,

tine recommandation , ôc mille autres motifs

semblables sont autant de
pièges qui

nous envi-

ronnent ;'& si íe eceur s'y
laisse

prendre , il for-

mera d'ans
Teíprit

un
jugement

tourné , selon*

Fimpressiom qu'il
aura reçue.

Nous pourrions
nous étendre davantage sep-

cette puissance
du coeur, sor

Teíprit qui
cause un:

fi
grand

nombre d'injustices , que peu décou-

vrent en eux-mêmes, ôc
que

la
plupart con.noise

sent si bien dans les autres- y mais il nous suffit

d'avoir'touché ces-principes généraux-,
ôc nous

laissons à chacun les réflexions & I
application:

particulière
dans Te détailde fa conduite.

Nous avons
proposé

les idées
générales

du de»>

voir des Juges-, ôc les
qualitez'essentielles pour

F f f iij

Sap. i+-. HÍ
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s'en acquitter , ôc ce ne sont
pas seulement les

Rep-les de jurer , mais elles font communes

aussi à tous ceux
qui

ont Th.onneur de
partici-

per au ministère de la justice, Avocats, Procu-

reurs , Greffiers ôc tous autres, selon les différen-

ces de leurs fonctions .j mais nous ne
pouvons

dissimuler
que

nous avons
grand sujet de crain«

dre, qu'il y en ait
peu qui aiment.ces veritez ôc

qui
en

profitent j la plupart
les

ignorent
ou les

méprisent,
ils s'arrêtent a Texterieur de leur au-

thorité fans en
pénétrer

Tessentiel .$ ils en
igno-

rent la cause, qui
estl'ordre de Dieu.; ils en

igno-

rent
Tufage, qui

est le service du.
pu,blie

ôc du
par-

ticulier^ ils en
ignorent les règles ,;& leurs pas-

sions leur tiennent lieu de toutes loix divines

:ôc humaines , ils aiment d'être
Juges , niais ils

n'aiment
pas

la justice.?,
ils considèrent leur au-

thorité comme leur bien propre&,naturel, &il§

n'en font
pas

d'autres usages que pour eux-mê-

mes; ils íe croyent Juges pour s'élever fur les au-

tres ôc
pour dominer, au lieu

qu'ils ne sont faits

que pour
les servir , ils favorisent de leur autho-

rité les médians à
qui

ils la devroient faire sen-

dr, & ils la refusent aux
pauvres

& aux foibles
qui

sont ceux
pour lesquels

Dieu Tá établie, ils
pîar

cent
Tiniquité

dans le Tribunal dela justice -7ils

.font servir la main de Dieu à
í'impieté&

à Tin-

justice , &c ils en font Tinstrument de leur ambi-

tion , de leur avarice, ôc de leurs autres
passions 9

ils ne
regardent

leur ministère, que
comme un

fraise ôc ma commerce - ils ne rendent pas la
juse
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îice, mais ils la vendent, ils mettent à
prix ce

don de Dieu d'une manière
pire , en un sens ,

que
la semence de Simon même : car au lieu

que
Simon vouloir se

dépouiller de son
argent pour

acheter le don de Dieu , ils
dépouillent les

pau-
vres

pour
le leur vendre. Nous sçavons qu'il

est

permis aux
Juges

de recevoir la
récompense de

leur travail ,, le
public

leur doit un salaire , &

au lieu de ce salaire
public,

le Prince leur
per-

met de le
prendre sur les

particuliers -, mais il.

faut soivre les
règles pour

taxer ce droit, ôc lors-

que íes Parties íont dans
Timpuissance

de le

payer , la. justice ne laisse
pas

de leur être dûë

fans
payer aucun salaire. C'est

principalement

pour
les

pauvres que
les

Juges
sont établis, ôc cet

établissement ne
peut être violé fans un crime

qui renverse Tordre de la justice , ôc
qui

attire

la
plus severe vengeance

de Dieu.

Il
n'y

a
point

de commandement aux
Juges "y

plus juste ôc
plus

naturel
que celuy

de rendre la

justice aux
pauvres -r il

n'y
en a

point
aussi de

plus

frequens ôc de plus exprés pour
les

Juges
dans ía

loy divine.; il n'y
a donc rien

qui puisse
lésera-

dispenser,
ni rien

qui puisse
les

garentir
des

pei-

nes
que

Dieu
prépare

à ces mauvais
Juges, qui?

renversent Tordre du monde en refusant la jus-

tice aux
pauvres.

Cet ordre est la justice qui
doit

soutenir íe
pauvre

ôc le foible contre
Toppresleur-,

Tes
Juges

sont les bases ôc les fondemens
qui

doi-

vent
appuyer

cet ordre
par

leur
courage, par

leur

intelligence
&

par leur amour pour
la justice a;
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& s'ils ignorent
ou abandonnent ce devoir , les

son démens de Tordre du monde sont ruinez,
frs-

dicatc
egeno & pupillo nefcierunt neque intellexe-

rum, movebuntur omnia fundamenta terra , ôc se

nom de Dieu
prophané par ces mauvais

Juges ^

n'est plus
en eux

qu'un poids immense, qui
les

accable ôc les ensevelit au fond de ces ruines de

l'Univers qu'ils
ont cause'es, &

qui
la

chargent

de toute Tiniquiré qu'ils
ont faite ou soufîerte

parleur foiblesse ôc leur
ignorance.

Ils sont âéja,

en cetetatauxyeux de Dieu, ôc TíJnivers jouira

de la vue de ce
spectacle, lequel

seul
Juge,s'éle-

vera
pour reprendre

fa
place, de pour les

juger

Surg.e D eus judica terram*

HARANGUE

/

PRONONCEE AV X <tA S S 1S E S

de í"Année 1679.

LE

devoir commun &
gênerai

de tous les

hommes s des Rois , des Princes , des

Juges ôc de tous les autres sens
exception ?

c'est le travail j & la
première science de Thom-

me c'est de sçavoir quel
est son travail

pour s'y

occuper. Puiíque nous sommes donc
obligez

de

parler icy du devoir des
Juges, nous n'avons

qu'à
leur remontrer

que tout leur devoir consiste à

reconnoître
qu'ils sont destinez au travail com-

me tous les autres, ôc à sçavoir quel.est leur tra^

Yail &c
s'y appliquer.

Cette

Pfd. Sí. £<
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Cette vérité si commune
que

Thomme est né

pour
íe travail est

également
de la Relioion Ôc de

la nature. Homo nafcimr ad iaborem..& avis ad <vo -t

latum? ôc
quoyque

le travail
paroisse

une
peine ,

&que
Dieu Tait

impose
à Thomme

aprés le pé-

ché -, In laboribmr comedes , il est
pourtant vray

<

que
Dieu avoit commandé le travail à Thomme

même dans Tinnocence ôc avant le
péché , &

Moïse nous
apprend que

Dieu avoit mis Thom-

me dans le Paradis
pour y travailler. Z)t

opéra-
<

tetur. - v
:

íl est
vray que

le travail de Thomme dans Tinno-

cence eût été un travail
agréable,

fans
peine,

sens

dégoût,.fans
lassitude , ôc

que
le travail

qui
nous

est
imposé aprés

le
péché

est
accompagné

de

toutes les
peines que

nous ressentons 5, mais

il est toujours vray qu'en quelque
état

que
Thom-

me soit considéré ou du
péché

ou de Tinno-

cence , le travail est le, partage
dé fa nature.

Èten effet, c'est
poiu*

le travail
que

Dieu a créé

Teíprit
de Thomme.& formé son

corps. Nos sens

ôc nos membres ne sont
composez que pour

le

travail , Tactivité de l'efprit
en est le

principe

ôc les
organes

du corps
ne íont donnez à

Tefprit

que
comme les instrumens de cette activité

pour

agir& pour
travailler , & cette destination de

Tefprit
& du

corps
de Thomme. au travail

par
la

Loy naturelle & la Loy divine, est le fonds de

fa nature, & elle fait même Tune des ressemblan-

ces de Thomme à Dieu , qui
dans son

repos
éter-

ael & immuable n'a jamais
cessé d'opérer. Pater

Tome K

"

Ggg

f«b.j-. 7,

<3cn.2. if,

fc.iìh j, 17.
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meus ufque modo
operatur & ego operor.

Il est donc également vrav ôc dans Tordre

de la
religion , & dans Tordre de ía nature , que

Thomme est né
pour

le travail, ôc c'est
pour

le

travail
que

cette vie luy est donnée; c'est
pour

le

travail
que

Dieu a mis Thomme au dessous de

î'Ange & au deíîus de tout le reste des créatures

pour en user
par

son industrie, &
qu'au

lieu
que

les
Anges

n'ont eu
que peu de momens

pour

mériter leur béatitude par
une

voye simple,
cour-,

te, ôc
spirituelle , Dieu a donné à Thomme-'une-

vie
longue,

& dont toute:1a seite est un travaiTcoii-

tinuel différemment partagé entre tous les-hom-

mes selon les besoins de leur íocieté ; parce que

•Dieu ayant destiné Thomme
pour

le travail, if

n'a
pas manqué

de luy préparer Touvrage qui

luy étoit'propre , ôc c'est pour
cela

qu'il
a mis

les hommes dans une société dont les divers be-

soins font íe sujet de tous les diffère n s travaux de

la vie
qui

font les différentes conditions y ainsi

les
grands

travaux du
gouvernement,

de la justi-

ce, de la milice, de Tordre
public, font les

gran-
des conditions des Rois ôc des Souverains-, celles

de leurs Ministres, des
Juges,

& des autres Of-

ficiers
auíquels

les Souverains sont
obligez

de

distribuer le travail
pour lequel

ils ne
peuvent

fcffire eux mêmes, & toutes les autres conditions-

ne sont
distinguées que par

les differens travaux

des arts &c des
professions qui occupent le reste

des hommes,

11
n'y

a donc
point de condition fans en ex*
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çepter
les

plus
élevées qui n'ait

pour
ion carac-

tère cílentìel, &
pour

(011 devoir
capital

ôc in-

dispensable , le travail
pour lequel

elle est établje,

ôc• eeîuy qui prétend
écre sens

engagement
au

travail, ignore
fa nature Ôc

Tufage de. son
esprit

& de son corps,
il'"'renverse le fondement de

Tordre du monde, il viole la Loy naturelle 'ôc

îa
Loy

divine , ôc il est plus u n monstre dans

îa nature
que celuy qui

étant"
privé

ou de
Teíprit

ou de
quelques

membres íe trouve dans
Timpuií-

fìnce de travailler -, de sorte
qu'il

n'est
pas

étran-

ge que S. Paul ait dit
que celuy qui

ne travaille

pas
est

indigne
de la vie

qui
n'est destinée

que

pour
le travail, mais la verité.même nous

apprend

dans T
Evangile," que celuy qui

demeure inutile

& sens travailler n'est
pas

feulement indigne
de

cette, vie,mais qu'il
est

digne
de la mort de Ta me,

ôc
qu'il

sera livré aux derniers
fuppliç.es.j înuùlem

fîrvwm ejicite in tenebvas exteriores.

Puisqu'il
est donc vray que

le travail est le

devoir de
chaque condition, les

Juges qui
sont

dans un
employ

d'une
conséquence

infinie ,font

encrafrez au travail que demande une profession

fi
importante , ôc il ne nous relte

que
de raire

voir
quel

est ce travail, ôc
quelle

est la manière

dont íes
Juges

sont obligez
à

s'y appliquer. Et

comme le ministère de la justice renferme non

seulement les fonctions des
Juges , mais encore

celles des Avocats, des Procureurs & de tous ceux

qui
ont f honneur d'avoir quelque part

à ce mi-

nistère s ôc
que

chacun est obligé
au travail de se

1, Thejf, j. ia.

Afatt-b.Í). Jo.
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fonction , il sera facile à tous de s'appliquer à ce

que
nous dirons seulement aux Juges.

Le travail dés
Juges

est en un mot de rendre

la justice-, mais
parce que

chacun croit connoître

ce
qui

est juste, ôc
qu'il

est honnête &
agréable

de

Tordonner, la
plufpart

ne trouvent rien
déplus

•aisé
que de faire Tomcc de

Juge , ôc on ne s'avise

pas de penser que
ce soit entreprendre

un travail

que
se faire

Juge. Cependant
il est vray qu'il 'n'y

a
pas de travail dans la vie civile plus dissicile.

que celuy
des

Juges
comme il n'y en a

pas
de

plus

important.

Le
premier devoir des

Juges
est d'entendre

leur profession jceux'qui
sont chargez

de Tinstruc-

tion des
procès

ou civils ou criminels, doivent

scavoir les régies ôc Tuseee des procédures ,

ils doivent, avoir
Tintelligence

ôc
Texperience

pour n'engager jamais les Parties dans des
pro-

cédures vicieuses ou inutiles, ôc
pour n'ordonner

que
le nécessaire, pour

aller exactement ôc
prom-

ptement à la vérité, & ils doivent retrancher ôc

prévenir tous les détours de Terreur & de la chi-

cane,-& ce devoir
regarde également

les
Juges

supérieurs ôc les
premiers Juges,

ôc il
regarde aussi

beaucoup
les Avocats ôc les Procureurs

qui con-

duisent le
plus souvent les démarches de Tins.

truction.

Ceux
qui

doivent
juger

les
procès doivent:

avoir la lumière &
Tintelligence

neceflaire
pour-

fçavoir juger , ôc ils doivent être différemment

|iabiles. selon les différences de leurs fonctions.,
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Les Juges inférieurs
qui

ne
jugent par

eux
que

les matières
qui

ne
peuvent pas

recevoir de diffi-

culté , &
qui

doivent
prendre conseil pour celles

qui passent
íes bornes de leur eonnoissance ,

doivent seavoir quelles
sont ces bornes

pour re-

courir au conseil dans les occasions qui les y

oblige , ôc ils doivent fçavoir TOrdonnance&

l'Usege pour Tinstruction, ôc
juger

selon
Téquité

des affaires donc ils sont
capables.

Mais ceux
qui jugent par eux-mêmes toutes

les affaires,doivent avoir une eonnoissance & une

expérience
bien plus étendue y ils doivent sea-

voir les
règles

de Tinstruction pour juger
des nul-

litez , de la
précipitation , ôc des autres vices des

procédures 5 ils doivent fçàvoir la nature & le ca-

ractère de
chaque matière, ôc discerner

par
une

exacte discussion des faits, des clauses, des
preu-

ves ôc des circonstances, quelles
sont les

que£

tions
qui

en résultent, ôc seavoir choisir
parmy

la multitude infinie de nos
règles

& de nos maxi-

mes celles
qui

doivent être
appliquées

à
chaque

sujet, ôc enfìn tous les
Juges

doivent seavoir tout

ce
qui

est nécessaire pour
bien

juger
ôc

pour s'ac-

quitter dignement
de tout le détail de leur mi-

mistere.
'

lí est facile de voir
que

les
Juges

ne
peuvent

acquérir
toutes ces connoissancessens un

grand

travail , ôc û dans les moindres
professions ôc

les
plus bornées il faut beaucoup d'application

ôc d'expérience pour s'y
rendre habile, Tétenduë

infinie de la science des
Juges qui embrassent

. G'gg "J
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la connoissmce d'un íi
grand

nombre de ma-

tières &
qui

est
compoíée

de tant de
règles ôc

de
principes differens, demande une bien

plus

longue
étude & une

plus grande applications

ôc
par conséquent

un tres
grand

travail.

Et pour nous convaincre entièrement de la..

nécessité de ce travail, il faut seulement faire

réflexion sor ce que
TEcriture nous

apprend de

la
grandeur

ôc de 1
importance

du ministère des

Juges , de Texactitude & de la
diligence avec

laquelle
ils doivent s'en

acquitter,-ôc
du

compte

qu'ils
doivent rendre de toutes les fautes

qu'ils

y commettent, & de celles même ou ils tombent

pour n'avoir
pas acquis par

leur travail les con-;

noissmces nécessaires
pour fçavoir juger.

Un seul
passage

nous instruira de toutes ces

veritez
qui

sont
répandues

dans tous íes autres

lieux
qui

nous
enseignent lés devoirs des

Juges.

C'est une instruction
que

le saint
Esprit donna

par
la bouche d'un seint

Roy
à tous les

Juges

du Royaume
de Juda , Videte, ffîc. Prenez

gar*

de à la sainteté & à la
grandeur du ministère

que
vous exercez, car ce n'est

pas
le

jugement

des hommes
que

vous devez rendre , mais c'est

le
jugement

du
Seigneur. Souvenez-vous

que

vous
répondrez

de tout ce
que

vous aurez
jugés

ôc-
que

vos-fautes retomberont sor vous
pour

vous
juger

vous-mêmes. Formez donc tous vos

jugemens
dans la vue ôc dans îa crainte dis

Seigneur pour qui
vous

jugez , &
qui jugera

luy-même tous vos jugemens -, ôc
pour prévenir

V&mL%.j.?, é.
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fàrechercfse&se.'juste severité , travaillez forte-

ment à
juger avec tant d'exactitude Sc de dili-

gence que vos
jugemens soient

purs
de toute ini-

quité, parce qu'il n'y en a aucun en Dieu dont

vous tenez la
place , ôc

qu'ils soient
remplis des

lumières de
Téquite

ôc de la justice comme les

siens , parce que
ce font ses

propres jugemens

que
vous devez rendre. Tout le monde voit

que
c'est íe sens véritable de cette instruction abré-

gée
de TEcriture , qui renferme une

éloquence

toute divine ôc inimitable.

Si c'est ainsi
qu'il

faut
juger,

& si c'est ainsi

que
nous devons

répondre de toutes nos fautes,,

ál n'est
plus question

de íç-avoir s'il faut travail-

ler, mais'de travailler
pour remplir,dignement

un tel ministère 3 &
pour prévenir

íe
compte

ter-

rible
qu'il en faudra rendre j ôc

qui peut douter

qu'on
ne doive exercer cette fonction divine

de
juger

de la manière
que

Dieu Tordonne, per-

sonne: n'en doit être si
perseadé que

les
Juges

mêmes.; ilsíçavent que
c'est de Dieu

qu'ils
tien-

nent leur authorité ôc
qu'ils participent

à se
puis

sance , Non efi pote fias nifì a Deo. Non habereì

potefiatem nifi tibi datum
effet defuper,

ils íeavent

qu'à
cause de cette authorité divine

qui
leur est

donnée, Dieu les
appelle luy-même

des Dieux.

Ego
dïxi Dii efiis , ils ne' peuvent

donc
ignorer

que
c'est le

jugement
de Dieu

qu'ils
doivent ren-

dre , ôc TEcriture
qui-nous apprend que se peuple

doit trouver la science de la
Religion

ôc la
Loy

divine dans ia:bouche.des. Prêtres. Labia enim

'
Rem.IJ.Ï.
foan. 1?. JS:

'"P/. Sr. 6„

Mai. 1. 7ì



'4M. HARANGUE PRONONCE'Ë

Sacerdotis aifiodicnt fàentiam, gf legem requirent

ex are ejm : nous apprend
aussi

que
íe

peuple

doit trouver íe
jugement

de Dieu dans la bou-

che du
Juge.

C'est ce que îvíoyse
nous ensei-

gne loríque jugeant
les mêmes affaires il diíoit

que
le

peuple
venoit à luy pour luy demander

le jugement de Dieu. Venit ad mepopulus quoe-

rens fententiam Dei. C'étoit pour
cette raison

que

David demando.it à Dieu pour luy , &
pour

Salo-

mon son jugement ôc ía justice pour iug-er son

peuple. Dem judìàum tuum
Régi

da y& jufttttam

tuam filio régis.
Et Salomon demandoitla

íagese

se
qui accompagne

le
jugement

de Dieu &
qui

seibsiste au Trône de se justice. Da mihi fèdium

tuarum ajfifiricem fapicntiam , parce qu'il Içavoit

qu'il
ne

pouvoit
rendre le

jugement
de Dieu

sens cette seo-esse -. que c'est elle qui est le prin-

cipe unique
de toute justice ôc de 1

intelligence

des Loix & de
Téquité , comme il Ta

remarqué

au même endroit,'ôc que
sens elle les

plus
ha-

biles- ne
peuvent que

tomber dans Terreur ôc Té-

garement;
ôc comme cette

sagesse
n'est

pas don-

née à tous avec la même facilité
qu'à Salomon,

ôc
qu'elle

n'est
pas

aussi nécessaire à tous avec la

même plénitude, Tunique voye commune ôc ne-

ceíiaire à tous les
Juges pour acquérir

cette sa-

gesse
selon tous leurs besoins,& selon Tétenduë de

leurs fonctions , c'est un travail
proportionné

à

une recherche de cette
importance.

11 faut donc
que

íes
Juges

travaillent Ôc
qu'ils

travaillent
beaucoup

à entendre leur
profession j

mais

Exid. 1S..1/.

f f. 7U i.
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mus ce n'est
pas assez de Tentendre,& ils sont en-

core
obligez

à un autre travail non moins néces-

saire , ni moins
important. Ce travail consiste à

Texercice actuel de toutes leurs fonctions
qui

font différentes selon les
charges. Les uns doi-

vent travailler à la recherche & à ía
punition des

crimes, d'autres à instruire les procès , d'autres

à les juger
>

quelques-uns
à

plusieursde ces.fbnc-

tions;, & Vautres à toutes enisemrsse > niai s tous

sont également obligez
à

s'appliquer
à;

chaque

occasion de leur devoir ^&y;^

ligence, Texactitude J& lajp^tienee que^deman-

de: cet employ àxvm.jCumdiIigemmcu^

te v & ils doivent
s'y

attacher commes'áttendant

toujours à rendre compte de toutes» les
négli-

gences
ôc: âe toutes les .faute s

qu'ils y commet-

tent, ^itdamqM' jùdicaveritis in (vos rsdmidn-

hw. '-....'r' f ;..., \ $;.>;-.

On voit aísez
quel est le travail de tout le dé-

tail du devoir des
Juges,;

& nous ne nous arrête--

rons
pas

à frire voir quelle
en .est i'étendue <&

que
Ile e vue st la nec e ssité ; mais/il est import

ant de

faire connoîrre
quel

est íe motif qui peut porter'

les
Juges

à ce travail de leurs fonctions • ôc
quel-

les sontles causes
qui

ses en détournent.

. ..r. Pour íe
porter

au .travail.il faut Taimer, parce

que
le coeur

quiestle principe.de
toutes nos ac-

tions, ne
peut agir que pouree qu'il aime;, ôc pour

aimer le travail il faut
quelque

attrait qui
nous

y engage ; Ôc
parce que

nous; devons être tou-

jours diíposez à nous
appliquer

dans
chaque

Tome K H h h

1. SÁWI-i?l ti

1. tarai, IJ. £<
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occasion au travail
que

la justice demande de

nous, il faut
que

cet attrait
qui

nous porte au

travail de la justice soit un attrait perpétuel, qui

dure toujours , ôc qui
nous attire dans toutes les

occasions , & il ne
peut y

en avoir d'autre de

cette nature
que

la justice ; elle est
perpétuelle

comme a. dit le
Sage , fufìitia perpétua est, &

ceGt elle qui
s'offre toujours dans toutes les oc-

casions du ."devoir des Juges,
ôc c'est aussi, la.. ju.se

tieé quiestia.fin unique
& naturelle

que
Dieu

a
prescrite

au travail des
Juges.

Ceux
qui

aiment

ia justice. &
qui

ne se
proposent que

cette fin,

s sont toujours prêts
à travailler

pour rendre juse

tice, parce que
cet attrait ne

manque jamais de

les attirer -ymais au contraire ceux
qui agissent

pour
d'áutres fins sont toujours dans la

diípositioii

ou dans íe
péril

de se détourner de la justice &

de.s'égarer.
L'amour du

repos qui
fait ía paresse

en
éloigne quelques-uns,

d'autres la
quittent par

Tattrait du plaisir qui
les

porte
ailleurs ; plusieurs

s'en
dégoûtent par

le défaut du
profit qui

est

leur
principal

attrait y ôc
quand

la justice se trou-

ve seule dans la cause de la veuve ôc de Torphe-

lín ils les laissent dans
Toppression.

La
plupart

travaillent dans la justice , mais
pour d'autres

vues
que pour

la justice j l'un travaille
vigou-

reusement
pour

la
punition ducrime

quand il y

trouve fa
vengeance

ou
quelqu'autre avantage

particulier,
ôc il se

repose quand
il ne

s'agit
uni-

quement que
de la justice , ôc

que
le crime se

trouve sens autre venoeur. Un autre fait valoir

Sft-f.ï.15.
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f authorité

pour exercer son ambition, & il aban-

donne lâchement les devoirs les
plus essentiels^ si

la justice est
oppofèe

à son intérêts, il
s'applique

fortement à la discussion de Taffaire de son
amy

ou de celle de
fonennemy, pour y trouver des

moyens ou des
apparences

crui tournent ía cause

au
jugement qu'ilën veutseirei&: il

juge
salis con-

ïioiíîance ni des seits,ni des
moyens,quand

il faut

se donner la
peine dé voir exactement tout le

procès sens autre attrait; que dsela justice, & enfin

on se tourne ou au travail, ou au
repos rà la

justice , ou à Tinjissïice selon íes vues
qu'on

se

propose ; ''ôc ûrí
présent,;

une recommandation 3

une crainte,une menace., une inclination, une

aversion & les autres motifs semblables, font au-

tant
^impressions qui corrompent

& détournent

íe coeur &
Teíprit

du
Juge, qui

h'a
pas pour se

fin
perpétuelle

le motif
unique

de rendre justi-

ce. ,';

Il n'est donc
pas étrange que ssaimantpas la

justice , & nous
proposent d'autres fins qui luy

font contraires,nòusnous portions
à tarit d'injuf

tices í mais ce
qui

est
étrange,

c'est
que n'ayant

pas cet amour de la justice nous ne laissions
pas

de nous
engager

dans son ministère ôc
d'y

de-

meurer.
L'Evangiíe

nous
apprend que celuy qui

n'aime
pas

son maître ne
peut

le servir •
quel

service
peut-on

donc attendre
pour

la justice de

ses Ministres
qui

ne Taiment
pas,

& il nc faut
pas

s'étonner de tant d'injustices qu'on
a toujours

vues ôc
qu'on verra toujours dans la seite de toni

Hhh ij

híutth. 6. 5.4.:
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les siécles
par

le défaut de cet amour. Tous les

Livres saints font
remplis des

témoignages de

la colère de Dieu yôc del'indignation
des hom-

mes contre, la ; multitude des injustices , ôc des

médians
Juges.-

Ise te
appélíòit

tous ceux, de son

temps âesçremí^hsíbyôcíkns -conscience", ôc

les
compagnons

des larrons,-: parce qu'au
lieu

d'aimer la justice'-.- ils-: ainioient l'argent ôc les

presens,-&;.qu:i-ls'ri^
à ía

veuve & à
l'orphelim Principes tui infidèles ò fècii

fumm :-.omnes
dHiguM^muà£ra,rfeqiMHtur rétribution

nés.
PupiHo non judïcànt:& causa mdteoenon

ingre^
ditm' ddillos. S'il

àppélloit justement de ce nom

ceux
qui

ne rèfusoierit-seulement íá justice à la

veuve & à.
TorpheBn j quel

nom auroit-il don-

né à ceux
qui

se servent de leur authorité
pour

dévorer les maisons des veuves 3 selon
Texpre.se

sion.de
TEvângiíe.

Lé
prophète Sòphonie appelíoit

les
Juges

de son siécle des
loups

affamez , mais affamez

dkné seim
qui

a dure toute ta journée. Lupi

wefpere 3 ôc e etoit sens doute cesdevorateurs. Les

autres
Prophètes en parlent en des termes autant

. ou plus forts, ôc Salomon
qui

avoit été
remply

de
Teíprit de la

segesse pour juger
son

Peuple, ôc

pour en instruire les
Juges

de son
Royaume qui

jugeoient
sous

luy.fut obligé
de

déplorer les inju-
stices de {on

temps, comme un renversement
qui

établissoit
leregne

de
Tiniquité

dans le Tribunal

de îa
^uiXiccVidifub fole in locojudicii impietatemy

f£ in Loco
jufiitimniquiui'em }ôc; toute la reflexioa.

MHYCJ-%,'40',

&HC.10, 47,,
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qu'il y
a faite a été de reconnoître

que
ce mal é-

eoit dans un excés
que

tous les supplices
de ía ter-

re ne
pouvoient punir, &

que
la juste vengeance

en étoit réservée au souverain
Juge -, &c il nous

a
appris

en un autre endroit
quelle sera la sévé-

rité de eettc horrible ôc prompte vengeance,
c'est

ainsi-.qu'il
la

qualifie. Nous pourrions en
rap-

porter icy
les

paroles
si terribles

pour apprendre

aux
Juges

à trembler dans la vûë du
jugement

qu'ils doivent attendre, s'ils ne cessent de com-

mettre des injustices , ôc s'ils ne
reparent celles

qulís ont déja commises - mais il vaut mieux

leur
proposer

le remède
que

les
peines,

& íes
sup-

plices.
Il y

a une voye seure , mais
unique pour

ramener les
Juges qui

voudront ia íuivre & íes

contenir dans tous leurs devoirs, ôc il est facile

de corinoître par
la fuite de ce

que
nous avons

dit
que

cette
unique voye

est l'amour de la jus-

tice y c'est le défaut de cet amour
qui

a toujours

fait &
qui

fera toujours tous les médians
Juges ,

& íes bons Juges
ne

peuvent
Têtre

que par cec

amour -, c'est cet amour
qui

a donné le caractère

ôc Tonótion au souverain
Juge. Dilexifiifufiitiam,

(ëf odifiiiiniqukatem
:

propterea
unxit te D:çm.y.ôc

c'est
par le précepte

de cet amour
que

le
Sage

a commencé d'instruire les
Juges , & nous ne

fçaurions mieux' finir
que par

ces
premières pa-

roles de son Livre diyin de la
Sagesse. Diligite

fufiitiam qui judicatis terram. Aimez ía justice ,

vous
qui

devez
juger

les autres-, que
cet amour

soit, le
principe unique

de toutes nos; fonctions s.

H h h iij

Sap; 6-,

Ps. 44.3=,
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qu'il
nous anime au travail nécessaire pour nous

instruire & nous f lire
agir , &

qu'il occupe telle-

ment tout nôtre eipric&
tout nôtre coeur, qu'il

n'y.
laisse aucune avenue aux faux attraits de

tous les autres objets qui pourroient
nous dé-

tourner de la justice, qui
doit être toujours nôtre

unique
fín>

~fMr&&'kì$GÏJ:E
:-'"

: <# WP:: NmN%E 'g: c^ ; vo y r ERTVR E

des^cAU'diences de tAnnee i 6 79,

L'E

N:G*G: È M E NT où nous nous trouvons

à
parler icy du devoir des Avocats íur íe

íujet de ieur Serment, nous
oblige

à considérer

la nature de leur '-profession'- pour
en mieux con-

noître les
règles.

-

Le ministère des Avocats enferme deux cho-

ses' également essentielles, la seience des. Loix,

& le bon^
usage

de cette science dans Tétendué de

leurs fonctions.

Cette feulé idée fait déja voir en
gênerai

la

dignité
de cet

employ , & íes devoirs où il en-

gage y mais
pour

connoître
plus

à fonds &
plus

en détail-
quelle

est cette seieii ce, &
quelles font

les
règles pour

en bien user, il est necessiire d'en-

trer dans une eonnoissance
plus generale de Tese

prit
& de la fin des Loix -, ôc

parce qu'elles font.-.,

établies pour régler
la société des hommes , il

faut considérer Tordre de cette société' & nous
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v verrons Tordre , Tefprit
& la fin des Loix, ôc en,

même temps Tu
sage que

doivent faire les Avo-

cats de la ícience de ces mêmes Loix.

L'ordre naturel de la société des hommes est

fondé far ía nature même de Thomme:car Thom-

me étant
composé desprit.&

de
corps, & mis au

monde dans le besoin de toutes íes créatures

visibles
que

Dieu n'a faites
que pour luy , il ne

peut
en tirer tous

iesusages differeus'
que par la

multiplicité des divers emplois qui partagent

tous les hommes , ôc
qui

les unifient en même

temps pour
formes une société où. Tindustrie de

chacun
communique

au
corps

les differens biens

sens
desquels

ni la société , ni
les.particuliers ne

pourroient
durer • ôc comme íe

corps
humain est

compose
de divers membres qui

ont leurs usa-

ges
differens selon les besoins differens du

corps,

de même félon la
comparaison de saint Paul, la

société forme un
corps

dont tous lés
particuliers

sont les membres; qui ont leurs fonctions diffé-

rentes selon íes besoins differens dé la société, ôc

à
proportion que

les
emplois

ont
plus

d'étendue

ôc d utilité
pour

le bien public , ils ont aussi plus
-

de
dignité

comme entre les membres les
plus

utiles íont les
principaux.

Et parce que
ce bien commun & universel

de la société ne
regarde pas

feulement la vie na-,

turclle de Thomme y mais
qu'il

se
rapporte prin-

cipalement au dessein de Dieu dans la création

de Thomme, ôc
que

ce dessein a été d'unir les

hommes entre eux
pour

íes unir tous ensemble



4]Í HARANGUE PRONONCE'E

à Dieu, il a
voulu.que

Tamour fiat
leprincipe de

cette union, & c'est
par

cette raison
que toute

ía
Religion

& toute la
Loy

consiste aux deux

prands oreceptes
de Tamour -, le

premier
de Ta-

mour
que

íes hommes doivent à Dieu pour s'unir

à luy, ôc cet amour enferme celuy que chacun.

se doit à soy-même pour
se

porter
à cette union s

ôc le second de l'amour
que

les hommes ie doi-

vent les uns aux autres pour
s'unir entre eux , ôc

se
porter tous ensemble à Dieu , ce

qui
fhit voir

que ía
Religion

dont le nom
signifie

le lien
qui

lie les hommes à Dieu&
qui

les unit entre eux^

est le
principe gênerai

de Tordre du monde
par

ce double amour..

C'étoit cet amour
qneDieu

avoitordonné
pour

être
Tunique

lien de tous les divers
engagemens

des hommes entre eux &c c'étoirpar
le commer-

ce mutuel des devoirs, des offices ôc des services

réciproques que
toute la société ôc tous les

par-

ticuliers dévoient subsister dans Tu n ion , dans îa

paix ôc sens aucun trouble ; mais la même Pro-

vidence
qui

avoit
etably cet amour

pour
le

prin-

cipe
de l'union ôc de Tordre de la société , ayant

prévu que
Tamour

propre qui
est lc

principe de

la division & du désordre , devoit renverser la
loy

de Tamour, Dieu a
pourvu

à la rétablir
par une

voye dont il n'est
pas question

de
parler icy -, &

pour
ce

qui regarde
se íoeieté, se conduite tou-

te divine
qui íçait tirer le bien du mal même, a

-..fait que
Tamour

propre qui
vouíoit détruire cet-

te société, fut un autre Hen
pour

la maintenir ;

Car
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car on voit
que

la
plupart

des liaisons & des en-

gagemens qui forment la société universelle, ne

sentretiennent
que par

les intérêts des différen-

tes
passions que Tamour

propre
a sebstituées a

Tamour
que Dieu avoit commande. La crainte

fait Tobeïssance de la
plupart

des sejets envers

leurs Princes , l'avarice fait la
plus grande

partie de tous les commerces , TorgueiT , la

curiosité êc la
volupté font le plus grand exer-

cice des Arts ôc des Sciences , ôc
par

un effet

divin de la Providence, ces
passons qui

tendent

par
leur nature à détruire Tordre de Dieu con-

tribuent a le conserver.

Mais
parce que

toutes les
productions

des

pastions
ne se contiennent

pas
dans des bornes

©ù estes
puissent

être tournées au service de la

société, ôc
que

souvent elles la troublent -yque

l'avarice
qui

sert au Commerce fait les usures,

les fraudes, les concussions , les larcins , les

vols, les
secrileges,

les assassinats, les
parricides

ôc
qu'ainsi

les autres
passions

ne se terminant
pas

toujours au désordre intérieur
qu'elles

ne man-

quent jamais de
produire

dans le coeur ôc dans

Tefprit
de ceux

qui
en sont

postedez,
se

répan-

dent aux désordres extérieurs de toutes les in-

justices ôc de tous íes crimes, Dieu a
pourvu à

soutenir la société contre ces excés, ôc il a éta-

bly
ôc

permis
aux hommes d'établir des Loix,

pour reprimer
les desordres

que
Tamour propre

multiplie
en tant de manières contre Tordre pu-

blic de la société -, mais toutes ces Loix divines

# Tome K lix
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ôc humaines , naturelles &c positives contre Ta-,

mour propre , ne tendent
qu'à

rétablir les,

devoirs & le bon ordre de Tamour
que

la
pre-

mière Loy avoit étably , selon cette
parole de

saint
Augustin, que

la justice est Tordre de Ta-

mour , parce que
c'est Tamour

qui
est le

principe

de tous íes mouvemens de la volonté,. ôc la cause-

unique
&

generale
de tous les biens & de tous les,

maux.. Ainsi se loy
de nature

règle
Tordre de Ta-

mour entre le mary
ôc la femme

,,qui font la
pre-

mière societé,entre les
pères

ôc les enfans
qui font

la seconde , & ainsi des autres societez
jusqu'à

la derniere ôc universelle de tous les hommes,.

qu'elle lie'.ensemble , ôc elle
punit

les viole-

mens de cet ordre
par

des
peines proportionnées..

Ainsi le droit des
gens, règle

les liens de la-.

communication qui
doit être entre les nations.

par
íe commerce ou autrement,& punit

les
ruptu-

res de ces liens par
les loix de la

guerre,,. qui tient

lieu de
Juge

entre ceux
qui

n'ont
pas

de
Supe-

rieur commun, ôc
qui

sont dans
Tindependan-

ce les uns des autres.

Ainsi les Loix
publiques,

de
chaque

Nation

repient íes liens
qui

doivent Unir les
particuliers

aux Princes & aux
Magistrats,

ôc les lier entre

eux, & ces liens sont l'authorité des Loix ôc de

la Justice j les
reglemensde

ía Police selon les.

besoins ôc les. divers
usages

des Nations, Tordre

de rendre la justice , les diverses
punitions des

crimes , ôc toutes les Loix particulières reglene

entre
particuliers

les manières de succéder &
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de disposer
de ses biens, íes conditions des Con-

trats & desconventions, & tout le reste du détail

des différentes affaires , dont le commerce ôc le

hon ordre conservent Tunion de la société.

; Il seroit facile de voir
par

Tordre & la fin de

toutes íes autres
espèces

de loix
générales Ôc

particulières, spirituelles
ôc

temporelles -, Ecclé-

siastiques
ôc

politiques -yque
les loix senties liens

qui
unissent les hommes entre eux , &

qu'elles

ont toutes la niêmé fin de
régler

Tordre de.Ta-

mour, & Tunion de la société 7 niais ces refie-

xions
generáles que

nous avons faites suffisent

pour
nôtre dessein , de faire voir

Fusege que

doivent faire les Avocats* de la science de ces

ioix.' C'est la
jurisprudence qui

est" la science

des loix
qui

font subsister Tordre du monde, ôc

sens
laquelle

les fondemens de ía société seroiént

renversez-, c'est cette science
que

nos Livres ap-

pellent
la science des choses divines Ôc humai-

nes, parce quelle
a ses principes

dans la
Loy

divine, qu'elle
enferme la eonnoistance des de-

voirs de la
Religion

ôc des matières Ecclesiase

tiques,
Ôc

que
sens elle on né peut juger

de la

plupart
des

questions qui regardent
la conse

cienee.

C'est îa Jurisprudence qui
est la science des

Juges,
ôc de tous ceux

qui
font dans les premières

charges
de Tadministration de la justice,

& dans

les Conseils des Princes pour y régler
Tordre

pu-

blic , ôc
pour y

faire même les loix r ôc c'est à

cause de la nécessité de cette science si utile &

Xi i ij
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si
importante, que

ces
premières places

ne
peuC

vent être remplies que
de

personnes tirées de

Tordre des Avocats -,ôc comme les
Juges

ôc ceux

qui gouvernent
ôc

qui
maintiennent Tordre de

la société font les
dépositaires

de la science des

loix , pour rendre la justice selon les
règles

de

ces mêmes loix y les Avocats sont íes dépositai-

res de cette même science pour conseiller leurs

Parties, & les défendre selon ces mêmes
règles.

Les
Juges

sont les îylinistres de l'authorité 3 .

de de la severité des Loix
pour juger entre les

Parties, réprimer
les desordres , Ôc calmer les

divisions
que

Tamour
propre entreprend contre

Tunion de la société, & íes Avocats sont les
pre-

miers Juges
de leurs Parties pour

les contenir

dans cette union par
de bons conseils, ôc leurs dé-

fenseurs contre ceux
qui

les y troublent
par

leurs

entreprises.

Toutes ces fonctions des Avocats font assez",

voir ía
dignité

de leur ministère , ôc elles dé-

couvrent aufíì
quels

sont leurs devoirs. Leur

premier devoir, est Ia science des loix
qui

com-

prend
tout ce

qui est nécessaire pour juger
du

bon droit en
chaque

affaire
particulière ,. par

les
règles propres

a
chaque

matière. Dans les

matières des Coutumes, par Teíprit
des Coutu-

mes -, dans Tordre judiciaire, par í'Ordonnance

& 1
usage j dans les causes

Ecclésiastiques par

les
principes des Canons ôc des autres

règles

de ce^s sortes de causes ::ôc dans toutes les marie-

r.es en
gênerai, par les

principes
du Droit ci»
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vil que
nous tirons des Loix Romaines, parce

que
les Romains, qui

s'étoient rendus les maî-

tres de tout ce
qu'il y avoit de connu ôc d'ac-

cestible dans TUnivers, avoient
recueilly, com-

posé
ôc étably: des Loix', qui dans leur étendue

comprennent presque
toutes les matières

qui

peuvent
arriver dans la société, &

qui
dans leurs

décisions font fondées
pour

la
pîÙpartfùr

1es
prin-

cipes
de

Téquité ; ce
qui

a fait
que

les nations

qui
ont été démembrées de :f

Empire Romain ,

&c
qui

avoient été
gouvernez par ces Loix, les

ont conservées , ou
pour

s'en servir de loix , ou

pour
en tirer les principes d'équité dans les ju-

gemens, .'.', •..

Mais par dessus toutes ces loix
positives , il

faut seavoir. que
comme elles doivent toutes

avoir leurs principes
dans la

loy divine , qui

fait les
premieresregles

de
Téquité -,/ce font ces

premières
rct

gíes,
fur

lesquelles
il faut tòùjoùrs

raisonner en toutes matières , ôc comme dans

les Mathématiques-,
les sciences

particulières de

TAstronomie, desMéchaniques , de
laPerfpec-

tive , de T
Arithmétique -, ôc les autres ont leurs

principes
communs ôc

généraux
dans la Géomé-

trie , ausquels
il faut toujours recourir : de mê-

me
pour

former les raiionnemens sor. les diffé-

rentes loix, & fur les
questions qui

naissent dans

les affaires
particulières , il faut recourir tou-

jours
aux

principes
de

Téquité.
Sur

quoy
il faut

observer que
tomes les loix sont de deux sortes j

il y a des loix
qui

sont immuables, ôc dont Té3

lii ïl]
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quité
est si évidente , qu'il íufrît

'
de íes enten-

dre pour en. être
perseadé

sens raisonnement y

ôc il y en a d'autres qui
sont sujettes au

change-

ment ôc aux doutes, ôc sor
.-lesquelles on peut

raisonner.;- Et; iT en ess de même jdes déci-

sions íur íes questions qui naissent des faits sin-

guliers:,
les unes sont évidentes ôc faciles, les

autres obscures; <& difficiles. 5 ce sont par exemu

pie clés : loix; immuables dans Tordre de la so-

ciété ^Qu'il ne seìúit faire tort- à personne , qu'il

íàut rendre à chacun ce
qui luy appartient ; qu'il

faut agir
envers les autres comme nous voulons

qu'ils àgiílènt
envers nous,, que

le bien com-

mun de tous doit être
préféré

à
celuy d'un: seul j

ces loix divines ôc naturelles, ôc íes autres sem-

blables
règles dequjté , dérivent du

principe
de

l'amour que
Dieu a ordonné entre les hommes

pour les unir, Ôt ce sont: des;
loix.que

ni les
temps,

ni les lieux ni les évenemens ne peuvent chan-

ger; mais il y a d'autres loix serleíquellesilfaut

raisonner, ôc
qui

font sujettes; au.
changement,

ôc souvent contraires entre elles, quoy qu'elles;

dépendent de ces premiers principes immua-

bles, parce que
leur immutabilité n'empêche

pas qu'ils ne
s'appliquent

différemment selon la

nécessité des differens évenemens
qui

sont su-

jets au
changement. Ainsi, par exemple,

il est

juste en tout
temps

ôc en tous lieux
que

la sec-

ceífion sok laissée à l'heritier , ce
qui dépend

du
principe

de rendre à chacun ce
qui luy ap-

partient j mais toutes les loix ne donnent pas.
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Theredité aux mêmes
personnes *.

quelques-unes

appellent les héritiers testamentaires , d'autres

rejettent les institutions d'héritier; quelques unes

donnent la secceífion aux
plus proches , sens

distinction de
Tôrigine des, biens > d'autres disi

tinguent
les héritiers selon les diverses natures

de biens, meubles ou immeubles, paternels ou

maternels
propres

ou
acquêts.

: Ces différences ôc ces contrarierez de loix

particulières,. de même
que

les décisions diffé-

rentes des
questions,

obscures , ne viennent
pas

de Tincertitude ou de i'bbseurité des
principes^

mais elles viennent de ce
que

dans les faits
par-

ticuliers ," Tapplication
des

règles
est d'ordinaire

servie d'inconveniens
départ

ôc d'autre 5 si ia

succession est donnée à Theritier testamentaire s.

il est dur aux
proches de voir

passer
les biens à

des
étrangers,

ôc c'est un inconvénient. Si au

contraire le
parent

est
préféré

à Theritier insti-

tué, c'est un autre inconvénient
qu'on

ne
puisse

pas disposer
de son bien *,ôc ainsi dans les

quese

îibns, ce sont les inconveniens de part
ôc d'autre

qui forment les difficultez, ôc les
questions sont

plus ou moins difficiles, selon
que

íes inconve-

niens balancent plus
ou moins, la décision

qui

dépend toujours du choix du
party,

où Tincon-

venient.se trouve le moindre.

Nous avons été
obligez

de donner cette idée

generale de la science des loix nécessaire aux

Avocats v parce que
sens entrer

plus
avant dans

cette matière
qufseroit

le sujet de plusieurs
dise
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cours, ce peu que
nous avons observé seffit à des

personnes instruites, comme ils le doivent être s

pour
leur découvrir le détail de tous leurs de-

voirs.

Ils doivent fçavoir les loix., ôc par conséquent
ils doiventen connoîtreTordre, la fin & lés

prin-

cipes, pour
en faire les

règles de toute leur con-

duite dans leur ministère.

Ils sont les
premiers Juges

de leurs Parties ,

&
par

cette raison ils doivent condamner ôc aban-

donner les causes injustes , & ne soutenir les

meilleures causes
que par les

voyes
de la vérité

ôc de lá justice,

Ils sont
les-dépositaires publies

de la science

des loix
qui

sont établies
pour Tunion de la so-

ciété ; ils doivent donc être íes médiateurs ôc

les défenseurs de cette union contre les injustse

ces
que Tamour

propre
ôc les

passions entrepren-

nent pour la troubler, ôc s'ils
prennent le

party

( des
passions ôc de Tinjustice, ils sont moins Avo-

cats que
des

perturbateurs du
repos public.

Ils doivent fçavoir qu'il y
à deux sortes de

Causes , celles dont les décisions sont claires

ou
pour

la
disposition de la

Loy, ou par Téquité,
&c celles où des difficultez raisonnables balan-

cent la décision dans les causes
que Téquité

ou la
Loy décident. Ils n'ont

pas
d'autre

party
à

prendre que celuy
de

Téquité
ôc de la justice,

& ils ne
peuvent jamais assujettir à la liberté des

raisonnemens les causes de cette nature, ôc dans

celles
qui font véritablement uoutçuses & diffi-

ciles
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elles-ôc íur
leíquelles

il
y a neceíîìté de raisonner.

•Ils ne doivent raisonner
que

sur íes bons
princi-

pes
& de bonne

foy, ôc ne détourner jamais les

Loix ôc les repies contre leurs sens pour faire.ser-

vir
par une

eípece
de

sacrilège
îa sainteté Ôc l'au-

thorité de laLoy àl'uíage
de

Tiniquité.

Et ils doivent enfin seavoir
que

s'ils
manquent

au moindre de .tous ces devoirs, ils violent les

Loix dont ils font la fin Ôc Thonneur de leur

professon,
ils se rendent

complices
des injusti-

ces de leurs Parties, ils troublent Tunion de la so-

ciété dont ils doivent être les médiateurs ôc les

défenseurs, ils sont les
prévaricateurs

de la
Loy

divine., ils commettent une impiété
contre la

Religion qui
a

également étably
Tordre des Loix

qu'ils
violent , ôc le Serment qu'ils

font de les

observer., ôc
que

dans
chaque prévarication

con-

tre les
règles

de leur ministère ils.font un
parjure

contre leur Serment.

HARANGUE
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de T Année 168 o.

PO

-íUR nous acquitter
de

Tobligation
indise

penseble qui
nous

engage
à

parler icy
du de-

voir des
Juges,

nous avons considéré quel
est en

gênerai
le

premier
fondement de tons les devoirs

de Thomme , afin de mieux connoître en
parti-

culier les règles
essentielles de celuy

des
Juges s

Tome V, %, K K
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ëc nous trouvons ce
premier

fondement
par une

voye toute naturelle dans la nature même de-

Thomme.

L'Ècriture nous
apprend que

Thomme a été

fait à
Timage

ôc à la ressemblance de Dieu, &c

c'est cetre ressemblance
qui

est le
premier

son»

dément des devoirs de Thomme: car
TEvangiíe'

nous
enseigne que

Thomme qui par se nature

ressemble à Dieu doit être parfait
dans ses actions

comme Dieu qui
est son modèle.

EfioteperfeEîi s..

fìcut fè} pater
<vefier coelefiïs perseotus eft. Ce

qui

ne
signifie pas que

la
perfection

de Thomme

doive être
égale

à celle de Dieu ; mais ces

paroles signifient que
Thomme

qui
dans fa natu-

re est fait à
Timage

de Dieu doit
perfectionner

ôc

accomplir
cette ressemblance en imitant dans

ses actions celuy
à

qui
il ressemble

par
fa nature^,

&
que

cette-imitation doit être
proportionnée

à

la ressemblance. C'est
pourquoy

saint Paul
qui

est le
premier interprète

de
TEvangiíe

a dit
que

nous devons imiter Dieu, Efiote imitatores Òei.

Et en effet rien n'est
plus juste ôc

plus naturel

que ce commandement d'imiter Dieu est juste^

naturel, proportionné
à la

dignité
de la ressem-

blance à Dieu
qui

est le fonds de nôtre nature.

Que si tous les hommes sont
obligez

à imiter

Dieu, les
Juges qui

n'ont
pas feulement cette

ressemblance naturelle à la Divinité comme tous

les autres y mais
qui

sontencore élevez
par

Tor-

dre de Dieu à tenir se
place

en terre fur les au>

tres hommes ? ôc
qui par

cette
dignité

font eux-

Mfifth.S- 4-8.

Ep.hes,j. íi
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mêmes
appeliez des Dieux, sont bien

plus singu-

lièrement,
obligez

à imiter dans leur ministère t

celuy dont ils osent
entreprendre

de tenir la

place ôc
porter le nom y ôc aussi la même 'Ecri-

ture
qui

nous
apprend que

les
Juges

sont des

Dieux , nous
enseigne

encore
qu'ils

doivent si

bien imiter Dieu dans leurs
jugemens,que

c'est le

jugement même de Dieu qu'ils
doivent rendre.

^uodjufium efi fudicate , quia
Dei judicium efi3 ôc

en un autre endroit. Videte quid faciatis
nonenim

hominis exercetis judicium fed Domini. Desorte

que
la

première règle
du devoir des

Juges
est

d'imiter tellement Dieu dans leur ministère qu'ils

rendent la justice autant qu'il
se

peut,
comme-

Dieu la rendroit
luy-même

s'il vouloir se rendre

visible pour
exercer en cette vie ía fonction di-

vine de
Juge.

Puisqu'il
est donc tres-certain ôc tres-naturel

que
le devoir des

Juges
est d'imiter Dieu , il est

important
de fçavoir de

quelle
manière nous

pouvons
imiter un modelé si

parfait
& si élevé au

dessus de nous , ôc nous trouvons encore dans

îe fonds de nôtre nature en
quoy

cette imitation

doit consister.

Tout le monde sçait que
la ressemblance de

Thomme à Dieu consiste en son entendement

& se volonté -ymais il est nécessaire de considé-

rer
Torigine

ôz le
principe

de cette ressemblance

pour
mieux comprendre par

ce
qu'il y

a d'essen-

tiel dans cette ressemblance de Thomme à Dieu

ce
qu'il y

a aussi d'essentiel dans limitation dont-

K K K ij

Déutéf-1.16. 17.

2..Parai. 15. í.
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nous
parlons qui

en est ía í'uite.

L'Ecriture
qui

nous
apprend que

Dieu est ië

principe de toutes choses, nous
apprend

aussi que

c'est
Tuy-même qui

en est ia fin, il en est le
prin-

cipe par se
Toute-puissance qui

n'est-autre chose

que fa volonté ôc fa
parole. Omnia quoecumque

vo~

luit
fecit. "Dixit (&r faoîasunt , ôc il est aussi la

fin-de tous-ses
ouvrages r car étant luy même la

vérité , la-justice,.. le souverain.bien , ôc se
sagesse

. infinie ne
pouvant agir que pour

la vérité , que

pour
la justice, que pour

Te bien. Il est évident

qu'il
ne

peut agir que pour soy-même , & c'est

cette même
sagesse qui

nous Tapprend. Vnivcr-

fapropter fèmetipfkm operatus est Dominus..

Il s'enfuit de cette vérité que tous les
ouvrages

de Dieu étant faits
pour luy, ils doivent avoir

quelque rapport qui
les approche de Dieu , qui

est leUr
principe ,. ôc

qui
est- leur fin , ôc c'est ce

rapport à ía
grandeur

ôc à la beauté de ce mo-

delé divin
qui

fiait tout ce
qu'il y

a de
grand

ôc

de beau dans les créatures. Ainsi par exemple

nous
voyons dans les créatures corporelles &.

inanimées que
la

perfection & la beauté du So-

leil consiste au
rapport qui s'y trouve à la divi-

nité
par se lumière, par

fá chaleur, &:
par fa fé-

condité ,. parce,
cme se lumière est une ombre des;

lumières-infinies" de
Tintelligence

de Dieu , que
son ardeur est une image du feu de Tamour di-

vin , &
que

se fécondité est un trait & une
figure

de la Toute
puissance

divine. Ainsi tout le reste:

4e TU.HÎv.ers n'a de. beauté que par son
rapport:

Pfal. 113.u.'

£[iíl. 14-8•j..
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a ce
premier

estre qui est la
principale

fin & le

modèle de toutes choses. Ainsi dans les créatures

ípirituellcs,nous voyons que
toute Texcellence de

TAnge &cde Thomme consiste aux dons-aui sont

plus singulièrement
destinez

pour les
approcher

de Dieu,.& les élever à fa ressemblance. C'est
par

cette raison
que

comme Ta
grandeur

& la béatitu-

de de Dieu consiste à íe connoître & s'aimer
soy-

même, la
perfection

naturelle de
TAnge ôc de

Thomme consiste en leur entendement ôc leu?

volonté
qui

Çont les dons
qui-les

élèvent à cette

reísemblauce, &
qui

les rendent
capables de cet-

te eonnoissance & de cet amour,' d'ou il s'enfuit

que
le devoir essentiel à la nature de Thomme est

d'élever son entendement,^ ía volontés îa
digni-

té de leur úsege naturel'qui-est
d'imiter Dieu

par

cette eonnoissance &par
cet amour§.& comme

Dieu ne fait autre choie que
se connoître ôc s ai-

mer soy-même,
& connoître &c aimer en

soyía!

justice
ôc la.verité , ôc tous ses autres attributs di-

vins ,de devoir
gênerai

de Thomme est de rem-

plir
son entendement & fa volonté de cette eon-

noissance ôc de cet amour j Ôc le devoir
particu-

lier des
Juges

est d'imiter Dieu par une vue
per-

pétuelle-&
un amour immuable de la vérité ôc

de ía justice dans toutes les fonctions de leur

ministère. C'est cette vûë & cet amour
qui

font

l-'essentiel du devoir des
Juges, parce que

cette

vérité & cette justice de Dieu est la
Loy éter-

nelle ôc immuable
qui

est la source de toutes les

wglesdeJa justice & de Téquité. fufiitia ma s

KIUÍ ii|

ríiìl, ï-i-8.i-í.-tg-'
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jufïitiainoetcmmn (^r lex tua vcritas. C'est cette

Loy
dont le Sage a dit, que se lumière est in-

corruptible. Incorruptum legis
Lumen. C'est elle

qui
eíf ia source de ía

sagesse.
Fons fapientioe s

ôc c'est cette lumière de la Loy & de la
íagesse3

qui
doit être la lumière de

Tefprit
des

Juges 9

.ôc Tobjet de Tamour*de leur volonté- Diligite

lumen fapientioe qui praefiispopulis,
.

Ainsi ía
première règle

de limitation de Dieus

où les
Juges

sont
obligez,

c'est d'éclairer leur en-

tendement de cette lumière incorruptible
de la

lov , .ôc de ne tenir
pour juste ôc

pour 'équitable,

que
ce

qui porte
le caractère divin de cette lumiè-

re. Erudimini qui judícaûs terrant, ôc la seconde

règle
de cette imitation , est d'aimer tellement

cette
loy

divine de la justice , qu'ils
en fissent

leur
règle

inviolable dans toutes sortes d'occa»

sions.
Diligite jufiitiam qui judicatis terram. C'est

en ces deux
règles que

consiste limitation de

Dieu , où les
Juges

doivent élever leur enten-

dement ôc leur volonté, par
la vue & Tamour

de la vérité, ôc ce sont ausiì íes deux
principes

de tous leurs devoirs.

Mais pour mieux connoître
Timportance ÔC

ía necefíité de cette imitation qui
fait le devoir

des
Juges , il faut

remarquer qu'il y a une au-

tre forte d'uhe fausse imitation de la
Divinité,

qui
est la source

corrompue
déroute sorte d'in-

justice .ôc
d'iniquité,

afin que la eonnoissance dp,

mal serve à Téviter ôc à mieux connoître ôc lui-

vre le bien
par

T
opposition de ion contraire.

Ecclef.ï- ïj.

Sap. 6. i|.

Sap>l. i.
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Pour comprendre quelle
est cette imitation

criminelle , ôc ses effets, il est nécessaire de re-

marquer , que
Thomme

ayant été fait à la reù

semblance de Dieu& pourTimiter, il
luy est si

naturel d'imiter Dieu, qu'il est
impossble qu'il

ne Timite ;. ôc soit qu'il se
porte

au bien ou au

mal, c'est toujours
en imitant la Divinité , mais

de deux manières bien différentes , & étrange-

ment
opposées ; s'il se

porte
au bien , il imite

Dieu qui
ne

peut agir que pour
le bien , ôc si

au contraire il se
porte

au mal, c'est
qu'au lieu

de se
proposer pour

fa fin le bien véritable , ôc

de
s'y élever ôc s'y arrêter, il s'arrête en

soy-mê-

me , ôc
n'y pouvant

trouver son
repos,

il cher-

che d'autres objets qu'il puisse
attirer-à

íoy pour

se rendre heureux, ôc ainsi il imite la Divinité, se

mettant à la
place

de Dieu lorsqu'il
s'établit

luy-

même
pour

fa
propre

fin. Ce fut ainsi
que

Lu-

cifer imita la Divinité , lorsqu'il
voulut se ren-

dre semblable à Dieu. Afcendam super altitudi-

nem nubium , fimilis eroaltijfimo, ôc cette funeste

imitation fut encore le crime de Thomme. Eritis

ficut D et.

. v Ce sont ces deux sortes d'imitation de la Di-

vinité
qui

sont les deux sources de tousses biens

ôc de tous les maux, ôc comme elles
partagent

tous les
Anges

Ôc tous les hommes, elles
parta-

gent
aussi tous les

Juges.

Les bons
Juges

sont ceux
qui

se tiennent fer-

mes dans limitation véritable de ía Divinité 3

par la vû'é ôc par Tamour de ia vérité & de la juse

//. H- 1-4:

Gtn. ). f.
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tice, Ôc
qui

se conduisent dans toutes leurs fonc-

tions en imitant Dieu dans toutes ses oeuvres 5

sont ía justice même & la vérité. Opéra manuum

ejus méritas ^) judicium. Mais les mauvais
Juges

sont ceux
qui

tombent dans cette imitation cri-

minelle, de se mettre eux-mêmes à la
place de

Dieu, lorsque s'arr.êtant en eux-mêmes, ils se
pro-

posent quelque, autre.objet qui
leur fait aban-

donner la justice.& íá vérité, & ce crime íes en^

sage encore dans une efpeçe d'idolâtrie : car

comme ía volonté de i nomme a ete raite
pour

.aimer le
vray bien & pour s'y plaire,,

&
que c'est

Dieu seul
qui est le vray bien ôc Tobjet naturel

de la volonté , il s'enseit
que Tobjet que nous

mettons à cette
place pour

être Tobjet de Ta-

mour
qui domine en nous , nous tient lieu de

divinités ôc c'est
par cette raison que TEcriture

nous apprend , que
le

principe
de T Idolâtrie est

Tattrait
que

les hommes trouvent dans.les créa-

tures, selon cette
parole

du
Sage ; Quorum fifpe-

cie deleBati, Deos:
pMa<vemnt.

Il seroit maintenant facile de faire voir en dé-

tail, que
ce sont ces deux sortes d'imitation

qui

distinguent
toute la conduite des* bons & des

médians
Juges;;

mais
pour abréger,

il soífira de

proposer seulement en peu de
paroles le carac-

tère de limitation
qui

fait les bons
Juges , ôc le

caractère
opposé

de limitation des médians Ju-

ges 9 ôc nous laisserons à chacun 4e juger .sin-

cèrement de son caractère , & de prendre soin

xse
.s'appliquer

en
particulier ces veritez

gens-

raies,»

$'*P'1Ì'4*-
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raies, qui
font assez voir

qùel
est en

chaque
oc-

casion Ie dévoir des Juges*

Le caractère d'un bon
Juge

est d'imiter Dieu

dans son entendement
par

une vue
perpétuelle

des veritez ,& des règles de la justice dans tou-

tes les fonctions de son ministère, & d'ajouter aux

principes généraux
de la justice,í'étude & la con-

noissmee particulière
des soix humaines

qui
én

sont^íes seites * afin d'éclairer son entendënietit

de'toutes les lumières nécessaires-
pour

Tinrelli-

genee de tous: ces devoirs; ce sont ces
règles qui

sont f objet de fenétu^

duitéP^ efif(^r confia

lium) meywjufiifibâÚQnes mm.,

Cécaractere d un bon
Juge,

est dlmiter Dieu

dans se volonté , par
un zèle & un amour ar-

dent de la vérité & de la justice y c'est Tamour

de cet objet divin
qui

fait cru'il le
regarde

com-

me se fin
unique y ôc

qu'il y
trouve ce

plaisir

qui
est

inseparahle
de Tobjet dominant de la.

volonté , c'est eé
plaisir qui

donne à Tamour

toute la force
qui

íe fait
agir 5 cette force sou-

veraine
que

rien ne
peut vaincre.y non

plus que

la mort. Fortis efi .ut mors dílcBio : ôc c'est le

plaisir qu'un
bon

Juge
trouve dans la vérité ôc

dans la justice, qui
est le

principe
de toute se

force , selon'cette
parole

d'Efdras y Gaudium Do~

winïefifortitudo nofira, ôc cette autre
parole

du

Sage >DileBio cuftodia legum.

C'est cet amour de îa vérité & de la justice qui

élevé le eceur du
Juge

à s'unir ôc s'attacher à cet

Tome V. L11

P/àí.U'8.Î.4-.

Ctrit, 8. 6.

S(tp.6. i?,'
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objet, par
une union si ferme

qu'elle
le rend par-

ticipant
de Timmutabilité ôc de

llndépendance

qui
font le

propre
de îa vérité & de la justice, ôc

il en prend
le

party
dans toute sorte d'occasions

grandes
ôc

íegeres,
faciles & difficiles avec une

vigueur qui lUy fait briser les efforts de
Tiniquse

té, Virtute irrumpunt iniquitates:3
avec une for-

ce
qui

délivre les
oppressez

des
entreprises; du

viòlent.Conterebammolasiniqui, & de dentibmil-

Ims
auferebampradamy&vec

une fermeté que nuL'

le crainte & nulle
espérance

ne: peut ébranler 9

parce qu'il
n'aime

y
ne craint ôc n'elpere que

"celuy qui
est la justice & la vérité yNihiltrepi-

dabit ©i' nonpk'Pebit quoniamipfìefifiesejm.
Et

enfin le
Sage

nous
apprend que

cet amour luy

fera
garder inviolablement toutes íes Loix

qui

font ses
règles, que gardant ees règles

il s'élè-

vera à une Intégrité qui
le mettra audessus de

tout ce
qui pourroit

le
corrompre

ôc Taffbiblir,

ôc
que

dans cet état, il sera aupr.és de Dieu mé-

rnë dont il tient la
place. DileBio, cufiodialegum

iìlim efi : cufiodipio autem legum confwmmatio in-

corruptionis efi, incorruptio
autem faciteffe proxi-

mum Deo.

Ce
Juge

dans cet .état sera bien
éloigné

de

rien donner ni à la faveur , ni aux amis, ni aux

presens,
ni à Tinter et, ni à toute autre considé-

ration ; car
quelle

faveur
pouvoit. engager

dans

Tinjustice, celuy qui regarde Tiniquité
comme

le
plus grand

monstre de la nature, qui
tend à

détruire son souverain bien $ quels
amis pour-.:

'Bccti.7.6.

foh, 5.?.17.

í*p.4.19,
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i'òìefìt attirer hors de son devoir celuy qui n'ai-

me autre chose
que

la justice ôc ía vérité, ôc
qui

ne peut
ne

pas
haïr ce qui

l'en détourne j quels

presens peuvent corrompre, ôc
quel

intérêt
peuc

aveugler celuy qui
est éclairé de la lumière in-

corruptible
de la Loy , ôc qui

fait son thresor

des richesses du souverain bien de la vérité & de

la justice^ &
qui

étant
auprès

de Dieu
regarde

toute la
grandeur

& toute la beauté des créatu-

res, comme une ombre ôc comme un néant à

Tégard de cette beauté divine de la vérité & de

la justice, car c estcette justice que
Salomon

ap-

pelle un thresor infini thésaurus infinitus , ôc ce

Prince le
plus

éclairé de tous les
Juges,

la
propose

aux
Roys& aux

Juges
comme un thresor

que les

Roys
doivent préférer

à leurs Royaumes j ôc íes

Juges
à toute leur authorité, à toutes les

gran-

deurs & à toutes les richesses de Tunivers ,& il

en
jugeoit

ainsi autant
par

fa propre expérien-

ce , que par
se

segesse, Proepofui illam
regnis (d?-

fèdibus:& divitias• nihil
effe

duxi in
comparatione

illim' nec comparaît
illi

lapidem pretiofum
:

quo-

niam omne aurum in
comparatione

illim arena eíl

exigua5 & tamquam
lutum oeftimabitur argentum in

confieclu
illim.

On voit assez
par

ce caractère d'Un bon Ju-

ge , quels
sont ses devoirs ôc la manière dont il

s'en
acquitte , ôc il est facile de

juger quel
est

le caractère
oppose

des mauvais
Juges.

Ce caractère d'un mauvais
Juge

est de n'avoir

pas pour
son

principe perpétuel
la vûë ôc Ta-

Ll 1
ij

s^i- 7.14.;

•
Sap.7. &
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mour de la vérité ôc de îa justice, c'est d'imiter

malheureusement la divinité, & s'éta-blissant soy-

même pour
fa

propre
fin , ôc se laissant vaincre

ôc dominer à d'autres objets qui peuvent luy plai-

re
plus que

la justice &
qui

l'en détournent. Ce

sont les différentes impressions de ces objets qui

forment dans son esprit autant d'erreurs ;qui luy

tiennent lieu de
règles proportionnées

à
Téga-

rement de sesdesirs,:; :
-

:-<

Ainsi: les mauvais
Juges-L

sont idinèremment

corrompus
selon la diversité des objets: qui les

éloignent
de la vérité ôc de la justice; Quelques-

uns Tont tellement abandonnée
qu

ils n'en ont

pas
la moindre vue ni le moindre vamour , ôc

aimant toute autre chose
plus que

la justice s

ils sont toujours également prêts
à llnjustioe

pour
un

leger
intérêt ,: pour une

vengeance,

pour
un présent, pour une recommandation ôc

pour
une infinité d'autres

engagemens qui
les

attirent selon les disserentes: foibleíses de leurs

passions.":
.

D'autres ont une conduite mêlée d'unamour

apparent
de la justice, ôc d'un amour effectif de

leur intérêt & de leurs autres
pastions, ôc ceux-là

font le
plus grand

nombre , ils
paroissent quel-

quefois
-ôc souvent même aimer la justice, parce

qu'ils ne
manquent pas

d'en
regarder

les
règles

lors
qu'elles

n'ont rien de contraire à leurs au-

tres vues, & sor tout ils font éclater Tapparen»

cè de cet amour de la justice lorsqu'ils peuvent

joindre son
party avec leur honneur ôc leur in-
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terêt-, mais
loríque

la conjoncture est telle
qu'il

faut choisir ôç se déclarer ou
pour

ía justice ou

pour Tinterêt , Tamour dominant découvre &z

met en évidence le fonds du ceeur
qui n'aimok

effectivement
que soy-même ôc son interêt,.& fait

bien voir
qu'il

aimoit dans ía justice , non la juse

tice, mais les
avantages qu'il y rençontroit.

Ainsi parexemple,
on voit le même

Juge qui

paroît allumer son zèle contre le crime
loríque

l%onneur, l'interêtj la recommandation ou d'au-

tres vues
Tengagent

à la recherche ôç à la punition

du criminel, ôc
qui demeure dans le

repos & dans

le;,silence si rien ne J'excite que
la

justice ôc le

bien
public.

Il fëroit facile de
rapporter

d'autres
exemples

des
égaremens

ôc des illusions des mauvais Ju-

ges, qui
se tournent différemment à la justice:..,

ou à Tinjustice; selon les différentes impressions

dont ils se trouvent/prévenus j mais il faut finir,

ôc il suffit d'avoir
proposé

le caractère qui
enfer-

mejes qualitez
nécessaires pour

faire un bon Ju-

geôç
íe caractère opposé

des mauvais Juges, pour

faire voir à chacun
quel

il est Ôc
quel

il doit être.

Le bon
Juge

est celuy qui fiçait les
règles

de se

profession , ôc
qui

a le coeur tellement animé de

Tamour de la justice que jamais il ne Tabandon-

11e, ôc le mauvais
Juge

est celuy qui
soit qu'il

fçache ou
qu'il ignore

se
profession

n'a
que

les

apparences de cet amour
qui disparaissent par

les
impressions contraires de Tamour des autres

objets qu'il préfère à la vérité ôc à la justice.

Lll nj
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Ces deux idées enferment en
abrégé toute là

conduite des bons ôc des mauvais
Juges, ôc chá^

cun
peut

reconnoître s'il est de ces bons
Juges

qui
considèrent leur ministère comme une fonc-

tion divine, & qui
ne font pas profané par leurs

injustices ,:ou s'il a mérité d'être mis au nombre

. des mauvais
Juges que

se
Juge souverain exter*

minera
par

ces
paroles*: Jìif^ditehme

mrii iniqmtatk* y '
'--v.-^-

'.•'"'-/

•:' "f R:Ú'N OyW.Cf:ÏÏE'/v"A,:Ú'X'" A'SS'ft'E'S

de FïArmée 6i8ï,-'..

L-E1

<SÁ G E ùí E N T óà nous nous trouions

à
parler icy du devoir des

Jugés,
ôc la ne*

ceflìte de nousréduire àpeu de
paroles dansune

matière si vaste ô£ si
importante, nous

oblige à

nous restreindre à la
première de leurs

régies, ôc

qui
est le fondement de toutes les autres. ?t

:': Tous les devoirs de tous ses hommes sont en-

fermez dans une
Loy

doù
dépendent toutes les

autres, Si cette
Loy

riest autre chose
que

la rè-

gle qui preserit
à Thomme ce

qu'il
doit aimer &t

la manière dont il doit aimer, & ía même véri-

té
qui

nous
enseigne que c'est cette

Loy
de l'a-

mour
qui fait la justice de tous les

hommes, ÔC-

que toutes les Loix ne sont
que

des fuites de cet-

ze
première , nous

apprend austì
que c'est un!

amour
qui

fait la justice de tous les
Juges,

ôc
que'

Lac.17.17/
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4í,t

e est Tamour même de la justice: Diligite jufii-

tìam
qui judicatisterram. C'est cet amour

qui
est

le caractère du
Juge

souverain des hommes, &

il est
remarqué que

se
qualité

de
Juge

estun effet

de son amour
pouida justice ,& de se haine con-

tre linjustice. Se/les tuaDeusinfèculumfkciíliï di,

lexifìi jufiitiam? & odifii iniqukatem
: : propterea

Mmxit.te^ms^uM toutes: lèsdoix du devoir des

Juges sont tellement; des
dépendances

de cet

amour;, q,ue Salomon demandant à: Dieufes

qualitez nécessaires; pour juger:
son

peuple, ne

luy demanda
que labonne disposition

du coeur,

Dabis
:ergofer<vul(í Mey.è$t.>docile' m populum tuum

jiïdicare pojfit, parce qu'ildçavpit qu'il
ne

-pou-

voitréfrdre la justice, s'il ne Taimqit ôc n'avoit

íUn eceur ;stexible. a tous les mouvemens de Tá-

rnour de la,; jussice:, &^ que
cet amour ìétoit un

principe
univerfèl! qui ;so conduiroit, dans tout le

detaisede tous ses devoirs.; :

C'est doné une: vérité divine'%.&, k Loy ge^

vherase île tons les Jugesque pourirendte lajustice

ils doivent; f aimer ,\ êç que c'est Tamour de ía

justice qui
doit être le

principe; de leur conduit

te, & c'est
par conséquent

une vérité divine

aussi
que

fans cet amour les
Juges

les
plus

éclai-

rez & les plus
habiles font

indignes
de tenir ce

rang,
ôc

que
leur science n'est qu'une

lumière

froide, languissante
& inutile, si elle n'est ani-

mée d'un amour actif, qui
les

applique
à tous

leurs devoirs.

M n'y
a donc rien de

plus important que
de

SUp.í. ì:

Pfd. 44- f.
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bien connoître ôc bien observer cette Loy , fi

courte ôc si essentielle du devoir des
Juges,

d'ai-

mer la justice -, ôc
pour comprendre

cette
Loy

dans toute íà force ôc son étendue , il faut la

considérer fur ses fondemens-, qui
sont les mê-

mes
que

ceux de la Loy generale qui
comman-

de Tamour aux hommes, ôc c'est austì le mê-

me
esprit qui

fait la force ôc la justice ôc de Tune

ôc l'autre.

Nous ne
pouvons

nous instruire des fonde-

mens ôc de
Teíprit

de ces deux Loix, qui règlent

en
gênerai

Tamour
qui

fait la justice de tous les

hommes, ôc celuy qui
fait la justice de tous les

Juges, par
une voye plus

seure ôc
plus naturese

le, qu'en
considérant cette Loy divine de Ta-

mour dans le fonds de la nature
que

nous a don-

né
celuy qui

nous a fait ce commandement,

ôc dans Tordre de la société
qu'il

a mise entre

les hommes : car nous, verrons dans nôtre na-

ture & dans nôtre société, que
Dieu nous a for-

mez
pour

Texerûice de cette
Loy , ôc cette vûë

nous . découvrira le caractère
gênerai

de la

justice de tóus les hommes, & le caractère
pro-

pre
de celle

déjuges , &c nous fera voir en mê-

me
temps , que c'est Tamour de Ia justice qui

est

le
principe unique, par lequel

les
Juges doivent

exercer toutes les fonctions de leur ministère ,

ôc
qu'ils

ne
peuvent

s'en
acquitter que par cet

amour j de sorte
que

nous
pouvons

nous dis

penser de considérer la manière dont Dieu a

formé la nature de Thomme, ôc Tordre de ía

societ é
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íocieté pour y découvrir les fondemens ôc
Tefprit

de cette
Loy de Tamour

qui
en est ía

règle.
Personne

n'ignore que
Dieu a

composé Thom-

me d'une ame Ôc d'un
corps, qu'il

a mis dans

cette ame deux
puissances,

un entendement

propre pour connoître, ôc une volonté
propre-

pour aimer-, c'est à-dire , pour porter Thomme

à un objet qui
Tattire

par
son amour, qui

est le

poids qui
le fait mouvoir, ôc le ressort

qui le. fait

agir ; ôc il a
compose

son
corps

de sens ôc de

membres
propres

aux mouvemens ôc aux fonc-

tions différentes, que
la raison ôc la volonté

peu-
vent demander.

Il a fait cette ame immortelle ôc
spirituelle ,

& il
luy

a donné cet entendement ôc cette vo-

lonté, pour connoître ôc
pour

aimer un
princi-

pal
ôc

premier objet immortel ôc spirituel , ôc

c'est
luy-méme qui

est cet objet qui
doit être

se souverain bien de
Teíprit

& du eceur de Thom-

me , ôc
qui

doit faire se félicité • ôc
pour luy faire

mériter ce souverain bien , il a lie cette ame

à un
corps

matériel ôc
corruptible,

& il
luy

a

donné une vie dans ce
corps, pour laquelle

il a

rendu necessnre tout cet Univers, ôc
pour

cette

vie ôc
pour Tufage

de l'Univers : il a rendu les

hommes si nécessaires les uns aux autres , ôc les

a tellement assujettis Ôc liez entr'eux , qu'ils
ne

peuvent
ni naître, ni vivre, ni user de rien

que

par
autant de liens &

d'engagemens qui
les unis

sent , ôc les font
dépendre

les uns des autres ;.

& c'est par
ces

engagemens&par
ces liens, que

Tome V. M m m
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comme il a destiné les hommes
pour s'unir a

luy , il les a formez
pour

s'unir entr'eux, & il a

fait
dépendre

leur derniere union , du souverain

bien
qui

doit faire leur félicité, du bon
usage de

cette
première union

qu'il
forme entr'eux

pen-

dant cette vie, ôc
qui

doit faire leur société.

Il sems d'ouvrir les yeux, ôc de
regarder Thom-

me ôc se situation dans TUnivers, pour
voir en

luy
ôc autour de luy , tous les differens liens

qui

engagent
íes hommes à Tamour du souverain

bien , ôc à l'amour mutuel entr'eux , ôc
qui

for-

ment cette société si naturelle ôc si universelle,

qu'elle
assemble de l'un à l'autre tout le

genre

humain, & sens entrer dans les veritez
propres

-à la
Religion

sor cette matière, il surfit
pour

nô-

tre dessein déconsidérer dans la nature, sos liai-

sons
que

Dieu a mises entre les hommes
pour

composer
leur société , ôc en former Tordre.

L'enchaînement de ces liaisons commence

par un premier lien, que
Dieu a mis dans Thom-

me même
par

Talliance de Tame ôc du
corps.

Ce
premier lien

qui
unit

Teíprit
au

corps,

ôc
qui

fait la vie de Thomme, tient à un seconds

qui
lie à Thomme tout le reste des créatures né-

cessaires
pour

ses besoins, ôc ce second lien con-

siste au
rapport ,& aux

proportions
de nos sens

& de nos membres, à Tu
sage

de toutes choses.

Ce même lien
d'esprit

au
corps

fait encore

un autre lien des
esprits entr'eux, ôc c'est

par Tu-

sege
des sens, que

les
esprits

ôc les coeurs se com-

muniquent mutuellement 5 &c touc ce
qui

se
paf-
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parmy
les hommes fait un enchaînement ,

d'autant de differens liens, qu
il y a de diver-

ses manières
"qui assemblent les hommes &

qui
les unissent. ..."

Le lien du
mariage

unit les deux sexes , la

naistànce
qui

en est une soite, en fait un autre

qui
iie les aseendans aux deseendans, ôc

qui s'en-

tend aux
parens & aux alliances, & la nature fait

une liaison universelle entre tous les hommes ,

qui
les

engage les uns aux autres* selon
que

Tor-

dre de la Providence les
approche,

ôc les lie en-

semble
pour les divers

useges qu'elle
leur a ren-

dus nécessaires
pour les unir, ôc c'est

pour
cette

union
que

Dieu a ajouté, aux
principes naturels

de Tamour mutuel
qu'il commande aux hommes $

íes autres liens
que

forme dans leur société la

multitude de tous leurs besoins, qui
leur rend né-

cessaire la communication mutuelle de leur kir

dustrie ôc de leurs travaux, dans
TAgriculture a

dans les Arts, dans le Commerce, Ôc dans tous

les autres differens
emplois.

On voit assez
par

cette idée de la nature de

Thomme, ôc
par

ce
plan racourci de Tétat de la

société , quels
sont les fondemens de Tordre

que Dieu y
a mis ;'& quel

est
Tefprit des loix

qui
ia

règlent,
&

que
toutes ces liaisons ôc tous ces

engagemens
de Thomme envers Dieu, ôc des

hommes entr'eux, sont un effet naturel de Tor-

dre divin, qui
a

étably pour
la

loy de Thomme

la loy de Tamour.

Cest donc Tamour
qui

doit être le lien de ía.

M m m ij
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société des hommes , ôc
qui

est
Teíprit de toutes

les loix, & c'est seulement par Tamour
qu'elles

s'accomplissent,
& c'est aussifamòur

qui
est le

principe naturel, ôc Tunique ressort
que

Dieu a

donné à Thomme pour
le faire

agir.

C'est cette Loy capitale ôc fondamentale de

ía société qui obligeant
les hommes à s'aimer

entr'eux, leur commande tous les effets natu-

rels , qui
sont les seites necenaires de Tamour'

qu'ils
se doivent réciproquement-,

c'est cette
Loy

de Tamour
qui

fait les loix de la sincérité, de la

fidélité, de la vérité , de ía bonne
foy que

les

hommes se doivent entr'eux, & tous les autres

devoirs que
la nature ôc les loix commandent

aux hommes, ne sont
que des seites de cette Loy

capitale
de Tamour ; ôc toutes les injustices

ne sont au contraire
que

des vioíemens de cette

Loy.

Cet ordre divin
qui

a rendu cette
Loy de l'a-

mour si essentielle à la nature de Thomme ôc à

la société , a rendu aussi
inséparables

de la rai-

son toutes les veritez, qui
sont les mites necef

seires de cette Loy , ôc en a fait autant de loix

immuables ôc inviolables. Ainsi les veritez
-qui

nous
enseignent qu'il

ne faut faire tort à
person-

ne , qu'il
faut rendre à chacun ce

qui luy appar-

tient, qu'il
faut

garder
la fidélité, la sincérité, la

bonne foy , ôc toutes les autres veritez sem-

blables , sont évidemment des suites naturelles

ôc necessiires de la
Loy

de Tamour y ôc ce sont

aussi des loix immuables écrites dans tous les cf.
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prìts , ôc tellement inseparables
de la lumière

naturelle de ía raison , qu'il
faut Tavoir perdue

pour
les

ignorer ; parce que
Dieu qui comman-

de par
la nature même Tamour mutuel entre tous

les hommes , a
gravé

dans la nature le sentiment

des effets nécessaires de cet amour, & en a fait

autant de veritez
qu'aucun aveuglement

ne peut

effacer, ôc autant de loix qu'aucune
authorité ne

peut abolir, Ôc elles n'ont la force de loix , que

parce qu'on
ne peut

les violer sens violer la
Loy

de Tamour : car on cesse d'aimer celuy à
qui

on

manque
de bonne foy,

de sincérité, de fidélité,

& des autres devoirs semblables.

Toutes ces réflexions nous font assez voir ,

que puiíque
c'est la Loy de Tamour

que Dieu a

mise pour
le fondement de la société, ôc

que
c'est

Tamour
qui

est Teíprit
de toutes les loix , toute

la justice des hommes consiste dans un exerci-

ce continuel de tous les devoirs où Tamour en-

gage,
ôc qu'ils

ne tombent dans Tinjustice que

quand
ils cessent de s'aimer ; ôc comme ils ne

manquent
de s'aimer

que
lors qu'ils perdent Ta-

mour de ces veritez Ôc de ces loix , qui
sont "les

liens qui
les unissent, &

qui
font leur justice par

leur union ; il s'enseit
que

chacun est juste à
pro-

portion qu'il
aime ces veritez &

qu'il
les observe,

&
qu'au

contraire on est injuste
à mesore qu'on

les
néglige , qu'on

les méprise
ôc

qu'on
les

viole.

Que si la justice
des

particuliers , qui
font

les membres qui composent
cette société, dé-

M m m iij
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pend
dé Taniour de ces loix

qui
en sont les rè-

gles, quel
doit être Tamour

que
les Juges doi-

vent avoir pour
ces mêmes loix ôc pour Tordre

de la société , puis qu'ils
doivent être animez

de la force nécessaire, ou
pour

faire observer

ces loix, ou
pour reprimer

ceux qui
les violent

selon les occasions que
leur en donne Texer-

cice de leur ministère, ôc si Tamour est le
principe

naturel de tous nos mouvemens ôc de toutes

nos actions, ôc le hen
que

Dieu a formé
pour

unir les hommes, ôc pour régler
leur société j les

Juges qui sont appeliez
à conserver Tordre de

cette société selon Tétendue' de leurs fonctions,

sont
indignes

de ce ministère, qui
ne

peut
s'e-

xercer
que par

Tamour de ía justice, si cez amour

n'est le
principe unique qui

les fasse
agir.

C'est par cet amour des règles
de la justice ôc

de Tordre de la société
que

les
Juges s'appliquent

à toutes íes fonctions, de leur ministère, c'est cet

amour
qui

les
porte

à la recherche & à la
puni-

tion des crimes ôc des entreprises qui troublent

cet ordre y c'est
par

cet amour
qu'ils préfèrent,

la justice à toute autre vûë, ôc
que

les intérêts

de leurs amis ôc de leurs
proches

ôc les leurs mê-

mes ne les touchent
pas quand

il sont contrai-

res à leur devoir ; c'est
par

cet amour
qu'ils mé-

prisent les
presens,

les
promesses,

les menaces,

ôc toute sorte d'évenemens, ôc
que rien ne

peut les

empêcher de rendre justice •>c'est
par

cet amour

qu'ils îa rendent
également

en toute sorte

d'occasions sens aucune acception de
personnes^
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ôc avec un zèle
proportionné

à Tétat des choses

c'est par
cet amour

qu'ils
s'attachent fidellement

à Tétude nécessaire
pour

leurs fonctions, ôc
qu'ils

s'appliquent
exactement à la diseuffion de tous

Ies faits & de toutes les circonstances des affaires

qu'ils
doivent

juger. Et c'est enfin
par cet amour

que
les

Juges
sont dans une

disposition conti-

nuelle de
s'acquitter

de
chaque

devoir avec une

vigilance
ôc une force

qui
les attache

insépara-

blement à.tous les moindres intérêts de la justice,

ôc
qui

leur rend odieux òc méprisable tout ce
qui

peut
les en détourner.

Il est facile de
comprendre que

comme c'est

Tamour de la justice qui
est le

principe unique

qui doit
porter

les
Juges

à tous leurs devoirs ,

ils ne peuvent
s'en

acquiter
s'ils ne sont animez

de cet amour : car s'ils en
manquent , Tamour

contraire à d'autres objets les
portera

à mille

injustices ^ Tamour de leur intérêt ôc de leur re-

pos ,l'amour de leurs
proches,

Tamour des
pre-

sens ,& toutes leurs autres inclinations les éloi-

gneront
des

dispositions
nécessaires

pour
rendre

justice à
proportion que

les objets qu'ils
recher-

cheront y
seront contraires : car Tamour est un

poids qui
ne

peut
nous

porter qu'à
un seul oí>

jet, ôc c'est un esclave
qui

ne
peut

servir
qu'un

seul Maître ; de sorte
qu'il

est autant impossible

'

de voir un bon
Juge

s'il n'aime la justice par

deíîus tout, que
de voir un

poids
libre dans deux

mouvemens, ôc un esclave contenter deux Mal-
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Nous n'entrons pas plus
avant dans le dé-

taii des devoirs particuliers
ôc des occasions

singulières
où íes

Juges
sont obligez

de faire
pa-

roître un amour ferme Ôc invincible pour
la justi-

ce , ny à
expliquer

les effets de cet amour, ôc

les chûtes de ceux
qui

en
manquent.

Ce détail

demanderoit.un trop long discours, & il faut fi-

nir, mais il íuffít que
nous laissions à tous íes

Juges
à

qui
nous avons l'honneur de

parler
le

souvenir de cette parole
divine qui

leur servira

d'une
règle universelle Ôc perpétuelle

dans toute

sorte d'occasions,
piligite juflitiam qui judicatis

terram.

H A R A NGU E

7

PRONONCÉE A VX U S SJSES

de lAnnée 1683.

P

A R M Y les
règles

du devoir des
Juges qui

doivent être toujours Tunique sujet du dis-

cours
que

nous sommes
obíigez

de leur faire
icy,

Tune des
plus importantes ôc moins observées

est celle
qui

leur
prescrit

le bon
usege

de Tauto-

rité
qui

ieur est commise : car on voit assez
quelle

est dans le monde la multitude des injustices que

cause Tabus de Tautorité.

Pour concevoir une juste idée de
Timportan-

ee de cette
règle

& du mal
que

commettent ceux

qui
ía violent , il est nécessaire de considérer

quelle
est la nature de Tautorité des

Juges, quelse
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eii est la fin , quel en est Tufape.

Personne
n'ignore que

Dieu a mis les hom-

mes en société, &
que pour

assortir cette société

il a formé des liaisons de
plusieurs natures , ôc

les
premières réflexions ser ces liaisons font assez

connoître
qu'elles

ne
pourroient fobsister sens un

ordre
qui

élevé
quelques personnes au dessus

des autres avec une
puissance

& une autorité

proportionnée
à la nature ôca

Tufage
dela liai-

son.

: Ainsi dans ía liaison naturelle du
mariage ovt

le
mary ôc la femme forment un. seul tout, Dieu

a rendu le
mary le chef de lafemme : & Ton a.

donné une
puissance

& une autorité
proportion-

née à la manière dont il íes unit, &; à toutes lés:

'fuites de .leur union. :

Ainsi dans la liaison naturelfe que
fait lanaise

sence entre ceux
qui

la reçoivent & ceux
qui

ía

donnent, Dieu donne aux
párens

Une puissance

^Une-authorité
proportionnée

àd'état où. la n aise

seilce met lesenfans, &à toutes les seites de leur

éducation & de leur conduite..

'Ainsi-enfin dans les liaisons
que

Dieu a formées

entre tons les hommes
pour

les divers
useges

de

tous leurs besoins, il a étably
dés

puissances
avec

une autorité
proportionnée

à-la nécessité de con-'

tenir les hommes dans Tordre
que

demande leur

société- & parce qu'il-règle
cet ordre entre des

personnes que
la nature ne

distingue pas
de la ma-

nière
qu'elle distingue

le
mary & la femme ôc les-

'parens,
ôc les enfans, par

des relations d'une
puise

Tome y. N n n
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-,lance ôc dune dépendance naturelle, il estne-

, cessaire qu'il les
distingue

d'une autre manière,:&

, qu'il en élevé
quelques-uns

au dessus des autres

-.
par d'autres voyes,pour former entre eux un ordre

; universel d'un
gouvernement qui

les contienne

i dans les differens devoirs où les engage
leur so«

. cieté, ôc
qu'il

donne aux
puissances qu'il

met dans

.cet ordre la force neceiïaire
pour assujettir des

i hommes que
la nature a rendus

égáuxy& qui
la

?pluípart
sont

éloignez
& de Tinelination à leurs

.devoirs, & de la soumission aux puissances qui

i sont établies
pour les-y tenir.

Cette
simple

reflexion
generalefur

la necestt-

té des
puissaftees

& de Tautorité qui
leur,est don-

1

.née, nous découvre une vérité essentielle en cette

matière
que

toutes les
puissances sont établies de

[la main de Dieu: car comme il est le seul Maître a

v.-&le
seuljjuge commun des hommes, il est aussi le

'Seul, qui pour donner à
quelques-uns

une autori-

: té au dessus des autres, ôc leur faire part,du droit

.de
juger,& c'est une fuite naturelle de cette vérité

«qu'une
autorité

qu'on
ne

peut avoir que de la

,main de Dieu, &
qui

n'est établie
que pour

main-

itenir Tordre
qu'il

a formé, dans la société, ne doit

.pas avoir d'autre usege que pour
cet ordre.

Ii s'enfoit de ces veritez que Tautorité des
Juges

n'est autre chose que
la force de la justice, & un

effet de Tautorité naturelle que
la justice elle mê-

me doit avoir sor Thomme.

L'autorité naturelle de la justice fur Thomme

.consiste en cette force divine qu'elle doit, avoir
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fur
Teíprit ôc le coeur de Thomme, ôc sur sa con-

duite. Ainsi cette authorité s'exerce différemment

fur
Tefprit Ôc le coeur de Thomme dans Tin-teneur,

.Sc sor ía conduite dans l'exterieur.

L'autorité de îa justice sor
Teíprit

de Thomme

n'est autre chose
que

la force de la vérité ôc -de

la justice sor la raison ôc furie bons sens ; & Tau-

torité de la justice sor le coeur de Thomme n'est

..autre chose
que

la force de son attrait
qui

en

dàit naître Tamour dans le coeur ^ mais
parce que

stous les
esprits

ôc tous les coeurs ne se laissent

pas
éclairer de la lumière, ôc toucher des attraits

de la vérité .& de la justice, Ôc
que plusieurs

non

ïseulement la rejettent dans Tinterieur, mais se

portent,à
la violer dans Texterieur, il est de Tor-

dre divin que
la justice ait d'autres armes

que
se

luniiere pour
éclairer

Teíprit
ôc ses attraits

pour

ïtoucher le coeur, ôc
qu'elle règne d'une autre ma-

nière dans Texterieur sor ceux
qui

résistent à son

empire naturel sor Tinterieur ; ôc comme il est de

ce même ordre divin
que

la justice règne
sor

ítous les hommes, ôc
qu'aucun ne se foustraye à

ísonempire,
elle Texerce différemment selon les

différentes dispositions
des hommes : car elle rè-

gne par
fa lumière ôc

par
ses attraits fur tous ceux

>qui fçavent la connoître ôc veulent Taimer, & elle

iegne
sor ceux qui

ne Taiment pas, & qui luy resise

stent en
réprimant

.&
punissant

leur rébellion.

C'est ainsi
que Dieu qui

est
l-uy-même

la justi-

ce & la vérité, règne
fur les hommes ou

par Ta.-

arripur de la justice fur les bons, ou par
íà force

JM n n i j
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toute
puissante sor les médians, & c'est ainsi

qu'il
veut

que les
Juges

à
qui

il-confie le ministère

de îa justice qui
doit régler

la société, la
dispen-

sent de telle manière qu'ils
rendent leur minis-

tère
agréable

à ceux
qui

aiment la justice , ôc

terrible à ceux
qui

ne Taiment
pas

ôc
qui

entre-

prennent de luy résister.

Il est facile de connoître par ces veritez de

quelle--maniéré les
Juges

doivent user de Tau-

torké dela justice qu'ils
ont en leurs mains, ôc

c'est for ces
règles que

nous tous
qui

avons Tliòri-

neur de
participer

au .ministère de la
justice, ôc

d'exercer son autorité, devons
juger

si c'est
pour

nos intérêts ,'ôc pour
ceux de nos amis & de nos

proches que
cette authorité nous est confiée , ôc

si nous"
pouvons en user autrement

que pour
la

justice , ôc c'est enfin sor ces mêmes veritez ôc

ces mêmes règles qu'on peut reconnoïtre quel
est le crime des

Juges qui
osent

employer Tau-

torité contre la justice, qui dépouillent
le

pauvre,

Torphelin, ía veuve , qui oppriment Tinnocent,

ôc favorisent le criminel, qui
se

portent
à des

exactions ôc concussions , ôc
qui

font servir leur

autorité à leurs intérêts & à leurs
passons , ôc à

celles de leurs amis & de leurs proches.

Nous n'avons pas
besoin

d'exagérer quelle est

-la malice de cet
usege

criminel de l'authorité 3

il est facile de
juger qu'il

ne
peut y avoir de

puis-

sance separée
de la justice qui

n'en soit une
tyran-

nie à
Tégard.des hommes , ôc une rébellion à

Tégard de Dieu 3 ôc c'est auísià ce crime qu'il
a

préparé
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préparé
une

vengeance
si

severe,qull apprend

aux
Juges qui

auront abusé de ía
puissance ôc de

l'authorité qu'il leur avoit donnée
pour

la justse

ce, qu'il
fera luy- même éclater se

puisiànce dans

leurs
sopplices.

Nous pourrions
ôc devrions

peut-être ajouter

icy quelques
reflexions fur les différentes ma-

nières dont les
Juges peuvent

abuser de l'autho-

rité , mais nous passerions
les bornes d'un

petit

diseours, ôc ilsofEt d'avoir remarqué
ces veritez

générales fur
lesquelles

il est facile à tous ceux

qui
ont Thonneur d'exercer le ministère de la

Justice, de juger
de Tusege qu'ils doivent faire

de l'authorité, & de reconnoître
qu'ils ne doivent

jamais la refuser à la justice, ôc
qu'ils

ne doivent

jamais l'employer
contre elle, qu'ils

ne doivent

se considérer comme ses Protecteurs ôc ses Dé-

fenseurs , ôc
qu'ils doivent enfin íçavoir que

s'ils

n'ont
pas

aíîéz de
courage pour

exercer leur

authorité contre Tinjustice, ils íont
tres-indignes

de tenir un rang
où ils ne íont élevez

que pour

cet
usege. Noli quoererefierijudex nifì valeas <vir-

tute
irrumpere iniquitates.

-

FIN.

Tome y. O o ©
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mens qui arrivent à la chose ven-

due, I,
'

'•'".'' ": ;141»144
A ce qui se vend au nombre , au

poids ou à lá.mesure. :I. 142
A une chose vendue à essai.L 142
Si.dans la vente de Funede deux

choses, l'une vient à périr. I. 142
Si la chose périt avant Févencment

de là condition qui doit accomplir
la vente. L 145
Si dans le .même cas -Ia.chofe di-

.minue. I. 143
Des causes qui annullentles-vem
,tes. I. 1-149
.En quels cas le Vendeur 41e doit

.aucune.garentie. L iyj
Si le Vendeur peut être déchargé

. ,de la garentie de sesfaits. I. iry
Divers effetsdes.troubles.que ;souf-

. ire.le Vendeur. I. , iy£
A quoi est tenu Ie Vendeur , lors-

ique la vente est résolue par une

éviction. I. iycj
Si la chose n'a pas changé au tems
de l'éviction. I.. 156"
Si la choseest diminuée au tems de

l'éviction. I. iy6
Si la,chose a augmente de prix. I.

JJ>7

S'ily a des améliorations. L 1^7
Vendeur qui a vendu de mauvaise

. foi la.chose d'autrui. J, 1^9
Si
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5i le Vendeur est oblige de décou-

vrir les défauts de la chose vendue'.
I. 16}
Si tous les changemens qui arrivent
à la chose vendue , regardent le

Vendeur. L 165
A quoi le Vendeur est obligé en

vendant. I. 168

En quels cas leVendeur rentre dans

son droit. I. 172

Quel est le privilège du Vendeur.

II. 213
"pente, comment s'accomplit. L 111

Comment se donne le consente-

ment qui fait la Vente. T. m

Si toutes sortes de personnes peu-
-,vent vendre 8c acheter. I. 112
S'il dépend du vendeur d'éluder

l'effet de la vente. L 122

Quelles choses peuvent être ven-

dues. I. 130
. Si on peut vendre une espérance

incertaine. I. 131
5 il est permis de Vendre en gros
6 en bloc. I. 131
Comment s'accomplissent les Ven-

tes en gros & en détail. I. 131
Si la Vente à essaiest licite. I. 132
Si les accessoires de la chose ven-

due entrent dans la chose. I. 132
Si les choses détachées d'un bâti-

ment entrent dans la Vente, I. 133
Si les accesibires des choses ^nobi-

liaires entrent dans la Vente. I. 133
Dans la Vente de l'une de deux cho-

ies à qui, du Vendeur ou de Fâche»

teur , est le choix. I. 134

Jusqu'à quel tems subsistela Vente

de chose d'autrui. L 134
'

Ce que c'est que le prix de la Ven-

te. L 134
Si on peut ajouter au contrat de

Vente tels pactes qu'on veut. I.

«37

Quel eit i effet de la condition,d où
la Vente dépend. L 137
De la condition qui rèfoud la Ven-

•te. I. 138
Ce qu'il faut faire pour juger qui
doit souffrir la perte , 8c avoir le

gain. I. 145

Quelles sont les ventes nuíles. L

Í46

Quels défauts suffisent pour résou-

dre une Vente. L 163
Diverses causes de la résolution des

Ventes. L 170

Règles communes pour la resolu-

tion des Ventes. I. 171
Différence entré la nullité 8c la re-

solution des Ventes. I. 171'
Si la résolution de la Vente remet

toutes choses en entier, I. 171!
Vente fous faculté de rachat ren-
ferme une condition. I. 173
En quels cas la Venté ne laissepas
d'être résolue. L i7y
Si une Vente peut être résolue du

consentement du vendeur 8c de l'a-

cheteur. L 175
Clauses des Ventes forcées. I. 176
Quelles sont les Ventes forcées. I.
177
Vente forcée pour le bien public.
L 177
Vente de denrées. L

'
17S

Vente forcée pour une necessitS

particulière. I. 17e
Si celui qui peut être contraint 8
vendre son héritage, y consent voà

solitairement, quelle vente sera-ce-

L 179.
Quel est l'effet des Ventes forcées.
I. 179
Si la Vente d'une maison rompt le
bail. I. 197
Si la Vente faite au dessousde la

moitié de son juste prix , peut
Tome V. o
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-être rescindée. IL yy4
Voïez Contrat.

Ventilation, ce que c'est. I. iSo

Vérité , ce que c'est. 346
Connoître la Vérité, ce que c'est.

IL 346
La chosejugée tient lieu de Vérité.

IL
'

'"..-;
'

. 35Í
Vétérans. Droits des Officiers Vete-

,rân:s>V. éy
Veuve qui demande une provision

Jur lés biens dé la soccession, pour
-fasubsistance8cson entretien pen-
,.dautsagrossesse.Ml. 207
•Peinescontre les Veuves qui scre-

marient follement à personnes in-

dignes. III. 538
Si lesVeuvespeuvent être cotisées.
IV.

'
.Ht

Quel est le domicile de la Veuve.

IV. 428
Vicairesgénéraux des Evêques , leur

rang. IV. ?2y

Vice-.gerens.TSf.. 32^
Vicesdes conventions, ce que c'est.

L 488
Diffèrent du.plus.ou du moins. L

4S9
Deux effets qu'ils produisent. I.

trìl. "

Vie, quels sont ses premiers besoins.

IV. .-..'..' 205
Vieillards, s'ils peuvent tester. III.

•
513 - -

Ville. Si on peut léguer à une Ville.

IIL - -
"

--57Í
Affairesordinaires & extraordinai-

res des Villes. IV. 413.& suiv.
Voie ^Communauté.Lieux publics..

Vingtième, droit que le Fifquepre-
.noitiùr les.successions.&sorleslegs.
IIL' 684

iViolence,sielìeíend une Vente nulle.

L . 150

Vivres. Si dans un péril commun5íá

provisiondeVivres desparticuliers
devient commune. II. 141.,150

Z/fíiverfit'ez.font des Corps mixtes,
IV. 288,4.84
Leur établissement.IV. 4iy
Leur police. IV- A8Ï
Devoirs de ceux qui composent les

: Universitez. IV.
'

486. & suiv,
Voïez Communautés.,

Voeu: Si la nullité'des Voeux rend le

Religieux habile à focceder. IIL $9

Voïagc. Voïez Frais, \

Voisin.Si òn peut entreprendre sor le

fonds de sonVoisin. L 419. 423
Ce qu'on peut faire dans un -bâti-

ment au préjudice du Voisin. L

. -4L9
Incommoditez que le Voisin doit
ou ne doit pas souffrir.L 420

Voituriers par terre Scpar eau :, quel
doit être leur soin. L 21y
Voituriers par mer., leurs engage-
mens. L 474
S'ils sont responsables du fait de

leurs gens."I. 475
De quoi répondent les Voituriers

par terre & for les rivkres. I. 47y
Quel est leur privilège. II. z\6

Voleur, s'il peut déposer ce qu'il a

volé. L 27.6

L>fagecomment est distingué de Fu-
sofruit, I. 385
Ce que c'est que FUsage, L 387

.Quand 'FUsage emporte Fusofruit.

. I; . 3S7

S'ilpeutse transmettre à d'autres

personnes; I.
"

387
Comment l'Uíage acquis au mari
011à la femme estpour l'un & l'au-

tre. !.. 38g.
Combien dure l'Uíage. I. 388
Si FUsage & l'usufruit des choses

qui seconsument, lorsqu'on en usc.
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iontégaux, l. 394
Comment se règle í'Usàge de tou=
tes les chosesmobiliaires. I. 394
Comment finit FUsage. L 401

usager ne doit pas incommoder le pro-
priétaire. I. 387
S'il peut transmettre Con droit à
d'autres personnes. I. , 387
Ses engagemens..1.- 398

X)fncapion, Quelle différence il y a
entre l'Ufocapion& la prescription.
IL -

'

448
"Usufruit, ce que c'est. I. . 376 378

Son usage. I. 376
Usufruit de meubles 8Cd'immeu-

bles. L 37S
En quoi consisteFusofruit. I. 378

Augmentation ou diminution de

I'Ufofruit par le changement du

fonds. L , 381
Servitude nécessairede FUsufruit.
L 383
Voïez Vsage.
Usufruit des choses qui se consu-

ment par Fusage , ou qui se dimi-

nuent. I. 390
Usufruit de toutes sortes de choses.
I.

'
391

Usufruit des effets mobiliaires dans

une totalité de biens. I. 391
En quoi consistecet Usufruit. 1.392
Usufruit des animaux. L 392
Si FUsofiuit des choses qui secon-

sument par l'uíàge , en emporte la

propriété. I. 393
Si FUsufruit & Fusage de ces cho-

ses sont égaux. I. 394
Comment finit FUsufruit. I. 401

405
Restitution d'Usufruit à un tiers

usufruitier. I. 402
Si FUsufruit d'un héritage inondé

est perdu, I. 40i
Différence entre un Usufruit uni-

versel & un Usufruit particulier, I.

403
A qui appartient ce qui reste d'une
chose sojette à un Usufruit , lors- -

qu'elle vient à périr. I. 4°4
Usufruit des successionséchues aux

enfans, accordé aux pères. IIL 217
Si FUsufruit laissé au foi-vivant se

perd par un second mariage. III.

547
. Usufruit légué à plusieurs -, & la

proprieté.à.l'un d'eux, IIL 601
Usufruit deschosesmobiliaires. III. '

éoi

Voïez Legs,
"Usufruitier, s'il fait siens les fruits

qu'il recueille. I. 379
Si le prix lui appartient comme les

fruits, I. 380
Comment les fruits qui s'acquiè-
rent successivement, se partagent
entre l'Usufruitier & le propriétai-
re. I, 3S0
Comment l'Usufruitier peut anti-

ciper la récolte. I. $So
. Q\iels changemens il peut faire

pour augmenter le revenu de fon

usufruit. I. 3Si
S'il peut scservir des arbres abba-
tus pour reparer, I. 3S2
S'il peut tirer des arbres d'un bois ,
de quoi faire des.eschalas. I. 383
Commoditez nécessaires & non
nécessaires à l'Usufruitier, I. 3S5
Si FUfofruitier peur poursuivre le
droit d'une servitude. I. 3S4
S'il peut faire des améliorations &
des réparations utiles ou nécessai-
res. I. 384
S'il peut les ôter. L 384
S'il peut céder, vendre ou donner
son droit. I. 3,85
S'il peut interrompre le bail qn'a-
yoit fait le propriétaire. I. j8y

P ij
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Si l'Usufruitier d'un troupeau de

bétail,doit remplacer. L 393
Si FUíufruitier des meubles peuc
les loiier. I. 394
A quoi il est obligé. I. 395
& suiv.
S'il peut abandonner sondroitpour
éviter les charges. I. 398
Il joiiit des chosesen Fétat où elles

sont. I. 400

XJsure, Si les causes qui la rendent

naturellement illicite. I. 242

&fuivt

Mauvaises fuites de FUíare. ï. 25a
Défenses d'exercer l'Ufore, dans la

Loi 8c les Prophètes- L 242,
Usure défendue à Rome, I. 2yj
Aux Juifs. I. 254
Dans l'Evangile. L 2.J7
U n'y a point de cas oùl'Ufore soit

licite. I. 259

Vfuricrs, leurs prétextes. I. 24$
& suiv.

Source du commerce des Usuriers, I»

£ I N.;
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ABIEZ Commendataires.   IV. Vol. Page 
Abolition, à qui necessaire.   V. 
Abondance. Moïens pour procurer l'Abondance dans un Etat.   IV.  et suivantes.
Absent. Intérêt des deniers reçus pour un Absent.  II.  
Absent. Si la prescription court contre les Absens.  II.  
Acceptation, si elle est necessaire pour la validité d'une donation.  I.  
Acceptation, Par qui doit être faite l'acceptation, lorsque le donataire est incapable d'accepter.  I. 
Accessoire d'une chose leguée, ce que c'est.  III.  
Accessoire Combien il y a de sortes d'Accessoires des choses leguées.  III.  
Accessoire Comment on distingue ce qui est Accessoire.  III.  
Accessoire Quels sont les Accessoires d'une maison.  III.  
Accessoire Comment s'entendent les Accessoires d'une maison de campagne.  III.  
Accessoire Si l'Accessoire qui est d'une plus grande valeur que la chose même, appartient à celui à qui la chose est leguée.  III.  
Accroissement. Ce que c'est que le droit d'Accroissement.  III.   et suiv.
Accroissement. Sur quoi est fondé ce droit.  III.  
Accroissement. Usage de ce droit.  III.  
Accroissement. Pourquoi s'appelle ainsi.  III.  
Accroissement. Pourquoi il y a toûjours droit d'Accroissement entre coheritiers legitimes.  III.  
Accroissement. D'où il dépend dans les dispositions  testamentaires.  III.  
Accroissement. Comment se regle l'Accroissement entre coheritiers.  III.  
Accroissement. Si ce droit a lieu entre heritiers non conjoints  III.  
Accroissement. Entre legataires d'une même chose.  III.  
Accroissement. Entre legataires conjoints par la chose.  III.  
Accroissement. Entre legataires par portions.
Accroissement. Divers cas d'Accroissement entre legataires conjoints.  III.  
Accroissement. Ce que c'est que l'Accroissement dans les legs & l'heredité.  III.  
Accroissement. Si la portion d'un fils de qui l'exheredation subsiste, accroît à celui qui fait annuller la sienne.  III.  
Acheteur, ses engagemens envers le vendeur.  I.  et suiv.
Acheteur, En quels cas l'acheteur doit l'interê du prix.  I. 
Acheteur, S'il dépend de l'acheteur d'éluder la vente en ne païant point.
Acheteur, Si l'acheteur est obligé de païer le prix, lorsqu'il est en peril d'eviction.  I. 
Acheteur, De quel cas l'acheteur a le choix de rendre la chose ou de suppléer le prix.  I. 
Acheteur, De quel jour il doit rendre les fruits, lorsqu'il y a lesion de plus de moitié du juste prix.  I. 
Acheteur, Contre qui a son recours l'acheteur évincé ou troublé ou en peril de l'être.  I. 
Acheteur, En quel cas l'acheteur troublé ne peut demander la garentie d'une éviction.  I. 
Acheteur, A quoi il est tenu lorsqu'il est troublé.  I. 
Acheteur, En quel cas il peut agir contre le vendeur.  I. 
Acheteur, Si l'acheteur peut faire resoudre une vente, les défauts de la chose venduë étant inconnus au vendeur.  I. 
Acheteur, S'il peut demander des dommages & interêts.  I. 
Acheteur, Si l'acheteur peut se plaindre des défauts évidens ou présumez de la chose venduë.  I.  
Acheteur, De quel jour l'acheteur doit restituer les fruits au vendeur exerçant la faculté de rachat d'un heritage.  I.  
Accusez de crimes qui peuvent meriter la confiscation de biens, ce qu'ils peuvent faire avant la condamnation.  II.  
Accusez En quelles manieres peuvent éviter les peines.  V. 



Acquereur de portions indivises.  II.  
Acquereurs de bonne & mauvaise foi.  II.  
Acquereur qui connoît la fraude.  II.  
Acquêts ce que c'est.  I.  
Acquêts faits des deniers provenus d'un fond hypotequé.  II.  
Actes. En quel cas les Actes écrits ont force de preuve.  II.  
Actes. Si les témoins d'un acte écrit sont recevables à dire le contraire.  II.  
Actes. Comment s'établit la verité des actes écrits.  II.  
Actes. En quels cas des copies d'un acte duëment collationnées peuvent servir au défaut des originaux.  II.  
Actes. Si l'énonciation d'un acte dans un autre fait preuve.  II.  
Actes. Si deux actes contraires se détruisent reciproquement.  II.  
Adition d'heredité, son effet.  III.  
Adition d'heredité, De quel jour l'Adition de l'heredité a son effet.  III.  
Adition d'heredité, Quels sont les effets de l'Adition d'heredité.  III.  
Adition d'heredité, A quel tems remonte l'Adition d'heredité.  III.  
Adition d'heredité, En quel sens l'Adition regarde les biens qui ne demeurent pas dans l'heredité.  III.  
Adition d'heredité, Si l'Adition d'heredité donne le droit de transmission.  III.  
Administrateurs d'Hôpitaux, leur fonction.  IV. 
Administrateurs d'Hôpitaux, Leur nomination.  IV. 
Administrateurs d'Hôpitaux, Leurs devoirs.  IV. 
Administrateurs l'Administration des Sacremens doit être gratuite.  IV. 
Adultes, quels?  I. 
Affaire. Engagemens de celui qui fait l'affaire d'un autre à son insçu.  II.  
Affaire. Quels doivent être ses soins.  II.  
Affaire entreprise sans necessité.  II.  
Affaire. Si l'absent meurt avant la fin de l'affaire.  II.  
Affaire. Celui qui gere l'affaire d'une personne, croïant gerer celle d'une autre.  II.  
Affaire. A quoi sont tenus ceux qui gerent par necessité.  II.  
Affaire. Cas où celui qui gere une affaire, n'est pas tenu d'un soin tres-exact.  II.  
Affaire. Sur quoi sont fondez les engagemens de celui dont on a geré à son insçu.  II.   et suiv.
Affranchis, à quelles personnes on donne ce nom.  I. 
Age. Si l'âge de soixante-dix ans est un moïen d'excuse pour n'accepter pas une tutelle.  II.  
Age. Effet des lettres de benefice d'âge.  II.  
Age. Age des témoins pour un testament.  III.  
Age. Si le benefice d'Age accomplit la condition de la majorité.  III.  
Agriculture, occupation des premiers hommes.  IV. 
Agriculture, Son utilité.  IV. 
Agriculture, Sa definition.  IV. 
Agriculture, Sa necessité.  IV. 
Agriculture, Son bon usage.  IV. 
Agriculture, Rang des personnes emploiées à l'Agriculture.  IV. 
Agriculture, Leur subordination.  IV. 
Aides, ce que c'est.  IV. 
Aides, En quoi elles different de la Taille.  IV. 
Aimer, ce que c'est.
Aimer, Quelle est la force du Commandement d'aimer.
Aimer, En quoi consiste cet amour.
Aimer, Sa difference d'avec l'amitié.
Alienation. Si les Alienations de meubles & immeubles faites par debiteurs, peuvent être revoquées.  II.  
Alienation. Si l'Alienation de la chose leguée revoque le legs.  III.  
Alienation. En quels cas est permise l'Alienation du domaine.  IV.  et suiv.
Alimens accordez aux enfans pendant le tems qu'ils deliberent.  III.  
Alimens Si on peut leguer des Alimens à un incapable d'autres legs.  III.  
Alimens Si les legs d'Alimens durent pendant la vie du legataire.  III.  
Alimens Comment les legs d'Alimens jusqu'à la puberté doivent s'entendre.  III.  
Alimens Ce que comprend le legs d'Alimens.  III.  
Alimens Comment se reglent les legs d'Alimens.  III.  
Alimens Comment se regle un legs d'Alimens, que le Testateur avoit coûtume de donner.  III.  
Alimens Si les Alimens sont dûs, quoique le legataire ait vécu d'ailleurs.  III.  
Alimens En quoi les legs d'Alimens sont favorables.  III.  
Alliance. Liaison des alliances, & leurs principes.
Allodial. Ce que c'est qu'un heritage allodial.  I.  
Ame, ses deux puissances à quoi destinées.
Amelioration. Ce qu'il faut faire pour estimer les Ameliorations.  I. 
Amelioration. Leur privilege.  II.  
Amelioration. A quoi est bornée la préference pour les ameliorations.  II.  
Amelioration. Par qui doivent être remboursées les Ameliorations faites par l'acquereur du fonds d'un mineur.  II.  
Amende encouruë pour dommage.  II.  
Amende Amendes pecuniaires.  IV. 
Amende Si elles peuvent être mises au rang  des confiscations.  IV.  Confiscation
Amitié, ce que c'est.
Combien il y en a d'especes.
Amitié, Difference entre l'amitié & l'amour.
Amitié, Entre quelles personnes se forme.
Amitié, Quels sont les deux caractères essentiels de l'amitié.
Amitié, Difference entre l'amitié & l'amour conjugal.
Amitié, Autre difference entre l'amitié & l'amour des parens & des enfans.
Amitié, Quel est l'usage des amitiez par rapport à la société.
Amour conjugal. Difference entre l'Amour conjugal & l'amitié.
Amour. Dereglement de l'Amour, source du dereglement de la societé.
Amour. Pourquoi appellé amour propre.
Amour. Comment Dieu s'en est servi pour faire subsister la société.
Animal. Deux sortes d'Animaux.  I. 
Animal. Quels Animaux peuvent être donnez à loüage.  I. 
Animal. Dommages causez par des Animaux.  II.  
Animal. Comment on conserve la possession des Animaux.  IV. 
Antichrese, ce que c'est.  II.  
Appanage en France, ce que c'est.  IV. 
Appanage en France, Les Appanages sont à condition du retour au défaut de descendans mâles.  IV. 
Appellations comme d'abus, leur usage.  IV. 



Appellations comme d'abus, Qui peut appeller comme d'abus.  IV. 
Appellations comme d'abus, En quels cas on peut appeller comme d'abus.  IV. 
Appellations comme d'abus, Appellation ce que c'est.  V. 
Appointemens des Officiers de guerre, S'ils peuvent être saisis.  II.  
Appuïer. Ce que c'est que le droit d'appuïer.  I.  
Aqueduc, ce que c'est.  I.  
Arbitrage, ce que  c'est.  V. 
Arbitres, quels tems ont pour juger.  I. 
Arbitres, Leur pouvoir.  I. 
Arbitres, S'ils peuvent proroger le tems.  I. 
Arbitres, S'ils peuvent changer leur sentence.  I.  
Arbitres, S'ils peuvent juger les uns sans les autres.  I.  
Arbitres, Qui peut être Arbitre ou non.  I. 
Arbitres, Si les femmes peuvent être arbitres.  I. 
Arbitres, Pouvoir des Arbitres de regler les bornes des heritages.  II.  
Arbitres, Quelles sont les fonctions des Arbitres.  V.  et suiv.
Arbitres, Si les Sentences des Arbitres ont le même effet que celles des Juges.  V. 
Arbitres, Quelles personnes ne peuvent être Arbitres.  V. 
Arbitres, Quels sont les devoirs des Arbitres.  V. 
Arbres, s'ils sont immeubles.  I.  
Arbres, A qui appartiennent les Arbres abbatus par le vent.  I.  
Arbres, Comment les Arbres morts appartiennent à l'usufruitier.  I.  
Arbres, Usage des Arbres morts, permis à l'usufruitier pour reparer.  I.  
Archevêques, leur jurisdiction.  IV. 
Architecte, qui entreprend un bâtiment, si c'est loüage ou vente.  I. 
Architecte, S'il est responsable de l'édifice qui perit pendant qu'on le bâtit.  I. 
Architecte, Quel est le privilege des Architectes.  II.  
Armes. Si ceux qui font la profession des Armes, ont rang & presséance sur les gens de Robe.  IV. 
Armes. Subordination dans l'ordre de la profession des Armes.  IV. 
Armes. Droit du Prince sur les Armes.  IV.  Guerre.
Arrerages de rentes ou autres redevances annuelles, s'ils peuvent se prescrire.  II.   
Arrest. En quel cas on peut faire rescinder des Arrests.  II.  
Arrest. Le Roi seul, reputé present aux Arrests, leur donne autorité.  IV. 
Arrbes, ce que c'est.  I.  
Arrbes, Leur effet.  I.  
Arriereban, ce que c'est.  IV. 
Art, de deux sortes.  IV. 
Art, A quelles sciences on donne le nom d'Arts.  IV. 
Art, Rang de ceux qui enseignent les Arts liberaux.  IV. 
Art, Leur subordination.  IV. 
Art, Utilité de cultiver les Arts.  IV. 
Art, Maîtrises des Arts.  IV. 
Art, Corps de ces maîtrises.  IV. 
Artisans, leur privilege.  II.  
Artisans, Par quel tems se prescrivent les demandes des parties des Artisans.  II.  
Artisans, Quels sont les devoirs des Artisans.  IV.  et suiv.
Ascendans, leur succession.  III.  
Ascendans, Ligne des Ascendans.  III.  
Ascendans, Diverses lignes d'Ascendans & de Descendans.  III.  
Ascendans, Lignes d'Ascendans paternels & maternels.  III.  
Ascendans, Multiplication des Ascendans & de leurs lignes.  III.  
Ascendans, Difference entre les lignes des Ascendans & celles des Descendans.  III.  
Ascendans, Comment succedent les Ascendans.  III.  
Ascendans, Qui sont les Ascendans.  III.  
Ascendans, Si les Ascendans plus proches excluent les plus éloignez.  III.  
Ascendans, Concours d'Ascendans de freres & de neveux.  III.  
Ascendans, Si les Ascendans ont le droit de transmission.  III.  
Ascendans des bâtards.  III.  
Ascendans Droit sque quelques Ascendans peuvent avoir à l'exclusion des autres, sur les biens des enfans.  III.  
Ascendans Retour aux Ascendans des choses par eux données.  III.  
Ascendans Quelle est l'intention des Ascendans en faisant des donations à leurs descendans.  III.  
Ascendans Si les freres des Ascendans sont compris sous le nom de grands oncles.  III.  
Ascendans Entre Ascendans à qui la legitime est dûë.  III.  
Ascendans Ce que c'est que la legitime des Ascendans.  III.  
Asséeurs de cotisations ne peuvent se décharger eux-mêmes.  IV. 
Asséeurs Ni leurs parens.  IV. 
Asséeurs Devoir des Asséeurs, qui reglent les cotisations des particuliers.  IV.  et suiv.
Assemblées de Corps ou Communautez, qui peut les permettre ou défendre.  IV. 
Associé, ce qu'il peut ou ne peut prendre sur le fond de la societé.  I.  
Associé, Dépenses extraordinaires & illicites d'un Associé.  I. 
Associé, Quels sont les engagemens des Associez.  I. 
Associé, S'ils sont tenus des cas fortuits.  I.  
Associé, Associé qui s'approprie ou recele ce qui est en commun.  I.  
Associé, Si le service que rend un associé, peut se compenser avec ce qu'il cause de perte.  I. 
Associé, Si l'associé est tenu du fait de celui qu'il a sous-associé.  I. 
Associé, Sur quoi les associez recouvrent toutes les dépenses necessaires.  I. 
Associé, Perte particuliere d'un associé arrivée pour le fait de la societé.  I.  
Associé, Gains ou pertes particulieres à l'occasion de la societé.  I. 
Associé, Si toutes les pertes du fonds de la societé sont communes aux associez.  I. 
Associé, Insolvabilité d'un associé.  I. 
Associé, Si un associé peut engager les  autres.  I. 
Associé, Si les associez peuvent tirer du fonds de la société ce qu'ils y ont mis.  I. 
Associé, Si celui qui propose un associé, en doit répondre.  I. 
Associé, Egards que doivent avoir les associez pour le païement de ce qu'ils se doivent entr'eux.  I. 
Associé, S'ils s'étendent aux cautions d'un associé.  I. 
Associé, Si un associé peut faire quelque chose en la chose commune contre la volonté des autres.  I. 
Associé, Si chaque associé peut renoncer à la societé.  I. 
Associé, Par mauvaise foi.  I. 
Associé, A contre-tems.  I. 
Associé, Profit fait par l'associé aprés la renonciation.  I. 



Associé, Si un associé qui devient incapable de contribuer de son bien ou de son industrie, peut être exclus de la societé.  I. 
Associé, Si la mort d'un associé interrompt naturellement la societé à l'égard de tous.  I. 
Associé, Si la mort civile a le même effet, que la mort naturelle en matiere de societé.  I. 
Associé, En quels cas la societé n'est pas interrompuë par la mort d'un associé.  I. 
Avarice, passion forte sur quelques Juges.  V. 
Aubaine. Droit d'Aubaine, ce que c'est.  III.  
Aubaine. Exception du droit d'Aubaine.  IV. 
Aubain, que signifie ce mot.  III.  
Aubain, Qui a le droit de naturaliser les Aubains.  IV. 
Aubain, Qui sont ceux qu'on appelle Aubains.  IV. 
Aveugles, s'ils peuvent tester.  III.  
Avis. Difference entre les Avis & les Conseils.  IV. 
Avis. Deux sortes  d'Avis.  IV. 
Avis. Quel but doivent avoir les Avis qu'on donne au Prince.  IV. 
Avis. Doivent être reglez par la justice & la verité.  IV. 
Avis. Avis & conseils qui regardent le Prince.  IV. 
Avis. Le bien de l'Etat.  IV. 
Avis. Les particuliers.  IV. 
Avocats, s'ils peuvent entrer en part aux procés, & acheter des droits litigieux.  I. 
Avocats, S'ils peuvent être témoins dans les causes, où ils ont servi de leur ministere.  II.  
Avocats, Communauté d'Avocats.  IV. 
Avocats, Quelle est la profession des Avocats.  V. 
Avocats, Quelles sont leurs fonctions.  V. 
Avocats, Rapport entre les fonctions des Avocats & celles des Procureurs.  V. 
Avocats, Quels sont les devoirs des Avocats.  V.  et suiv.
Avortons, quels enfans sont appellez de ce nom.  I. 
Autorité, ce que c'est.  IV. 
Autorité, Autorité des charges, ce que c'est.  V.  et suiv.
Autorité, Son usage.  V.  Gouvernement. Obeïssance. Puissance. Souverains.
Ayeux, quels?  III.  
Ayeux, A qui convient le nom d'Ayeul.  III.  
Ayeux, Si le rang des Ayeuls comprend les deux sexes.  III.  
Ayeux, Si l'Ayeul maternel est obligé au défaut du pere de fournir l'entretien des enfans.  III.  

B
BAIL. Si les Baux à ferme & les autres baux passent aux heritiers du bailleur & à ceux du preneur.  I. 
BAIL. S'il est dû interest du prix du Bail.  I. 
BAIL. Si le Bail est rompu par le changement de proprietaire.  I. 
BAIL. Pour incommodité survenuë quoique sans le fait du bailleur.  I. 
BAIL. Bail fait par un usufruitier.  I.  
BAIL. Baux à ferme, ce que c'est.  I. 
BAIL. Quelles choses peuvent se bailler à ferme.  I. 
BAIL. Comment le Bail à ferme est distingué du Bail à loïer.  I. 
BAIL. Quelles clauses on peut apposer dans les Baux à ferme.  I. 
BAIL. Si la caution d'un Bail l'est aussi pour la reconduction.  II.  
BAIL. Comment s'adjugent les Baux à ferme.  IV. 
Bail emphyteotique, son privilege.  II.  
Bailleur, à qui ce nom se donne.  I. 
Ban, ce que c'est.  IV. 
Banquiers, leurs engagemens.  I. 
Bâtard, à quels enfans on donne ce nom.  I. 
Bâtard, A qui appartient la succession des bâtards.  III.  
Bâtard, Si les bâtards sont incapables de toutes successions ab intestat.  III.  
Bâtard, En faveur de qui les bâtards qui ont des biens, peuvent en disposer.  III.  
Bâtard, A qui appartiennent les biens des bâtards, qui meurent sans enfans legitimes.  III.  
Bâtard, Si les bâtards sont compris sous le nom d'Enfans.  III.  
Bâtard, Ascendans des bâtards.  III.  
Bâtard, Si les bâtards peuvent tester.  III.  
Bâtard, S'ils peuvent recevoir par téstament.  III.  
Bâtard, Qui a droit de legitimer les bâtards.  IV. 
Bâtardise. Sur quoi est fondé le droit de bâtardise.  III.  
Bâtardise. A qui appartient ce droit.  IV. 
Bâtardise. Droit de bâtardise, ce que c'est  IV. 
Bâtimens & leurs accessoires, s'ils sont immeubles.  I.  
Bâtimens & leurs accessoires, Si les choses détachées d'un bâtiment entrent dans la vente.  I.  
Bâtimens & leurs accessoires, Un bâtiment étant en peril de ruïne, que peut faire le proprietaire du bâtiment voisin.  II.   et suiv.
Bâtimens & leurs accessoires, Comment se doit faire l'estimation des ornemens superflus dans le bâtiment abbatu par la chûte d'un autre.  II.  
Bâtimens & leurs accessoires, Chûte d'un bâtiment par cas fortuit aprés la denonciation.  II.  
Bâtimens & leurs accessoires, Comment le dommage causé par la chûte d'un bâtiment appartenant à plusieurs maîtres, doit être reparé.  II.  
Bâtimens & leurs accessoires, Si on ne peut pas faire quelque nouvelle oeuvre dans un bâtiment.  II.  
Bâtimens & leurs accessoires, Quel ouvrage un proprietaire ne peut pas faire dans son fond au préjudice du voisin.  II.  
Bâtimens & leurs accessoires, Où doit se pourvoir celui qui prétend qu'une nouvelle oeuvre qu'un autre entreprend, lui fait préjudice.
Bâtimens & leurs accessoires, Entreprises de nouveaux ouvrages dans des lieux publics, défenduës.  II.  
Bâtimens & leurs accessoires, Précautions à apporter dans les ouvrages ou travaux, d'où il peut arriver quelque dommage.  II.  
Bâtimens & leurs accessoires, Si on peut chercher ce qu'on a mis dans le fond d'un autre.
Bâtimens & leurs accessoires, A qui appartiennent les bâtimens.  II.  
Bâtimens & leurs accessoires, Si le bâtiment est un accessoire du fonds.  III.  
Bâtiment construit sur un lieu public.  IV. 
Benefices. Si la pluralité des Benefices est illicite.  IV. 
Benefice d'inventaire.  Voïez  Heritier .
Bestes farouches, quel doit être le soin de ceux qui en ont.  II.  
Bestes agaffées.  II.  
Beste qui en tuë une autre.
Bestiaux, leur utilité.  IV. 
Bestiaux, En quoi consiste le soin des bestiaux.  IV. 
Bestiaux, Bon usage du soin des bestiaux.  IV. 
Bétail. Si le maître du bétail est tenu du dommage  qu'il a pû causer.  II.  
Bétail. A quoi est tenu celui qui surprend dans son heritage le bétail d'un autre y pascageant.  II.  
Bétail. Et celui qui ne peut contenir son cheval ou autre bétail.  II.  
Bétail. Bienfaits des Princes comment doivent être interpretez. XCII.  I.  
Bétail. Si les Bienfaits du Prince peuvent être saisis.  II.  



 Biens des particuliers comment sont divisez.  I.  
 Biens paternels & maternels.  I.  
Biens  Si les Biens sujets à une substitution, peuvent être vendus.  I.  
Biens   Distinction des biens dotaux & paraphernaux.  I.  
Biens   Quels biens sont appellez paraphernaux.  I.  
Biens  Si les Biens paraphernaux sont mobiliaires.  I.  
Biens  Soin que le mari doit prendre des Biens paraphernaux, qui lui sont donnez.  I.  
Biens Trois manieres de faire passer l'usage des Biens, d'une generation à l'autre.  III.  
Biens des condamnez à mort, des étrangers, des bâtards, de ceux qui n'ont aucun parent, à qui appartiennent.  III.  
Biens Trois sortes de Biens qu'un défunt peut avoir.  III.  
Biens Comment des Biens leguez ou substituez peuvent entrer dans un partage.  III.  
Biens Si les Biens qu'il faut restituer, se partagent.  III.  
Biens Aussi bien que les choses dont l'usage est mauvais.  III.  
Biens des enfans, de deux sortes.  III.  
Biens Si les Biens donnez sont sujets à la legitime.  III.  
Biens que peut avoir une personne qui se remarie ayant des enfans.  III.  
Biens Deux sortes de Biens que le mari ou la femme peuvent avoir l'un de l'autre.  III.  
Biens acquis au mari sur ceux de la femme, & reciproquement.  III.  
Biens venus des enfans ou au pere ou à la mere.  III.  
Biens du pere ou de la mere acquis par d'autres  titres.  III.  
Biens Comment se fait le calcul des Biens  III.  
Biens Comment se fait l'estimation des Biens.  III.  
Biens Sur qui tombent les pertes des Biens.  III.  
Biens Avec qui doivent se faire les estimations des Biens.  III.  
Biens Si les Biens decouverts aprés le reglement de la Falcidie, la diminuent.  III.  
Biens A qui appartient la confiscation des Biens des condamnez.  IV. 
Biens A qui appartiennent les Biens vacans.  IV. 
Biens En quelles especes tous les Biens peuvent se distinguer.  IV. 
Biens Trois sortes de Biens dont l'usage est necessaire.  V.  Domaine. Hypoteque.
Boeuf. Mal causé par le Boeuf qui frappe de la corne.  II.  
Bornes, leur usage.  II.  
Bornes, Differentes manieres pour regler les Bornes.  II.  
Bornes, Qui peut regler les Bornes.
Bornes, A quoi est tenu celui qui a enlevé les Bornes des heritages.  II.  
Bourgeois, leurs privileges.  I.  

C
CALCUL. Ce que c'est que l'erreur de Calcul.  I. 
Canonicat affecté pour l'entretien d'un Precepteur.  IV. 
Capacité dans un Officier, ce que c'est.  V.  et suiv.
Cardinaux, leur privilege.  IV. 
Carrieres. Si les pierres des Carrieres & les autres matieres qui se tirent d'un fonds, appartiennent au mari.  I.  
Carrieres. A l'usufruitier.  I.  
Cas. Si on peut être tenu des Cas fortuits.  I.  
Cas. Combien il y a de sortes de Cas fortuits.  I. 
Cas. Si les Cas fortuits déchargent les debiteurs.  I.  
Cas. Si tous les Cas fortuits qui causent des gains ou des pertes, forment pour cela des engagements.  II.  
Cas. Differens effets des Cas fortuits pour les suites des pertes.  II.  
Cas de conscience, à qui en appartient la discussion.  IV. 
Cathedrale. Eglises Cathedrales d'où ainsi nommées.  IV. 
Cathedrale. Leurs Dignitez.  IV. 
Catoniéne. Quelle est la disposition de la Regle Catoniène.  III.  
Catoniéne. Si elle a lieu pour les institutions conditionnelles.  III.  
Causes favorables, quelles?
Cautions des Tuteurs à quoi obligez.  II.  
Caution, à qui se donne ce nom  II.  
Caution,  A quoi s'étend l'usage des cautions.  II.  
Caution, Combien il y a de sortes de cautions.  II.  
Caution, Qui sont ceux qu'on appelle Cautions.  II.  
Caution, Si on peut donner caution pour toute sorte d'engagemens.  II.  
Caution d'une obligation naturelle.  II.  
Caution d'une dette à venir.  II.  
Caution, Si la Caution peut être obligée à plus que le debiteur.  II.  
Caution, S'il le peut être à moins.  II.  
Caution, Si on peut se rendre Caution sans ordre de celui pour qui on s'oblige, & même à son insçu.  II.  
Caution, Si en matiere de crimes & de délits il peut y avoir Caution ou garentie.  II.  
Caution, Engagemens honnêtes dont on ne peut prendre de Caution.  II.  
Caution, Qualitez d'une Caution qu'on reçoit en justice.  II.  
Caution, Si les engagemens des Cautions passent à leurs heritiers.  II.  
Caution, Si celui qui a reçu une fois  Caution, peut en demander une autre.  II.  
Caution, Si les Cautions des comptables repondent des peines pecuniaires.  II.  
Caution, Quelles exceptions du debiteur sont communes à la Caution.  II.  
Caution, En quel cas la Caution peut agir contre le debiteur avant le terme.  II.  
Caution d'un prêt à usage ou d'un dépôt.  II.  
Caution, S'il peut y avoir de Caution d'une obligation illicite.  II.  
Caution, Si la Caution d'un Bail, l'est aussi pour la reconduction.  II.  
Caution, Si les Cautions peuvent acquiter ce qu'ils sont obligez de païer pour d'autres.  II.  
Caution, Si la cession de biens décharge les Cautions.  II.  
Caution, Si la restitution qui aneantit l'obligation du mineur, aneantit aussi celle de sa Caution.  II.  
Caution, Cautions des Fermiers & autres Traitans.  IV. 
Cautionnement. Si la recommandation & le conseil sont un Cautionnement.  II.  
Cens, son privilege  II.  
Cession. Si la Cession de biens fait un païement en autre chose que ce qui est dû.  II.  
Cession. Cession de biens ce que c'est.  II.  
Cession. Si elle acquitte le debiteur.  II.  
Cession. Si elle comprend les biens acquis au debiteur.  II.  
Cession. Ce que doit faire le debiteur qui est reçu à la cession de biens.  II.  
Cession. Si la Cession dépoüille d'abord celui qui la fait, de la propriété de ses biens.  II.  
Cession. Si la Cession de biens décharge les Cautions.  II.  
Cession. Si la Cession de biens faite à quelques créanciers a son effet à l'égard des autres.  II.  
Chancelier de France, sa dignité.  IV. 



Chancelier de France, Sa jurisdiction.  V. 
Chanoines des Eglises Cathedrales, leur dignité.  IV 
Chanoines Obligez à la residence.  IV. 
Chanoines Reguliers.  IV 
Chapitre.  Voïez  Communautez.
Charges dans les testamens ce que c'est.  III.  
Charges En quelles manieres les charges peuvent être conçuës.  III.  
Charges Quel est leur effet.  IV. 
Charges municipales. Rang & presséance entre personnes appellées aux Charges municipales.  IV. 
Charges municipales. Charges municipales quelles elles sont.  IV. 
Charges municipales. Combien il y en a de sortes.  IV. 
Charges municipales. Difference entre ces charges & les autres.  IV. 
Charges municipales. Comment se fait la nomination à ces Charges.  IV. 
Charges municipales. Quelles personnes en sont capables.  IV. 
Charges municipales. Quelles personnes ne peuvent y être appellées.  IV. 
Causes d'exemptions.  IV.  et suiv.
Causes d'exemptions Exclusion des Charges par indignité.  IV. 
Charges compatibles.  IV. 
Charges compatibles On est contraint à exercer les Charges, quand on y est appellé.  IV. 
Charges compatibles Celui qui n'use pas de son exemption, n'en perd pas le droit pour un autre cas.  IV. 
Charges compatibles. La Charge ne passe pas à l'heritier de celui qui meurt sans l'exercer.  IV. 
Charges. Difference entre les Charges & les Offices.  V. 
Charges. Caractere des Charges que le Roi donne.  V. 
Charges Ecclesiastiques, autres que celles des Officialitez.  V. 
Charges Ecclesiastiques Deux especes de Charges qu'on tient du Roi.  V. 
Charges Ecclesiastiques Charges dont les fonctions sont mêlées.  V.  et suiv.
Charges compatibles & incompatibles.  V. 
Charges compatibles & incompatibles Quelle difference il y a entre les Charges & les commissions.  V. 
Charges compatibles & incompatibles Trois especes generales de fonctions  de Charges.  V.  et suiv.
Charges compatibles & incompatibles Ce que c'est que la dignité & l'autorité des Charges.  V. 
Charges compatibles & incompatibles Differens degrez de dignité & d'autorité, & divers usages de l'une & de l'autre  V. 
Charges compatibles & incompatibles Usage de la dignité & de l'autorité dans les Charges qui paroissent n'en point avoir.  V. 
Charges compatibles & incompatibles Droit & devoir d'exercer les fonctions des Charges.  V. 
Charges compatibles & incompatibles Charges qui donnent le droit de Committimus.  V. 
Charges compatibles & incompatibles En quoi consiste l'application aux fonctions des Charges.  V. 
Chasse, son droit.  II.  
Chasse, Sa police.  IV. 
Chemin. Si les heritages separez par un grand chemin se confinent l'un l'autre.  II.  
Chemin. Usage public des grands chemins.  IV. 
Chemin. Trois sortes de chemins.  IV. 
Chemin. En quoi consiste la police des grands chemins.  IV. 
Cherté. Qu'est-ce qu'on appelle Cherté.  IV. 
Cherté. Cause de la Cherté.  IV. 
Cherté. Si on peut empêcher l'augmentation du prix dans la disette.  IV. 
Cherté. Précautions en cas de disette.  IV. 
Cheval. Dommage causé par un Cheval fougueux.  II.  
Cheval. Par des Chevaux qui mordent.  II.  
Cheval. Cheval legué qui s'échappe avant la mort du testateur.  III.  
Chevaliers de Malte, s'ils sont Religieux.  IV. 
Chevaliers de Malte, Leur rang.  IV. 
Chevaliers des Ordres du Roi.  IV. 
Chien. Dommage causé par un Chien qui a coûtume de mordre.  II.  
Chirurgien, son devoir.  IV. 
Choix,  Voïez  Legs.
Choses. Comment les Loix regardent les choses.  I. 
Choses. Choses communes à tous.  I. 
Choses. Choses publiques, des Villes & autres lieux.  I. 
Choses. Distinction des choses qui sont en commerce, & de celles qui n'y entrent point.  I. 
Choses. Quelles Choses sont destinées au culte divin.  I. 
Choses. Choses corporelles & incorporelles.  I. 
Choses. Quelles Choses ne peuvent être venduës.  I. 
Choses. Si les Choses dont le commerce est défendu, peuvent être venduës.  I. 
Choses. Comment s'estime la juste valeur d'une chose, pour regler s'il y a lesion.  I. 
Choses. Quelles Choses ne peuvent se prêter à usage.  I. 
Choses. Comment une Chose peut être commune à plusieurs personnes sans convention.  II.  
Choses. Engagemens pour la Chose commune.  II.   et suiv.
Choses. Deterioration de la Chose commune.  II.  
Choses. Si aucun des proprietaires d'une Chose commune peut y faire du changement.  II.  
Choses. Peine de celui qui y fait du changement sans necessité, malgré les autres.  II.  
Choses. A leur insçu.  II.  
Choses. Changement souffert quoique nuisible.  II.  
Choses. Liberté de partager la Chose commune.  II.  
 Choses. Ce qu'on peut faire, lorsque la Chose commune ne peut se diviser.  II.  
Choses. A qui doivent être laissez les titres des Choses communes.  II.  
Choses. Quelles Choses ne peuvent pas être mises en partage.  II.  
Choses. Si les Choses acquises par de mauvaises voïes entrent en partage.  II.  
Choses. Differentes manieres d'avoir la Chose d'autrui sans convention.  II.  
Choses. A quoi est obligé celui qui se trouve en possession d'une chose appartenante à un autre.  II.  
Choses. Sans même quelque juste cause.  II.  
Choses. Engagemens de celui qui a quelque chose d'une autre personne, sans convention.  II.  
Choses. Si l'augmentation arrivée à la Chose pendant la possession de celui qui est obligé de la rendre, appartient au proprietaire.  II.  
Choses. A quoi est tenu celui qui a aliené la chose d'un autre, croïant de bonne foi en être le maître.  II.  
Choses. Si le maître de la Chose doit ce qui a été dépensé pour la conserver.  II.  
Choses. A quoi est obligé celui qui trouve une Chose perduë.  II.  
Choses. Melange de Choses appartenantes à divers maîtres.  II.  
Choses. A quoi est obligé celui à qui on rend une Chose perduë.  II.  
Choses. A qui appartient une Chose abandonnée.  II.  
Choses. Perduë & dont on ne peut découvrir le maître.  II.  
Choses. Si les Choses perduës & celles qu'on jette à la mer dans un peril de naufrage, sont abandonnées.  II.  
Choses. Toutes Choses sont necessaires pour quelque usage.  IV. 



Choses. Quelles sont les Choses necessaires pour les plus grands besoins.  IV. 
Choses. Deux sortes de Choses destinées aux usages communs des hommes.  IV. 
Clauses resolutoires & penales, ce que c'est.  I. 
Choses. Si elles s'executent toûjours à la rigueur.  I. 
Choses. Quel est l'effet des Clauses resolutoires.  I. 
Clause codicillaire, ce que c'est.  III.  
Clause codicillaire,  Ce qu'elle renferme.  III.  
Clause codicillaire, Son origine.  III.  
Clause codicillaire, Son usage.  III.   et suiv.
Clause codicillaire, Si l'expression du testateur doit avoir l'effet d'une Clause codicillaire.  III.  
Clause derogatoire, ce que c'est.  III.  
Clause derogatoire, En quoi consiste son utilité.  III.  
Clergé, sa dignité.  IV. 
Clergé, Caractere qui divise l'ordre du Clergé.  IV. 
Clergé, Etat Ecclesiastique appellé Clergé.  IV. 
Clergé, Ce qui est compris sous ce mot.  IV. 
Clergé, Sa signification.  IV. 
Clergé, Pourquoi le Clergé ne doit pas être mis au nombre des Communautez.  IV. 
Coobligé. Si les Coobligez solidairement peuvent païer les uns pour les autres.  II.  
Codicilles, quelles dispositions ce sont.  III.  
Codicilles, Deux caracteres qui les distinguent des Testamens.  III.  
Codicilles, Ce que c'est que Codicille.  III.  
Codicilles, Ce qui est requis pour faire un Codicille.  III.  
Codicilles, S'il est libre de faire un Codicille avec un testament ou sans testament.  III.  
Codicilles, Quelle difference il y a entre un Codicille & un testament.  III.  
Codicilles, Si on peut faire plusieurs codicilles.  III.  
Codicilles, Pourquoi le Codicille fait partie du testament, lorsqu'il y en a.  III.  
Codicilles, Si l'heritier legitime est chargé d'executer les Codicilles.  III.  
Codicilles, Difference entre deux sortes de Codicilles.  III.  
Codicilles, Si le Codicille ne laisse pas d'avoir son effet, quoi qu'il ne soit pas confirmé par le testament.  III.  
Codicilles, Si on peut imposer par un Codicille une condition d'où dépende l'institution d'heritier.  III.  
Codicilles, Quel nombre de témoins est requis pour la validité d'un Codicille.  III.  
Codicilles, Regles des testamens qui conviennent aux Codicilles.  III.  
Codicilles, Quelles causes annullent les Codicilles.  III.   et suiv.
Codicilles, Si un Codicille est  annullé par la naissance d'enfans.  III.  
Codicilles, Quelle difference il y a entre un Codicille & une donation à cause de mort.  III.   Testament.
Coheritiers d'une même succession, comment sont liez.  II.  
Codicilles, Quels sont les engagemens des Coheritiers entr'eux.  III.   et suiv.
Collateraux, pourquoi ainsi appellez.
Collateraux, Succession des Collateraux.  III.  
Collateraux, Diverses lignes de Collateraux.  III.  
Collateraux, Comment se regle la proximité des degrez des Collateraux.  III.  
Collateraux, Situation des lignes des Collateraux.  III.  
Collateraux, Qui sont ceux qu'on appelle Collateraux.  III.  
Collateraux, Entre Collateraux qui sont les plus proches?  III.  
Collateraux, Distinction à faire entre les Collateraux d'une personne.  III.  
Collateraux, Tous Collateraux viennent à une succession, selon leurs degrez de proximité.  III.  
Collecteurs des Tailles, leur devoir.  IV. 
Colleges, leur établissement.  IV.  Communautez.
Collegiales. Eglises Collegiales pourquoi établies?  IV. 
Commerce d'un païs à un autre, ses bons effets.  IV. 
Commerce Ce que c'est que le Commerce.  IV. 
Commerce Il faut faire le Commerce avec les Etrangers par des marchandises tant qu'il se peut.  IV. 
Commerce Utilité de ce Commerce.  IV. 
Commerce Choix des Commerces avec les Etrangers.  IV. 
Commerce Deux manieres du Commerce pour les choses qui viennent des païs étrangers.  IV. 
Commerce S'il est plus utile d'attirer les Etrangers, que d'aller chez eux.  IV. 
Commerce Commerces illicites avec les  Etrangers.  IV. 
Commerce Besoin du Commerce.  IV. 
Commerce Rang de ceux qui exercent le Commerce.  IV. 
Commerce Distinction entre les Marchands.  IV. 
Commerce Comment se definit le Commerce.  IV. 
Commerce Deux manieres de Commerce.  IV. 
Commerce Sa necessité.  IV. 
Commerce Pourquoi le Commerce ne s'étend pas aux ventes & aux échanges des immeubles.  IV. 
Commerce Trois sortes de personnes qui sont differemment Commerce de diverses choses.  IV.  et suiv.
Commerce Utilité du Commerce.  IV. 
Commerce Divers reglemens en faveur du Commerce.  IV. 
Commis.  Voïez  Préposé.
Commission.  Voïez  Procuration.
Committimus. Charges qui donnent le droit de Committimus.  V. 
Comparaison, son usage.  IV. 
Compensation, ce que c'est.  II.  
Compensation, Pourquoi l'usage des Compensations est necessaire.  II.  
Compensation, Comment se fait la Compensation.  II.  
Compensation, Si le Juge peut Compenser d'office.  II.  
Compensation, Entre quelles personnes se peut faire la Compensation.  II.  
Compensation, Ce qui est requis pour Compenser.  II.  
Compensation, Quelles dettes n'entrent point en Compensation.  II.   et suiv.
Compensation, S'il y a Compensation contre les redevances, pour des charges publiques.  II.  
Compensation, Si le prest & le dépost se Compensent.  II.  
Compensation, Si la Compensation a lieu dans les crimes & délits.  II.  
Complices de fraudes, à quoi sont tenus.  II.  
Compromis, leur usage.  I.  
Compensation, Ce que c'est que le Compromis.  I.  
Compensation, Comment les procedures se font dans les Compromis.  I.  
Compensation, Quel est l'effet du Compromis.  I. 
Compensation, En quel tems & comment il finit.  I.  
Compensation, Sur quelles choses on ne peut Compromettre.  I.  
Compensation, Si le mineur peut être relevé d'un Compromis.  II.  



Communautez qui ont nommé des Syndics, si elles sont tenuës de ratifier ce qu'ils ont bien geré.  II.  
Communautez D'alloüer les dépenses raisonnables.  II.  
Communautez Bornes de leurs engagemens.  II.  
Communautez Si ces engagemens se divisent entre ceux qui composent la Communauté.  II.  
Communautez Si les Communautez peuvent succeder par testament.  III.  
Communautez Si on peut leguer à une Communauté.  III.  
Communautez Comment se définissent les Communautez.  IV. 
Communautez Combien il y a de sortes de Communautez.  IV. 
Communautez Quel est leur usage.  IV. 
Communautez Communautez font partie du corps de l'Etat.  IV. 
Communautez Pourquoi le Clergé ne doit pas être mis au nombre des Communautez Ecclesiastiques.  IV. 
Communautez Communautez des Villes & des autres lieux.  IV. 
Communautez Compagnies de Justice, au nombre des Communautez.  IV. 
Communautez Autres sortes de Corps & Communautez.  IV. 
Communautez Par qui les Communautez doivent être permises.  IV. 
Communautez Si les Communautez tiennent lieu de personnes.  IV. 
Communautez Si les changemens des personnes changent les Communautez.  IV. 
Communautez Ce qui est commun à toutes les Communautez.  IV. 
Communautez De quelles personnes sont composées les Communautez.  IV. 
Communautez En quel sens chacun ne peut être que d'une Communauté.  IV. 
Communautez A qui appartiennent les biens & les droits des Communautez.  IV.
Communautez Peuvent nommer des Syndics pour leurs affaires.  IV. 
Communautez Comment se font les deliberations des Communautez.  IV. 
Communautez Difference entre les Corps de villes & les autres sortes de Communautez.  IV. 
Communautez Ecclesiastiques & Laiques, quelles.  I.  
Communautez Ecclesiastiques & Laiques, Qui a le droit de donner aux Communautez la liberté de posseder des biens & de les amortir.  IV. 
Communautez Ecclesiastiques, pourquoi appellées Regulieres.   IV. 
Communautez Ecclesiastiques, Trois sortes de Communautez Ecclesiastiques.  IV. 
Communautez Ecclesiastiques, Leur rapport à la police temporelle.  IV. 
Concierges, quels Officiers ce sont.  V. 
Concierges, Quelles sont leurs fonctions.  V.  et suiv.
Condamnation. Comment peut cesser l'effet de la Condamnation.   III.  
Condamnation. Difference entre le Droit Romain & les Ordonnances, en ce qui regarde l'usage des Condamnations.   III.  
Condamnation. Combien il y a de sortes de Condamnation.  III.  
Condamnez à mort, s'ils sont capables de succeder.  III.  
Condamnez à mort, Si les Condamnez à mort ont des heritiers.  III.  
Condamnez à mort, A qui appartient les biens des Condamnez à mort.  III.  
Condamnez à mort, Si les Condamnez à mort peuvent tester.  III.  
Condamnez à mort, S'ils peuvent recevoir par testament.  III.  
Conditions, ce que c'est.  I.  
Conditions, Combien il y a de sortes d'évenemens prevûs par les Conditions.  I.  
Conditions, Combien il y a de sortes de Conditions.   I.  
Conditions, Condition d'où dépend l'accomplissement d'une convention.  I.  
Conditions, Quel est l'effet de l'évenement de cette Condition.   I.  
Conditions, Condition de laquelle dépend la resolution d'une convention.   I.  
Conditions, Quel est l'effet de l'évenement de cette Condition.   I.  
Conditions, Comment ce regle ce qui arrive ou avant ou aprés l'évenement de la Condition.   I.  
Conditions, Quelles Conditions ont d'abord leur effet.  I.  
Conditions, Si les Conditions impossibles annullent les conventions où on les ajoûte.  I.  
Conditions, Si l'effet des Conditions passe aux heritiers.  I.  
Conditions, Si les Conditions indépendantes du fait des contractans ont d'abord leur effet.  I.  
Conditions, Si les Conditions qui dépendent du fait des contractans peuvent souffrir délai.  I.  
Conditions, A quoi est obligé celui qui empêche que la Condition ne soit accomplie.  I.  
Conditions, Si celui qui doit accomplir une Condition, peut profiter de l'inexecution.  I.  
Conditions, Conditions dans les testamens, ce que c'est.   III.  
Conditions, Etenduë de ce mot.   III.  
Conditions, Combien il y a de sortes de Conditions.   III.  
Conditions, Autres especes de Conditions par rapport au tems.   III.  
Conditions, Conditions impossibles.   III.  
Conditions, Conditions qui blessent les bonnes moeurs.   III.  
Conditions, Une ou plusieurs Conditions d'une seule disposition.   III.  
Conditions, Conditions qui dépendent du fait de l'heritier ou du legataire.  III.  
Conditions, Condition de ne pas faire quelque chose.   III.  
Conditions, Conditions dépendantes du fait de l'heritier ou du legataire.   III.  
Conditions, Conditions qui dépendent du fait de tierces personnes.  III.  
Conditions, Conditions qui dépendent de combinaisons de faits & d'évenemens.   III.  
Conditions, Conditions qui dépendent du fait de celui qui en est chargé, & du fait d'autres personnes.  III.  
Conditions, Condition qui dépend entierement du fait d'un tiers.  III.  
Conditions, Condition qui quoique dépendance du fait d'autres personnes, doit étre accomplie.   III.  
Conditions, Regle pour les Conditions qui dépendent en partie du fait de ceux à qui elles seroient imposées, & en partie d'ailleurs.   III.  
Conditions, Regle pour distinguer les dispositions Conditionelles de celles qui ne le sont point.   III.  
Conditions, Si une Condition peut se trouver accomplie, le testateur étant vivant.   III.  
Conditions, Ce qu'il faut faire lorsqu'il y a un terme joint à la Condition.   III.  
Conditions, Si les Conditions peuvent se diviser.   III.  
Conditions, Si la Condition imposée à plusieurs peut se diviser entr'eux.   III.  
Conditions, Si la Condition, Si le testateur mouroit sans enfans est arrivée, lorsque le pere & le fils meurent en même tems.   III.  
Conditions, Diverses manieres de pourvoir à l'execution des Conditions & autres dispositions.   III.  
Conditions, Si une Condition injuste, malhonneste ou impossible suspend le legs.  III.  
Condition. Divers caracteres des Conditions.  IV. 
Condition. Fondemens des distinctions des Conditions.  IV. 
Condition. Difference entre l'état des personnes & leur Condition ou profession.  IV. 
Condition. Entre la Condition & la profession.  IV. 
Condition. Ce que c'est que la Condition.  IV. 
Confession de la partie, si elle sert de preuve.  II.  
Confession de la partie, Confession par une erreur de fait & de droit.  II.  
Confession de la partie, La Confession de la partie n'est pas toûjours une preuve certaine.  V. 
Confin. Distance requise du Confin pour planter, bâtir ou faire d'autres ouvrages.  II.  
Confin. Le Confin ne se juge qu'aprés la possession.  V. 
Confin. A quoi est tenu celui qui a usurpé sur son voisin au dela des confins.   V. 
Confin. Comment doivent être reglez les confins de deux heritages, devenus incertains,  V. 



Confiscation, ce que c'est,  III.  
Confiscation, A qui appartient la Confiscation des biens des condamnez à des peines.  IV. 
Confiscation, Combien il y a de sortes de Confiscation.  IV. 
Confiscation, Si les amendes peuvent être mises au rang des Confiscations.  IV. 
Confiscation, Comment les Confiscations & amendes sont acquises.  IV. 
Congé. Trois sortes de Congé pour les soldats.  IV. 
Conseils. Difference entre les Conseils & les avis  IV.  Avis.
Conseil du Prince, son rang.  IV. 
Conseil du Prince, Subordination de ceux qui le composent.  IV. 
Consentement extorqué par menaces ou autres mauvaises voïes, s'il est nul.  I. 
Consignation en cas de refus de creancier de recevoir son païement, permise au debiteur.  II.  
Consignation  En quel cas la Consignation est permise au debiteur.  II.  
Consuls, leurs fonctions.  IV. 
Contestations des parties, de deux sortes.  V. 
Contrat. Origine & usage du Contrat de vente.  I. 
Contrat. Ce que c'est que le Contrat de vente.  I. 
Contrat. Quels engagemens forme le Contrat de vente.  I. 
Contrat. Si les Contrats des rentes constituées à prix d'argent, sont usuraires.  I. 
Contre-Lettres, ce que c'est.  II.  
Contre-Lettres, Si elles peuvent nuire aux tierces  personnes.  II.  
Contribution pour la perte de ce qu'on jette à la mer dans un peril de naufrage.  II.  
Contribution Sur quel pied se fait cette Contribution.  II.  
Contribution Si le Vaisseau étant peri, il n'y a point de Contribution.  II.  
Contribution Contributions pour les dépenses de l'Etat, sur qui peuvent être prises.  IV. 
Contribution Diverses sortes de Contributions.  IV. 
Contribution Il n'y a que le Souverain qui puisse ordonner & regler les Contributions.  IV. 
Contribution Les Contributions pour les dépenses des Villes doivent être permises par les Souverains.  IV. 
Contribution Comment s'imposent les Contributions personnelles.  IV. 
Contribution Si toutes personnes sont sujettes aux Contributions personnelles & réelles.  IV. 
Convention. S'il est permis de se lier par toute sorte de Conventions.
Convention. Quelle est la nature des Conventions.  I. 
Convention. Leur usage.  I. 
Convention. Diverses especes de Conventions.  I. 
Convention. Signification du mot Convention.  I. 
Convention. Ce que c'est que la Convention.  I. 
Convention. Quelle est la matiere des Conventions.  I. 
Convention. Combien il y a de sortes de Conventions.  I. 
Convention. Aucune Convention n'oblige sans cause.  I. 
Convention. En quelles choses l'acceptation forme la Convention.  I. 
Convention. Quelles Conventions ont un nom propre.  I. 
Convention. Si toutes Conventions ont toûjours leur effet.  I. 
Convention. Comment s'accomplissent les Conventions.  I, 
Convention. Quelles Conventions obligent par la chose.  I. 
Convention.  Comment se donne le consentement qui fait la Convention.  I. 
Convention. Comment se font les Conventions par écrit.  I. 
Convention. Comment on peut prouver une Convention sans écrit.  I. 
Convention. Si les Conventions pardevant Notaires portent leur preuve.  I. 
Convention. Si on peut verifier la signature d'une Convention sous seing privé.  I. 
Convention. Quand s'accomplissent les Conventions pardevant Notaires.  I. 
Convention. Si des Conventions peuvent se faire entre des absens.  I. 
Convention. Si les Conventions sont arbitraires, & si toutes personnes peuvent en faire.  I. 
Convention. Comment les Conventions doivent être faites.  I. 
Convention. Si on peut faire des Conventions pour d'autres.  I. 
Convention. Si les Conventions tiennent lieu de Loix.  I. 
Convention. Quelles regles il faut observer pour l'interpretation des Conventions.  I. 
Convention. Où les Conventions ont leurs bornes.  I. 
Convention. Comment se doivent interpreter les Conventions judiciaires.  I. 
Convention. Combien il y a de sortes d'engagemens dans les Conventions.  I. 
Convention. Si l'execution des Conventions est reciproque.  I. 
Convention. Quelles sont les peines de l'inexecution des Conventions.  I. 
Convention. Ce qu'il faut faire lorsque dans une Convention on a omis d'exprimer le terme & le lieu du païement.  I. 
Convention. Suite naturelle de plusieurs Conventions.  I. 
Convention. Si dans les Conventions où il faut faire quelque estimation, l'arbitrage doit être suivi.  I. 
Convention. La bonne foi doit être entiere en toute sorte de Conventions.  I.  
Convention. En quel sens il faut entendre, qu'on peut dans les Conventions se tromper l'un l'autre.  I. 
Convention. En quels cas les Conventions ne doivent pas  être d'abord resoluës.  I. 
Convention. La liberté est indefinie dans toute sorte de Conventions.  I. 
Convention. Exceptions.  I. 
Convention. S'il dépend de celui qui n'execute point ce qu'il a promis, de resoudre la condition par l'inexecution.  I. 
Convention. Si on peut faire une Convention sur l'avenir incertain.  I. 
Convention. Quelles Conventions sont nulles.  I. 
Convention. Si les Conventions nulles dans leur origine, sont reputées nulles, quoi que leur nullité ne soit pas encore reconnuë.  I. 
Convention. Comment les Conventions sont nulles.  I. 
Convention. Quelles personnes sont incapables de contracter.  I. 
Convention. Combien il y a de sortes de nullitez dans les Conventions.  I.  
Convention. Quelles Conventions peuvent être declarées nulles de la part d'un des contractans.  I. 
Convention. Si les Conventions, sujettes à être annullées par l'incapacité des personnes, peuvent être validées dans la suite.  I. 
Convention. Quelles choses peuvent annuller les Conventions.  I.  
Convention. Si les Conventions des choses qui ne sont pas en commerce, sont nulles.  I.  
Convention. Si une Convention peut être annullée par le changement de la chose venduë.  I.  
Convention. Quel est l'effet des Conventions nulles par le fait de l'un des contractans,  I.  
Convention. Suites des Conventions annullées.  I.  
Convention. Que doit faire celui qui se plaint d'une convention nulle.  I.  
Convention. Si les Conventions nulles sont inutiles aux tierces personnes qui en devoient profiter.  I.  
Convention. Quelle difference il y a entre la nullité & la resolution des Conventions.  I.  
Convention. Comment les Conventions qui ont subsisté, peuvent se resoudre.  I.  
Convention. Si les dernieres Conventions ont tel effet que veulent les contractans.  I.  
Convention. Si les nouvelles Conventions peuvent faire préjudice au droit acquis par les premieres à de tierces personnes.  I.  
Convention. Si les Conventions peuvent être resoluës par l'évenement d'une condition.  I.  
Convention. Conventions où il entre clause resolutoire.  I.  



Convention. Resolution Conventionelle.  I.  
Convention. En quel cas les Conventions où il y a dol, sont resoluës & annullées.   I.  
Convention. Si la simple lesion, sans dol, suffit pour resoudre la Convention.  I.  
Convention. Quels évenemens resolvent les Conventions.  I.  
Convention. Si l'inexecution des Conventions peut donner lieu à la resolution.  I.  
Convention. Quels sont les effets de la resolution des Conventions.  I.  
Convention. Si les resolutions accessoires se resolvent avec les principales.  I.  
Convention. Autorité de la justice pour resoudre les Conventions.  I.  
Convention. Si la Convention qui regle sur qui la perte doit tomber, doit être observée.  I.  
Convention. Vices des Conventions.  I.   et suiv.
Convention. Si le dol suffit toûjours pour annuller les Conventions.  I.  
Convention. Quelles Conventions sont toutes nulles.  I.  
Convention. Si l'erreur de fait empêche que la Convention ait son effet.  I.  
Convention. Conventions illicites, ce que c'est. I.  I.  
Convention. Comment une Convention est contraire aux loix.  I.  
Convention. Comment les Conventions illicites sont punissables.  I.  
Convention. Effets des Conventions illicites.  II.  
Convention. Si les vices des Conventions sont des causes de rescision pour les majeurs.  II.   et suiv.
Cotisation. Quelles personnes sont sujettes à la Cotisation.  IV. 
Cotisation. Comment les Cotisations doivent se faire.  IV. 
Cotisation. Où chacun doit être Cotisé.  IV. 
Cotisation. Si la Cotisation au lieu de domicile se peut faire pour les biens situez ailleurs.  IV. 
Cotisation. Equité qu'on doit observer dans les  Cotisations.  IV. 
Cotisation. Par qui se sont les Cotisations des particuliers.  IV. 
Cotisation. Conditions qui se font d'office.  IV. 
Cotisation. On peut se pourvoir pour faire moderer la Cotisation.  IV. 
Cotisation. Effet de la Cotisation.  IV. 
Cotisation. Autre voïe de se pourvoir en moderation.  IV.  Impositions .
Courretiers, leur fonction.  I.  
Cousin, que comprend ce mot.  III.  
Coûtumes regardées comme Loix arbitraires.
Coûtumes Ce que c'est que les Coûtumes.
Coûtumes Leur autorité.
Coûtumes D'où les Coûtumes tirent leur autorité. I.  I.  
Coûtumes Quand les Coûtumes voisines & celles des principales Villes servent de regle aux autres lieux.  I.  
Créanciers, leurs droits sur les biens de leurs debiteurs.  I.  
Créanciers, A qui se donne le nom de Créancier.  I.  
Créanciers, Si le Créancier peut stipuler moins qu'il n'a prêté.  II.  
Créanciers, Si le Creancier peut être nommé curateur aux biens abandonnez d'un debiteur.  II.  
Créanciers, Comment est revoqué tout ce que font les debiteurs pour frustrer leurs Creanciers.  II.  
Créanciers, Creancier qui reçoit de son debiteur, ce qui lui est dû, ne fait point de fraude  II.  
Créanciers, Hypotheque du Creancier sur toutes les portions des heritiers du debiteur.
Créanciers, Si le Creancier qui a droit de joüir d'un fonds hypothequé, peut le bailler à ferme.
Créanciers, Que peut faire le Creancier qui a pris un gage qui ne suffit pour son païement.
Créanciers, Si le Creancier peut, par voïe de fait, se saisir d'un gage.  II.  
Créanciers, S'il est obligé de discuter les biens restez à son debiteur, avant que d'inquieter les tiers detenteurs.  II.  
Créanciers, Comment le Creancier subsequent s'assure l'hypotheque.  II.  
Créanciers, S'il est au choix du Creancier d'exercer son hypotheque sur celle qu'il voudra de plusieurs choses hypothequées pour une seule dette.   II.  
Créanciers, Si le debiteur est tenu de rembourser au Creancier les dépenses qu'il a faites pour la conservation du gage.  II.  
Créanciers, Comment un Creancier peut être mis en possession du gage.  II.  
Créanciers, Droit du Creancier borné à celui qu'avoit le debiteur.  II.  
Créanciers, Quels doivent être les soins du Creancier pour le gage qui est en sa puissance.  II.  
Créanciers, Si le Creancier répond du gage qui est en sa puissance, lorsqu'il vient à perir par cas fortuit.  II.  
Créanciers, Si le Creancier qui se sert du gage contre le gré du maître, commet un larcin.  II.  
Créanciers, A quoi est tenu le Creancier qui reçoit de la vente du gage plus qu'il ne lui est dû.  II.  
Créanciers, Engagement du Creancier dans l'antichrese.   II.  
Créanciers, Combien il y a de sortes de Creanciers.  II.  
Créanciers, Quels sont leurs privileges.  II.  
Créanciers, Si entre Creanciers privilegiez il y a priorité de tems.  II.  
Créanciers, Concurrence de Creanciers pour divers dépôts.  II.  
Créanciers, Préference entre creanciers privilegiez.  II.  
Créanciers, Trois ordres des Creanciers.  II.  
Créanciers, Comment on peut acquerir sans autorité de justice le droit d'un Creancier & son hypotheque.  II.  
Créanciers, Si celui qui païe un Creancier privilegié, succede à son privilege.  II.  
Créanciers, Si le Creancier qui païe un autre Creancier plus ancien que lui, succede à son hypotheque.  II.  
Créanciers, Si le Creancier qui saisit les droits & actions de son debiteur, est subrogé à ses hypotheques & privileges.  II.  
Créanciers, Si le Creancier perd son hypotheque sur le fonds que son debiteur lui avoit hypothequé, lorsqu'il vient à perdre le droit qu'il y a voit.  II.  
Créanciers, Si le Creancier qui consent à l'alienation du fonds engagé, perd son hypotheque s'il ne la reserve.  II.  
Créanciers, Si le Creancier qui consent que son gage soit obligé à un autre, est censé remettre son droit.  II.  
Créanciers, S'il rentre dans son droit, l'alienation aïant été annullée.  II.  
Créanciers, Comment se doit entendre le consentement du Creancier à l'alienation.  II.  
Créanciers, Si le Creancier peut être contraint à diviser sa dette.  II.  
Créanciers, Si l'un des Creanciers qui peut recevoir, peut innover.  II.  
Créanciers, Ce que peut faire le Creancier à qui son debiteur en delegue un autre.  II.  
Créanciers, Si en cas de déconfiture le Creancier saisi d'un gage, y est preferé.  II.  
Créanciers, Preference des Creanciers du défunt à ceux de l'heritier, sur les biens de l'heredité.  III.  
Créanciers, Preference des Creanciers de l'heritier à ceux du défunt sur les biens de l'heritier.  III.  
Créanciers, Contribution entre les Creanciers qui n'ont ni hypotheque, ni privilege.  III.  
Créanciers, Concurrence entre les Creanciers du défunt sur les biens de l'heritier.  III.  
Créanciers, Si un Creancier peut leguer à son Debiteur tout ce qu'il lui doit, ou une partie.  III.  
Crimes & delits infinis.
Crimes & delits infinis. De quelles voïes on se sert pour les punir.
Crimes & delits infinis. Si dans les Crimes & delits la compensation a lieu.  II.  
Crimes & delits infinis. A qui appartient le droit de regler les peines des Crimes.  IV. 
Crimes & delits infinis. Punition des Crimes qui blessent les Loix de l'Eglise.  IV. 
Crimes & delits infinis. Ce que l'on entend communément par le mot Crimes.  V.  et suiv.
Crimes & delits infinis. Caractere de chaque Crime.  V. 
Crimes & delits infinis. Crimes qu'on ne peut commettre que par dessein prémedité.  V. 
Criminel. Deux manieres dont l'Officier public doit poursuivre la punition du Criminel.  V. 
Culte divin, & les choses qui lui appartiennent.  I. 



Curateurs, s'ils peuvent acheter les biens de ceux qui sont sous leur charge.  I. 
Curateurs, Si le Curateur du prodigue & de l'insensé peut interrompre la societé.  I. 
Curateurs, Curateurs des insensez.  II.   et suiv.
Curateurs, Quelles infirmitez demandent un Curateur.  II.  
Curateurs, Curateurs des prodigues interdits.  II.  
Curateurs, Aux biens d'un absent.  II.  
Curateurs, A l'enfant qui n'est pas encore né.  II.  
Curateurs, A une succession.  II.  
Curateurs, Aux biens vacans.  II.  
Curateurs, Si un des creanciers peut être nommé pour Curateur aux biens abandonnez d'un debiteur.  II.  
Curateurs, Quel est le pouvoir des Curateurs.  II.  
Curateurs, A quoi ils sont obligez.  II.  
Curateurs, Quelle difference il y a entre les engagemens des Curateurs & ceux des tuteurs.  II.  
Curateurs, Leur action pour le recouvrement de leur dû contre les personnes.  II.  
Curateurs, Action du Curateur dont la charge est finie.  II.  
Curateurs, Quel est l'effet de cette action.  II.  
Curateurs, Hypotheque des Curateurs sur les biens des personnes pour qui ils ont geré.  II.  
Curateurs, Comment un Curateur se rend participant de fraude.  II.  
Curateurs, Si les Curateurs peuvent païer & recevoir des païemens.  II.  
Curateurs, Si les Curateurs peuvent faire des novations.  II.  
Curateurs, Si le Curateur à une succession vacante represente l'heritier.  III.  
Curateurs, Si on peut nommer un Curateur pendant que l'heritier delibere.  III.  
Curateurs, Curateur à l'enfant à naître.  III.  

D
DEBITEUR, qui on appelle ainsi?  I. 
DEBITEUR, A quoi le Debiteur est obligé dans le prest d'argent.  I. 
DEBITEUR, Si les Debiteurs qui acquittent volontairement des dettes qu'ils auroient pû faire annuller en justice, peuvent les repeter.  II.  
DEBITEUR, Comment est revoqué tout ce que les Debiteurs font pour frustrer leurs creanciers.  II.  
DEBITEUR, Peines du Debiteur qui fraude les creanciers.  II.  
DEBITEUR, Si le Debiteur qui a hypothequé une chose, ou qui l'a donnée en gage, peut la dégager sans le consentement de son creancier, en donnant une autre de
même valeur, ou en donnant caution.  II.  
DEBITEUR, Si le Debiteur est tenu de rembourser au creancier les dépenses qu'il a faites pour la conservation du gage.  II.  
DEBITEUR, Si le Debiteur qui donne en gage une chose pour une autre, commet un stellionat.  II.  
DEBITEUR, Si le Debiteur peut reprendre le gage sans le consentement du creancier.  II.  
DEBITEUR, Ce que doit faire le Debiteur qui veut retirer son gage.  II.  
DEBITEUR, Si le Debiteur est obligé d'indemniser le fideiusseur.  II.  
DEBITEUR, Si le Debiteur doit l'interest de l'interest.  II.  
DEBITEUR, Si tout Debiteur peut païer avant le terme.  II.  
DEBITEUR, En quel cas il est permis au Debiteur de consigner.  II.  
DEBITEUR, Debiteur qui de l'argent d'un autre païe pour soi-même au creancier commun.  II.  
DEBITEUR, Ce que doit faire le Debiteur reçu à la cession de biens.  II.  
DEBITEUR, Si le legs d'une surséance à un Debiteur le décharge des interests.  III.  
Débordement. A qui appartient ce qui est laissé dans un heritage, par un Débordement.  II.  
Decimes, ce que c'est.  IV. 
Decimes, Decimes & subventions.  IV. 
Déconfiture, ce que c'est.  II.  
Déconfiture, Si en cas de Déconfiture le creancier saisi d'un gage y est préferé.  II.  
Decrets, s'ils font cesser les servitudes.  I.  
Défendeur, à qui  on donne ce nom.  V. 
Défenses tacites.  I. 
Degré,  voïez  Parenté.
Délai pour païer ou pour faire autre chose, quand est censé expiré?  I. 
Délai Delais arbitraires pour l'execution des conventions.  I. 
Delegation, si elle est un païement.  II.  
Delegation, Ce que c'est que Delegation.  II.  
Delegation, Quelle difference il y a en la Delegation & la novation.  II.  
Delegation, Entre la Delegation & le transport.  II.  
Delegation, Si la Delegation fait une espece de novation.  II.  
Delits. Ce que l'on entend communément par le mot Delits.  V.  et suiv.
Delits.  Voiez  Crimes.
Delivrance, ce que c'est.  I. 
Delivrance, Comment se fait la Delivrance des meubles.  I. 
Delivrance, Des immeubles.  I. 
Delivrance, Des choses incorporelles.  I. 
Delivrance, Quels sont les effets de la Delivrance.  I.  et suiv.
Delivrance, En quel temps la Delivrance doit être faite.  I. 
Delivrance, Quel est le lieu de la Delivrance.  I. 
Delivrance, Si l'acheteur peut demander des dommages & interests pour le retardement de la Delivrance.  I. 
Delivrance, Comment se fait la Delivrance de ce qui consiste en droits.  II.  
Delivrance, Deluge mit le Genre humain dans le même état où l'avoit mis la Création.  IV. 
Demande, Si la Demande en justice interrompt la prescription.  II.  
Demandeur, à qui on donne ce nom.  V. 
Demence. Comment la Demence & l'imbecillité ne change pas l'état.  I. 
Demence. Demence d'un majeur où doit  être prouvée.  II.  
Demence. Demence par intervalles.  II.  
Deniers publics, de deux sortes.  IV. 
Deniers publics, Impositions & levées des Deniers publics.  IV. 
Denrées, leur vente.  I. 
Denrées, Changement de la valeur des Denrées.  IV. 
Denrées, Comment se fait l'imposition sur les Denrées.  IV. 
Denrées, Si elle est fixe.  IV.  et suiv .
Denrées, Comment s'appellent les impositions sur les Denrées.  IV. 
Denrées, Comment se levent ses droits.  IV.
Denrées, Comment se reglent les doutes, si les les Denrées sont sujettes au droit.  IV. 
Denrées, Difference entre les impositions sur les Denrées, & celles qui se prennent sur les personnes & sur les immeubles.  IV. 
Denrées, Comment se donnent les droits sur les Denrées.  IV. 
Denrées, Lieu où se fait la levée des droits sur les Denrées & marchandises.  IV. 
Denrées, Si on peut abandonner les Denrées & marchandises pour le droit, ou le faire moderer.  IV. 
Denrées, Si lorsqu'on fraude le droit, la marchandise est confisquée.  IV. 
Denrées, Si l'ignorance excuse celui qui a frustré le droit.  IV. 



Denrées, Comment sont bornées les contributions sur les denrées.  IV. 
Denrées, Devoirs de ceux qui sont préposez à la levée des contributions sur les Denrées & marchandises.  IV. 
Dépens, sorte de dommages & interests.  II.  
Dépenses necessaires.  III.  
Dépenses necessaires. Dépenses qu'un heritier peut avoir faites dans les biens de l'heredité, de trois sortes.  III.   et suiv.
Dépenses necessaires. A qui appartient le droit de pourvoir aux Dépenses que la guerre demande.  IV. 
Dépenses necessaires. De regler les Dépenses de l'Etat selon le besoin.  IV. 
Dépenses necessaires. Devoir de contribuer aux Dépenses de l'Etat.  IV. 
Dépenses necessaires. Diverses fortes de Dépenses d'un Etat.  IV. 
Dépenses necessaires. Deux fortes de fonds pour ces Dépenses.  IV. 
Dépenses  necessaires. Dépenses publiques pour les necessitez des Villes & autres lieux. IV. 
Depost, son usage.  I. 
Depost, Si on peut Déposer des immeubles.  I. 
Depost, Dépost necessaire, ce que c'est.  I. 
Depost, Dépost des choses saisies.  I. 
Depost, Dépost chez les hôteliers.  I. 
Depost, Ce que c'est que le Dépost.  I. 
Depost, Si le Dépost doit être gratuit,  I. 
Depost, Si on peut Déposer la chose d'un autre.  I. 
Depost, A qui doit être remis le Dépost de ce qui est à un autre.  I. 
Depost, Comment le Dépost peut être rendu à un autre qu'au maître.  I. 
Depost, Si le Dépost peut être retiré quand le maître veut.  I. 
Depost, En quel lieu la chose Déposée doit être renduë.  I. 
Depost, Si tout ce que la chose Déposée peut produire, est aussi en Dépost.  I. 
Depost, Dépost avec liberté au depositaire d'user de la chose Déposée.  I. 
Depost, A qui doit être renduë la chose Déposée appartenant à plusieurs personnes.  I. 
Depost, Si celui des heritiers qui a reçu sa portion d'un Dépost, le depositaire devenant insolvable, est tenu de la rapporter à ses coheritiers.  I. 
Depost, Qui de plusieurs proprietaires d'un Dépost, peut le retirer.  I. 
Depost, Dépost fait pour l'interest du dépositaire.  I. 
Depost, Si on peut déposer des choses qu'on ne montre point au dépositaire.  I. 
Depost, Si on peut compenser un Depost.  I. 
Depost, Depost necessaire, ce que c'est.  I. 
Depost, Pourquoi est conventionnel.  I. 
Depost, Preference pour le Depost sur les biens des depositaires publics.  II.  
Depost, Preference pour le Depost qui est en nature.  II.  
Depost, Si celui qui a changé la nature du Depost, perd son privilege.  II.  
Depost, Concurrence des creanciers pour divers Deposts.  II.  
Depositaire, en quel cas tenu de l'argent déposé pour prester.  I. 
Depositaire, Fidelité requise dans le Depositaire.  I. 
Depositaire, Depositaire qui use de la chose deposée contre le gré du maître.  I. 
Depositaire, Qui a fait quelque dépense pour la garder & transporter.  I. 
Depositaire, Pour s'en faire décharger.  I. 
Depositaire, Quel doit être le soin du Depositaire,  I. 
Depositaire, S'il est tenu de dol ou mauvaise foi.  I. 
Depositaire, Depositaire negligent.  I. 
Depositaire, S'il peut être déchargé, la chose se perdant sans sa faute.  I. 
Depositaire, Convention pour la qualité du soin du Depositaire.  I. 
Depositaire, Depositaire qui n'a pas été prié, à quoi est tenu.  I. 
Depositaire, Depositaire qui a vendu le dépôt, & l'a racheté.  I. 
Depositaire, Retardement du Depositaire à rendre le dépôt.  I. 
Depositaire, Liberté qu'il a de le rendre en l'un de plusieurs lieux.
Depositaire, De quoi est tenu l'heritier du depositaire.  I. 
Depositaire, Heritier du Depositaire, vendant la chose déposée.  I. 
Depositaire, Si le Depositaire peut retenir la chose deposée par compensation.  I. 
Depositaire, Quelle difference il y a entre le Depositaire & le sequestre.  I. 
Depositaire, Devoir du Depositaire dans le depôt necessaire.  I. 
Descendans, leur succession.  III.  
Descendans, Qui sont ceux qu'on appelle Descendans?  III.  
Descendans, Si tous les Descendans sont compris dans le nom d'Enfans.  III.  
Descendans, Si les Descendans excluent les ascendans des successions.  III.  
Descendans, Ligne des Descendans.  III.  
Descendans, Difference entre les lignes des ascendans & celles des Descendans.  III.  
Deshérence, ce que c'est  IV. 
Deshérence, Si elle comprend tous les biens, meubles & immeubles.  IV. 
Designation dans les testamens, ce que c'est.  III.  
Designation  dans les testamens, En quoi les Designations sont distinguées des conditions.  III.  
Desinteressement commandé aux Juges.  V. 
Desobeïssance punie, quoi qu'elle ait eu un bon succés.  IV. 
Destinations dans les testamens, ce que c'est.  III.  
Destinations dans les testamens, En quelles manieres les Destinations peuvent être conçûës.  III.  
Detenteurs. Discussion des biens des debiteurs doit être préalablement faite avant que d'inquiéter les tiers Detenteurs.  II.  
Detention. Difference entre la possession & la Detention.  II.  
Detention. Combien il y a de causes de la Detention.  II.  
Detention. Si la simple Detention d'une chose, peut s'appeller Possession.  II.  
Detention. Detention que le maître ne peut ôter.  II.  
Detention.   Voïez  Possession.
Dettes passives, & autres charges de la societé, sur quoi s'acquitent.  I. 
Dettes passives, A quelles choses se donne le nom de Dettes.  II.  
Dettes passives, Si le creancier peut être contraint de diviser sa Dette.  II.  
Dettes passives, Si la Dette est acquitée, la chose duë venant à perir sans la faute du  Debiteur.  II.  
Dettes passives, S'il est permis au Debiteur de plusieurs Dettes d'acquitter celle qu'il veut.  II.  
Dettes passives, Quelles. Dettes ne se compensent point.  II.  
Dettes passives, Quelles Dettes n'entrent point en compensation.  II.   et suiv.
Dettes passives, Si on peut innover plusieurs Dettes par une seule.  II.  
Dettes passives, Si toute sorte de Dettes peuvent s'innover.  II.  
Dettes passives, Si la premiere Dette anéantie par la delegation peut revivre.  II.  
Dettes passives, Dette conditionelle.  II.  
Dettes passives, Dettes qui ne doivent être païées qu'aprés la mort de celui qui les a contractées.  III.  
Dettes passives, Dettes passives de l'heredité.  III.  
Dettes passives, Combien il y a de fortes de Dettes.  III.  



Dettes passives, Ce que c'est que Dettes pures personnelles.  III.  
Dettes passives, Les hypothequaires.  III.  
Dettes passives, Les privilegiées.  III.  
Dettes passives, Si la Dette hypothequaire ou privilegiée se divise entre les heritiers.  III.  
Dettes passives, Comment se divisent toutes les Dettes entre les coheritiers.  III.  
Dettes passives, Si cela a lieu, même contre le Fisque.  III.  
Dettes passives, En cas d'insolvabilité de l'un des coheritiers.  III.  
Dettes passives, Si ce que le défunt devoit à l'heritier, entre dans les charges.  III.  
Dettes passives, Si le legs d'une Dette est revoqué, lorsque le testateur s'en fait païer.  III.  
Dettes passives, Les Dettes se prennent avant les legs.  III.  
Devoirs, de trois sortes.  IV. 
Devoirs, Fidelité à tous les Devoirs dans les moindres occasions.  III.  
Devoirs, Devoirs de ceux qui participent à l'autorité.  III.  
DIEU, quelle conduite a tenuë en créant l'Homme.
DIEU, Pourquoi il l'a créé en societé
DIEU, Comment il s'est servi de l'amour propre pour faire subsister la societé.
DIEU, Conduite qu'il a tenuë sur les hommes.  IV. 
DIEU, Promesse qu'il fit à Josué, successeur de Moïse.  IV. 
DIEU, Donne au Peuple Juif un Roi.  IV. 
DIEU, A approuvé l'Etat des Republiques.  IV. 
DIEU, Les Souverains tiennent leur puissance & leur autorité de Dieu seul.  IV. 
Dieu, seul dominateur naturel des Hommes.  IV. 
Dieu, Pourquoi Dieu est appellé le Dieu des Armées.  IV. 
Dieu, Est le partage des Ecclesiastiques.  IV. 
Dignité, ce que c'est.  IV. 
Dignité, Dignité des charges, ce que c'est.  V.  et suiv.
Dignité, Son usage.  V. 
Discipline de l'Eglise par qui doit être maintenuë.  IV. 
Discussion que le creancier est obligé de faire du debiteur, si elle s'étend aux biens qu'il a alienez.  II.  
Discussion  Voïez  Detenteurs.
Disette.  Voïez  Cherté. Grains.
Dispenses. A qui appartient le droit d'accorder des Dispenses.  IV. 
Dispositions à cause de mort, leur nature  III.  
Dispositions inofficieuses pourquoi ainsi appellées.  III.  
Dol. Tout Dol est illicite en matiere d'engagement.
Dol. Le Dol est toûjours exclus de toute sorte de conventions.  I. 
Dol.  Si le Dol rend une vente nulle.  I. 
Dol. S'il annulle les transactions.  I. 
Dol. S'il suffit toûjours pour annuller les  conventions.  I. 
Dol, ce que c'est.  I. 
Dol, Comment se juge le Dol.  I. 
Dol, S'il peut être présumé.  I. 
Dol, Difference entre le Dol personnel & ce qu'on appelle dolus re ipsâ.  I. 
Dol du creancier à l'égard du fideiusseur.  II.  
Dol entre coheritiers.  II.  
Domaine du Prince.  IV. 
Domaine du Souverain, ce qu'on entend par ce mot.  IV. 
Domaine du Souverain, En quoi il consiste.  IV. 
Domaine du Souverain, S'il est distingué des biens propres du Prince.  IV. 
Domaine du Souverain, Trois sortes de biens du Domaine.  IV.  et suiv.
Domaine du Souverain, Si les biens du Domaine sont inalienables.  IV. 
Domaine du Souverain, En quels cas l'alienation du Domaine est permise.  IV. 
Domaine du Souverain, A quelle charge se font les alienations des biens du Domaine.  IV. 
Domaine du Souverain, Si le Domaine est imprescriptible.  IV. 
Domaine du Souverain, Deux sortes de droits Domaniaux.  IV. 
Domaine du Souverain, Comment les biens non Domaniaux peuvent le devenir.  IV. 
Domaine du Souverain, Biens acquis au Roi ne sont pas en même tems unis au Domaine.  IV. 
Domaine du Souverain, Comment les biens propres du Prince passent au Domaine.  IV. 
Domaine du Souverain, Deux manieres d'unir & d'incorporer des biens au Domaine.  IV. 
Domaine propre du Prince ce que c'est.  IV. 
Domaine propre du Prince Ce qu'il comprend.  IV. 
Domaine propre du Prince  Si les biens propres du Prince peuvent être unis au Domaine.  IV. 
Domaine propre du Prince Privileges du Prince pour ses biens propres.  IV. 
Domaine propre du Prince Si le Prince peut aliener les biens qui lui sont propres.  IV. 
Domaine propre du Prince Si les biens  propres du Prince sont exemts de toutes contributions.  IV. 
Domaine propre du Prince La volonté du Prince donne la dignité.  IV. 
Domaine propre du Prince Les Princes doivent maintenir la discipline de l'Eglise.  IV. 
Domaine propre du Prince Ont droit de mettre les armes en usage.  IV. 
Domaine propre du Prince Distinction entre les biens & les droits du Domaine.  IV. 
Domaine propre du Prince Deux sortes de biens provenans des droits du Domaine.  IV. 
Domaine propre du Prince Difference entre les droits & les immeubles du Domaine pour ce qui regarde l'alienation.  IV. 
Domestiques. Par quel tems se prescrivent les demandes des salaires des Domestiques.  II.  
Domicile. Si la diversité de Domicile est un moïen d'excuse pour celui qui est appellé à une tutele.  II.  
Domicile. Si le privilege du lieu cesse par la translation du Domicile en un autre lieu.  IV. 
Domicile. Ce qu'il faut faire pour juger du Domicile de chaque personne.  IV.  et suiv.
Domicile. Domicile indépendant de la proprieté de la maison.  IV. 
Domicile. On ne peut avoir qu'un principal Domicile.  IV. 
Domicile. Chacun a la liberté de choisir un Domicile.  IV. 
Domicile. Chacun porte les charges dans le lieu où il a son principal Domicile.  IV. 
Domicile. Il ne peut arriver qu'on n'ait aucun Domicile.  IV. 
Domicile. Le Domicile du fils de famille est celui de son pere.  IV. 
Domicile. Le Domicile de la femme est celui de son mari.  IV. 
Domicile. La veuve a le Domicile de son défunt mari, si elle ne le change.  IV. 
Domicile. Les fiançailles ne changent pas le Domicile de la fiancée.  IV. 
Domicile. Domicile des releguez quel?  IV. 
Dommages. Si l'acheteur peut demander des dommages & interests pour le retardement de la delivrance.  I. 
Dommages. En quoi consistent les Dommages & interests.  I. 
Dommages. S'ils sont dûs soit que la vente subsiste ou non.  I. 
Dommages. Dommages causez par des fautes, qui ne vont pas à un crime, ni à un delit.  II.  
Dommages. Autres Dommages causez par des animaux.  II.  



Dommages. Dommage qui peut arriver de la chute d'un bâtiment.  II.  
Dommages. Autres especes de Dommages causez par des fautes, sans crime ni delit.  II.  
Dommages. Par qui doivent être reparez les Dommages causez par des fautes sans dessein de nuire.  II.  
Dommages. Si le défaut de s'acquitter d'un en gagement peut donner occasion à des Dommages.  II.  
Dommages. Dommage causé par une suite imprevûë d'un fait innocent.  II.  
Dommages. Si l'ignorance de ce qu'on doit savoir, est du nombre des Dommages causez par des fautes.  II.  
Dommages. Dommage causé pour éviter un peril.  II.  
Dommages. Dommage qu'on pouvoit empêcher.  II.  
Dommages. Dommage arrivé par un cas fortuit precedé de quelque fait qui y donne lieu.  II.  
Dommages. Dommage causé par un cas fortuit precedé d'une faute.  II.  
Dommages. Sur qui tombe le Dommage arrivé au vaisseau.  II.   et suiv.
Dommages. Deux sortes de Dommages.  II 
Dommages. Difference entre les interests, & les Dommages & interests.  II.  
Dommages. Pourquoi les interests sont fixez par la loi, & les Dommages & interests indéfinis.  II.  
Dommages. Autres remarques sur les Dommages & interests.
Dommages. Evenemens qui peuvent suivre du fait de celui à qui on impute le Dommage.  II.  
Dommages. En quels cas il est dû Dommages & interests.  II.  
Dommages. De quelle maniere se fait l'estimation des Dommages & interests.  II.  
Dommages. Autre sorte de Dommages & interests.  II.  
Dommages. Ce que c'est que Dommages & interests.  II.  
Dommages. Si celui à qui on les impute, en doit être tenu.  II.  
Dommages. En quoi consistent les Dommages & interests.  II.  
Dommages. Comment s'en doit faire l'estimation.  II.  
Dommages. Combien il y a de sortes de Dommages & pertes, dont les dédommagemens peuvent être demandez.  II.  
Dommages. Deux autres especes de Dommages & interests.  II.  
Dommages. Ce qu'il faut faire dans les cas où il est dû des Dommages & interests.  II.  
Dommages. Egard qu'on doit avoir à la qualité du fait qui a causé le Dommage.  II.  
Dommages. S'il peut être dû des Dommages & interests, sans qu'aucune faute y ait donné lieu.  II.  
Dommages. Suites éloignées & qui peuvent entrer dans les Dommages & interests.  II.  
Dommages. Si on doit moderer les Dommages & interests pour des pertes qui dépendent de l'avenir.  II.  
Dommages. Prudence du Juge requise dans l'estimation des Dommages & interests.  II.  
Dommages. Dommages & interests contre les mauvais Plaideurs.  II.  
Dommages. Stipulation d'une forme pour tous Dommages & interests.  II.  
Dommages. Si les Dommages & interests se reduisent toûjours à des sommes d'argent.  II.  
Dommages. Tous les évenemens où une personne peut causer par son fait quelque perte à un autre, ne sont pas sujets aux Dommages & interests.  II.  
Dommages. Dommages & interests contre l'heritier qui retarde le partage.  III.  
Dommages. Dommages & interests contre le legataire, faute de recevoir son legs.  III.  
Donataire, ses engagemens.  I. 
Donataire, Pourquoi les Donataires ne sont pas tenus comme l'heritier, du fait des donateurs.  II.  
Donataire, Si le Donataire universel tient lieu d'heritier.  III.  
Donateur, ses engagemens.  I. 
Donateur, Si la mauvaise foi du Donateur cause quelque perte au Donataire.  I. 
Donateur, Comment le Donateur peut être obligé d'acquiter ce qu'il a promis.  I. 
Donateur, S'il doit interests de la chose donnée.  I. 
Donations ont leur cause.  I. 
Donations Donation entre-vifs, ce que c'est.  I. 
Donations Difference entre les Donations entre-vifs & les Donations à cause de mort.  I. 
Donations Donations entre le mari & la femme.  I. 
Donations Nulle Donation sans acceptation.  I. 
Donations Comment une Donation doit être regardée.  I. 
Donations Donations remuneratoires.  I. 
Donations Si les Donations sont irrevocables.  I. 
Donations Quelles choses on peut donner.  I. 
Donations Donation de tous biens ou d'une partie.  I. 
Donations Donations de differentes sortes.  I. 
Donations Trois sortes de conditions dans les Donations.  I. 
Donations Si on peut ajoûter à une Donation de nouvelles charges.  I. 
Donations Difference entre les motifs & les conditions des Donations.  I. 
Donations Si en toutes Donations le donateur peut se reserver l'usufruit des choses qu'il donne.  I. 
Donations Pourquoi les Donations doivent être insinuées.  I. 
Donations Si la Donation est revoquée par la survenance d'enfans.  I. 
Donations Donation sous l'apparence d'une societé.  II.  
Donations Si les Donations en faveur de mariage sont sujettes au rapport.  III.  
Donations Si toutes autres Donations se rapportent.  III.  
Donations Donations & dots inofficieuses, diminuées par les legitimes.  III.  
Donations Donation à cause de mort, que signifient ces mots?  III.  
Donations Ce que c'est que la Donation à cause de mort.  III.  
Donations Trois sortes de Donations à cause de mort, dans le Droit Romain.  III.  
Donations Quelle difference il y a entre une Donation à cause de mort, & un codicille.  III.  
Donations Quelles formalitez on doit observer dans les Donations à cause de mort.  III.  
Donations Quelles personnes peuvent ou ne peuvent pas faire des Donations à cause de mort  III.  
Donations Si les regles qui conviennent aux codicilles & aux legs, conviennent aussi aux Donations à cause de mort.  III.  
Donations En quoi consiste la validité des Donations à cause de mort.  III.  
Donations Si la Donation d'une chose leguée annulle le legs.  III.  
Donations Si les Donations à cause de mort sont sujettes à la Falcidie.  III.  
Donations Si une Donation a l'effet du choix d'un substitué, que le donateur pouvoit donner.  III.  
Donner et retenir ne vaut; explication de cette maxime.  III.  
Dot. Si le fonds dotal de la femme en puissance de mari peut être vendu.  I. 
Dot. Surquoi les regles des Dots ont leur fondement.  I. 
Dot. Quels sont les privileges de la Dot.  I. 
Dot. Ce que c'est que la Dot.  I. 
Dot. A quoi sont destinez les revenus de la Dot.  I. 
Dot. Comment le mari est maître de la Dot.  I. 
Dot. Si la Dot est propre au mari.  I. 
Dot. Si la Dot comprend tous les biens.  I. 
Dot. Profits de la Dot qui ne sont pas des revenus.  I. 
Dot. Si le fonds acquis des deniers Dotaux est Dotal.  I. 
Dot. Si le fonds Dotal peut être aliené, hypothequé, ou assujetti à des servitudes.  I. 
Dot. En quels cas l'alienation du bien Dotal est permise.  I. 
Dot. Si la constitution de Dot renferme la condition que le mariage soit accompli.  I. 



Dot. Pourquoi la Dot que le pere a constituée de son propre bien, est appellée profectice.  I. 
Dot. Si elle lui retourne.  I. 
Dot. Si la Dot profectice est sujette aux gains du mari.  I. 
Dot. Si toutes personnes peuvent constituer une Dot.  I. 
Dot. Si ce que le pere doit, est une Dot profectice.  I. 
Dot. Dot constituée par la mere.  I. 
Dot. Qui sont ceux qui sont obligez à la garentie.  I. 
Dot. A qui la Dot doit être restituée.  I. 
Dot. En quoi consiste la difference qu'il y a entre la Dot & les biens paraphernaux.  I. 
Dot. Dot donnée en fraude des creanciers.  II.  
Pourquoi la Dot doit de sa nature produire des interêts.  II.  
Dot. Si le bien Dotal de la femme peut être prescrit pendant le mariage.  II.  
Dot. Si la Dot est sujette au rapport.  III.  
Dot. Rapport de la Dot, le mari étant insolvable.  III.  
Dot. Sur quels biens se prend la Dot.  III.   Donations.
Droit Romain, comment est reçû est France.
Droit des Gens, quelles loix lui servent de regles.
Droit des Gens, En quel sens est pris dans le Droit Romain.
Droit des Gens, Quelles sont les matieres du Droit des Gens.
Droit Public, ce que c'est.
Ses matieres.
Droit Public, Droit Privé, quel?
Droit Public, Ses matieres.
Droit Civil, de quelles matieres il connoît.
Droit Civil, Diverses manieres de concevoir les Loix qui composent le Droit Civil.
Droit Civil, A quels Livres on donne le nom de Droit Civil.
Droit Ecrit, ce que c'est.
Droit Ecrit, Ses deux differens usages.
Droit Canonique, comment s'observe en ce  Roïaume.
Droit. Rigueur du Droit temperée.  I. 
Droit. Comment les Droits sont acquis aux personnes par l'effet des Loix.  I. 
Droit. Comment on peut renoncer au Droit acquis par une Loi.  I. 
Droit. Droits qui passent à ceux de la famille quoiqu'ils ne soient pas heritiers.  III.  
Droits de justice, ce que c'est.  IV. 
Droits de justice, De deux sortes.  IV. 
Droits honorifiques dans les Eglises.  IV. 

E
Eau. Le droit de la décharge des Eaux d'un toit est une servitude.  I, 
Eau. Prise d'Eau.
Eau. Si on peut changer l'ancien cours des Eaux.  II.   Rivieres.
Eau. Ecclesiastiques.  I. 
Eau. Si les Ecclesiastiques peuvent être nommez Tuteurs ou Curateurs.  II.  
Eau. Leur presséance.  IV. 
Eau. Comment se regle le rang des Ecclesiastiques entr'eux.  IV. 
Eau. Entre Ecclesiastiques & Laïcs.  IV. 
Eau. Tous les Ecclesiastiques precedent tous les Laïcs dans les cas de leurs fonctions spirituelles.  IV. 
Eau. Concours d'Ecclesiastiques & Laïcs dans un même corps.  IV. 
Eau. Cas où les Ecclesiastiques & les Laïcs ont differemment les presséances selon leurs qualitez.  IV. 
Eau. Etat Ecclesiastique appellé Clergé.  IV. 
Eau. Ce qu'il y a de commun aux Ecclesiastiques & aux Laïcs dans chaque Etat Catholique.  IV. 
Eau. Difference entre ces deux corps.  IV. 
Eau. Devoirs des Ecclesiastiques.  IV.  et suiv.
Eau. Leur desinteressement.  IV. 
Echange, premier commerce de la proprieté des choses.  I. 
Echange, Comment étoit consideré dans le Droit Romain.  I. 
Echange, Si on peut appliquer à l'Echange toutes les regles des ventes.  I. 
Echange, Ce que c'est que l'Echange.  I. 
Echange, Si dans le contrat d'Echange on peut faire distinction d'un vendeur & d'un acheteur.  I. 
Echange, Si l'éviction a lieu dans l'Echange.  I. 
Echevins, leurs fonctions.  IV. 
Ecole. Si les Maîtres d'Ecole sont tenus du fait de leurs écoliers.  II.  
Ecriture, necessité de son usage.  II.  
Edit des meres.  III.  
Education. Si les dépenses de l'Education se rapportent.  III.  
Eglise. Le Prince a le droit d'emploïer son autorité pour faire observer les Loix de l'Eglise.  IV. 
Eglise. Peines pour faire observer les Loix de l'Eglise.  IV. 
Eglise. Ministres de l'Eglise ne peuvent ordonner des levées de deniers sur le temporel des Benefices sans permission du Roi.  IV. 
Egout, sa décharge dans le fonds voisin est une servitude.  I. 
Emancipation, son effet.  I. 
Emancipation, Ce que c'est que l'Emancipation.  III.  
Emancipation, Un de ses principaux effets.  III.  
Emancipation, Comment se fait l'Emancipation.  III.  
Emphyteose, ce que c'est.  I. 
Emphyteose, Si tous heritages peuvent se donner à Emphyteose.  I. 
Emphyteose, Comment l'Emphyteose est distinguée des baux à ferme.  I. 
Emphyteose, Quel est l'effet de la perpetuité de l'Emphyteose.  I. 
Emphyteote, s'il peut deteriorer le fonds.  I. 
Emphyteote, Si faute de païement il peut être expulsé.  I. 
Emphyteote, En quel cas il ne peut pas prétendre le remboursement de ses dépenses.  I. 
Emplois font la distinction des personnes entre tous les hommes.  IV. 
Emprunt. Quels sont les engagemens de celui qui Emprunte.  I. 
Emprunt. Quels doivent être ses soins.  I. 
Emprunt. Soin de celui qui Emprunte pour l'interest du maître de la chose prêtée.  I. 
Emprunt. Pour l'interest de celui qui Emprunte.  I. 
Emprunt. Egard qu'on doit avoir à la chose Empruntée plus qu'à la sienne.  I. 
Emprunt. Si celui qui Emprunte, peut se charger des cas fortuits.  I. 
Emprunt. Si celui qui Emprunte, peut se servir de la chose à un autre usage que pour celui à quoi elle est propre.  I. 
Emprunt. En quel cas il doit répondre de la chose lorsqu'elle est deteriorée.  I. 
Emprunt. Si celui qui a Emprunté une chose, peut la retenir par compensation de ce que peut lui devoir celui qui l'a prêtée.  I. 
Emprunt. Par qui sont dûës les dépenses necessaires pour user de la chose Empruntée.  I. 



Emprunt. Quels sont les engagemens de celui qui Emprunte.  I. 
Emprunt. Quand celui qui a Emprunté de l'argent, en doit les intersts.  I. 
Enfans morts-nez comment sont considerez.  I. 
Enfans morts-nez Quel est l'état des Enfans qui sont encore dans le sein de leurs meres.  I. 
Enfans morts-nez Si le nombre d'Enfans legitimes est un moïen legitime pour s'exempter de tutele.  II.  
Enfans morts-nez Si les Enfans morts-nez & ceux qui naissent sans la forme humaine, peuvent succeder.  III.  
Enfans morts-nez Si ceux qui meurent aussi-tôt qu'ils sont nez, peuvent succeder.  I. 
Enfans morts-nez Si l'Enfant qui n'est pas à terme, étant né, peut succeder.  I. 
Enfans morts-nez Si l'Enfant né aprés la mort de sa mere est capable de succeder.  I. 
Enfans morts-nez Si les Enfans qui ne sont pas encore nez, lorsque la succession est échuë, peuvent succeder.  I. 
Enfans, quels?  III.  
Enfans, Si tous descendans sont compris sous le nom d'Enfans.  III.  
Enfans, Si les bâtards y sont aussi compris.  III.  
Enfans, Si les Enfans nez à sept & onze mois y sont pareillement compris.  III.  
Enfans, Si les Enfans morts-nez sont du nombre des Enfans qui succedent.  III.  
Enfans, Si l'Enfant né pendant le mariage, est presumé l'Enfant du mari.  III.  
Enfans, Si tous les Enfans succedent par portions égales.  III.  
Enfans, Si les Enfans des Enfans viennent par representation avec les Enfans du premier degré.  III.  
Enfans, Comment succedent les Enfans de divers mariages.  III.  
Enfans, Si les Enfans de divers mariages prennent les droits de leurs peres & meres.  III.  
Enfans, Si l'Enfant qui n'est pas encore né, est du nombre des Enfans.  III.  
Enfans, Provision pour l'Enfant de qui l'état est contesté.  III.  
Enfans, Cas où le pere & le fils meurent en même tems.  III.  
Enfans, Cas où la mere & l'Enfant à la mamelle meurent en même tems.  III.  
Enfans, Si les Enfans ont le droit de transmission.  III.  
Enfans, Provision aux Enfans qui deliberent sur l'adition de l'heredité.  III.  
Enfans, Enfans émancipez.  III.  
Enfans, Si les Enfans sont tenus des dettes de leurs parens.  III.  
Enfans, Si les enfans des freres germains concourent avec leurs oncles.  III.  
Enfans, Si les Enfans des freres germains excluent les freres consanguins & les uterins.  III.  
Enfans, Si les Enfans des freres consanguins & uterins representent leurs peres.  III.  
Enfans, Si tous Enfans sont obligez au rapport.  III.  
Enfans, Deux sortes de biens des Enfans.  III.  
Enfans, Si le fils est tenu de rapporter ce que son pere étoit chargé de lui rendre.  III.  
Enfans, Si les Enfans qui ne sont pas nez, peuvent être instituez heritiers.  III.  
Enfans, Si on peut faire des legs en leur faveur.  III.  
Enfans, Si les Enfans qui ne sont pas conçus, peuvent recevoir quelque bienfait par testament.  III.  
Enfans, Si la naissance d'un Enfant annulle le testament.  III.  
Enfans, Si l'exheredation injuste des enfans annulle le testament.  III.  
Enfans, Si le mot d'Enfans ne s'entend que des legitimes.  III.  
Enfans, Pour quelles causes les Enfans ne peuvent être exheredez.  III.   et suiv.
Enfans, Si lorsque de deux ou plusieurs Enfans un seul est exheredé sans être nommé, l'exheredation est nulle.  III.  
Enfans, Provision au fils exheredé pendant l'appel de la sentence renduë en sa faveur.  III.  
Enfans, Si les Enfans à qui les parens donnent moins que la legitime, en peuvent demander le supplément.  III.  
Enfans, En quels cas les Enfans peuvent exhereder leurs parens.  III.  
Enfans, Comment les Enfans succedent, le testament étant declaré inofficieux.  III.  
Enfans,  Voïez Exheredation.
Enfans, Si tous les Enfans qui peuvent succeder, ont droit de legitime.  III.  
Enfans, Comment se regle la legitime des Enfans au premier degré.  III.  
Enfans, Si les Enfans donataires peuvent s'abstenir de l'heredité.  III.  
Enfans, Droits des Enfans sur les biens que leur pere ou mere qui se remarie, avoit acquis du predecedé.  III.   et suiv.
Enfans, Comment les Enfans de plusieurs lits prennent leurs gains.  III.  
Enfans, Si la naissance des Enfans annulle & testament & codicille.  III.  
Enfans, Si on peut substituer pupillairement à l'Enfant qu'on n'a pas en sa puissance.  III.  
Enfans, Si l'Enfant survenu à un fils chargé d'une substitution, la fait cesser.  III.  
Enfans, Si les Enfans émancipez sont sujets aux cotisations, quoi qu'ils ne soient pas mariez.  IV.  Legitime.
Enfans, Engagemens particuliers, quels?
Enfans, Autre sorte d'Engagemens, divisez en volontaires & involontaires,
Enfans, Quel est l'esprit de la Loi dans tous ces Engagemens.
Enfans, Regles generales qui suivent des engagemens.
Enfans, Sincerité & bonne foi dans les Engagemens volontaires & mutuels.
Enfans, Fidelité requise dans les Engagemens involontaires.
Enfans, Tout dol illicite en toute sorte d'Engagemens.
Enfans, En quels Engagemens la Justice peut contraindre.
Enfans, Quels Engagemens sont illicites.
Enfans, Combien il y a de sortes d'Engagemens dans le contrat de vente.  I.  et suiv.
Enfans, Engagemens du vendeur.  I. 
Enfans, De l'acheteur.  I. 
Enfans, Engagemens qui se forment par des cas fortuits.  II.  
Enfans, Si tous les Engagemens qui se forment par des cas fortuits, obligent de part & d'autre.  II.  
Enfans, Autres Engagemens qui naissent des cas fortuits.  II.  
Enfans, Manieres d'aneantir ou diminuer les Engagemens.  II.  
Enquestes d'examen à futur, abolies.  II.  
Enquestes par Turbes aussi abolies.  II.  
Entremetteurs, leur emploi.  I. 
Entremetteurs, Leurs engagemens.  I. 
Entremetteurs, Leurs fonctions.  I. 
Entremetteurs, S'ils sont responsables des évenemens des affaires dont ils s'Entremettent.  I. 
Entremetteurs, Engagemens de ceux qui emploïent des Entremetteurs.  I. 
Entremetteurs, Leurs salaires.  I. 
Entrepreneurs, s'ils sont responsables de leur ignorance.  I. 
Entrepreneurs, De quel soin ils sont tenus.  I. 
Entrepreneurs, Accessoires de l'Engagement des Entrepreneurs.  I. 
Entrepreneurs, S'il doit être remboursé de la dépense qu'il a faite pour la conservation de la chose.  I. 
Entrepreneurs, Quel est le privilege des Entrepreneurs.  II.  
Entrepreneurs, Entrepreneurs artisans obligez de donner des ouvrages de leur main.  II.  
Entretien. Si les legs d'un Entretien durent pendant la vie du legataire.  III.  
Entretien.  Voïez  Alimens.
Epée. Si les gens d'épée ont rang & presséance sur les gens de Robe.  IV.  Armes. Rang. Robe.
Episcopat, ses diverses fonctions.  IV. 



Equité naturelle en quoi consiste.
Equité La connoissance de l'Equité est naturelle.
Equité, loi universelle.  I. 
Equité, La vûë de l'Equité est la premiere voïe pour interpreter les Loix.  I. 
Equité, Temperamens de l'Equité fixez par l'intention du Legislateur dans les Loix arbitraires.  I. 
Equité, Temperament de la rigueur du droit.  I. 
Equité, En quels cas il faut suivre ou la rigueur du droit, ou l'Equité.  I. 
Equité, S'il est permis indifferemment de suivre ou la rigueur du Droit ou l'Equité.  I. 
Equité, La rigueur du droit, quand il l'a faut suivre, a son Equité.  I. 
Equité, Equité qu'on doit observer dans les cotisations.  IV. 
Erreur. Si l'Erreur peut rendre une vente nulle.  I. 
Erreur. Erreur dans les qualitez de la chose venduë.  I. 
Erreur. Si les transactions sont annullées par l'Erreur.  I. 
Erreur. Ce que c'est que l'Erreur de fait.  I. 
Erreur. En quoi consiste l'Erreur de droit.  I. 
Erreur. Difference entre celui qui Erre dans le fait, & celui qui Erre dans le droit.  I. 
Erreur. Si l'Erreur nuit aux mineurs.  I.  
Erreur. Aux majeurs.  I. 
Erreur. Erreur de fait qui est la cause unique de la convention.  I. 
Erreur. Si elle empêche que la convention ait tout son effet.  I. 
Erreur. Erreur causée par un dol.  I. 
Erreur. Comment on juge de l'effet de l'Erreur.  I. 
Erreur. Erreur de calcul, ce que c'est.  I. 
Erreur. Effets de l'Erreur de droit.  I.  et suiv.
Eschalas. Si l'usufruitier peut tirer des arbres d'un bois de quoi faire des Eschalas pour des vignes.  I. 
Esclavage, ce que c'est.  I. 
Esclavage, Ses causes.  I. 
Esclave, quel est celui qu'on appelle ainsi.  I. 
Espaves, ce que c'est.  IV. 
Essai. Vente à Essai.  I. 
Etat. Devoir de contribuer aux dépenses de l'Etat.  IV. 
Etat. Ses besoins essentiels.  IV.  et suiv.
Etrangers, quels?  I. 
Etrangers, Si les Etrangers sont incapables de successions.  III.  
Etrangers, A qui appartient leur succession.  III.  
Etrangers, Pourquoi sont exclus des charges publiques.  III.  
Etrangers, Si les Etrangers qui meurent sans être naturalisez, ne peuvent avoir aucun heritier.  III.  
Etrangers, A qui appartiennent les biens des Etrangers qui meurent sans avoir été naturalisez.  III.  
Etrangers, Si les Etrangers peuvent tester.  III.  
Etrangers, S'ils peuvent recevoir par testament.  III.  
Etrangers, Si les Etrangers peuvent être témoins dans un testament.  III.  
Etrangers, Comment les Etrangers sont mis au nombre des membres de l'Etat.  IV. 
Etrangers, Devoirs des Souverains à l'égard des Etrangers.  IV. 
Etrangers, Comment les particuliers étrangers sont naturalisez.  IV. 
Etrangers, Etrangers ne peuvent posseder de benefices dans le Roïaume, sans la permission du Roi.  IV. 
Etrangers, Voïez Aubains. Commerce. Foire. Evêques, leur jurisdiction.  IV. 
Etrangers, Leurs visites.  IV. 
Etrangers, Evêques obligez d'avoir dans leurs Dioceses, des Seminaires.  IV. 
Etrangers, Leurs Vicaires generaux, & leur rang.  IV. 
Etrangers, Leurs Officiaux,  IV. 
Eviction, ce que c'est.  I. 
Eviction, Si elle a lieu dans l'échange.  I. 
Eunuques, quels?  I. 
Exceptions, ce que c'est.  I. 
Exceptions, Combien il y en a de sortes.  I. 
Excuses des témoins, qu'on appelle Exoines.  II.  
Executeurs testamentaires, leur usage  III.  
Executeurs testamentaires, S'il doit rendre compte.  III.  
Exemptions des tributs, de trois sortes.  IV. 
Exemptions particulieres des Tailles personnelles, de deux sortes.  IV. 
Exemptions accordées, par les villes & autres lieux à certaines personnes.  IV. 
Exemptions qui passent ou ne passent point aux heritiers.  IV. 
Les Exemptions qui passent aux descendans, ne vont pas à ceux des filles.  IV. 
Exemptions Si l'âge, le sexe, les enfans Exemptent.  IV. 
Exemptions De qui dépendent les Exemptions.  IV. 
Exemptions Difference entre les Exemptions personnelles & celles des choses.  IV. 
Exheredation, ses deux sortes de causes.  III.  
Exheredation, Autres causes d'Exheredation d'enfans.  III.  
Exheredation, Des parens.  III.  
Exheredation, Si les causes d'Exheredation doivent être prouvées.  III.  
Exheredation, Comment l'exheredé approuve l'Exheredation.  III.   Enfans.
Expert. Ce qui se regle à dire d'Experts.  I. 
Expert. Pouvoir des Experts qui reglent les bornes des heritages.  II.  

F
FACULTE de rachat ce que c'est  I. 
FACULTE Quelle est la durée de la Faculté de rachat.  I. 
Faineans devroient étre emploïez à quelques travaux.  IV. 
Faits illicites quels?  II.  
Faits Combien il y a de sortes de Faits illicites.  II.  
Faits Fait illicite de la part de celui qui donne.  II.  
Faits De la part de celui qui reçoit.  II.  
Faits De la part de l'un & de l'autre.  II.  
Faits Deux sortes de Faits dans les cas fortuits.  II.  
Faits Quels Faits ont besoin de preuves  II.  
Faits Si celui qui avance un Fait, doit le prouver.  II.  
Faits Si le défendeur doit prouver les Faits qui fondent ses défenses.  II.  
Faits Chaque partie peut prouver le contraire des Faits de l'autre.  II.  
Faits Liberté reciproque des parties d'alleguer des Faits, & de les prouver.  II.  
Faits Combien il y a de sortes de Faits.  II.  
Faits Fait qu'il faut prouver.  II.  



Faits Preuves des Faits, de plusieurs sortes.  V. 
Falcidie d'où est ainsi appellée.  III.  
Falcidie Son usage.  III.  
Falcidie Ce que c'est que la Falcidie.  III.  
Falcidie Que doit faire l'heritier pour avoir la Falcidie.  III.  
Falcidie Si l'heritier ab intestat a la Falcidie.  III.  
Falcidie Si toutes les especes de dispositions à cause de mort, sont sujettes à la Falcidie.  III.  
Falcidie Sur quoi se prend la Falcidie.  III.  
Falcidie Si les estimations que le testateur peut avoir faites, reglent la Falcidie.  III.  
Falcidie Precaution pour la Falcidie à l'égard des biens incertains.  III.  
Falcidie Quelles choses diminuent la Falcidie.  III.  
Falcidie Si les biens découverts aprés le reglement de la Falcidie, la diminuent.  III.  
Falcidie Comment se regle la Falcidie, lorsque la chose leguée ne se peut diviser.  III.  
Falcidie En quels cas la Falcidie cesse.  III.  
Falcidie Si la faveur du legs ou du legataire empêche la Falcidie.  III.  
Falcidie Comment se regle la Falcidie, lorsqu'il y a des legs conditionnels.  III.  
Falcidie Si le legs d'une servitude est sujet à la Falcidie.  III.  
Falcidie Deux manieres de regler la Falcidie.  III.  
Falcidie Si la Falcidie est dûë d'un legs d'usufruit, & comment elle se regle.  III.   et suiv.
Falcidie Pourquoi l'heritier pur & simple ne peut prendre la Falcidie.  III.  
Falcidie Si l'heritier beneficiaire qui fraude, perd la Falcidie sur le fonds qu'il a voulu divertir.  III.  
Falcidie Aussi bien que sur les legs qu'il a voulu supprimer.  III.  
Falcidie Si l'heritier ab intestat perd la Falcidie pour avoir voulu renoncer au testament.  III.  
Falcidie Si entre plusieurs heritiers differemment chargez de legs, chacun a sa Falcidie sur sa portion.  III.  
Falcidie Si la Falcidie peut être prohibée par le Testateur.  III.  
Falcidie Si les testamens militaires sont sujets a la Falcidie.  III.  
Falcidie Si ce qui augmente l'heredité, diminuë la Falcidie.  III.  
Falcidie Si tout ce qui revient à l'heritier en cette qualité, diminuë la Falcidie.  III.  
Falcidie Si ce qui est legué à un des heritiers à prendre sur l'autre, diminuë la Falcidie.  III.  
Falcidie Falcidie entre coheritiers legataires.  III.  
Falcidie Comment se perd la Falcidie.  III.  
Falcidie Si la Falcidie de plusieurs legs à un seul legataire, peut se retenir sur le dernier païé.  III.  
Falcidie Si lorsqu'un pere chargé d'un fideicommis envers ses enfans, en dissipe les biens, on peut les lui ôter.  III.  
Famille. Quels sont les fils & filles de Famille.  I. 
Famille. Quelles personnes sont appellées peres ou meres de Famille.  I. 
Familles, leur assemblage necessaire dans un Etat, pour multiplier & pour en perpetuer la durée.  IV. 
Faux. Si le Faux exclud de la plainte d'inofficiosité.  III.  
Femmes incapables de plusieurs sortes d'engagemens & fonctions.  I. 
Femmes Si la Femme peut disposer de ses biens paraphernaux indépendemment de son mari.  I. 
Femmes Comment la Femme peut jouïr de ses paraphernaux.  I. 
Femmes Si ce que la Femme peut avoir sans titre apparent, est au mari.  I. 
Femmes Si la Femme separée de biens, peut les aliener.  I. 
Femmes Si en vertu de la separation elle peut saisir & faire vendre les biens de son mari.  I. 
Femmes Si les Femmes peuvent être arbitres.  I. 
Femmes Si les Femmes peuvent être tutrices.  II.  
Femmes Si elles peuvent gerer les affaires d'un autre à son insçu.  II.  
Femmes Comment la Femme succede à son mari.  III.  
Femmes Si les Femmes peuvent être témoins dans un testament.  III.  
Femmes Si les Femmes separées peuvent être cotisées.  IV. 
Femmes Quel est le domicile  de la Femme.  IV.  Veuve.
Ferme.  Voïez  Baux à ferme.
Fermier qui abandonne sans cause la culture des heritages, s'il peut être poursuivi.  I. 
Fermier S'il est tenu de faire les reparations.  I. 
Fermier Ses engagemens envers le proprietaire.  I. 
Fermier Si le fermier qui n'a qu'une portion des fruits, doit souffrir les cas fortuits.  I. 
Fermier Si le fermier qui n'a qu'un bail d'une seule année & à prix d'argent, ne recueillant rien par un cas fortuit, peut être déchargé du prix de sa Ferme.  I. 
Fermier S'il doit souffrir les petites pertes.  I. 
Fermier Ce qu'on doit faire, lorsqu'il a souffert de grandes pertes.  I. 
Fermier En quel cas il peut demander diminution du prix de son bail.  I. 
Fermier Si la perte des semences & cultures tombe sur le fermier.  I. 
Fermier S'il peut quitter ou interrompre l'exploitation de sa ferme.  I. 
Fermier De quels meubles le fermier doit prendre soin.  I. 
Fermier S'il doit être remboursé des reparations necessaires qu'il a faites, & des dépenses, le bail étant interrompu.  I. 
Fermier De ses ameliorations.  I. 
Fermier Lorsqu'il est troublé par le proprietaire.  I. 
Fermier Ou par autre.  I. 
Fiançailles, si elles changent le domicile de la fiancée.  IV. 
Fiancé, s'il peut être nommé curateur à sa Fiancée en démence.  II.  
Fideicommis. Si l'heritier peut faire moderer les Fideicommis.  III.  
Fideicommis. Ce que c'est que Fideicommis.  III.  
Fideicommis. Quel étoit le premier usage des Fideicommis.  III.  
Fideicommis. En quoi consiste la validité des Fideicommis.  III.  
Fideicommis. Si un testateur peut charger d'un Fideicommis, son legataire.  III.  
Fideicommis. Sûreté pour les Fideicommis.  III.  
Fideicommis. En quels cas le pere & la mere chargez de Fideicommis envers leurs enfans doivent en donner une sûreté.  III.  
Fideicommis. Si l'heritier chargé d'un Fideicommis peut recouvrer ce qu'il a dépensé pour la conservation de la chose sujette au Fideicommis.  III.  
Fideicommis. Si les Fideicommis sont sujets à la falcidie.  III.  
Fideicommis, espece de substitution.  III.  
Fideicommis, Difference entre les Fideicommis & les substitutions.  III.  
Fideicommis, Ce qui est necessaire pour la sûreté du Fideicommis.  III 
Fideicommis, En quels cas le pere & la mere donnent caution pour le Fideicommis.  III.  
Fideicommis, Si on peut charger d'un Fideicommis ou l'heritier ou un legataire.  III.  
Fideicommis, Differentes manieres de faire des Fideicommis.  III.   et suiv.
Fideicommis, Si on peut faire un Fideicommis en faveur de personnes à naître.  III.  
Fideicommis, Ordre des Fideicommissaires, s'il y en a plusieurs successivement.  III.  
Fideicommis, Differentes manieres de regler cet ordre.  III.  
Fideicommis, Fideicommis indefini, ou à un de la famille, ou à ceux de la famille.  III.  
Fideicommis, Si lorsque l'heritier qui avoit le choix d'un Fideicommissaire d'entre plusieurs, n'a pas fait ce choix, tous ont part au Fideicommis.  III.  
Fideicommis, De qui tient son droit le Fideicommissaire choisi par l'heritier.  III.  
Fideicommis, Ce que doit avoir le Fideicommissaire.  III.  



Fideicommis, De quel jour les fruits & les interests lui sont dûs.  III.  
Fideicommis, Qui doit profiter du Fideicommis qui se trouve nul?  III.  
Fideicommis, Quelles personnes sont incapables de Fideicommis.  III.  
Fideicommis, Fideicommis tacites, quels?  III.  
Fideicommis, Delit de ceux qui prêtent leur nom à un Fideicommis tacite.  III.  
Fideicommis, Comment se prouvent les Fideicommis tacites.  III.  
Fideicommis, Si on peut avancer la restitution du Fideicommis, lorsque l'avance tourne au préjudice du Fideicommissaire.  III.  
Fideicommis, Si le Fideicommis qui doit être ouvert aprés la mort de l'heritier ou du legataire, est ouvert par la mort civile de l'un ou l'autre.  III.  
Fideicommis, Si le Fideicommissaire chargé d'une seconde restitution a la Trebellianique.  III.  
Fidejusseurs, pourquoi ainsi appellez.  II.  
Fidejusseurs, Si le Fidejusseur est déchargé par la restitution du principal obligé.  II.  
Fidejusseurs, Si le Fidejusseur ne peut être poursuivi qu'aprés la discussion du debiteur  II.  
Fidejusseurs, Si les cautions judiciaires peuvent être contraints sans discussion du principal debiteur.  II.  
Fidejusseurs, En quels cas le Fidejusseur peut être poursuivi.  II.  
Fidejusseurs, Si le Fidejusseur peut obliger le creancier de faire des diligences contre le debiteur.  II.  
Fidejusseurs, Comment plusieurs Fidejusseurs sont obligez.  II.  
Fidejusseurs, Si l'obligation de l'un des Fidejusseurs est annullée, les autres en repondent.  II.  
Fidejusseurs, A qui est attaché l'engagement du Fidejusseur.  II.  
Fidejusseurs, Par qui le Fidejusseur doit être indemnisé.  II.  
Fidejusseurs, Fidejusseur qui païe avant le terme.  II.  
Fidejusseurs, S'il peut païer aprés le terme.  II.  
Fidejusseur qui païe imprudemment ce qui n'étoit pas dû.  II.  
Fidejusseur sommé de païer, & qui acquitte la dette de bonne foi, ignorant les exceptions du debiteur, s'il a son recours.  II.  
Fidejusseur Si le Fidejusseur poursuivi par le creancier, manque de se défendre ou d'appeller de la condamnation.  II.  
Fidejusseur qui a païé sans en avoir averti le debiteur.  II.  
Fidejusseur Si le Fidejusseur, à qui le creancier a remis la dette, peut la recouvrer contre le debiteur.  II.  
Fidejusseur  Comment un des Fidejusseurs acquittant la dette, peut agir contre les autres.  II.  
Fidejusseur Quel est l'engagement des Fidejusseurs entr'eux.  II.  
Fidejusseur Si l'exception personnelle du debiteur décharge le Fidejusseur.  II.  
Fidejusseur Quelles circonstances peuvent rendre l'obligation du Fidejusseur,  nulle ou valide.  II.  
Fidejusseur Si le Fidejusseur est déchargé, l'obligation ne subsistant plus.  II.  
Fidejusseur Ou lorsqu'elle est innovée.  II.  
Fidejusseur Comment s'aneantit l'engagement du Fidejusseur.  II.  
Fidejusseur Si la demande faite à l'un des cosidejusseurs charge les autres.  II.  
Fidejusseur Si le Fidejusseur est tenu de la chose, qui a peri depuis qu'il est en demeure de la delivrer.  II.  
Fidejusseur Voïez  Caution.
Fidelité necessaire dans les engagemens involontaires.
Fiefs, sur quoi ont leur fondement.
Fille. Si dans la Loi mosaïque, des Filles, se trouvant sans freres, pouvoient succeder aux biens de leurs peres.
Fille. A quel âge les Filles sont adultes.  I. 
Fille. Fille qui se marie, par qui doit être dotée.  I. 
Fille. Si la Fille est tenuë de rapporter à la succession du pere, la dot donnée par l'ayeul.  III.  
Fille. Si les Filles non mariées, qui sont chefs de famille, peuvent être cotisées.  IV. 
Fils. Si le Fils de famille majeurs, quoique sous la puissance de son pere, peut être tuteur.  II.  
Fils. Si le Fils de famille émancipé peut emprunter.  I. 
Fils. S'il peut être nommé curateur à ses pere & mere, qui sont en démence.  II.  
Fils. Si on nomme un curateur au Fils de famille tombé en démence.  II.  
Fils. Si le Fils peut être curateur de son pere prodigue.  II.  
Fils. Si les Fils de famille ne peuvent faire testament.  III.  
Fils. Quel est le domicile du Fils de famille.  IV. 
Fils. Fin. Ce que c'est que de connoître la fin d'une chose.
Finances. Sage dispensation des Finances, un des devoirs des Souverains.  IV. 
Finances. Besoin des Finances.  IV. 
Finances. Rang de ceux dont les fonctions regardent les Finances.  IV. 
Finances. Leur subordination.  IV. 
Finances. En quoi consiste la capacité des Officiers de Finances.  V. 
Finances. Leur probité.  V. 
Fisque. Sur quoi a son fondement la succession du Fisque.  III.  
Fisque. Le Fisque est exemt de tous tributs.  IV. 
Fisque. Dans les doutes on ne favorise pas la cause du Fisque.  IV. 
Fisque. Dispositions des effets mobiliaires provenus des droits du Fisque.  IV. 
Fisque. Des immeubles provenus des droits du Fisque.  IV. 
Fisque. Privilege du Fisque.  IV. 
Fisque. Difference entre les droits & les privileges du Fisque.  IV. 
Fisque. Deux sortes de privileges du Fisque.  IV.  et suiv.
Fisque. Si le Fisque est exemt de toutes contributions.  IV. 
Fisque. Sa preference pour l'achat des metaux.  IV. 
Fisque. Son hypotheque tacite.  IV. 
Fisque. Sa preference aux creanciers anterieurs sur les biens acquis aprés sa creance.  IV. 
Fisque. S'il y a peremption contre le Fisque.  IV. 
Fisque. Les causes du Fisque sont revûës sur pieces nouvelles.  IV. 
Fisque. Surencheres reçûës aux adjudications des biens du Fisque.  IV. 
Fisque. Le Fisque ne garentit pas des défauts des choses qu'il vend.  IV. 
Fisque. S'il est déchargé des dettes des biens qu'il vend.  IV. 
Fisque. On ne favorise pas le Fisque dans les causes douteuses.  IV. 
Fisque. Privileges du Fisque qui conviennent au patrimoine du Prince.  IV. 
Fisque. Fleuves, leur usage public.   IV. 
Foi. La bonne Foi doit être entiere dans toutes sortes de conventions.  I. 
Foi. Envers les tierces personnes.  I. 
Foi. Si la bonne Foi est necessaire pour prescrire.  II.  
Foi. Difference de la bonne ou mauvaise Foi dans un même cas.  II.  
Foi. Si la mauvaise Foi empêche la prescription.  II.  
Foibles. Les Princes doivent proteger les foibles contre la violence des personnes puissantes.  IV. 
Foires. Qui a le droit de permettre les Foires.  IV. 
Foires.  Foire, ce que c'est.  IV. 
Foires.  Choix des lieux pour les Foires.  IV. 
Foires.  Lieux propres à des Foires où l'on veut attirer les Etrangers.  IV. 
Foires.  Privileges des Foires.  IV. 
Fonctions pastorales par qui se dispensent.  IV. 
Fonds. A qui appartient ce que la nature ajoûte à un Fonds.  II.  



Force, sa nature, & ses effets sur la liberté.  I. 
Force, Quelle Force annulle les conventions.  IV. 
Force, Force, ce que c'est.  I. 
Force, Effet de la Force dans les conventions.  I. 
Force, Diverses manieres d'exercer la Force.  I. 
Force, Si ce qui est fait par Force, est nul à l'égard de ceux même qui ne l'ont pas exercée.  I. 
Force, Comment se jugent les effets de la Force.  I. 
Force, Force pour obliger à une chose juste.  I. 
Force, Si le conseil & l'autorité peuvent passer pour Forces.  I. 
Force, Ordre de Justice n'est pas Force.  I. 
Force, Forces necessaires pour maintenir la tranquillité publique au dedans de l'Etat.  IV. 
Force, En quoi elles consistent.  IV. 
Force, Leur bon usage.  IV. 
Force, Leur necessité pour faire regner la Justice;  IV. 
Force, Elles doivent être proportionnées à l'usage du Gouvernement.  IV. 
Force, Usage des Forces au dehors de l'Etat.  IV. 
Force, En quoi consistent ces Forces.  IV. 
Force, Differens usages des Forces selon les differentes occasions.  IV. 
Forests, leur police.  IV. 
Formalitez d'un acte, ce que c'est.  III.  
Formalitez de Justice, ce que c'est.  V 
Frais funeraires, quel est leur privilege.  II.  
Frais funeraires, Si l'heritier est tenu des Frais funeraires de la personne à qui il succede.  III.  
Frais funeraires, ce que c'est.  III.  
Frais funeraires, Comment les Frais funeraires doivent être reglez.  III.  
Frais funeraires, Comment un autre que l'heritier, qui a fait les Frais funeraires, peut les recouvrer.  III.  
Frais de Justice, leur préference à toute autre dette.   II.  
Frais de voïages des témoins par qui leur doivent être remboursez.   II.  
France, son Etat monarchique.   IV. 
France, Sa situation & sa fertilité.   IV. 
En France, le Roi seul, reputé present aux Arrests, leur donne l'autorité.   IV. 
Fraudes faites au préjudice des creanciers.   II.  
Fraudes  Dessein de Fraude suivi de l'évenement.   II.  
Fraudes Diverses manieres de Fraudes.   II.   et suiv.
Fraudes Si le creancier qui reçoit de son debiteur ce qui lui est dû, commet une Fraude.   II.  
Fraudes  A quoi est obligé celui qui a participé à une Fraude faite à des creanciers.   II.  
Fraudes Freres germains & les soeurs germaines, s'ils succedent avec les ascendans.   III. 
Fraudes Les freres sont les premiers dans l'ordre des collateraux.   III. 
Fraudes Les freres germains excluent les autres.   III. 
Fraudes Si les freres ont droit de legitime.   III.  
Fraudes Fruits pendans par les racines, s'ils font partie du fonds.   I.  
Fraudes Si les fruits sont toûjours à celui qui est le maître, quand ils se recueillent.   I.  
Fraudes A quoi sont affectez les Fruits & revenus du fonds baillé à ferme.   I.  
Fraudes Ce que c'est que la restitution de fruits.   II. 
Fraudes Si le mot Fruits s'entend de toute sorte de revenus.   II. 
Fraudes Si le possesseur de mauvaise foi est obligé de restituer tous les Fruits dont il a joü.   II. 
Fraudes Si les Fruits cueillis sont au possesseur de bonne foi, quoi que restez dans le champ.   II.  
Fraudes En quel cas le possesseur de bonne foi est obligé de rendre les Fruits dont il a joüi.   II.   et suiv.
Fraudes Si la restitution de Fruits s'étend à toute leur valeur.   II.  
Fraudes A qui les fruits appartiennent.   II.  
Fraudes Comment se doit faire l'estimation des Fruits.   II. 
Fraudes S'il est dû interêts des Fruits.   II.  
Fraudes De quel jour sont dûs les Fruits des legs.   III.  
Fraudes S'ils sont dûs sans demande.   III.  

G
GABELLE, ce que c'est.  IV. 
Gage qu'un creancier a pris pour sa sureté, ne suffisant pas pour son païement, que doit faire le creancier?   II.  
Gage Si le creancier peut, par son fait, se saisir d'un Gage.   II.  
Gage Si le Gage peut être vendu.   II.  
Gage Convention sur la vente du Gage.   II.  
Gage Stipulation que le Gage sera au creancier, faute de païement.   II.  
Gage Si le debiteur peut dégager un Gage, en donnant un autre de même valeur, ou en donnant caution.   II.  
Gage Imputation des  deniers provenus du Gage sur les interests, & puis sur le principal.   II.  
Gage Si les dépenses faites par le creancier pour la conservation du Gage, doivent être remboursées par le debiteur.   II.  
Gage Amelioration du Gage faite par le creancier.   II.  
Gage Comment le creancier peut être mis en possession du Gage.   II.  
Gage Si le Gage peut être repris par le debiteur sans le consentement du creancier.   II.  
Gage Si le creancier est garant du Gage qui perit par un cas fortuit.   II. 
Gage A qui appartient l'augmentation du Gage.
Gage Si le Gage est imprescriptible.   II.  
Gage Si le creancier, qui consent que son Gage soit obligé à un autre, remet son droit.   II.  
Gage Comment la vente du Gage acquitte la dette.   II.  
Gage Prix du Gage hypothequé, imputé sur plusieurs dettes.   II.  
Gage  Voïez  Hypotheque.
Gageures.   I.  
Gains illicites & malhonnêtes, s'ils entrent dans la societé.   I.  
Gains du mari ou de la femme.   III.  
Gains A qui ces gains sont acquis.   III.  
Garçons, à quel âge sont adultes.   I.  
Gardes. Les Princes ont droit d'avoir des Gardes pour leurs personnes.   IV. 
Garentie, ce que c'est.   I.  
Garentie, Combien il y en a de sortes.   I.  
Garentie, Si la Garentie a son effet, lorsque l'acheteur est évincé ou troublé,   I.  
Garentie, Si celui qui est obligé à la Garentie, peut évincer.   I.  
Garentie de droit en vente de droits.   I.  
Garentie D'une heredité & d'une dette.   I.  
Garentie entre copartageans.   II.  
Garentie Pourquoi la Garentie ne se prescrit point.   II.  
Garentie pour les évictions.   III.  
Garentie entre coheritiers.   III.  



Garentie Ses deux differens effets.   III.  
Garentie des dettes passives & autres charges.   III.  
Garentie Si les heritiers peuvent regler differemment les Garenties.   III.  
Garentie d'une chose leguée indéfiniment.   III.  
Garentie d'une chose designée en particulier.   III.  
General, quelle doit être sa conduite.   IV.  et suiv.
Gens du Roy, leurs Charges.   V. 
Gens du Roy, Pourquoi ainsi appellez.   V. 
Gens du Roy, Quelle doit être leur vigilance.   V. 
Gentilshommes. Quels?   I.  
Gentilshommes. Quelle est leur condition.   IV. 
Gouvernemens, de diverses sortes.   IV. 
Gouvernemens, Lequel des Gouvernemens doit être preferé.   IV. 
Gouvernemens, Quelles sont les causes de la necessité d'un Gouvernement.   IV. 
Gouvernemens, Puissance paternelle, premiere espece de Gouvernement.   IV. 
Gouvernemens, Quel est l'usage du Gouvernement.   IV. 
Gouvernemens, Obeïssance dûë à ceux qui ont le gouvernement.   IV. 
Gouvernemens,  Voïez  Obéissance.
Gouvernemens, Fondemens naturels de l'autorité de ceux qui gouvernent.  IV. 
Gouvernemens, Deux caracteres essentiels de leur puissance.  IV. 
Gouvernemens, Quels sont les droits de ceux qui ont le Gouvernement souverain.  IV. 
Grace du Prince à qui necessaire.  V. 
Grains. Cherté des Grains.  IV. 
Grains. Précautions qu'il faut avoir dans la disette des Grains.  IV. 
Grand-Conseil, Compagnie superieure, de quoi connoît?  V. 
Greffiers, leur Communauté.  IV. 
Greffiers, Quelles sont leurs fonctions.  V. 
Greffiers, Quels Officiers sont.?  V. 
Greffiers, Quel est leur principal devoir.  V. 
Guerres, ce que c'est.
Guerres, Où ont leurs Loix.
Guerres, Qui a droit de pourvoir aux dépenses que la Guerre demande.  IV. 
Guerres, De faire mettre sous les armes ceux qui sont obligez au service.  IV. 
Guerres, Les gens de Guerre doivent s'abstenir de toutes violences & concussions.  IV. 
Guerres, En quoi consiste la capacité des Officiers de Guerre.  V. 
Guerres, Leur probité.  V. 

H
L'HABITATION est pour les maisons, ce qu'est l'usage pour les autres fonds.  I. 
L'HABITATION Ce que c'est que l'habitation.  I. 
L'HABITATION Si le droit d'Habitation s'étend à toute la famille de celui qui a ce droit.  IV. 
L'HABITATION A quels lieux elle s'étend.  IV. 
L'HABITATION Si on peut transmettre ce droit.  IV. 
L'HABITATION Combien il dure.  IV. 
L'HABITATION Comment il finit.  IV. 
Heredité, ce que c'est.  III.  
Heredité, Si elle comprend tous les biens & les droits d'un défunt.  III.  
Heredité, Que signifie ce mot Heredité.  III.  
Heredité, Quelles sont les charges de l'Heredité.  III.  
Heredité, L'Heredité se divise entre coheritiers.  III.  
Heredité, L'Heredité non  encore recueillie represente le défunt à qui étoient les biens.  III.  
Heredité, Charges de l'Heredité, quelles.  III.  
Heredité, Separation des biens de l'Heredité, de ceux de l'heritier.  III.  
Heredité, Comment on acquiert une Heredité, & comment on y renonce.  III.  
Heredité, Quels sont les effets de l'adition d'Heredité.  III.  
Heredité, Comment on renonce à l'Heredité.  III.  
Heredité, Si on y peut renoncer en partie.  III.  
Heretiques. Peines contre les Heretiques.  IV. 
Heritage, de deux sortes.  I. 
Heritage, Heritage vendu comme il se comporte.  I. 
Heritage, Heritages voisins d'un grand chemin.  I. 
Heritage, Servitudes des Heritages de la Campagne.  I.  et suiv.
Comment les Heritages se bornent ou se confinent.  II.   et suiv.
Heritage, Si les Heritages separez par un grand chemin se confinent l'un l'autre.  II.  
Heritage, Si les ruisseaux qui ne sont pas à l'usage public, servent de bornes aux Heritages des particuliers.  II.  
Heritage, Comment doivent être reglez les confins de deux Heritages, devenus incertains.  II.  
Heritage, Si on doit restituer les fruits d'un Heritage qu'on restituë.  II.  
Heritage, Droit de retirer de l'Heritage d'un autre, ce qu'un cas fortuit peut y avoir jetté.  II.  
Heritage, Heritages qui ont été en la puissance des ennemis.  IV. 
Heritage, Devoir de cultiver les Heritages.  IV. 
Heritage, Devoir de faire les cultures en leur tems.  IV. 
Heritage, Heritier chargé d'une substitution, s'il peut vendre le bien qu'il ne possede qu'à la charge de le rendre.  I. 
Heritage, Si l'heritier d'un associé est associé.  I 
Heritage, Ses droits & engagemens.  I. 
Heritage, Comment l'Heritier de l'associé a part aux profits, & porte les  pertes.  I. 
Heritage, S'il est obligé d'achever ce que le défunt étoit obligé de faire.  I. 
Heritage, S'il est tenu envers la societé du fait du défunt.  I. 
Heritage, Si l'Heritier d'un associé se trouve lié sans convention avec les Associez de celui à qui il succede.  II.  
Heritage, Heritier qui pendant l'absence de son coheritier ou se croïant seul Heritier, s'est mis en possession de tous les biens, à quoi est obligé.  II.  
Heritage, Si les Heritiers des possesseurs de mauvaise foi sont tenus de la méme restitution de fruits, que ceux à qui ils succedent.  II.  
Heritage, Si l'Heritier d'un défunt qui avoit possedé de mauvaise foi, peut prescrire ce que le défunt avoit usurpé.  II.  
Heritage, Si les Heritiers de ceux qui pouvoient être relevez, peuvent exercer la rescision.  II.  
Heritage, Si un Heritier institué par son contrat de mariage, a la liberté aprés la mort de celui qui l'a fait Heritier, de renoncer à sa succession.  III.  
Heritage, Si celui qui a fait un Heritier par un contrat de mariage, peut revoquer cette institution à sa volonté.  III.  
Heritage, Si celui qui auroit fait un Heritier contractuel, ne pouvant revoquer cette institution, peut aliener ses biens.  III.  
Heritage, Heritiers contractuels ou conventionels, quels?  III.  
Heritage, Le nom d'Heritier, commun à l'Heritier legitime & testamentaire.  III.  
Heritier, quel il est.  III.  
Heritier, Combien il y a de sortes d'Heritiers.  III.  
Heritier, L'Heritier succedant aux biens & aux charges du défunt se met en la place du défunt.  III.  
Heritier, Caracteres essentiels à l'Heritier.  III.  



Heritier, Depuis quel tems l'Heritier est repuré tel.  III.  
Heritier, Si l'Heritier qui se dépoüille de l'heredité, est sujet aux charges.  III.  
Heritier, Si celui qui renonce à une heredité pour une certaine somme d'argent, est reputé heritier.  III.  
Heritier, Comment se reglent les portions des Heritiers testamentaires; n'étant point reglées par le testament.  III.  
Heritier, Qui peut être heritier.  III.  
Heritier, Quelles personnes ne peuvent être Heritiers.  III.  
Heritier, Quelles personnes sont capables de succeder.  III.  
Heritier, L'Heritier indigne, exclus de l'heredité.  III.  
Heritier, Causes qui rendent l'Heritier indigne de la succession, sont indefinies.  III.   et suiv.
Heritier, Heritier qui attente à la vie de celui à qui il doit succeder.  III.  
Heritier, Qui y a eu quelque part, seulement par negligence.  III.  
Heritier, Qui a attenté à son honneur.  III.  
Heritier, Effet d'une inimitié capitale entre le testateur & son heritier.  III.  
Heritier, Heritier qui fait un procés au testateur sur son état.  III.  
Heritier, Heritier qui neglige de poursuivre en Justice la punition des coupables de celui à qui il doit succeder.  III.  
Heritier, Heritier qui traite d'une succession, du vivant & à l'insçu de celui à qui il doit succeder.  III.  
Heritier, Heritier qui empêche le testateur de faire un second testament.  III.  
Heritier, Heritier qui a prêté son nom pour un fideicommis tacite.  III.  
Heritier, Si l'Heritier indigne doit rendre les fruits de quelque bien de l'heredité.  III.  
Heritier, Quelles personnes ne peuvent avoir d'Heritiers.  III.   et suiv.
Heritier, Droits attachez à la qualité d'Heritier.  III.   et suiv.
Heritier, Si l'Heritier peut renoncer à l'heredité.  III.  
Heritier, S'il peut deliberer touchant l'acceptation de l'heredité.  III.  
Heritier, S'il peut accepter la succession par benefice d'inventaire.  III.  
Heritier, S'il peut faire reduire les legs & les fideicommis lorsqu'il y en a.  III.  
Heritier, S'il peut vendre ou donner l'heredité, ou en disposer autrement.  III.  
Heritier, S'il peut transmettre l'heredité à son heritier.  III.  
Heritier, Quels droits ne passent point à l'Heritier.  III.  
Heritier, Droits des Heritiers du sang sur les  biens qui leur sont affectez.  III.  
Heritier, Droit de venir en partage entre coheritiers.  III.  
Heritier, Droit d'accroissement entre coheritiers.  III.  
Heritier, Droit de rapport.  III.  
Heritier, Droit de retour ou de reversion.  III.  
Heritier, Comment l'Heritier entre dans toutes les charges de l'heredité.  III.  
Heritier, Quels sont ses engagemens.  III.  
Heritier, A quoi ils se reduisent.  III.  
Heritier, Quelles charges on peut imposer à l'Heritier.  III.  
Heritier, Quels engagemens du défunt ne passent point à l'Heritier.  III.  
Heritier, Comment se reglent les charges qu'on peut imposer à un Heritier.  III.   et suiv.
Heritier, Comment s'executent ces dispositions.  III.  
Heritier, Si l'Heritier est tenu des charges de l'heredité l'heredité, même inconnuës au défunt.  III.   et suiv.
Heritier, Des dettes qui ne doivent être païées qu'après sa mort.  III.  
Heritier, S'il est tenu des frais funeraires de la personne à qui il succede.  III.  
Heritier, Droits des Heritiers, & les lieux où il en est traité.  III.  
Heritier, Charges imposées à l'Heritier par la volonté de celui à qui il succede, & les lieux où il en est traité.  III.  
Heritier, Charges de l'Heritier, indépendantes de la volonté de celui à qui il succede, & les lieux où il en est traité.  III.  
Heritier, Comment les Heritiers sont tenus des dettes passives & de toutes autres charges de l'heredité.  III.  
Heritier, Si l'Heritier pur & simple est tenu des dettes au delà des biens de l'heredité.  III.  
Heritier, Heritiers tenus personnellement pour leurs portions, & hypothequairement pour le tout.  III.  
Heritier, Engagemens de l'Heritier à cause des crimes & des delits de celui à qui il succede.  III.  
Heritier, En quel cas les Heritiers sont sujets aux peines pecuniaires.  III.  
Heritier, Distinction à faire entre la peine pecuniaire & l'interest civil, dans les cas où il s'agit de l'engagement d'un Heritier pour les crimes & delits de celui à qui il succede.
III.  
Heritier, Comment l'Heritier peut être tenu de la peine pecuniaire.  III.  
Heritier, Si l'Heritier est toûjours tenu de l'interest civil.  III.  
Heritier, Engagemens des coheritiers entr'eux.  III.   et suiv.
Heritier, Si un Heritier peut faire quelque changement dans une heredité.  III.  
Heritier, Qui sont ceux qui tiennent lieu d'Heritiers, quoi qu'ils ne le soient pas.  III.  
Heritier, Si le donataire universel tient lieu d'Heritier.  III.  
Heritier, Si l'acheteur de l'heredité tient lieu d'Heritier.  III.  
Heritier, Si le curateur à une succession vacante represente l'Heritier.  III.  
Heritier, Si l'Heritier peut deliberer.  III.  
Heritier, Ce qu'il faut faire pour mettre l'Heritier en état de deliberer.  III.  
Heritier, Si on peut nommer un curateur pendant que l'Heritier delibere.  III.  
Heritier, Quelles choses il peut vendre pendant ce retardement.  III.  
Heritier, Si plusieurs heritiers successivement ont chacun le droit de deliberer.  III.  
Heritier, Si l'Heritier qui meurt pendant qu'il delibere, transmet son droit à ses successeurs.  III.  
Heritier, Comment on se rend Heritier par benefice d'inventaire.  III.  
Heritier, Comment doit être puni l'Heritier qui a diverti des effets de la succession.  III.  
Heritier, Jusques à quoi l'Heritier beneficiaire est tenu.  III.  
Heritier, Si l'Heritier creancier conserve sa dette.  III.  
Heritier, S'il recouvre ses dépenses.  III.  
Heritier, S'il doit faire vendre les meubles.  III.  
Heritier, S'il est tenu de rendre compte.  III.  
Heritier, S'il est tenu en païant les creanciers de garder leur ordre.  III.  
Heritier, S'il peut païer le légataires, les creanciers ne paroissant point.  III.  
Heritier, S'il est tenu de garentie envers les creanciers qui ont pris des fonds sujets aux hypotheques.  III.  
Heritier, Si l'Heritier qui reçoit ou fait un païement, fait un acte d'Heritier.  III.  
Heritier, Si celui qui dispose de l'heredité, se rend Heritier.  III.  
Heritier, Heritier testamentaire d'intelligence avec l'Heritier ab intestat.  III.  
Heritier, Heritier qui a fait des soustractions.  III 
Heritier, Si l'Heritier aprés avoir renoncé, commet un larcin en soustraïant.  III.  
Heritier, Si l'Heritier mineur est relevé des actes d'Heritier.  III.  
Heritier, Ce qu'il faut savoir pour faire un acte d'Heritier.  III.  
Heritier, Si l'Heritier legitime qui ignore le testament, l'approuve en se rendant Heritier.  III.  
Heritier, Distinction à faire entre les actes que peut faire un Heritier.  III.  
Heritier, Si un acte d'Heritier fait par violence, engage.  III.  
Heritier, Quelle précaution peut prendre l'Heritier qui craint de s'engager par quelque acte.  III.  
Heritier, Si la possession est necessaire pour se rendre Heritier.  III.  
Heritier, Si tout Heritier peut renoncer à l'heredité.  III.  



Heritier, Ce qu'il doit faire, lorsqu'il veut renoncer à une succession.  III.  
Heritier, De qui est necessaire pour faire un acte d'Heritier.  III.  
Heritier, Si l'Heritier qui a renoncé, peut revenir.  III.  
Heritier, Si l'Heritier peut renoncer en partie à une heredité.  III.  
Heritier, Si lorsqu'un des Heritiers se rend adjudicataire de la chose mise en licitation, les autres peuvent y avoir part, en le remboursant du prix  III.  
Heritier, Si l'Heritier peut recouvrer toutes sortes de dépenses.  III.  
Heritier, Dommages & interests contre l'Heritier qui retarde le partage.  III.  
Heritier, Si les heritiers peuvent regler differemment les garenties.  III.  
Heritier, Si les Heritiers se garentissent des charges pour leurs portions.  III.  
Heritier, Si l'Heritier est tenu d'une perte  arrivée par une suite de son fait, qu'on puisse lui imputer.  III.  
Heritier, Si l'Heritier qui usurpe, porte seul les pertes qui en peuvent suivre.  III.  
Heritier, En quelles manieres l'Heritier tenu d'un rapport, peut y satisfaire.  III.  
Heritier, Si la simple institution d'Heritier fait un testament.  III.  
Heritier, En quel cas l'Heritier legitime est Heritier testamentaire.  III.  
Heritier, Si pour instituer un heritier il est necessaire qu'il soit nommé par son nom dans le testament.  III.  
Heritier, Si on peut instituer Heritier une personne inconnuë.  III.  
Heritier, Si l'institution est nulle par l'incertitude de l'Heritier.  III.  
Heritier, Si l'Heritier nommé par un testament peut y être témoin.  III.  
Heritier, Si l'Heritier renonçant, l'institution est inutile.  III.  
Heritier, Si l'Heritier legitime, étant institué, peut renoncer au testament pour succeder ab intestat.  III.  
Heritier, Heritier institué qui renonce par collusion avec le legitime.  III.  
Heritier, Ou sans collusion.  III.  
 Heritier, Interpretation en faveur de l'Heritier legitime contre un étranger. III.  
Heritier, Interpretation d'un premier Heritier preferée à une seconde dans les formes.  III.  
Heritier, Difference entre la condition de l'Heritier & celle des legataires.  III.  
Heritier, Si l'Heritier en general est plus favorisé que le legataire.  III.  
Heritier, Exemples de la preference de l'Heritier.  III.  
Heritier, Si la condition qui devoit distinguer deux Heritiers n'arrivant pas, ils succedent également.  III.  
Heritier, Trois manieres dont les Heritiers & les legataires d'une même chose peuvent être liez ou conjoints dans un testament.  III.  
Heritier, A une même heredité.  III.  
Heritier, Comment le droit d'accroissement se regle entre coheritiers.  III.  
Heritier, Si ce droit a lieu entre Heritiers non conjoints.  III.  
Heritier, Si l'Heritier qui meurt dans le tems de deliberer, transmet son droit.  III.  
CHeritier, as où l'institution d'heritier ne se transmet  point.  III.  
Heritier, Si la faveur de l'Heritier institué fait subsister l'exheredation.  III.  
Heritier, Si l'Heritier legitime est chargé d'executer les codi les.  III.  
Heritier, Si on peut imposer par un codicille une condition d'où dépende l'institution d'Heritier.  III.  
Heritier, Quelle difference il y a entre les Heritiers & les legataires.  III.  
Heritier, Si l'Heritier legataire peut s'en tenir à son legs, & renoncer à l'heredité.  III.  
Heritier, Si les Heritiers sont capables de legs.  III.  
Heritier, Si l'Heritier doit prendre soin de la chose leguée.  III.  
Heritier, Si l'Heritier doit garentir la délivrance d'une chose leguée indéfiniment.  III.  
Heritier, Quel Heritier peut demander la Falcidie.  III.  
Heritier, Quelle difference il y a entre l'Heritier beneficiaire & l'Heritier pur & simple.  III.  
Heritier, Pourquoi l'Heritier pur & simple ne peut prétendre la Falcidie.  III.  
Heritier, Si l'Heritier beneficiaire qui fraude, perd la Falcidie sur le fonds qu'il a voulu divertir.  III.  
Heritier, Aussi bien que sur le legs qu'il a voulu supprimer.  III.  
Si l'Heritier ab intestat perd la Falcidie pour avoir voulu renoncer au testament.  III.  
Heritier, Si entre plusieurs Heritiers differemment chargez de legs, chacun a sa Falcidie sur sa portion.  III.  
Heritier, Si un Heritier pour diverses portions doit les confondre pour la falcidie des legs de toutes.  III.  
Heritier, Si lorsqu'un Heritier chargé d'un legs conditionnel, instituë le legataire son Heritier, le legs diminuë la falcidie des legs ordonnez par cet Heritier.  III.  
Heritier, Si la charge imposée à un Heritier le regarde seul pour la falcidie.  III.  
Heritier, Si l'Heritier qui a païé ou promis de païer le legs entier, a la falcidie.  III.  
Heritier, Comment l'Heritier est privé de la falcidie.  III.  
Heritier, Si l'Heritier qui sous pretexte de la falcidie differe d'acquitter les legs, en doit les interests.  III.  
Heritier, Heritier substitué à lui-même.  III.  
Heritier, Si l'Heritier chargé d'une substitution peut en retenir un quart.  III.  
Heritier, En quel cas les biens substituez demeurent à l'Heritier.  III.  
Heritier, Si l'Heritier chargé de rendre tout ce qu'il y a eu des biens du défunt, doit rendre ce qu'il en a eu par des legs & des préciputs.  III.  
Heritier, Si l'Heritier doit restituer les fruits du fideicommis depuis son retardement.  III.  
Heritier, Quel soin l'Heritier doit prendre des biens substituez.  III.  
Heritier, Si l'Heritier peut recouvrer les dépenses faites pour le fideicommis.  III.  
Heritier, Peine de l'Heritier qui retient des biens du fideicommis.  III.  
Heritier, Si l'Heritier peut revoquer le païement du fideicommis nul, lorsqu'il l'a acquitté.  III.  
Heritier, Si l'Heritier qui restituë volontairement toute l'Heredité, peut demander la Trebellianique.  III.  
Heritier, Peine de l'Heritier chargé de rendre l'heredité, & qui n'en a pas fait inventaire.  III.  
Hermaphrodites, quels?  I. 
Hommes. Idée des Romains touchant l'origine de la societé des hommes.
Hommes. Pourquoi l'homme ignore les principes de la societé.
Hommes. Ce qu'il faut faire pour découvrir les premiers fondemens des Loix de l'homme.
Hommes. Pourquoi l'homme a été fait.
Hommes. Quelle est sa nature, & sa Religion,
Hommes. Par quel motif les Hommes sont obligez de s'unir & de s'aimer.
Hommes. Quel est l'état de l'Homme en cette vie.
Hommes. Quelles choses rendent les Hommes necessaires les uns aux autres.
Hommes. L'Homme est naturellement destiné au travail.
Hommes. Et à la societé par deux especes d'engagemens.
Hommes. Devoirs des Hommes entr'eux, ce que c'est.
Hommes. Pourquoi Dieu a mis les Hommes en societé.
Hommes. De quelles voïes Dieu se sert pour mettre chacun dans l'ordre des engagemens où il le destine.
Homme d'affaires.  II.  
Honneur d'une profession ou condition, ce que c'est.  IV. 
Honneur Divers sens de ce mot Honneur.  V. 
Hôpitaux, leur administration.  IV. 
Hôpitaux, Leurs divers usages.  IV. 
Hôpitaux, Leur police.  V. 
Hôpitaux, Reglement de leurs dépenses.  V. 
Hôpitaux, Devoirs de ceux qui sont emploïez au service des Hôpitaux.  V. 
Hôpitaux, Il ne faut recevoir que les vrais pauvres dans les Hôpitaux.  V. 
Hôpitaux,  Voïez  Communautez.



Hôteliers, leurs engagemens.  I. 
Hôteliers, Comment l'Hôtelier est chargé des choses par le fait de ses domestiques.  I. 
Hôteliers, Quels doivent être ses soins.  I. 
Hôteliers, S'il répond des larcins.  I. 
Hôteliers, S'il répond de ses domestiques.  I. 
Huissiers, quelles sont leurs fonctions  V. 
Huissiers, Quels Officiers sont.  V. 
Hypotheques, leur origine.  II.  
Hypotheques, Sa nature & son usage.  II.  
Hypotheques, Quelles choses en sont susceptibles ou non.  II.  
Hypotheques, Ce que signifie le mot d'Hypotheque.  II.  
Hypotheques, Pourquoi l'Hypotheque a été établie.  II.  
Hypotheques, Pour quelles choses on peut Hypothequer ses biens.  II.  
Hypotheques, S'il y a Hypotheque pour un prest à venir.  II.  
Hypotheques, Sur les biens à venir.  II.  
Hypotheques, Comment l'Hypotheque s'étend à tous les biens, ou se borne à de certains biens.  II.  
Hypotheques, Accessoires de  l'Hypotheque.  II.   et suiv.
Hypotheques, Si l'Hypotheque sur le fonds peut s'étendre sur le bâtiment élevé sur le fonds Hypothequé.  II.  
Hypotheques, Fonds Hypothequé en même tems à deux creanciers.  II.  
Hypotheques, Preference du possesseur en parité d'Hypotheque.  II.  
Hypotheques, Hypotheque sur la portion indivise de l'un des heritiers.  II.  
Hypotheques, Hypotheque du creancier sur toutes les portions des heritiers du debiteur.  II.  
Hypotheques, Hypotheque pour tous les heritiers du creancier sur tout ce qui est hypothequé.  II.  
Hypotheques, Si l'Hypotheque fait une affectation indivise.  II.  
Hypotheques, Quelles choses peuvent être hypotequées ou non.  II.  
Hypotheques, Hypotheque sur le fonds d'autrui.  II.  
Hypotheques, Stellionat dans l'Hypotheque.  II.  
Hypotheques, Comment le tuteur, le procureur & autres, peuvent Hypothequer.  II.  
Hypotheques, Hypotheque sur des choses incorporelles.  II.  
Hypotheques, Quelles choses ne sont point sujettes à Hypotheque.  II.  
Hypotheques, Si on peut Hypothequer ses biens pour les dettes des autres.  II.  
Hypotheques, En quel cas l'Hypotheque a son effet, lorsque le debiteur engage ce qui est à un autre.  II.  
Hypotheques, Combien il y a de sortes d'Hypotheque.  II.  
Hypotheques, Autres especes d'Hypotheque.  II.  
Hypotheques, Quelles sont les manieres dont on acquiert l'Hypotheque.  II.  
Hypotheques, Hypotheque expresse, ce que c'est.  II.  
Hypotheques, Quels sont les effets de l'Hypotheque.  II.   et suiv.
Hypotheques, S'ils ont lieu, soit que l'Hypotheque soit generale ou speciale.  II.  
Hypotheques, Si le creancier a le choix d'exercer son Hypotheque sur celle qu'il voudra de plusieurs choses Hypothequées pour une seule dette.  II.  
Hypotheques, Quel est l'effet de l'Hypotheque avant le terme du païement.  II.  
Hypotheques, Si on peut exercer une Hypotheque sur une dette conditionnelle.  II.  
Hypotheques, Quel est l'effet de l'Hypotheque d'un second creancier sur la chose déja engagée à un autre.  II.  
Hypotheques, Si la perte de l'Hypotheque diminuë la dette.  II.  
Hypotheques, D'où dépend l'effet de l'Hypotheque.  II.  
Hypotheques, Hypoteque acquise au Roi sur tous les biens des Officiers comptables.  II.  
Hypotheques, Entre hypotheques celle du Roi ne va que dans son ordre.  II.  
Hypotheques, Comment s'éteint l'hypotheque.  II.  
Hypotheques, Si l'hypotheque revit, le païement fait ne subsistant point.  II.  
Hypotheques, Si l'hypotheque s'éteint, le fonds hypothequé cessant d'être en commerce, ou s'il vient à perir.  II.  
Hypotheques, Si la prescription de la dette éteint l'hypotheque.  II.  
Hypotheques, Si l'hypotheque assignée sur un fonds qui vient à se perdre, subsiste encore.  II.  
Hypotheques, Quel est l'effet de la redhibition de la chose hypothequée.  II.  

I
JARDIN. Si le legs d'une maison comprend le Jardin qui en fait partie.  III.  
Jeunesse. Devoirs de ceux qui instruisent la Jeunesse hors des Universitez.  IV. 
Ignorance des faits pourquoi est presumée.  I. 
Ignorance Cas où l'ignorance du droit ne sert de rien.  I. 
Imbecilles, leur état.  I. 
Immeubles, ce que c'est.  I. 
Immeubles, Ce qui est compris sous ce nom.  I. 
Immeubles, Comment se fait la delivrance des immeubles.  I. 
Immeubles, Clause de precaire omise dans un contrat de vente d'Immeubles.  I. 
Immeubles, Si les Immeubles des Eglises & des Communautez peuvent se vendre.  I. 
Immeubles, Si dans la vente des Immeubles la lesion de plus de moitié de prix, rend la vente nulle.  I. 
Immeubles, En quel cas dans la vente des Immeubles il peut y avoir lieu à la redhibition.  I. 
Immeubles, Si des Immeubles peuvent être prêtez.  I. 
Immeubles, Si on peut mettre en dépôt des Immeubles.  I. 
Immeubles, Délivrance & prise de possession des Immeubles.  II.  
Immeubles, Immeubles acquis au Souverain.  IV. 
Impositions de deniers publics, de trois sortes.  IV. 
Leur justice & leur necessité.  IV. 
Imposition sur les denrées & marchandises.  IV. 
Imposition des tailles personnelles & des tailles réelles.  IV. 
Impositions personnelles, sujettes à deux sortes de changemens.  IV. 
Impositions sur les fonds reçoivent aussi des changemens.  IV. 
Impositions & levées des deniers publics.  IV. 
Imprimerie de quelle espece de necessité est necessaire.  IV. 
Impuberes, quels?  I. 
Impuberes, Si les Impuberes peuvent faire testament.  III.  
Impuberes, S'ils peuvent recevoir par testament.  III.  
Incapacité, si elle exclut de la tutele.  II.  
Incapacité, Ses causes.  II.   et suiv.
Incapacité survenuë.  II.  
Incapacitez de succeder, quelles  III.  
Incapacitez de succeder, Effet de l'Incapacité survenuë aprés l'ouverture de la succession ab inteat.  III.  
Incapacitez de succeder, Quel est l'effet de toutes les Incapacitez.  III.  
Incendies causez par imprudence ou negligence.  II.  
Indignes pour succeder, quels?  III.   et suiv.
Indignes pour succeder, Distinctions à faire entre les causes qui rendent indigne de succeder.  III.  
Infamie. Si les personnes notées d'infamie peuvent être témoins dans un testament.  III.  



Infirmes, comment peuvent faire testament.  III.  
Ingratitude dissimulée par le donateur.  I. 
Inimitié capitale, si elle est une excuse valable pour se faire décharger d'une tutele.  I. 
Inefficiosité.  Voïez  Plainte.
Insensez, quels?  I. 
Insensez, Si les Insensez peuvent vendre leurs biens.  I. 
Insensez, Si les Insensez sont capables de succeder.  III 
Insensez, Quand les Insensez peuvent faire testament.  III.  
Insensez, S'ils peuvent recevoir par testament.  III.  
Insensez, S'ils peuvent être témoins dans un testament.  III.  
Institutions contractuelles.  III.  
Institutions Remarques de quelques principes sur les institutions contractuelles.  III.  
Integrité, quelle doit être celle des Officiers de Justice.  V.  et suiv.
Intention. Si dans les conventions l'Intention doit être preferée à l'expression.  I. 
Interdits, s'ils peuvent vendre leurs biens.  I. 
Interests de la chose prêtée.  I. 
Interests  Interest d'Interest, illicite.  I. 
Interests  Interest des deniers reçus pour un absent.  II.  
Interests  Difference entre les Interests & les dommages & Interests.  II.  
Interests  Pourquoi les Interests sont fixez par la Loi, & les dommages & Interests indéfinis.  II.  
Interests  Ce que c'est qu'Interest.  II.   
Interests  En quoi il consiste.  II.  
Interests  Quand il est dû.  II.  
Interests  Si l'acheteur d'un fonds doit l'Interest du prix.  II.  
Interests  Interêts dûs aprés la demande.  II.  
Interests  En quels cas on peut stipuler les Interests des sommes qui de leur nature n'en produiroient pas.  II.  
Interests  Pourquoi la dot doit de sa nature produite des Interests.  II.  
Interests  Si ceux qui retiennent des deniers appartenans à d'autres personnes, & qui les tournent à leur profit, en doivent l'Interest.  II.  
Interests  Si le debiteur doit l'Interest de l'Interest.  II.  
Interests  Comment s'entend la défense de prendre des Interests d'Interests.  II.  
Interests  En quel cas celui qui païe des Interests pour un autre, n'en peut prendre d'Interests.  II.  
Interests  Cas où il est dû des Interests d'Interests.  II.  
Interests  Quelles sont les causes qui peuvent donner lieu à des Interests.  II.  
Interests  Discernement des cas où il est dû des Interests, & de ceux où il n'en est point dû.  II.  
Interests  S'il est dû Interest des fruits.  II.   Dommages.
Interests  De quel jour sont dûs les Interests des legs de deniers.  III.  
Interests  Si les Interests des legs pieux sont dûs sans demande.  III.  
Interrogatoire. Differentes manieres dont on peut avoir la confession d'une partie sur des faits.  II.  
Interrogatoire. Par qui doit être ordonné l'Interrogatoire de la partie.  II.  
Interrogatoire. Comment doit répondre celui qui est interrogé.  II.  
Interrogatoire. Quel est l'usage des Interrogatoires.  II.  
Interrogatoire. Si la réponse faite par une erreur de fait, est nuisible.  II.  
Interrogatoire. Quel est l'effet des Interrogatoires.  II.  
Interrogatoire. S'ils empêchent l'effet des autres preuves.  II.  
Interrogatoire. Quelle difference il y a entre les Interrogatoires & la demande de communication des pieces d'une partie.  II.  
Intestat. Combien il y a d'ordres de personnes qui succedent ab intestat.  III.  
Inventaire comment doit être fait.  III.  
Inventaire Ce qu'il doit comprendre.  III.  
Inventaire Si on en peut reparer les omissions.  III.  
Josué, successeur de Moïse, promesse que Dieu lui fit.  IV. 
Jours regardez comme ouvertures.  I. 
Jours Deux sortes de servitudes pour les jours.  I. 
Juge. L'effet des preuves dépend de la prudence du Juge.  II.  
Juge. Ce qu'il doit faire pour connoître quel doit être l'effet d'une preuve.  II.  
Juge. S'il doit voir les témoins.  II.  
Juge. Sa prudence pour discerner l'effet des presomptions.  II.  
Juge. En quel cas il peut ordonner le serment.  II.  
Juge. Quel est le devoir du Juge sur le serment deferé ou referé.  II.  
Juge. Si le Juge peut compenser d'office.  II.  
Juge. Signification de ce mot Juges selon la Langue sainte.  IV. 
Juge. Nom de Dieux, donné aux Juges.  IV. 
Juge. Deux sortes de Juges.  V.  et suiv.
Juge. Quelles qualitez doivent avoir les Juges.  V.  et suiv.
Juge. Vices ausquels ils sont sujets.  V. 
Juge. Doivent s'abstenir de connoître de certaines causes.  V. 
Juge. Quelle doit être leur application à leurs fonctions.  V.  et suiv.
Juge. Comment les Juges sont distinguez des uns des autres.  V. 
Juge et Consuls, leur jurisdiction.  V. 
Juge et Consuls, Leurs fonctions s'exercent sans gages.  V. 
Juifs, leur gouvernement monarchique sous Moïse & ses successeurs.  IV. 
Jurisdiction des Marchands.  IV. 
Jurisdiction, de deux sortes.  V. 
Justice, son autorité sur l'esprit & sur le coeur de l'homme.  IV. 
Justice, La force de la Justice doit regner dans tout le détail.  IV. 
Justice, En quoi consiste la capacité des Officiers de Justice.  V.  et suiv.
Justice, Quelle doit être leur probité ou integrité.  V. 
Justice, Rang de ceux qui administrent la Justice.  IV. 
Justice, Leur subordination.  IV. 
Justice, Voïe de Justice, ce que c'est.  V.  Presseance. Robe.

L
LACS, qu'on appelle mers.  IV. 
Legataire, s'il est obligé de tenir le bail fait par le testateur.  I. 
Legataire, Quel est le devoir des Legataires d'un défunt.  II.  
Legataire, Pourquoi les Legataires ne sont pas tenus comme l'heritier, du fait des testateurs.  II.  
Legataire, Difference entre la condition des Legataires & celle de l'heritier.  III.  
Legataire, Exemples où le Legataire est favorité.  III.   et suiv.
Legataire, Trois manieres dont les Legataires & heritiers d'une même chose peuvent être liez ou conjoints dans un testament.  III.  
Legataire, A un même legs.  III.  
Legataire, Si le droit d'accroissement a lieu entre Legataires d'une même chose.  III.  
Legataire, S'il a lieu entre Legataires par portions.  III.  



Legataire, Divers cas d'accroissement entre Legataires conjoints.  III.  
Legataire, Quelle difference il y a entre les Legataires & les heritiers.  III.  
Legataire, Si un Legataire peut être chargé d'un legs envers d'autres.  III.  
Legataire, Si un legataire de plusieurs legs peut accepter les uns & rejetter les autres.  III.  
Legataire, De quel tems le droit du Legataire lui est acquis.  III.   et suiv.
Legataire, Si le Legataire venant à mourir avant que d'avoir reçû la chose leguée, transmet le legs à son heritier.  III.  
Legataire, Si le Legataire qui a survêcu au testateur, transmet son droit à son heritier.  III.  
Legataire, Si le Legataire qui meurt avant le choix, transmet son droit.  III.  
Legataire, Si les retardemens du droit de l'heritier retardent celui du Legataire.  III.  
Legataire, Si le Legataire peut prendre son legs par voïe de fait.  III.  
Legataire, Dommages & interests contre le Legataire, faute de recevoir son legs.  III.  
Legataire, Si toute perte où rien ne peut être imputé à l'heritier, regarde le Legataire.  III.  
Legataire, Si lorsque le Legataire se rend indigne du legs, il est revoqué.  III.  
Legataire, Si les Legataires chargez de legs sur les leurs, ont la Falcidie.  III.  
Legataire, Si le Legataire d'un fonds chargé d'une pension sur les fruits de ce fonds retient la Falcidie, quoiqu'il la souffre.  III.  
Legislateur. L'intention du Legislateur dans les Loix arbitraires fixe les temperamens de l'équité.  I. 
Legitimation des bâtards à qui appartient.  IV. 
Legitimation Si la Legitimation par le mariage du pere avec la mere du bâtard, fait cesser le droit de bâtardise.  IV. 
Legitime des enfans ce que c'étoit dans l'ancien Droit Romain.  III.  
Legitime Ce que c'est que la Legitime.  III.  
Legitime A qui elle est dûë.  III.  
Legitime Comment se regle la Legitime des enfans au premier degré.  III.  
Legitime Et aux autres degrez.  III.  
Legitime A qui la Legitime est dûë entre Ascendans.  III.  
Legitime Si les freres ont droit de Legitime.  III.  
Legitime Ce que c'est que la quote de la Legitime.   III.  
Legitime Comment la Legitime des enfans est differente.  III.  
Legitime Quelle est celle de ceux qui viennent par representation.  III.  
Legitime Ce que c'est que la Legitime des Ascendans.  III.  
Legitime Sur quels biens se prend la Legitime.  III.  
Legitime Ce que c'est que la demande de la Legitime.  III.  
Legitime Si les biens donnez sont sujets à la Legitime.  III.  
Legitime Depuis quel tems sont dûs les fruits de la Legitime.  III.  
Legitime Si la Legitime peut être sujette à quelques charges.  III.  
Legitime Si la Legitime des enfans de divers mariages est distinguée.  III.  
Legitime Quel est le privilege de la Legitime des enfans.  III.  
Legitimes. Quels enfans sont Legitimes?  I. 
Legs. Si l'heritier peut faire reduire les Legs.  III.  
Legs reduits.  III.  
Legs Si les Legs du testament inofficieux subsistent.  III.  
Legs Interpretation d'un Legs qui se rapporte à deux choses, & qu'il faut fixer à une.  III.  
Legs Si l'erreur dans le nom de la chose leguée nuit au Legs.  III.  
Legs Si le Legs d'une maison comprend le jardin qui en fait partie.  III.  
Legs Comment les Legs d'un second testament subsistent  III.  
Legs Comment se regle un Legs pour un ouvrage.  III.  
Legs Si un Legs fait en cas que l'heritier l'agrée, est conditionel.  III.  
Legs Transmission du Legs pur & simple.  III.  
Legs Du Legs conditionel.  III.  
Legs Du Legs à jour incertain.  III.  
Legs Sûreté pour les Legs conditionels.  III.  
Legs Si les Legs d'un testament inofficieux subsistent.  III.  
Legs, ce que c'est.  III.  
Legs, Ce qui  est compris sous le nom de Legs.  III.  
Legs, Definition du Legs.  III.  
Legs, Si les Legs sont de même nature que les fideicommis particuliers & les donations à cause de mort.  III.  
Legs, En quoi consiste la validité des Legs.  III.  
Legs, Si un testateur peut charger d'un Legs, son legataire.  III.  
Legs, Comme se doit partager une même chose leguée à deux ou plusieurs personnes.  III.  
Legs, Si les Legs ne sont dûs qu'aprés toutes les dettes.  III.  
Legs, Quelles personnes peuvent faire des Legs.  III.  
Legs, En quel tems il faut considerer la capacité on incapacité de leguer.  III.  
Legs, A quelles personnes on peut, ou, on ne peut leguer.  III.  
Legs, Si on peut leguer des alimens à un incapable d'autres legs.  III.  
Legs, Si on peut leguer aux heritiers.  III.  
Legs, Comment se doit partager un Legs commun à deux heritiers.  III.  
Legs, Si l'heritier legataire peut s'en tenir à son Legs, & renoncer à l'heredité.  III.  
Legs, Si un testateur peut faire un Legs à une personne inconnuë & même incertaine.  III.  
Legs, Si on peut Leguer à une personne d'entre plusieurs.  III.  
Legs, Si on peut Leguer à une Ville ou à une Communauté.  III.  
Legs, Si on peut Leguer toute sorte de choses.  III.  
Legs, Si les choses publiques ou sacrées peuvent être Leguées.  III.  
Legs, Si on peut Leguer une chose qui est à un autre.  III.  
Legs, En quels cas le Legs d'une chose qui n'appartient pas au testateur, est nul.  III.   et suiv.
Legs, Si le Legs d'une chose acquise par le legataire à titre lucratif, demeure nul.  III.  
Legs, Legs de la même chose à la même personne par deux testateurs.  III.  
Legs, Si deux Legs d'une même somme sont deux Legs d'une même chose.  III.  
Legs, Comment se reduit le Legs d'un fonds dont le testateur n'a qu'une portion.  III.  
Legs, Si un creancier peut Leguer à son debiteur tout ce qu'il lui doit, ou une partie.  III.  
Legs, Si le Legs, fait à un de deux coobligez solidairement, acquite tous les deux.  III.  
Legs, Si le Legs d'une surseance à un debiteur le décharge des interêts.  III. 
Legs, Si on peut leguer une chose engagée.  III.  
Legs, Si on peut Leguer des choses qui ne sont pas encore en nature.  III.  
Legs, Comment se borne le Legs d'une certaine quantité de grains à prendre sur une recolte, ou dans un grenier.  III.  
Legs, Comment se regle un Legs indefini de meubles.  III.  
Legs, Si le Legs d'une chose specifiée comme étant au testateur, est nul, lorsqu'elle ne se trouve pas dans sa succession.  III.  
Legs, Comment se doit entendre le Legs d'une chose indeterminée en son espece.  III.  
Legs, Si on peut Leguer un ouvrage à faire.  III.  
Legs, Pourquoi le Legs vague d'un fonds est nul.  III.  
Legs, Comment ce qui est ajoûté au fonds legué appartient on n'appartient pas au legataire.  III.  
Legs, Si l'augmentation d'un fonds legué a l'effet de revoquer le legs.  III.  



Legs, Si le Legs d'un fond comprend la servitude necessaire pour ce fonds sur un autre de l'heredité.  III.  
Legs, Si le Legs d'une maison de la Ville, ou de la campagne en comprend les meubles.  III.  
Legs, Ce que comprend le Legs d'une maïson avec les meubles.  III.  
Legs, Si les papiers sont compris dans le Legs de tout ce qui est dans la maison.  III.  
Legs, Legs d'un usufruit à plusieurs, & de la propriété à l'un d'eux.  III.  
Legs, Si on peut leguer un usufruit de choses mobiliaires.  III.  
Legs, Comment le Legs d'une portion de fruits subsiste aprés la vente du fonds.  III.  
Legs, Si la charge du Legs d'un usufruit passe à l'heritier, lorsque le Legs n'a pas lieu.  III.  
Legs, Quelle difference il y a entre un Legs annuel, & un Legs d'usufruit.  III.   et suiv.
Legs, Si le Legs annuel est acquis au commencement de  l'année.  III.  
Legs, Si un Legs à païer en plusieurs années, est d'une autre nature qu'un Legs annuel.  III.  
Legs, Si les Legs d'une somme à distribuer à un certain jour est perpetuel ou annuel.  III.  
Legs, Si le Legs d'alimens ou d'entretien sont pour la vie du legataire.  III.  
Legs, Comment les Legs d'alimens jusqu'à la puberté doivent s'entendre  III.  
Legs, Comment les Legs d'alimens se reglent.  III.  
Legs, Comment se regle un Legs d'alimens que le testateur avoit coûtume de donner.  III.  
Legs, En quoi les Legs d'alimens sont favorables.  III.  
Legs, Quels sont les Legs pieux.  III.  
Legs, Difference entre les Legs pieux & les autres par leurs motifs & leur usage.  III.  
Legs, Difference entre un Legs pieux & un Legs qui regarde quelque bien public.  III.  
Legs, Quel usage on doit faire d'un Legs pieux sans destination.  III.  
Legs, De qui dépend l'execution des Legs pieux.  III.  
Legs, Si on peut destiner un Legs pieux à un autre usage que celui que le testateur auroit ordonné.  III.  
Legs, Quel est le privilege des Legs pieux.  III.  
Legs, En quelles manieres on peut Leguer une de deux ou de plusieurs choses.  III.  
Legs, Legs qui ne marquent pas à qui en sera le choix  III.  
Legs, Comment se doit entendre le Legs d'une chose entre plusieurs.  III.  
Legs, Legs au choix de l'heritier & du legataire.  III.  
Legs, Legs au choix d'un tiers.  III.  
Legs, Si celui qui a le choix, peut le differer.  III.  
Legs, Si l'heritier qui avoit le choix, est tenu de la perte ou diminution à laquelle son retardement a donné lieu.  III.  
Legs, S'il en est de même du legataire.  III.  
Legs, Si lorsque des choses dont le choix étoit legué, il n'en reste qu'une, elle est au legataire.  III.  
Legs, Si aprés le choix la chose perit, le legataire en souffre la perte.  III.  
Legs, Si l'heritier ou legataire qui a fait son choix, peut en faire un autre.  III.  
Legs, Si le legataire qui a le droit d'un choix, peut le faire avant que l'heritier ait accepté la succession.  III.  
Legs, Si le legataire de ce qui restera aprés le choix d'un autre, a tout, le choix n'étant pas fait.  III.  
Legs, Si le droit de choisir passe à l'heritier du legataire.  III.  
Legs, Quelles sont les choses dont les testateurs ont la liberté de faire des Legs.  III.  
Legs, La volonté du testateur doit regler les fruits & les revenus du Legs.  III.  
Legs, De quel jour sont dûs les fruits des Legs.  III.  
Legs, De quel jour sont dûs les interêts des Legs de deniers.  III.  
Legs, Profit des Legs qui est d'autre nature que les fruits & les interêts.  III.  
Legs, Si les fruits & les interêts des Legs pieux sont dûs sans demande.  III.  
Legs, Combien il y a de sortes de Legs.  III.  
Legs, De quel moment le legs pur & simple est acquis au legataire.  III.  
Legs, S'il en est de même du Legs conventionnel.  III.  
Legs, Trois autres sortes de Legs qu'il faut distinguer.  III.  
Legs, Difference entre le tems où le Legs est acquis, & le tems où il peut être demandé.  III.  
Legs, En quel cas le Legs conditionnel ne se transmet point.  III.  
Legs, Si le Legs pur & simple est transmis, lorsque le legataire meurt avant le terme.  III.  
Legs, Quels sont les Legs proprement conditionnels  III.  
Legs, Si celui de qui la veuve est enceinte, transmet le Legs fait à condition qu'il eût des enfans.  III.  
Legs, Si une condition injuste, mal honnête ou impossible suspend le Legs.  III.  
Legs, Si les Legs à un tems incertain sont conditionnels.  III.  
Legs, Si les Legs attachez aux personnes se transmettent.  III.  
Legs, Comment est consideré un Legs annuel.  III.  
Legs, Exemple d'un Legs attaché à la personne du legataire.  III.  
Legs, Legs dont l'effet est suspendu, & qui se transmet.  III.  
Legs, Si le Legs dont l'heritier substitué est chargé, est acquis par la mort du testateur.  III.  
Legs, De quel tems sont dûs les Legs sans terme ni condition.  III.  
Legs, En quel lieu la chose leguée doit être délivrée au legataire.  III.  
Legs, Si l'heritier est tenu du Legs d'un cheval, qui s'est échappé avant la mort du testateur.  III.  
Legs, Sureté pour les Legs.  III.  
Legs, Si l'heritier peut recouvrer ce qu'il a dépensé pour la conservation de la chose leguée.  III.  
Legs, S'il doit acquitter les charges des fonds leguez jusqu'a la délivrance.  III.  
Legs, S'il souffre la perte arrivée aprés son retardement.  III.  
Legs, S'il doit garentir la délivrance d'une chose leguée indéfiniment.  III.  
Legs, Garentie du Legs d'une chose designée en particulier.  III.  
Legs, Si l'heritier peut être restitué du païement d'un Legs quoique nul.  III.  
Legs, Si cela a aussi lieu à l'égard d'un Legs dont la condition ne seroit pas arrivée.  III.  
Legs, En quelles manieres un Legs peut être nul.  III.  
Legs, Comment un Legs peut être revoqué, diminué ou transferé.  III.  
Legs, Si un Legs nul dans son origine, peut valider dans la suite.  III.  
Legs, Si cela a lieu pour les Legs conditionnels,  III.  
Legs, Si le Legs devient nul, lorsque le legataire meurt avant la mort du testateur.  III.  
Legs, Si la charge imposée au Legs annullé passe à celui qui en profite.  III.  
Legs, Si un Legs qui étoit bon au tems du testament, peut devenir nul par un changement.  III.  
Legs, Diverses manieres de revoquer les Legs.  III.  
Legs, Si le Legs d'une dette est revoqué lorsque le testateur s'en fait païer.  III.  
Legs, Si l'alienation de la chose leguée revoque le Legs.  III.  
Legs, Si une donation a le même effet.  III.   
Legs, Si l'engagement de la chose leguée revoque le Legs.  III.  
Legs, S'il en est de même des changemens qui la reforment & qui la renouvellent.  III.  
Legs, Si le Legs d'un troupeau de moutons subsiste, quoi qu'il n'en reste aucun des premiers.  III.  
Legs, Si, lorsque la chose leguée change de nature, le Legs est revoqué.  III.  
Legs, S'il en est de même, lorsqu'il ne reste de la chose leguée que des accessoires.  III.  
Legs, Si le Legs diminuë par la diminution des choses leguées.  III.  
Legs, Par un détachement d'un partie du fonds legué, pour la joindre à un autre.  III.  
Legs, Si le Legs transferé est ôté au premier legataire.  III.  



Legs, Revocation d'un de deux Legs qui n'en annulle aucun des deux.  III.  
Legs, Si le Legs est revoqué, lorsque le legataire s'en rend indigne.  III.  
Legs, Si les Legs sont diminuez sans le fait du testateur par la Falcidie.  III.  
Legs, Si les Legs peuvent exceder les trois quarts des biens.  III.  
Legs, Si les Legs sont sujets à la Falcidie.  III.  
Legs, Si le Legs d'une servitude est sujet à la Falcidie.  III.  
Legs, Si le Legs de l'avance d'une dette à terme ou sous condition, est sujet à la Falcidie.  III.  
Legs, Si le Legs d'une dette dont le debiteur est insolvable, est compté pour la Falcidie.  III.  
Legs, Si le Legs d'un fonds avec prohibition d'aliener est sujet à la Falcidie.  III.  
Legs, Si le Legs dont la délivrance ou le païement est differé, est moins estimé pour la Falcidie.  III.  
Legs, Si l'heritier sous prétexte de la falcidie differe d'acquitter les Legs, en doit les interêts.  III.  
Legs, Lesion de plus de moitié du prix, si elle rend la vente nulle.  I. 
Legs, De quel jour l'acheteur doit rendre les fruits, lorsqu'il y a Lesion de plus de moitié du juste prix.  I. 
Lesion en partage.  II.  
Lesion en partage. Comment une Lesion considerable dans un partage peut être reparée.  III.  
Lettres de change, leur nature.  I. 
Lettres de benefice d'âge à quel âge s'obtiennent.  II.  
Lettres de benefice d'âge Quel est leur effet.  II.  
Liberalitez frauduleuses.  II.  
Liberté, ce que c'est, & en quoi elle consiste.  I. 
Libertez de l'Eglise Gallicane.  IV. 
Licitation quand se fait.  I. 
Licitation des biens qui ne peuvent être partagez.  III.  
Licitation Comment se doit faire la Licitation.  III.  
Lieu. Comment le changement des Lieux arrivé par un cas fortuit peut être reparé.  II.   et suiv.
Lieux exemts de certaines contributions.  IV. 
Lieux publics, leur police.  IV. 
Lieux publics, Choix des personnes pour prendre le soin des Lieux publics.  IV. 
Lieux publics, Voïez  Places.
Lignes de parenté, ce que c'est.  III.  
Ligne des Ascendans.  III.  
Ligne des Descendans.  III.  
Lignes collateralles pourquoi ainsi appellées.  III.  
Livres. A qui appartient l'approbation ou censure des Livres.  IV. 
Locataire qui quitte par la crainte de quelque peril, s'il est tenu des loïers & du dommage.  I. 
Locataire Pour quelles choses il peut être poursuivi, lorsqu'il abandonne sans cause l'habitation de la maison loüée.  I. 
Locataire S'il est tenu de faire les reparations.  I. 
Locataire Ce qu'il faut faire lorsque le Locataire d'une maison disparoît sans païer les loïers.  I. 
Locataire A quoi sont affectez les meubles du Locataire.  I. 
Locataire En quel cas le Locataire est obligé de vuider la maison loüée.  I. 
Locataire Si faute de païement le Locataire peut être expulsé.  I. 
Locataire Autres cas où il peut être encore expulsé.  I. 
Locataire Si le Locataire peut rompre le bail d'une maison pour incommodité survenuë.  I. 
Loix. Premiers principes des Loix inconnus aux Païens.  I. 
Loix. Quels sont les principes des Loix.
Loix. Comment on juge du caractere de la certitude de ces principes.
Loix. Voïe seure pour découvrir les premiers principes des Loix.
Loix. Deux especes de Loix, les unes inmuables, & les autres arbitraires.
Loix. Pourquoi les Loix immuables s'appellent ainsi.
Loix. Exemples des Loix immuables & arbitraires.
Loix. Quelle est l'origine des Loix immuables.
Loix. Des Loix arbitraires.
Loix. Difficultez qui naissent des Loix immuables. et suiv.
Loix. Par quelles regles, arbitraires ou immuables, doivent être reglées les matieres inventées.
Loix. Quelle difference il y a entre les matieres naturelles & les matieres inventées, par rapport aux Loix.
Loix. Deux sortes de Loix arbitraires.
Loix. En quels livres elles sont comprises.
Loix. Quatre autres especes de Loix arbitraires qui sont en usage dans ce Roïaume.
Loix. Difference entre les Loix naturelles & les Loix arbitraires.
Loix. Quels sont les differens caracteres de leur justice & de leur autorité.
Loix. En quoi consistent la justice & l'autorité de toutes les Loix.
Loix. Remarque à faire sur la distinction des Loix immuables.
Loix. Fondemens de cette distinction.
Loix. Quel est l'esprit de toutes les Loix.
Loix. Pourquoi les Loix arbitraires sont toûjours en évidence.
Loix. Si les Loix naturelles sont toûjours à préferer aux Loix arbitraires.
Loix. Difficulté d'appliquer les Loix aux questions qui se presentent.
Loix. Necessité d'étudier les Loix naturelles.
Loix. Deux  causes de cette necessité.
Loix. Deux sortes de regles de l'étude des Loix naturelles.
Loix. Exemples de l'une & l'autre sorte.
Loix. Loix naturelles qui semblent quelquefois abolies par des Loix contraires.
Loix. Differens effets de quelques Loix naturelles.
Loix. Autre division des Loix, en Loix divines & Loix humaines.
Loix. A quelles Loix on donne le nom de Loix divines.
Loix. Distinction des Loix de la Religion & des Loix de la police.
Loix. Quelles Loix sont communes & propres à l'une & l'autre.
Loix. Leurs fins differentes.
Loix. Difference entre les Loix arbitraires de la Religion, & les Loix arbitraires de la police.
Loix. Comment les Loix étoient divisées dans le Droit Romain.
Loix. Autre maniere de diviser les Loix.
Loix. Differens effets des Loix naturelles & des Loix arbitraires.
Loix. Presomption pour l'utilité d'une Loi nonobstant les inconveniens.
Loix. Quels sont les interpretes des Loix.
Loix. Comment une Loi s'abolit.
Loix. Si les Loix & coûtumes des lieux voisins peuvent servir d'exemple & de regle.
Loix. Comment il faut juger du sens & de l'esprit d'une Loi.
Loix. Quelles Loix doivent s'étendre ou se restreindre.
Loix. Quels sont les divers effets ou usages des Loix.
Loix. Etenduë des Loix selon leur esprit.



Loix. Importance de distinguer les differentes sortes de Loix.
Loix. Toutes les matieres des Loix sont ou de la Religion ou de la police temporelle.
Loix. Quelles Loix sont en usage dans ce Roïaume.
Loix. Ce qu'on entend par ce mot Loi.  I. 
Loix. Pourquoi les Loix doivent être écrites  I. 
Loix. Deux sortes de Loix arbitraires.  I. 
Loix. Ce que les Loix naturelles reglent.  I. 
Loix. Sur quoi s'étend le pouvoir des Loix arbitraires.  I. 
Loix. Quel est l'effet des Loix nouvelles à l'égard du passé.  I. 
Loix. Autre effet des Loix nouvelles.  I. 
Loix. De quel tems les Loix arbitraires commencent d'avoir leur effet.  I. 
Loix. Deux manieres dont les Loix arbitraires peuvent être abolies.  I. 
Loix. En quoi consiste l'usage & l'autorité de toutes les Loix.  I. 
Loix. Les Loix sont generales.  I. 
Loix. En quels cas il est necessaire d'interpreter les Loix.  I. 
Loix. Ce que fixe l'intention du Legislateur dans les Loix arbitraires.  I. 
Loix. Diverses vûës necessaires pour l'interpretation des Loix.  I. 
Loix. Quel est l'esprit des Loix.  I. 
Loix. En quel cas les Loix naturelles sont mal appliquées.  I. 
Loix. Aussi bien que les Loix arbitraires,  I. 
Loix. Ce qu'il faut faire pour bien entendre le sens d'une Loi.  I. 
Loix. Comment on peut suppléer à la Loi.  I. 
Loix. En quel cas il faut recourir au Prince pour l'interpretation de la Loi.  I. 
Loix. S'il faut suivre la Loi, quoique le motif en soit inconnu.  I. 
Loix. Quelles Loix s'établissent favorablement.  I. 
Loix. Quelles Loix se restreignent.  I. 
Loix. Loix dont les dispositions ne s'étendent pas hors de ce qu'elles reglent expressément.  I. 
Loix. Les Loix s'interpretent les unes les autres & par l'usage.  I. 
Loix. Les Loix s'étendent à ce qui est essentiel à leur intention.  I. 
Loix. Les Loix qui permettent, s'étendent du plus au moins.  I. 
Loix. Les Loix qui défendent, s'étendent du moins au plus.  I. 
Loix. Comment les droits sont acquis aux personnes par l'effet des Loix.  I. 
Loix. Si les Loix ont leur effet indépendamment de la volonté des particuliers.  I. 
Loix. Comment les Loix Civiles distinguent les personnes.  I. 
Loix. Comment les Loix regardent les choses.  I.  et suiv.
Loix. Quel est l'esprit des Loix.  III.  
Loix. En quel sens le souverain est au dessus des Loix.  IV. 
Loüage en general, ce que c'est.  I. 
Loüage en general, Comment s'accomplit le loüage.  I. 
Loüage en general, Quelles choses on peut loüer ou non.  I. 
Loüage en general, Si on peut loüer une chose dont on n'est pas le maître.  I. 
Loüage en general, Comment se fait le prix d'un Loüage.  I. 
Loüage en general, Si celui qui tient à Loüage, une maison ou autre heritage, peut la loüer ou bailler à ferme à d'autres personnes.  I. 
Loüage en general, Quels sont les engagemens de celui qui baille à Loüage.  I. 
Loüage en general, Vices de la chose loüée.  I. 

M.
MACEDONIEN. Senatusconsulte Macedonien d'où ainsi appellé.  I. 
Majeurs, quels?  I. 
Majeurs,  De quelles causes les majeurs peuvent se servir pour être relevez des actes où il y a quelque vice.  II.   et suiv.
Majeurs, Si le Majeur coheritier du mineur relevé, demeure heritier.  III.  
Maires de Ville, leurs fonctions.  IV. 
Maison. Si celui qui habite une Maison, est tenu du dommage causé par ce qui en est jetté, ou qui en peut tomber.  III.   et  suiv.
Maison. Si le legs d'une Maison comprend le jardin qui en fait partie.  III.  
Maison. Quels sont les accessoires d'une Maison.  III.  
Maison.  Voïez  Legs. Meubles.
Maisons  Religieuses. Voïez  Communautez.
Maison du Roi, ses charges.  V. 
Maîtres, leurs engagemens.  I. 
Maîtres, Solidité contre les Maîtres pour le fait de leur préposé.  I. 
Maîtres, Solidité contre les Maîtres qui exercent ensemble un commerce.  I. 
Maîtres, Si le Maître de la chose doit ce qui a été dépensé pour la conserver.  II.  
Maîtrises des Arts.  IV. 
Maîtrises des Arts. Police de ces Maîtrises.  IV. 
Malades, s'ils peuvent tester.  III.  
Malte. Si les Chevaliers de Malte sont Religieux.  IV. 
Malte. Leur rang.  IV. 
Malversations de ceux qui levent des droits, comment punies.  IV. 
Mandement.  Voïez  Procuration.
Marchands, à qui sont dûs des frais funeraires, leur privilege.  II.  
Marchands, Par quel tems se prescrivent les demandes des parties des Marchands vendant en détail  II.  
Marchands, Leur rang.  IV. 
Marchands, Distinction entr'eux.  IV. 
Marchands, Qui sont ceux à qui on donne le nom de Marchands.  IV. 
Marchands, Leur jurisdiction.  IV. 
Marchands, Leurs devoirs.  IV.  et suiv.
Marchandises jettées à la mer dans un peril de naufrage.  II.  
Marchandises Comment se fait l'imposition sur les Marchandises.  IV. 
Marchandises Si les impositions sur les Marchandises sont fixes.  IV.  et suiv.
Marché. Qui a le droit de permettre les Marchez.  IV. 
Marché, ce que c'est.  IV. 
Marché, Choix des lieux pour les Marchez.  IV. 
Marguilliers des Eglises Paroissiales, leurs fonctions.  IV. 
Mari comment est maître de la dot.  I. 
Mari Gains du mari.  I. 
Mari Engagemens du Mari aux charges de la dot.  I.  et suiv.
Mari Trois sortes de dépenses que le Mari ou ses heritiers peuvent avoir faites.  I. 
Mari De quelles dépenses le Mari est chargé.  I. 
Mari Quelles dépenses sont remboursées au Mari.  I. 
Mari Si le Mari peut être nommé curateur à sa femme en démence.  II.  
Mari Comment le Mari succede à sa femme.  III.  



Mari Si le Mari peut être privé de la dot par l'ingratitude de la femme envers les parens qui l'avoient donnée.  III.  
Mariage. Engagemens naturels du Mariage.
Mariage. Son institution divine, & les divers principes des Loix qui en dépendent.
Mariage. Quelles choses doivent preceder le Mariage.
Mariage. Ses deux engagemens.  I. 
Mariage. Difference entre les conventions du contrat de Mariage, & celles des autres contrats.  I. 
Mariage. S'il est permis dans les contrats de Mariage, faire toutes sortes de conventions.  I. 
Mariage. Si le Mariage émancipe les enfans.  III.  
Mariage. Si l'usufruit laissé au survivant se perd par son second Mariage.  III.  
Mariage. Police pour les Mariages.  IV. 
Materna maternis, explication de ces mots.  III.  
Medecins, leur établissement.  IV. 
Medecins, Leur devoir.  IV.  et suiv.
Mendians. Ordres reguliers.  IV. 
Mer, son usage commun à tout l'Univers.  IV. 
Mer, Cause naturelle de cet Usage.  IV. 
Mer, Reglé par les Loix.  IV. 
Mer, A qui appartient ce qui se tire de Mer à terre.  IV. 
Mer, Diverses regles de la police sur les Mers.  IV. 
Mercenaire à qui il n'a pas tenu de travailler, s'il doit être païé.  I. 
Meres des mineurs ont leur éducation.  II.  
Mere du mineur, qui a convolé en secondes nôces.  II.  
Mere du mineur, Cas où la Mere & l'enfant à la mamelle meurent en même tems.  III.  
Mere du mineur, Comment les Meres succedent à leurs enfans.  III.  
Mere du mineur, Si la mere est obligée, au défaut du pere, de fournir l'entretien des enfans.  III.  
Mere du mineur, Si la Mere peut faire la substitution exemplaire.  III.  
Mere du mineur, Voïez  Edit.
Metaux, leur necessité.  IV. 
Metaux, Preference du Fisque pour l'achat des Metaux.  IV. 
Métiers, leurs differens usages necessaires dans un Etat.  IV. 
Métiers, Rang de ceux qui font profession des arts méchaniques, & Métiers.  IV. 
Métiers, Leur subordination.  IV. 
Meubles, quelles choses sont reputées telles.  I. 
Meubles, Combien il y a de sortes de Meubles.  I. 
Meubles, Choses mobiliaires qui se consument par l'usage.  I. 
Meubles, Comment se fait la délivrance des Meubles.  I. 
Meubles, A quoi sont affectez les Meubles du locataire.  I. 
Meubles, Si l'usufruitier des Meubles peut les loüer.  I. 
Meubles, Délivrance de prise de possession des Meubles.  II.  
Meubles, Legs indéfini de Meubles comment se regle.  III.  
Meubles, Si les Meubles des maisons de la Ville & de la Campagne en sont des accessoires.  III.  
Mines d'or, d'argent & d'autres metaux, si elles peuvent être possedées de plein droit par des particuliers.  I. 
Mines d'or, Droit du Souverain sur les Mines.  IV. 
Mineurs, quels?  I. 
Mineurs, Si les Mineurs peuvent vendre leurs biens.  I. 
Mineurs, Si l'erreur dans le droit ou dans le fait nuit aux Mineurs.  I. 
Mineurs, Si on peut nommer à un seul Mineur plusieurs tuteurs.  II.  
Mineurs, Comment le tuteur agit pour le Mineur.  II.  
Mineurs, S'il peut empêcher le bien de son Mineur.  II.  
Mineurs, En quel cas on nomme au Mineur un subrogé tuteur.  II.  
Mineurs, Si un tuteur peut accepter un transport contre son Mineur.  II.  
Mineurs, Si les meres des Mineurs ont leur éducation.  II.  
Mineurs, Ce que comprend l'éducation du Mineur.  II.  
Mineurs, Mineur qui se trouve sans biens.  II.  
Mineurs, Utilité du Mineur préferée à la disposition de son pere.  II.  
Mineurs, Vente de dettes actives du Mineur.  II.  
Mineurs, A quoi les deniers qui en sont provenus, doivent être emploïez  II.  
Mineurs, Hypotheque du Mineur sur les biens du Mineur.  II.  
Mineurs, Engagemens du Mineur envers le tuteur.  II.  
Mineurs, Quelles dépenses il doit alloüer.  II.  
Mineurs, Si un Mineur peut être tuteur.  II.  
Mineurs, On donne plûtôt un tuteur à un Mineur en démence, qu'un curateur.  II.  
Mineurs, Le Mineur indemnise sa caution, s'il n'est relevé.  II.  
Mineurs, Quelles personnes on appelle Mineurs.  II.  
Mineurs, Sur quoi est fondée la restitution des Mineurs.  II.  
Mineurs, Si elle est indépendante de la bonne ou mauvaise foi de la partie.  II.  
Mineurs, Si le Mineur est relevé indistinctement de tous actes.  II.  
Mineurs, S'il peut être relevé de ce qui a été fait pour de justes causes.  II.  
Mineurs, S'il est relevé lorsqu'il trompe ou fait quelque mal.  II.  
Mineurs, Dans les crimes & délits.  II.  
Mineurs, Lorsqu'il s'est déclaré majeur.  II.  
Mineurs, S'il est relevé de tous les actes où il est lesé.  II.  
Mineurs, S'il est relevé d'avoir accepté un legs, ou une succession ou d'y avoir renoncé.  II.  
Mineurs, D'une succession devenuë onereuse par des cas fortuits.  II.  
Mineurs, S'il peut reprendre une succession qu'il avoit abandonnée.  II.  
Mineurs, S'il est relevé pour les profits qui devoient lui revenir.  II.  
Mineurs, Pour éviter des procés & des affaires difficiles.
Mineurs, S'il peut être relevé d'un compromis.  II.  
Mineurs, Contre une omission.  II.  
Mineurs, Du prest, s'il n'y a pas d'emploi utile des deniers.  II.  
Mineurs, Si la restitution a lieu entre deux Mineurs.  II.  
Mineurs, Si le Mineur peut être relevé d'un acte où il a été autorisé par son tuteur.  II.  
Mineurs, Pourquoi les immeubles des Mineurs ne peuvent être alienez sans necessité.  II.  
Mineurs, Formalitez à observer pour l'alienation du fonds d'un Mineur.  II.  
Mineurs, Si le Mineur peut être relevé d'une vente faite par son tuteur sans observer les formes.  II.  
Mineurs, S'il est obligé de rembourser les ameliorations faites par l'acquereur de son fonds aliené.  II.  
Mineurs, S'il est relevé d'une acquisition onereuse.  II.  
Mineurs, Si l'heritier Mineur est relevé des actes d'heritier.  III.  
Ministere Ecclesiastique, sa sainteté.  IV. 
Ministres du Prince, leurs fonctions.  IV.  et suiv.



Ministres du Prince, Leurs devoirs.  IV. 
Ministres du Prince, Leur fidelité à faire connoître la verité aux Princes  IV. 
Ministres du Prince, Leur integrité à conseiller & à juger dans les cas où il le faut.  IV. 
Ministres du Prince, Leurs differentes sortes de devoirs.  IV. 
Ministres du Prince, Doivent éviter la fausse sagesse & la fausse politique.  IV. 
Ministres du Prince, Ne doivent pas tourner la grandeur en faste.  IV. 
Minorité, ce que c'est.  II.  
Minorité, A quel âge finit la Minorité.  II.  
Modestie requise dans les habits & dans les meubles des Ecclesiastiques.  IV. 
Moïse se reserve la connoissance des difficultez.  IV. 
Monarchie, ce que c'est.  IV. 
Monarchie, Plusieurs sortes d'Etats Monarchiques.  IV. 
Monarchie, L'Etat Monarchique est le plus universel & le plus ancien.  IV. 
Monarchie, C'est le gouvernement le plus naturel & le plus utile.  IV. 
Monarchie, Et le plus conforme à l'esprit de la Loi divine.  IV. 
Monarchie, Le gouvernement du peuple Juif a été toûjours Monarchique sous Moïse & ses successeurs.  IV. 
Monarchie, Avantages de l'Etat Monarchique.  IV.  et suiv.
Monarchie, Comment se forment les grands Etats.  IV. 
Monarchie, Si l'Etat Monarchique doit être préferé à celui de la Republique.  IV. 
Monastere. On ne peut établir de Monastere ou autres Communautez sans la permission du Roi.  IV. 
Moniales de divers Ordres.  IV. 
Monnoye publique, ce que c'est.  I. 
Monnoye publique, Qui a le droit de battre Monnoye.  IV. 
Monnoye publique, Et d'interdire toute autre Monnoye que celle à qui le Prince veut donner cours.  IV. 
Monopoles.  IV.  et suiv.
Monopoles défendus.  IV. 
Monstres qui n'ont pas la forme humaine, s'ils sont reputez du nombre des personnes.  I. 
Monstres En quel cas sont mis au nombre des enfans.  I. 
Monstres Si les Monstres doivent être mis au nombre des enfans.  III.  
Mort civile, ce que c'est.  I. 
Mort. Si la Mort d'un associé interromp naturellement la societé.  I. 
Mort. Si la Mort civile a le même effet que la Mort naturelle.  I.  Condamnez.
Le Mort saisit le vif son prochain lignager habile à lui succeder; explication de cette Regle.  III.  
Motifs dans les testamens, ce que c'est.  III.  
Motifs En quelles manieres ils peuvent être conçus.  III.  
Moutons. Si le legs d'un troupeau de Moutons subsiste, quoi qu'il n'en reste aucun des premiers.  III.  
Muets qui ne sont pas sourds, s'ils peuvent tester.  III.  
Muets S'ils peuvent être témoins dans un testament.  III.   Sourd.
Multitude souvent sujette à l'erreur.  IV. 
Municipales. Rang & presséance entre personnes appellées aux charges Municipales.  IV. 
Municipales. Charges Municipales, pourquoi ainsi appellées.  IV. 
Municipales. Les fonctions des charges de Ville qu'on appelle Municipales, s'exercent sans gages.  V. 
Mur en quel cas est mitoïen.  I. 
Mur Est propre à un seul.  II.  

N
NAISSANCE. Engagemens naturels de la naissance.
NAISSANCE. Lien de la naissance, & les principes des Loix qui en sont les suites. et suiv.
NAISSANCE. Si la naissance des enfans annulle & testament & codicille.  III.  
NAISSANCE. La Naissance fait la distinction entre les parens & les enfans.  IV. 
NAISSANCE. Effet de la Naissance.  IV. 
Naturalité. Quel est l'effet des lettres de Naturalité.  III.  
Naturalité. Lettres de Naturalité pourquoi ainsi appellées.  IV. 
Naturalité.  Voïez  Aubains. Etrangers. Païs.
Naufrage. Comment se regle la perte de ce qu'on est obligé de jetter dans la mer en peril de Naufrage.  II.  
Naufrage. Si les choses qu'on jette à la mer dans un peril de Naufrage, sont abandonnées.  II.  
Navigation sur la mer, son usage.  IV. 
Necessité des Professions comment peut s'entendre.  IV. 
Neveu préferé à l'oncle.  III.  
Neveu Petit-Neveu, quel?  III.  
Noblesse, ses privileges & exemptions.  I.  
Noblesse,  Comment s'acquiert.  I.  
Nôces. Changement causé par les secondes nôces..  III.  
Nôces. Loix de l'Eglise, & Loix civiles au sujet des secondes Nôces.  III.   et suiv.
Nôces. Secondes Nôces, ce que c'est.  III.  
Peines des secondes Nôces.  III.  
Nôces. Trois sortes de biens que peut avoir une personne qui se remarie aïant des enfans.  III.  
Nôces. Dispositions que peuvent faire de leurs biens propres, les personnes qui ont convolé en secondes Nôces.  III.  
Notaires, leur Communauté.  IV. 
Nôces. Quelles sont leurs fonctions.  V. 
Nôces. Quels Officiers sont?  V. 
Nôces. Quelles sont leurs fonctions.  V.  et suiv.
Novation, si elle est un païement.  II.  
Novation,  Si elle éteint l'hypotheque. 236
Novation, Si elle empêche la séparation.  II.  
Novation, ce que c'est.  II.  
Novation, En quel cas elle est présumée.  II.  
Novation, Si les changemens qu'on peut faire à une premiere obligation, innovent.  II.  
Novation, Si on peut innover plusieurs dettes par une seule.  II.  
Novation, Quel est l'effet de la Novation.  II.  
Novation, Quelles personnes sont capables d'innover.  II.  
Novation, Si un tiers peut innover pour un autre.  II.  
Novation, Si on peut innover toute sorte de dettes.  II.  
Novation, Quelle difference il y a entre la Novation & la delegation.  II.  
Novation, Si le transport d'une dette ou l'obligation d'un tiers pour le debiteur fait une Novation.  II.  
Nul. Ce qui est nul dans son origine, demeure toûjours Nul.  III.  

O
OBEISSANCE dûë à ceux qui ont le Gouvernement.   IV. 
OBEISSANCE Quel est le premier devoir de l'Obeïssance au gouvernement.   IV. 
OBEISSANCE Si cette Obeïssance est un devoir de conscience.   IV. 
OBEISSANCE Obeïssance dûë aux Ministres du Souverain.   IV. 



OBEISSANCE En quoi consiste l'Obeïssance au gouvernement.   IV. 
OBEISSANCE Etenduë & bornes de cette Obeïssance.   IV. 
OBEISSANCE Obeïssance dûë à l'autorité, sans l'usage des forces.   IV. 
Obligation naturelle.   I.  
Obligation Si les Obligations sans cause sont nulles.   I.  
Obligation Pourquoi toutes Obligations se  convertissent en prest.   I.  
Obligation Au choix de qui est l'Obligation alternative.   I.  
Obligation Si l'Obligation solidaire se divise.   II.  
Obligation Si on peut s'obliger solidairement pour toute sorte d'Obligations.   II.  
Obligation Si le creancier succedant à la caution, ou la caution au creancier, l'Obligation du fideiusseur est aneantie.   II.  
Office, ce que c'est.   V. 
Office, Manieres de distinguer les Offices.   V. 
Office, Difference entre les charges & les Offices.   V. 
Officiaux.   IV. 
Officiaux. Les fonctions des Officiaux s'exercent sans gages.   V. 
Officiers. Si les appointemens des Officiers de guerre peuvent être saisis.   II.  
Officiers. Officiers de guerre.   IV. 
Officiers. Leurs devoirs.   IV. 
Officiers comptables envers le Roi.   II.  
Officiers A qui appartient le droit d'établir des Officiers, de regler leurs fonctions, & de les supprimer.   IV. 
Officiers Devoirs des Officiers subalternes.   IV. 
Officiers Comment finit leur engagement.   IV. 
Officiers Rang des Officiers de la Couronne qui portent l'épée.   IV. 
Officiers Leurs devoirs.   IV. 
Officiers Officiers du Roi ne peuvent être excommuniez pour le fait de leurs charges.   IV. 
Officiers Combien il y a de sortes d'Officiers.   V. 
Officiers Etenduë de la juridiction des Officiers des Seigneurs.   V. 
Officiers Officiers Ecclesiastiques dans les Officialitez.   V. 
Officiers Quelle est la jurisdiction des Officiers Ecclesiastiques.   V. 
Officiers Si les Officiers des Officialitez & de ceux des Seigneurs sont Officiers de Justice.   V. 
Officiers Diverses sortes d'Officiers qui tiennent leurs charges du Roi.   V. 
Officiers Comment se distinguent les fonctions des Officiers.   V.  et suiv.
Officiers Divers Officiers qui ont une espece de police.   V. 
Officiers Respect dû aux Officiers, indépendamment de leur merite.   V. 
Officiers Le droit des Officiers d'exercer leurs charges, renferme celui d'en tirer la récompense.   V. 
Officiers Deux sortes de récompense des Officiers.  V. 
Officiers Privileges des Officiers differens selon que les Rois les ont accordez.   V. 
Officiers Droits des Officiers veterans.   V. 
Officiers En quoi consistent les privileges des Officiers.   V. 
Officiers Si la qualité, le rang & les privileges des Officiers passent à leurs femmes.   V. 
Officiers Et à leurs enfans.  V. 
Officiers Rang des Officiers, ce que c'est.  V. 
Officiers Comment se regle.  V.  et suiv.
Officiers Les derniers Officiers d'une Compagnie superieure precedent les premiers d'une Compagnie inferieure.  V. 
Officiers En quoi consiste la capacité de toutes sortes d'Officiers.  V.  et suiv.
Officiers Ce qu'on entend par la probité d'un Officier.  V.  et suiv.
Officiers Quelle doit être leur application à leurs fonctions.  V.  et suiv.
Oncle. Grand Oncle, quel?  III.  
Ordonnances, leur autorité.
Ordre public doit être observé.
Ordres du Roïaume, leur rang & presséance.  IV.  et suiv.
Ordres du Roïaume, Quel est l'effet de la distinction des Ordres.  IV. 
Ordres du Roïaume, En quels cas les rangs des ordres ou des classes reglent ceux des personnes.  IV. 
Ordres sacrez.  IV. 
Ordres reguliers.  IV. 
Ordre judiciaire.  V.  et suiv.
Ordre judiciaire. Son but.  V. 
Ordre judiciaire. Ce qu'il a d'essentiel.  V. 
Ouvrage, son vice.  I. 
Ouvrage, son vice. A quoi est obligé celui qui baille un ouvrage à faire.  I. 
Ouvrage, son vice. Comment se regle un legs pour un ouvrage.  III.  

P
PACTE. Si les Pactes particuliers sont bornez à leur sujet.  I. 
PACTE. Pacte resolutoire, ce que c'est.  I. 
PACTE. Liberté de tous pactes licites entre associez.  I. 
PACTE. Voïez  Convention.
Païe des Soldats, si elle peut être saisie.  II.  
Païement. A quoi est obligé celui qui reçoit un Païement de ce qui ne lui est pas dû.  II.  
Païement fait par celui qui se croit debiteur, & qui ne l'est pas.  II.  
Païement fait par un tiers pour le debiteur.  II.  
Païement fait avant le terme.  II.  
Païement fait par erreur, de ce qui n'est pas dû.  II.  
Païement fait par erreur, Dans le doute si on doit ou non.  II.  
Païement fait par celui qui doit de deux choses l'une.  II.  
Païement Des dettes qu'on auroit pû faire annuller en Justice.  II.  
Païement Ce qu'on entend par ce mot Païement.  II.  
Païement Ce que c'est que les Païemens.  II.  
Païement Quelles choses tiennent lieu de Païement.  II.  
Païement de ce qui n'étoit point dû, ou de ce qu'on pouvoit ne pas païer.  II.  
Païement Si le debiteur peut païer avant le terme.  II.  
Païement Quel est l'effet du Païement.  II.  
Païement Effet du Païement fait par autre que par le debiteur.  II.  
Païement Si le Païement dégage les cautions & les hypotheques.  II.  
Païement Si le Païement fait pour avoir un transport, éteint la dette.  II.  
Païement Plusieurs obligations de diverses personnes, acquittées par un seul Païement.  II.  
Païement Deux obligations d'un même debiteur, acquittées par un seul Païement.  II.  
Païement Si celui qui allegue un Païement, doit le prouver.  II.  
Païement Si le Païement de trois années d'arrerages prouve le Païement des précedentes.  II.  
Païement Differentes manieres de faire des Païemens.  II.  
Païement Si le transport sans garentie pour demeurer quitte, est un Païement.  II.  



Païement Si la novation est un Païement.  II.  
Païement Si on peut Païer une chose pour une autre.  II.  
Païement Si le Païement d'une somme, autre que de l'argent, est une vente.  II.  
Païement Eviction d'une partie d'un fonds donné en Païement.  II.  
Païement Si on peut faire un Païement en argent, la veille d'un décri d'especes.  II.  
Païement Si les coobligez & les cautions peuvent Païer pour le debiteur.  II.  
Païement Si un Païement peut être fait par toute sorte de personnes.  II.  
Païement En quel cas les Procureurs constituez peuvent faire des Païemens pour les debiteurs, & les recevoir pour les creanciers.  II.  
Païement Si le Païement fait à celui qui n'a pas le pouvoir de donner quittance, acquitte le debiteur.  II.  
Païement Si les autres & les curateurs peuvent païer & recevoir des Païemens.  II.  
Païement Si le Païement fait à l'un des creanciers qui ont un droit solidaire, acquitte le debiteur envers tous les autres.  II.  
Païement Sur quoi s'impute l'excedent d'un Païement.  II.  
Païement Le prix d'un gage hypothequé.  II.  
Païens. Les premiers principes des Loix, inconnus aux Païens.  I. 
Pairs, leur dignité.  V. 
Païs étrangers qui ont droit de naturalité en d'autres.  IV. 
Pape, ses prérogatives.  IV. 
Pain, chose la plus necessaire à la  vie.  IV. 
Paraphernaux.  I. 
Paraphernaux. Quelle est la nature de ces biens.  I. 
Paraphernaux. Quelle sorte de biens c'est.  I. 
Paraphernaux. Si la femme en peut disposer indépendemment de son mari.  I. 
Paraphernaux. Si les biens Paraphernaux sont mobiliaires.  I. 
Paraphernaux.  Voïez  Biens.
Parent. A qui appartiennent les biens de ceux qui n'ont aucun Parent.  III.  
Parent. Si les Parens sont tenus de nourrir & entretenir leurs enfans.  III.  
Parent. Si les Parens sont tenus des dettes de leurs enfans.  III.  
Parent. Pour quelles causes les Parens ne peuvent exhereder leurs enfans.  III.  
Parenté. Liaisons des Parentez, & leurs principes.
Parenté. Lignes de Parenté, ce que c'est.  III.  
Parenté. Maniere de compter les degrez de Parenté entre deux personnes.  III.  
Papiers, s'ils sont compris dans le legs de tout ce qui est dans la maison.  III.  
Partage entre majeurs où il y a lesion considerable.  II.  
Partage des biens de l'heredité entre coheritiers, ce que c'est.  III, 
Le Partage est comme un échange.  III.  
Le Partage Peut être encore comparé à un contrat de vente.  III.  
Le Partage Que doit comprendre le Partage.  III.  
Le Partage Comment se Partagent entre coheritiers les biens & les charges.  III.  
Le Partage Comment on supplée à l'égalité des biens & des charges pour la rendre parfaite.  III.  
Le Partage Qui est le demandeur dans l'instance de Partage entre coheritiers.  III.  
Le Partage En quel cas il faut faire un nouveau Partage.  III.  
Le Partage Comment une lesion considerable dans un Partage peut être reparée.  III.  
Le Partage Trois manieres de faire les Partages.  III.  
Le Partage Comment des biens leguez ou substituez peuvent entrer dans un partage.  III.  
Le Partage Si les revenus dont chaque heritier a joüi, se rapportent au partage.  III.  
Le Partage Si on peut deduire sur les revenus les dépenses faites pour joüir.  III.  
Le Partage Dommages & interêts contre l'heritier qui retarde le Partage.  III.  
Le Partage Cas fortuits, aprés le Partage, regardent ceux à qui ils arrivent.  III.  
Pascage. Voïez Animal. Dommages. Passage, ce que c'est que ce droit.  I. 
Pasteurs des ames, leurs devoirs.  IV.  et suiv.
Paterna paternis, explication de ces mots.  III.  
Patriarches, leur jurisdiction.  IV. 
Patronage, son droit.  III.  
Pecule. Si les Pecules propres au fils sont sujets au rapport.  III.  
Peine. A qui appartient le droit de regler les peines des crimes.  III.  
Peine. De remettre les peines des crimes.  III.  
Peine. Peines des criminels.  V. 
Peine. Leur usage.  V. 
Peine. En quelles manieres les accusez peuvent éviter les peines.  V. 
Peine. Peines des entreprises sur les lieux publics.  IV. 
Pensions. A qui appartient le droit de recompenser les services & autres merites par des Pensions des deniers publics.  IV. 
Pere, tuteur legitime de ses enfans.  II.  
Pere, Cas où le pere & le fils meurent en même tems.  III.  
Pere, Cas où les peres ont l'usufruit des successions écheuës à leurs enfans.  III.  
Pere, Comment succedent les Peres & meres à leurs enfans.  III.  
Pere, Si le Pere peut prétendre quelque chose sur la proprieté des biens acquis aux enfans.  III.  
Pere, S'il a l'usufruit des biens de ses enfans non émancipez.  III.  
Pere, S'il a l'usufruit sur le pecule de son fils.  III.  
Pere, Sur les dons du Prince, & sur ce qui lui seroit donné à condition qu'il n'en auroit pas l'usufruit.  III.  
Pere, Si le Pere succedant à son fils avec les freres, a l'usufruit sur leurs portions.  III.  
Pere, Quel est le devoir du Pere sur les biens dont il a l'usufruit.  III.  
Pere, Si le Pere a la proprieté de tout ce qu'il profite de l'usufruit.  III.  
Pere, Si le pere a ses alimens & autres necessitez sur les biens de ses enfans.  III.  
Pere, Si le Pere peut reprendre les profits venus de son bien.  III.  
Pere, Si le Pere a le retour de la dot donnée par l'ayeul paternel.  III.  
Pere, Si le Pere, tuteur de son enfant, peut être déchargé de rendre compte.  III.  
Peremption d'instance.  II.  
Personnes. Comment les Loix Civiles distinguent les Personnes.  I. 
Personnes. Ce que c'est que l'état des Personnes.  I. 
Personnes. Deux sortes de qualitez qui font l'état des Personnes.  I. 
Personnes. Sur quoi sont fondées les distinctions, qui font l'état des Personnes par la nature.  I. 
Personnes. Par le sexe.  I. 
Personnes. Par la naissance & par la puissance paternelle.  I. 
Personnes. Par l'âge.
Personnes. Distinction des Personnes par les Loix Civiles.  I. 
Personnes. Quelles choses on consideroit, dans le Droit Romain, en chaque Personne.  II.  
Personnes. Distinction des Personnes selon nôtre usage.  I. 
Personnes. Quelles Personnes sont appellées maîtres de leurs droits.  I. 
Personnes. Quelles Personnes peuvent être incapables de contracter.  I. 
Personnes. Differentes incapacitez des Personnes.  I. 



Personnes. Si toutes sortes de Personnes peuvent vendre & acheter.  I. 
Personnes. Quelles Personnes ne peuvent vendre ou acheter.  I. 
Personnes. Quelles Personnes peuvent prêter & emprunter.  I. 
Personnes. Quelles Personnes peuvent être témoins.  II.  
Personnes. Quelles Personnes sont dispensées de l'être par leur dignité.  II.  
Personnes. Quelles Personnes peuvent deferer le ferment pour d'autres.  II.  
Personnes. Quelles Personnes sont incapables d'être heritiers.  III.   et suiv.
Personnes. Quelles Personnes sont capables de succeder.  III.  
Personnes. Quelles Personnes les Loix appellent aux successions.  III.  
Personnes. Quelles Personnes peuvent faire des legs.  III.  
Personnes. En recevoir, ou non.  III.  
Perte. Celui qui a le profit, doit souffrir la Perte.  I. 
Pesche, son droit.  II.  
Pesche, Sa police.  IV. 
Peste. Testament fait en tems de Peste.  III.  
Pierreries trouvées à qui appartiennent.  II.  
Places publiques, leur usage.  IV. 
Places publiques, Leur police.  IV. 
Places publiques, Leur reparation.  IV. 
Plaideurs. Dommages & interêts contre les mauvais Plaideurs.  II.  
Plainte d'inofficiosité, ce que c'est.  III.  
Plainte d'inofficiosité, Comment la Plainte d'inofficiosité passe aux heritiers de l'exheredé.  III.  
Plainte d'inofficiosité, En quel cas les freres & soeurs peuvent se plaindre de l'inofficiosité.  III.  
Plainte d'inofficiosité, Comment la Plainte d'inofficiosité cesse.  III.  
Plainte d'inofficiosité, Par quel tems cette Plainte se prescrit.  III.  
Plainte d'inofficiosité, Si l'instance de la Plainte, étant une fois perie, peut être encore reçûë.  III.  
Plainte d'inofficiosité, Si elle exclud de l'inscription en faux.  III.  
Plainte d'inofficiosité, Cas où elle augmente la portion d'un fils institué.  III.  
Plant. A qui appartient ce qui est planté dans un heritage.  II.  
Pluralité des benefices, si elle est illicite.  IV. 
Police, quel est son fondement.
Police, Son esprit.
Police, Ses Loix. et suiv.
Police, Combien il y a de sortes de Loix de la Police temporelle.
Police, Matieres communes à la Police & à la Religion.
Police, Trois sortes de matieres de la Police temporelle.
Police, En quoi consiste la capacité des Officiers de Police.  V. 
Police, Leur probité.  V. 
Police militaire, sa necessité.  IV. 
Police militaire, Ses regles.  IV. 
Police militaire, Autres regles arbitraires pour la Police militaire.  IV. 
Ponts, leur usage public.  IV. 
Ponts, Leur Police.  IV. 
Ponts, Leur reparation.  IV. 
Ports, leur usage public.  IV. 
Ports, Leur police.  IV. 
Possesseur de mauvaise foi, s'il est obligé à la restitution des fruits dont il a joüi.  II.  
Possesseur de mauvaise foi, S'il en est de même du Possesseur de bonne foi.  II.  
Possesseur de mauvaise foi, Quand cesse la bonne foi du Possesseur.  II.  
Possesseur de mauvaise foi, Si les fruits cueillis, mais restez dans le champ sont au Possesseur  II.  
Possesseur de mauvaise foi, Si les revenus qui viennent successivement & de jour en jour, lui appartiennent.  II.  
Possesseur de mauvaise foi, Quels sont les cas où le Possesseur de bonne foi est obligé de rendre les fruits dont il a joüi.  II.  
Possesseur de mauvaise foi, Si le Possesseur de mauvaise foi est tenu de la restitution des fruits qu'il auroit pû recueillir.  II.  
Possesseur de mauvaise foi, Si les heritiers des Possesseurs de mauvaise foi sont tenus de la même restitution de fruits, que ceux à qui ils succedent.  II.  
Possesseur de mauvaise foi, Quel est le Possesseur de bonne foi & de mauvaise foi.
Possesseur de mauvaise foi, Si le Possesseur est presumé le maître.  II.  
Possesseur de mauvaise foi, En quel cas le Possesseur est maintenu sans titre.  II.  
Possesseur de mauvaise foi, Lequel de deux qui se prétendent Possesseurs, doit être préferé.  II.  
Possesseur de mauvaise foi, Si la possession se juge avant la proprieté.  II.  
Possesseur de mauvaise foi, Tout Possesseur succede au droit de son auteur.  II.  
Possesseur de mauvaise foi, Si le Possesseur peut changer la cause de sa possession.  II.   Proprietaire.
Possession doit être jugée avant que de discuter le confin.  II.  
Possession Usage de la Possession.  II.  
Possession Differences entre la Possession, la proprieté & la détention.  II.  
Possession Ce qu'il faut distinguer dans la Possession.  II.  
Possession Deux sortes de Possession.  II.  
Possession Divers sens que reçoit le mot de Possession.  II.  
Possession Liaison qu'a la Possession avec le droit de proprieté.  II.  
Possession, ce que c'est.  II.  
Possession, Deux Possessions d'une même chose incompatibles.  II.  
Possession, Quelles choses on peut Posseder.  II.  
Possession, Espece de Possession de droits.  II.  
Possession, Si la Possession demande une détention continuelle.  II.  
Possession, Comment on conserve la Possession des animaux.  II.  
Possession, Si la simple détention d'une chose  peut s'appeller Possession.  II.  
Possession, Si on peut posseder par d'autres.  II.  
Possession, Ce que c'est qu'une Possession précaire.  II.  
Possession, Possession furtive ou clandestine.  II.  
Possession, Dans quel tems se doit faire la demande possessoire.  II.  
Possession, Ce que l'on doit faire, quand la Possession est douteuse.  II.  
Possession, Si le droit de posseder s'acquiert avec la proprieté.  II.  
Possession, Difference entre acquerir le droit de posseder, & acquerir la Possession actuelle.  II.  
Possession, En quels cas on peut acquerir la proprieté par le simple effet de la Possession.  II.  
Possession, Quel est l'effet de la Possession.  II.  
Possession, Possession du bâtiment acquise au maître du fonds.  II.  
Possession, Possession de ce qui est ajoûté à un meuble.  II.  
Possession, En quoi consiste la Possession.  II.  
Possession, Possession qu'on prend de soi-même sans droit précedent.  II.  
Possession, Comment passe à l'acquereur la Possession des choses.  II.  
Possession, En quoi consiste la délivrance qui donne la Possession.  II.  



Possession, Comment se fait la délivrance & prise de Possession des meubles.  II.  
Possession, Des immeubles.  II.  
Possession, De ce qui consiste en droits.  II.  
Possession, On ne peut posseder qu'un chose certaine & déterminée.  II.  
Possession, Comment la Possession se conserve.  II.  
Possession, Comment on peut entrer en Possession.  II.  
Possession, Comment se perd la Possession.  II.  
Possession, Quels sont les effets de la Possession.  II.  
Possession, Quel est l'effet de la possession de bonne foi.  II.  
Possession, De la mauvaise foi  II.  
Possession, Possession de voïe de fait.  II.  
Possession, Possessions interrompuës.  II.  
Possession, Toute Possession necessaire pour prescrire doit avoir été sans mauvaise foi.  II.  
Possession, Si la voïe de fait interromp la Possession.  II.  
Posthumes, quels?  I. 
Posthumes, Si on peut substituer à un Posthume.  III.  
Précaire, ce que c'est.  I. 
Précaire, Si le Précaire finit par la mort de celui qui a prêté.  I. 
Précaire, Comment on peut retirer la chose donnée à Précaire.  I. 
Precepteur, Canonicat affecté pour son entretien.  IV. 
Préciput, s'il entre en partage.  III.  
Préciput, Si les choses données en Préciput, se rapportent.  III.  
Preneur, à qui on donne ce nom.  I. 
Preneur, Quels sont les engagemens du Preneur.  I. 
Preneur, Comment il doit user de la chose prise à loüage.  I. 
Preneur, A quels soins il est obligé.  I. 
Preneur, S'il est tenu du fait des personnes dont il doit répondre.  I. 
Preneur, S'il est tenu du dommage causé par son ennemi.  I. 
Preneur, Si le preneur qui quitte par la crainte de quelque peril, est tenu des loïers & du dommage.  I. 
Preneur, Que doit faire le preneur, le tems du bail étant expiré.  I. 
Preneur, Preneur expulsé par éviction.  I. 
Preneur, Par force majeure qui empêche de joüir.  I. 
Preneur, Si la dépense faite par le Preneur, pour la conservation de la chose loüée, lui doit être remboursée par le bailleur.  I. 
Préposé, bornes de son pouvoir.  I. 
Préposé, Fait de celui qui est commis par le  préposé.  I. 
Préposé, Si un mineur & une femme peuvent être préposez.  I. 
Préposé, Si le préposé est obligé en son nom.  I. 
Préposé, Comment son pouvoir finit.  I. 
Prescription de la dette, si elle éteint l'hypotheque.  II.  
Prescription de la dette, Nature & usage des Prescriptions.  II.  
Prescription de la dette, Deux sortes de regles de Prescriptions.  I. 
Prescription de la dette, Prescriptions observées du tems de Justinien.  II.  
Prescription de la dette, Quelle difference il y a entre la Prescription & l'usucapion.  II.  
Prescription de la dette, Autres sortes de Prescriptions établies par les Ordonnances.  II.  
Prescription de la dette, Ce que c'est que la Prescription.  II.  
Prescription de la dette, Quel est le motif de la Prescription.  II.  
Prescription de la dette, Son effet.  II.  
Prescription de la dette, Quand elle est acquise.  II.  
Prescription de la dette, Comment la Prescription est acquise au possesseur & à son heritier.  II.  
Prescription de la dette, Si les intervalles où le possesseur cesse d'exercer sa possession, empêchent la Prescription.  II.  
Prescription de la dette, Quelles choses peuvent se prescrire.  II.  
Prescription de la dette, En quels cas on prescrit des choses qui sont hors du commerce.  II.  
Prescription de la dette, Si les servitudes s'acquierent & se perdent par la Prescription.  II.  
Prescription de la dette, Si pour acquerir la Prescription il faut avoir possedé de bonne foi.  II.  
Prescription de la dette, Si on peut prescrire sans titre.  II.  
Prescription de la dette, Si celui qui a perdu son titre, peut être maintenu dans sa Prescription.  II.  
Prescription de la dette, Si l'acquereur de bonne foi ne laisse pas de prescrire, quoi que le vendeur soit un usurpateur.  II.   
Prescription de la dette, Si l'heritier d'un défunt qui avoit possedé de mauvaise foi, peut prescrire ce que le défunt avoir usurpé.  II.  
Prescription de la dette, Si les legataires & les donataires peuvent prescrire.  II.  
Prescription de la dette, Si la Prescription peut s'acquerir sans qu'on possede par soi-même.  II.  
Prescription de la dette, Quelles causes sont cesser la Prescription.  II.  
Prescription de la dette, Quelles choses on ne peut prescrire.  II.  
Prescription de la dette, En quel tems commence la Prescription des demandes pour dettes.  II.  
Prescription de la dette, Si la Prescription court contre les mineurs pendant leur minorité.  II.  
Prescription de la dette, Si la Prescription court contre un majeur interessé avec un mineur.  II.  
Si la Prescription court contre les absens.  II.  
Prescription de la dette, Si le bien dotal de la femme peut être prescrit pendant le mariage.  II.  
Prescription de la dette, Pourquoi la garentie ne se prescrit point.  II.  
Prescription de la dette, Si la mauvaise foi empêche la Prescription.  II.  
Prescription de la dette, Si le vice du titre empêche la Prescription.  II.  
Prescription de la dette, Si la Prescription est interrompuë par la demande en justice.  II.  
Prescription de la dette, Contre qui court la Prescription d'un bien substitué.  III.  
Prescription de la dette, Si la Prescription d'un bien substitué, aliené par l'usufruitier, dépoüille le sideicommissaire.  III.  
Presens corrompent les Juges.  V. 
Presomption, combien il y en a de sortes.  II.  
Presomptions, ce que c'est.  II.  
Presomptions, Combien il y en a d'especes.  II.  
Presomptions, Quel est leur fondement.  II.  
Presomptions, Autres sortes de Presomption.  II.  
Presomptions, Quand on peut avoir des preuves certaines sans écrit & sans témoins.  II.  
Presomptions, Prudence du Juge necessaire pour discerner l'effet des Presomptions.  II.  
Presomptions, Presomption que ce qui a été païé, étoit dû, en quoi bien fondée.  II.  
Presomptions, Presomption qui ne prouve rien.  II.  
Presomptions, Presomption dans un fait ancien.  II.  
Presomptions, Presomption d'une autre nature, que celles qui servent aux preuves.  II.  
Presomptions, Autre sorte de Presomptions.  II.  
Presomptions, Quel est l'usage des Presomptions.  II.  
Presomptions, Presomptions en matiere de crimes, pourquoi ainsi appellées.  V. 
Presomptions, Qualitez requises dans les occasions où il faut juger par Presomption.  V. 
Presomptions, En quel cas les Presomptions sont certaines & concluantes.  V. 



Presséance par la difference des conditions.  IV. 
Presséance Par l'âge.  IV. 
Presséance Pour avoir exercé d'autres charges.  IV. 
Presséance Par le nombre d'enfans.  IV. 
Presséance Par les plus grands biens.  IV. 
Presséance Par le plus grand nombre de voix dans une élection.  IV. 
Presséance Presséance à un Lettré sur un non Lettré.  IV. 
Presséance Par la naissance.  IV. 
Presséance Cas où l'on peut avoir égard à l'esprit & à la vertu.  IV. 
Presséance Par l'usage des lieux.  IV. 
Presséance Egard qu'on doit avoir aux diverses combinaisons des qualitez personnelles.  IV. 
Presséance Presséance à l'égard des Ecclesiastiques.  IV. 
Presséance, ce que c'est.  V. 
Presséance Comment se regle.  V.  Rang.
Prest à usage, ce que c'est.  I. 
Prest à usage, Comment il oblige.  I. 
Prest à usage, Si celui qui préte, demeure proprietaire.  I. 
Prest à usage, Quelles choses ne peuvent se prêter à usage.  I. 
Prest à usage, Si on peut prêter ce qui est à un autre.  I. 
Prest à usage, A qui appartient de regler la maniere & la durée de l'usage de la chose prêtée.  IV. 
Prest à usage, Prest à usage presumé pour l'usage naturel de la chose.  I. 
Prest à usage, Sur quoi se proportionne la durée du Prest à usage.  I. 
Prest à usage, Comment le Prest à usage peut être fait.  I. 
Prest à usage, Quelles personnes peuvent prêter & emprunter.  I. 
Prest à usage, Si les engagemens du Prest à usage passent aux heritiers.  I. 
Prest à usage, Quand celui qui a prêté une chose, peut la retirer.  I. 
Prest à usage, Défauts de la chose prêtée.  I. 
Prest à usage, Quelle est l'origine du Prest.  I. 
Prest à usage, Deux caractères des choses qu'on prête.  I. 
Prest à usage, Nature du Prest & les caracteres qui le distinguent du Prest à usage & des autres contrats.  I. 
Prest à usage, Si l'interest du Prest est licite ou non.  I. 
Prest à usage, Deux manieres de prêter.  I. 
Prest à usage, Paralelle du Prest avec le loüage.  I. 
Prest à usage, Quelle difference il y a entre le Prest & le contrat de rente.  I. 
Prest à usage, Ce que c'est que le Prest.  I. 
Prest à usage, Ce qui se fait dans le Prest.  I. 
Prest à usage, Quelles choses on peut prêter.  I. 
Prest à usage, Si la délivrance est necessaire  dans le Prest pour former l'engagement.  I. 
Prest à usage, Pourquoi toutes obligations se convertissent en Prest.  I. 
Prest à usage, Si l'obligation du Prest peut exceder la chose prêtée.  I. 
Prest à usage, Prest apparent qui est une vente.  I. 
Prest à usage, Chose baillée à vendre pour en prêter le prix.  I. 
Prest à usage, Quels sont les engagemens de celui qui prête.  I.  et suiv.
Prest à usage, Défenses de prêter aux fils de famille.  I.  et suiv.
Prest à usage, Si la mort du pere valide le Prest fait au fils de famille.  I. 
Prest à usage, Si on peut prêter au fils de famille émancipé.  I. 
Prest à usage, S'il y a hypotheque pour un Prest à venir.  II.  
Prest à usage, Si le Prest se compense.  II.  
Preterition, ce que c'est.  III.  
Preterition, En quoi elle differe de l'exheredation.  III.  
Preterition, Si la Preterition des enfans a le même effet que l'exheredation sans cause.  III.  
Preterition, Et celle des parens.  III.  
Preterition, Preterition involontaire.  III.  
Preuve, ce que c'est.  II.  
Preuve, Differentes sortes de preuves.  II.  
Preuve, Ce que c'est que Preuves en justice.  II.  
Preuve, Combien il y a de sortes de Preuves.  II.  
Preuve, Quels faits ont besoin de Preuves.  II.  
Preuve, De qui dépend l'effet des Preuves.  II.  
Preuve, Ce qu'il faut examiner dans les Preuves.  II.  
Preuve, En quoi consiste la force des Preuves par écrit.  II.  
Preuve, Quelles sont les Preuves écrites.  II.  
Preuve, Leur usage.  II.  
Preuve, Si les Preuves par écrit sont les  plus fortes.  II.  
Preuve, Si on reçoit des Preuves contre un écrit.  II.  
Preuve, En quel cas les actes écrits ont force de Preuve.  II.  
Preuve, Contre qui les Preuves qui se tirent des actes écrits, ont leur effet.  II.  
Preuve, Preuves par témoins, ce que c'est.  II.  
Preuve, Ce qu'il faut faire pour juger des Preuves par témoins.  II.  
Preuve, Quelle est la Preuve par témoins.  V. 
Prieurs Commendataires.  IV. 
Prince. En quel cas il faut recourir au Prince pour l'interpretation de la Loi.  I. 
Prince. Deux sortes de biens que le Prince peut avoir.  IV. 
Prince. De quels biens le Prince peut disposer.  IV. 
Prince. Comment les biens propres du Prince passent au domaine.  IV. 
Prince. Privileges du Prince pour ses biens propres.  IV. 
Prince. Si le Prince peut aliener les biens qui lui sont propres.  IV. 
Prince. Si les biens propres du Prince sont exemts de toutes contributions.  IV. 
Prince. La volonté du Prince donne la dignité.  IV. 
Prince. La volonté du Prince regle les rangs entre personnes de differens ordres ou de diverses classes.  IV. 
Prince. Entre personnes de même ordre ou de même classe.  IV. 
Prince. Les Princes doivent maintenir la discipline de l'Eglise.  IV. 
Prince. Ont droit de mettre les armes en usage.  IV. 
Prince. Loix des Princes pour faire observer celles de l'Eglise.  IV. 
Prince. Droit des Princes de maintenir leur autorité.  IV. 
Prince. Droit des Princes sur le temporel de l'Eglise.  IV. 
Prince.  Voïez  Roi. Souverain.
Princesse, privileges de son patrimoine ou domaine.  IV. 
Principes.  Voïez  Loix.
Prise sur les Ennemis.  II.  



Prison. Si on peut emprisonner pour aucun tribut.  IV. 
Privilege qui exempte de tutelle.  II.  
Privilege Acquis après la nomination.  II.  
Privilege Privilege d'un creancier, ce que c'est.  II.  
Privilege Son effet.  II.  
Privilege Quel est le Privilege du vendeur.  II.  
Privilege De celui qui préte des deniers pour une acquisition.  II.  
Privilege De celui qui prête pour conserver la chose.  II.  
Privilege De celui qui prête pour quelque ouvrage.  II.  
Privilege Privilege du proprietaire d'un heritage baillé à ferme, pour le païement du prix de sa ferme.  II.  
Privilege Privilege du cens & de la rente emphyteotique.  II.  
Privilege Privilege sur les meubles du locataire pour les loïers & les suites du bail.  II.  
Privilege S'il s'étend sur les meubles des sous-locataires.  II.  
Privilege Si le Privilege pour loïers s'étend aux proprietaires des boutiques, greniers, & c.  II.  
Privilege Quel est l'effet du Privilege.  II.  
Privilege Difference de Privilege des creanciers pour l'affectation des biens.  II.  
Privilege Cas de préference entre mêmes Privileges.  II.  
Privilege Si celui qui païe un creancier privilegié, succede à son Privilege.  II.  
Privilege Comment le Privilege s'acquiert sans subrogation.  II.  
Privilege Si les Privileges empêchent la separation.  II.  
Privilege A qui appartient le droit d'accorder des Privileges.  IV. 
Privilege Les Privileges des Officiers sont differens selon que les Rois les ont accordez.  V. 
Privilege S'ils passent à leurs femmes.  V. 
Privilege A leurs enfans.  V. 
Privilege  Voïez  Creanciers.
Privilegiez, qui est leur Juge.  V. 
Prix. Comment se regle le Prix des choses.  I. 
Prix. Prix de la vente, ce que c'est.  I. 
Prix. En quel cas il est incertain & inconnu.  I. 
Prix. Le Prix des choses est indéfini.  I. 
Prix. Comment se fait le Prix d'un loüage.  I. 
Prix. Si la vilité du prix est considerée dans les baux.  I. 
Probité d'un Officier, ce qu'on entend par ce mot.  V. 
Procés, combien il y en a de sortes.
Procés, Deux manieres de les terminer gré à gré, ou de les prévenir.  I. 
Procés, Procés qui excusent d'une tutelle.  II.  
Procés, Trois differentes manieres de finir toutes sortes de Procés, d'affaires & differends entre particuliers.  V. 
Procurations, leur origine.  I. 
Procurations, Ce qu'il y a de commun aux Procurations & aux Commissions.  I. 
Procurations, Ce que c'est que la Procuration.  I. 
Procurations, Si une Procuration peut être conditionnelle.  I. 
Procurations, Procuration generale ou speciale.  I. 
Procurations, Pouvoir de la Procuration comment peut être.  I. 
Procurations, Procuration pour l'affaire d'un tiers, & son effet.  I. 
Procurations, S'il y a de la difference entre les Procurations, mandemens & commissions; & les conseils & recommandations.  I. 
Procurations, Procuration doit être executée en son entier.  I. 
Procurations, Pouvoir de celui qui a une Procuration generale.  I. 
Procurations, Si la Procuration generale suffit pour transiger ou aliener.  I. 
Procureurs constituez, s'ils peuvent se rendre acquereurs des biens de ceux dont ils font les affaires.  I. 
Procureurs constituez, Procureur constitué.  I. 
Procureurs constituez, Comment se forme la convention entre celui qui constituë un Procureur & le Procureur constitué.  I. 
Procureurs constituez, Son pouvoir.  I. 
Procureurs constituez, Sa fonction gratuite.   I. 
Procureurs constituez, Procureur pour l'affaire où il a interêt.  I. 
Procureurs constituez, Dépenses faites par le Procureur constitué.  I. 
Procureurs constituez, Interêts des deniers avancez par le Procureur constitué.  I. 
Procureurs constituez, Procureur constitué par deux personnes.  I. 
Procureurs constituez, Pertes qu'attire au Procureur constitué l'affaire dont il se charge.  I. 
Procureurs constituez, Si dés qu'il a accepté l'ordre, il est obligé de l'executer.  I. 
Procureurs constituez, Ses soins.  I. 
Procureurs constituez, Où se bornent.  I. 
Procureurs constituez, S'il peut faire meilleure la condition de celui dont il execute l'ordre.  I. 
Procureurs constituez, S'il est tenu de rendre compte.  I. 
Procureurs constituez, S'il peut entrer en part aux procés, & acheter des droits litigieux.  I. 
Procureurs constituez, Si l'inexecution de la procuration engage à quelque chose le Procureur constitué  I. 
Procureurs constituez, Deux Procureurs pour la même chose, & l'un à l'insçu de l'autre.  I. 
Procureurs constituez, Comment finit le pouvoir du Procureur constitué.  I. 
Procureurs constituez, Si la constitution du second Procureur revoque le premier.  I. 
Si le Procureur peut se décharger aprés avoir accepté la procuration.  I. 
Procureurs constituez, S'il doit faire savoir son changement.  I. 
Procureurs constituez, S'il ne le peut faire, sur qui tombent les pertes qui suivront de l'inexecution de l'ordre.  I. 
Procureurs constituez, Procureur qui gere, sans savoir la mort de celui qui l'a constitué.  I. 
Procureurs constituez, Si ce que l'heritier du Procureur decedé, fait aprés sa mort, est nul.  I. 
Procureurs constituez, Si les Procureurs peuvent être témoins dans les causes où ils ont servi de leur ministere.  II.  
Procureurs constituez, En quel cas les Procureurs constituez peuvent faire des païemens pour les debiteurs, & les recevoir pour les creanciers.  II.  
Procureurs constituez, Si les Procureurs constituez peuvent innover.  II.  
Procureurs constituez, Communauté des Procureurs.  IV. 
Procureurs constituez, Procureurs pourquoi établis.  V. 
Procureurs constituez, Qui sont ceux qu'on appelle ainsi.  V. 
Procureurs constituez, Quels Officiers sont?  V. 
Procureurs constituez, Usage & premier devoir des Procureurs.  V.  et suiv.
Prodigues quoique majeurs, doivent être mis au rang des mineurs.  I. 
Prodigues Curateur des Prodigues interdits.  II.  
Prodigues Combien dure la charge de curateur d'un Prodigue.  II.  
Prodigues Si les Prodigues interdits sont capables de succeder.  III.  
Prodigues Si les Prodigues peuvent tester  III.  
Prodigues Si les Prodigues interdits peuvent être témoins dans un testament.  III.  
Professeurs Ecclesiastiques dans les Universitez.  IV. 
Professeurs  Voïez  Universitez.
Professeurs Professeurs des sciences & des arts liberaux, leurs devoirs.  IV.  et suiv.



Professeurs Professeurs dont les fonctions ne regardent point le temporel.  IV. 
Profession. Difference entre la Profession & la condition.  IV. 
Profession. Ce que c'est que la Profession.  IV. 
Profession. Divers caracteres des Professions.  IV. 
Profession. Ce que c'est que l'honneur d'une profession.  IV. 
Profession. Comment s'entend la necessité des Professions.  IV. 
Profession. Ce que c'est que l'utilité des  Professions.  IV. 
Profession. Caractere de l'utilité, commun à toutes Professions.  IV. 
Profession. Difference entre les caracteres d'honneur, & de dignité & celui de l'autorité.  IV. 
Profession. Trois causes qui donnent ces caracteres.  IV. 
Profession. Trois sortes de Professions signifiées par le mot Art.  IV. 
Profession. Deux especes generales de l'usage des Professions.  IV. 
Profession. Comment sont differens les usages des Professions laïques.  IV. 
Promoteurs, leurs fonctions.  IV. 
Propres, ce que c'est.  I. 
Propres ne remontent point, explication de cette regle.  III.  
Proprietaire d'une maison loüée, s'il peut obliger le locataire à en sortir pour l'habiter lui même.  I. 
Proprietaire d'une maison loüée, En quel cas est tenu des dommages & interêts envers le locataire.  I. 
Proprietaire d'une maison loüée, Ses engagemens envers le fermier, & ce qu'il lui doit fournir.  I. 
Proprietaire, ses engagemens envers l'usufruitier, & envers l'usager.  I. 
Proprietaire, Engagemens du Proprietaire d'un fonds asservi.  I. 
Proprietaire, Proprietaire d'un heritage, faisant un plant, un bâtiment, ou autre ouvrage, ce qu'il doit observer.  II.  
Proprietaire, A quoi est tenu celui qui a usurpé sur son voisin au delà des confins.  II.  
Proprietaire, Qui a enlevé les bornes des heritages.  II.  
Proprietaire, Son privilege sur les meubles du locataire pour les loïers & les suites du bail.  II.  
Propriété, combien il y en a de sortes.  I. 
Propriété, Son usage.  II.  
Propriété,  Voïez  Possession.
Provision doit être accordée à la veuve sur les biens de la succession pour sa subsistance & son entretien pendant la grossesse.  III.  
Provision pour l'enfant de qui l'état est contesté.  III.  
Provision aux enfans qui deliberent sur l'adition d'heredité.  III.  
 Provision au fils exheredé pendant l'appel de la sentence renduë en sa faveur.  III.  
Provisions d'Office, ce que c'est.  V. 
Provisions du Roi pour les Offices.  V. 
Proxenettes.  Voïez  Entremetteurs.
Proximité entre deux personnes, son origine.  III.  
Puberté.  III.  
Puissances pourquoi établies de Dieu.
Puissances Soumission qui leur est dûë.
Puissances Leur autorité.
Puissances Distinction du ministere des Puissances spirituelles & temporelles.
Puissances Leur union dans leur fin commune de maintenir l'ordre.
Puissances Pourquoi Dieu a séparé ces deux Puissances.
Puissances Sont immediatement dépendantes de Dieu.
Puissances Autorité des Puissances d'un ministere sur celles de l'autre dans leurs fonctions.
Puissances Preuves de cela.
Puissances Loix des Puissances spirituelles où il paroît de l'autorité sur le temporel.
Puissances Loix des Puissances temporelles, qui regardent le spirituel.
Puissances Deux caracteres essentiels de la Puissance.  IV. 
Puissances Ce que renferme la Puissance du Souverain.  IV. 
Puissances Deux usages de la Puissance du Souverain, necessaires pour la tranquillité publique.  IV. 
Puissances La Puissance reside en la personne du Souverain.  IV. 
Puissances Elle se communique de lui aux Officiers.  IV. 
Puissances Usage de la Puissance du Souverain pour chaque particulier.  IV. 
Puissances Usage de la Puissance pour la punition des crimes.  IV. 
Puissance temporelle, son usage en ce qui regarde l'Eglise.  IV. 
Puissances Distinction des  Puissances spirituelle & temporelle.  IV. 
Punition des injustices, necessaire pour maintenir l'ordre dans un Etat.  IV. 

Q
QUALITE. Deux sortes de qualitez qu'il faut distinguer en chaque personne.  IV. 
QUALITE. Difference entre ces deux sortes de qualitez.  IV. 
QUALITE. Si les Qualitez personnelles peuvent changer la regle des rangs par les receptions.  IV. 
QUALITE. Il y a deux sortes de Qualitez en chaque personne.  IV. 
QUALITE. Quart que doit avoir l'heritier, sur quoi se prend.  III.  
Querelle.  Voïez  Plainte.
Questions de fait, ce que c'est.  V. 
Questions de fait, Comment se decident.  V. 
Questions de droit, ce que c'est.  V. 
Quittance. Effet des Quittances generales ou particulieres.  II.  

R
RACHAT. Ce que c'est que la faculté de Rachat.  I. 
Rang & presséance des Ordres du Roïaume.  IV.  et suiv.
Rang En quels cas les Rangs des ordres ou des classes reglent ceux des personnes.  IV. 
Rang Cas où les Rangs des personnes ne se reglent pas par celui des ordres ni des classes.  IV. 
Rang La volonté du Prince regle les Rangs entre personnes de differens ordres ou de diverses classes.  IV. 
Rang Entre personnes de même ordre ou de même classe.  IV. 
Rang Comment se distinguent les Rangs dans un même ordre ou une même classe.  IV. 
Rang Si les qualitez personnelles peuvent changer la regle des Rangs par les receptions.  IV. 
Rang Rang des Officiers, ce que c'est.  V. 
Rang Comme se regle.  V. 
Rapport. Ce que c'est que le droit de Rapport.  III.  
Rapport de biens, ce que c'est.  III.  
Rapport de biens, Si tous enfans sont obligez au Rapport.  III.  
Rapport de biens, En quels cas se fait le Rapport de biens entre coheritiers.  III.  
Rapport de biens, Quelles choses sont sujettes au Rapport.  III.  
Rapport de biens, Si celui qui doit Rapporter, peut recouvrer les dépenses faites pour les biens sujets au Rapport.  III.  
Rapport de biens, En quelles manieres l'heritier tenu d'un Rapport, peut y satisfaire.  III.  
Rapport de biens, Quelles personnes sont obligées au Rapport.  III.  
Rapport de biens, Si celui qui renonce à l'heredité, est obligé au Rapport.  III.  
Rapport de biens, A qui le Rapport est dû.  III.  



Rapport de biens, Si ce qui vient d'ailleurs que des Ascendans, est sujet au Rapport.  III.  
Rapport de biens, Si les pecules propres au fils sont sujets au Rapport.  III.  
Rapport de biens, Si les dépenses de l'éducation se rapportent.  III.  
Rapport de biens, Si les choses données en préciput sont sujettes au Rapport.  III.  
Si les dots & donations en faveur de mariage se rapportent.  III.  
Rapport de biens, Si ce qui peut être imputé sur la legitime, doit être rapporté.  III.  
Rapport de biens, Si le Rapport est dû, soit qu'il y ait un testament ou non.  III.  
Rapport de biens, Si les choses peries sans la faute du donataire, se rapportent  III.  
Rapport de biens, Si ce qui se consume par l'usage, doit se rapporter.  III.  
Rapports d'Experts artisans, qui se font en Justice.  IV. 
Rapports de Medecins & de Chirurgiens.  IV. 
Ratification, si elle empêche la rescision.  II.  
Ratification, Aussi bien que la restitution des mineurs.  II.  
Receveurs generaux des tailles, leur devoir.  V.  et suiv.
Reconduction, ce que c'est.  I. 
Reconduction, Quels sont ses effets.  I. 
Reconduction, Si la Reconduction renouvelle toutes les mêmes conditions.  I. 
Redhibition, ce que c'est.  I. 
Redhibition, En quel cas il peut y avoir lieu à la Redhibition dans la vente des immeubles.  I. 
Redhibition, Quel est l'effet de la Redhibition.  I. 
Redhibition, Si la Redhibition a lieu par le défaut de l'une de plusieurs choses qui s'assortissent.  I. 
Redhibition, Si la Redhibition a lieu dans les ventes qui se sont en justice.  I. 
Redhibition, Quand commence à courir le tems pour être reçû à exercer la Redhibition.  I. 
Redhibition, Quel est l'effet de la Redhibition de la chose hypothequée.  II.  
Regale, son droit.  IV. 
Registres publics des baptêmes, des mariages, des morts & sepultures, de la promotion aux ordres, du voeu monacal, pourquoi ordonnez & établis.  II.  
Regle, ce qu'on entend par ce mot.  I. 
Regle, Ce que c'est que les Regles du Droit.  I. 
Regle, Combien il y a de sortes de Regles.  I. 
Regle, Quelles sont les Regles du Droit naturel.  I. 
Regle, Quelles sont les Regles arbitraires.  I. 
Regle, Trois autres sortes de regles.  I. 
Regle, En quel cas les Regles cessent d'avoir leur effet.  I. 
Regle, Toutes Regles doivent être connuës.  I. 
Regnicoles, quels?  I. 
Releguez, quel est leur domicile.  IV. 
Religieux Profés, s'ils succedent.  I. 
Religieux Profés, Qui sont les heritiers des Religieux profés.  III.  
Religieux Profés, Si le Religieux peut tester avant sa profession.  III.  
Religieux Profés, Si les Religieux profés peuvent recevoir par testament.  III.  
Religion. Ce que nous apprenons par la Religion Chrétienne.
Religion. La Religion est le fondement le plus naturel de l'ordre de la societé.
Religion. Sur quoi la Religion est fondée.
Religion. Quel est son esprit.
Religion. Ses Loix. et suiv.
Matieres propres de la Religion.
Religion. Matieres communes à la Religion & à la police.
Religion. A qui appartient le droit de proteger la Religion.  IV. 
Religion. Devoirs qu'ordonne la Religion, de deux sortes.  IV. 
Representation, si elle a lieu entre les Ascendans.  III.  
Representation, Droit de representation à qui borné.  III.  
Republiques, de plusieurs sortes.  IV. 
Republiques, Leur petite étenduë.  IV. 
Republiques, Origine de cela.  IV. 
Republiques, Dans les Livres saints il n'est point fait mention de Republiques.  IV. 
Republiques, Comment & par quoi a fini la Republique de Rome.  IV. 
Requestes de l'Hôtel & du Palais pourquoi établies.  V. 
Rescision, ce que c'est.  II.  
Rescision, Ce qui est necessaire pour obtenir la Rescision.  II.  
Rescision, En quels cas on peut faire rescinder des Arrests.  II.  
Rescision, De qui dépendent les Rescisions.  II.  
Rescision, Pourquoi ne se doivent pas accorder facilement.  II.  
Rescision, Quel est l'effet de la Rescision contre les tierces personnes.  II.  
Rescision, Si les heritiers de ceux qui pouvoient être relevez, peuvent exercer la Rescision.  II.  
Rescision, Ce qui est necessaire pour demander la Rescision.  II.  
Rescision, Si la ratification empêche la Rescision.  II.  
Rescision, Effets reciproques de la Rescision.  II.  
Rescision, Quelles bornes reçoit la Rescision.  II.  
Rescision, Rescision d'une partie qui a son effet pour le tout.  II.  
Rescision, Quel est le tems de la Rescision.  II.  
Rescision, Quand commence à courir.  II.  
Rescision, Comment il se compte à l'égard des heritiers.  II.  
Rescision, Par quel tems se prescrivent les Rescisions.  II.  
Rescision, Rescision d'un partage entre majeurs.  II.  
Rescision, D'une vente par la lesion dans le prix.  II.  
Residence, devoir essentiel & indispensable.  IV. 
Residence, Residence des Evêques & des Curez.  IV. 
Residence, Des Chanoines.  IV. 
Respect dû aux Officiers, indépendemment de leur merite.  V. 
Restitution de fruits, ce que c'est.  II.  
Restitution de fruits, Son étenduë,  II.  
 Restitution des revenue de choses mobiliaires.  II.   Fruits.
 Restitutions en entier par quel tems se prescrivent.  II.  
Restitution en entier, ce que c'est.  II.   Rescision.
Retour. Ce que c'est que le droit de Retour.  III.  
Retour. Combien il y a de sortes de droit de Retour.  III.  
Retour. Comment se regle le Retour conventionnel.  III.  
Retour. Retour des choses données en faveur de mariage.  III.  
Retour. Si les creanciers peuvent empêcher l'effet du Retour, le donataire aïant contracté des dettes passives.  III.  
Retour. Quel est le caractere propre du droit de  Retour.  III.  



Retour. Comment le droit de Retour est borné par quelques Coûtumes.  III.  
Retour. Si le pere a le retour de la dot donnée par l'ayeul paternel.  III.  
Retrait. Par quel tems se prescrit l'action du Retrait lignager.  II.  
Revenus Ecclesiastiques, leur bon usage.  IV. 
Reversion.  Voïez  Retour.
Rivieres, leur police.  IV. 
Rivieres, Usage libre des bords des rivieres pour les passages & le trait des chevaux tirant les bateaux.  III.  
Rivieres, Défenses de changer le cours de l'eau, ni de la détourner.  III.  
Robe. Si les gens de Robe ont rang & presséance sur les gens d'épée.  IV.  et suiv.
Rois protecteurs, conservateurs & executeurs des Loix de l'Eglise.
Rois protecteurs, Quel est le privilege du Roi sur les biens de ceux qui se trouvent obligez envers lui.  II.  
Rois protecteurs, Sa preference à tous creanciers qui n'ont ni hypotheque ni privilege.  II.  
Rois protecteurs, Roi demandé à Dieu par le Peuple Juif.  IV. 
Rois protecteurs, Provisions du Roi pour les Offices Roïaux, venaux & autres.  V.  Biens.
Romains ignoroient les Loix de l'humanité.
Romains iIgnoroient les sources de la justice même.
Romains Leur idée de l'origine de la societé des hommes.
Rome, fin de sa Republique comment arrivée.  IV. 
Ruës leur usage public.  IV. 
Ruës Leur police.  IV. 
Ruisseaux qui ne sont pas à l'usage public, & qui sont propres aux particuliers, s'ils reglent les bornes de leurs heritages.  II.  

S
SACREMENS, leur administration doit être gratuite.  IV. 
Sainteté, fondement du Ministere Ecclesiastique.  IV. 
Salaire. Par quel tems se prescrivent les demandes des Salaires des domestiques.  II.  
Salomon, sagesse de ce  Prince.  V. 
Sang. Princes du Sang, leur dignité.  IV. 
Sang. Leurs devoirs.  IV.  et suiv.
Sang. Leurs belles qualitez.  IV. 
Sciences, leur usage necessaire dans un Etat.  IV. 
Sciences, Rang de ceux qui professent les Sciences dans les Universitez.  IV. 
Sciences, Leur subordination.  IV.  Art.
Seigneurs Justiciers, leurs devoirs.  IV.  et suiv.
Semeï, son insolence rebelle contre David, denué de ses forces.  IV. 
Semences. Sur qui tombe la perte des Semences & cultures.  I. 
Seminaires. Evêques obligez d'avoir dans leurs Dioceses, des Seminaires.  IV. 
Seminaires. Leur usage.  IV. 
Sens, quel est leur usage.
Sentence. Sur quoi les Sentences arbitrales ont leur fondement.  I. 
Sentence. Si la Sentence dont il n'y a point d'appel, tient lieu de païement.  I. 
Separation de biens entre le mari & la femme.  I. 
Separation En quels cas se fait.  I. 
Separation Ce que c'est.  I. 
Separation Quelles en sont les causes.  I. 
Separation L'effet.  I. 
Separation Separation des biens d'une succession d'avec ceux de l'heritier.  II.  
Separation Si le droit de cette Separation est indépendant de l'hypotheque.  II.  
Separation Par qui cette Separation pourroit être demandée.  II.  
Separation Si l'alienation faite par l'heritier empêche la Separation.  II.  
Separation Si l'engagement fait par l'héritier empêche la Separation.  II.  
Separation Si la Separation a lieu dans une seconde &  troisiéme succession & au delà.  II.  
Separation Si la Separation a lieu, le debiteur succedant à son fidejusseur.  II.  
Separation Si la Separation demandée par le creancier, nuit à son droit contre l'heritier.  II.  
Separation Si la Separation peut être demandée contre toutes personnes privilegiées.  II.  
Separation Si la Separation peut être demandée par un des heritiers qui est creancier.  II.  
Separation Si la confusion empêche la Separation.  II.  
Separation Si la novation a le même effet.  II.  
Separation Difficultez sur la Separation demandée, par qui doivent être reglées.  II.  
Sepulture, son droit.  III.  
Sequestre, ce que c'est.  I. 
 Sequestre, Par qui les Sequestres peuvent être nommez.  I. 
Sequestre, Ce que c'est qu'un Sequestre conventionnel.  I. 
Sequestre, Droits de tous les Sequestres.  I. 
Sequestre, Difference entre le Sequestre & le dépositaire.  I. 
Sequestre, Quel est l'effet de la possession du Sequestre.  I. 
Sequestre, Si le Sequestre doit rendre compte.  I. 
Sequestre, Que doit faire le Sequestre qui veut être déchargé.  I. 
Sequestre, Si les regles du dépôt peuvent s'appliquer au Sequestre.  I. 
Sergens, quelle est leur principale fonction.  V. 
Serment. Si le tuteur doit prêter le Serment en justice.  II.  
Serment. Si le Serment déferé au debiteur, qui jure avoir païé, éteint l'hypotheque.  II.  
Serment, ce que c'est.  II.  
Serment, N'est pas reçû s'il n'est déferé.  II.  
Serment, Comment il se défere.  II.  
Serment, En  quel cas le Juge peut ordonner le serment.  II.  
Serment, Si le refus de jurer sert de preuve.  II.  
Serment, Si le Serment peut être referé à ce lui qui le déferoit.  II.  
Serment, Si on peut décharger du Serment celui à qui il étoit déferé.  II.  
Serment, S'il peut aussi le revoquer.  II.  
Serment, Quel est le devoir du Juge sur le Serment déferé ou referé.  II.  
Serment, Si le Serment déferé à une partie, est decisif.  II.  
Serment, Si la decision du Serment éteint l'action.  II.  
Serment, Si de nouvelles preuves détruisent l'effet du Serment.  II.  
Serment, Si dans les crimes le Serment peut être déferé.  II.  
Serment, Quel est l'effet du Serment à l'égard des personnes interessées avec les parties.  II.  
Serment, Si le Serment peut être utile ou nuisible aux tierces personnes.  II.  
Serment, Quelles personnes peuvent déferer le Serment pour d'autres.  II.  
Serment, Si le Serment déferé tient lieu de païement.  II.  
Servitudes, leur origine & leur usage.  I. 
Servitudes, Ce que c'est que la Servitude.  I. 



Servitudes, En quoi elle consiste.  I. 
Servitudes, Servitudes réelles pourquoi ainsi appellées.  I. 
Servitudes, Plusieurs sortes de servitudes.  I. 
Servitudes, Deux autres especes generales de servitudes.  I. 
Servitudes, Servitudes des bâtimens & des heritages de la campagne.  I. 
Servitudes, Leurs accessoires.  I. 
Servitudes, Comment se reglent les Servitudes.  I. 
Servitudes, Comment elles s'établissent & s'acquierent.  I. 
Servitudes, Comment le droit de Servitude peut s'acquerir.  I. 
Servitudes, Comment se regle la maniere & l'usage de la Servitude.  I. 
Servitudes, Comment se perdent ou se diminuent les Servitudes.  I. 
Servitudes, A quoi sont attachées les Servitudes.  I. 
Servitudes, A qui appartient la partie du fonds asservi, sur laquelle se prend la Servitude.  I. 
Servitudes, Si une même Servitude peut servir à l'usage de deux fonds.  I. 
Servitudes, Si on peut conserver ou acquerir une Servitude qui paroît inutile.  I. 
Servitudes, Si on peut assujettir à une Servitude un heritage qui a plusieurs maîtres.  I. 
Servitudes, Comment les Servitudes se conservent contre la prescription.  I. 
Servitudes, Si la possession d'un seul pour la Servitude, la conserve entiere pour les autres.  I. 
Servitudes, Si le privilege de l'un empêche la prescription pour tous.  I. 
Servitudes, Plusieurs sortes de Servitudes des maisons & des autres bâtimens.  I. 
Servitudes, Deux sortes de Servitudes pour les jours.  I. 
Servitudes, Pour les vûës.  I. 
Servitudes, Servitudes des heritages de la campagne.  I.  et suiv.
Servitudes, Servitudes pour l'usage des animaux.  I. 
Servitudes, Deux Servitudes d'un même fonds au même.  I. 
Servitudes, Si celui qui a un droit de Servitude, peut innover.  I. 
Servitudes, Sur qui tombent les reparations de la Servitude.  I. 
Servitudes, Dommage qui arrive naturellement à l'occasion d'une Servitude.  I. 
Servitudes, Si le droit de Servitude s'étend hors de son usage, & s'il se communique à d'autres.  I. 
Servitudes, Comment la Servitude cesse.  I. 
Servitudes, Si la Servitude est suspenduë par un fond qui en empêche l'usage.  I. 
Servitudes, Si les Servitudes se perdent par la prescription.  I. 
Servitudes, Differentes manieres de prescrire les Servitudes.  I. 
Servitudes, Si les decrets font cesser les Servitudes.  I. 
Servitudes, Comment doit être égalisée la Servitude mise sur un heritage.  II.  
Servitudes, Si les Servitudes s'acquierent & se perdent par la prescription.  II.  
Servitudes, Servitude reciproque entre legataires de deux maisons joignantes.  III.  
Servitudes, Si le legs d'une Servitude est sujet à la Falcidie.  III.  
Sincerité & bonne foi requise dans les engagemens volontaires & mutuels.
Societé. Quel est le fondement de la Societé des hommes.
Societé. Pourquoi Dieu a mis les hommes en Societé.
Societé. Quels troubles blessent l'ordre de la Societé.
Societé. Tous les troubles de la Societé sont une suite de la desobeïssance à la premiere Loi.
Societé. Comment Dieu s'est servi de l'amour-propre pour faire subsister la Societé.
Societé. Quels sont les fondemens naturels de l'ordre de la Societé dans l'état present.
Societé. La Religion est le fondement le plus naturel de l'ordre de la Societé.
Societé. Origine de la Societé.  I. 
Societé. Son usage.  I. 
Societé. Ce que c'est que la Societé.  I. 
La part au gain regle celle de la perte.  I. 
Societé. Difference de contributions & de portions.  I. 
Societé. Societé illicite.  I. 
Societé. Difference de la Societé & des autres contrats pour l'étenduë des engagemens.
Societé. Comment la Societé se contracte.  I. 
Societé. Ce qui est requis pour former une Societé.  I. 
Societé. Si on peut stipuler que les heritiers seront associez.  I. 
Societé. Pactes sur la durée de la Societé.  I. 
Societé. Clauses penales.  I. 
Societé. Pactes sur le reglement des portions.  I. 
Societé. Deux sortes de Societez.  I. 
Societé. Societé de gains, ou pure ou simple.  I. 
Societé. Si la Societé des profits comprend les successions, legs & donations.  I. 
Societé. Si la Societé de tous biens comprend tout.  I. 
Societé. Dedommagement personnel d'un associé se rapporte dans une Societé universelle.  I. 
Societé. Si la condamnation personnelle contre un associé tombe sur la Societé.  I. 
Societé. Si les gains illicites & malhonnêtes entrent dans la Societé.  I. 
Societé. A quoi les Societez sont bornées.  I. 
Societé. Comment doit s'expliquer l'obscurité qui se trouve dans le contrat de Societé.  I. 
Societé. Sur quoi s'acquittent les dettes passives & autres charges de la Societé.  I. 
Societé. Ce que l'associé peut ou ne peut prendre sur le fond de la Société.  I. 
Societé. Comment se dissout la Societé.  I. 
Societé. Si une renonciation frauduleuse & à contre tems dégage de la Societé.  I. 
Societé. Quand la renonciation à la Societé est inutile.  I. 
Societé. Le tems de la Societé étant fini, ce qui se fait.  I. 
Societé. Si le curateur du prodigue & de l'insensé peut interrompre la Societé.  I. 
Societé. Si la Societé est interrompuë par la mort naturelle ou civile.  I. 
Societé. Societé d'une ferme à l'égard des heritiers.
Soldats, leur testament.  III.  
Soldats, Leurs devoirs.  IV. 
Soldats, Leurs crimes & délits.  IV. 
Soldats, Comment finit leur engagement.  IV. 
Soldats, Ont trois sortes de congés.  IV. 
Solidité entre deux ou plusieurs debiteurs; & entre deux ou plusieurs creanciers.  II.  
Solidité Ce que c'est que la Solidité entre les debiteurs.  II.  
Solidité Si la Solidité doit être exprimée.  II.  
Solidité Si la condition des coobligez solidairement peut être differente.  II.  
Solidité Contre qui a recours celui des obligez solidairement, qui a païé pour les autres.  II.  
Solidité Si l'action contre un des obligez solidairement, fait cesser la Solidité.  II.  
Solidité Si l'exception personnelle de l'un des obligez solidairement décharge les autres.  II.  
Solidité Si la demande faite à un des coobligez empêche la prescription à l'égard de tous.  II.  



Solidité En quoi consiste la Solidité entre plusieurs creanciers.  II.  
Solidité D'où elle dépend.  II.  
Somme d'argent & les interêts dûs au proprietaire par celui qui se trouve avoir l'argent d'une autre personne.  II.  
Somme reçûë pour renoncer à une heredité.  III.  
Sourds & muets, & autres qui ont de pareilles infirmitez, quel est leur état.  I. 
Sourds & muets, Si les Sourds & muets sont capables de succeder.  III.  
Sourds & muets, Si celui qui est Sourd & muet tout ensemble, peut tester.  III.  
Sourds & muets, Si le Sourd qui peut parler, peut tester.  III.  
Sourds & muets, Si les Sourds peuvent être témoins dans un testament.  III.  
Souverains ne tiennent leur puissance & leur autorité, que de Dieu seul.  IV. 
Souverains Usage qu'ils en doivent faire.  IV. 
Souverains Comment ils se rendent aimables aux peuples.  IV. 
Souverains Ce que renferme la puissance du  Souverain.  IV. 
Souverains Doit toûjours avoir les forces necessaires pour faire regner la justice.  IV. 
Souverains Quel est le premier droit du Souverain.  IV. 
Souverains Autres qu'il renferme.  IV. 
Souverains A le droit d'emploïer son autorité pour faire observer les Loix de l'Eglise.  IV. 
Souverains A le droit d'établir des Officiers, de regler leurs fonctions, & de les supprimer.  IV. 
Souverains A droit d'accorder des dispenses.  IV. 
Souverains A droit d'accorder des privileges.  IV. 
Souverains A droit de recompenser les services & autres merites par des titres d'honneur & des pensions des deniers publics.  IV. 
Souverains A droit de naturaliser les Aubains.  IV. 
Souverains De legitimer les Bâtards.  IV. 
Souverains De regler les peines des crimes.  IV. 
Souverains De permettre ou de défendre les assemblées des Corps ou Communautez.  IV. 
Souverains De donner aux Communautez la liberté de posseder des biens, & de les amortir.  IV. 
Souverains De permettre les foires & marchez.  IV. 
Souverains De battre monnoye.  IV. 
Souverains Et d'interdire toute autre monnoye que celle à qui le Prince veut donner cours.  IV. 
Souverains Son droit sur les mines.  IV. 
Souverains A le droit de faire éclater sa puissance par des marques de grandeur sensible.  IV. 
Souverains D'avoir des Gardes pour sa personne.  IV. 
Souverains D'avoir plusieurs Officiers pour ses maisons.  IV. 
Souverains Domaine du Souverain.  IV. 
Souverains A droit de lever les tributs necessaires.  IV. 
Souverains De lever des troupes pour la guerre, & de pourvoir aux dépenses qu'elle demande.  IV. 
Souverains De regler les depenses de l'Etat selon son besoin.  IV. 
Souverains Quatre sortes de revenus appartenans au Souverain.  IV. 
Souverains Differentes manieres dont il en peut disposer.  IV. 
Souverains Quels sont les devoirs des Souverains.  IV. 
Souverains Comment ils doivent se servir de leur puissance pour administrer la justice.  IV. 
Souverains Pour reprimer les violences.  IV. 
Souverains Choix qu'ils doivent faire de bons ministres & de bons Officiers.  IV. 
Souverains Quelles précautions ils doivent prendre pour connoître la verité.  IV. 
Souverains Quelle doit être leur prudence dans la dispensation des privileges, des exemptions, des punitions.  IV. 
Souverains Leur devoir à l'égard des Etrangers.  IV. 
Souverains Pour la dispensation des Finances.  IV. 
Souverains Sommaire des devoirs du Souverain.  IV. 
Souverains En quel sens le Souverain est au dessus des Loix.  IV. 
Souverains Differentes sortes de devoirs des personnes qui approchent les Princes.  IV. 
Souverains La puissance reside en la personne du Souverain.  IV. 
Souverains Revenus du Souverain en quoi consistent.  IV.  et suiv.
Il n'y a que le Souverains Souverain qui puisse ordonner & regler les contributions.  IV.  Voïez Prince. Roi.
Stellionat, s'il est distingué du dol.  I. 
Stellionat, Quelle est son origine.  I. 
Stellionat, Ce que c'est que le Stellionat.  I. 
Stellionat, Ses effets.  I. 
Stellionat, Si le debiteur qui donne en gage une chose pour une autre, commet un Stellionat.  II.  
Sterilité universelle, précautions qu'il faut avoir pour la prévenir.  IV.  
Subrogation aux droits des creanciers, ce que c'est.  II.  
Subrogation Quelle est la maniere la plus simple de subroger.  II.  
Subrogation Autres manieres de Subrogation.  II.  
Subrogation Subrogation sans transport.  II.  
Subrogation Subrogation d'un acquereur aux creanciers qu'il païe.  II.  
Subrogation Subrogation par saisie.  II.  
Subrogation Si la Subrogation est nulle aprés le païement.  II.  
Subrogation D'oû dépend la validité de la Subrogation.  II.  
Substitutions sur quoi ont leur fondement.
Substitutions Si la Substitution pupillaire exclud la mere de sa legitime.
Substitutions Signification de ce mot, Substitution.  III.   et suiv.
Substitutions Quelle difference il y a entre les Substitutions & les fideicommis.  III.  
Substitutions Substitution pupillaire pourquoi ainsi appellée.  III.  
Substitutions Quels sont ses effets.  III.  
Substitutions Ce que c'est que la Substitution vulgaire.  III.  
Substitutions Si dés qu'il y a un heritier, la Substitution vulgaire est aneantie.  III.  
Substitutions Si on peut faire plusieurs degrez d'une Substitution vulgaire.  III.  
Substitutions Si on peut substituer plusieurs à un, ou un à plusieurs, & les coheritiers entr'eux.  III.  
Substitutions Si on peut substituer à un legataire.  III.  
Substitutions Si entre coheritiers reciproquement substituez les portions pour la Substitution sont les mêmes que celles de l'institution.  III.  
Substitutions Si la Substitution reciproque entre coheritiers est bornée aux survivans.  III.  
Substitutions Si le substitué au substitué l'est aussi à l'institué.  III.  
Substitutions Si l'institution de celui de deux qui survivra, renferme la Substitution du survivant au prédecedé.  III.  
Substitutions Si le substitué qui meurt avant le cas de la Substitution, transmet son droit à son heritier.  III.  
Substitutions Si le substitué à un des coheritiers est préferé au coheritier qui a le droit d'accroissement.  IV. 
Substitutions Si entre plusieurs heritiers Substituez les uns aux autres, celui qui a une part, peut renoncer à celles qui vaquent.  III.  
Substitutions Heritier substitué à lui-même.  III.  
Substitutions Ce que c'est que la Substitution pupillaire.  III.  
Substitutions Si on peut substituer à un posthume.  III.  
Substitutions Si la Substitution pupillaire renferme la vulgaire.  III.  
Substitutions Si la Substitution pupillaire comprend les biens de l'enfant.  III.  



Substitutions Si on peut substituer pupillairement à l'enfant qu'on n'a pas en sa puissance.  III.  
Substitutions Comment finit la Substitution pupillaire.  III.  
Substitutions Substitution aux enfans ou petits enfans en démence pourquoi appellée exemplaire.  III.  
Substitutions Quelles personnes on appelle à cette Substitution.  III.  
Substitutions Comment finit cette Substitution.  III.  
Substitutions Si la mere & autres ascendans peuvent faire cette Substitution.  III.  
Substitution compendieuse, ce que c'est.  III.  
Substitution compendieuse, Effet des trois Substitutions dans la compendieuse.  III.  
Substitution compendieuse, Leur difference.  III.  
Substitution reciproque, ce que c'est.  III.  
Substitution reciproque, Si le substitué à l'impubere peut accepter une Succession sans l'autre.  III.  
Substitution reciproque, Si la Substitution reciproque entre deux impuberes comprend la Substitution vulgaire & la pupillaire.  III.  
Substitution reciproque, La Substitution reciproque entre un impubere & un adulte est souvent vulgaire.  III.  
Substitution reciproque, Comment celui qui est substitué à un impubere & à un autre heritier, l'est à tous deux.  III.  
Substitution reciproque, Le substitué à deux impuberes ne succede qu'au dernier mourant.  III.   
Substitution reciproque, Le substitué au dernier mourant succede à tous les deux, s'ils meurent ensemble.  III.  
Substitution reciproque, Si la Substitution vulgaire à un impubere finit par son adition, lorsqu'ensuite il y renonce.  III.  
Substituer, quelle est la signification de ce mot.  III.  
Substituer, Qui peut Substituer.  III.  
Substituer, Diverses manieres de Substituer l'heredité ou une partie.  III.  
Substituer, A quoi est bornée la Substitution.
Substituer, Si l'heritier chargé d'une substitution peut en retenir un quart.  III.  
Substituer, En quel cas les biens Substituez demeurent à l'heritier.  III.  
Substituer, Comment la substitution peut être faite.  III.  
Substituer, Si les charges passent avec les biens au substitué.  III.  
Substituer, Si on peut Substituer des choses de toute nature.  III.  
Substituer, Si on peut Substituer une seule personne ou plusieurs.  III.  
Substituer, Si on peut Substituer en un ou plusieurs degrez.  III.  
Substituer, Si on peut Substituer les mêmes personnes qu'on peut instituer heritiers.  III.  
Substituer, Bornes de la liberté de faire quelque avantage à l'un des Substituez.  III.  
Substituer, Ordre des Substituez en divers degrez.  III.  
Substituer, Si les Substituez reciproquement peuvent renoncer au fideicommis.  III.  
Substituer, Contre qui court la prescription d'un bien Substitué.  III.  
Substituer, En quel cas la substitution à un heritier ou legataire en cas qu'il meure sans enfans, demeure sans effet.  III.  
Succession. Sur quoi est fondé l'ordre des Successions.
Succession. Combien il y a de manieres de succeder.
Succession. Si les Successions doivent être distinguées des engagemens.
Succession. Successions pourquoi distinguées des engagemens.   III.  
Succession. Quelle est leur nature.   III.  
Succession. Comment elles ont été reglées par les Loix.   III.  
Succession. Successions legitimes & testamentaires.   III.  
Succession. Combien il y a d'ordres des Successions legitimes.   III.  
Succession. Quelle est l'origine des Successions testamentaires.   III.  
Succession. Laquelle des deux Successions, la testamentaire ou la legitime, est plus favorable.   III.  
Succession. Reflexions sur les differences entre les Successions legitimes & testamentaires.   III.  
Succession. En quoi consistent ces differences.   III.  
Succession. Quelle consequence on en peut tirer.   III.  
Succession. Troisiéme espece de Successions.   III.  
Succession. Succession de ceux qui meurent sans parens & sans avoir fait testament.   III.  
Succession. Autres sortes de Successions.   III.  
Succession. Succession des personnes de condition serve.   III.  
Succession. Ce que c'est qu'une Succession.   III.  
Succession. Combien il y a de sortes de Successions.   III.  
Succession. Plusieurs Successions d'un heritier à l'autre passent au dernier heritier.   III.  
Succession. Ce qu'il faut faire pour savoir à qui la Succession d'un défunt doit appartenir. III.   III.  
Succession. Quelles personnes sont incapables de succeder.   III.   et suiv.
Succession. Quelles personnes peuvent succeder?   III.   et suiv.
Succession. Comment on peut considerer la capacité ou l'incapacité, pour les Successions testamentaires.   III.  
Succession. Et pour les Successions ab intestat.   III.  
Succession. Difference entre les causes qui rendent les personnes incapables de succeder, & celles qui les rendent indignes.   III.  
Succession. Droit de recueillir les biens d'une Succession, à qui appartient.   III.  
Succession. Entre les mains de qui doivent être mis les  titres d'une Succession.   III.  
Succession. Successions legitimes ou ab intestat.   III.  
Succession. Quelles personnes les Loix appellent aux Successions.   III.  
Succession. Les Successions descendent plûtôt qu'elles ne remontent.   III.  
Succession. Comment se doit partager la Succession entre des enfans de freres du défunt.   III.  
Succession. Comment le mari succede à la femme, & la femme à son mari.   III.  
Succession. Sujets doivent être contenus dans l'obeïssance.   IV. 
Sureté de toutes sortes de lieux.   II.  
Surtaux.  Voïez  Cotisation.
Survendre. S'il est permis de Survendre.   I.  
Syndics, leur usage.
Syndics, Par qui sont nommez.   II.  
Syndics, Comment s'en fait la nomination.   II.  
Syndics, Pouvoir de celui qui est nommé.   II.  
Syndics, Durée de son pouvoir.   II.  
Syndics, Quels doivent être ses soins.   II.  
Syndics, Engagemens des Syndics.   II.  
Syndics, Comment peuvent être tenus en leur nom.   II.  
Syndics de Communautez.   IV. 

T
TAILLE, ce que c'est.   IV. 
TAILLE, Tailles personnelles & réelles.   IV. 
TAILLE, Comment s'imposent les Tailles réelles.   IV. 
TAILLE, Où s'en fait l'imposition.   IV. 
TAILLE, Forme de l'imposition.   IV. 
TAILLE, Comment les Tailles réelles obligent les personnes.   IV. 
TAILLE, Si les impositions sur chaque fonds peuvent être augmentées ou diminuées.   IV. 
TAILLE, Si la cote d'un fonds est indépendante des autres biens du proprietaire ou possesseur.   IV. 
TAILLE, Si la taille qui se perd sur un heritage, se rejette sur les autres.   IV. 



TAILLE, Solidité de la Taille réelle d'un fonds.   IV. 
TAILLE, Si on peut se pourvoir pour la diminution de la Taille réelle.   IV. 
TAILLE, Si les Tailles personnelles se prennent sur tous les biens du cotisé.   IV. 
TAILLE, Privilege des Tailles.   IV. 
TAILLE, Si les conventions des possesseurs peuvent changer l'ordre de la levée de la Taille.   IV. 
TAILLE, Deux sortes d'exemptions particulieres des Tailles personnelles.   IV. 
TAILLE, Comment se fait en France l'imposition des Tailles.   IV. 
TAILLE, Comment se doivent faire le departement & l'assiette des Tailles.   IV. 
TAILLE, Les changemens qui arrivent dans les lieux, changent le pied des impositions.   IV. 
TAILLE, Défenses aux Officiers qui font les départemens, de recevoir des presens.   IV. 
TAILLE, On ne peut imposer ni plus ni moins de ce qui est ordonné.   IV. 
TAILLE, Divers Officiers préposez à la levée des Tailles.   IV. 
TAILLE, Quel est le devoir des Receveurs generaux, & des Collecteurs des Tailles.   IV.  et suiv.
Témoignages écrits, quels?   V. 
Témoin. Si les Témoins d'un acte écrit sont recevables à dire le contraire.   II.  
Témoin. Ce que c'est qu'une preuve par Témoins.   II.  
Témoin. Ce que c'est que Témoin.   II.  
Témoin. L'usage des Témoins est infini.   II.  
Témoin. Quelles personnes peuvent être Témoins.   II.  
Témoin. Quelles qualitez sont necessaires dans les Témoins.   II.  
Témoin. Quels Témoins sont suspects.   II.  
Témoin. Si le Témoin qui a quelque interêt dans le fait, doit être rejetté.   II.  
Témoin. Si des Témoins engagez dans les interêts de la partie doivent être rejettez.   II.  
Témoin. S'il en est de même des Témoins parens ou alliez.   II.  
Témoin. Des Témoins amis.   II.  
Témoin. Des Témoins ennemis.  II.  
Témoin. Des Témoins domestiques ou dépendans de la partie.  II.  
Témoin. Des Témoins qui chancellent.  II.  
Témoin. Quel nombre de Témoins est necessaire dans les cas où la preuve par Témoins peut être reçûë.  II.  
Témoin. Si on peut faire entendre plusieurs Témoins.  II.  
Témoin. Si des Témoins, même sans reproche, peuvent se tromper.  II.  
Témoin. Si des Témoins peuvent être contraints de déposer.  II.  
Témoin. Si les Témoins doivent être vûs par le Juge.  II.  
Témoin. Excuses des Témoins, qu'on appelle Exoines.  II.  
Témoin. Quelles personnes sont dispensées par leur dignité, d'aller devant le Juge pour porter témoignage.  II.  
Témoin. Commission pour oüir un Témoin.  II.  
Témoin. Par qui les frais des voïages des Témoins, leur doivent être remboursez.  II.  
Témoin. Comment un faux Témoin doit être puni.  II.  
Témoin. La presence des Témoins est necessaire pour la validité d'un testament.  III.  
Témoin. Leur âge.  III.  
Témoin. Si les femmes peuvent être Témoins.  III.  
Témoin. Quelles personnes ne peuvent être Témoins dans un testament.  III.  
Témoin. D'où se considere la capacité du  Témoin.  III.  
Témoin. Si l'heritier nommé par un testament, peut y être Témoin.  III.  
Témoin. Si le pere, les enfans & les freres du testateur  peuvent être Témoins.  III.  
Témoin. Si plusieurs d'une même famille peuvent être Témoins.
Témoin. Quel nombre de Témoins est requis pour la validité d'un codicille.  III.  
Témoin. En quoi consiste la preuve par Témoins.  V. 
Témoin. Termes du tems apposez dans les testamens.  III.  
Témoin. Si le Terme à un tems incertain rend la disposition conditionnelle.  III.  
Témoin. Ce qu'il faut faire lorsqu'il y a un Terme joint à la condition.  III.  
Terre. Ordre naturel de la culture de la Terre.  IV. 
Terre. Protection dûë à ceux qui sont occupez à la culture de la Terre.  IV. 
Testamens, leur usage.  III.  
Testamens, Origine des differentes Jurisprudences du Droit Romain & des Coûtumes pour les Testamens.  III.  
Testamens, Leurs inconveniens.  III.  
Testamens, Si les incapables de faire un Testament, ne peuvent avoir d'heritiers testamentaires.  III.  
Testamens, Si ceux qui n'ont point de parens, peuvent disposer de leurs biens par Testament.  III.  
Testament, ce que c'est.  III.  
Testament, Si la simple institution d'heritier fait un Testament.  III.  
Testament, Si le Testament renferme la disposition de tous les biens.  III.  
Testament, En quel tems il a son effet.  III.  
Testament, Si le Testament doit contenir une institution d'heritier.  III.  
Testament, Si le Testament peut dépendre d'autre personne que du testateur.  III.  
Testament, Questions qui peuvent naître des dispositions d'un Testament.  III.  
Testament, Comment le Testament a son effet.  III.  
Testament, Diverses sortes de Testamens.  III.  
Testament, Comment ceux qui ont quelques infirmitez, peuvent faire leur Testament.  III.  
Testament, Le Testament est un titre commun à tous les interessez.  III.   
Testament, Quelles choses il y a à considerer dans un Testament pour en connoître la validité & l'effet qu'il peut avoir.  III.  
Testament, Qui sont ceux que les Loix rendent incapables de faire Testament.  III.   et suiv.
Testament, Quelles personnes peuvent tester.  III.   et suiv.
Testament, Difference entre l'incapacité de tester, & celle de recevoir par un Testament.  III.  
Testament, Si les personnes indignes peuvent recevoir par Testament.  III.  
Testament, Ce qui est requis pour la validité d'un Testament.  III.  
Testament, Quelles personnes ne peuvent être témoins dans un Testament.  III.  
Testament, Si on peut à toute heure faire Testament.  III.  
Testament, Diverses formalitez pour diverses sortes de Testamens.  III.   et suiv.
Testament, Trois sortes de Testamens militaires.  III.  
Testament, Testament secret.  III.  
Testament, Forme de l'ouverture de ce Testament.  III.  
Testament, Verification des seings avant l'ouverture.  III.  
Testament, Comment toutes personnes capables de tester peuvent faire leur Testament.  III.  
Testament, Comment un Testament est nul.  III.  
Testament, Si un premier Testament est annullé par un second.  III.  
Testament, Si le Testament qui peut subsister avec moins de formes, revoque le premier.  III.  
Testament, Si un Testament fait en faveur de l'heritier du sang, revoque le premier qui appelloit un heritier étranger.  III.  
Testament, Si la naissance d'un enfant annulle le Testament.  III.  
Testament, Si le Testament où les enfans sont oubliez, est nul.  III.  
Testament, Si l'exheredation injuste des enfans annulle le Testament.  III.  



Testament, Si le Testament est annullé, le testateur mourant incapable de tester.  III.  
Testament, Quels changemens n'annullent point un Testament.  III.  
Testament, Ce qu'il faut entendre par second  Testament.  III.  
Testament, Si lorsque l'heritier institué renonce par collusion avec le legitime, le Testament subsiste pour les autres dispositions.  III.  
Testament, En quel cas le Testament est entierement annullé.  III.  
Testament, Si les additions pour expliquer un Testament, l'annullent.  III.  
Testament, Comment il faut juger des ratures & des additions.  III.  
Testament, Si le Testament fait par force est nul.  III.  
Testament, Voïes illicites dont on se sert pour suggerer un Testament.  III.  
Testament, Trois sortes d'expressions dans les Testamens.  III.   et suiv.
Testament, Une fausse designation ne nuit pas à une disposition d'ailleurs assez claire.  III.  
Testament, Les obscuritez & ambiguitez s'expliquent par les circonstances.  III.  
Testament, Interpretation d'un legs qui se rapporte à deux choses, & qu'il faut fixer à une.  III.  
Testament, Si on peut suppléer les mots necessaires & qui font le sens.  III.  
Testament, Exemple d'une conjecture pour découvrir l'intention incertaine du testateur.  III.  
Testament, Autre exemple de l'interpretation d'une expression defectueuse.  III.  
Testament, On n'interprete pas ce qui est évident par les termes.  III.  
Testament, Si la validité d'une disposition est indépendante du motif expliqué par le testateur.  III.  
Testament, Lequel de deux Testamens differens doit subsister.  III.  
Testament, Diverses vûës pour l'interpretation des Testamens.  III.  
Testament, Ce que c'est que les conditions dans les Testamens.  III.  
Testament, D'où le droit d'accroissement dépend dans les Testamens.  III.  
Testament, Par qui les Testamens doivent être executez.  III.  
Testament, Regle à observer dans l'execution des Testamens.  III.  
Testament, Execution d'une disposition Testamentaire commise à l'heritier ou à un autre.  III.  
Testament, En quoi consiste l'execution d'un Testament.  III.  
Testament, Si les Testamens inofficieux sont annullez pour l'institution inofficieuse.  III.  
Testament, Si l'approbation du Testament exclud de la plainte d'inofficiosité.  III.  
Testament, Si on peut alleguer successivement les nullitez du Testament ou l'inofficiosité.  III.  
Testament, Quelle difference il y a entre un Testament & un codicille.  III.  
Testament, Si un Testament est annullé par la naissance d'enfans.  III.  
Testament, Si les Testamens militaires sont sujets à la Falcidie.  III.  
Testateur, comment il peut annuller son Testament.  III.  
Testateur, La volonté du Testateur tient lieu de Loi.  III.  
Testateur, L'incertitude de l'expression s'explique par l'intention du Testateur.  III.  
Testateur, Egard qu'il faut avoir à la destination du Testateur.  III.  
Testateur, Diverses vûës pour connoître l'intention du Testateur.  III.   et suiv.
Testateur, Interpretation par la consideration du Testateur pour les personnes.  III.  
Testateur, Cas où l'évenement change la disposition du Testateur.  III.  
Testateur, Disposition des Testateurs qu'on ne doit pas executer.  III.  
Testateur, En quels sens les Testateurs peuvent ou ne peuvent déroger aux Loix.  III.  
Testateur, Ce qu'il faut faire dans les cas où il s'agit d'interpreter quelque disposition du Testateur.  III.  
Testateur, Quelles choses il faut considerer dans les dispositions des Testateurs.  III.  
Testateur, Les dispositions des Testateurs tiennent lieu de Loix.  III.  
Testateur, Si un Testateur peut instituer un heritier en termes qui bornent l'institution.  III.  
Testateur, Si un Testateur peut charger d'un legs ou d'un fideicommis, son heritier & son legataire.  III.  
Testateur, Quelles sont les choses dont les Testateurs ont la liberté de faire des legs.  III.  
Testateur, La volonté du Testateur doit regler les fruits & les revenus du legs.  III.  
Testateur, Si le Testateur peut obliger son heritier à acquitter les legs sans  deduction de la Falcidie.  III.  
Testateur, Si le Testateur debiteur de son heritier peut lui défendre de compter la dette pour la Falcidie.  III.  
Testateur, Si le Testateur peut au lieu de la Quarte trebellianique assigner un fonds ou autre chose.  III.  
Testateur, Si le Testateur peut prohiber la trebellianique.  III.  
Theologal, ce que c'est.  IV. 
Titre. Si le vice du Titre empêche la prescription.  II.  
Transaction, son usage.  I. 
Transaction, Ce que c'est qu'une Transaction.  I. 
Transaction, Ses differentes sortes.  I. 
Transaction, Transactions bornées à leur sujet.  I. 
Transaction, Si la Transaction avec l'un des interessez fait préjudice à l'égard des autres.  I. 
Transaction, Transaction faite avec autre que la partie.  I. 
Transaction, Si la Transaction sur un droit fait préjudice à un autre droit semblable survenu depuis.  I. 
Transaction, Transaction avec stipulation de peine.  I. 
Transaction, Avec caution.  I. 
Transaction, Si les Transactions ont la force de choses jugées.  I. 
Transaction, Si le dol ou l'erreur annulle les Transactions.  I. 
Transaction, Si la Transaction déroge à un droit dont le titre soit inconnu.  I. 
Transaction, Transaction sur pieces fausses.  I. 
Transaction, Si les Transactions sont resoluës par la lesion.  I. 
Transaction, Transaction pour pallier un contrat.  I. 
Transaction, Sur procés jugé à l'insçû des parties,  I. 
Transaction, Transmission. Ce que c'est que le droit de Transmission.  III.   et suiv.
Transaction, Sur quoi il est fondé.  III.  
Transaction, Ce que c'est que la Transmission.  III.  
Transaction, A quoi elle est restrainte.  III.  
Transaction, En quel cas elle a lieu.  III.  
Transaction, D'où elle depend.  III.  
Transaction, Si l'adition d'heredité donne le droit de Transmission.  III.  
Transaction, Transmission du legs pur & simple.  III.  
Transaction, Du legs conditionel.  III.  
Transaction, Du legs à jour incertain.  III.  
Transaction, Si les regles de la Transmission peuvent s'appliquer aux substitutions & aux fideicommis.  III.  
Transports, combien il y en a de fortes.  II.  
Transports, Quel est leur effet.  II.  
Transports, Si le transport fubroge à l'hypotheque & au privilege.  II.  
Transports, Si le Transport sans garentie pour demeurer quitte, est un païement.  II.  
Transports, Quelle difference il y a entre le Transport & la delegation.  II.  
Transports, Si le Transport d'une dette fait une delegation.  II.  
Travail. L'homme est naturellement destiné au travail.
Travail. Difference entre le travail, de l'état d'innocence, & celui du nôtre.
Travail. Trebellianique, ce que c'est.  III.  



Travail. Pourquoi ainsi appellée.  III.  
Travail. Si elle a lieu pour un heritier en partie.  III.  
Travail. Si le testateur peut au lieu de la Quarte Trebellianique assigner un fonds ou autre chose.  III.  
Travail. S'il peut prohiber la Trebellianique.  III.  
Travail. Comment les fruits s'imputent ou ne s'imputent point sur la Trebellianique.  III.  
Tresor, ce que c'est qu'un Tresor.  I. 
Tresor, A qui il appartient.  II.  
Tribonien, son avarice.  III.  
Tribunaux uniques dans le Roïaume.  V. 
Tributs. Qui a droit de lever les Tributs necessaires.  IV. 
Tributs. Differens besoins des Tributs.  IV. 
Tributs. Devoir de païer les Tributs.  IV. 
Tributs. Si tous les biens des redevables de Tributs, y sont affectez.  IV. 
Tributs. Si les Tributs se prescrivent.  IV. 
Tributs. Dans le doute on favorise les redevables contre le Fisque.  IV, 
Tributs. Trois sortes d'exemptions des Tributs.  IV. 
Troupes. A qui appartient le droit de lever des troupes pour la guerre.  IV. 
Tuiles tombées d'un toict.  II.  
Tutelle, ce que c'est  II.  
Tutelle, A qui appartient la Tutelle.  II.  
Tutelle, Quand & comment elle finit.  II.   et suiv.
Tutelle, Tutelle de deux ou plusieurs mineurs.  II.  
Tutelle, Si l'incapacité exclut de la Tutelle.  II.  
Tutelle, Quelles infirmitez rendent incapable de Tutelle.  II.  
Tutelle, Moiens d'excuse d'accepter une Tutelle, de deux sortes.  II.  
Tutelle, Si celui qui a déja la charge de trois Tutelles, peut s'excuser d'une quatriéme.  II.  
Tutelle, Si une seule Tutelle, onereuse d'ailleurs, peut faire le même effet.  II.  
Tutelle, Si une inimitié capitale est un moïen de se faire décharger d'une Tutelle.  II.  
Tutelle, Quels procés excusent d'accepter une Tutelle.  II.  
Tuteurs, s'ils peuvent acheter des biens des mineurs & d'autres personnes qui sont sous leur charge.  I. 
Tuteurs, Necessité des Tuteurs.  II.  
Tuteurs, Nature de leurs engagemens.  II.  
Tuteurs, Differences entre le Droit Romain & nôtre usage touchant les Tuteurs.  II.   et suiv.
Tuteurs, Qui est celui qu'on appelle Tuteur.  II.  
Tuteurs, A qui appartient la nomination du Tuteur.  II.  
Tuteurs, Si on peut nommer à un seul mineur plusieurs Tuteurs.  II.  
Tuteurs, Quelle est la fonction des Tuteurs honoraires.  II.  
Tuteurs, Si tous Tuteurs doivent être confirmez en Justice.  II.  
Tuteurs, En quelles manieres peut se faire la nomination des Tuteurs.  II.  
Tuteurs, Lequel de plusieurs nommez pour être Tuteurs doit être préferé.  II.  
Tuteurs, Qui peut être nommé Tuteur.  II.  
Tuteurs, Que doit faire celui qui est nommé Tuteur.  II.  
Tuteurs, Ses fonctions.  II.   et suiv.
Tuteurs, Son pouvoir & son autorité.  II.  
Tuteurs, Quelles dépenses il peut faire.  II.  
Tuteurs, A quoi s'étend son administration.  II.  
Tuteurs, Tuteur qui abuse de son pouvoir.  II.  
Tuteurs, Comment il agit pour le mineur.  II.  
Tuteurs, Effets de son autorité.  II.  
Ne peut pas empêcher le bien de son mineur.  II.  
Tuteurs, En quel cas on nomme au mineur un subrogé Tuteur.  II.  
Tuteurs, Si le Tuteur peut accepter un transport contre son mineur.  II.  
Tuteurs, Si celui qui est nommé Tuteur, est obligé d'accepter la tutelle, & de l'exercer.  II.   
Tuteurs, Pourquoi tous les titres, papiers & immeubles doivent être remis entre les mains du Tuteur.  II.  
Tuteurs, Si le Tuteur doit vendre les meubles du mineur.  II.  
Tuteurs, S'il peut les acheter.  II.  
Tuteurs, Tuteur creancier qui compose avec les autres.  II.  
Tuteurs, Si le Tuteur est tenu des interêts des deniers faute de les avoir emploïez.  II.  
Tuteurs, Quel délai il a pour en faire l'emploi.  II.  
Tuteurs, S'il est tenu à l'emploi des épargnes.  II.  
Tuteurs, Des revenus des nouveaux fonds.  II.  
Tuteurs, Ce qu'il doit faire, s'il ne trouve point d'occasion d'emploi.  II.  
Tuteurs, S'il neglige de le faire ou de prendre sa décharge.  II.  
Tuteurs, Administration de deux ou plusieurs Tuteurs.  II.  
Tuteurs, Benefice de division & de discussion entre plusieurs Tuteurs.  II.  
Tuteurs, La tutelle finie, que doit faire le Tuteur.  II.  
Tuteurs, Cas où le Tuteur est obligé de rendre compte pendant la tutelle.  II.  
Tuteurs, Quelles dépenses il peut emploïer dans son compte.  II.  
Tuteurs, Ses biens hypothequez à son mineur.  II.  
Tuteurs, Doivent être discutez avant sa caution.  II.  
Tuteurs, A quoi sont tenus les nominateurs & les heritiers des Tuteurs.  II.  
Tuteurs, Si le Tuteur peut prendre interêt de sés avances.  II.  
Tuteurs, Cas où le Tuteur a un privilege pour les deniers qu'il a emploïez.  II.  
Tuteurs, Causes de la destitution d'un Tuteur.  II.   et suiv.
Tuteurs, Si un mineur peut être tuteur.  II.  
Tuteurs, Si le fils de famille majeur, quoique sous la puissance de son pere, peut être Tuteur.  II.  
Tuteurs, Si les Ecclesiastiques peuvent être  nommez Tuteurs.  II.  
Tuteurs, Jusqu'à quel tems le Tuteur doit gerer sa tutelle.  II.  
Tuteurs, Si l'acceptation de la charge de Tuteur fait cesser les excuses.  II.  
Tuteurs, Difference entre les engagemens des Tuteurs, & ceux des curateurs.  II.  
Tuteurs, Comment un Tuteur se rend participant de fraude.  II.  
Tuteurs, Comment le Tuteur peut hypothequer.  II.  
Tuteurs, Si les Tuteurs peuvent païer & recevoir des païemens.  II.  
Tuteurs, Si les Tuteurs peuvent faire des novations.  II.  
Tuteurs, A quoi est borné le pouvoir du Tuteur.  II.  
Tuteurs, Ce qu'un Tuteur fait pour son mineur, ne doit pas lui nuire, ni à son mineur ce qu'il fait pour soi.  III.  

V
VAGABONDS devroient être contraints à quelques travaux.  IV. 
Vaisseau. Sur qui tombe le dommage arrivé au Vaisseau.  II.   et suiv.
Vassaux qui tiennent un fief du Roi.  IV. 



Vendeur à quoi est engagé.  I. 
Vendeur S'il dépend de lui d'éluder l'effet de la vente.  I. 
Vendeur S'il est tenu de quelques dommages & intérêts, lorsque la délivrance est empêchée par un cas fortuit.  I. 
Vendeur S'il est obligé à la délivrance, lorsqu'il est en peril de perdre le prix.  I. 
Vendeur Retardement du Vendeur & de l'acheteur.  I. 
Vendeur Quel soin le Vendeur doit prendre de la chose venduë.  I. 
Vendeur Comment on peut regler le soin du Vendeur.  I. 
Vendeur En quels cas le Vendeur est déchargé du soin de la garde.  I. 
Vendeur A quoi le Vendeur est engagé.  I. 
Vendeur Si le Vendeur peut retenir la chose venduë faute de païement.  I. 
Vendeur Si au lieu du prix convenu, le Vendeur peut recevoir autre chose en païement.  I. 
Vendeur Quels changemens peuvent arriver à la chose venduë.  I. 
Vendeur Tant par rapport au Vendeur, qu'à l'acheteur.  I. 
Vendeur Aux perils de qui sont les changemens qui arrivent à la chose venduë.  I. 
Vendeur A ce qui se vend au nombre, au poids ou à la mesure.  I. 
Vendeur A une chose venduë à essai.  I. 
Vendeur Si dans la vente de l'une de deux choses, l'une vient à perir.  I. 
Vendeur Si la chose perit avant l'évenement de la condition qui doit accomplir la vente.  I. 
Vendeur Si dans le même cas la chose diminuë.  I. 
Vendeur Des causes qui annullent les ventes.  I. 
Vendeur En quels cas le Vendeur ne doit aucune garentie.  I. 
Vendeur Si le Vendeur peut être déchargé de la garentie de ses faits.  I. 
Vendeur Divers effets des troubles que souffre le Vendeur.  I. 
Vendeur A quoi est tenu le Vendeur, lorsque la vente est resoluë par une éviction.  I. 
Vendeur Si la chose n'a pas changé au tems de l'éviction.  I. 
Vendeur Si la chose est diminuée au tems de l'éviction.  I. 
Vendeur Si la chose a augmenté de prix.  I. 
Vendeur S'il y a des ameliorations.  I. 
Vendeur Vendeur qui a vendu de mauvaise foi la chose d'autrui.  I. 
Vendeur Si le Vendeur est obligé de découvrir les défauts de la chose venduë.  I. 
Vendeur Si tous les changemens qui arrivent à la chose venduë, regardent le Vendeur.  I. 
Vendeur A quoi le Vendeur est obligé en vendant.  I. 
Vendeur En quels cas le Vendeur rentre dans son droit.  I. 
Vendeur Quel est le privilege du Vendeur.  II.  
Vente, comment s'accomplit.  I. 
Vente, Comment se donne le consentement qui fait la  Vente.  I. 
Vente, Si toutes sortes de personnes peuvent vendre & acheter.  I. 
Vente, S'il dépend du vendeur d'éluder l'effet de la vente.  I. 
Vente, Quelles choses peuvent être venduës.  I. 
Vente, Si on peut vendre une esperance incertaine.  I. 
Vente, S'il est permis de Vendre en gros & en bloc.  I. 
Vente, Comment s'accomplissent les Ventes en gros & en détail.  I. 
Vente, Si la Vente à essai est licite.  I. 
Vente, Si les accessoires de la chose venduë entrent dans la chose.  I. 
Vente, Si les choses détachées d'un bâtiment entrent dans la Vente.  I. 
Vente, Si les accessoires des choses mobiliaires entrent dans la Vente.  I. 
Vente, Dans la Vente de l'une de deux choses à qui, du Vendeur ou de l'acheteur, est le choix.  I. 
Vente, Jusqu'à quel tems subsiste la Vente de chose d'autrui.  I. 
Vente, Ce que c'est que le prix de la Vente.  I. 
Vente, Si on peut ajoûter au contrat de Vente tels pactes qu'on veut.  I. 
Vente, Quel est l'effet de la condition, d'où la Vente dépend.  I. 
Vente, De la condition qui resoud la Vente.  I. 
Vente, Ce qu'il faut faire pour juger qui doit souffrir la perte, & avoir le gain.  I. 
Vente, Quelles sont les ventes nulles.  I. 
Vente, Quels défauts suffisent pour resoudre une Vente.  I. 
Vente, Diverses causes de la resolution des Ventes.  I. 
Vente, Regles communes pour la resolution des Ventes.  I. 
Vente, Difference entre la nullité & la resolution des Ventes.  I. 
Vente, Si la resolution de la Vente remet toutes choses en entier.  I. 
Vente, Vente sous faculté de rachat renferme une condition.  I. 
Vente, En quels cas la Vente ne laisse pas d'être resoluë.  I. 
Vente, Si une Vente peut être resoluë du consentement du vendeur & de l'acheteur.  I. 
Vente, Clauses des Ventes forcées.  I. 
Vente, Quelles sont les Ventes forcées.  I. 
Vente, Vente forcée pour le bien public.  I. 
Vente, Vente de denrées.  I. 
Vente, Vente forcée pour une necessit  particuliere.  I. 
Vente, Si celui qui peut être contraint  vendre son heritage, y consent voà lontairement, quelle vente sera-ce-  I. 
Vente, Quel est l'effet des Ventes forcées.  I. 
Vente, Si la Vente d'une maison rompt le bail.  I. 
Vente, Si la Vente faite au dessous de la moitié de son juste prix, peut être rescindée.  II.   Contrat.
Ventilation, ce que c'est.  I. 
Verité, ce que c'est.
Verité, Connoître la Verité, ce que c'est.  II.  
Verité, La chose jugée tient lieu de Verité.  II.  
Veterans. Droits des Officiers Veterans. . 
Veuve qui demande une provision sur les biens de la succession, pour sa subsistance & son entretien pendant sa grossesse.  III.  
Veuve Peines contre les Veuves qui se remarient follement à personnes indignes.  III.  
Veuve Si les Veuves peuvent être cotisées.  IV. 
Veuve Quel est le domicile de la Veuve.  IV. 
Vicaires generaux des Evêques, leur rang.  IV. 
Vice-gerens.  IV. 
Vices des conventions, ce que c'est.  I. 
Vices Different du plus ou du moins.  I. 
Vices Deux effets qu'ils produisent.  I. 
Vie, quels sont ses premiers besoins.  IV. 
Vieillards, s'ils peuvent tester.  III.  
Ville. Si on peut leguer à une Ville.  III.  
Ville. Affaires ordinaires & extraordinaires des Villes.  IV.  et suiv.  Voïez  Communauté. Lieux publics.
Vingtiéme, droit que le Fisque prenoit sur les successions & sur les legs.  III.  



Violence, si elle rend une Vente nulle.  I. 
Vivres. Si dans un peril commun, la provision de Vivres des particuliers devient commune.  II.  
Vivres. Universitez sont des Corps mixtes.  IV. 
Vivres. Leur établissement.  IV. 
Vivres. Leur police.  IV. 
Vivres. Devoirs de ceux qui composent les Universitez.  IV.  et suiv.  Voïez  Communautez.
Voeu. Si la nullité des Voeux rend le Religieux habile à succeder.  III.  
Voïage.  Voïez  Frais.
Voisin. Si on peut entreprendre sur le fonds de son Voisin.  I. 
Voisin. Ce qu'on peut faire dans un bâtiment au préjudice du Voisin.  I. 
Voisin. Incommoditez que le Voisin doit ou ne doit pas souffrir.  I. 
Voituriers par terre & par eau, quel doit être leur soin.  I. 
Voituriers par mer, leurs engagemens.  I. 
Voituriers par mer, S'ils sont responsables du fait de leurs gens.  I. 
Voituriers par mer, De quoi répondent les Voituriers par terre & sur les rivieres.  I. 
Voituriers par mer, Quel est leur privilege.  II.  
Voleur, s'il peut déposer ce qu'il a volé.  I. 
Voleur, Usage comment est distingué de l'usufruit.  I. 
Voleur, Ce que c'est que l'Usage.  I. 
Voleur, Quand l'Usage emporte l'usufruit.  I. 
Voleur, S'il peut se transmettre à d'autres personnes.  I. 
Voleur, Comment l'Usage acquis au mari ou à la femme est pour l'un & l'autre.  I. 
Voleur, Combien dure l'Usage.  I. 
Voleur, Si l'Usage & l'usufruit des choses qui se consument, lorsqu'on en use sont égaux.  I. 
Voleur, Comment se regle l'Usage de toutes les choses mobiliaires.  I. 
Voleur, Comment finit l'Usage.  I. 
Usager ne doit pas incommoder le proprietaire.  I. 
Usager S'il peut transmettre son droit à d'autres personnes.  I. 
Usager Ses engagemens.  I. 
Usucapion. Quelle difference il y a entre l'Usucapion & la prescription.  II.  
Usufruit, ce que c'est.  I. 
Usufruit, Son usage.  I. 
Usufruit, Usufruit de meubles & d'immeubles.  I. 
Usufruit, En quoi consiste l'usufruit.  I. 
Usufruit, Augmentation ou diminution de l'Usufruit par le changement du fonds.  I. 
Usufruit, Servitude necessaire de l'Usufruit.  I.  Usage.
Usufruit, Usufruit des choses qui se consument par l'usage, ou qui se diminuent.  I. 
Usufruit, Usufruit de toutes sortes de choses.  I. 
Usufruit, Usufruit des effets mobiliaires dans une totalité de biens.  I. 
Usufruit, En quoi consiste cet Usufruit.  I. 
Usufruit, Usufruit des animaux.  I. 
Usufruit, Si l'Usufruit des choses qui se consument par l'usage, en emporte la propriété.  I. 
Usufruit, Si l'Usufruit &  l'usage de ces choses sont égaux.  I. 
Usufruit, Comment finit l'Usufruit.  I. 
Usufruit, Restitution d'Usufruit à un tiers usufruitier.  I. 
Usufruit, Si l'Usufruit d'un heritage inondé est perdu.  I. 
Usufruit, Difference entre un Usufruit universel & un Usufruit particulier.  I. 
Usufruit, A qui appartient ce qui reste d'une chose sujette à un Usufruit, lorsqu'elle vient à perir.  I. 
Usufruit, Usufruit des successions échuës aux enfans, accordé aux peres.  III.  
Usufruit, Si l'Usufruit laissé au survivant se perd par un second mariage.  III.  
Usufruit, Usufruit legué à plusieurs, & la propriété à l'un d'eux.  III.  
Usufruit, Usufruit des choses mobiliaires.  III.   Legs,
Usufruitier, s'il fait siens les fruits qu'il recuëille.  I. 
Usufruitier, Si le prix lui appartient comme les fruits.  I. 
Usufruitier, Comment les fruits qui s'acquierent successivement, se partagent entre l'Usufruitier & le proprietaire.  I. 
Usufruitier, Comment l'Usufruitier peut anticiper la recolte.  I. 
Usufruitier, Quels changemens il peut faire pour augmenter le revenu de son usufruit.  I. 
Usufruitier, S'il peut se servir des arbres abbatus pour reparer.  I. 
Usufruitier, S'il peut tirer des arbres d'un bois, de quoi faire des eschalas.  I. 
Usufruitier, Commoditez necessaires & non necessaires à l'Usufruitier.  I. 
Usufruitier, Si l'Usufruitier peut poursuivre le droit d'une servitude.  I. 
Usufruitier, S'il peut faire des ameliorations & des reparations utiles ou necessaires.  I. 
Usufruitier, S'il peut les ôter.  I. 
Usufruitier, S'il peut ceder, vendre ou donner son droit.  I. 
Usufruitier, S'il peut interrompre le bail qu'avoit fait le proprietaire.  I. 
Usufruitier, Si l'Usufruitier d'un troupeau de bétail, doit remplacer.  I. 
Usufruitier, Si l'Usufruitier des meubles peut les loüer.  I. 
Usufruitier, A quoi il est obligé.  I.  et suiv.
Usufruitier, S'il peut abandonner son droit pour éviter les charges.  I. 
Usufruitier, Il joüit des choses en l'état où elles sont.  I. 
Usure, & les causes qui la rendent naturellement illicite.  I.  et suiv.
Usure, Mauvaises suites de l'Usure.  I. 
Usure, Défenses d'exercer l'Usure, dans la Loi & les Prophetes.  I. 
Usure, Usure défenduë à Rome.  I. 
Usure, Aux Juifs.  I. 
Usure, Dans l'Evangile.  I. 
Usure, Il n'y a point de cas où l'Usure soit licite.  I. 
Usuriers, leurs pretextes.  I.  et suiv.
Usuriers, Source du commerce des Usuriers.  I. 
FIN.
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